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AVERTISSEMENT 

lhns l’avertissenient de notre deusiQme voliilne nous 
l ie dissimulions pas A nos lecteurs les obstaclcs qui en- 
trasaient la yublication de ces Annales. Los choses n’ont 
gurjre chan@ depuis. D’autres clifficul tés se sont prh- 
seritées B leur t o u r ,  les lines générales , les autres 
pcrsonnelles. Parmi les preniiires nous rangerons les 
iiiallieurs publics les désastres inouïs qui ont pcsb sur 
la France e t  qui ont eu leur contre-coup jusque dans 
les plus humbles exktences. Parmi les secondes, nous 
wmpterons un changement de résidence sur lequel il 
ne sera pas inutile de nous expliquer un jour ; il sual 
souvent d’un seul trait pour peindre toute une situation. 

~ ~ n o i q u e  il en soit, aprhs pl~isieurs années bcoulkes 
grdce h une nouvelle subvention du Conseil gén6ral de 
l’Aime h laquelle s’en est venu joindre ilne autre d u  
ininist6re de l’instruction publique et des cultes il nous 
;I htB possible de mettre au  jour un nouveau volume de 
l’étendue des premiers. Ajouterons-nous que l’honneur 
d’uuo mBdaille d’or décernée h ceux-ci par l ‘ h d b m i e  
des inscriptions et belles-lettres et les éloges mode; tes 
et  sincPres de cunfreres en qui une noble independance 
se joint h la suph-iorité des lumièrus , ont 618 pour 
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nous un puissant préservatif contre des découragements 
bien naturels ? 

Le volume que nous livrons aujourd’hui au public, 
embrasse le X I I e  s i M e ,  l’un des plus beaux de notre 
passé historique et l’un des plus intéressants dc nos 
Eglises particuliérea. Nous continuerons de faire eu 
sorle que chaque voluine se ferme ainsi avec un sikcle. 

On nous a fait quelquefois observer, dans l’intention la 
plus louable A coup siir, qu’il serait bon, au point de vue 
de l’intér8t religieux, de passer sous silence certains 
sujets délicats, de voiler, ou au moins d’adoucir certaines 
peintures de  mœurs. 11 nous a paru impossible de 
nous ranger de cet avis. (( La première loi de l’his- 
toire, a dit Cicéron ( D e  Orutore, II, 15), est de ne 
rien dire de faux ; la seconde est de ne rien taire de 
ce qui est vrai. )l Les abus,  les désordres mkme qui 
se rencontrent à diverses époques dans l’Eglise, dans 
quelqu’une de ses parties, ou de ses institutions, ne 
sont que des taches dues aux faiblesses de l’humanité 
et propres à mieux faire ressortir l’éclat de ses fastes 
glorieux. N’en tire-t-on pas d’ailleurs une preuve trhs- 
lumineuse de sa divinité, qui lui fait braver le d6chai- 
neinent des passions t w e s t r e s  ? 

Quant i ces details minutieux dans lesquels on pourra 
nous reprocher aussi d’&re descendu, nous nous cunten- 
terons de répondre que ce sont des Aiaiaales que nous 
écrivons, e t  que ces détails forment l’histoire de nos 
grands monastéres , tels que Saint-RIédard , Saint-Gré- 
pin le Grand, Longpont, Braine, Orbais e t  autres,  
qrie nous donnons aussi complète que possible. Enfin 
nous a v ” s  CI‘U qu’eu uiettaut e11 action sar un coin 
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tie la Prance tous ces clievaliers, toutes ces faniilles 
f4odales gai couvraient notre sol de leurs rameaux, 
dans leurs rapports avec nos établissements religieux , 
nous servirions mieux la vkrité qu’en les négligeant 
pour l’agrément d’une classe de lecteurs qui cherchent 
avant tout leur propre satisP t’ ion. 
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a COUP D’oeiL 
Cathédrale de Soissons selon 

I 
SUR LE XIII’ S~SCLE. 
les données archáoloEiques et historiqnes. 

Intérienr et extérieur ; croisillon de droite ; Titranx. architectes soissonhais. 
Dispositions intérienres et: dépendances extérienres de la cathidrale. Antels, 
chapelles et chapellenies. Cbapelles de S. Gervais, des Fonts, da Sépnlchre, 
et de Notre-Dame d a  Beau Pignon. Chapelains et clercs dn ehœnr. Collégiale 
de Thorote. - I X  . Etablissamsnts hospitaliers. Fondation de l’Hôtel-Dieu 
Saint-Gervais , son administration, ses revenns ; bftiments, bienfaiteurs. 
Maladreries ; lems biens. La lèpre. Séquestration des lépreux ; adoncisse- 
ment an cérémonial de cette sdqnestration. Malgré les défenses, ils se 
répandent an dehors Disparition de la lèpre. Maladreries dn diocèse, lenr 
annexion aux hospices. Maladreries de Lhuys, de Chhtean-Thierry, de 
Compiègne, de Soissons ; celles de l’éviqne, do chapitre, de Saint-Jean. - X. Fermeté d’Raymard de Provins. Les écoles au X I I P  siècle. Collige 
de Salnt-Nicolas on (L hepita1 des pauvres clercs; sea revenns, son 
administration. Violences d‘Engnerrand III, sire de Coucy, envers le 
chapitre de Laon. Lettre de consolation d’Haymard. Enguerrand converti 
bâtit la chapelle du Collbge. - XI, Philippe-Anguste tient un parlement i 
Soissons. Bataille de Bonvines ; Milon de Bazoches, abbé de Saint-Médard, 
s’y trouve avec ses vassaos. Saint-Médard ancommencement du XIIPsiècle. 
Réforme du monastère; ses bienfaiteurs de la maison de Bazoches. Mort 
de l’abbé Milon. Constltotions de Raoul de Braine et de Regnaolt, abbés 
de Saint-Médard. - XII. La po6sie an XIIF siecle. Poëtes soissonnais ; 
Ganthier et Aymar de Chitillon, H o p e s  de Berzy on Brecy, Ganthier 
de Coincy. Ganthier ;tudie A Saint-Médard; il est nommé prieur de 
Sainte-Léocade de Vic sur Aisne ; i l  y compose ses poëmes de Notre-Dame 
et de sainte Liocade. Les reliques de cette sainte perdnes e t  retrouvées. 
Ganthier offre son livre A plnsienrs personnages. Jngements sur ses poemes ; 
leors divers mannrcrit3. La chronique d a  monastère de Saint-Médard. - 
XIII. Saint-Yved de Braine. Hérétiques extcntis i Braine. Fin de Philippe 
de Dreux, 6vBqne de Beauvais. Hbtel-Dieu de Braine. Le monastere an 
XIIP siècle. Procès divers ; dons de Robert II de Dreux. Achevement et 
consécration de l’égliae de Saint-Yved. Description de I’édifice, vitranx. 
Mort d’Agnès, comtesse de Braine, son tomheaa. Robert II et Robert III, 
bienfaitenrs du monastère, lenr mort, leors tombeaux. - XIV. Haymard 
de Provinv leve nn  interdit. Ses derniers actes. Sa retraite B Saint- 
Jean des ‘Vignes, sa vie Cdifiante, sa mort. L’abbi Raoul constrnit le 
chœnr de l’église ; sou administration. Différends avec Raoul de Soissons 
et Thibauld, comte de Champagne. Prisilkges des papes. Affection de Pivêque 
Jacqnes de Bazoches, snccessenr d’Haymard, pour Saint-Jean. - XV. Saint- 
Corneille de Compiègne au commencement dn XIIP siècle. Confirmation 
de ses privileges et exemptions. Hommes de corps e t  affranchissements. 
Eg!i9ea et édifices de SainbCcrneille ; trésor e t  objets précieux. Pnissance 
spirituelle et temporelle de l’abbaye. Fiefs. Les hnit baran.; et les h i t  fiefs 
de la Verge. Cure du Crncifix. La Trésorerie et la Contrerie. ’ 

I. - LE XIP siècle avait eté un siècle de réorganisation 
sociale; le XIIP fut un siècle: de perfectionnement. Les 
institutions commencées s’achèvent , le système féodal , 
encore vacillant, se fixe et devient une phase importante 
de la civilisation chrétienne. Les arts, les sciences, les 
lettres franchissent les murailles des cloîtres ; la poesie, 
qui n’avait guhre brillé que dans les chaudes contrees 
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du Midi, vient; s’dpanouir dans la zone septenti’ionale, y 
fleurit bientôt de toutes parts et sous des formes diverses ; 
les langues s’élaborent et s’6purent ; les ménestrels et 
troubadours, poëtes ambulants, parcourent la France et  
chantent en vers les vieilles légendes rajeunies, les exploits 
des chevaliers, leurs aventures amoureuses et guerrières. 
h leur tour, les châtelains prennent goût à ces plaisirs de 
I’imagination et de l’esprit ; Thibauld de Champagne et de 
Navarre, Raoul de Soissons, Raoul de Cceuvres, Raoul de 
Coricy chantent les tribulations du cœnr , et Gauthier 
de Coincy les miracles de la Vierge et de sainte Léocade, 
dont les moines ddposent le récit po6tique en des manus- 
crits qu’ils couvrent de ddlicates enluminures et de ravis- 
santes miniatures. Aux précieuses, mais arides chroniques 
des monastères, succèdent ces memoires historiques si cu- 
rieux par la naivetb du langage, et que composent les 
Joinville, les Villehardoin et tant d’autres. 

De son cCit6, l’architecture subit une rdvolution com- 
plète. L‘abandon du plein-ceintre roman qui, après avoir 
lutté avantageusement au XIIe siècle avec l’ogive, est dB- 
trané par elle au XIIP, fait remplacer les vieilles basiliques 
par d‘autres édifioes o Ù  celle-ci, dégagée de tout mdlange, 
ecquierl cette grâce, cette pureté incomparables qu’elle n’a 
jamais retrouvées dans les siècles postérieurs, et porte à 
son plus haut degré de perfectionnement notre art natio- 
nal. Dès lors, tout dans les églisea , colonnes, chapitaux, 
tours, voûtes semblent s’élancer vers le ciel avec une har- 
monie et une hardiesse inou’ie. Notre-Dame de Paris et 
Amiens sont les chefs-d’ccuvre de cette époque. Près d’eux 
se range Saint-Gervais de Soissons, oÙYon retrouve dans le 
style nouveau une empreinte fortement accusée de l’ancien, 
et autour de Saint-Gervais de Soissons, se groupent Saint- 
Léger, Saint-Jean, Saint-Ived de Braine, Ie Mont-Notre-Dame, 
Essomes, Orbais , Longpont, merveilleuses abbatiales dont 
les paves se couvrent de tombes, dont les vitraux resplen- 
dissent des plus riches couleurs, dont les parois, les autels 
supportent des chasses précieuses, merveilles de l’art de la 
sculpture et de l’orfhvrerie enfantées par l’arrivée de nom- 
breuses reliques enlevées aux pays d‘outre-mer. 

I1 y avait eu, dès la fin du XIIe siècle, une sorte d’affais- 
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sement dans L’Eglise; saint Bernard était mort, les Suger, 
les Pierre le Vénérable, les Joslein de Vierzy n’existaient 
plus ; l’occident avait été vaincu par l’Orient à Tibériade ; 
Thomas Becket avait ét6 victime de sa lutte pour la défense 
des libertes reljgieuses ; Richard Cœur-de-Lion était pri- 
sonnier ; Philippe-Auguste, son rival, obscurcissait sa gloire 
par la violence qu’il portait dans son divorce avec Ingel- 
burge ; l‘hérésie des Albigeois faisait d’inquiétants progrès; 
enfin les ordres religieux subissaient les íì!teintes du relb- 
chement. Une grande reaction ne tarda pas à se faire sentir 
au XII10 siècle. Innocent III lutte avec un indomptable cou- 
rage, sur le trône pontifical, pour la défense de 1’EgIise et 
de tous ceux qui souffrent ; Honorius III y emploie, au con- 
traire, une charité toute apostolique ; Grégoire IX, nevea 
d’Innocent , hérite de sa fermeté et devient B son tour le 
tuteur des opprimés et des faibles ; Innocent IV, Alexan- 
dre IV, Urbain V, fils d‘un cordonnier de Troyes, lequel ins- 
titua la fête du Saint-Sacrement, combattent ayec une égale 
energie contre les ennemis de 1’Eglise ; l’hérésie des Albi- 
geois, immorale et  anti-sociale, est poursuivie avec vigueur, 
et si trop souvent, hélas I des cruautés r6ciproques ensan- 
glantent la lutte, les catholiques n’en sauvent pas moins la 
foi et les saintes lois de la morale dans le midi de la France. 

Dans l’ordre religieux, mkme mouvement, mi3me enthou- 
siasme pour le bien. Les grandes fondations de Cluní, de 
Citeaux, de PrBmontré, des Chartreux ne suffisant plus pour 
combattre les hérésies aux formes multiples, saint Domi- 
nique fonde les Frères pr4cheurs, saint François d’Assises 
les FrBres mitbeurs, auxquels se joignent les Carmes, con- 
firmés par Honorius III ; puis les deus saints, fondant des 
Fiers-Ordres, affilient à leur institut, et par conséquent à 
leur ceuvre, une immense quantité d’individus des deux 
sexes, de tous les Bges et de toutes les conditions. Clara 
Scisse (sainteclaire) établit, sous la règle du dernier, l’ordre 
des Pa,uvres Claires, ou Clarisses, qui est une branche du 
sien. Le XIIIe siècle vit naitre aussi les ordres des Trini- 
taires, des Célestins, du Val des Ecoliers et des Béguines. 
Saint Louis rétablit 1’UDiversité de Paris ; de nombreux 
colleges se pressent autour de la montagne SainteGene- 
vikve. Albert le Grand, Vincent de Beauvais, saint Thomas 
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d’Aquin, saint Bonaventure deviennent la haute persenifi- 
cation de la science la plus élevée comme la plus pure. 

Les institutions politiques elles-mêmes joignent leur 
Bclat à celui des ouvrages de la pensee, de la poésie et 
des arts, et font du XIIP siècle l’un des plus beaux de la 
nation française. I1 a pu être appelé le sidcle de saint Louis, 
comme le lXe a été appel6 le siPcZe de Chudemagne, comme 
le XVIP devait être appelé le sdc le  de Louis XIV, parce que 
le saint roi résume en lui seul, ainsi qu’en un type touchant 
et majestueux, tout ce que le moyen âge out de grand, de 
chevaleresque, de litthraire, de civilisateur, de religieux. 
Ce beau siècle s’ouvrit par une brillante croisade, dont les 
dernières dispositions se firent ri Soissons, et qui parait 
m t ”  avoir été inspirde non loin de ses murs, au mo-  
nastère de Longpont. 

II. - APRÈS le départ des rois de France et d‘Angleterre, 
les affaires d’orient étaient retombées dans le plus pi- 
toyable état ; mais il s’éleva en France un nouveau Pierre- 
l’Hermite qui entreprit de les retablir : c’était Poulqups, 
curé de Neuilly, pres de Paris. Voici quelle aurait été l’ori- 
gine de sa mission extraordinaire. Pierre le Chantre retiré 
à Longpont, se livrait, dans cette solitude, aux exercices 
communs de la prihre et de la pénitence, lorsqu’on y vit 
arriver des messagers d u  Saint-Siege porteurs de lettres 
enjoignant au célèbre docteur, (< toutes affaires cessantes, 
de @cher dans le royaume de France le @lerinage de 
Jérusalem. )) Ayant eu connaissance de cette missive, 
Pierre, (( craignant que l’affaire de la Sainte-Croix ne 
demeurât imparfaite, )) appela près de lui un de ses an- 
ciens disciples nommé Foulques, (( jeune d’&e, il est vrai, 
mais distingué par sa science et ses moms,  quoique non 
comparable à l u i  quant à la science ( I ) .  B Après sa mort, 
maître Foulques, se croyant capable de lui succéder, con- 
tinua sa mission. Et en effet, ajoute l’auteur qui fournit 

(I) Malgré la haute réputation qui avait consacré son enteignement, Pierre 
le Chantre aorait été accnaé d’avoir crn que l’acte de la consécration des 
deux espèces, à la messe, était indivisible, en sorte que le changement da  
pain au corps de Jésus-Christ n’avait lien qu’après l’énoncé de5 paroles sacra- 
mentelles sur le vin De là serait vena l’usage de l’élévation de l’hostie, pois du 
calice, pour proposer I ’ m  et l‘autre successivement i l’adoration des fidèlea * 
et dktrnire ainsi celte et’renr 



6 PIERRE LE CHANTRE ET FOULQUES DE NEUILLY. 

cette partieularite peu connue, la réputation de Foulques 
detendit par tout le royaume, au point que le peuple, 
oubliant son nom , ne l’appelait que le ‘Saint-Homme. 
D’après ce texte, il paraîtrait que Pierre le Chantre prhcha 
la croisade jusqu’à sa mort ; mais , outre que son auteur 
peut n’avoir pas eté bien renseigné sur sa rentrée dans le 
cloître de Longpont, il est certain qu’il mourut dans cette 
abbaye en 1197 et que c’est alors seulement que Foulques 
put se regarder comme le successeur de sa mission. Selon 
l’historien Fleury, Pierre n’aurait eu que le rôle secondaire 
dans la prédication de. la croisade et aurait été adjoint à 
Foulques ; c’est le contraire qui est la vCrit6. D’ailleurs, le 
respect que Foulques avait pour la verlu et la science de 
son maître ne laisse pas supposer qu’il en put &tre autre- 
ment. <( Désirant s’abreuver à cette source limpide, dit 
Jacques de Vitry, Foulques était entré humblement dans 
son école avec des tablettes et un burin, et meditait cer- 
taines paroles morales et populaires qu’il recueillait avec 
soin de la bouche de aon maître. P Ayant remarqué ce zèle 
et cette assiduité du jeune disciple , Pierre le força de 
pr6cher en sa prCsence devant beaucoup d’6coliers bien 
lettres de la ville de Paris, dans I’église de Saint-Séverin. 
Or, le Seigneur donna à son nouveau chevalier tant de 
grâce et de force que son maître et ceux qui l’entendirent, 
frappes d‘étonnement, attestèrent que le Saint-Esprit parlait 
en lui et par lui ; on accourut de toutes parts pour entendre 
sa prédication simple et nouvelle ; on le donna bientôt 
comme un nouveau Paul (I) .  B 

Quoi qu’il en soit, redoublant de zèle, Foulques se mit à 
parcourir le royaume, surtout en 4499, pour prêcher la 
croisade et pousser de nouveau l’orient contre l’occident. 
Sa reputation de sainteté, I’Cclat de ses miracles, joints à . 

une éloquence vive et passionnée, enflammèrent tous les 
esprits. I1 visitait les provinces, les villes, les châteaux, 
entraînant le clerg&, le peuple et les nobles à la délivrance 
du Saint-Sépulcre. I1 apparut au milieu d‘un tournoi que 

(I) MULDRAQ, Chronic. - COCHERIS, C a d  des mss. pour I’Hisc. de la 
Picardie. - Vie de saint Bernard, Bibl. iinyér. mss. find S. Germa& latin. 
ex abb. de Corbie. - FLEURY, Bkt. ecc&%arfip. - JACQ. DE VITRY, Hist. 
des Croisadcr (collect. Guizot), Iiv. Ir, p. ag4. 
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Thibauld IV, comte de Champagne, avait ouvert à Ercry 
(Escly sur Aisne), non loin de Château-Porcien. Ce comte 
et Louis, comte de Blois et de Chartres, parents des rois de 
Prance et d‘Angleterre, se croisèrent aussitôt, à la voix ar- 
dente de Foulques, et avec eux d%i n~zdl alt barons de 
France, Simon de Montfort et Renaud de Montmirail, 
ainsi que Geoffroy de Ville-Hardoin, maréchal de Cham- 
pagne et historien de cette croisade. Mais la malheureuse 
affaire du divorce de Philippe-Auguste vint retarder I’expé- 
dition qui n’eut lieu qu’en 1202. 

lnaocent III, défenseur intrépide de tous les opprimes, 
peuples et individus, qui avaient recours à lui de toute la 
chrétient6, soutien inébranlable de la faiblesse et du mal- 
heur, ne montra pas, à l’égard de Philippe, la m t “  longa- 
nimité que son prédécesseur. I1 envoya en France son ì&gat 
Pierre de Capoue, avec ordre de pousser vigoureusement 
les choses, puisque le prince n’avait pas eu plus d’égards 
pour les monitions que pour les voies de droit qu’on lui 
avait ouvertes en vue d‘une procédure juridique. Le 16gat, 
apr’8s un délai convenable, mit le prince et ses Etats en in- 
terdit, dans une assemblée generale d u  clergé. L’évèque de 
Soissons, que le roi avait choisi pour plaider sa cause auprBs 
du pape, s’opposa à cette mesure avec plusieurs prélats, 
entre autres Roger de Rozoy, évêqne de Laon, lesquels se plai- 
gnirent ensuite à Innocent de la sentence rendue par son 
Idgat; mais celui-ci l’approuva avec ordre aux évêques de 
l’observer, sous peine de suspense. Ceux de Paris, de Senlis, 
de Soissons, d’Amiens, d’Arras et autres l’observèrent scru- 
puleusement (ferventissirnc), dit le continuateur de la chro- 
nique d’hchin.  Aussi le pape leur écrivit-il des lettres oh 
(I les comblait de louanges, tandis qu’il pronoaCait des me- 
naces terribles contre les contempteurs de ses ordres. Dans 
les dioceses de ces prélats, la sentence fut en effet exécutee 
avec une telle rigueur qu’on n’y conférait que le sacrement 
de b a p t h e  aux enfants et  la communion aux mourants. 

Philippe, exaspéré par ce coup de vigueur, a bouta hors 
de leurs sieges B tous les prélats du royaume qui y avaient 
consenti, 6 tollit tous leurs biens P aux chanoines et aux 
clercs, et les fit chasser de ses domaines. I1 en agit de même 
envers les yrktres qu’il fit aussi expulser de leurs paroisses 
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et dépouiller de leurs bienS.Toute la France tomba dans une 
horrible confusion : chevaliers, bourgeois et paysans res- 
sentirent également les terribles effets de la colère du roi. 
I1 enleva aux chevaliers e6 à leurs hommes la u tierce 
partie )) de leurs biens et leva sur les bourgeois (( tailles 
et exactions qu’ils ne pouvaient souffrir. 2, Ce fut un deuil 
universel qui dura huit mois entiers ( I ) .  

Soissons, comme tout le reste de la France, était plongé 
dans la tristesse par la cessation des divins offices dans ses  
nombreuses églises. <( J’ai v u ,  dit Thomas de Cantimpre, là 
ville de Soissons en Gaule soumise B l’excommunication B, 
et il rapporte dans son livre intitule : Bonum thniversale de 
Apibus, un miracle qui eut un grand retentissement dans 
la cilé et le pays. 

Jean, prieur du monastère de Saint Jean des Vignes, 
s’était rendu avec trois des plus vertueux religieux de la 
communaute sur une montagne voisine, la veille de l’As- 
somption, pour y passer la fête, dans l’ermitage ou prieuré 
de Sainte-Geneviève. Aprhs avoir chant6 les premiEres 
Vêpres dans ce lieu solitaire, ils prirent une leghe  colla- 
tion de pain et d’eau , dirent les complies et se couchèrent 
par terre pour prendre un peu de repos. A minuit , ils se 
levèrent pour reciter les Matines , eelon l’observance 
invariable de Saint-Jean ; mais , après que le prieur eût lu 
la neuvième leçon, un chœur d’anges parut tout à coup au- 
dessus des pieux chanoines et entonna distinctement le ré- 
pons Feliz “que es sacra Virgo, que tous les esprits 
célestes chantèrent en entier jusqu’au verset que quatre 
seulement chantèrent avec le Gloria Patri. Le concert an- 
gélique ne cessa qu’aprhs la reprise ordinaire du repons 
jusqu’au verset ; puis le prieur entonna le Te Deum que les 
religieux continuèrent et qui fut suivi de Laudes. Ce fut 
avec une joie ineffable que les religieux avaient uni leurs 

(I)  Hist. ecclés. et de France.- Auctuarium .4qpuicinctinunz, ad ann. la00 
ab d u b .  3Iireo edit. 

I1 paraîtrait, d’aprhs D. BOUQUXT (Histor. de France, t. XVI) , que c’est 
pour dviter le ressentiment du roi qne Niveloh, Bvbqoe de Soissons, aurait 
pris le parti de se joindre B d’antres micontents du royaume, en raor,  p‘  UP 
aller en Palestine ; mais il faut remarquer que ce prélat s’etait oppose à la 
sentence d’excommunication, et que, lorsqdelle avait été confirmée, il n’avait 
plus eu qu’A s’y soumettre. 
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voix à l’harmonie de ces divins concerts. Pour en conser- 
ver le souvenir on Btablit la coutume à Saint-Jean qu’aux 
Matines de l’Assomption, quatre des plus vieux chanoines 
vinssent, revBtus de chappes, à l’aigle place au bas des de- 
grés du sanctuaire, chanter le repons Fe2k ozamque es au 
son de toutes les cloches. Depuis cet Bvenement merveil- 
leux, la devotion à la Sainte-Vierge prit aussi une nouvelle 
extension en l’abbaye, oÙ la recitation quotidienne du pelit 
office avait été en usage dès son institution par Urbain II, 
et les chanoines eurent en la Reine des Anges la plus 
grande confiance ( I ) .  

Nivelon de Chérisy, qui s’était rendu à Romo en 1198 
avec 1’6v6que de Noyon pour suspendre les foudres aposto- 
liques, ng discontinua pas , lorsqu’elles furent lancees , à 
son grand regret, son r61e de mediateur qu’il fondait sur 
l’estime Cgale qu’avaient pour lui le roi et le pape. II 
amena enfin Philippe à déclarer qu’il était pr6t à se sou- 
mettre à l’autorit6 du Saint-Siege. Le lé,gat Octavien tint 
un concile à Nesle en Vermandois , e t ,  apr6.s la promesse 
qu’y fit le roi de recevoir en reine Ingelburge, qu’il avait 
fait enfermer au château d’Etampes, Nivelon obtint du légat 
que 1’Pglise de France cesserait d’&tre a muette D, c’est-à- 
dire que l’interdit fut lev& O n  reprit donc la celebration 
des offices divins et < la liesse Y du peuple fut aussi grande 
que l’avait Bté sa douleur pendant leur interruption. Un 
autre concile fut neanmoins indiqué a Soissons pour le 
mois de mars suivant, afin de terminer l’affaire du divorce. 
Dans l’intervalle des deux assemblées , Agnhs de Meranie 
mourut au couvent de Poissy. 

Au jour indique pour le concile , le légat Octavien , les 
archev&ques et év&ques, suivis d’une foule immense de 
clerg6 et de peuple, se rendirent à Soissons, ainsi que Phi- 
lippe-Auguste avec des barons et des docteurs en droit. 
La reine Ingelburge attendait son sort depuis plusieurs 
mois dans le monastBre de Notrr-Dame, où l’abbesse Hel- 

(I) Chronicon. S Joannis,  p. 133 à r a 5 .  - H h .  de S. Jean, par 
de LOUKN. - Le moine Thomas de CmTinrrRÉ, Da apibus, Lib. 7 ,  cap. 4 ,  
3ap.ur.f. - DORMAY, t .  II, p. 296. Cet auteur s’efforce de prouver que l’in- 
terdlt dont parle Thomas de Cantimpré est celui de 1 ~ 3 6 .  II est rdfuti victo- 
rieusement SUP ce point par H. MAnTIN, t. II, p. 66, Rsmarg. 
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vide de Chérisy et ses religieuses, édifiees de sa piété, 
l’encourageaient dans son malheur et priaient pour le suc- 
cas de sa  cause. On se rassembla sans doute à la cathédrale, 
selon l’usage assez ordinaire des conciles. 

Des envoy& du roi de Danemark, frère d’lngelburge, se 
présentèrent devant le roi et lui demandèrent la parole. 
C’étaient des évêques Q et de discrets personnages. B Ayant 
obtenu ce qu’ils demandaient, ils declarerent qu’ils tenaient 
pour suspects les juges de ce concile, notamment le legat 
Octavien, et qu‘ils en appelaient au Pape en personne. 
Octavien ne voulut pas se prononcer sur cet appel avant 
l’arrivée du second légat, Jean, cardinal de Saint-Paul, à 
qui le Saint-Siége avait principalement confié cette cause 
célèbre. Celui-ci fit son entrée à Soissons trois jours après 
et fut conduit pompeusement au concile, en l’église de 
Saint-Gervais. Le roi , aussi bien que les prélats , le recut 
avec joie, e! lui offrit d m e  des présents qu’il refusa ( I ) .  
Le concile s’0tant réuni de nouveau, le roi y parut avec 
un cortege d’avocats; la reine s’y rendit seule et sans 
autre défenseur que Dieu. Philippe declara à haute voix 
qu’il prétendait maintenir son divorce fond6 sur des rai- 
sons de paren‘te. Personne dans une si grande assemblee 
n’osa Blever la voix en faveur .de la reine., Soudain, au .mi- 
lieu du silence general, un pauvre clerc inconnu se leva, 
et, avec la permission du  roi et des cardinaux, se mit à 
éclaircir la cause d’Ingelburge si éloquemment que toute 
l’assistance en fut frappée d’admiration. O n  dit que ce clerc 

. n’avait jamais été vu à Soissons et qu’il disparut comme u n  
&tre surnaturel. 

Philip.pe ne crut pas devoir rester plus longtemps en ju- 
gement. Prkvoyant la sente,nce qui le menaçait, il se retira 
pendant que le concile délibérait. I1 n’attendit m6me pas.la 
separation de l’assemblée pour quitter Soissons. Ayant fait 
sortir Ingelburge de Notre-Dame, il monta & cheval, la prit 
en Groupe derrière lui et sortit brusquement le matin de la 
ville. I1 mena ainsi la reine jusqu’à Etampes, oÙ il la garda 
prisonnihre au lieu de la remettre sur le trane, et  d a n -  
moins il fit dire aux IBgats qu’il la ,reconnaissait comme 

(I)  ductuarium dquicinctinum, ad ann. raor 
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son épouse et ne demandait plus à en &tre séparé. Le 
concile de Soissons, qui dura depuis la mi-mars jusqu’à la 
fin d’avril, fut donc dissous sans rien conclure ( I ) .  Le pape 
Innocent III n’en 16gitima pas moins, par une bulle de 4202, 
les enfants que Philippe avait eu d’Agnès de Méranie, et 
Nivelon de Chérisy , à l’exemple de plusieurs évêques , 
donna, la même année , des lettres par lesquelles il ex- 
communiait ceux qui viendraient à l’encontre de la bulle 
papale (2). 

III. - HELVIDE ou Avoye de Chérisy, qui avait eu I’hon- 
neur de recevoir Ingelburge à Notre-Dame , avait succCdé 
dans I’abbatiat de ce monastère à hiarguerite, première du 
nom, morte à la fin du XIIa siècle. Elle &ait fille de Gérard, 
comte de Chérisy et de. Muret, qui se distingua dans les 
croisades, et petite-fille de Gerard de Chérisy, chritelain de 
Laon. Sa mhre, Pdtronille, était une dame distinguée par sa  
pieté et sa charité. Devenue veuve, elle fut la mere des 
pauvres et la bienfaitrice de l’abbaye de Notre-Dame, oh 
ses deux filles , Helvide et  Béatrix, s’étaient consacrées à 
Dieu, et où on lui fonda u n  anniversaire solennel. Celles-ci 
etaient nièces de Nivelon de Chérisy, év6que de Soissons. 
Helvide signala son gouvernement par un esprit de pru- 
dence et d’economie qui n’excluait pas une noble généro- 
sité et une fermeté à toute dpreuve. Elle avait eu dès la pre- 
miere année de son abbatiat, c’est-à-dire en 4490, l’occasion 
de déployer ce grand caractere. 

Tandis que Philippe-Auguste et le comte de Soissons 
guerroyaient contre les infidhles et assistaient au siège 
d’Acre, le monastère, qui avait déjà été harcelé par la com- 
mune sous l’abbesse Julienne et que le roi avait dû dé- 
fendre, malgré les vives reclamations des jurés, en l’exemp- 
tant de fournir en certains cas des gens de guerre, ainsi 
qu’ils l’exigeaient, eut un autre combat à sorr~enir contre 

( I )  LADBE, Conc.,  t. XI, col. m. - HARDOUIN, t .  VI, col. 1963. - 
Histor. de France, t. XIX, p. 336 e l  366. - RlGonfl , Vie de Philippe- 
Auquste, collect. Guizot, t. XI, p. 1 5 3 .  - Cardin. G-OUSSET, &les de lu 
prouince, t. II, p. 331. -ROUSSEAU, IIISS., t. I ,  p. 144.  - H. MARTU, 
t .  II, p. 6 0 .  

no 10-14 j. 36a, Zigitimations. 
(a) Ldop. DEL~SLZ, Act. de Philippe-dug., p. 163. .Ex. Trbor dea Chart., 
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les commwniers. Ceux-ci conservant rancune aux reli- 
gieuses à cause de ce privilege qu’elles avaient obtenu de 
Philippe, se refusèrent de payer une redevance que l’abbaye 
rdclamait a pour sa justice D sur une terre située dans les 
limites de la juridiction communale. Belvide la fil saisir 
a contre la coutume 2 ,  du moins (( les hommes de la com- 
mune l’assuraient P. Les bourgeois irrités formèrent une 
sorte de blocus autour du monastère pour emp6cher les 
vivres d’y arriver. Les religieuses furent obligées de quitter 
la ville. Pour comble d’audace , ils allèrent jusqu’à soute- 
nir, après cet acte de violence, que <( selon la teneur de leur 
charte P ils ne devaient à celles-ci aucune satisfaction. 
Helvide s’adressa directement à la reine-mère, Adele de 
Champagne, régente du royaume pendant la croisade. Cette 
princesse courroucée de tant d’excès, voulut d’abord tirer 
un châtiment exemplaire de l’outrage fait à l’abbaye ct 
à l’autorité royale, mais ensuite , par amour de la paix, 
elle consentit à différer, pour cette fois seulement, la pu- 
nition qu’elle avait rdsolu d’infliger aux commuiziers. Elle 
se contenta donc de leur faire faire satisfaction au monas- 
tère et de leur defendre, sous peine d’un châtiment certain, 
de se rendre désormais, sous couleur de liberté, coupables 
d‘outrages pareils envers Notre-Dame, tout autre maison ou 
personne ecclésiastique ( I ) .  

C’est en 1490, sous l’abbesse Helvide, que Raoul, comte 
de Soissons, partaiit pour la croisade, donna à Notre-Dame 
une rente de six besans d’or qui devait durer tant que les 
juifs habiteraient la ville; que Robert, abbé de Nogent sous 
Coucy , promit de servir une pension pour la nourriture de 
deux religieuses, dont l’une était sa nièce, laquelle pension 
serait convertie, apres leur mor t ,  en une rente de 2 muids 
de blé. C‘est aussi vers la fin du XIIe ou au commencement 
du XIIP siècle que Robert de Ressons donna à l’abbaye 
30 esseins de terre sur la montagne de Ressons , moyen- 
nant quoi Helvide lui accorda, sa vie durant, la jouissance 
de la maison qu’elle possedait à Troly-Breuil (2). En 1 2 4 2 ,  
messire Jean de Cuise, Jean, son fils ain6, et messire Roger 

;I) Hist .  de N.-D. ,  charte d’Ad&, de 1190. Preuues, p. 444. 
(a) Archiv. du Coll6q. hirddip.  de France (Picardie). Charte d’tielvide, 

donnée sona Ie sceau de I’dvdqut Nivetou 
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de Vouties transigèrent aussi avec Notre-Dame, de l’appro- 
bation de Guillaume de Silly, beauLfrère de Roger, sur des 
diffdrents concernant des terres et maisons de Troly et 
Breuil dont ils avaient l’avouerie ( I ) .  

Cependant on ne perdait pas de vue la guerre sainte a 
laquelle chacun se préparait de son mieux’. Une foule de 
noblesse avait repondu à l’appel de Foulques de Neuilly, et 
les rangs des croises n’avaient pas cesse., depuis 1199 , de 
recruter de nouveaux combattants. On indiqua un parle- 
ment à Soissons pour savoir quand i l  faudrait < mouvoir * 
et de quel cat6 il faudrait ec tourner D. L’assemblBe dut 
être nombreuse , mais malheureusement l’histoire n’a point 
enregistre tous les noms des vaillants chevalitSrs qui pri- 
rent la croix. Ceux qui ont éChappe à l’oubli, parmi les 
nobles qui doivent surtout interesser dans ces Annales, 
sont : Jean de Nesle, châtelain de Bruges , frEre du comte 
de Soissons; Matthieu Ier de Montmorency, seigneur d‘Alti- 
chy , revenu de la dernihre croisade ; Guy, châtelain de 
Coucy; plusieurs seigneurs alliés ou membres de la maison 
de Montmirail, le comte de Saint-Paul, les comtes Gauthier 
et Jean de Brienne, Manasses de Lisle, Renaud de Dam- 
pierre , parent d’Belvide de Dampierre, femme de Jean de 
Montmirail ; Hugues et Robert de Boves, comtes d’Amiens; 
Bernard de Montmirail, qui se joignit à SOR frhre Re- 
naud (2). x En France se croisa aussi li év6que de Sois- 
sons, P dit Villehardouin, avec une foule d‘autres seigneurs 
du pays qui s’étaient rendus à Soissons. Toutefois, on ne 
put encore prendre de decision en cette assemblée u pour 
ce qu’il sembla qu’ils n’avoient mie assez gens croi- 
sies. L) (3). 

On tint un autre parZement à Compiègne ou l’on donna le 
commandement de l’expédition à Thibauld , comte de 
Champagne, le roi ayant refusé de se mettre à la tbte des 

( I )  Archiv. du Co1M.p hérazdip. de Francs (Picardie), Charte d’Helvide, 

(a) Un anlre chevalier, Robert de Montmirail, se croisa anasi en raob. 
(3) ‘Voici les noms de qaelqnea chevaliers do pays portant bannières (che- 

valiers bannerets) dn tempe de Philippe-Angoute : Engoerrand de Concy, 
Thomas et Robert de Coocy, le &itelain de Concy, Foncanlt de Bercy, Jean 
de Montgobert, Hervé de Bnzancy, Gay de Yillars, Raoul du ChPteau (do 

donnée sons le sceau de l’èvvkqoe Nivelon. 
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croisés, et  o Ù  l‘on convint d’envoyer des messagers au duc 
de Venise pour aviser aux moyens de transporter par mer 
les croises en Palestine. Villehardouin, maréchal de Cham- 
pagne, fut mis à la t&e de cette ambassade d‘oh il revint 
après s’&e assure d‘une flotte moyennant 5,000 besans 
d’or. A son retour, Thibauld V ,  comte de Champagne, &ait 
mort et il fallut chercher un autre chefà  l’expédition. Les 
ducs de Bourgogne et de Bar ayant refus6 le commande- 
ment qu’on leur offrit, il fu t  dévolu li Boniface, marquis de 
Montferrat, dans un autre parlement qui eut lieu à Soissons, 
dans un jardin de Notre-Dame, en 1202, par les conseils de 
Villehardouin dont voici le texte : 

a Ainsi vint, dit 1’6crivain champenois, à un parlement 
àSoissons qui nommé (assigné) fut, et illec fut grand foison 
des comtes et des barons et des croisies. Comme ils oïrent 
que le marchis (de Montferrat) venait, si allèrent à l’encon- 
tre lui, si l’honorèrent mult. AI matin si fut le parlement 
en un Vergier à l’abbaye Madame Sainte-Marie de Soissons ; 
en qui requirent le marquis qu’ils avaient mande ; et li 
prient par Dieu qu’il preigne la croix et soit el lieu 
le comte Thibaut de Champagne et preigne son avoir 
et ses hommes; et l’en chaïrent as pies (tombèrent à ses 
pieds) moult plorant : et lor rechiet as pies et dit qu’il le 
fera mult vokontiers. Ainsi fit li marchis leur prière et reçut 
la seigneurie de I’ost. Maintenant li év&que de Soissons et 
messire Folques (de Neuilly) li bon homme et dui blancs 
abbes (de l’ordre de Citeaux qui avait la robe blanche) qu’il 
avait amenés de son pays, l’emmenèrent a l’église Notre- 
Dame et li attachent la croix. à l’éPaule. Ainsi fina ce par- 
lement : en lendemain se prit conge pour s’aller à son 
pays. 8 

Nivelon de Chérisy cherchait depuis longtemps cette oc- 
casion de faire Bclater son ardeur chevaleresque et de dé- 
ployer son zèle pour la defense de 1’Eglise. Ayanl, dans sa 

” 

Soissons?), Albhic de Buoy, Pierre de Milly (village roiné pres de Tartiers P), 
Jean de Condnn (de  Colduno), le comte de Soissons, le seigneor de Montmi- 
rail, le comte de Braine, Nicolas de Bazoches, le seigneur de Chérisy, Jean 
de Bazoches, Clknbanlt de Capy (ou des Chappes, de Cappis). C’est pent- 
&tre de cette famille que sortit l’Cv&que de Soissons, Pierre de Chappea. 
(DUCEESRE, Histor,’ t. V, p, 165.) 
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jeunesse, port6 l'armure de fer et manié la lance, toute 6a 
vie porta comme l'empreinte de ce caractère militant. 
Anime d 'me foi vive, qui paraît dans ses écrits comme 
dans ses actes dpiscopaux, il avait toujours ét6 tourmenté 
d u  désir d'aller défendre les chrétiens d'orient a et de com- 
battre pour la cause de la justice et de la véril6. P < Qui 
donnera l'eau à ma t&te et à mes yeux une source de larmes, 
Bcrivait-il en 1192, pour que je pleure, non sur les meur- 
triers de mon peuple, mais sur le prince des pasteurs ! Déjà 
ce juge à qui l'on dit souvent : Tes yezlx.voienl l'iniquité1 
entre sur la terre (de S. Pierre) par deux voies et boite 
dans chacune d'elie. P Ses souhaits furent accomplis dans 
sa vieillesse i!). 

Une taxe ayant 816 imposde sur le clergé pour subvenir 
aux frais de l'expédition, le pape Innocent I I I ,  par une 
lettre de l'an 1200, adressee aux prélats du royaume, avait 
chargé I'évêque de Soissons, l'&eque de Paris, les abbés de 
Vaux-Cernay et de Saint-Victor de Paris de la faire payer 
et de veiller à l'exécution de ses au!res ordonnances con- 
cernant la croisade (2). Nivelon, prélat aussi pieux que va- 
leureux, en m h e  temps qu'il mettait tous ses soins à ces 
grandes affaires, s'appliqua à sanctifier son voyage par des 
dons aux Bglises et surtout à Notre-Dame de Soissons. En 
1202, il concéda au monastère de Saint-Denis ses droits sur 
l'église de Longmont, près de Verberie, et à celui de Notre- 
Dame, qui avait d6jà reçu de lui, en 1200, la cure de Som- 
meians avec l'approbation du pape Innocent III, les novales 
de tous les lieux d u  diocèse oÙ le couvent avait des dimes, 
don qu'il renouvela à Berlette en Italie, où i l  s'embarquait 
pour la croisade. L'abbesse Belvide, sa nièce, aux prières 
de laquelle il se recommandait, ayant fait, de son agrément, 
un accord avec la comtesse de Valois touchant un bois à 
defricher pour y bâtir un village dont la seigneurie appar- 
tiendrait à l'abbaye, i i  lui  en donna la cure avec les menues 
dîmes, moyennant une redevance de quatre muids de blt? et 

(I) H. N4RTIN, t .  11, p. 51. 
(2) VICLEHARDOUIN, Conpuêce de ConrtantinopZe. - DORXAY, t .  II, p, 191 - H. MARTIN , t I, p. 6.1. - MICHAUD, Histoire des Croisades, t. III, 

p. 3r8. - Hist. de firance, t. XVII, p. 238. - DUTEEIL, Rip¿. Bpirt. 
colreet. Innocentii 111. 
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deux d'avoine, et la réserve de la moitid de la petite dîme 
,et des offrandes en faveur du curd. L'abbaye ayant obtenu 
en 1200, de Blanche, comtesse de Troyes, l'autorisation de 
faire essarter 50 arpents de bois à Charly, il parvint, de 
son cBt.4, à liti faire assurer par des arrangements la for& 
de Vauxaillon. Ce fut peut-$tre aussi pour attirer la pro- 
tection de la Sainte Vierge sur un oncle qui s'occupait avec 
tant d'empressement des intércts du monastère, qu'Helvide, 
a l'exemple de l'abbesse Marsilie, donna le revenu de deux 
muids de blé qu'elle avait hérités de sa famille sur le mou- 
lin de Pont-Archer près d'bmbleny, pour faire brûler un 
second cierge devant la relique du Suint Soulier (e). 

IV. - L'ARMBE des croises partit pour Venise, vers la 
Pentecdte de l'an 1202 , avec le dessein d'aller droit en 
Egypte , pour ne pas rompre la trève faite par les chretiens 
de la Palestine avec les infideles de la Syrie. Mais beaucoup 
de croises français ayant pris une autre route, ceux qui 
arrivèrent à Venise ne purent fournir toute la somme con- 
venue pour la flotte, En compensation du reste $ ils durent 
aider les Vénitiens à assiéger Zara en Dalmatie , qui avait 
Btd enlevde à ceux-ci par le roi de Hongrie. Les croisés, 
malgré la defense du pape et leur propre répugnance, mais 
forces par la nécessité, emportèrent cette place sur des 
chrdtiens. Excommuniés pour ce fait, ils envoyèrent au 
pape deux chevaliers et deux clercs, Jean, éveque de Noyon, 
et Nivelon, &&que de Soissons. Innocent III se montra 
satisfait de ce message et écrivit aux barons qu'il les absol- 
vait 4 comme ses fils , ;B à l'exception des Vénitiens, et 
donna à Nivelon le plein pouvoir c de lier et de délier les 
péchds D jusqu'à l'arrivde d'un cardinal légat en l'armée 
des chrétiens (2). 

Tandis que Jean de Nesle, châtelain de Bruges, qui s'était 
embarque en Flandre, cinglait vers la Syrie, l'armée, après 
la prise de Zara, marchait sur Constantinople à la demande 
du jeune Alexis , fils d'Isaac l'Ange , qu'un autre Alexis , 
frère d'Isaac , retenait dans une  dure captivite. Le sjége de 

( I )  Bisf. de N.-D., p. 163. - Gall. christ., f. IX, col. 364. 
(a) VILLXEARIIOUIX, ubi supra. - Hisr. de N.-D,, p.  165. - DORMAY, 

f .  II, p. 18s. - Epist. Znnoccnrii 111, roea t  13ao. - t l i s t .  litte'r, t. XVI, 
p. kg4,  
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cette capitale de l’Orient, entrepris au commencement de 
l’été, fut pousse avec une telle vigueur qu’Alexis s’enfuit 
et que les Grecs ouvrirent leur?, portes aux Latins. Isaac 
fu t  délivré et son fils Alexis couronné empereur le der  août 
1203; mais celui-ci n’ayant pas rempli les promesses qu’il 
avait faites aux croisés , et ayant ét6 étrangle le 8 fdvrier 
4204 par Musulphle y l’un de ses parents, on recommença le 
siége de Constantinople. Le 12 avril , la flotte vénitienne 
s’approcha des murailles baign6es par la mer pour y appli- 
quer des échelles. Deux galères nommées le Paradis et la 
PZZerine, ayant à bord les evbques de Soissons et de Troyes, 
arrivèrent avant les autres au pied des tours sur lesquelles 
les assaillants s’élancèrent du haut des huniers ou des 
machines, entre autres un chevalier nomme André Dure- 
boise de la famille de Nivelon; il fut suivi de Jehan de 
Choisy. L’étendard de Nivelon f u t  le premier qui flotta sur les 
créneaux de la cité codquise et livrée ensuite au pillage. Les 
richesses qu’y trouverent les Latins en o r ,  en argent y en 
pierreries, meubles précieux, furent immenses. Il y avait 
surtout dans les églises une quantité prodigieuse de reli- 
ques que les empereurs s’étaient étudiés à faire transférer 
dans leur capitale et qui se répandirent dans tout l’occident. 

Matthieu de Montmorency y seigneur d‘httichy, se trouva 
à ce siége célèbre où il avait été choisi pour conduire la 
cinquième bataille ( I ) .  Renaud de Montmirail envoyé en 
ambassade en Syrie, y resta jusqu’à l‘année suivante, 
revint ensuite à Constantinople rejoindre l’armée des 
croisés et fut tué à la bataille d’Andrinople, en 1205. On 
voit aussi que Bernard de Montmirail, Renaud de Dam- 
pierre et plusieurs chevaliers ayant, en 1204, quitté la 
Palestine pour suivre la bannière du prince d’Antioche en 
guerre avec le roi d‘Arménie y negligerent de prendre des 
guides, furent surpris par les Sarrasins envoyés contre le 
prince d’Alep et jetés dans les fers, la plupart de leurs 
compagnons ayant ph i .  On cite encore parmi les croisés 
morts à cette époque , Guillaume et Villain de Neuilly (2). 

. 

( I )  Ubi supra. -Gall. christ. carta anni Ilr05, t .  X, rol. rzg Insrrum. 
( 2 )  Anne COMMÈNE, Alexiade. - Hist. des Croisades, pnr RIIcaAun, t. III, 

p. 31 8 ,  et 1’Estoire des Eracler imperear (Histor. orientaux der Croisades, 
r. II. 
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C’est à cette croisade que se rapporte une anecdote 
curieuse concernant le tombeau de saint Drausin. Les chefs 
de l’armée des croisés étant allé saluer , avant de passer en 
Asie , l’empereur Alexis, ce prince les reçut assis sur son 
t r h e  au milieu de toute la pompe orientale. Un chevalier 
français nommé Robert, prévbt royal de Paris, osa se placer 
sur le t r h e  a caté de l’empereur. Comme on voulait le 
faire retirer : < Voilà , s’écria-t-il , en parlant d‘Alexis, un 
plaisant rustre que cet homme-là, de s’asseoir seul pendant 
que des gens comme nous sont debout. - Et , qui &tes-vous 
donc? lui demande le monarque etonné. - Qui je  suis? 
répondit le chevalier. I1 y a dans mon pays un moutier où 
tous ceux qui doivent se battre en champ clos vont passer la 
nuit en oraisons. J’y suis allé et pas un h c ” e  d’armes de 
toute la France n’a osé se présenter contre moi. Voilà qui 
je suis. )) O r ,  ce moutier , selon Ville-Hardouin , élait celui 
de Notre-Dame de Soissons ( I ) .  

Une fois maîtres de Constantinople, les croisés son- 
$rent à nommer un empereur. Ils choisirent, à cet effet , 
douze élee.teurs , au nombre desquels fut l’évêque de Sois- 
sons. Les votes s’dtant portés sur Baudouin, comte de 
Flandre, Nivelon sortit de la chapelle oh ils s’étaient réunis, 
le dimanche Misericordia Domini, et s’adressant aux chefs 
croisés : Q Seigneurs, leur dit-il, nous nous sommes accor- 
dés, Dieu merci, B faire un empereur, et vous avez tous jur6 
que celui que nous élirons à empereur, vous le tiendrez 
pour empereur; et , si nul en voulait &tre encontre, que 
vous le seriez aidant; nous vous le nommerons donc à 
l’heure que Dieu fu t  né : le comte de Flandre et de Hai- 
naut. )> Des cris de joie accueillirent la parole du prélat, et 
Baudouin fut couronné solennellement a Sainte-Sophie, le 
dimanche suivant, 16 mai 1204 , par l’évhque de Soissons 
qui avait proclamé son election, à laquelle il avait eu beau- 
coup de part (2). 

NiTelon fut nommé, l’année suivante, &&que de Thessa- 
lonique, mais l’empereur voulut le retenir auprès de lui jus- 
qu’à ce qu’il eût rétabli l’empire de Constantinople. Aussi 
entra-t-il pour une large participation dans la distribution 

(1) Anne CoxcMBm, Alexinde. 
(a) iManht., p. 168. 
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du butin et surtout des reliques dont il dirigea une grande 
quantit6 vers son dioche. a Quoique nous soyons sdpards 
de corps, D disait-il dans sa lettre d’envoi adressde fl à ses 
chers fils, frères et  amis,  I) le prév8t Raoul, le doyen Jean 
et les autres chanoines de Soissons, a Dieu, qui connaît les 
cœurs, m’est témoin que je suis près de vous par la pensée et 
que je vous suis très-étroitement uni par le lien de la charit6 ; 
et quoique je ne croie pas le mdriter, je mets ma confiance 
en votre bonte qui a jusqu’ici support6 mes faiblesses et 
endure mes défauts avec un esprit de douceur. Je recon- 
nais ingenument, mes très-chers, que tout ce que j’ai de’- 
pens6 en ces regions Bloignées ne vient pas de mes parents, 
ni de mon patrimoine, mais de celui de la sainte Eglise de 
Soissons qui m’a reçu dès le berceau, qui m’a form6 le 
corps et l’esprit dans ma jeunesse et m’a élev6 jusqu’au 
point où vous me voyez. J’ai donc résolu de ne point lais- 
ser à ma famille tous les biens que j’ai reçus en ces pays, 
lesquels sont sans doute fort grands si on me fait justice, 
mais de les léguer à la Mère-Eglise de Soissons, à qui je  
dois tout ce que je suis ; je vous en donne ma parole, et je  
la tiendrai, pourvu que je  puisse obtenir cette grâce de 
l’empereur de Constantinople qui m’est tellement oblig6 
que, tout grand et tout riche qu’il soit, il ne pourra jamais 
me payer les services que je lui ai rendus. )> 

c Quant it ma santé, grâce à Notre-Seigneur, elle est bien 
meilleure que par le passé, et j’espère, en sa miséricorde, 
que quoique j’aie Bt6 jusqu’ici presque accablri de diverses 
peines, il m’en delivrera par vos prières et celles de nos 
amis. Presentment, je vous envoie de tr2s-précieuses re- 
liques , souhaitant avec passion qu’elles arrivent jusqu’à 
vous, afin d‘exciter votre devotion et celle des autres, sa- 
voir : la couronne du chef de saint Marc, évangéliste ; le 
chef de saint Etienne, premier martyr; le doigt de saint 
Thomas, ddnt Notre-Seigneur parlait lorsqu’il dit : Mets ion 
doigt en mon coté; une épine de lacouronne de Jésus- 
Christ ; du linge dont il se ceignit en la cène, et du voile 
de la bienheureuse Vierge. Vous pouvez croire que je ne 
me priverais pas de ce tresor, si l’affection que j’ai pour 
vous ne m’engageait à vous en donner un témoignage par 
ce present. B Selon les d6sirs du pieux prelat , toutes ces 
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reliques arrivèrent heureusement à Soissons. Elles y 
furent reçues le 5 des calendes de juillet 9205, au pied du 
mont  Maquerel (ou Macret), par la foule du clergé et du 
peuple, ed port& à l‘église cathédrale oh plusieurs miracles 
Bclatèrent, notamment sur un vieillard d’iittichy qui fut 
guéri sur-le-champ de la cecité qui l’affligeait depuis de 
longues années. 

Vers le mBme temps, un second trésor de reliques fut 
deposé au monasthe de Saint-Jean des Vignes par Lambert. 
de Noyon, prévbt de Saint-Étienne de Constantinople et 
chapelain de l’empereur Baudouin, qui était revenu en 
Franoe avant 1206, année de la mort de ce prince. Ce tré- 
sor, qu’il avait acquis à son service, comprenait une grande 
croix d u  bois de la vraie croix, un vase d’or contenant d u  
sang de Notre-Seigneur, un vase d’argent oh il y avait de 
celui de saint Demétrius, un autre vase d‘argent renfermant 
un  os d u  m&me martyr, un bras de saint André, un de saint 
Pantaléon, une grande partie de celui de saint Blaise, une 
partie de celui de saint Nicolas, deux demi-cbtes de saint 
CiBment, pape et martyr, deux dents de saint Timothée, 
disciple de saint Paul, de la robe et du lit de la Sainte 
Vierge, de la manne, du tombeau de saint Jean 1’Évangé- 
liste. (I). 

Cependant les Occiden taux eurent besoin de nouvelles 
forces pour soutenir l’empire naissant de Constantinople. 
Apres la prise de l’empereur, cette ville fut assiégke, et, dans 
une assemblee de barons, I’évBque de Soissons qui, de l’aveu 
de tous, a avait travaillé aussi fidèlement que constamment 
pour l’aide de la Terre-Sainte et l’affaire de l’Église ro- 
maine, B f u t  nommé pour aller demander ce secours au 
seigneur pape et au roi de France, c afin d’arracher l’héri- 
tage du Seigneur assi@$ par les payens. B Nìvelon, malgré 
son grand âge, accepta cette mission pénible et revint en Ita- 
lie. Innocent If1 lui donna toutes les marques d‘une grande 
estime et lui confirma le titre d‘évBque de Thessalonique, 
tout  en lui permettant de conserver son siege de Soissons, 
jusqu’à ce que l‘empire d‘0rienL fût consolidé. I1 demanda 
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même à Philippe-Auguste et au chapitre de Soissons de 
trouver bon qu’il repassât à Constantinople o Ù  sa présence 
(( etait fructueuse en beaucoup de choses, 1) et qu’il y de- 
meurât encore quatre annees pour l’accomplissement de son 
vœu. Q I1 reviendra vers vous, disait le souverain pontife 
dans ses lettres, Dieu aidant, et il rapportera du champ de 
ce monde les mandragores spirituelles qui ont deja exhalé 
à nos portes la plus suave odeur. B Ces mandragores etaien t 
sans doute les nombreuses reliques que Nivelon avait 
rapportées en Europe et qu’il distribuait dans son dio- 
cèse. 

Nivelon, dans le voyage e heureux et rapide )) qu’il fit 
pour remplir sa mission, arriva a Cliâlons où il fut reçu 
avec grand honneur par Hugues, doyen du chapitre Q de la 
grande église D de Saint-Étienne. Aussi lui donna-t-il un os 
d u  bras do saint Étienne, auquel elle est dédiée, (( qu’il 
avait conservd longtemps avec vhération et dévotion, P et 
dont l’authenticit6 lui avait Bté garantie par le temoigage 
des Grecs el des Latins. I1 le déposa solennellement sur 
l’autcl, en u n  vase de cristal, au milieu des actions de 
grâces unanimes du clergé et du peuple. Ce dépdt précieux 
devait, dans son intention, devenir une source de dons pieux 
applicables à la cathedrale et à un objet d’utilité publique. 
II exhorta en effet les pèlerins qui voudraient vBnérer la 
relique de saint Étienne à donner àcette église des aumônes 
dont la moitié reviendrait à l’œuvre et dont l’aucre moitié 
servirait, avec le consentement d u  chapitre, à construire le 
pont de la ville, (( dans la confiance, disait-il en terminant 
la charte qu’il donna à cet effet en 4905, que les bienhi- 
teurs de ladite église seront participank et  confreres 
de la croix que nous portons et de la peregrination à 
laquelle, avec la permission du Seigneur, nous retourne- 
rons )9 [4). 

Arrivé dans son diocese, Nivclon fit  une nouvelle distri- 

(I) Gulliu chrisciana, t .  X , col. 129, Instrum. - Selon l’ordinaire, le5 
reliques apportdes par Nivelon consistaient en cinq grandes croix dri bois du 
Seigneur, en nne pdrtie du roseau dont il fut ftappé, avec la verge de Moïse ; 
Iei chefv de saint Jean-Raptiste, de saint Thomas, de saint Thaddée, apdtres ; 
d r  saint Rlaise, avec une cóte de ce dernier; de saint Jacques et de saint 
Denis I’Ardopagite, p. 290. 
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bution de reliques aux abbayes et aux paroisses. Lacathedrale 
eut encore le chef de saint Thomas, apbtre, l a  couronne du 
chef de saint Blaise avec une des côtes du saint et deux 
croix du bois de la vraie croix. Les religieux de Saint-Jean 
des Vignes, qui avaient déjà reçu du bras de saint Jeanr 
Baptiste, eurent cette fois le chef de saint Jacques, martyr, 
et ceux de Longpont le chef de saint Denis l’Aréopagite 
avec l’une des croix. Nous laisserons aux savants, avec 
l’historien Dormay, à juger comment ce chef fut porté à 
Constantinople, si le saint mourut A Paris. 

Nivelon se montra surtout géndreux en ce genre envers le 
nionastère de Notre-Dame, auquel il avait déjà destiné de 
la ceinture de la Vierge parmi les reliques adressees au 
chapitre. u Comme, par certain privilege special de notre 
affection, D disait41 à sa très-chère nièce la venerable ab- 
besse Helvide et  au couvent de Notre-Dame, dans une 
charte de 1205, Q nous embrassons spirituellement vous et  
votre église du fond des entrailles de la plus sincère cha- 
rité ; impatients d’accroître votre honneur et celui de votre 
église, parmi les très-précieuses reliques que nous avons 
rapportées de notre pèlerinage en la  cité de Constantinople, 
nous vous offrons la ceinture de la bienheureuse Vierge et 
une ímage d’elle avec une parcelle de sa chemise ; le chef 
de saint Thaddée, apdtre, le bras de saint Eustache, martyr; 
du lange dont fut enveloppé le Seigneur Jésus enfant; des 
sandales et du  linceul du Seigneur; du bois de la croix 
merveilleuse (mirilice crzccis) de saint CISment, du lit de la 
Saints Vierge, des cheveux de saint Grégoire, de saint 
Pantaleon de saint Basile, du manteau du prophète &lie ; 
et ayant la ferme confiance en Dieu que la devotion des 
fidèles sera excitée par la vue de ces reliques, nous avons 
délivré ces présentes SOUS le témoignage de notre scel, afin 
qu’on y ait foi indubitable. )) L’entrée de toutes ces nou- 
velles reliques avait eu lieu à Soissons, le 3 des ides d’oc- 
tobre 1205, sane doute sous la presidente de Nivelon lui- 
mkme, et y produisit encore des miracles. Elles avaient 
eté rec,ues en dehors de la porte de Crise, derrière Saint- 
Lazare, par un grand cortege d’évbques, de moines, de reli- 
gieuses, de clercs, de chevaliers et de peuple [il). 

(I) Hist. dc ìV.d., Preuves, p. 445. - .Mundatum, p. 270. 
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Imitant Ia dévotion de Nivelon envers le monastère de 

Notre-Dame, les seigneurs qui l’avaient accompagne dans 
ce voyage et qui croyaient sans doute devoir leur retour à 
la protection de saint Drausin, y deposèrent aussi diverses 
autres reliques qu’ils avaient apportées dans ces belles 
bourses qu’an suspendait alors à sa ceinture et qui etaient 
les ex-voto de leurs phlerinages. On avait conservé de ces 
bourses à Notre-Dame, dans le tresor, jusqu’au siècle der- 
nier.Nivelon donna Bgalement des reliques àd‘autres églises 
conventuelles et paroissiales, même en dehors de son dio- 
chse. I1 accorda a en pleine liberalite et saine disposition, 
du précieux sang de Jésus-Christ )) à la prière du prince 
Philippe, marquis de Namur, à l’église de Saint-Alban de 
cette ville (I). 

Le d6p& du chef de saint Thomas 3 la cathédrale fut pour 
l’evbque et le clergé une occasion d’&lever à UR rite supe- 
rieur la fête de la Translation de ce saint dans tout le dio- 
cèse (420ij).Plusieurs, < pouss6s par un esprit diabolique, E, 
s’insurgèrent contre cette disposition liturgique, notam- 
ment une femme qui fut  frappée à la fois de folie, de surdité 
et de cécité, et qui ne dut sa guerison qu’aux prières qu’on 
fit pour elle à Saint-Gervais; et un charpantier qui, en dépit 
du précepte del’kglise, s’étant mis à travailler ce jour-là, fut 
frappé de mort et n’eut que le temps de réparer sa faute par 
la confession. Ces exemples et plusieurs autres eífets evi-  
dents de la colere divine firent cesser les murmures, et la 
fete de la Translation de Saint-Thomas rec;ut toute sa so- 
iennité par le concours du peuple. On celebra egalement a 
l’avenir, d‘une maniere plus speciale, les fêtes des saints 
dont on avait reçu des reliques à Saint-Gervais, et m&me 
on en étahlit une en memoire de leur réception àSoissons, 
qu’on placa, afin de lui donner plus d’dclat, le premier di- 
manche après la Saint-Denis, quoique les reliques eussent 
Bt6 apportees la première fois, le lendemain de Saint-Jean et 
Saint-Paul, et l a  seconde fois la veille de Saint-Calixte, 

L’abbesse de Notre-Dame, pleine de reconnaissance pour 
pape (2). 

(I) Hisr. de #.-D., p. 395. - MARLOT, t. II, p. 469.  - FI. MARTIN , 
(I) Nandarrrm, ibid. 

t. II, p. 76. - illandatum, ibid. 
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la libéralité de son oncle, fonda au couvent un repas le jour 
de son anniversaire, pour lequel on prendrait dans le gre- 
nier du blé provenant des acquisitions faites à Charly et le 
meilleur vin du cellier. Le couvent donna en retour à l’ab- 
besse la prébende d’une religieuse dans l’hospice du mo- 
nastère. L‘évêque eut aussi son anniversaire à Saint-Pierre 
au Parvis, avec Guillaume, archidiacre de Brie, à la prière 
duquel il avait donné, en mars 4206,à cette église, l‘autel de 
Vincelles, afin qu’on y chantât en l’honneur des nouvelles 
reliques une hymne et unesequeme sur ces saintsmartyrs ( I ) .  

La m6me année, Nivelon confirma au monaslère les 
dîmes de Charly, de Coupru, de Chouy et de Troësne, et 
assoupit un debat violent entre le monastère et le cha- 
pitre de la cathédrale. Helvide avait osé s’opposer à l’an- 
cienne pretention de ce dernier, de frapper d‘interdit ceux 
qui lui ravissaientson temporel et d’obliger toutes les Bglises 
du diocese à fermer leurs portes, lorsque la Cathédrale fer- 
merait les siennes. Le chapitre, vivement blessé, parvint à 
prévenir Nivelon contre sa nikce, et le pr6lat conseilla à 
l’abbesse de se raccommoder, par toutes les concessions 
que ne desavouerait pas sa conscience, avec ces intraitables 
chanoines, puis comme ses infirmites ne lui permettaient 
pas de traiter à fond cette affaire, il la renvoya aux abbés 
de Saint-Jean et  de Saint-LCger, qui mandèrent pardevant 
eux l’abbesae et le chapitre dans lacathedrale m&me.Helvide 
eut gain de cause et même, dans la crainte que sa dé- 
marche ne devînt pour le chapitre une occasion de se 
croire en droit d‘usurper quelque juridiction sur les Bglises 
de Saint-Pierre et de Notre-Dame, l’&&que déclara dans 
une charte de 1206, que tout s’&ait fait par son autorité et 
non par celle du chapitre, et  il confirma l’exemption du 
monastère. Lui-même, dans la crainte d’avoir consacre un 
pr6cBdent en logeant dans les fermes de l’abbaye et en 
usant des choses qui lui appartenaient, lorsqu’il avait été 
obligé de parcourir son diocèse pour les affaires de la croi- . 
eade et pour organiser le subside de la Terre-Sainte, dé- 
clara, par une charte de 1206, que s’il en avait agi ainsi à 
I’égard de sa chère nièce Helvide, c’était non par droit de 

(4 )  Gal2. christ., tóX , carta annì 1ae6, col. 130. 
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prblature, mais par droit de parenté, que cela ne tirait A 
aucune conséquence pour l’avenir et que les granges de 
l’abbaye étaient exemptes du droit de procuration (gisfe) a 
l’égard des évêques de Soissons ( I ) .  

L’authenticite des reliques venues à Soissons peut &tre plus 
que suspectee par les esprits sages en qui une religion éclai- 
rée n’exclut pas une saine critique; mais il est vrai de dire 
qu’il dut s’en trouver une foule de véritables dans cette ville 
de Constantinople, la première du monde, où Constantin et  
ses successeurs s’étaient étudiés à réunir tout ce qui pouvait 
contribuer à en reIever I’éclat religieux et artistique. L’em- 
pereur s‘était vanté devant les croisés de posséder la tête 
de saint Jean-Baptiste que prétendaient posseder aussi les 
moines de Saint-Jean d’dngély. Guibert de Nogent, qui avait 
fait déjà un traité spécial contre les faxses  reliques, saisit 
encore cette‘ occasion pour s’élever contre les nombreux 
abus auxquels elles donnaient lieu A cette Cpoque où l’en- 
thousiasme religieux n’etait pas toujours dirige par les 
regles de la foi. < Tandis que les uns, di t-il dans le livre PP 
de son Gesta Dei per Francos, se targuent de posséder le 
corps d u n  martyr ou d u n  confesseur de la foi, les autres 
prétendent avoir ce m&me corps. Cependant, un corps en- 
tier ne saurait &tre en deux endroits simultanément. Ces 
prhtentions contrxdictoires viennent toujours de ne pas 
laisser les saints jouir en paix du repos qui leur est d t i  
dans une tombe immuable. Je suis bien persuadé que ce 
n’est que par un sentiment de piété qu’on est dans l’usage 
de recouvrir leurs corps d‘argent et d’or; mais l’étalage 
que l’on fait de leurs ossements et l’habitude où l’on est 
de colporter leurs cercueils pour ramasser de l’argent sont 
des preuves trop certaines d‘une coupable avidit6, et ces in- 
convénients n’existeraient pas si l’on avait soin, ainsi qu’il 
fut fait pour le sépulcre du Srigneur Jésus, de sceller soli- 
dement les tombeaux qui renferment les corps des saints. w 
Ces observations sont pleines (Je sens,  mais elles nc suf- 
fisent pas pour infirmer l’usage un ive rd  , et maintenu 
par I’Rglise, d‘exhumer les restes vEn6ruhles des saints ca- 
nonises par elle, de les placer Jans des vases pricieux e t  

( I )  &’sr. de Ar.-D., Preuves. 
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de les exposer à la veneration des fiddes. L'abus qu'on a 
fait des reliques ae  détruit pas leur valeur spirituelle. S'il 
y en a de fausses, il y en a de vraies, comme i l  y a de vrais 
et de faux miracles. 

VI.-"IVELON &ait revenu à Soissons en 1805, et, la mBme 
année, ill faisait partie d'une commission nommée par Phi- 
lippe-Auguste sur la demande d'E1éonore de Valois, à l'effet 
de prooéder à une enquête sur certains delits dont Raoul, 
comte de Soissons, s'&ait rendu coupable dans la for& de 
Retz au préjudice de la comtesse, et de rétablir les an- 
ciennes bornes qui séparaient les bois du comté de Sois- 
sons de ceux du Valois. Cette commission se réunit au 
château de Viviers. Elle se composait d'Anzel, évêque de 
Meaux: de Barthélemy de Roye , grand chambrier de 
France; de Nivelon, civeque de Soissons; de Pierre de Bé- 
thisy, prdvdt d'Amiens ; de Guy et de Renaud de BBthisy, 
ses frères, et de plusieurs autres personnes notables aux- 
quelles on avait adjoint, en qualité de témoins, des sergents 
du &roi, d'anciens gardes de la forèt, des prud'hommes du 
château de Pierrefonds, instruits dans les droits et  cou- 
tumes concernant la matière. On accorda au comte Renaud 
le droit d'usage pour son chauffage, des Bcbalas pour ses 
vignes dans le bois de Sec-Aunois, Je droit de chasse et du 
bois abattu jusqu'à la fontaine F h r y .  

Malgr6 Cette décision, les sergents de la comtesse, peu de 
temps après, prirent les chevaliers Roger et Renaud de 
Morienval et Raoul de Puiseux chassant it l'arc, par ordre 
de Renaud, au-del8 des limites marquées par la commis- 
sion, les appréhendèrent au corps et les enfermèrent dans 
la tour (ou donjon) de Viviers ; ensuite on leur fit &ce. 
Bientdt ce furent des bûcherons qu'on surprit coupant du 
bois pour bàtir dans un lieu appartenant encore a la com- 
tesse. Ils furent saisis et mis aussi en la tour de Viviers. 
Cette fois on commença un procès, mais il fu t  arrêt6 par 
Eldonore, sur les instances du comte de Soissons. Pour 
toute reconnaissance, les gens de Raoul, sous pretexte que 
le bornage avait et6 mal etabli, commirent de nouvelles 
dhastations. 

Philippe-Auguste, instruit de ces excès reitérés et con- 
naissant la faiblesse d'Elt2onore en fait .de repression, in- 
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diqua une nouvelle assemblee au château de Viviers et vint 
la presider en personne. I1 avait fait reunir autour de lui 
les seigneurs du pays les mieux au courant des usages, 
Guillaume, dit Doyen, Pierre, doyen de CrBpy en Valois, 
Thibauld et Odon de Puiseux, Thibauld l'Archer, Barth& 
lemy de Morienval, Guérin et Arnoul de Mortefontaine, 
Adam et Eustache de Bouillaut, le prévôt Renaud, Robert 
de Charreton, Oudard de Torote, Renaud de Villers, 
Hugues le Bègue, Gerbet de Boursonne, Enguerrand 
d'Ambleny, Guermond ou Wermond de Buzancy, Milon 
de Vauciennes, Robert et Raoul de Largny. Le roi ayant 
pris l'avis de chacun, il fut constaté que, du temps de 
Raoul le, Jeune, du comte et de la comtesse de Flandre, 
Ives de Nesle, comte de Soissons, avait le droit d'annoncer, 
le jour de N o d ,  l'ouverture de ses corvées, pendant les- 
quelles un nombre fixé de ses hommes pouvaient abattre 
pendant une journée, du lever au coucher du soleil, la 
quantité de bois nécessaire à son usage exclusif, pour son 
chauffage et ses vignes. Quant 1 la chasse, il pouvait 
l'exercer comme ses a n c h e s ,  jusqu'à la fontaine FZori et 
jusqu'au lieu appel6 Bucto-n et Bucon (San-bzccum), situé 
dans la foret de Retz, auprès de Billemont, hameau du 
village #Autheuil. Ces dispositions de l'assemblee furent 
rédigees en forme et signifiees au comte avec defense de 
la part du roi d'y contrevenir. Raoul, n'osant pas se heurter 
contre l'autorité royale, laissa enfin la comtesse Eldonore 
jouir en paix de ses domaines du Valois jusqa'à sa mort (4). 

Prevoyant qu'une fois parti, i l  ne reverrait peut-etre plus 
son diochse, Nevelon s'&tait efforcé d'y régler toute chose, 
II restitua, en 4206, à Saint-Jean des Vignes, les dimes de 
Pargny, près de Montlevon. II fonda mhme une colldgiale 
dans le château de Pierrefonds, berceau de sa famille, le- 
quel avait &é rebâti dans le cours du XII@ sii.&, auprès 
de l'ancienne torteressétombee ea décadence, et qu'il ne faut 
pas confondre avec celui dont on  vient de relever les pitto- 
resques ruines. Cette forteresse, plus puissante par sa masse 
toute feodale que par sa commoditt;, &ait occupee en grande 
partie par les religieux de Saint.Mesme. hlals, outre cette 



28 SAINT-SULPICE DE PIERREFONDS. 6 

chapelle de Saint-Mesme, les seigneurs y avaient bâti pres 
de la place ( j z ~ c t a  forum casl r i )  une autre chapelle sous le 
vocable deSaintJacques dont ils avaientlepatronage, qu'ils 
conféraient à u n  pr6tre seoulier, et qu'ils avaient fait 
exempter de tout droit paroissial par l'autorité do souve- 
rain pontife. 

Le noble homme Nivelon de Pierrefonds, frkre de I'Evêque 
de Soissons, ayant concédk à ce dernier tous sea droits sur 
Saint-Jacques, le prélat y étabIit douze chanoines séculiers, 
prit ce chapitre sous sa protection, I'exempta d u  droit de 
procuration et  de toute servitude, à la charge de c616brer à 
perpétuité son anniversaire et de fournir ce jour-là, à la 
cathérale, un cierge de trois livres. Le doyen de Saint- 
Jacques, élu par le chapitre, devait jurer fidelité à l'évêque 
de Soissons, et avait, E( selon l'usage et la coutume de la 
cathedrale, n juridiction sur les membres du chapitre et sur 
leurs gens, hormis dans les causes majeures et affaires épi- 
neuses qui restaient du ressort de l'autorité épiscopale. 
Nivelon accorda aussi a la collegiale le droit d'avoir des 
cloches et un cimetière près de l'église pour la sdpulture 
des chanoines, sauf le droit paroissial ; en un mot, i l  lui 
donna à peu près les mêmes constitutions qu'à Saint-Vaast 
e t à  Notre-Dame des Vignes de Soissons. Le nombre des cha- 
noines, fixe à douze, s'éleva jusqu'à treize; mais, d8s 4269, la 
modicite des revenus fit réduire les prdbendes au nombre de 
six qui n'a plus varid. L'&êque nommait et confirmait le 
doyen, dont le revenu était separe de la mense canoniale. 
Un bourgeois de Béthisy, Pierre de Yerrines, rendit a Sain t- 
Jacques, en 1233, seize mines et un setier d'avoine de rente. 
C'est tout ce qu'on sait de cette collégiale au SIII" siècle (I). 

O n  ne sait aussi que t r k p e u  de chose sur les religieux 
de Marmoutiers, de Saint-Suipice de Pierrefonds. NiveIon 
fit approuver une convention passde entre ces moines et 
leur prieur par Hervé, abbe de Marmoutiers, qu'il appelle 
(( son ami  et parent D (amicus rtoster familiaris e t  consa.yk- 
guinitalis nobis propimpus) (2). Quand Philippe-Auguste 
devint maître de Pierrefonds, il leur abandonna une partie 

(I) D. DACHERY, h'otorar ad Opera Guiherri de Novigenco. 
( 3 )  CARLIER, t. Il, p. 4 8 .  
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du château, comme pour effacer les traces du pouvoir con- 
sidérable des anciens seigneurs. Les religieux de Saint- 
Sulpice firent aussi ,  en 1228, avec les chanoines rBguliers 
de Saint-Crepin en Chaye, un accord touchant des bois, dans 
lequel ils prirent pour arbitre Renaud, curd de Laversine, 
Jean, chanoine de Soissons, et Pierre de Soissons. Le sceau 
des arbitres devant &tre appose aux sentences arbitrales, 
Jean apposa le sien à celle qui intervint, mais le curd de 

’Laversine declara que n’ayant pas de sceau, il avait em- 
prunte celui de I’archidiacre de Soissons ( I ) ,  

Le château de BBrogne, appelé aussi Bron, B6ron ou Bd- 
ronne, qui parait avoir été, comme Pierrefonds, un ancien 
demembrement du palatiun& Casnztm carlovingien , avait 
aussi sa chapelle et  était occupé par de bons chevaliers qui 
donnerent un Bvhque à Senlis, C’étaient, en 4182, Bau- 
douin de Bérogne; en 1183, Philippe de BBrogne ; en 1283, 
Robert de Bérogne [de Borognniis); en 4231, Renaud de 
Berogne, bailli de Vermandois ; en 1473, Raoul de BBrogne, 
qui épousa Marguerite de Pierrefonds, mourut en 1286, et 
fut peut-&re le mgme que Raoul de Morienval, qui vendit, 
en 1277, sa part de la vicomté de Pierrefonds ; Guillaume 
de Béropne, doyen de Senlis, qui fut Blu, en 4308, Bv&que 
de cette ville, et eut pour successeur dans le decanat Jean. 
de Pierrefonds, lequel fut envoyé en députation à Reims, 
aveß Jean de Bérogne et  Etienne de Boussay, pour faire 
confirmer cette election. Guillaume mourut en 4312 (2). Un 
autre ecclésiastique , Barthélemy de Bérogne, fut titulaire 
d’une chapelle de la colldgiale de Saint-Thomas de Crépy, 
fondée par Guillaume le Sellier. Philippe-Auguste accorda 
en 1215, après la mort de la comtesse Eléonore de Valois, 
le droit de commune aux habitants de Be’ron, qui lui de- 
vaient, dit la charte de concession, celui d’ost et de procu- 
rat ion (3). La famille seigneuriale de Bérogne s’Bteignit au 
I I V e  s ib l e  ; le bourg et le chrlteau furent ruines par les 

(I) CARLIER, t .  I, p. 4 s .  
(2) Gall. chrisc., t .  X, col. 1423.- Vanberon, Banni, pris de Moutigny- 

Leilgrain, et peu Eloign& de Bémn un Birogne, paraissent avoir In mbme 
origine que celui-ci. La chevalier Henri Cie Banrn fut contemporain et voisin 
de Baudouin de Bérogne (aujoord’hni hamean de Chelles) et de Dreux de 
Courtienx (Carcul. de Morienval). 

(3) Cariut. de Philippe-Anguste, t. II, lo 57. 
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Anglais et les Bourguignons, sous le règne de Chrrles VI. 

. La chapelle elle-meme fut ddmolie au XVII" siècle, sans 
égard pour ses souvenirs et pour u les effigies de chevaliers 
qu'on voyait peints, dit Bergeron, 6 avec la cotte blanche 
jusqu'aux talons ès-vitresde cette chapelle (4). I) 

VI. - CEPENDANT NiVelon préparait activement son nou- 
veau voyage de Constantinople. Ayant recruté un grand 
nombre de clercs, de moines, de chevaliers, dans toute la 
France pour aller au secours des Latins d'orient, il se mit 
en marche i leur t&e et  les conduisit d'abord à Viterbe, au 
printemps de l'an 4307'. S'étant arret6 pendant un mois avec 
eux dans cette ville, et étant ensuite tombé malade dans la 
Pouille, il mourut à Bari, le 13 septembre. Sa dépouille 
mortelle, deposee d'abord en 1'8gIise de Saint-Nicolas de 
Bari, fu t  ensuite ramenée à Soissons par son neveu Jacques 
de Bazoches, trésorier du chapitre, et depuis éveque de cette 
ville, et inhumée sans doute Notre-Dame. On célébrait ses 
funbrailles å la cathédrale, le 13 septembre, avec exposition 
des reliques qu'il y avait déposées (9j. Il avait disposé par 
testament de celles qu'il possédait encore et de ses autres 
biens au profit de phsieurs Bglises, surtout de la cathé- 
drale, à laquelle il avait déjà fait des dons nombreux en 
rentes, terres et meuhles. En effet, le chapitre avait reçu 
de lui les dîmes de Nampteuil sous Muret, qui étaient son 
patrimoine; les paroisses de BoissuBre (ou Bussiares) , de 
Pommiers, de Monfron, de Comblisy et de Ventuel ; la 
moitié des offrandes de la cathédrale, de riches ornements, 
des livres pour la bibliothèque capitulaire et les annuels de 
sesprébendesqu'il destinaà la construction deSaint-Gervais, 
qu'il n'eut pas le bonheur de voir achever. I1 avait m6me 
cede une partie de son palais pour bâtir l'aile droite et la 
chapelle de Saint-Martin ou du Sépulcre, la petite sacristie 
actuelle (3). 

Aprhs la mort de Nivelon, il se tint à Compiègne une sorte 
de concile BU mois d'octobre 1207. Cette Assemblee paraît 

(I) BERGERON, VabisRoyal, p. 16. 
(a) Gall. christ., t. IX, col. 365. - Soivant Atnfmc, Nivelon mourat 

(3j DORZAP, t .  II, p. 172. - CABARET, mss., t .  II,  .&-Obitier do la 
en 1105. 

Cathédrale. 
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indiquée dans une charte dat6e de cette ville et par laquelle 
les chanoines se reconnaissent tenus à certaines abligations 
pour le service du roi. Cette pièce est en effet signee par 
l’archeveque de Reims , Albéric de Humbert; par les 
Bv&ques Philippe de Beauvais, Etienne de Noyon, Gosvin 
de Tournai, Guillaume de Nevers, et Renaud, &&que 6lu 
de Laon (I). I1 n’y figure pas d’év6que de Soissons. 

Ce fu t  une perte sensible pour l’abbesse Helvide et pour 
l’abbaye de Notre-Dame que celle de Nivelon de Chérisy. 
Son nom fut  incrit au ndcrologe, on célêbra en son hon- 
neur un service magnifique, et  sa memoire resta en vén6- 
ration dans le monastère. On y lisait au chapitre, le jour 
de son anniversaire, sa culeade, qui cinumérait fies dona- 
tions au couvent; ensuite l’abbesse faisait son eloge, et la 
communaute prosternee rCcitait des psaumes et des orai- 
SODS choisis pour la circonstance. Helvide, après la mort de 
son oncle, sembla redoubler d’ardeur pmr laisser une mé- 
moire digne de lui en travaillant sans reliiche à la prospe- 
rit6 d’une maison qu’il avait tant aimée. Dès 1203, elle 
avait pris, dans un but de paix, avec Raoul de Nesle, 
comte de Soissons, un arrangement sur la justice de 
meurtre dans le domaine de l’abbaye (I). L’annee d’après, 
Jean, comte de Chartres, seigneur de Montmirail et d’Oisy, 
renonça en sa faveur au droit de gruerie qu’il possédait sur 
30 arpents de bois de l’abbaye, près de la grange de Beau- 
repaire. Mais en 1209 elle acheta, en presence de Barth& 
lemy de Roye, chambrier de France, au chevalier Jean de 
Cerny et à sa femme Sarrasine, tout ce qui leur appartenait 
à Laffaux (2). 

Pleine d‘humanité pour les serfs de l’abbaye, Helvide 
accorda en 1210, aux habitants d’Aisy, des avantages fort 
précieux pour l e  temps, et qui furent un acheminement 
vers de plus grandes franchises. Ils consistaient à pouvoir 
acquérir des biens sur le terroir du village avec exemption 
de droits de main-morte, moyennant la cession à l’ab- 
baye de la moitié du four banal qu’ils possédaient, des 
droits de roage , de chargeage ? de poulins (de pacllenis). 

( I )  MAELOT, t. III, p. 78,  PDces justificatives. 
(3) D. GRENIZR , ComrC de Soissons, Poqnet ao, art. 6. 
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. Beatrix de Chérisy, qui succéda à Helvide, renchérissant 
sur l’exemple que celle-ci lui avait donné, permit aux 
mkmes habitants d’Aizy-Josy de s’annexer à la commune 
de Vailly et Condé, etablie par Philippe-Auguste sur le mo- 
dèle de celle de Soissons. Elle mit pour condition à cet 
affranchissement, qu’ils paieraient à l’abbaye 44 livres pa- 
risis de cens annuel, 34 muids de vin de rente, un essein 
d’avoine de redevance par habitant vivant de son bien 
propre, 4, deniers, monnaie de Soissons, par arpent de 
jardin, de pres ou d’aunaie, ou bien la dime et le terrage 
au cas qu’on les convertit en terres labourables ; que les- 
dits habitants seraient banniers aux four, pressoir et mou- 
lins de Notre-Dame, avec amende de 7 sous et demi en cas 
de contravention ; que le mayeur et les trois échevins qui 
devaient administrer le village, seraient à la nomination de 
l‘abbesse et lui  prbteraient serment; que si celle-ci venait à 
séjourner à Aisy, on lui fournirait les matelas et oreillers 
nécessaires à elle et aux gens de sa suite. Le roi confirma 
ces dispositions, mais avec cette restriction qu’il conser- 
verait à Aisy ses droits d‘oht et  de chevauchée, et la con- 
naissance du rapt, de l’&meute et de l’incendie. 

Helvide de Chérisy survécut neuf ans à son illustre pa- 
rent. Se voyant sur le point de mourir, elle ordonna que 
chaque année, le jour de son décès, on ferait aux reli- 
gieuses une bonne réfection du produit de ses dernières 
acquisitions, avec une aunibne gdndrale, comme à l’As- 
somption, et  voulut que la rente de 2 muids de blé que ses 
parents lui avaient donnde fût employée a acheter des 
voiles aux religieuses. Celles-ci, en reconnaissance de ses 
bienfaits , célébrèrent solennellement son anniversaire. 
Helvide déceda le 31 janvier 1216 (ou 1217), avec la repu- 
tation de l’une des femmes les plus estimables de l’époque 
par sa piété, la politesse de son esprit et les services 
qu’elle avait rendus à son monastère. 

L’augmentation des revenus sous l’abbatiat d’Helvide et 
l’ordre qu’elle avait établi dans la gestion du temporel, lui 
avait permis de faire lever par le pape Celestin III le ser- 
ment fait par l’abbesse Marsilie de ne plus recevoir de 
postulantes, jusqu’a la réduction des religieuscs à un nombre 
convenable, mais l’inconvénient qui l’avait amené et; mo- 

~ 

* 
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tivé ne tarda pas à reparaître, c’est-à-dire que l’affluence 
recommença. Celles qu’on refusait, loin de se décourager, 
avaient quelquefois recours au pape, ou à ses légats, pour 
en obtenir des lettres de recommandation. A la fin, l’ab- 
besse obsédée s’adressa à Innocent III qui lui défendit de 
ddférer à aucune de ces lettres, qu’elle devait regarder 
comme subreptices, si elles ne faisaient mention de la 
bulle de son prédécesseur. Un autre règlement du même 
pontife acheva de mettre Helvide en repos. 

Au milieu de toutes ces difficultés d‘admission, les portes 
de Notre-Dame s’Btaient ouvertes aux filles des plus nobles 
races, comme à celles des plus humbles conditions. Robert, 
abbe de Nogent, y fit enlrer sa nièce et une autre fille 
moyennant deux pensions viagères qui se réduiraient .B 
leur mort à une rente de deux muids de blé (I) .  La famille 
de Courtenay-Champigneulles y fit entrer Jeanne de Cour- 
tenay, nièce de Jean de Courtenay et de Robert de Cour- 
tenay, archeveque de Reims ; celle de Clamecy, deux 
Mathildes, comtesses ou vidarnesses de Laon, dont l’une y 
avait dCjà sa fille (1213). Vinrent ensuite Marie de Ba- 
zoches, fille de Nicolas de Bazoches, et Agnès de Bazoches, 
femme du vidame de Chillons, laquelle etant morte en 6e 
rendant au couvent, voulut recevoir l‘habit avant d‘expirer; 
Narie Prelin, illustre converse; BBatrix, dame de Branges ; 
Marguerite, comtesse de Soissons ; Elisabeth de Châtillon, 
sans compter toutes celles qui se faisaient religieuses ad 
succureudum. Ces admissions &aient toujours accompa- 
gnées de quelques dons, mais les dots n’étaient pas assez 
considerables pour subvenir à I’entretien de filles dont 
souvent peut-&tre on cherchait á se debarrasser. Une dame 
de ChMlon donna l’argent necessaire pour bâtir des bou- 
tiques qui appartenaient au couvent; Agnes de Bazoches, 
dont le corps y fu t  transporte , lui avait donne une terre au 
Mont-Livoy pour le repos de son $me et de celle de son fils 
Lysiard, chanoine de Soissons, et une rente de 20 sous pa- 
risis pour donner du poisson à la communauté le jour de 
son anniversaire. Marie Frelin lui fit present de deux draps 
précieux pour servir le jour du Saint-Sacrement et d‘uno 

(I)  D. COTEON, Chroniq., p, 136 du mannstrrit. 
III, 3 
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rente considérable dont on devait distribuer 46 sous pa- 
risis par an aux religieuses de chœur et 8 aux s œ w s  
rendues. Hélinde, fille de la comtesse Mathilde, dame de 
Chimay et  vidamesse de Laon, lui apporta un domaine à 
Urcel, en 1213 ( I ) .  

VIL - CEPENDANT, un nouveau prélat avait succédé à Ni- 
velen de Chérizy : c'était Haimon ou Haymard de Provins, 
ainsi nomme du lieu de sa naissance. Chanoine et chantre 
de l'Eglise de Reims, la renomm6e de son mérite et de ses 
vertus l'avait recommandti aux suffrages du chapitre de 
Soissons, qui l'élut en 1207. I1 est juste de dire que son 
declion fut aussi vivement appuyée par la puissante média- 
tion d'un homme considérable de ce temps, Odoa ou Eudes 
de Sully, proche parent de Philippe-Auguste, et qui avait 
succédé, en 4497, a Maurice de Sully sur le siége de Paris, 
Odon, diversement jugé par Rigord qui dit de lui c( qu'il 
était bien différent de son predecesseur dans ses mœurs et 
dans sa vie, Y) et par d'autres auteurs qui le donnent, au con- 
traire, comme un prelat recommandable, avait fait aussi 
nommer, selon Albéric de Trois-Fontaines, d'autres évèquts 
(( d'un savoir éminent > [insigniores doctrina siros). Odon 
travailla d'ailleurs à l'abolition de la fdte des Fous et  des 
excès scandaleux de la. f d k  de Saint-Etienne, fit la visite de 
Saint-hl6dard en 1902 et fonda Port-Royal en 120.4 ou 1206. 
De pareils actes n'annoncent guère un &êque scandaleux, 
et, en tout état de cause, 1'6lection d'Haymard a Soissons 
ne pouvait que faire honneur Odon, posé qu'il g. aví$ eu 
part (2). 

Quoique il en soit, on a tout lieu de croire que l'humilité 
d'Haymard le fit balancer a accepter cette haute dignité, 
car au mois de juin de l'année qui suivit son election, i l  
n'était pas encore sacré. C'est ce qui parait par un accord 
passé entre l'abbé de Saint-Jean et le prieuré du Charme au 
mois de juin 4208 et concernant la ferme de Harondroy, oÙ 
i l  est qualifie Suessionensis Electzis. Mais il ne tarda pas í i  
l'&tre ensuite, puisque dans une charte de la rn&me année, 
selon laquelle il avait partagé entre Saint-Jean des Vignes 
et  Essomes la cure de Crouttes jusque-18 indivise eritre les 

(I) Hisr. de N. -D. ,  p. 159 
(2) Hist .  litth. X l l P  sJcle, t. XVI, p. 5 7 4 .  

168.  
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deux abbayes, i l  prend le titre d’évaque de Soissons. C’est 
aussi à la meme date et en la meme qualit6 qu’il fut appelé 
à porter la re‘forme chez les chanoines réguliers de Saint- 
LBger de Soissons. 

Le relâchement qui s’était introduit dans ce monastère 
paraît avoir eu pour cause la négligence ou la faiblesse de 
I’abbéHenri, lequel se porta de lui-m&me à réparer sa faute. 
En effet, ce fut sur sa demande, aussi bien que sur celle 
des chanoines, que Baymard de Provins se transporta 
l’an 1208, en l’abbaye, pour la rCformer dans son chef et 
dans ses membres. I1 proceda à cette opération délicate 
avec l’aide a d’hommes sages et prudents. n Eenri fut des- 
titué et on nomma en sa place Lambert, prieur de Saint- 
Crépin en Chaye, à la suite d’un compromis pass6 entre 
l’abbé et le couvent et mentionné dans une charte du 
prdat ,  afin qu’il fùt constate qu’on n’avait voulu porter 
aucune atteinte à la liberte? des élections abbatiales ga- 
rantie par les souverains pontifes (4). 

L’année d’après , Haymard faisait abandonner à Saint- 
Léger et au nouvel abbé par le chevalier Gérard d’Arsi le 
Ponsarl, sa femme Marguerite et ses enfants , Jean et 
Pierre, les prétentions que ce chevalier devait sur des 
terres à Epagny dont il ne retint que la justice (2). Le pr6lat 
ayant ét6 choisi en 12114 avec Raoul , abbe de Saint-Jean , 
et Guillaume, doyen du  chapitre, par les couvents de 
Saint-Léger et de Val -ChrBtien, pour accorder un diffdrend 
elevé entre eux au sujet des dimes de Cramailles , il fut 
décidé que Val-Chrétien les aurait toutes moyennant une 
renie de 9 muids de méteil et de 6 muids d’avoine q u i  
seraient transportés par ses voitures à Saint-LCger (3). 
La m6me année , Jean , Ccolâire de Soissons (magzster 
scholarurn), et le chanoine Hugues de Saint-Germain , 
mirent fin , comme délegues du saint-siege , B une diss en- 
sion survenue entre l’abbaye et Guillaume, prêtre de 

(I)  Cette charte est‘de 1208, et la liste des abbCs de Saint-Ggcr place la 
destitotion de Hen15 en 1200. C’est une erreor. De plos, elle donne pour abbé 
après Henri, Fulbert en 1203, tandis que Lambert est disigné dam la charle 
de ïa08  er dans une antre de 1209. La liste est donc faotive en cet endroit, 
(Voyez notre kdition du Cartulaire de Saint-Ldger, pp. 7 et  T SE.) 

(2) Zbid., fo 52, YO do Cartulaire. 
(3) lbid., f o  48, VD, 
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Cramailles, au sujet de dimes sur quelques essarts e t  
novales dont l’un était situ6 à la Pierre-Sanolt, en assi- 
gnant une part au curé ( I ) .  Enfin en 1213, Saint-Léger fit 
une convention avec Jean,  abbe $Ourscamp, au sujet 
d‘un cens (2). 

Raoul, comte de Soissons, continua, dans les premières 
années do XIIP siEcle , le cours de ses gbnérosités envers 
Saint-Léger. En 1208, selon une charte Bmanée de lui, 
Pierre , fils de Gérard le SicaiTe? (sicarius) , donna à 
l’abbaye, de son consentement et de celui de la comtesse 
Aelide y tout ce qu’il tenait en fief du  comté de Soissons , 
pour l’acquit d’une somme de 400 liv. qu’il lui devait, sauf 
le service féodal et  les droits seigneuriaux (3). Le comte et 
sa seconde femme Yolende donnèrent en 1210 à Saint- 
Léger, avec exemption de cens, roage et forage, une maison 
pres de leur marché de Soissons, oÙ il y avait eu des 
estdes  de bouchers , ne se réservant que la haute justice et 
les droits sur ce qu’on y vendait ou achetait ( 4 ) .  Cinq ails 
après, Raoul donna une confirmation de l’abbaye vidjme’e 
en 1239 par Jean son fils. D’après une autre charte, il se 
constitua pEbge de Wiard Bugnons , lorsque celui-ci remit à 
Saint-Léger des rentes que l’abbaye lui devait sur ses 
vignes de Pontvert ,  et comme elle était tenue d’en faire 
presser le vin à un pressoir appartenant à lu i  , au seigneur 
Pierre de Triecol: et à la dame Joie, il l’exempta de tout 
bun et exaction, sauf la part de cette dame pour laquelle il 
donna à Saint-Léger !2 setiers de vinage sur une autre 
vigne au-dessous de Ponttjert. De plus, le comte confirma 
à l‘abbaye 4 s. de cens que Wiard lui  avait donnes 
a pour l’aumdne de Berthe Audent (Bertæ ad dentem), D 
sur le bac de Pommiers et 6 sur une maison près du pont 
de Soissons qui provenait d‘Hersende sa sœur (5). Vers le 
m$me temps , l’abbaye abandonna à un nomme Jean Maret 
une vigne à Palye ,  lieudit le Fournel,  devant le bac de 
Pontvert y dont elle avait reçu une partie d‘Adam Maret , 

I 

(I) Cartul., fo  51, vo. 
(a) Ibid., fo  6r,  vo. 
(3) Ibid., fo  44. 
( 4 )  Ibid., f o  50. 
( 5 )  Ibid., f o  a& 



DON DE LA COLLJ~GIALE DE SAINT-PRINCE A SAINT-LÉGER. 37 
son père, à condition qu’il renoncerait ä ses droits sur unc 
maison du marché de Soissons, près de celle de Gauthier 
le Pelletier (I). 

Mais le don le plus signalé que le comte Raoul fit à Saint- 
LCger fut celui de la collégiale de Saint-Prince dans la 
Tour du château de Soissons. Cette coll6giale, comme celles 
de tous les grands manoirs de Braine d’0ulchy , de Ft‘re, 
de Chlteau-Thierry et de Coincy, aux XI0 et XII8 siècles, se 
composait de chanoines et de chapelains occupant des 
prebendPS et de6 chapellenies. Elle parait remonter aux 
premiers tenips de la monarchie, ainsi qu’on a pu le voir 
dans ces Annales. Quatre de ses chanoines, Jean,  Ebroin 
Thibauld et Drogon figurent dans une charte de 1166, du 
comte Yves, en faveur de Saint-Leger. Robert, chapelain 
de Raoul, y fonda une chapellenie dotée de vignes à Bucy 
dans les virrages du comte, lieuxdits à la Praële, hlombèse , 
Dessous Brays et près du chemin de la Chapelle Sainte- 
Marguerite; des maisons à Soissons qu’il tenait en fief de 
Garnier du cimetiere de Bucy et de Gpoffroy de Juvigny, 
d’une vigne à Margival , lieudit Coupe-Voie , de d esseins 
de terre à Pommiers, de la maison d’Haymard tenue de 
Saint-Crépin en Chaye à 6 deniers de cens,  de l’&al de 
boucher au march6 de Soissons tenu du comte. 

Cette fondation faite en faveur du pretre Renaud , frère 
de Gerbert, ancien chapelain du comte, fut confirm& par 
Raoul en 1227. Sept ans a p r h  eut lieu la réforme de la 
collégiale elle-même. Les prebendes et les chapellenies 
Btaient conférées par :e comte à des prbtres sPculiers, 
mais telle &tait la modicité de leurs revenus que les tilu- 
laires avaient fini  par ne plus célébrer l’office ni observer 
la résidence, tout en percevant les fruits de leurs bdnéfices. 
Raoul, voulant ramener les choses à leur ancien état,  
c’est-&dire qu’on f i t  l’office canonial dans la collBgiale et 
qu’on y célébrit deus messes quotidiennes, donna en 1934, 
à perpetuitd, les chapellenies et les prCbemdee à Saint- 
Leger qui les ferait occuper, à litre de patron, par 686 

chanoines. L’annexion fut approuvée par I’&v&que Jacques 
de Bazoehes et par une bulte du pape Clement IV,  datCe de 
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Pérouse, le 12 des calendes de decembre et  la 88 année de 
son pontificat (4). 

Sous I’épiscopat de Jacques de Bazoches , Saint-LBger fit 
encore diverses acquisitions approuvées par ce prBlat et 
consignées dans des chartes émanées de lui. L’abbaye 
échangea, en 1233, avec l’abbesse de Saint-Etienne de Sois- 
sons,  des rentes à Cuffies , contre celle de 50 sous nérets 
qu’elle lui devait sur la maison d’Huart le Bourguignon, 
près de la porte du monastère. La m&me année, elle reçut 
une vigne de Jean de Dreux et de Braine , comte de Nicon 
du chef de sa femme, Alix de Mâcon ; racheta de Jean de 
Billy, chevalier, et d’Elisabeth, sa femme, fille de Jean de 
Trugny , au prix de 40 iiv. , une rente de 21 setiers et demi 
de vinage qu’elle leur devait sur des vignes de Coucy; 
acquit, sur le Vieux-Marche’ de Soissons, une masure qui 
avait appartenu au chevalier Wibauld de Saint-Pierre Aigle 
(de Aquila), et était tenue de Jehan de Billy par .4dam de 
Bruyère et Raoul de Juvigny , citogens de Soissons , sous 
un surcens de 4.0 s. nérets sur lequel ceux-ci payaient 
a Saint-Léger 6 deniers de droit cens. Comme le tout mou- 
vait de l’héritage d‘Elisabeth de Trugny , celle-ci, devenue 
veuve, en approuva la vente en 1239. Saint-Léger ayant 
reçu en aumbne, du chevalier Nicolas #Ostel, un muid de 
vin de rente sur les vinages d’Oste1, 6 pour le remède de 
son âme,  B son frère Milon confirma cetle donation en 
1235, apras la mort de Nicolas (uiam w¿ivers& carmis 
ingressus). Le couvent acquit encore de Poucart de Saint- 
Pierre Aigle, écuyer , une masure auprès de celle qu’il y 
possédait déjà a Chufosse, près de ce village, et Jean,  
pr6tre de Saint-Pierre Aigle, voulut bien qu’on transportât 
sur une autre maison une rente d‘avoine et de 42 deniers 
que son Bglise percevait sur celle-ci. Trois ans après ,  
Pierre Gargate de Vaurezis, et AdBle, sa femme, gratifièrent 
l’abbaye de 15 setiers de vinage sur les vignes de ce lieu (2). 

Vers cette Bpoque, les religieux de Saint-Léger paraissent 
avoir voulu profiter de la vacance du siége abbatial pour 
régler l’ordinaire de la maison. En effet, l’an 4239, le jour 

(I) Cartufaire de Saint-Lkger, pp. 59 et 6 4 .  
(a) lbid,, pp. 5 6 ,  60 YO et 54 ; 6a YO, 60, 55, Carta Jacobi archid. 

Suession. 
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même de I'élection du nouvel abbe, qui fut  Haymard , ils 
arrêtèrent avec le prieur les dispositions suivantes : Li 
celleriers donnera tì chaque chanoine Q wez (ceufs) avec du 
fromage le matin, et 2 au souper avec du fromage en temps 
ordinaire, et 2 ?w'rens en temps de jeûne. Quand il y aura 
pitance le matin , 6 le chanoine ne prendra mie au soir ses 
deux wez et son fromage. B II y aura ordinairement pi- 
tance trois foois la semaine, mais jamais en dehors du 
couvent s i  ce n'est par le congie'de l'abbé ou du prieur. 
a Si l i  abbe menjue en chambre, D avec des convives, ils 
auront leur pitance; de même s'il mange seul avec un 
seul hôte. - u Li pitancier fournira les sainiez (les saignés) 
et les malades de viandes, et li  abbé porverra les malades 
de fisicien (médecin) et de tout ce qui à fisique monte. 1) - 
Si le couvent K voloit avoir pitance le ïor que elle ne 
deveroit mie estre, le celériers l'accorderait de son genéral 
(sur sa recette genérale) au pitancier par le mandement 
lí prieuz. s Ce dernier et le couvent Btablieront un pitan- 
cier différent du cellerier , lequel a achetera la pitance et 
drecera. B Pour former ces pitances, le pitancier recevra 
60 liv. ndrets sur les revenus du pr6tre de la parroiche 
Saint-Léger , K ainsi com metier sera, xt et si la paroisse ne 
les peut fournir, il aura recours au prévbt. - 6 Li célériers 
porverra les hostes e t  les mainies (les gens de la maison) 
de viande et se porverra le couvent de potages et de saveurs 
et lare et de sain. B - L'abbe fera faire pitance à Noël,  
u i Quaresme prenant, 8 à Pdques, à la Pentecôte, à la fête 
de K monseigueur Saint-Légier , B à la Toussaint, à l'anni- 
versaire du  comte Renaud ; et au cas qu'on ne donnát plus 
rien au couvent pour faire des pitances, on ne pourra 
jamais appliquer les anciennes à aucun autre usage, si ce 
n'est pour les besoins pressants de I'église et du consente- 
ment de í'abbé et de la communauté. Le pain et le vin 
blanc seront de bonne qualité. On distribuera les robes et 
le linge à Pâques, u et les cotes et les chauces et li chauçon 
à la feste saint Remy. B L'abbt? ne pourra vendre de rentes, 
ni donner à bail des maisons b vie ou b long terme, ni 
depenser pour les édifices au-delà de 90 livres sans l'aveu 
du couvent ( I ) .  

(I) Cartulaire, fo 48 ,  ve 



40 EXEMPTION DU DROlT DE GITE DANS LES FERRIES. 

Telle Ctait la vie sobre et mortifiée que menaient les 
chanoines réguliers de Saint-Léger au X I P  siècle, et 
comment la puissance abbatiale était reglee par de justes 
tempéraments. Les droits de chacun Ctaient savegardés 
avec soin tant à l'interieur qu'à l'extérieur dans ces com- 
munautés trop longtemps si décriées. Aussi, à la même 
époque, comme on craignait qu'un séjour, que le comte 
Raoul et sa femme avaient fait en 1192 à Chavigny, ferme 
de Saint-Léger, ne crCât un précédent, Jehan cuens de 
Soissons, son fils, qui avait déjii confirmé l'annexion des 
prébendes de Saint-Prince au monastère, reconnut en 1238 
qu'il ne pouvait c ne hébergier, ne séiorner, ne boivre, ne 
mangier, )) ni lui, ni .ses sergents, ni sa femme, ni ses en- 
fants dans les maisons de Chavigny, d'Epagny et autres que 
les religieux auront dans son domaine et dont il ne retenait 
que la warde (garde) avec la justice et la defense en cas de 
violence envers eux, leurs convers et leurs mainies, ainsi 
que les uzdmines.11 {{justifierait)) tout meurtrier qui y serait 
pris, et s'il arrivait qu'il y séjournât et mangeâtà leurs frais 
ce serait sans conséquence pour l'avenir. Le comte promit 

. de remplir ces engagements, devant l'abbé et son u seignor 
Vevesque de Soissons Jakes cui hom lieges (il est) et di  cui 
ces choses mueunt. P Le chevalier Raoul de Soissons, 'vi- 
comte de Cœuvres, sa femme Marie, ses filles Auleu" et 
Iolzns s'engaghent de leur côté à les observer, Raoul par- 
devant l'évêque et les autres pardevant I'official, son repré- 
sentant. Jean consentit m h e  que si ses hoim y contre- 
venaient, l'évêque les (( escommuniast par droit après Ia 
monicion de diz jors et interdit sa terre et sa maisnie ( I ) .  )t 
Jacques de Bazoches reproduisit en 1239 la charte du comte 
et l'approuva <( com évesque et com sires terriens cui hom 
liges li devant diz cuens est des choses devant nommées. t )  

C'était affirmer d'une manière fort explicite la mouvance, si 
mal à propos controversee, du bomté de Soissons de l'év&- 
ch6. Le m6me pr6lat confirma aussi, en juin 1239, une do- 
nation faite à l'abbaye par Raoul de Clermont, sire de Mont- 
gobert, pour le salut des âmes de sa femme Marguerite, du 
seigneur Jean et de dame Pélerine, pere et mère de celle- 

( I )  Ex Arehivea du Collhge hécaldigue de la France, Sicardie, 
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ci (I). Enfin, il intervint dans un arrangement entre Saint- 
Jean desivignes et  Saint-Léger au sujet de cens sur une 
vigne sise à Coucy et d'une piece de terre au terroir $Escor- 
nebuf (2). 

L'abbaye de Saint-Léger conserva longtemps sa rdgula- 
rit8, mais son existence fut  peu brillante jusqu'au XVIIe siè- 
cle où elle entra malgr6 elle dans la congr6gation de Sainte- 
Geneviève de Paris, pour se relever ensuite par la gloire 
littéraire. Un de ses abbés, Etienne, ayant repu pour lui et 
ses successeurs le droit de porter les habits pontificaux, 
Jean de Marmil, qui gouverna de 1271 à 3280, fut re.prC- 
sente sur la dalle funeraire qui recouvrait son corps dans 
le chapitre, la mitre en t6te et  la crosse en main. On croit 
que l'église de Saint-Léger reçut aussi sous ses voûtes les 
dépouilles mortelles de Renaud le Lépreux et d'Ives de 
Ntde,  ses fondateurs et bienfaiteurs. Elle dut ètre achevée 
par las soins de leurs successeurs. Les comtes de Soissons t 
regardaient alors cette maison religieuse comme leur sanc- 
tuaire de prédilection. 

VIIL - HbrnfARD de Provins fut contemporain de i'ach8- 
vement d'une partie de 1'6glise cathédrale et célébra le 
premier dans le chœur de ce grand édifice, auquel on tra- 
vaillait depuis un certain nombre d'années. Une impulsion 
Ctonnante, on se le rappelle, avait ét6 donnCe à I'architec- 
ture religieuse au XII. siècle ; l'introduction de l'ogive dans 
les constructions et son mélange ~ieureux avec le plein- 
cintre avait permis d'èlever de superbes Cglises, de vastes 
cloîtres; aussi partour alors se faisait sentir un ardent désir 
de remplacer les vieux et massifs édifices romans par des 
constructions d'un style plus pur et plus blégant. Lb où l'on 
se trouvait dans la necessité de se contenter des églises ro- 
manes, dans les paroisses pauvres, les petits monastères, 
les prieurés, les prévôtés, on IPS  embellissait nCanmoins B 
l'envi par des réparations partielles, des addilions dans le 
goût nouveau. De là ces nombrPirs edifices où l'on voit un 

( I I  C a r t d ,  f O  54. - CABARET, mss., t II, pp. 38; e t  400. - Histoire 
de N.-D., p. 149, - DORSL~Y, t. II, p .  a.;S. - Gull christ., t 1X et X. 

(a) Lettres de Jean de MARTAIS, chanoine de Béthniie, et de J Z H A ~  LARGLOIT, 
clei~c, avocat, de 1388,  coufirmiea en mars de la mime ann& par l'officid de 
Soisions. 
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sanctuaire, un chœur, se greffer b une nef byzantine. Mais 
là où les ressources abondaient, c’était des églises com- 
plètes qu’on aspirait à créer ; chaque monastère, chaque 
grande abbaye ou collégiale, chaque ville et notamment les 
villes episcopales s’efforçaient de surpasser ses voisines e t  
ses rivales par la belle ordonnance du style et surtout par 
l’immense proportion de I’édifice. La cathédrale n’était-elle 
pas, en effet, la grande Bglise du diocbse, la Mère-Eglise, 
le lieu des assemblées conciliaires, synodales, le siége de 
1’évêque et de son chapitre ou senat, la gloire d u  pays? 
AUSSI, le prélat et les chanoines, les seigneurs et les popu- 
lations redoublaient-ils de zèle et d’efforts pour contribuer 
ii sa construction, les uns de leurs bras, les autres de leurs 
deniers et de leurs biens. 

Ce grand mouvement, à la tête duquel marchaient les 
Bvêques, les chapitres et les abbés, se developpa encore 
au XIIP siBcle et  conduisit l’art chrétien à l’apogée de sa 
splendeur par le triomphe définitif de l’ogive sur le plein- 
cintre. Ce triomphe, toutefois, ne se fit pas sans tâtonne- 
ments, sans bouleversements même. Une cathédrale était-elle 
rebdtie sur un plan nouveau? Tandis qu’on laconstruisait, on 
la modifiait, on l’amplifiait lorsqu’elle était à peine achevée. 
On l’avaitentreprise selon l’art roman arrive à son plus haut 
degré de perfectionnement, ou selon cet 3art heureusement 
melsng6 de l’art ogival ; on la rebâtissait en partie ou tout 
entiere selon l’art gothique pur. Quelquefois elle est romane 
par sa base et ogivale dans son développement.. O n  a re- 
marqué, non sans raison, que ces étonnantes révolutions 
architecturales se manifestèrent dans les provinces d u  nord 
de la Prance, et notamment dans le Laonnois, le Soissonnais, 
le Beauvaisis, IC Noyonnais, la Champagne, etc.; ce serait là 
peut-être la véritable patrie de l’art ogival, de ce style ad- 
mirable que l’on peut regarder comme la plus merveilleuse 
création du génie chrétien. C’est sur ce sol heureux qu’il 
aurait eu son premier Bpanouissement dans les cathédrales 
de Laon, de Noyon, de Senlis, les plus rapprochées de nous, 
dans le croisillon droi 1 de celle de Soissons. Ces monuments 
et d’autres moins connus, mais non moins curieux, offrirent 
les premiers une expression complète d’un système qui, en 
se modifiant, en s’épurant, devait atteindre les plus hautes 
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destindes. Il est certain qu’on peut les regarder comme le 
type de la génération de l’ogive qui devait bient8t pro- 
duire, lorsqu’elle aurait rejet6 tout m61ange, les cathé- 
drales d’Amieus, de Reims, de Paris, de Chartres, de 
Soissons ( 4 ) .  

11 est toutefois facile de comprendre que de pareilles 
entreprises, des œuvres si colossales, ne pouvaient Stre que 
l’ouvrage des années et même des siècles. Souvent inter- 
rompues, soit par le malheur des temps, soit par le manque 
de fonds, plusieurs m6me ne recurent pas d’achèvement com- 
plet, témoin la cathédrale de Soissons qui manque d’une des 
deux tours qui devaient couronner son portail. Néanmoins , 
i l  faut remarquer que la plupart furent achevées, quantà 
leurs membres principaux, avec une rapidité prodigieuse. 
Notre-Dame de Paris fut terminhe en cinquante a n s ,  la 
Sainte-Chapelle du ’Palais en huit ans , et c’es< dans les 
dernières annEes d u  XIIc et dans les premièresdu XII10 
que s’Blev8rent les cathédrales de Chartres, de Bourges, de 
Laon, de Meaux, de Noyon, d’Amiens, de Senlis, da Reims, 
de Soissons et tant d’autres (2). 

Cette dernière sur laquelle on appellera naturellement 
ici l’attention, non-seulement parce qu’elle est l’un des 
p lus  remarquables édifices de la Prance, mais encore parce 
qu’elle eut pour contemporaines les Bglises abbatiales de 
Longpont, de Saint-Jean des Vignes, de Saint-Léger , dc 
Brains , d’Orbais, d‘EssÔmes , du Mont Notre-Dame qui , 
sauf ses proportions moindres, semble avoir 6th copiee sur 
elle, a donné lieu tì d’intéressantes dissertations archeolo- 
giques. On a cherch6, en l’absence de .dates bien précises, 
à découvrir son act.e de naissance que l‘anomalie de son croi- 
sillon sud, dont l’architecture tranche sur le reste si correct 
de 1’Bdifice , a longtemps ohsrtirci, Peut-&re arrivera-t-on 
a résoudre cc probl8me artisticla? rn consul tanî les données 
historiques échapp6es au tenips e t  en les comparant avec 
celles que nous fournit 1’arclic;ologie moderne. Mais avant 
de glaner dans l’histoire, i l  inlporte de jeter d’abord u n  
coup d’ceil attentif sur I’ddifice ; il Sera crisoite plus facile 

(I> Diction. d’arcltit. de VIOLLET-LEDUC. Passim. 
( a )  Reims fat commencée en raza. 
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de fixer, au moins approximativement, l'époque de sa 
construction. 

L'unité du style de la cathédrale de Soissons, abstraction 
faite du croisillon de droite, de l'extrémité de celui de 
gauche et des étages supdrieurs de la tour, la simplicité 
extreme de sa structure , qui exclut à peu pres toute orne- 
mentation, la pureté de ses lignes , la grâce toute primitive 
de ses ogives, en un mot , tous ses caracthres architecto- 
niques indiquent tout d'abord une construction de la fin du 
XIIa et du commencement du XIIIc siècle ; une construction 
poussée avec une grande activitk et presque non interrom- 
pue. Ici tout porte encore ce caractère de force , de solidite 
qui distinguait 1'6poque romane expirante, et qu i ,  tout 
en laissant la place b un nouveau système, ne la quitte 
pas sans imprimer à celui-ci comme son cachet. La ea- 
thédrale de Soissons forme donc l'extrême limite de deux 
styles également glorieux, dit un célebre architecte, 
quant à leurs principes et à leurs dvolutions , mais dont le 
dernier semblait &re la raison et le couronnement de 
l'autre. Romane par 5a structure , elle est ogivale dans ses 
formes; elle réunit la force et la grâce. A I'extdrieur de 
puissants contreforts du XIIP siècle, avec arcs-boutants 

'doubles venant s'appuyer contre des piles portées par de 
de fortes colonnes engagees, contrebuttent les hautes vodtes 
du chœur. La nef se distingue de celui-ci par une galerie 
supérieure, ce qui indique une post6riorité de construction ; 
une longue corniche allonge sous les toitures sa simple 
floraison. .4insi, le chœur en entier aurait ét6 rebâti ou 
achev6 à la fin du XII" siècle ou au commencement du 
XUP, et la nef, par cette galerie, ses fengtres geninées 
surmontées de roses, par 6on ornementation plus grande, 
s'avancerait vers le milieu de ce meme siècle. Quant au 
portail, Gonçu dans de belles proportions, il ne s'éloigne 
pas du reste de l'ddifice; mais sa seuie tour achevée, B 
mesure qu'elle s'dlève, 6e charge d'ornements et de statues 
qui la font fleurir e t  vivre, gagnc l'extrémité du XIIP siècle 
et touche peut-6tre au XIV. Le croisillon septentrional ne 
diffbre essentiellement de la nef que par son extrémité oÙ 
l'on voit apparaître le XIVesiAcle. Celui du sud, roman dans 
ses parties inférieures et dans son ornementation, ogival 
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dans les suphrieures, ne dut prdcéder le chceur que de 
quelques années. 

L'examen des détails ne détruit en rien l'idée qu'a fait 7 

concevoir l'ensemble de l'édifice. De quelque caté qu'on 
l'envisage, on ne pourra s'empdcher d'en remarquer la gra- 
vité et m&me la majesté. L'ornementation y a travaillé, 
mais avec une grande sobriété; et, malgré les injures du 
temps et les outrages des hommes, on peut encore admirer 
aujourd'hui 'la symétrie pittoresque des parties principales. 
La perspective du portail et des flancs est également impo- 
sante et grandiose. Le systhme employé dans la construc- 
tion et les accessoires qui viennent se grouper à l'entour 
sont aussi bien conçus que bien exécutés. Le monument 
situé au centre de la ville, fa domine et il en est avec les 
flèches de Saint-Jean le plus bel ornement. @ o  regrette que 
la seconde tour ne soit point achevée et que la flèche légère 
qui s'élevait du milieu des transepts n'existe plus. 

Les memes beautés et  les mgmes anomalies se repré- 
sentent à l'intérieur. La nef et le chœur offrent B l'o$ je 
ne sais quoi de pur, de correct, d'élégant, d'heureux, de- 
puis le porche jusqu'à son abside circulaire, qui l'a fait 
placer parmi les plus belles cathédrales de France. La lon- 
gueur totale de l'édifiee Btanl de 108 mètres 60 centimètres 
et la hauteur des voûtes de 33 mètres, l'effet de ce vaste 
ensemble le rend comparable à ce que nos monuments re- 
ligieux offrent de plus riche et de plus solennel. Ses travées 
bien ordonnées, les fen6tres et les voûtes parraitement ca- 
ractérisées peuvent etre prises pour modèles dans les con- 
structions de ce style. Nulle part le système gothique ne 
s'est exprimé plus purement et plus gracieusement. Les 
cathédrales ds  Soissons et de Chartres sont les premieres 
grandes églises de cette époque oh, par la suppression de 
la grande galerie du premier étage, les bas-cÔt6s en s'de- 
vant permirent d'dclairer les nefs par de vastes fenêtres 
prises dans les collatéraux, tout  en conservant, dans la 
petite galerie, une de leurs principales décorations (i). 

Dans le croisillon de gauche aux longues fenêtres tour- 
mentées, s'offre au spectateur l'art gothique penchant vers 

(I) Diction. d'nrclrdoologie, par VKOLLET-LEDUO. Passim. 
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son déclin, mais faisant taire l’expression de ses regrets 
en étalant devant les yeux une éligante rosace. Dans celui 
de droite, au contraire, il reconnaît le XII0 sibcle arrivé à 
sa perfection. Produit d‘un art ingénieux et savant, qui 
rappelle les absides circulaires de la cathédrale de Noyon, 
il peut &tre conaiderd comme un type architectural à peu 
près unique en son genre. Tandis que la hauteur que 
prennent les voûtes des bas-cdtés fait supprimer, au com- 
mencement du XIIP siècle, la grande galerie de la nef et 
du chœur, pour ne conserver qu’un simple triforium, ou 
passage, pris dans l’épaisseur du mur, il garde non seule- 
ment cette galerie, comme à Paris, à Reims, mais comme à 
Laon le triforium qui se rattache heureusement à celui du 
reste de redifice. Trois rangs de fenetres superpo&es, les 
inférieures à plein-cintre, laissent penétrer largement la 
lumière à travers les trois galeries , jusque dans le vaisseau 
central.Partout I’élégante ogive y est supportée, tant& par le 
chapiteau roman ouvrage, tant& par le chapiteau à crosses 
du XIIIe si6cle. I1 doit être l’œuvre d‘un savant architecte, 
car il se distingue à la fois par sa légèreté élégante et par 
une solidité qui le fit resister au temps et aux violentes se- 
cousses occasionnées en 41815 par l’explosion d’une pou- 
drihre qui l’&branla sans le detruire ( I ) .  Tel est l’aspect 
sous lequel la cathédrale de Soissons se presente aux yeux 
des archéalogues m&me les moins habiles. I1 importe de 
voir si leurs observations scientifiques sont en harmonie 
avec les donnees dc l’histoire. 

On ne peut guère douter qu’après l’incendie de la Maison 
de la Jl2re-Eglise par Hugues de France en 948, incendie 
qui put endommager la cathédrale elle-même, celle-ci ne 
fût réparde, sinon reconstruite, sous les évèques Guy d‘iln- 
jou et Guy d’Amiens, car aux temps desastreux oÙ vécurent 
ces prhlats, il n’est pas possible d’admettre 1’6rection d‘un 
edifice de ce genre. D’un autre caté, tout porte à croire 
qu’après l’an mil, on éleva une cathédrale dans le grand 
style roman du XIe siècle, ou au moins qu’on agrandit 
l’ancienne dans ce genre, et que c’est celle oh Renaud de 
Bellay, archevhque de Reims, fit en 1087 une translation 

(I)  VIOLLET-LEDTIC, Diction. d‘arckéolog~a, Passim. 
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de reliques sous I’épiscopat d‘Hilgot, et que peut-&re il 
consacra. Avec le XII” sihcle naquit la résolution de re- 
bâtir la cathédrale conformement aux idees nouvelles. 
Elle dut etre prise par Joslein de Vierzy, homme pieux, 
savant et lettre, qui fit tant de choses dans son diocèse. 
Quoique il en soit, d8s la fin du XI* siècle commence la serie 
des renseignements qui concernent l‘augmentation ou la  
restauration de la cathédrale.En 1098, Enguerrand de Coucy, 
trésorier du  chapitre, depuis Bvêque de Laon, acheta un 
terrain situé entre la rivière de Crise, qui passait alors par 
la rue de Panleu et la nef de cathédrale, un  terrain pour 
servir de cimetière aux chanoines qu’on enterrait ailleurs, 
donna de l’argent pour l’acquisition de verrières et fit faire 
le chapitre. A partir de cette époque, les offrandes conti- 
nuhrent à afauer de la part des t?vêques, de6 chanoines, du 
clergé, du peuple et des bourgeois. Elles étaient consignées 
dans un registre commençant ainsi : Seqztuntw nominu 
eorum qui bonis ecclesias compleverunt, qui a Blé perdu, 
mais qui  peut etre suppléé par les textes extraits de l’Obi- 
tuaire du chapitre, par l’historien Dormay (i). 

Joslein de Viewy avait reçu de Louis le Gros et légué à 
son église des bijoux et six besans d‘or pour la reconstruc- 
tion du grand autel, et, sur 60 livres qu’il donnait à la fa- 
brique, il en destinait 40 pour la voûte ou quelque autre ou- 
vrage appelé celaSura, qui pourrait bien être la clbture du 
sanctuaire. I1 mourut en 1152 et fut d’abord inliume dans la 
nef (in medio ecelesiœ), devant l’autel de saint Pierre et  
saint Paul (2). Ancoul de Pierrefonds légua aussi en mou- 
rant, l’an 1158, diverses piEces d’orfévrerie d’un prix con- 
sidérable, et quatre chevaux de ses Ecuries, dont le prix de 
vente serait destine à la constructiou de la grosse tour; 
aussi croit-on voir sa statue entre deux fenêtres ogivales du 
cbté septentrional de la tour achev6e (3). Le doyen du cha- 
pitre, Guillaume, légua à son tour, en 1160, cinq marcs d’ar- 
gent pour faire la couronne de. l’autel, c’est-a-dire l’abside, 
et fit faire l’orgue, peut-&tre le premier de Saint-Gervais; 

( I )  DORNAY, t .  II, P u s h .  
(a) Ibid., p. 158, ex Obit S. Gervnsii 

/ 

(3) Ibid., p. XBI. 
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il vivait encore en 4 182 (I). Nivelon de Chérizy, qui, n’étant 
encore que prévbt, avait donné le terrain nécessaire pour 
l’agrandissement du chœur, donna de plus, étant évêque, 
c’est-à-dire de 4176 à 1207, u une partie de sa cour, 8ur la- 
quelle est situhe la croix méridionale de l’église avec la 
chapelle Saint-Martin (2), B abandonnant en faveur de cette 
construction, les annuels, ou vacances des prébendes, pen- 
dant son voyage en Palestine. Jacques de Bazoches,cha- 
noine, pui8 évêque, l’archidiacre Raoul de Vailly, le chantre 
Hugues Legay, donnerent des sommes considhrables. 

Haymard de Provins poursuivant activement I’œuvre que 
lui avaient léguée ses prédécesseurs, ceda à la fabrique une 
place de I’évêchS pour bdtir la maison des gardiens du tre’- 
sor, les secozus, ou droits episcopaux qu’il avait sur cer- 
taines paroisses du diocese , depuis 140‘7, Bpoque de son 
intronisation, jusqu’à sa retraite à Saint-Jean des Vignes 
en 1219. La comtesse Eléonore de Vermandois qui achevait 
en 1214 ou 1315 sa carrière pleine ae bonnes œuvres , 
fournit le bois nécessaire pour la charpente du chœur (de 
super caput ecclesia?J et tout le merrin pour les stalles que 
l’on tira de la forêt de Retz (3). En outre, elle donna une 
des vitres, Haymard en donna deux du prix de 30 livres et 
IO0 liv. pour la main d‘œuvre des stalles(4.). Le roi Philippe- 
Auguste, qui mourut en 1223, voulant être du nombre 
a des personnes qui à cette époque faisaient du bien à 
cette église )> l u i  donna surtout trois palles ou pare- 
ments d’autel et 30 livres parisis (( pour la grande vitre du 
chevet)) (ad faciendum majorem vitreum iiz ecclesiœ euplte) 
qu’il fit venir d’Angleterre. Les autres verrières, dont les 
historiens s’accordent à louer la beauté et le coloris, et 
qu’ils regardent comme étant des meilleurs produits de 
l’art, furent données par des chanoines. Deux de ces ver- 
rières du c8th droit du  chœur, qu’en ce temps-ìà on appe- 
lait O ,  et qui portent aujourd’hui le nom de rosaces, furent 
un present du chanoine Cugnières lorsqu’il partit, sans 

(I\ DOWAY, t. II, p. 200, ez.  Obit. de S. GervasLi. 
(a) u Conceasit etiam (Nivello), nobis qnamdam partem curiœ suœ in qua 

sita est dextera crux ecclesite nostrs cum capclla Sancti Martini. a) Ibid. p, I 7%.  
(3) Ez Obir. Capit., DORNAY, t .  I, p. rg4 et seiv.  
( 4 )  LEeais, Chronic, S, Joan., p. r34. 
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doute en 1202, pour la Syrie oÙ il mourut; quelques-unes 
aussi, d u  chanoine Raoul de Cramailles. 

Enfin , on voit par une inscription gravge sur une pierre 
rougeâtre placBe d’abord au c6tB droit du jube ( I ) ,  qui 
separait le chœur de la nef, et qui estaujourd’hui rel6guée 
dans l’une des chapelles latérales vers la sacristie, qu’en 4212 
a i’ordre des chanoines commenia d’entrer dans le chœur B 
pour y faire l’office. ANNO : MILLENO : BISCENTENO : DUODENO : 

TERCIO : Inus : MAXI (I). Il est bon de remarquer que c’&ait 
peut-&re là une sorte de formule pour indiquer l’achève- 
ment du chœur d’une Bglise , car on retrouve dans la 
Chronique d’Anchin des expressions à peu près semblables 
à l’occasion de l’inauguration du nouveau chœur de 1’BgIise 
de ce monastère : Anno 8218, Monachi aqecicinctenses 
intracerunt novutn chorzcm ,. prmen te  venerabili episcopo 
nmbianensi, Everardo, in vigilia Natalis Domini (2). 

II s’agit maintenant de concilier ces textes fournis par 
l’histoire avec les caractères architectoniques portes par 
1’6difice. Ainsi en 1212 le chœur est achevé, i l  est complet, 
les chanoines y font leur entree pour l’office. Dans les 
edifices religieux, dans ceux surtout dont la construction 
doit demander de longues anndes, on commence par bâtir 
le chœur comprenant le sanctuaire, l’abside et  ees cha- 
pelles; puis on entreprend la nef et ses annexes, c’est- 
à-dire les transepts , les bas-cô16s et le portail. C’est ce qui 
se fera au XIVe siècle , à Beauvais; c’est ce qui s’est fait a 
Soissons au XLII’; car ic i ,  la nef ne se distingue du 
chœur que par un peu plus d’ornementation à l’extérieur, 
preuve qu’elle a été entreprise immediatement apri% celui- 
ci et montée d’un seul jet, le portail compris, dans le cours 
du XILLe siècle. En eRet , dans l’ordinaire de Nivelon sont 
dBcrites les cérémonies qui se faisaient à la chapelle des 
Saints-Martyrs dans la tribune de l’orgue. Or, cet Ordinaire 
peut àjuste litre remonter ii l’époque de Philippe le Hardi, 
qui rEgna de 1270 à 1385, et à Nivelon IT, qui siégea a 

HUNC : INTRARE : CHORUM : CEPIT : GREX : CANONICORUilf : 

(I) I1 s’agit ici dn jubé qui prkcéda calni que l’on a abattn il y 3 quelques 
années, et. door on a dispersé les débris. (Voyez 13 brocbure de I’aatenr stir ce 
jrtdtl. ) 

(a9 Auctuarìrtm aynicinctìnum, ad ann. r n i 8 ,  
III 1 4 
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Soissons de 1252 à 1261 , aussi bien pu’à celle de Philippe- 
Auguste e t  de Nivelon I > puisque ces personnages , ainsi 
que la reine Isabelle, y figurent sous la simple désignation 
de Philippus, Nivelo, Isabella. Aussi la nef entière et le 
portail s’offrent-ils sous l’aspect du XIIP siècle. Enfin, on 
s‘occupe des tours qui doivent s’élever sur les porches. 
Une seule est menee à bonne fin et toujours dads le’ mbme 
style, sauf aux étages supérieurs oì1 l’art est venu jeter un I 

luxe d’ornementation qui contraste avec la simplicit6 du 
reste de l’ddifice. 

Mais quand le chœur fut-il commencé? C’est à quoi il est 
plus difficile de r6pondre. D’après nos textes , le desir 
d‘embellir, d‘augmenter, de compléter ou m6me de rebâtir 
la cathkdrale, se fit jour dès la fin du X P  et au commen- 
cement du XII0 siècle. N’est-ce pas en 4098 qu’Enguerrand 
de Coucy achete un terrain pour le cimetière des chanoines 
entre la nef et la rivière de Crise, qu’il fait ensuite bâtir le 
chapitre et donne de l’argent pour des verrières, et peut-il 
s’agir ici d‘une autre Bglise que l’église romane où se fit la 
grande translation des reliques de 10871 En 1152, meurt 
Joslein de Vierzy qui lègue de l’argent et  des bijoux qu’il 
a reçus de Louis le Gros pour bâtir le grand autel et la 
voûte et tout autre objet appel6 cadatura, qui est peut-&re 
la cldture dont on environnait l’autel et  à laquelle on 
attachait des voiles pour le cacher. ED 1158, Ancoul lègue 
6es chevaux pour l‘achèvement de la grosse tour, et non 
des tours ou de l’une des tours. En 11160, le doyen Guil- 
laume donne de quoi bâtir la couronne de l’église ou 
I‘abside. Enfin, en 1176 , Nivelon de Pierrefonds donne 
étant prevbt, du terrain pour agrandir le chœur et étant . 
évbque , de 1476 à 1207,  une partie de la cour de l’dv6ch6 
sur laquelle est biti le croisillon droit avec lu chapelle de 
%Martin, et abandonne des revenus pour cette construction 
pendant sonvoyage en Palestine, de 1202 a 11207; or, comme 
l’ogive fit son apparition Vers 41.50 que d&s lors on la voit 
jusqu’a la fin du XIIa siècle mdlangBe avec le plein cintre ef, 
qu’on ne trouve aucune trace de celui-ci daos le chœur de 
Soissons ) il faut conclure que les donations qui precèdent 
ne le concernent pas, mais plutat une autre Bglise recons- 
truite ? reparde ou agrandie dans le systeme de transition 
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et dont le croisillon de droite serait un débris. N’est-il pas 
probable en effet que Joslein de Vierzy, que les chanoines 
de son temps conCurent , comme tous leurs collègues ,.le 
projet de rebàtir I’Eglise-Mdre, que des plans furent dress&, 
arrbtds, exdcrltés en partie, que les donations eurent dès 
lors pour objet certaines portions de I’edifice projeté, 
lequel devait remplacer rédifice roman où ce prelat fut 
inhumé, et qu’on aitbâti d’abord soit une abside, soit m6me 
des transepts et une nef. 

Personne n’ignore avec qu’elle rapidité le style ogival 
succéda au style de transition , dès que celui-ci fut aban- 
donne après un règne.d’un demi-siècle. On a donc pu bâtir 
à Soissons un edifice dans ce style du XII? sihole, qui vint 
expirer dans la construction du transept méridional ; mais 
ddjà ce style est remplacé partout; l’ogive l’emporte, les 
voûtes s’élancent; on veut une cathddrale plus vaste et  
dans le style nouveau pur de tout melange; on renverse 
tout, sauf le croisillon de droite, le chœur est d’abord blti , 
puis la nei a w c  san portail. Cela eat m4me si vraisemblable 
que si l’on examine les points de suture qui unissent le 
croisillon au reste de I’ddifice, les pierres d’attente de la 
naissance des voûtes en cet endroit, on verra que tout était 
disposé pour le cas prdvu du renversement de cette partie 
et qu’elle ne dut sa conservation qu’au regret d’abattre un 
chef-d’euvre et peut-&tre au manque de fonds et  aux 
bouleversements politiques qui entravbrent l’achèvement 
complet de cette grande construction. I1 paraît enfin hors 
de doute que l’on n’abattit l’ancienne Pglise que par portions 
et que c’est dans la nef et les transepts anciens qu’eurent 
lieu les divers Bvénements qui se rapportent a la cathédrale 
de Saint-Gervais , antésieurement à Haymard de Provins, 
que c’est là que fut enterrB Joslein , que le légat du pape 
fut reçu en 1204 et que se fit l’office canonial. 

Toute la difficult6 se réduit dooc , à l’heure qu’il es t ,  A 
examiner si le chceur put &tre bâti de 1207 environ, Bpoque 
de la mort de Nivelon f er ,  donateur du terrain ou fut élevé 
Je  croisillon de droite, à 1212, dpoque o Ù  les chanoines y 
entrBrent, c’est-à-dire en sept annees. Or, i l  semble qu’on 
ne duive pas hésiter a l’admettre puisqu’alors tout s’accorde, 
les caractGres du style de l’édifice avec les donations qui 
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concernent sa construction. Ainsi, Raoul d'oulchy, prévbl du 
chapitre, de 1193 B 1208, fonde la chapelle de St-Sébastien; 
GuydeChézy,doyen de 4207 B 1228, construit deux chapelles 
et les garnit de vitraux; Haymard, évêque, de 1207 à 1219, 
fait bâtir la maison des gardiens du trdsor place à l'étage 
supérieur de la chapelle de Saint-Martin , Blevee sous son 
predécesseur , donne deux vitres et paie la main-d'œuvre 
des stalles dont le bois fut donné par ElConore de Valois , 
morte en 1243, ainsi que celui de la charpente. Fhilippe- 
Auguste, mort en 4223 , donne la grande vitre du chevet. 
Grâce a toutes ces donations qui le concernent évidem- 
ment, le chœur se trouva donc en 1212 couvert d'une 
sotide charpente, clos de riches vitraux , orné de stalles 
sculptées et les chanoines en y entrant purent abandonner 
la nef aux constructeurs et maîtres de I'œuvre. La Sainte- 
Chapelle du Palais à Paris, si délicate et si élégante dans sa 
structure, fut, avec ses statues, ses sculptures, ses vitraux,. 
ses peintures, bâtie en huit années; ne peut-on admettre que 
le chœur de la cathédrale de Soissons , d'une construction 
simple et forte, ait 6th eleve en un peu moins de temps? (I). 

On a dli remarquer dans l'historique de la cathedrale, 
que l'on a expose plus haut ,  diverse? donations de vitres 
qui lui furent faites par de hauts personnages, tels que 
Philippe-Auguste, la comtesse Eleonore, l'évêque Haymard 
et  plusieurs chanoines. Ce qui en reste aujourd'hui mCrite 
d'attirer l'attention des artistes et des connaisseurs (i?). Un 
célèbre archéologue cite a la brillante rosace du transept 
nord et neuf grandes fenbtres ogives qui éclairent les 
chapelles placées au fond de l'église derrière le chœur. D 
Ces vitraux, d i t 4  , a peuvent soutenir la comparaison 
avec ceux de Reims, il y en a m&me trois (ceux du nord) 
qui sont exactement du mame style; ils sont certainement 
contemporains de I'église , c'est-à-dire du XlIIe siècle. Les 

(I) Poor toot ce qui concerne la cathddrale, voyez le Dicrionnaire d'ar- 
chlrec&nre de VIOLLKT LE Duc; - BOURASS~ , CachCdrales de France; - De 
CAUMONT, Abécédaire j - D U S O M ~ E R A R D  , t. V, pp. 3 0 ,  365 et 358 ; - 
Do"?, t. II,  pp. 193, 161 e t  17a;  -CABARET, msa. Passim, Chronic. 
S. Joannis, p. 1 3 4 ;  - ROUSSEAU, mss., t. 1, pp. 150 el 158; -D. GRE- 
NIER, msr.; - LEBEUP, Bissert. 

(a) On remarque de nombreux fragments des belIes grisailtes du XII[@ siiclc 
aux hautes fenktres da nord. 
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autres qui appartiennent aussi à la même époque, ont 
pourtant un caractère un peu plus mignard; ce sont de 
petits sujets, de petites figures; mais la qualit6 des couleurs 
est aussi belle et aussi éclatante. n M. Vitet ignorait qu’une 
partie de ces vitraux provient de l’église de Braine dont il 
sera bientdt question, et qu’ils furent apportés et  placés 
sans beaucoup de goût à la cathédrale de Soissons, aprPs 
l’abandon de l’abbatiale de Saint-Ived , pour réparer les 
pertes de ce grand édifice ( I ) .  

Quant à la charmante rose du croisillon nord dont l’effet 
est si gracieux et si Bll.gant, et qui date, comme le pignon 
oÙ elle est percée, d u  XIVe siècle , ses vitraux sont de la 
même époque. Sans doute, ceux-ci n’ont pas ,  ainsi qu’on 
l’a remarqu6, la meme vigueur de tons, la mbme puissance 
de couleur que ceux des siBcles précedents; mais ils ont 
l’avantage de laisser phé t re r  dans la vaste croisée une  
vive et étincelante lumihre, laquelle, venant se fondre avec 
le jour tamisé par les vitres plus opaques du croisillon sud,  
devait produire, dans les triples galeries de celui-ci, des effets 
d’un mystérieux incomparable. La rose se compose d’un 
medailion central autour duquel gravitent, à I’extr6mité des 
rayons , douze autres medaillons représentant les mystères 
de la Vierge : l’Annonciation, la Visitation, la Nativite de 
JBsus-Christ, la Vision des Bergers, l’Adoration des Mages 
et, la Vision de 1’Btoile , leur voyage, leur presence devant 
Hérode, la fuite en Egypte , la mort de la Vierge; son cm- 
ronnement est dans le médaillon central. On remarque un  
certain déplacement dans ces tableaux et celui qui repré- 
sente Jésus apaisant les flots est certainement Chranger 6 la 
composition générale. La place importante qu’y occupe 
l’histoire des Mages trahit chez l’artiste ou chez I’ordonna- 
teur le désir de faire ressortir la vocation des Gentils la 
foi et !a glorification de la Vierge, patronne principale de 
la cathedrale , dont la dedicace par l’&êque , Jean Milet, 
suivit de prBs l’achèvement du transept du nord (2). 

De quel atelier de peinture sur verre sont sortis ces 

(I) Rupport adressé au mir.istre de l’Intérieur par Ludovic VITET, inspec- 

(a) iVore snr rette rosace , par M. DE LAPRAIRIE, Bulletin de la SociCtd 
teur ginéral de5 monuments historiques, p. 42. 

higtorique de Soissons, t .  I ,  p. 95. 
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vitraux? on l’ignore. On sait seulement que Pbiiippe- 
Auguste fit venir d’Angleterre la grande vitre du chevet et 
que ceux de Saint-Ived de Braine, œuvre d’un artiste 
normand, avaient été envoyés à la comtesse Agnès par la 
reine d‘Angleterre, sa parente. I1 ne paraît donc pas qu’il 
y eût alors de peintres verriers dans le Soissonnais. C‘est 
également en vain qu’on s’évertuerait à dCcouvrir les noms 
de ces maitres de Z’amvre, de ces habiles architectes qui 
crayonnèrent les plans de l’église de Soissons et en diri- 
gèrent l’exécution. Celle de Reims, plus heureuse, connaît 
ceux qui l’ont élevee, parmi lesquels se trouvent des artistes 
soissonnais. On est porté à croire qu’un labyrinthe, placé 
en 1240 dans la nouvelle cathédrale commencée en 1211 , 
représentait Robert de Coucy, son plus ancien architecte, 
et que quatre portraits qui l’accompagnaient etaient ceux 
de quatre architectes employés agrès lui i ce grand 
ouvrage, savoir : Jean Leloup, mort en 4256; Gaucher de 
Reims, mort en 127h; Bernard de Soissons, mort en 1309; 
et Jean d’Orbais, dont l’époque du décès est inconnue. 
Aussi ces portraits auraient été insérés posterieurzment 
à ces dates. Amiens, commencé en 1223, avait également un 
labyrinthe où une inscription rappelait le nom de Robert de 
Luzarches et de ses deux successeurs dans cette œuvre 
merveilleuse. Soissons pouvait avoir un de ces labyrinthes, 
assez communs alors, mais il aura été brisé à l‘époque des 
Huguenots, et avec lui auront disparu les portraits ou les 
noms de nos architectes (I). 

Quoiqu’il en soit,  il importe d‘examiner quelles étaient 
les dispositions intérieures et extérieures de la cathédrale 
en ces temps recules. C’est ce à quoi l’ordinaire de Nivelon 
servira merveilleusement. Les diverses particularités qu’il 
renferme à cet Bgard s’appliquent à une @lise complète et 
achevke. Rien n’y trahit un edifice en voie de construction. 
Aussi plusieurs critiques n’hesitent pas A rapporter la 
rédaction de l’ordinaire, non au règne de Philippe-Auguste 
et à l’épiscopat de Nivelon Ier , mais au règne de Philippe 
le Hardi et a l’épiscopat de Nivelon TE, Bpoque oh la cathé- 
-drale &ait oertainement terminée. 
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Le sanctuaire circonscrit par la couronne absidale Btait 

plus élevé que le chœur de plusieurs degrds et en $tait ainsi 
parfaifemant distinct ( I ) .  Le grand autel &ait isole et il y en 
avait un autre derriere, sur lequel. on préparait le pain, 
l’eau et le vin pour la messe. Il etait aussi Bleví? de pluaieurs 
degrés puisqu’il est question dans le cérdmonial du premier 
de ces degrés (2),  mais i l  n’&ait pas surmont6 de gradins , 
ni de tabernacle comme ceux d‘aujourd’hui. C’&ait une 
forte table ayant ses quatre faces et coins libres et qu’on 
garnissait de chandeliers ; au-dessus pendait la suspense 
portant le vase en forme de colombe où l’on renfermait 
l’eucharistie. Aux f&es solennelles on le rev6tait des orne- 
ments les plus precieux (3). I1 avait sa piscine particulière 
et etait dominé par une construction en arcade au haut do 
laquelle on arrivait par vingt-quatre degr& et dont le 
couronnement Ctait entoure d’une grille en fer; elle servait 
peut-&re à exposer des reliquaires, comme celle qu‘on 
remarque à la Sainte-Chapelle du Palais 5 Paris, et couvrait 
l’autel secondaire oh l’on deposait l’eau et le vin (4). Sur le 
devant du sanctuaire et au haut de ses degrCs on plaçait, 
le Samedi-Saint , un grand candelabre à sept branches 
portant autant de cierges. I1 y avait des solennilés où l’on 
n’allumait pas moins de quatre-vingt-dix cierges autour de 
I’autel seul. On tendait un grand voile entre celui-ci et  le 

(I)  u . . . . .UYque ad ascensnm præsbyterii super gradum alliorem ..... In  
angolo chori et extra presbyterinm ... Presbyterinm e t  chornm .. B (Ordin,, 
pp. 85 et 168,) 

(a) Ubi srrpm. 
(3) < .. . .Ante majos altare ... retro mains altare.. . n - (i Super qaoddam 

altare retro magnum mioishet subdiaconns diacono panem, vinnm et aynam. II 
(&&dar., pp. 7a, 87 e t  171  ) - a ..... Omnia curnua aharis incenset et 
Euchariariam quae super altare depcndet ... N (p. 174). - a ..... Altare auro 
et argento omni modo vesiiatur. )I ( p p .  9: et 173). 

(4) Voici qnelqnes exemples qm serviront a ~netifier la destination que 
nous donnons à cette construction. La cbânse de silint Firmin était placée der- 
riPre l’un des autels de l’abbatiale de Saint-Denis. Derrière le grand aule1 de 
Notre-Dame de Paris, (I dur un large rérable de cuivre soatenn de quatre gros 
et furta piliers de mesmg estoffe, (était) la chPsse de saint Marcel, nenvierme 
iveaqne de Paris. 11 A droite, snr lautel même de la Trinité des Ardents, 
&ait la cblsse de Notre-Dame d’argent doré, oh il y avaft du In i t  de la 
Vierge. Enfin, Amiens, dans nn bas-relief du tympan de la porte dite de 
la Vierge dorée, on remarque aerrière I I I  autel une graride cbâsse en forme 
de coffre, celle de saint Honorh. (1Vlobilier franpais, par nl. VIOLLET LE Doc, 
t. I ,  p .  68.) -A Soissons, cette espèce d’estnde ne fut renversée qu’A la fin 
du XVIW iiicla. (CABAGET, ma.) 
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chœur,  et  un autre entre le chœur et l a  nef qu’on appelait 
proprement l’église; il y avait des jours où redifice tout 
entier était couvert de tapis et  de courtines et garni de 
cierges dans tout son pourtour aux offices de la nuit (I). Le 
siége de I’érêque (sedes episcopi) n’était plus au fond de 
l’abside et derrière l’autel, mais il s’elevait toujours dans le 
sanctuaire ou presbyterizcm. 

I1 est vraisemblable que le chœur était plus élevé que 
la nef et lee bas-côtés. I1 communiquait a iec  Ia nef par 
une grande porte appelde Majus ostium chori. C’est par 
cette porte que l’évbque, dans les solennités, y entrait en 
grande pompe (pompatice), environné de ses officiers et 
précédé d’un nombreux clergé, lorsqu’il quittait la sa- 
cristie, ou terminait les processions. Un grand crucifix, 
placé sur un autel spécial, se trouvait au milieu de l’&lise 
en avant de cette porte; on y faisait des encensements et  
des stations en certaines circonstances (2). La grande porte 
du chœur était pratiquée dans l’ambon ou jubé, au haut 
duquel on chantait 1’8pitre et I’évangile, et oh l’&&que 
montait revêtu de ses habits pontificaux, le bkton pastoral 
à la main et la mitre en tête, pour adresser la parole au 
peuple repandu dans la nef (3). Cet ambon était coup6 
en deux parties par la grande porte du chœur. Lors 
de la demolition du dernier jubé, on a découvert dans sa 
maçonnerie et employées comme moëllons , des pierres 
sculptées de celui du XIIIe sihcle. Le chœur était donc 
fermé de ce côte comme il le €ut jusqn’à ces derniers 
temps. II l’&tait également sur les autres cbtés par des boi- 
series à dossiers et couronnées de dais surmontant les 
stalles. C’est sur ces dossiers qu’on appliquait des tapis- 

. 

(I) U . ..Candelabrnm deanratnm, habans septeln cereos ponant ad ascensnm 
presbytedi. u ( p p .  5 7  et 63). - e Aufertnr cortina intns chornm et altare.. . 
Anfertnr cortina intra chornm et ecclesiam. i) (pp. 57 et 63). - (I Sabhato 
Sancto tota ecclesia corfinis et pallih vestiarnr. it (pp. go et 104). 

(a) (I Statio fiat in clanstro ad ostium {empli ..... et tnnc intret processio et 
faciat stationem in  medio ecclesiæ ante crucem... intret procesqio chomm. u 
(p. 123). - (I Ante crocifirum et ejns altare incenset diaconns.. . )).(p. 17t‘b). - (I Ad missam ... episcopus veniet pompatice de enarario per maps ostinm 
chori. )) (pp. 40 et 65). 

(3) R Dominns pmsol cap am de pallio indoat , tenensqne baculum pasto- 
ralem , mitratns in altnm & amtonem) ascendat, faciatqne sermonem ad 
popnlnm.. . i) - Diaconns ascendit in ambonem , id est Iectorium... ., I )  

(Bandat., pp. 85, 86, 51 et 98. )  
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series à personnages le jour des grandes fetes, selon un 
usage generat au moyen âge. Le jzcbe’, les boiseries du 
chœur avec leur dais peu accusé que l‘on vient de renverser 
étaient des imitations dans le goût moderne, de ces cons- 
tructions anciennes dont elles avaient conserve les dispo- 
sitions. La sacristie ou sacraire (sacrarizcm), où l’on faisait 
l’eau bénite à certains jours ,  et qui servait aux m h o s  
usages qu’aujourd’hui, se trouvait necessairement à proxi- 
mité du chœur et du sanctuaire pour y donner accès ( I ) .  
Elle occupait l’emplacement de la grande sacristie d’au- 
jourd’hui. On la trouva plus tard insuffisante et on l u i  ad- 
joignit la chapelle de Saint-Martin, ou du Sbpulcre, avec 
laquelle on la fJt communiquer par un couloir ornemente 
dans le style du YVe siècle, où l’on voit une vierge en 
marbre blanc donnée au XVIe s i M e  par le cardinal de 
Bourbon. II n’y avait n i  sieges n i  bancs dans la nef pour les 
fidbles qui entendaient l’office debout et à genoux; mais i l  
rPgnait le long des bas-c6tés un banc de pierre faisant corps 
avec la muraille et  tel qu’on en voit encore dans beaucoup 
de vieilles &lises des paroisses rurales. 

Les dkpendaaees extérieures de la catbedrale compre- 
naient I C  cloître des chanoines, de la mème Bpoque que 
la nef avec laquelle il communiquait par deux portes iä 
l’exlrémil8 des galeries, et dont les traces existent encore; 
i l  ne différait pas des cloîtres monastiques ; la partie occi- 
dentale, la seule conservc!e, sert aujourd’hui de chapelle 
au college ; la salle capitulaire ou chapitre (capitulum, 

. expression qui s’applique souvent aussi au chœur de la 
eathedrale); le réfectoire où I’on recevait les pauvres i 
certains jours, dont le portier du chapitre gardait l’entrhe 
et qui doit 6tre le vieux bbtiment avec lequel commu- 
nique h gauche la partie conserde du cloître (2); la bi- 
hliolhitque, divisée en partie d’hiver et en partie d’cfté; 
la maison de la Chartre où s’exerçait la justice temporelle 

( I )  i( ..... Ereant de sacrario et accedant ad altare. N (Ibid., p.  85 . )  
.... Exit procesaio de sacrario. XI -- n Episcopos vadir ad sacrarium .... )I 

(Ibid., pp. 3 7  et 38.) 
( 3 )  R ..... Tres lectiones accips de virga Mdisi in bibliotheca liyemali, in  

libro Exodi. )I (pp. 76 ct a88). 
II n’est pas invraisemblable que le vie= II8tiruant que nous appe!ons le 

rkfectoire rie soit plntâi le chapitre 1ai.même. 
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du chapitre, oÙ se trouvaient ses prisons et  qu’on croit &tre 
la maison à pignon gothique que l’on remarque sur la 
place du Cloître. Autour et aux environs de cette place 
Btaient les maisons canoniales. On n‘y aboutissait que par 
des ruelles Btroites dont l’entrée était, à cette époque , fer- 
m6e pendant la nuit. On se souvient encore de la  porte 
cintrée de I’une de ces ruelles, celle qui communique de 
la place à la rue du Collége. Vers cet endrait se trouvait 
aussi la Maison de I’AumÓrte avant qu’elle fût transformée 
en Hôtel-Dieu. 

Quant à la maison dp l’év&que, ou le clerg8 se rendait 
Bouvent en procession (uadit processi0 ad domum episcopi), 
c’&ait l‘BvCch6 actuel, sauf que celui-ci a été complètement 
defigur6 par des retranchements, des additions, des répa- 
ratjons successives. Le principal corps de logis faisait face 
à la cathddrale, c’est celui qui est conservé; il se reliait en 
formant dquerre avec un autre b$timent rempiactS par des 
maisons particulières et  termine par le presbytbre actuel. 
Dans la façade du premier on aperçoit des vestiges d‘une 
ancienne galerie en forme de cloître donnant, comme celle 
de 1’8vêch6 de Laon, dans la cour intérieure. D’autres &di- 
fices, séparés du palais par des cours, contenaient le secréta- 
riat, I’officialité, le siége de la justice temporelle de 1’6v&que, 
ses prisons. L’enceinte ghéra le  s’avançait jusqu’aux murs 
de la cathhdrale dont elle était séparde par u n  foss6 soutenu 
par une terrasse, et  comprenait la place Mantoue jusqu’à la 
rue de PanIeu, ou plutôt de la Grande-Burie, et  toute la ligne 
d’habitations qui bordent de ce côté les rues des Minimes, 
Saint-Antoine, de l’Hôtel-Dieu et la place Saint-Gervais. 
Dans cqtlc enceinte il y avait des jardins et  un  verger. Au 
chevet de la cathkdrale et sur la place Saint-Gervais s’éle- 
vait la grande porte d‘entrée surmontée de tourelles et ren- 
.fermant, à sa partie supérieure, une assez vas@ salle ( I ) .  
Dans La suite, l’entrde principale du palais fut reportde sur  
la rue de la Grande-Burie. De 1’8v&chd pour aller à la cath4- 
drale on descendait, au moyen d‘un escalier, dans le foss6 
terrassé, et par une porte pratiqu6e dans le cat6 droit 

(2) 11 t a t  qnestion Je ta porte de I’Evêché donnant sur la place Saint- 
Gervais, dans le livre de GERVAIS de Tournai, snr les lnergnmbnes gudrir B 
Soissons SOPS Charles de Boucy, an XVI’ siècle. (Voyez les plans de Soisson$.) 
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de la nef ,  v i s - h i s  celle du cloître des chanoines, l a  
plus rapprochPe du transept nord, et pres de laquelle 
s'dleva plus tard I'E18gante chapelle de Saint-Louis. C'est 
aussi près de cette porte qu'un jugement fut prononce l'an 
4300. Du reste, on aura soin de signaler en son lieu les 
changements apport& au palais episcopal B mesure qu'ils 
s'o pèreron t.  

Le jour de la DBdicace, la procession sortait par la 
grande porte s'ouvrant sur le Cloître, faisait le tour de 
la cathddrale, revenait par la cour de l'évèch6 et  rentrait 
dans le chccur sans douie par la m&me porte (11, preuve 
evidente que ]'edifice était is016 de toute habitation laïque 
et formait toujours le centre du grand quartier que l'on 
pourrait appeler ecclCsiastique ; qu'il avait dPs lors, outre 
les grandes portes du porche, ornées de statues, et dont il  
est souvent question sous le nom de fores ecclesisrz, ostium 
ecclesia donnant sur le parvis ou atrium, celles du cloître 
des chanoines, celle de la place du Cloître et de l'Evbeh6 (2). 
On ignore quel etait le nombre des cloches qui retentis- 
saient sans cesse dans la haute tour de la cathedrale, selon 
le degr6 de solennitt? des diverses fetes qu'on y cPIébrait, 
mais on sait qu'il y en avait de grosses et de petites. La 
première des grosses s'appelait indistinctement : Gloriosa, 
Signum glordosum, Cantpanu gloriosa, Campana major, et 
l'autre Lelarda. Lea petites, .%finut& canzpanm, sonnaient 
pour les offices ordinaires (3). 

Des clercs-gardiens ( C Z C S ~ O S ,  custodes ecclesice) etaient 
chargés du soin général de la cathédrale et surtout du 
trésor, des vases sacrés, des reliques, des ornements de 
lit sacristie. Ils avaient un logement particulier que leur fit 
bâtir Haymard de Provins près du  croisillon de droite où 
ils entraient par Is porte dita d u  Coutre, ou gardien 
(custos). Toutefois, le jeudi-saint , les servitrurs des cha- 
noines devaient laver pieds nus et au chanl des répons, 
le pave de 1'8difice et le faire sPc1icr avec du sable (4). 

- 

I 

(0  6 .... Per majorem jannam qoi aIxrit in Clanrtco et rsdaat per cnriam 
episcopi , circameundo eccleaiam .... intrei proceasio cliorum... epiwopaa ,ero 
eat 3d eaoisrium nt ad #ancla se praparei 

(a) 
(3) l b i d ,  p. 157. 

169.) 
Statio fit in Clanstro na ostium tempii. >) (P. 123, ibid.) 

( 4 )  Zdid.2 p, 1 3 .  
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L’Ordinaire de Nivelon contient un office de la Dedicace, 
mais sans indication d‘aucun vocable. Toutefois, il parait 
hors de doute que la cathedrale,-d&diée anciennement à la 
Sainte-Vierge et aux saints Gervais et Prolais, fut encore 
consacrée 6ous cetle double dénomination ou patronage, 
quoi qu’elle portât plus souvent le nom des saints martyrs 
que celui de Notre-Dame, ainsi qu’il arrive encore aujour- 
d’hui. Si l’on en croit Dormay, Nivelon ne lui aurait pas 
procuré en 1205 des parcelles des reliques de ces saints, 
dont elIe portait le nom depuis des si&cles, quoi qu’elle ne 
posséddt qu’un peu de leur sang; mais on regarde comme 
plus probable qu’elle en reçut vers 1228 ou 1230 de Jean 
d’Abbeville ou Jean Algrin, doyen d’Amiens, lequel, de- 
venu archevèque de Besançon, avait obtenu quelques osse- 
ments de Gregoire IX, qui l’avait creé cardinal (4 ) .  Selon le 
Breviaire de Soissons, un miracle, representé sur une ta -  
pisserie du chœur, eut lieu peu après cette translation. Un 
aveugle de Strasbourg, a p e s  s’8tre fait conduire dans tous 
les lieux de pèlerinage, et  mbme a Rome, f u t  averti en 
songe d’aller à Soissons. II y arriva le jour de leur f&te, 
alla à la cathédrale entendre la grand’messe. Au  Gloria i?¿ 
ezcezsis, le malheureux tomba tout a coup par terre sans 
connaissance. Ceux qui l’accompagnaient ìe portèrent à 
l’autel à l’&êque officiant pour Lui demander ce qu’il con- 
venait de faire; mais l’aveugle ne f u t  pas plutbt arrivé qu‘il 
recouvra la vue au grand Btonnement de tous les assistants. 
De tels prodiges Ctaient bien propres à augmenter la dévo- 
tion aux saints patrons de la Jlldre-EgZise et furent cause 
sans doute qu’on la designa spécialement 8ous leurs noms. 
La Sainte Vierge n’avait-elle pas d’ailleurs à Soissons un 
sanctuaire privilegié au grand monastère de Notre-Dame (i?)! 

Lorsque la cathedrale fu t  édifiée, ou plutût à mesure 

, 

t 

(I) I)ORnlAY, t .  11, p. 195. 
(9) Un historien de Soissons, H. MARTIN, s’antorisant da p1nsienl.s chartes, 

prétrnd que la cathddraIe de Soi*sons ne porlait, avant 11x0, queles nomi de 
Saint-Gervais e t  Saint-Protair , et qu’elle fnt dediCe à ces martyrs et i Notre- 
Dame, e vraisemblablement dans le court Réjour qoe Nioelon fit à Soissons eu 
1206, lorqoe la collecrion des reliqoes apportdes de Constantinople permit de 
prêter à cette iliaicace nue solennité qni fut perpétuée par an anniversaire. )) 

Quant à nons, ttoxis soutiendrons l’opinion qqe nons avons déjà Bmhe cet 
dgard, A savoir” 2 que la cathéd:ale fut d’abord, comme le dit Dorcnay, conna- 
crée à Notre-Dame, puis à saint Gervais et saint Pie ta is ,  et qa’alls a porti 
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qu’elle s’ddifiail, elle acquit de nouvelles richesses mobi- 
liaires. Le trésor, le vestiaire virent arriver de toutes parts 
les étoffes precieuses, les chappes de soie et de brocart 
rehaussees d’or et de pierreries , les chandeliers, les croix 
enrichies d‘ambre et de matikres de grand piix , les reli- 

dans le conrs des siècles, tantôt le nom de la Sainte Vierge, tantdt ceox de5 
saints martyrs, tantdt les trois réonis. En effet, on lit dans la bolle d’Eogène 11 
qne le privilége de Saint-&lédard reco par Saint-Bandry fut placé in archivis 
,9. illarice et SSi Gervasii e t  Protusii. Or, qnoiqn’on dise de celte pièce, on ne 
Pent  loi refuser une hante antiqnité. Deox chartes : I’nne d’Endes de Beauvais 
et l’antre de Rothade, conservées Saint-Mbdard, oÙ il est qneation de la 
translalion des reliqnes de aaíut Skbastien, pronvent qne la cathédrale était 
dédiée ii saint Gervais en $15, mais sans eiclnre la  Sainte Vierge. On IC 
rappelle le miracle cité par Lysiard , d’nne femme nommie Manna gotrie 1 
Soissons, et qni s’était fait porter ad accleriam videlicet B .  Dri Grnitricis er ’  
SS. Gervasii e: Protusii. Dire que ce miracle, arrivé au X e  siècle, fut recoeilli 
avec inexactitode par IC copiste, et que cette femme avait demandé sa gndrison 
A l’abbaye de Notre-Dame en merne temps qn’à celle de Saint-Gervais, c’est ce 
que rico ne prouve et ce qne repousse le texte même de Zysiatd, entendo dans 
son sens naturel. Il est vrai qne Hogneu de Pierrefonds, dans one charte de 
IIOO (Carcul. S. Joaunir in Vineis) nommela cathédrale ecclesia Bi?. mar- 
t p u m  Gervarii et Protusii; que Lysiard parle d u  chapitre sous ces seuls 
noms : in capifoh BB. maryrum Gervasii et Protasii, dans one charle de 
x I r8 ; que Joslein de V i m y  s’exprime dans les mêmes termes dans la charte dc 
fondation de St-Léger de I 139,mais cela prouverait seulement que le vocable de 
St-Gervais avait. I 6ji prévalu, on qoe le chapitre l’anraii adopt6 de préfhnce,  
B cause de I’dclat dont rayonnait l’égliae de Notre-Uame, ainsi que le feraient 
croire beauc. up de chartes do Cartolaire de Saint-Jean, o Ù  ou lit tonjoors.; 
c a p i d ~ ~ r n  Bß. mar&wtrn Gervasii et‘ Procuriì. K o n  peut fixer, ejonte le 
m&“ historien, avec certitude. le moment oÙ la cathédrale, formée de la 
réunion des deux églires (l’é$¡se neuve rattacbée i une partie de la vieille, le 
croi4lon mdridionai) fut consacrie sous le donble titre de Notre-Dame et de 
Saint-Gervais, clm un ne tronve pas de charte qoi établisse ce changement 
d’nne manière bien aothentiqoe avant rao4, c’est-indire vers l’époque oÙ s’en 
fit la dédicace. u Et il cite one charte de cette ann& tirée des archives de 
Saint-Jean, e t  ccimmenqant ainsi : Radulphus, prmpositns , et Joonner dcca- 
nus, totarnqur B.  Marid: Suessionensis capitulurn. Mais les snccebsenrs de cea dens 
dignitaires s’intitolent A leur tour, dans une charte da t i i i  : Simon prcepositus 
et Guido decanris S. Gsrvusii S/irssioncnsis. Enfin, l’ordinaire de Saint-Gervais 
est intitulé : ïtlsndatum Ecclesiœ S. i71ariCe e t  BB. maryrum Grrvarii et 
Protasii, et le sceau du chapitre porte l‘effigie de la  Vierge, accompagnh des 
deux martyrs; preuve que, comme par le p a d ,  on ddsignait alors ta cathi- 
drsle sous crs deox vocables iudistinciement. I1 est même des anleors, et nons 
nons rangeons volontiers de lenr e6t.6, qui  prnsent que La cathédrale primitive, 
bhic sous Colistantin et  hen enfants, fot dédiée i is Sainle Vierge, et qoe ce ne 
fu t  qu’après la découterte et la translation des corps de saint Gervais et de 
mint Protais par saint Ambroise, que la grande célébrité qu’eurent alors ce3 
mmtyrs dana I’ltalie et les Gaoles, fit arljriindre leurs noms glorien= à celui da 
la Saiute Vierge. C’est ainsi que la cathédrale du Mann, conaacrle d’aliord h 
Notre-Dame, le fut ensuite aor memes saints. Quant i la dédicace de celle de 
Soissons B I’cpoqoe indiqnée par H. Martin, nons dirons senlement que nous 
den avons pas t r o w 6  de traces, (DORXAP, t. II, p. 195.) 

I 
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quaires de métal cisele et figuré. Enfin I'orgue, dont le 
doyen Guillaume lui avait fait présent B la fin du XIP si& 
 le, put rBsonner dans sa  vaste enceinte et relever encore 
par ses notes harmonieuses L'éclat des ceremonies. Le 
chapitre surtout, qui voyait son Ceuvre dans ce bel Bdifice , 
ne ndgligeait rien de ce qui pouvait contribuer íi son em- 
bellissement. Au moyen âge , nos cathédrales ne ressem- 
blaient pas à ce qu'on voudrait les faire aujourd'hui, sous 
le pr6texte faux de les ramener à leur état primitif, en les 
ddpouillant de tout ce que les siècles divers y avaient 
dBpos6s , au lieu de les debarrasser seulement des superfB- 
tations de mauvais goût qui nuisent r6ellement à I'harmo- 
nie generale de l'edifico. Alors, sous leurs vodtes immcmes, 
dans leur for& de colonnes, on plaçait des tombeaux, des 
statues, des ex-voto, des reliquaires ; on construisait partout 
où on le pouvait des chapelles, ou du moins des autels. 
Cedifice, le vaisseau, restait le m6me dans son ensemble ; 
il se modifiait dans ses accessoires. I1 était ogival ou roman, 
mais il finissait par offrir íi l'œil émerveille des echantillons 
des styles divers que les siècles y avaient greffés, soit en 
progressant, soit en ddgéndrant. 

Jusqu'aa milieu du XIIP siede environ, il n'y eut dans 
nos cabhédrales de chapelles proprement dites que les cha- 
penes absidales, encore &aient-elles peu profondes. A Sois- 
 ORS, elles etaient au nombre de cinq et communiquaient 
entre elles par des ouvertures pratiquees dans les murs de 
sbparation. Chacun des chanoines s'empressa d'adopter 
l'une d'elles et d'y fonder des chupellenies ou revenus pour 
l'entretien d'un chapelain char@ de l'acquit de certaines 
fondations, et  sans doute après avoir payé sa construction 
et surtout erige son aule1 (4 ) .  Dans les enfoncements des 
travees des bas-cdtCs autour du chœur, il dut y avoir aussi 
des autels et  des tombeaux. On établit plus tard d'autres 
chapelles dans les bas-còths de la nef, dont on creva mal- 
heureusement les gros murs aux depens de la regularité 
exterieure de 1'ddific.e. 

(I)  II ne fant pas confondre les chapelles baties avec les chapelles on chu- 
pellenies, qni sigdiaicnt les cbsrge~ et  les revenns d'an chyxlsin, p k c b  
SOUS le vocaMe d'an saint, ct qoi ianvent s'acquittaient dans des chapelles on 
it des autels dédiés 6ouo an vocable tout diffhrent. 
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Les autels mentionnes par l’ordinaire de Nivelon sont 

ceux de saint Etienne, de saint Thomas, de sainte Xarie- 
Magdelaine, de saint Jean-Baptiste, de saint Gervais , de 
saint André, de saint Rufin et saint Valere, de saint Pierre, 
de saint Jacques, de saint Corneille et  saint Cyprien, de 
saint Michel, de saint Blaise, de saint Marc, du Saint- 
Sépulcre, et  des Fonts ; ce sont, par consdquent, les plue 
anciens connus avec celui qui portait le nom de i@ Sikicio 
Sacro. L’autel de saint Pierre, devant lequel Joslein de 
Vierzy fut inhume en 1f58, et qu’il avait peut-&tre fonde, 
était situé, selon l’ordinaire, au  milieu de la nef, et fut dot6 
par le prevat et archidiacre Pierre, qui mourut à la croi- 
sade ea 1249 (I). La chapelle de saint Martin, on l’a vu, 
fu t  élevée avec le croisillon septentrional sur un terrain de 
I’év6ch6 donne par Nivelon avant 4208. Le prévat, Raoul 
d’Oulchy, fonda la chapelle de saint Corneille, saint Cyprien 
et  saint Andre , et donna un vase d‘argent pour recevoir 
le chef de saint Etienne que son oncle, l’évbque Nivelon, 
avait envoy6 de Conslantinople, 0t qu’on plaçait sur l’autel 
de ce saint le jour de sa f6te (2). Du reste, la m6me c8rémo- 
nie se pratiquait sur l’autel de diver8 autres saints, et on y 
venait en procession (3). Celui de saint Etienne était der- 
rière le chceur (41. 

On lit dans les anciens Pouille’s que le doyen Guy de 
Chézy construisit deux chapellas qu’il decora de vitraux, 
e t  dont ì‘une, dBdi6e à saint Jean-Baptiste, etait derrihre le 
c h w u  (1207 à 1248). Le doyen Nichel de Fere fonda, ver6 
1269, une chapelle dont le titre est demeure inconnu. Le 

( I )  l< Yadit processio in medio ecclesia ad altare apostolorom Petri et 
PanIl. u (Nundatum, p.. 101.) 

(.) u Padit processlo ad altare ipsios (S. Stephard) ...p onitur sapar altare 
rjus capnt ejosdem martyris. n ( lbid , pp. 64 ei 27%) 

(3) (c ..... Vadit processio in  mpdio ecclesi8 ad altare Apostolornm (Petri 
et pauh) ( O r d b . ,  p. 201). - u %dit proces~io ad altare ipsins. D (S. Sra- 
pllani,) (< Poni;ur super altare ejm capot ejusdem martyris, u (&d., 44 et 
2 7 1 . )  - &!Ewe ceriiiionrs aux aotelv de saint Thomas, apôtre (pp. 45 et 
a71), de sainte Marie-Magdelaiiie @. nob;, de &nt Jean-Baptiste (p. 179). - n ltur ad S. Gewasiam. u ([hid., p. ~ 1 %  et Passim) - I Va it procusslo 
ad altare ipfiios (S. lacobi). U (p 106). - Id. anx nuiela de saint Corncille oc 
saiot Cyprien, de saint Nichel (pp. a 15 et 226) ’  Ze saint BIaise et de raint 
Marc (p. 174). 

(4 )  Deax chanoines do nom de Dnfonr fnrent inhumés, l’un entre lei 
chapellas de Saint-Clando et da Saint-Etienne, derrière le chcenr, et l’antre 
prda de celle de Saint-Clande (1638). 
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chantre Raoul de Cramailles fonda la chapelle de saint 
Thomas, apdtre, et la decora aussi de vitraux. Le chanoine 
Brice fonda celle de saint Etienne, premier martyr; Re- 
gnault de Chezy celle des Fonts, en 1216; Jean de Belleu 
celle de saint Martin, dans le Sépulcre; Hugues de Bonnay 
dota celle dédide par le chapitre à saint Guillaume, aussitôt 
sa canonisation, en 1248 ( 4 )  ; le doyen Guillaume Terreins 
(Testein ou Tatin) celle de Notre-Dame; le bourgeois Allard, 
marchand drapier, celle de saint Nicolas; l’évbque Guy de 
la Charit6 celle de saint Martin et saint Louis, nouvelle- 
ment canonise, en dehors et près de la porte de 1’évP;ché 
donnant dans la nef, avec un  revenu de 20 liy. tour. pour 
le chapelain, une autre rente pour dire la messe dans la 
chapelle de i’évkche, dédiée à Sainte Anne aux EcoEiers , 
et 500 liv. pour l’amortissement. I1 fonda, en outre, celle 
de la Trinil&, avant 1313. L‘un de ses successeurs, Jean 
Milet, fonda aussi deux chapellenies dont les titres ont et6 
perdus. Un Italien, Nicolas ScuIe ou Seucula, fonda, en 
1342, une chapelle de la Sainte Vierge, une autre de saint 
Sdbastien, et une autre de saint Pierre de Mouron, avec un 
don de 400 florins d‘or du coin du roi Sean, et celui d’une 
coupe de vermeil du poids de 7 marcs. Renaud de Villers 
fonda une chapelle de mVolrc-Dame du Beau Piqrhom ou du 
Beau Pimade, et Pierre de LatiIly une de saint Sébastien. 

Les autres chapelles ou chapellenies furent fondees B di- 
verses Bpoques, mais les noms des fondateurs sont tombés 
dans l’oubli. Leur nombre montait jusqn’i trente et une 
avec des charges et revenus divers ; toutes étaient à la no- 
mination du chapitre. Les rentes de douze de ces chapelles 
furent affectées aux enfants de c h a m  (cZer.riculi~ et à leur 
maître de chant,, dès l’an 1393, par une bulle de Clément VIL 
I1 y avait quelquefois deux chapellenies sous l’invocation 
du  m&me saint, et plusieurs étaient annexées au mdme 
autel. Les fondations ne s’acquittèrent m6me pas toujours 
a l’autel de qui elles dépendaient. Dans la suite, chaque 
chapelain desservit la sienne, soit à la cathédrale, dans la 
chapelle du Sépulcre, soit au dehors en diverses tSglises, 
telles que celles de 1’HQtel-Dieu et du college Saint-Nicolas. 

(I) DORXAP, t. II,  p. 174, m 06it. du chapitre, 
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La situation de plusieurs de ces autels et des chapelles 
btities de la cathEdrale mérite d’&tre recherohee aujourd’hui 
que tout y a été changé, modifié par suite des bouleverse- 
ments qu’elle a 6prouvés dans les guerres de religion, dans 
la révolution de 1793 et même quelquefois de la part d’un 
vandalisme que l‘on dBcore du nom de restaurateur. 

La chapelle deSaint-Gervais et  de Saint-Protais, ou des 
Martyrs (Oratoriim nmrtyru-m), était dans la tribune de 
l’orgue. On rattachait sa fondation au souvenir de l’dglise 
primitive de saint Gervais dont on  aurait retrouve des ves- 
tiges, lors de la reconstruction de la cathédrale, depuis le 
grand pilier de la tour jusqu’à la troisihme colonne vers la 
chapelle actuelle du Sacré-Cœur. Une partie de la proces- 
sion s’y rendait le Samedi-Saint après la bénediclion des 
fonls lti6r ad Sancturn Geruasium. .. s t66diaco~i  ascendimt 
ad Sanctum Geruas¿um, est-il dit  dans l’ordinaire de Nive- 
loa. Le chapitre y célébrait plusieurs fois la messe dans le 
cours de l’année. A la messe de l’Aurore du jour de Noel, 
le sous-chantre y allait entonner ces mols : Lux fzdgebit 
hodie. Le jour de la f&te des Saints hIartyrs on y chantait 
matines et les feudataires assistaient à la procession (49. 
Pendant tout l’octave on y disait chaque jour une messe 
basse et cet usage subsista jusqu’en (758 (2). L’Oratoire des 
Saints Martyrs, ajoute l’ordinaire , doit &tre alors partout 
revBtu de palles et de tapis e t  leur autel enliereinent 
orne par la trésorihre des religieuses de Notre-Dame, a des 
plus précieux ornements d’or et d’argent. D (3). L’autcl 
exista jusqu’en 1789. Au bEnéfice de la chapelle de Ssint- 
Gervais étaient zttachees deux maisons sur lesquelles le 
chapelain percevait encore un surcens au SVllle sihclc , et 
un autre surcens de I. liv. à Morsain. Ce chapelain, quoi- 
que anciennement d u  corps du chapitre, no participait-ni h 
ses droits, ni å ses revenus (4.). IodEpendan~mcnt de l’autel 

( I )  II est bon d’observer que le célébrant et les diacres aeols montaient 1 
la chepelle, et que lout le reste du clergé se tenait dans la ncf en faca de 
l’autel de Saint-Gervais qu’il devait apercevoir, l’orgue. n’&tant pas encore 
ltalli en ce lieu. 

(2) Ordrn., pp. 38 et 1fi6 
(3) c Oratorium Martyrom debet palliis et tnpetis omnino rwliri. Altare 

eorrim debet n T h e s s u i  aria srrrctirnonia!ium predosiuaimis or riamentis Buio el 
argento totum adornaci. 1) (Ordin., p.  193.) 

( 4 )  CABARBT, rnss., t, IL, p. e54 ,  
TIP, ti 
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des Saints Martyrs, il y avait encore en c e  lieu élevé deux 
autres autels, l’un de Saint-Laurent à-droite des orgues 
dans la tour, et l’autre de Saint-Michel à gauche dans la 
tour commencée ( I ) .  

A l’entrée du chœur , probablement de chaque caté de la 
grande porte et contre l’ambon ou jubd ,  8e trouvait à droite 
un autel de la Vierge et gauche u n  autel de Saint-Pierre 
et  Saint-Paul qui doit &re l’autel de ce t i t re ,  placd , selon 
l’ordinaire, in, medio ecclesis et devant lequel ;Tosselein fut 
inhumé, mais rapporté en cet endroit lorsqu’on rebâtit la 
nef. L’autel de Sainte-Magdelaine devait &tre dans le sanc- 
tuaire puisqu’on Btendait jusque-là les tapis le jour du 
Vendredi-Saint , et que deux pretres y allaient prendre en 
ceremonie la grande croix d‘or qui servait à l’adoration et 
devant lequel ils la posaient. L’autel de Saint-Jacques etait 
dans le tr6sor , c’est-à-dire dans Yétage supérieur de la 
chapelle de Saint-Martin. I1 y avait dans la nef à droite et B 
gauche deux autels de Saint-Nicolas aux Ecolh‘ers, pour les 
habitués de l’église , un de Sainte Geneviève, un de Saint- 
Quentin, dont on ne sait pas au juste l’emplacement, non 
plus que de celui In Silicio Sacro, ainsi appel6 sans doute 
parce qu’on y déposait la pierre dont on tirait le feu nou- 
veau le Samedi-Saint. 

Les chapelles des Ponts et du Sépulcre mgritent surtout 
une mention spéciale. La première élait dans le croisillon 
droit où son autel était placé à gauche du SPpulcre, ou 
chapelle Saint-Martin. Cet autel, dedié & saint Jean I’Evan- 
géliste , etait le titre de la paroisse des Fonts qui compre- 
nait dans sa circonscription toutes les maisons situées dans 

4e cloître, et, dans sa juridiction les domestiques de I’dvhque, 
de 1‘HBteI-Dieu , des chanoines habitant des maisoiw cano- 
niales et aon de ceux habitant des maisons de la Fabrique; 
encore fallait-il qu’ils fussent au service personnel des cha- 
noines. Les autres personnes demeurant chez eux, en qualit6 
de parents DU d’amis, avec ieurs domestiques propres , 
étaient de la paroisse de la ville sur laquelle était située la 

(K) On voit encore les vestiges de l’emplacement de ces ontels, plusieurs 
&dences et une sorte d’srnioire pratiquhe dans lee rnurs , sans doute pour 
simer des yasea aacrhs. 
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maison d u  chanoine, et non de la paroisse des Ponta. Le 
chapitre desservait anciennement cette paroisse par lui- 
nx3me; plus tard il la confera au clerc, chapelain de Saint- 
Jean I’Evang&liste, qui devait surtout prendre soin des fonts. 
Ce vicaire chapelain, amovible jusqu’en 1686, Bpoque o Ù  i l  
fut ordonne par un Bdit que les cures unies aux chapitres 
auraient des cur& en t i tre,  devint des lors inamovible. 
L’&&que seul avait juridiction superieure sur cette paroisse 
à l’exclusion de l’archidiacre ( I ) .  

Si l’on s’en rapporte aux plus anciens poatillds, il y eut 
successivement trois chapelles du SBpulcre. Ainsi, d’aprhs 
I’obitier de Saint-Gervais cite par Dormay (2), Ancoul de 
Pierrefonds, qui mourut en 4458, fonda une chapelle au 
SBpulcre. Cette premiere chapelle du Sepulcre fut detruite ou 
abandonnee lorsque sous Nivelon, mor1 en 1207, on b$tit la 
seconde en mbme temps qu‘on Blevait le croisillon de droite, 
e t  qui n’est autre que la chapelle où se trouvait l’autel de 
Saint-Martin, où Regnault de Chezy fonda aussi une cha- 
pellenie. C’est cet autel dont les pouillés disent qu’il 
u &ait autrefois dans le Sepulcr‘e lorsque la chapelle fut 
transformée en sacristie D et le Sepulcre transfer6 une troi- 
sième fois ailleurs, comme ON va le’voir. Le clergt? se ren- 
dait souvent en ce lieu, surtout au temps de Piques. Le 
Samedi-Saint , le Sepulere &tait enveloppe à I’exterieur 
d’une courtine blanche (SepuEchrum wero a mulzda cortina 
a foris circzmdetur) selon l’ordinaire de Nivelon, c’est-à- 
dire qu’on fermait d’une draperie qui se relevait à volonté, 
les trois arcades ogivales par lesquelles la chapelle commu- 
niquait avec le transept. Et l’ordinaire ajoute qu’on devait 
laver les fonts (fontes abluandur), ce qui indique que ceux- 
ci etaient près du Sépulcre ou à peu de distance. Une partie 
du clergé venait se ranger autour des fonts oh I’onadminis- 
trait ce jour48 le baptkme solennel ; le reste se tenait au 
milieu de la nef medio ecclesis). L’&&que se plaçait 
aux fonts, sur une estrade, tourne vers l’autel /.i?% loco enti- 
ibentiori nersus al¿arkJ. Après Pâques, le clergt? se rendait 

( I )  Ordin. ibid. - Puaillés mancrierits, dont l’un de r666 ,  e t  Etat dit 

(a? DORXAX, t. II, p. 161. 
Diocese. 
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encore souvent u aux fonts, devant I C  crucifix, et au Sé- 
pulcre ( I ) .  B 

La troisiemc chapelle du Sépulcre fut bblie pour servir 
aux mêmes usages que les premières et en outre pour sef- 
vir d’église aux chapelains de la cathédrale qui y acquit- 
tErent les fondations de leurs chapellenies attachées sou- 
vent à un même autel, ce qui pouvait créer des dificult8s. 
Dès lors, la seconde chapelle d u  Sépulcre dut servir de sa- 
cristie (2). La nouvelle fut construite contre le pignon ct entre 
les deux contreforts d’angle du transept de gauche et quel- 
que temps après lui, par conséquent à la fin du XtVe sikcle. 
Quoique appuyee contre la muraille, cette chapellc formait 
un édifice à part et complet. Elle communiquait avec le 
transept par l’une des deux charmantes ouvertures ogivales 
qu’on remarque encore de ce côté, et dont l’autre donnait 
accès par un escalier 1 de petits réduits. Ces deux portes 
viennent d’être maiencontreusement cachées par un autel 
qu’on eut dû, pour être logique, placer du côté opposé dans 
l’abside du croisillon meridional. Ce troisième SBpulcre a 
laissé des traces visiblcs de son existence par trois des ar- 
cades du mur qui le fermait et par celles qu’on voit sur le 
grand pignon du transept et auxquelles correspondaient de 
vastes fenetres à meneaux du menie style et de m6mc di- 
mension donnant sur la ruelle Jaulzy. L’ouverture ogivale 
qui existe au fond de l’aile gauche du transept communi- 
quait avec I’étroit espace qui séparait le cloître canonial 
d,u pignon de la chapelle, et celle qui esiste au fond de 
l’aile droite conduisait par un escalier au comble de cette 
chapelle. Celle-ci fut démolie a p r h  la Révolution pour 
l’élargissement de la ruelle et fit place à une habitation 
particulihre qui, avec celles d u  m6me genre élevées  UP 
les ruines du cloître, disparaîtront aussi à leur tour lors- 

(I) Mandar. seu Ordin., pp. I O O , , I  18,  etc.-uAltarequod est inSept&ro,r 
p .  66,  i6id. - u Itnr ad Sepalcrum. ibid.. p. 206 - Les troi? arcades 
qui mettaient le Sépulcre en communication avec le transept, et ct.lleu q;,i 
unissaient son étage bupérisur avec la gnlerie-ont 6th bouchees, parce que 
solidit6 de celte partie était compromise. - s Ad fontes et ante crucifixurn 
at ad Sepnlchrum.. . s 
(s) DORNAY parle de la chapelle de saint ï%Iartin, it oh est, dit-il , la sa- 

cristie, u mais il paraît certain que cette chapelle servait de suciistie bien 
avant fe XVII” siècle, et m4mc dès la fin du XIV. (DORXAY, t .  II, p. 3 4 . )  
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qu’on voudra opérer le degagement de la cathedrale de ce 
chté. La chapelle dite du CollPge pratiquee dans un reste 
du cloître des chanoines sert aujourd‘hui de Sepulcre. 

Par suite de la confusion que ¡’on a faite entre una cha- 
pelle bâiie et une chapelle ou chapellenie fondée, on a cru 
que la chapelle du dernier Sépulcre &ait la chapelle dite de 
Notre-Dame du Beau Pimade ou du Beau Pignon. C’est B 
l’autel de Saint-Rufin et  Saint-Valère que le chanoine Re- 
naud de Villers avait établi cette chapelle ou chapellenis. I1 
lui donna le titre d u  Beazc Pignon, parce que cet autel était 
placé près du petit portail latéral qui s’ouvre sur la place 
du Cloître en cet endroit et qui est surmonté d’un élégant 
fronton du  XLVO siècle. Le bénéfice de cette chapelle se 
composait entre autres revenus, d’un surcens de 60 sous 
sur une maison de la rue Saint-Christophe chargee en ou- 
tre d’un autre surcens envers le chapitre et provenant sans 
doute d u  fondateur. Rien ne prouve que Notre-Dame du 
Beau-Pignon ait été le titre d‘une confrhrie (I). 

Indépendamment des chapelles da la cathédrale, i l  y en 
avait d’autres dans diffdrents endroits de la ville, telles que 
celle du Chef Saint-De?&, rue de la Bannière, qui appar- 
tenait a une confrérie ; celle de Saint-Antoine, rue de ce 
nom, réunie ensuite a la cure de Saint-Martin; celle de 
Saint-Nicolas aux Savetiers, dans la Grande-Rue (in vico 
)nagnoJ ct devant le grand portail de 1’6glise du monastere 
de Notre-Dame , laquelle n’avait d‘autres revenus que la 
maison o Ù  était son titre ; enfin, celle de la Trinite ou de 
Six hezwes, fondée avant 1313 par I’év&que Guy de la Gha- 
rit& dans la rue de la Trinith, qui prit son nom et oÙ l’on 
voit encore íes restes très-apparents de son abside en- 
clavBs dans une maison particulière. O n  l’appelait aussi 
chapelle de Six heures parce qu’on y célébrait chaque jour 

. 

( I )  Parmi d’antru fondations.nnalogues qui s’acquittaient anasi P la CathÉ- 
drafc, on remarque celles dn chanoine Chuda Quinquet ; de Gdrard Gohaille, 
chanoine-trésorier dn chapitre ; do prévbt Christophe Rnqoet, et d’un Jean 
Scotdn , amai chanoine, peot-ètre celui qui. fut, 80 XVII” siècle, principnl 
du colllge Je  Sainr.Nico1as , et ancla paternal de Racine. - PoufL¿& du Dro- 
cise - Notice histor+ maiinscrite de Soissons, par BRAYBR et MazIJ~oi~Iss, 
p. 147. - Bullefin de la Soci&& archéologique de Soissons, t. II, p .  139. - 
Norice sur N.-D.  drc Beau-Pignon, par M. LAUREETDEAU : nctes de venta de 
la maison de la roe Saint-Christophe, de 1612, 1659 et 1734. 
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une messe à six heures du matin pour la commodit6 des 
ouvriers et des voyageurs. L’évhque Jean Milet confirma 
cette obligation en lui attribuant de nouveaux revenus, 
lorsqu’il la réunit à celle de Saint-Martin-Saint-Louis qu’il 
fit rebâtir ( I ) .  Jean de Conflans, fils de Louis de Chdtillon, 
comte de Soissons, fu t  inhume dans la  chapelle de la Tri- 
nité. On lisait sur son cénotaphe: Ilic jacet Dominus de 
Coltflans l~ujusce urbis princeps. Ce seigneur avait ratifié 
en 1365 uoe rente de blé que son frère Jeanavait laissée 
pour son anniversaire sur le domaine de Saint-Pierre Aigle. 
Lors de la rgunion de la chapelle de la Trinité à celle de 
Saint-Martin-Saint-Louis , sa dépouille mortelle dut être 
transport& dans cette dernière avec son dpitaphe ajour- 
d’hui cachee sous la boiserie d‘une chapelle du bas-cbté 
droit. Jean Milet ayant érigé un canonicat formant la 
aixième prébende du chapitre, on l’attribua au titulaire 
de la Saiate-Trinite, lorsque la chapelle fut reonie à ce 
corps (2). 

Les chapelains de la cathddrale formaient une commu- 
nauté ayant ses rhglements et ses revenus particuliers. 
Haymard de Provins leur attribua, en 1443, les dimes de 
Rully et leur confirma les donations que leur avait faites 
en 1212, Faremoutier , chanoine-diacre, lequel avait d6jà 
fondé de l’encens pour brûler dans deux encensoirs depuis 
la Preface jusqu‘à la Communion de la Grand’klesse it la 
cathédrale. Ce géndreux chanoine, qui était leur procu- 
reur, voulant qu’ils participassent aux distributions de 
pains et de vin qui se faisaient aux chanoines à certains 
jours, comme aux vigiles et messes de Requiem, ct dont 
ils &aient exclus, fit tant par ses economies et par son 
adresse à interesser à leur sora des personnes charitables, 
qu’il crea un premier fond destiné à cet usage. Ensuite, il 
amena I’évhque Haymard, le prevat Simon, le doyen Guy 
et tout le corps capitulaire à les prendre sous leur protec- 
tion ; 1 décider qu’un anniversaire commun serait céldbré 
pour tous ceux qui doteraient cette association, avec part 

(I) Les anciennes chapellenies de Saint-Martin, do Sépulcre, de la Trinité 
et de Saint-Loais o’acquittèrcnt aossi dana la chopalle de Saint-Louis de 
I’EvêchÓ. ’ 

(a) CABARXT, m J , ,  t .  II, p. 256. - Brat du Dioc2so. 
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aux prikres de la cathédrale et inscription de leur nom au 
martyrologe, pourvu que la somme donnée par eux montât 
au moins à &O sous de monnaie forte. 

La communauté des chapelains ne tarda pas Bans douteà 
ressentir les effets de cette mesure, car on la voit dès lors 
agir comme corps propriétaire. Selon le Cartulaire de 
1'Eglise de Soissons, l'abbé de ChCzy-fit restituer en 423% pap 
le procureur Guillaume de Charly a Guy de Tartiers, cha- 
pelain de la cathédrale, des agneagx de l'annde précédente 
qu'on l u i  avait retenus sur la d ime de Bussiares ( I ) .  En 1240, 
D. Jean de Vaurezis et Hugues de Morienval, chapelains du 
Sépulcre , obligèrent les deux frères et  chevaliers , Gilbert 
e t  Pierre de Rautevesne tì construire hors de leur pourpris 
une grange pour recevoir la dime de ce lieu dont ils avaient 
la moitié (2), et en 1244, les chapehins et clerce du chœur 
achetèrent de Pierre li Jais, chevalier, un muid de blé sur' 
sa part de la même dime (3). Comme celui-ci se refusait 
aussi, [aute de terrein, à construire hors de son pourpris 
une grange pour contenir toute la dîme de Hautevesne 
d'une année à l'autre, ainsi qu'il y etait oblige, les deux 
chapelains du Sépulcre, après bien des altercations, finirent 
par accepter, en 4849, pour grange dlnzercsse celle que li 
Jais avait dans son pourpris ( 4 ) .  En 1357 , Milon , archi- 
diacre de Brie, et Enguerrand, chanoine de Soissons, br- 
rangèrent aufisi un diRérend concernant les dimes novales 
de Haulevesne entre Guillaume, recteiir (curé) de ce vil- 
lage, et Hugues de Morienval et Jean de Mondésir, chape- 
lains du Sépulcre (5) .  Enfin, selon une charte de Pierre l i  
Jais de 12'75, maitre Anselme de Florigny, seigneur de 
Ilautevesne, vendit à Hubert et à maître Regnauld de Da- 
mery, chapelains du Sépulcre, un grenier qu'il avait en ce 
lieu entre sa grange et le monastBPe (la prévbt6e) ; et Jean 
dArdennc vendï t aussi aux chupelahns perpétuels de 1'Eglise 

' 

(4  Charte de l'abbé de Cbézy, o h  es1 nommé D. Jacqnss , curé de Saint- 

(2) Charte de R tbert de Vailly, official, ibid. 
(3) Churre de Raoul, Cvêqus, et de Robert, official de Sena , ibid. 
(4) Charm de M e  Alhério de Fontenoy, ofliaial. - Cartul. de I'Egliae de 

( 5 )  Charte de Jean &e Paris, official, ibid., - st da Pierre li Jais, ibid. 

Crépin de Cbitean-Thierry. (Cartul. de 1'Egliss de Soissons.) 

Soissons. 
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de Soissons tous ses droits au terroir de Chelles (de linla). 
Cette qualification de perpétuels indique assez que les titres 
de ces chapelains Btaint inamovibles ( 4 ) .  

Après les chapelains venaient au dernier rang,  dans le 
clergé de la cathédrale , les pauvres clercs du chœ!w qui 
furent Bgalement l’objet de la commiseration des personnes 
pieuses et riches. Dès 4340 , le chevalier Pierre de Vic sur 
Aisne leur assurait la 20” partie de la grosse dime d’dutrê- 
ches en blé , en vin ,  et une part égale à celle que I‘église 
percevait sur les revenus d‘Ade de Boloire à Autrèches , 
dont il leur vendit les deux tiers pour 30 liv. de forts et 
leur donna l’autre, du consentement de Michel de Vic , son 
frère, du chevalier Ives de Vauxbuin , de Pierre ; chanoine 
de Roye , frère de Pierre de Vio de Jean et Robert , ses 
parents. Pierre de Vic vendit encore à Jean de Faremoutier, 
pour les clercs du chœur , et d‘accord avec Lora, sa sCeur, 
des terrages dont le prix devait servir à la rédcmption de 
GuiIIaume d‘Armentières (de Hermenteriis) , captif chez Ics 
Sarrazins. Guillaume ayant ensuite pretendu que les ter- 
rages de Saint-Sulpice n’avaient pas 6th compris dans ceux 
d’Armentières, ce fut ,  en 1247, avec Jean de Faremoutier , 
l’objet d’un litige apaise par le doyen Guillaume et  Raoul 
de Cramailles. Le sceau qu’Haymard de Provins fit attacher 
aux deux chartes de 4240 et 4917 concernant cet arrange- 
ment ,  repreaentait un  évêque en habits pontificaiix avec 
cette légende : Sigillicm Hay mardi Suessionensis episcopi, 
et lecontre-sceau la figure d’un agneau ayant u n  Dimbe 
autour de la tête et un0 croix d’or SUP le dos en forme de 
bannière avec ces mots : SecTehm meum nzichi (2). La 
comtesse Eléonore de Valois donna à la cathédrale une 
vigne, quelques autres biens et 30 liv. nérets pour acheter 
des revenus aux pauvres clercs (3); e t ,  en 12252 , Blanche 
de Champagne conceda au chapitre des rentes pour leur 
faire des distributions après les obsèques des morts; aussi 
fut-elle admise en participation aux prières qui 80 font 
pour les bienfaitpurs du chapitre et  à l’office Q qui se 

’ 

(I) Bibl. nationale, fonds Saint-Germain latin, liaaae 1163, no 486. 
(a) Chartes d’Hsymard de Provins, ibid. 
(3) Chronic. Longip. ex Obi#., 177. 
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c61èbre jour et nuit à la cathbdrale, H et son nom f u t 4  
inscrit au martyrologe avec un obit à perpetuite ( I ) .  

Les chapelains et clercs d u  kbœur de la cathgdrale acqui- 
rent aussi des droits sur les revenus de la collegiale de 
Torote, dont la foiidation fut approuvée en 1218 par Bay- 
mard de Provins. Cette paroisse etait la seule de son diocèse 
situ& au-delà de l’Oise. La fondation de la coll4giale &ait 
due B Jean d e  Torotc , archidiacre et official de Soissons , 
lequel était issu de la noble lignee des seigneurs de Torote y 

chiitelains de Noyon , de laquellc sortirent aussi , au 
XIIP .siècle , Raoul de Torote , BvBque de Verdun , et son 
frhre Robert de Torote, évèque de Laon, qui, selon la Chro- 
nique d’Albéric, assistèrent au supplice des Bulgares brûles 
près de Vertus en 1231. Jean fut aid6 dans cette fondation 
par Nivelon de Chérizy , prédecesseur d’Haymard, sous 
l’épiscopat duquel elle avait et6 commencée. Dès 1463, les 
dîmes de Is paroisse de Torote avaient suscite de vifs 
dEbats entre Saint-Ived de Braine et Saint-Leger au Bois. 
Le pape Alexandre III, à qui l’on avait eu recours, nomma 
pour juges Henri ,  W q u e  de Senlis, et Pierre, abbé de 
Saint-Remy de Reinis, qui adjugèrent la dîme à Saint-Ived. 
Quoique le pape  eiìt approov6 leur senterice, les moines d e  
Saint-LPgcr n’en recoururent pas moins de nouveau au 
saint-siége. Lucius III renvoya la cause à R . .  . . . , abbé de ’ 
Saint-Nicaise à R . .  . . . , doyen de Reims y et à Guillaume, 
doyen de Soissons. Celuici n’ayant pu se rendre a la 
réunion au jour indiqué, les deux autres commissaires 
entendirent les parties. Le prieur de Saint-Lbger exhibant 
des lettres de l’abbé de Sauve-Majeur y dont son prieuré 
était membre , soutint que les dîmes lui appartenaient de 
droit. L’abb6 de Braine invoqua 1’exceptiu.n de la chose 
jugée et exhiba les lettres des premiers juges et du pape 
Alexandre ou i l  était dit : (( qiie si les moines de  Saint-Leger 
produisaient des lettres contre la sentence et la confirma- 
lion apostoliques, on les tint pour de nulle valeur davant 
quelque tribunal que ce fût. Après avoir examine a ces 
monuments si nombreux et SI  importants, u les juges s’en 

( I )  Gull. christ,, t. It, Instrunt., p. s3r.  - Hist .  du I’aaloi~, t .  II, . 
P. ’ 7 4 .  
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tenant aux lettres apostoliques deboutèrent les moines de 
Saint-LBger de leur demande et donnèrent aux chanoines 
de Saint-Ived des lettres testimoniales. Ceux-ci furent 
moins heureux dans une autre question de dîmes qui eut 
lieu en 1213 avec I’6glise de Torote. I1 s’agissait de celle 
d‘un nouveau défrichement (cujlisdam ir?,tersepii). G. ) cha- 
pelain de 1% cathédrale, et J., chanoine de Notre-Dame des  . 
Vignes, pris pour arbitres, assignèrent à l’@lise la dime 
des anciens défrichements (antiyuorwte intersepiorurn) et 
les deux tiers de la dîme des nouveaux, tant sur les ani- 
maux que sur les fruits. 

Ce Tut à raison de ces dîmes que les habitants de Torote 
voulurent forcer en 1211 les religieux de Braine a contri- 
buer aux frais de construction de leur église. Le pape, à 
qui ils avaient encore eu recours, renvoya l’affaire devant 
trois chanoines de Noyon et  il fut convenu que t( pour le 
bien de la paix et par horreur des procès n les religieux 
accorderaient une subvention aux habitants de Torote 
(Torotensibus) (I). Leur église fut reconstruite ou au moins 
restaurBe en partie. C’est celle qu’on voit .encore aujour- 
d’hui au-dessous du village, sur le bord de la rivière d’Oise, 
vis-à-vis du château du Plessis-Brion. Elle offre a I’anti- 
quaire u n  intéressant sujet d‘dtudes et conserve des. traces 
de son titre de collégiale (2). 

Le chapitre de Torote se composait de six prébendes B la 
nomination d u  doyen de Saint-Gervais de Soissons, hors 
une seule dont la nomination fu t  dévolue au chapelain de 
SaiDt-Pierre et Saint-Paul sur la reclamation du chapelain 
Roger, alors titulaire de ce ben6fice et a qui Ntvelon avait 

. 

( I )  Ce nom latin est celui sons leqnel sont bgalement cirds les liornmes de 
In chitellenie de Torote lorsqii’ils marchèrent, en 1 0 7 r ,  dans l’armée de Phi- 
lippe ler, an secoms de la cumlesse de Flandre. (Rerum Francì. script., 
t, XI, p. 391.) 

Poor ces diffirsndu, voir au Carlulaire de Braine les chartes de R., 
abbé da Saint-Nicaise; de R., doyen de Reim3; de Th., chantre; de Th., 
¿colitre, et deDrognn de Cersenil, clinnoiurs de Noyon. 

(a) L’lglise de Torote est un Bdific.: roman plein d’iiitér6t. Néanmoins, le 
cheor et  le clocher se rappi.oclient de la fin tlri XIIe siècle on du commen- 
cement du XIIIB. Ce dernier parait avoir ét6 b$ti contre l’ancien portail en 
plein cintre. On voit dans cetfe kglise des antels et des boiserie5 remarquables 
du temps de Lonir XIII, mais 011 y admite sortont un charmant rétable en 
hoin peint et do&, da X P  siécle, représentaor en relief les mystdres de la 
paissaocr et de la passion de Jésus-Christ. 

. 
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accorde antérieurement des droits considérables sur les 
&lises de Torote et de Saint-Crdpin au Bois. Roger et ses 
successeurs devaient nommer à cette prdbende un clerc du 
chœur et toucher 8 livres parisis de rente sur I'église de 
Torote , avec le droit d'interdire les chanoines de la colle- 
giale s'ils ne payaient pas cette rente aux termes fixés. 
Dans la suite les prébendes furent réunies à la cure de 
Torote, dont  l'évbqua devint le collateur , et la chapelle, du 
titre de Saint-Jean YEvangeliste , dont le chapitre de Torote 
avait la collation, au dCcanat de la cathedrale en 1769, la 
charge de deux messes par semaine B Torote et d'une rente 
de 23 livres en faveur du maître d'dcole, tant pour servir ces 
messes que pour instruire gratuitement six enfants indi- 
gents du village. 

Ce lieu fort médiocre fut l'objet de la charitd des seigneurs 
du  château et sans doute aussi du chapitre. Ils y fondèrent 
u n  hbpilal qui fut réuni a celui de Compiègne , à condition 
de fournir six livres de pain par semaine à cinq pauvres 
désignes par le curé, sans compter qu'il restait encore 
dans les derniers temps d'autres redevance8 en grains pour 
les indigents et une rente de 50 livres pour doter chaque 
annee une fille pauvre. Saint-Ived possedait à peu prPs 
toutes les dîmes de Torote; celies du petit canton de 
Lessiyny seules se partageaient avant 1789 entre le prieur6 
de Saint-Thibauld de Bazoches et le curé qui se trouva 
réduit à la portion congrue tout successeur de l'ancien 
chapitre qu'il était ( I ) .  

IX. - LE chapitre de Saint-Gervais ne pouvait rebâtir la 
cathédrale sans s'occuper en mbme temps de donner une  
plus vaste extension à la 8iaisotL de l'rlt,"rhe qui en &ait 
l'annexe obligée. D u  reste, il ne fit que suivre en cette voie 
le mouvement pieux qui , au xi& siècle, porta surtout aux 
fondations hospitalières comme i l  avait porté au XILe aux 
fondations monastiques e t  dont i l  faut suivre d'abord la 
marche. Lorsque .les anciennes basiliques furent dotées , 

( I )  Cartrtl. Bran. (ubi snpru). - DORMAY, C. JI, pp. 152 et ago, Etai du 
Diocèse. .- ROUSEAU, mss.,  t, I, p. 1 5 3 .  

J., doyen deTorote, est nomrue dans u11 acte de raa3, voncernmt las dime8 
de Jonqnièrea et de Cdnlp (CurtuI. Brun.) - II y avait B Torote une cltepelIe 
de Saint-Lazare qui fut celle de la maladrerie da village. 

t 
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une part de leurs revenus fut consacré au soulagement des 
pauvres immatriculés , c’est-à-dire inscrits sur les listes 
des nécessiteux qui étaient à leur charge. Ce fut la première 
origine des aiim6neries annexées aux cath6draIes , aux 
6glises des paroisses considerables et sur ce modble aux 
collégiales des chdteaux. Les pèlerinages avaient amen6 ia 
création de marcb6s et de foires en altirant dans ces lieux 
de dévotion une multitude de personnes à qui IC commerce 
dut fournir d’abord les denrées nécessaires 5 la vie ; L’obli- 
gation de pourvoir à I’Bducation des jeunes enfants consa- 
cres dans les cloîtres avait amené celle des &coles monas- 
tiques des abbayes , des prieurés et par suite des églises de 
villages ; le précepte de l’aumône et des œuvres de miséri- 
corde crea des hospices pour le soulagement de la pauvreté 
et de la miskre. Ces derniers etablissements exigeant plus 
de fonds étaient en moindre nombre que les premiers, mais 
l’extension que prirent les transactions commerciales en 
augmentant le nombre des voyageurs obligea cependant à 
les multiplier. 

Les aumôneries des cathédrales et des paroisses admi- 
nistrées par les prbtres ou les diacres faisaient des distribu- 
tions; celles Blevdes par les seigneurs pres des collCgialcs 
de leurs châteaux, prBs des lieux de dévotion, et  o Ù  de 
c6l8bres reliques avaient crée des pèlerinages , Etaient au 
contraire des maisons de refuge oil les pelcrins et voya- 
geurs pauvres truuvaienb un gite pour la nuit et une 
aumône pour continuer leur roma ; les malades, les per- 
sonnes âgées et infirmes u n  asile. On  les reçut d’abord dans 
certains bgtirnents des établissements religieux , mais en- 
suite on en bâtit dc spéciaux ayant celte unique destination. 
Ceux-ci dlaient soovent vastes, spacieux et modelBs sur les 
Bdifices clauslraux et avaient leur chapelle ou église. Des 
maitres ou administrateurs, des infirmiers, le plus souvent 
des frdrcs et des s c a m  y étaient charges du soin des malheu- 
reux et de I’administraliou des revenus. 

Les,aumôneries ou hospices des monaslbres etaient situ& 
près de l’entrée principale de ces etablissements, et jamais 
les pauvres passants et les malades ne frappaient en vain a 
la porte de l’abbaye où les moines leur donnaient I’hospi- 
taIitt? la plus genéreuse. Chaque communautt? avait un 
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religieux aumanier charge spécialement de les recevoir. 
Dans les grandes abbayes cet office etait m&me une dignit6 
claustrale comme celles d'infirmier, de cellérier; i l  &ait 
souvent uni à celui de portier. L'aumbnerie avait ses reve- 
nus particuliers. Les aumôneries des collegiales et des 
autres églises détruites en partie au XIa siècle, reparurent 
aux XII0 et SIIP avec le rétablissement de celles-ci sous le 
nom de lllaisons-Diezc, #Osteleries, d'Hospices et d'H6pi- 
2au.z. Ce furent ces lieux de refuge, dotés pendant ces deux 
sibcles, qui donnèrent naissance à ces grands dtablisse- 
ments hospitaliers que nous admirons aujourd'hui et qui 
attesteront à jamais la charité de nos ancetres. Ceux de 
Soissons, de Compiègne, de la Ferte-Milon , de Verberie , 
de Bdthisy , de Braine, d'0ulchy , de Pierrefonds, du Mont 
Notre-Dame, de Bazoches , de Morienval , d'0rouy , de 
Choisy et autres, d o n t  plusieurs ont disparu, n'eurent point 
d'autre origine que celle qu'on vient d'indiquer. Long- 
temps ces hospices restèrent dans l'enceinte des monastères 
l)Bn&dictins ou des cloîtres des chanoines rhguliers fondes 
en ces sificles, mais ils formèrent dans la suite des établis- 
sements distincts et séparés sur lesquels ceux-ci n'eurent 
plus que certains droits. 

II sera question dc chacun de ces Btablissements hospita- 
liers en leur lieu, nais  il importe de parler d8s maintenant 
de celui de Soissons comme le plus important, et parce que 
sa transformation en HÔte¿-D¿tm proprement dit date de 
l'epoque où l'on construisait la cath6drale. En effet ,  c'est 
vers 4240 que cette Hoslellerie, gui faisait partie des bâti- 
ments dependants du cloître canonial , devint 1'Hbtel-Dieu 
de Saint-Gervais et fut éleve à l'endroit m&me où on le voit 
aujourd'hui. La Maiso?¿ d e  2'8~¿ntÔrre etait de temps immé- 
morial le lieu des charités du chapitre, oÙ l'on faisait le 
"?at et les distributions de pain aux pauvres, ou on 
logeait les pblerins, comae cela se pratiquait dans les mp- 
nastkres. 

Depuis longtemps i l  ne moprait gSu2re de chanoine qui ne 
laissiit a cet hospice des meuhlcs quelquefois prCcieus , de 
l'argent, des lits complets, du linge, des couvertures four- 
rees de peaux d'écureuil , de lapin , de marte, ou qui ne lu i  
iéguàs de quoi raire traiter les malades, le jour de sa mort 
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ou de son anniversaire, recevoir ce jour48 tous les pauvres 
qui se prdsenteraient , ou faire un repas aux frères et  aux 
murs  qui s'y consacraient à l'auvre des malades. I1 est 
question de ces fr6res dans l'ordinaire de Nivelon , o Ù  il est 
dit que les chanoines donnaient a aux frères de l'bumbne B 
(fratribus eleemosinse) une somme de 1 livres et  le tiers du 
vin qu'ils recevaient, le jour qu'ils allaient faire la station 
A I'dglise de Saint-Remy , pour &tre distribues aux pauvres 
reunis ce jour-là en leur refeetoire ; et que , le Jeudi-Saint , 
tandis que l'on préparait dans le chapitre ce qu'il fallait 
pour la ceremonie du lavement des pieds, 1'6v4que, le 
prevdt, le doyen , le semainier, le sous-prevbt, Q avec ceux 
qui dirigent la Maison de l'Aumône B (cum iUis qui Donmi 
eleentosins prouidentl, se ceignaient d'un linge pour proce- 
der au lavement des autels (I). 

Dès 1164,  selon une charte de Nivelon , alors prevbt , et 
du doyen Guillaume, le monastere de Saint-Leger destina 
un demi-muid de vinage qu'il pr6levait sur une vigne de 
l'archidiacre Jean et sur une autre sise près de Saint- 
Pierre à la Chaux, à l'acquittement de celle de 8 setiers de 
vin Roche (Bucy le Long) et de 6 a Soissons dans la 
Petite-Rue (in stricto viculo) ,  qu'il devait à,l'hospice de la 
cathkdrale (Xenodochio) (2). De plus, l'an 1187, Guy de 
Branges affranchissait cet hospice d'un droit de vinage qu'il 
lui  devait sur les vignes de Billy et lui permetlait de tirer 
de ses carrières les pierres nécessaires pour bâtir la cense 
de Sainte-Geneviève qui lui appartenait d g à  et qu'il ne 
faut pas confondre avec le prieur6 de ce nom que le mo- 
nastère de Saint-Cr6pin le Grand possedait au m6me 
lieu (3). 

Mais c'est à partir du XU18 siècle que preeque tous les 
Bveques et chanoines se souvinrent de l'hospice Saint- 
Gervajs dans leurs dispositions testamentaires , quW 
fut l'objet de la genCrosit6 charitable des seigneurs du 
Soissonnais et des bourgeois de la ville et des environs et 
que l'on put songer à en dlever les bâtiments. On remarque 

. 

L I )  lKandatum seu Ordinarium , p. 7 3 .  
(a) Cartd.  de Sairrr-Liger, f o  P I  , YO. 

(3) CABARET, mJs., t. I, p. 348, ez charte de Guy de Branges, 
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que depuis les premieres annees de ce siècle, il porte tou- 
jours, au lieu de la dénomination de Maison de I’Aulmdne, 
celle d’aostellerie ou Hdtel-Dieu Saint-Gervais, d‘oÙ l’on peul 
présumer que l’antique du?nÛnerk était changée dbs lors 
en hospice proprement dit. LA. première bulle connue en 
faveur de celui-ci est d’Honorius III, creé pape en 1216. On 
acquit pour l’agrandir, en 1223, plusieurs maisons, notam- 
ment celles de Jean de Septmonts et de Beatrix, sa 8oeur, 
dont on fit  la chapelle; celle de Wautier ou Gauthier 
Ze-Bich, en 2226, laquelle fut amortie par Milon de Bazo- 
ches. D’après une bulle d’Innocent I V ,  1’Bvbque Guy de 
Ch6teau-Porcien , pour augmenter le logement des pauvres 
ou des frères qui le desservaient, fit BIever des bâtiments 
sur I’emplacement de la maison de d‘Ouche, donnee par 
Gauthier le Cirier , bourgeois de Soissons , regarde à tort 
conime fondateur, tandis qu’il ne fut réellement que bien- 
faiteur, et en banit le cimetiere vers l’an 4247. Ce cimetiere 
était situe auprhs de la Porte-Neuve. En cette m6me année, 
le prelat dCclarait la maison de l’Ouche grevBe d’une rente 
d’un muid de méteil envers Saint-Pierre au Parvis. En 1239, 
un nomme Durand, boucher sur le pont de Soissons, vendit 
pour 100 livres et  donna en partie la maison qu’il avait près 
de I’ROtel Dieu pour son agrandissement, auquel contribua 
beaucoup Baudoin de Hesdin, doyen de Saint-Gervais, ainsi 
que le roi Louis VI11 qui donna, en 1235, pour la fondation 
de la. maison, 60 liv. parisis. C’est à cette époque que doit 
remonter le corps de bhtiment renfermant une salle des 
malades soutenue par des arcades ogivales. BarthBlemy de 
Villers, chanoine et chantre de Saint-Gervais, y fonda des 
services annuels pour l u i  et ses père et mère, après les- 
quels l’argentier du chapitre ddlivrerait 10 s. aux pauvres. 
Gauthier le Cirier et sa femme Marie fondkrent aussi, en 
1283, une chapellenie de Sainte-Magdeleine, et le chevalier 
Guillaume de Monthiers, en avait déjà fonde une autre en 
420Q, dont il laissa au chapitre le droit de nomination. 

lbes premiers actes du XIILe siècle concernant 1‘Hbtel- 
Dieu de Soissons sont de 1203; ils Bmanent de Guy, archi- 
diacre et official, et sont rendus au nom de I’kvbque Nive- 

.E 

F 
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Ion, alors à la croisade. Ils regardent la ferme de Sainte- 
Geneviève et le domaine de Monthiers, et sont suivis d’une 
foule de pièces oÙ sont relates les achat6 et les donations 
qui vinrent successivement les arrondir. On y voit figurer 
toute la noblesse f6odale du pays. Donc, en 1203, 1’HBtel- 
Dieu acquiert pour la ferme de Sainte-Geneviève, bitie à la 
fin du XII“ siècle, d’Eudes de Septmonts, et du consente- 
ment des chevaliers Gérard et Nivelon de Billy, ses suze- 
rains, sous la caution de Gervais de Septmonts, 4 esseins 
de terre à la C r o h  ds Bois : en 1206, reçoit #Emmeline, 
veuve de Hugues de Louâtre et de Drogon, clerc, son fils, 
5 autres esseins au Mon t-Sain te-Genevihe c pour la rémis- , 

sion de leurs péchEs ; P en 1215, acquiert en présence de 
l’&&que Raymard, de Gerard, chevalier d‘Ecuiry, et de 
Gertrude sa femme, 8 esseins de terre à Belleu, dont fut 
sur-le-champ investi Thomas, nta5lre de l’Hôtel-Dieu; en 
1219, d’Ebale, chevalier d’Ecuiry, pour 39 liv. n6r., une 
terre sous le bois de Billy, du consentement de ses frrPres 
Jean et Guy, d‘Agnès leur sœur, de Pierre de Septmonts 
son cousin, sous la garantie de Guibert de Kaniae, de Jean 
de Bucy, de Kivelon de Billy, tous chevaliers, et de Wer- 
mond de Septmonts, frère de Pierre ; en 4224, de Gobert de 
Launoy (de Alneto), ses droits de terrage sur un champ de 
l’hospice, avec ratification de sa femme Helvide, de Gaucher 
son frère et de Renier de Cramailles, son suzerain ; pour 
120 livres, du chevalier Gervais de Ronchères , le pré 
Goillan, près de Coupaville, DVOC ratification des chevaliers 
Thomas et Pierre ses frères, des deux chevaliers d u  Caslel 
frères et  du chevalier Robert de Vaux ; en 1232, de Henri 
de Billy, de sa femme Lucie et de leurs enfants Kogcr, 
Pierre et Jean, 6 esseins de terre à Sainte-Genevibe, pres 
des terres de Saint-Crépin le Grand. En 1238, il reçoit en 
aumane d‘AgnrPs, fille de Dupuis, citoyen de Soissons, 
13 esseins de terre a u  nieme lieu, deux maisons P R  la rue 
Arse ou Brûlee (in vieo con~6us lo ) ,  à Soissons, d e u x  vignes 
ä Val-Raoul (Vaux-rot) et au Colombier; des religieux 
&Ourcamp, en la personne des frères et procureurs, des 
vignes a Belleu et à la TourneHe (ad Torniculant), e11 la 
censive de Robert, chapelain de Saint-Nicolas, à la calhé- 
drale; de Martin Levêque de Belleu, et de Marie sa femme, 
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3 pichets de terre à Sainte-Geneviève. En 1884, il achète de 
Sibille Dupuis, veuve de Gillon le Diable, du bourg Saint- 
Crepili, 2 arpents de terre 8. Coupaville pour 30 livres 
parisis donndes par Enguerrand de hIairy, chanoine de 
Saint-Gervais, avec I’agrement de Hugues, cur6 de Saint- 
Martin de Béthisy, son frère; de Gérard Ze Diable et de 
Renaud de RtHan. (Boeloa ou Bauton), citoyens de Sois- 
sons; en 1244, de I’abbd de Notre-Dame de Grâce, pour 
24 livres, 8 esseins de terre au Mont Sainte-Genevihe, 
avec remise de ,i livres aux pauvres infirmes de la maison. 
L’6tablissement s’assura en 1247 la possession de ses pres 
de Coupaville et de Pasly que lui disputaient les hBritie1-6 
de Hdlon de Villers, sous prBtexte qu’ils &aient dans leur 
censive, moyennant une  compensation de 8 livres envers 
Milon, l’un d’eux, et 20 sous qu’on donna à sa femme pour 
acheter un joyau (pro uno jnicello emendol, d’après l’arbi- 
trage de Hoyau, écol&tre,et du chevalier Gilles de Matz. On 
fit taire par le meme moyen les prdtentions de Guyard de 
Roseel (Rozet) , Bcuyer , frbre de Jean, chevalier de Rozet , 
vicomte d’oulchy, sur des terres sises en la censive du 
Mont Sainte-Geneviève. DbjA, en 1248, lorsque 1’HBtel- 
Dieu , à cause de l’agrandissement du domaine , avait fait 
faire des murailles, une porte neuve et une maison en la 
censive de Simon, vicomte d’oulchy, il avait fallu entrer 
en arrangement avec celui-ci, parce que ces constructions 
avaient pzvd ses hates de l’acob à une fontaine. 

Les achats et donations continuerent au hlont Sainte- 
Genevihe dans la seconde moitié du XII10 siècle. En 1250, 
c’est Gilles de Septmoots, ecuyer, et Emmeline, sa femme, 
qui vendent à 1’HdLel-Dieu des terres près de celles de 
Thierry, chevalier de Billy, avec garantie de Guillaume 
de l’i3chelle, de Guillaume Maupetit de Noyant, de Wer- 
mond, père d’Emmeliae, et de Guy de Rozet, tous écuyers. 
En 1252, c‘est Gérard Estancelin de Billy et Aveline, sa 
femme, qui lu i  vendent une autre terre sous la garantie 
de Buard doyen et de Wermond uu bdtola, de Saint-Crdpin, 
maire de Guy de Rozet. En 3253, c‘est le chevalier Raoul 
de Soissons, vicomte de Cceuvres, et son frère Sean, comte 
de Soissons et de Chartres , sire d’Amboise, qui amor- 
tissent comme suzerains les terres, vignes, carrieres 

TIL. 6 
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acquises a entour Sainte-Geneviève >> dans la censive du 
chevalier Pierre de Vraigne (Vregny), de Jean de Cour- 
betin et de Guy de Rozet. Viennent ensuite d‘autres dona- 
tions de terres et vignes au meme lieu, par Renard, fils 
de Martin, chevalier de Belleu, pour l’usage des infirmes 
a qui reposent B à I’Hdtel-Dieu, en 1861 ; par Robert An- 
glos, dans la censive de Guy de Rozet, devenu chevalier, et 
par différentes personnes en reconnaissance des bienfaits 
qu’elles avaient reçus de la maison, dans la censive de 
Bourguignon de Rlercin, écuyer, entre les fourchss pati- 
bulaires de Saint-CrBpin, de 4269 a 4305; par Nivelon de 
Belleu, notamment aux ~faladinzcx et près des m&mes 
fourches, en 1390. Les acquisitions de l’Hôtel-Dieu B 
Sainte-Geneviève paraissent se terminer pouE les temps 
anciens a 1469 par l’achat d’un fief entre Billy et Belleu, 
qu’il acquit pour 68 écus sol d’or, de Rugues de Myran-  
court, dit YEnaieziz, écuyer, et de Marguerite de Cuise, sa 
femme, fille de Ferry, chevalier de Cuise. De ce fief dé- 
pendait une masure dite autrefois Grange auz ¿errages, oÙ 
Ies religieux de Saint-Cr6pin avaient elevé une retraite 
qu’ils nommaient le Hangar, pr&s de la chapelle du prieur& 
11 fut prouvé par une déclaration faite i la rcquhte de Guye 
de Vatine, proeuresse de 1’Hbtel-Dieu, par des habitants de 
Billy et de Soissons que la place en devait appartenir a 
l’Btablissement, dont  les jardins touchaient à la cour meme 
du prieur& En 4B96, la ferme de Sainte-Genevibe, compre- 
nant 18 muids de terre, rapportait 9 l’HBlel-Dieu 9 muids 
de grains de fermage, 4 essein de pois, 2 porcs, sans 
compter les charrois du vin ou des vendanges, Je lierre 
pour semer à la procession des Matines, à Ia CathédraIe, 
u devant le corps de Notre-Seigneur , )) depuis le S6pulcre 
jusqu’au grand autel, le jour des Pupues GOY~%?l%Z6n~aZ6h ( I ) .  

Un des plus ardents bienfaiteurs de I’NbteI- Dieu au 
XIIP siècle fut sans contredit Raoul de Cramaille, chantre 
de Saint-Gervais. Ce venerable chanoine lui acheta en 4836 
du chevalier Pierre de Ronchbres et d’Aélide, sa femme, un 
pré à Pasly potfr 4.0 livres nérets, avec obligation pour e u s  
d’acqubrir les droits qu’y avait Robert, chevalier de Noveroi 

i 

(I) Archivas, ubi supra,‘p. 33. 
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(Nauroy), parti pour la guerre des Albigeois, et la garantie 
de Barthélemy d‘dncienville, de Jean et Adam de Villers. 
I1 y eut en 132Ò entre 1’Hdtel-Dieu et Jean de Reton- 
viller, ecuyer, un arrangement pour l’irrigation de leurs 
prés respectifs en ce lieu oü le premier avait acquis en 
outre d’autres revenus ( 4 ) .  Mais ce fut surtout au village de 
Monthiers, non loin de Neuilly Saint-Front, dans l‘orceois, 
que Raoul de Cramaille s’efforça de creer à 1’Bbtel-Dieu un 
veritable domaine. IL commença par y acheter des dîmes 
(( pour les pauvres B de cette maison ; mais le chevalier Guil- 
laume de MonthiersfdeNomasterioZoJayant soulev6 dea diffi- 
cullCs au sujet des novales des défrichements operes par lui  
et son père, on dut, pour les faire cesser, recourir au pape, 
qui nomma pour arbitres Adam, doyen de Saint-Pierre au 
Parvis; Renaud, doyen de Saint-Vaast; et Etienne, doyen 
de Notre-Dame des Vignes, lesquels convinrent que Guil- 
laume les abandonnerait pour une somme de 80 livree qu’il 
recevrait (( de la charit6 I) de 1’HBttel-Dieu. Guy, doyen et 
archidiacre de Soissons, representant de 1‘Wque Nivelon, 
parti pour la croisade, approuva cet arrangement en d6- 
cembre 1203, ainsi qu’bëlide de Sablonnières et se8 enfants 
Etienue et Marie, en 1208. Les mhmes juges apostoliques 
en arrbtèrent un autre par lequel le couvent du  Charme 
servirait à 1’Hbtel-Dieu une rente de 4 esseins de blt? pour 
ses dîmes de Monthiers. A partir de ce moment, Raoul ra- 
cheta par fractions les autres dîmes et novales de ce vil- 
lage : d’abord d’Eudes de Cuvergnon et de Marie, sa . 
femm?, en 1212; ensuite d’Eudes de Monthiers, chevalier, 
en 1224,; de Matthieu de Monthiers, chevalier; de Robert 
Cosset et de sa femme Emmeline, en 1226; de Robert, che- 
valier d‘ilconin, avec garantie de Matthieu de Monthiers, 
son suzerain, et devant Erard, archidiacre de Tardenois ; 
de Henri de Monthiers chevalier, avec l’approbation 
d’0don ou Eudes de Monthiers, frPre de ce dernier; du 
m&me Henri, avec le consentement de Gilles, chevalier de 
Belleu, son suzerain, en 1234 et 1232. A chacun de ces 
achats, les éveques Haymard de Provins et Jacques de 

(I) Archives de Z’Hdcel-Dieu, par Mhnwm, pp. 25 et 26. - C h t e s  de 
G., official, et de Jacqoep ddaroches, rzaG et 1132. 
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Bazoches avaient laisse à Raoul la faculté d‘en disposer 
en faveur de Saint-Gervais ou de 1’HbteI-Dieu. 

Ces affaires ameni2rent en 6233 le dddoubiement de la 
cure de Monthiers, oÙ un seul prêtre n’était pas suffisant, 
à cause du grand nombre de paroissiens disséminés à de 
longues distances de l’&lise et l’impossibilité oÙ l‘on était 
d‘y en entretenir deux 6 pour le service de Dieu et le repos 
des âmes. P On dtabiit donc, du consentement de Jacques 
de Bazoches , une cure B Belleau (de Baliolo), avec Lucy 
le Bocage, Torcy et Givry pour dépendances, et dont le 
nouveau cur6 percevrait les dîmes (1). O n  assigna au curt? 
de Wonthiere une rente fixe de C muids et 8 setiers de blé, 
2 muids et 1 setier d’avoine, 3 setiers de pois, 300 gerbes 
de paille de bld sur la grange dimeresse de Monthiers. En 
cette m t “  annee, Elisabeth de Sommelans vendit encore 
pour 400 livres ees dîmes de Monthiers, avec l’assentiment 
de Jacques, son frère, de Mathieu de Monthiers et de Gilles 
de Belleau. On voit en 1254 un chevalier de Sommelans, 
Raoul, nomm6 arbitre par Nivelon II, évêque élu de Sois- 
sons, avec l’archidiacre de Brie et un autre Raoul, chape- 
lain de Saint-Jacques, A la cathedrale, pour r6gler des droits 
de cens et de ventes entre 1’HBtel-Dieu et Jean de Marcy, 
dcuyer (2). Dans les siècles suivants, les dîmes de Mon- 
thiere donnèrent lieu à des difficultés de la part des curt% de 
ce village. Ainsi, en 1237 et 1238, après un proces renvoyé 
par le pape devant le doyen de Meaux, le curd et 1’Hdtel- 
Dieu prirent pour arbitres le sous-chantre de Soissons, 
Gilles, Godefroy, ancien official, et Pierre de la Burie (ou 
de Bruyères, de BuePa), qui obligèrent le premier à se 
contenter de ce qui lui avait Btd assign6 en 1233 par le 
chantre Thomas e t  l‘officia1 Gérins. Un autre cure, Pierre 
Chiennet, fut condamné paf I’officialité à rendre les dîmes 
novales qu’il avait perçues indûment et à se contenter 
aussi de sa rente; ensuite on h i  loua, moyennant rede- 
vances, les trecens et les dîmes entières. En 1386, il fallut 
au contraire donner B Anscher, cur6 de Monthiers et cha- 

( I )  Selon un accord de 1 3 0 1 ,  relatd par Guillaume, doyen de Sailit- 
Gervais , le cord de Belleau jooirait du quart d’no verger de l’Hôtel-Dieu 
poor one redevance de 3 yuarterons de bl6 (Ibid., p. 17) .  

(a) Archives, p. 2 t  et suiv. 
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pelain perpétuel de la cathedrale, 22 muids de grains d'ar- 
rérages qu'on lui  devait de 4384 à 4386, à 7 muids par an. 
Pour &iter d'autres ennuis, on loua en 4505, pour 4 sous 
parisis de rente, les deux parts des oblations de Nonthiers 
qui revenaient à l'H6tel-Dieu, et encore fallut-il en 4510 
faire maintenir par la prdvatd de Château-Thierry lee 
droits de la maison à Monthiers contre un autre curd 
nommé Jean de Châtillon (I). Outre sa prestation, le cur6 
de Monthiers, present6 par le chapitre,. conserva toujoure 
une rente de 30 pichets de grains sur les dîmes du Charme 
a Courchamps, son annexe, sans compter des vignes el de6 
terres, exemptes de toute charge (2). 

Indépendamment des revenus et biens de Monthiers, 
l'Hôtel-Dieu en acquit d'autres dans les environs, de Gille, 
de Torcy, B Belleau en 4231 ; à Clignon, hameau qui a 
donne! son nom au ruisseau sur lequel il est situe; d e  
Bernard, curé de Priez et autres en4280et4295,conaiatanten 
maisons, jardins, droits d'hostises en l'atm (alrit" ou 
cimetiere de ce village ; de Roger, curd de Chivrea et doyen 
de la chrdtieutd, qui lui legua, en 1264, ses biens à Givry e t  
à Estrepilly, lesquels furent amortis par Thibauld, roi de 
Navarre; d'0udard de Givry, pere de Roger, en 4911, en 
reconnaissance d'un pr& d'argent et  de la rdception de con 
fils parmi les frères de la maison ; de Lambert de Givry, dit 
Lolicrs, et de sa femme Eremburge, en 1271, au terroir du 
seigneur de Barres. 

Dans la Brie, à Nanteuil sur Marne près de Charly, 
l'Hôtel-Dieu ne fut pas moins bien dot& Simple succursale 
de Drachy ou Drechy, ce village ayant pris de l'importance 
se vit attribuer le titre de la cure de laquelle dgpendirent 
également les hameaux et fiefs de Porteron et Porrigot, et  
de Pisseloup; puis on finit par abandonner l'6glige de 
Drachy, dédiéeà Saint-Aignan. L'BvBque de Fitz-James, dans 
sa visite de 174.5 reunit m6me par ordonnance Pisseloup a 
Pavant, Drachy et Porteron à Charly. L'Ratel-Dieu avait 
alors la seigneurie à Drcchy et Pisseloup et  partageait lee 
dîmes avec le curd. I1 avait au XIIP siècle, it Pirseloup, une 

(I) Ubl srrpru, 
(a) Ubi supra, p. 14. - Etat du diocirr. 
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ferme dite la Grange-Rouge, exploitde par des convers et 
serviteurs etayant une pkcherie. Zn 1238, le seigneur Guil- 
laume de Pavant et cette maison, selon un arbitrage de 
Gauthier, doyen de Montfaucon, de Simon de Thiégicourt 
et de Gauthier, doyen de ChBzy, avaient aussi le droit de 
peche dans leg foss6s.de leurs censives. De plus, I'btablisse. 
ment acquit en 1250, du chevalier Guillaume Dubois et* 
d'Agde ea femme, à Drachy, où il waif une grange dime- 
resse, des rentes et terrages, ainsi qu'& Porteron et Nanteuil, 
et leur pard du bois de Frenoy, avec ¡'agrement de Guyot, 
frère du chevalier; en 1264, de Geoffroy le Comte et 
d'Ameline, sa femme, des terres de la mouvance du cheva- 
lier Robert de Cacherel et d'Helvide sa femme, du consen- 
tement de Thomae leur fila, clerc, de GeofFroy de Chailly, 
Bcuyer, de Henri du Pont de Drachy, etc.; en 1261, de 
Robert de Chailly, une aaussaie à Piaseloup, derrière le 
jardin de la maison ; en 1269, de Girard, curd de Matz, de 
terreg AhVarenne, près Drachy; de Huard de Chailly, père 
du chevalier Godefroy de Chailly , et de Marguerite sa  
femme, un bois de Fraoy au-dessus de Courcelles, sans 
compter des droits sur le moulin Cochon à Pisseloup, des 
biens dans ~ e 8  censives et celles de Pavant, de Saint-Jean 
des Vignes et de Saint-MBdard, donnees par diverses per-. 
sonnerí de 421 1 à 4277 ; des terres, prés , vinages, terrages, 
dîmes novales B Drachy, Pavant, Citry, Saulchery, Romeny, 
la pluparbachetés par les frhres de la maison et amortis par 
le roi Philippe le Bel on 1285, et enfin les deux tiers des 
offrandes et des dîmes de Drachy ( I ) .  

Trois autres villagea de la Champagne 'et du Tardenois, 
Aiguisy, Passy-Grigny ou Passy Sainte-Gemme, situes sur la 
petite rivière de SBmoigne qui Be jette dans la Marne, entre 
Châtillon et Dormans, fournirent aussi des rentes à 1'Hbtel- 
DieuSaint-Gervais. II y acquit mdme une cure, celle d'Ai- 
guisy, que Gervais, archidiacre de Soissons, résigna en 121 o 
entre les mains d'fiaymard de Provins en sa faveur. et un an 
après, le chevalier Adam Racker remit aussi une partie de la 
d ims  du village au prelat qui la transf6ra au pr&tre Andre, 
desservant de la bure, et de qui elfe pasaa A l'Ratel-Dieu 

(I) Vbt s u p ,  p. z4.  - Etat du diocbar. 
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avec un hhte nommé Nartin et son hostise. Toutefois, de 
graves dissentiments s’étant élevés entre l’archidiacre Jean 
de la Tournelle et le chapitre sur cette cure, Jean I’aban- 
donna au chanoine Nivelon, moyennant une compensation 
envers l’Hôtel-Dieu. Gilbert, chevalier d’biguisy et Esmen- 
garde sa femme ayant aussi donné, en 1339, 3 muids de til6 
de rente sur leur dîme de Forsy, hameau voisin, avec le 
consentement de leur fils Gaucher, à Maurice, curé d’Ai- 
guisy, celui-ci abandonna la rente aux cures ses succes- 
seurs et à ceux de Vezilly et de Coulonges par des anniver- 
saires ; mais elle parait avoir été attribuée au chapitre en 
124.3, moyennant un service annuel auquel les chanoines 
assisteraient et recevraient de l’argent, la jouise d’un pain 
et d’une quarte de vin (quarte wki). Le maître, les frères 
et s a w s  virent terminer en 1306 pour Nicolas de Sainte- 
Solenge, chanoine, et Gilles de Corrobert. un procks sur un 
pr6 au Plessier et une terre à Aiguisy que leur disputait 
Guillaume la Brebis, Bcuyer, et firent d’autres acquisitions 
en ce lieu, à Forsy et Berthenay, dont 1’Hbtel-Dieu avait lei 
dimcs. Aussi, en qualité de décimateur d’higuisy, la maison 
devait contribuer à fournir l’église de vases, ornements, 
linges et livres nécessaires au culte et pourvoir à ses répa- 
rations. II partageait, au SVtIle  sikcle, les dimes d’biguisy, 
Berthenay et Forsy, avec l’abbé d’Orbais, le seigneur du 
lieu, les religieuses de Longuau de Reims, et le curé qui 
était présenté par le chapitre. A Passy-Grigny il dimait 
aussi avec le chapitre, le curé et le prieur de Sainte-Gemme. 
C’est en 4221. que Raoul de Cramaille, au nom de l’église 
de Soissons, avait achetcS une partie de ces dîmes d u  cheva- 
lier Guy de Dormans pour l’Ratel-Dieu ou pour la cathé- 
drale à sa volonté, avec la garantie de Milon de Troissy, 
chevalier. L’Hôtel-Dieu en acheta encore d’autres dont le 
curé Arnauld réclama sa part en 4496. Par un accord assez 
singulier arret6 en l’an 1237, en présence de Hubert de 
Cerseuil , sergent de l’abbé de Hautvillers, d‘Erard de 
Verneuil, sergent d u  comte de Champagne, sous la caution 
de Raoul de Coudun, archidiacre de Brie, et de Pierre de 
Charleville, prieur de la Chapelle de Hurlay, Enguerrand 
de Grigny abandonna, d‘accord avec Jean son frère, à 
1’HÒlel-Dieu,le tiers desmaisons du village et une partie de 

- 
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ses biens, à condition que celui-ci répondrait de ses dettes 
jusqu’à concurrence de 36 liv. prov., et qu’il pourrait circu. 
ler sans empbchement de la part du comte, de ses baillis 
et de ceux de l’abbé qui, sans doute, le tenaient sous le 
coup d‘une saisie (I). Enfin 1’HBtel-Dieu possédait, au 
XIIP siècle , une ferme a Champvoicy avec des droits de 
justice sur lesquels Raoul , prieur de Sainte-Gemme, ap- 
prouva un accord en 1300, des hostises, des masures, des 
jardins, des censives ainsi qu’à Sainte-Gemme et à la cha- 
pelle Hurlay, dépendance de l’abbaye de Rebais, dont le 
prieur transigea vers cette époque avec I’Ptablissement ; u n  
pressoir et le quart d’une grange à Passy Sous Sainte- 
Gemme, une rente sur le moulin de Champvoicy, achetee 
en 135& d’0udet de Châtillon et de sa femme M i d e .  I1 
conserva sa portion de seigneurie et de dîmes en ce lieu 
jusqu’à la fin du XVIIIe siècle. 

Telles furent les acquisitions et donations faites au 
X W  siècle, et  qui constituèrent les veritables domaines de - 
1’HBtel-Dieu. Ainsi qu’on a pu le voir, il était gouverne 
par un maitre, des frères et des sœurs , et ce rkgime 
subsista jusqu’au XVe siècle. Chose assez étrange , ces 
frères et sœurs, qui s’occupaient d u  soin matériel des 
malades et de l’administration du temporel , n’eurent , dès 
l’origine de l’établissement , qu’un même refectoire et un 
dortoir communs aux deux sexes, les lits des hommes n’d- 
tant separés de ceux des femmes que par un simple rideau. 
I1 est vrai que cette vie de communauté, joint à un service 
actif et public, était un veritable prdservatif contre tout 
désordre. En effet, si une délibération du chapitre, qui avait 
la haute surveillance de la maison et eut plus tard celle deson 
personnel, vint mettre un  terme a cet état de choses , en 
prononçant l’expulsion des frères, cette mesure fut j ustifiée, 
non par des désordres de mœurs, mais par une accusation 
portée contre ceux-ci de se regaler aux dépens de la maison. 
C‘est de 1236 que datent les premiers statuts qui leur furent 
donnds. Quant au service spirituel des malades, i1 était 
exercé sous l’autorité du chapitre par des chapelains de la 

~ 

. 

(1) Arcbivcs, cibi supra. 
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cathGdrale, dont les benefices ou chapeilenies etaient alors 
d’un revenu assez considdrable. 

Après Ics hbpitaux , les maladreries, comme etablis- 
sements hospitaliers , meri tent d’attirer notre attention. 
La Epee &ait en Europe bien antérieure aux croisades, 
mais on ne peut nier que les pèlerinages d‘outre-mer ne 
lu i  aient donné un grand développement; c’est en effet a 
cette époque qu’elle amena la cr6ation d’une autre sorte de 
Maisons-Dieu, en multipiiant le nombre des ladres ou 
]&preux. Ces malheureux avaient d’abord été reçus dans les 
bbpitaux, inais bientôt ils en furent expulses par la crainte 
de la contagion, et on les mit dans des lieux isolés qu’on 
établit dans les plaines, en dehors des cháteaux, des 
bourgs et dcs villages, et  des faubourgs des villes, BOUS 

le nom de léprosies, ladreries, ou maladreries. 11 y avait 
dans l’enclos de ces hospices, qui ne formaient pas un 
corps d’édifices réguliers, mais qui SC composaient d‘un 
amas de cellules séparees les unes des autres, une chapelle 
dediGe a Sainte-Hagdelaim, S Saint-Lazare, ou Saint-Ladre. 
O n  redoukait tes leproux coinme les pestifdr6s et c’est dc 
leur lriste maladie qu’est venu le nom de lazaret donne 
aux loges où ces derniers se retiraient dans la campagne 
au temps de la contagion. 

La plupart des maladreries qui ne se soutinrent d’abord 
que par des aumônes volontaires ou par des taxes fixdes 
par des ordonnances royales, furent dotCes dans la suite, 
et plusieurs m&me eurent de bons revenus au point qu’elles 
devinrent comme de véritables domaines ayant dans 
leurs d6pendances des metairies, des terres, des dimes, des 
renles cn grains et en argent. Quelques-unes avaient des 
aumônes de fondation sur de6 maisons royales. Ainsi, 
lorsque la cour sPjournait a BtSthisy, Verberie, Crépy, ou 
dans d’autres cbâteaox voisins de maladreries, la paille, le 
pain, les viandes et  denrdes q u i  restaient après son départ 
leur appartenaicnt. De plus, les I6preux dtaient exempts 
des corvdes, voiturages et autres contributions, et leurs 
biens revenaient à la maladrerie oÙ ils ddcedaient. Seule- 
ment, dans certains lieux, l’archidiacre pouvait s’en em- 
parer, ~ u r t o u t  d u  mobilier. Chaque maladrerie était gou- 
vernde par un ma5tre et des frares *auxquels succt?d&rent 
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fl 90 SÉQUESTBATION DES LÉPREUX, 
\ J  des admiaistrateurs lorsque leur dotation fut 

Tels étaient les asiles oa l‘on confinait les 
¡&preux et  le sort déplorable qui leur était 
suite de la triste maladie qoi les dévorait. IL y avait deux 
sortes de lèpres, la c2i,¿ane’e, qui n’&ait pas sans remède, et 
Z’éZéphantide. Celle-ci, que les croisés avaient rapportée 
d’orient, etait un mal affreux, et malheur à ceux qui en 
etaient atteints. << Les pieds, dit Falcon, ainsi que les 
mains, enflent à tels gens; la peau de leur corps s‘en va 
par bcaiiles, les cheveux et la barbe tombent de leur tête, 
leur bouche s’empuentit; leurs dents branlent; toutes les 
parties de leur corps ne sont qu’un ulcère qui engendre 
des pustules grosses comme des chataignes d’où flue con- 
tinuellement un pus  infect. De plus, cette pesteales porte 
aux excès des passions les plus brutales et leur donne la 
fureur de se m6ler aux sains, d’oh est venu le proverbe : 
u Ladres et larrons veulent tout le monde pour compagnons., 

L’épouvante qu’inspirait ce mal hideux obliges de faire 
des règlements sévères contre ceux qui en &aient attaqués, 
e t  on les exécuta d‘abord avec une rigueur extrbme. Dès 
que quelqu’un était soupçonntS d’en étre atteint, 10s médc- 
cins le visitaient, et si 1’8tat d u  malade donnait. des craintes 
sérieuses ou que le mal eiit resisté aux premiers remedes, 
on lui inierdisait tout commerce avec le reste des humains; 
on l u i  jetait sur les épaules une  casaque ou robe caractCris- 
tique; on l u i  domait des cliquettes qu’on le forçait de 
sonner à l’approche des voyageurs pour les avertir de s’B- 
loigner ; e t  d u  reste on  fuyait les lépreux comme des spectres 
ambulants, comme des cadavres corrompus qui exhalaient 
des vapeurs pestilentielles. (< Quant aucuns devient me- 
siaus, dit  Beaumanoir en 1283, par qubi i l  coovient qu’il 
laisse compagnie des gens sains; i l  n’a puis droit en nule 
propriét6 d’éritage, ne qui fust siens ne qui li pwst  venir 
de son lignage.. . car sitost comme i est pris de cele rna- 
ladie, est mort quant au sikcle. D II y avait au XIVe sibcle, 
et jusqu’au XV@ à Laon, B Soissons et Noyon, une sorte de 
commission ou jury medical chargée < de mestre à l’épreuve 
ceux qui étaient battus du inal de saint Ladre (I). P 

(i) IiuZletifi de la Soci&é q c a d é i i p e  de Laon, t. YI, p. 64. 
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Cependant i l  fallait procéder à l a  séquestration du malheu- 

reux. On commençait par lui bâtir une cellule dans la  ma- 
ladrerie et lui former une espècede pacotille d’objets propres 
à son usage. La ckrémonie religieuse qui présidait à son 
exclusion avait quelque chose de sombre et d’effrayant. 
Celle qui se pratiquait dans le diocèse de Soissons était 
lugubre et déplorable Gomme la mort, et indique quel de- 
gré d‘épouvante inspirait la crainte de la contagion. Le 
curé, revêtu d’ornements noirs et suivi de son clergé, se 
rendait, comme pour les funérailles, à la maison du ladre, 
qui l’attendait à la porte, couvert d’un drap lugubre ou 
d’un poêle noir. Après les exorcismes, il l u i  jelait de l’eau 
benite sur la tête, faisait le signe de la croix; ensuite il lu i  
déclarait, qu’étant désormais mort au mqnde et retranché 
de la société, Dieu et I’Eglise lui défendaient, sous les peines 
de I’enfer, tout commerce avec les hommes sains, et  il 
l’exhortait à se considCrer comme un cadavre au tombeau 
auquel Dieu voulait bien conserver encore un souffle de vie 
pour lui  donner le temps d’expier ses fautes par ses souf- 
frances. On le conduisait ensuite processionnelletnent a 
I‘église oh i l  entendait sous le porche et au mllieu d’une 
chapelle ardente une messe des morts. La messe achevée, 
ainsi que IPS encensements et l’aspersion de l’eau bénite, 
on le conduisait à la léproserie où on l’enfermait dans sa 
loge, après lu i  avoir réiték la défense de sortir, de quitter 
jamais l’habit de ladre, l u i  avoir recommandé d’btre tou- 
jours nus pieds, de ne boire, ni manger dans d’autres vases 
ou Ccuelles que les siens, de ne toucher qu‘à ce qui lui  
appartenait, de ne rien donner aux enfants et l u i  avoir fait 
d’autres prohibitions semblables. Peut-être que les hauts 
personnages q u i  pouvaient se séquestrer eun-m&mes dans 
leurs domaines n’étaient pas fioumis à ces rigoureuses pres- 
criptions, temoin Renaud le LCpreux et  Raoul, comtes de 
Soissons, qu‘on obligea seulement à se renfermer dans 
leurs chbteaux, mais ils n’en étaient pas moins un objet 
d’horreur pour tous ceux qui les approchaient ( I ) .  

Ce funèbre céremonial fut modifié dans la suite par les 

’ 

(I) CAEARZT, t .  I, p. 517. - H. MARTIN, t .  II, y. a i o .  - DORXAY, 
t. II, p. 188. - CARLIER, t. II, p. 280. - Rituel de Nivclon. 
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éveques. En 1448,  les vicaires de la cour de Reims rcn- 
dirent, au nom de l’archevêque, Renaud Dubellay, une 
ordonnance qui supprimait la messe de Requiem et ce qui 
ressemblait aux funérailles. O n  laissait aux lepreux la 
facult6 de ne pas venir à la messe, qui était celle du di- 
manche ou de Spiritu SamQo,  avec l’oraison Pro infirmis. 
I1 était recommandé au pretre de lui tenir des discours 
pieux et consolateurs. Que s’il veut venir la messe, ce- 
lui-ci, revêtu d’un surplis et d‘une &ole, ira avec l’eau 
bénite le prendre à sa maison. 11 la quittera revêtu d’une 
tunique ou clamyde de lCpreiix ‘et suivra la procession. 
Ayant été aspergé d’eau bénite au sortir de la maison et à 
l’entrée de l’église, il assistera à la messe en u n  coin du 
chœur séparé de l’assistance, mais sans chapelle ardente 
a. parce que le corps n’est pas mort B et sans qu’on chante 
pour lui les recommandaces et le Libera. S’il desire se 
confesser, le prêtre l’entendra de loin et pour cette fois 
seulement (pro hac aice) ( I ) .  

Les prohihitions que le prbtre devait faire au lépreux à 
l’entrée de la maladrerie étaient encore bien sévares. II lui 
défendait d‘entrer d en I’tSglise ou en moulier, en foire, en 
moulin ou cn marchié, ne en compagnie de gens; B d’aller 
hors de sa maison sans son ((habit de ladre et sa tartarelle R 
afin qu’il f u t  reconnu (2), ni à pieds déchaux; de se laver 
Q en rivage ne en fontaine, u ni d’y boire, mais d’y puiser- 
seulement en son écuelle ou baril; de toucher à ce qu’il 
pourrait marchander ou acheter avant d‘avoir conclu ; 
d’entrer B fn tavernc, B mais de faire entonner le vin dans 
son baril ; d’habiter avec une autre femme que la sienne; de 
parler avec qui  que ce soit par ics chemins sans se mettrc 
a au-dessous du vent; P d’aller (( par etroites ruelles )) de 
peur de communiquer son mal à ceux qu’il rencontrerait; 
de ne toucher point E[ au puit ou b lacorde E sans ses gants; 
de ne pas toucher u à enfans D ni leur rien donner; de n e  
boire ni manger avec personne (( si non avec mCseaulx. B 

li 
J 92 r - ‘ 
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(I)  CARLIER, t .  III, Piècesjust$, p. rod. 
(a) Gaachac de Nanthenil donna an mpnastèrs d’Iguy 30 liv. da rentes 

qui devaient être amployZcs h acheter des pelissaa aax religieanes da Longoaau 
at des tuniques i l’usage des lépreux. (MARLOT, t .  II, p. 496, édit. frano,) 
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Le prbire pouvait lire ces défenses à la porte de l’église, 

lorsque, pour quelque raison, il ne. jugeait pas à propos 
d‘aller B aux champs. D Après avoir donné de l’eau bénite 
au lépreux, il l‘exhortait à supporter son mal u en bonne 
patience et charit6, en exemple de Jésus-Christ et de ses 
benoits saints, D car pour avoir souffert (( moult de tris- 
tesses, tribulations, maladies, méselleries B on parvient en 
paradis o Ù  tous sont B purs, nets, sans ordures, plus rcs- 
plendissants que le soleil. D Puis, il recommandait le lé- 
preux au peuple, l’engageait à lui faire l’aumdne et à le ré- 
coizforter en Dieu. Quand le mézel venait à trépasser de ce 
monde, il devait &tre enterré d. en sa maisonnette et non pas 
au cimetière. H 

Malgré ces précautions et ces rigueurs, les Mpreux, 
éprouvant une sorte de besoin de communiquer aux 
autres leur mal, se r6pandaient dans les campagnes et 
dans les villes afin d’augmenter le nombre des mésaulx. 
Ils se baignaient dans le5 fontaines, dont ils corrompaient 
l’eau, de sorte que ceux qui venaient à en boire contrac- 
taient de hideuses maladies. Les, lépreux attaqués de l’élé- 
ptiantide, ss réunissant par troupes dans les lieux ecartés, 
raclaient le pus desséché qui tombait de leurs ulchres 
comme des écailles e t  jetaient ces tristes et dégoûtants 
debris dans les puits dont l’eau causait la mort aux ani- 
maux.. Cette sorte de rage qui avait saisi les lépreux, sur- 
fout. sous le règne de Philippe le Long, venait non-seulement 
d’un désir effréné de propager l‘infection, mais encore de la 
mauvaise gestion des préposés aux léproseries. Ces admi- 
nistrateurs, domines par l’avarice et la cupidité, donnaient 
sur les revems une somme minime aux ladres et gardaiemt 
pour eux le reste. Le roi, informé de tels dt?sordres, en or- 
donna la saisie et se les fit adjuger. 11 se trouva que, parmi 
ces établissements , les uns etaient déserts, les autres 
occupés par des gens sains, et  un certain nombre par des 
lépreux dont les administrateurs retenaient les rentes. Les 
premiers furent confisqués, les autres furent vuid6s de ceux 
qui s’en attribuaient les biens (qui solebunt viverz de bonis 
leprosiarzm) et 011 fi t  une pension alimentaire à ceux qui  
languissaient dans les troisièmes et que la misBre avait 
chasses hors de leurs quartiers pour chercher la subsistanae. 

. 
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Cette exécution violente souleva de vives réclamations 
de la part de ceux qui avaient inter& à la conservation 
des biens-des maladreries et parmi lesquels i l  y avait des 
prélats et des seigneurs puissants. Sur leur representation 
que c'&ait là une usurpation du bien des pauvres ; qu'on 
pouvait corriger les abus des léproseries, sans anéantir des 
établissements si nbcessaires au bien public et unir les re- 
venus des maisons vacantes à celles qui étaient occupées, 
le roi donna, le 46 août 4321, main-levée de la  saisie géné- 
rale qu'il avait ordonnée. Depuis lors, les administrateurs 
reprirent leurs fonctions , qu'ils exercèrent avec plus 
d'equité, mais ce regime n'en devint pas moins la pre- 
mière origine des maladreries en commende. Les lépreux 
s'agitèrent encore vers l'an 1370, surtout en 1'IIe de France, 
et sortant par iroupes des maladreries se rPpandirent dans 
les villes et les campagnes; mais le roi Charles V, second6 
par les év6ques et les prdats,  qui firent des règlements sé- 
vères pour réprimer cette licence, rendit en 1371 une or- 
donnance qui obligeait les Idpreux d e  se retirer sans retard 
dans leurs hapitaux respectih. L'article I V  des statuts don- 
nés aux barbiers, la "?e année, par ce prince, leur dé- 
fend de raser ou de recevoir dans leurs officines me'sel e t  
me'seulx. Cette €ermeté jointe aux cCrémonies et aux pres- 
criptions, dont les évêques accompagnaient leur sequestra- 
tion, les obiigea enfin de rentrer dans leurs r,etraites (I). 

Ces precautions de salubrité, rPsultat nécessaire de Thor- 
reur qu'inspirait la lèpre, furent maintenues avec sévérite 
pendant trois cents ans; aussi finit-elle par disparaître 
complètement au XVP siècle ou à peu près, et avec elle dé- 
périrent les maladreries et leurs biens,  soit par la n6gli- 
gence, soit par les usurpations tolérées des administra- 
teurs. François 1" rendit, en date d u  19 décembre 4543, 
une ordonnance par laquelle il 6tait enjoint aux juges ordi- 
naires, baillis, sénéchaux, de faire une enquête sur l'ad- 
ministration de ces établissements et de dénoncer les admi- 
nistrateurs infidèles au grand aumanier de France qui en 
nommerait d'autres en leur place. Enfin, la lèpre devint 
tellement rare au XVIP siècle que les léproseries et leurs 

- 

( t )  CARLI~R,  rrti SZ I~FCZ.  - Ordonn., t ,  IT, p, 460, et t. I, p, 814. 
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biens.furenE, par u n  Edit de Louis XIV,  annexés aux 
Bglises, aux hapitaux les plus voisins, et à l’ordre de 
Saint-Lazare, qui en fit des commanderies ( i l ) .  Les autres 
se changèrent en fermes. La plupart sont aujourd’hui 
ruintes. 

La réunion des maladreries aux hapitaux emportait pres- 
que toujours pour charges incòmbant à ces etablissements 
d‘acquitter les fondations de leurs chapelles et de recevoir 
les malades du lieu. C’est dans ces conditions par exemple 
que les biens de celle du Mont Notre-Dame furent attribues 
A ì‘FI&el-Dieu de Château-Thierry, ceux de la maladrerie 
d’ilutrkches à I’Eibtel-Dieu de Soissons, qui possédait une 
ferme en ce village, ceux de Brassoire, près Morienval, & 
1’Bbtel-Dieu de Verberie, ceux de la maladrerie d’0ulchy 
en partie à 1’BÒtel-Dieu de Neuilly Saint-Front , ceux des 
maladreries d‘Essises, Montfaucon et Montlevon à 1’HGteI- 
Dicu de Château-Thierry; mais beaucoup de localités oÙ il 
y avait des maladreries ont laissé périmer leurs droits à cet 
6gard. 

Si les bienfaiteurs des abbayes ont merité que leurs noms 
fussent enregistrds par l’histoire à cause des services que 
celles-ci ont rendus a la société par les effets de leur gené- 
rositd, ceux des maladreries, qui ont offert des asiles aux 
ma!heureux atteints de laldpre, ne doivent pas tomber dans 
l’oubli. Les papes Honarius III et GregoireIXne dédaignèrent 
pas d’autoriser par des bulles la maladrerie Etablie en 1220 
sur la paroisse de Presles lès Boves. Ce f u t  peut-être autant 
la triste situation de Raoul le Lepreux , comte de Soissons, 
que sa propre générosité qui porta la comtesse ElrJonore à 
doter plusieurs ladreries dans le Soissonnais et le Valois. 
Les lépreux de la Ferté-Milon reçurent en 4484 et 4498 de 
cette noble dame 4 muids de blé dc rente, 24 pour leur 
chapelain sur le moulin de Pont de Val, -2 voitures de bois 
par semaine et un pré près du château; ceux de Ressons, 
1 0  muids de blf ,  ceux de Largny, 6 muids sur le moulin du 
lieu et 400 su r  le péage du château. La maladrerie de Lar- 
gny avait ét6 fondée au retour de la premiere croisade et 

( I )  FOKTAXOY, l i p .  4 ,  p. 5 7 4 ;  -dans CARLIER, t .  II,  p. 586.- DORHAY, 
t ,  II, p. a r 7 .  - CABARET, mss., t. II, p. 278. - H. MARTIN, t .  II, p. 3 2 0 .  
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pour plusieurs villages, dans le Champ des Closeaux. La 
maladrerie de Brassoire à Morienval fut dotee, ainsi que 

'l'abbaye, de 2 muids de blE sur le moulin du lieu, par la 
charte-aumanière de la m6me comtesse, de 1494. Lors de 
la reunion de ses biens à l'hospice de Verberie, on en attri- 
bua une partie aux pauvres de la paroisse. La m&me charte 
d'EIéonore attribua également une rente de 2 muids de blE 
à la maladrerie de HO26illOn à Marolles. La maladrerie de 
Verberie se composait encore au YVIc siècle de sa chapelle 
de Sainte-Magdelaine, d'une ferme, et d'une maison ou in- 
firmerie pour les ladres , le système des logee sépardes 
ayant disparu. Celle de Montmirail, qui avait eu pour 
bienfaiteurs Ies opulents seigneurs de ce lieu, fut cddée à 
des religieuses bénédictines q u i  s'y etablirent au nombre 
de douze environ. Celle de Montgohert, dotee en 4239, sous 
le nom de Maladrerie de ~lonligo6ert, par Ra-ou1 de Dlontgo- 
bert, avec l'agrément de sa femme Marguerite et de la 
e dame Pélerine , 1) mère de celle-ci, de droits sur un 
moulin et de 4 esseins de terre pour le luminaire de la 
chapelle (I). Celle de Rethondes, construite à la place de 
l'hôpital d'Aneth, fut cédée aux religieuses de Sainle- 
Claire de Berneuil par Saint-Louis, leur bienfaiteur, et 
plus tard la ferme d'dnelh r6unie à 1'HBtel-Dieu de Sois- 
sons. 
" On comptait un grand nombre de.maladreries dans le 

diocèse de Soissons qui paraissent toutes dater du XlP et 
du XIIIe siècle. I1 y en avait une à Saint-Lazare, près de 
Soissons. 11 y en avait à Verberie, à Oulchy, à la Ferté- 
Milon, à Pierrefonds, à Château-Thierry, à Bucy Sainte- 
Marguerite, à Courtieux, B Chelles, à Bonneuil , a-Chézy 
en Orxois, à Charly, au Mont Notre-Dame, à la Motte 
(Cuise), å Cauroy, à Muret, à Acy et Ambrief, à Chkzy- 
l'Abbaye, prks du  Breuil; à Nogentel, à Lhuys, à Hartennes, 
àTigny, à Pontarcher, près d'Ambleny; a Vie sur Aisne, 
à Autr&hes, à Bazoches, à Coyolles, à Housse (Cuiry) , à 
Largny, a Ressons le Long, a Braine, Fontenoy et Osly, 
près de Châtillon ; à Compiègne, à Morienval, dite de Bras- 
soire; à Jaulzy , à Sermoise, à Presles les Boves, à Thorote, 
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à Choisy au Bac, h r  le chemin de Plessis-Brion ; à Vassens, 
à Essises , 8. Montfaucon, lieudit la Magdelaine; à Montle- 
von , h Nogentel; à Wadon, au hameau’ de Vaux-Mercin; à 
Mareuil ou Marolles, dite de Houillori; à Montmirail, B 
Montgobert, à Rethondes, à Attichy. 

La plupartde ces maladreries furent réunies aux hôpitaux 
des villes prochaines au XVIP sikcle, par ordonnance royale 
d u  30 août 1676, surtout h ceux de Soissons, de Château- 
Thierry et de Verberie. Plusieurs , comme celles de Viviers, 
de Cauroy, de la Notte, de Chelles, de Pontarcher, de 
Housse, du Puy d’Ambrief, de Vassens, de BIBranconrt, 
d’oulchy, furent données à l’ordre de Saint-Lazare qui 
nommait à leurs chapelles. Plusieurs de ces chapelles des 
maladreries devenues des fermes existaient encore au 
XVlIIe sikcle. Celles des maladreries de Vassens, de Com- 
picgne, de Choisy, de Montfaucon étaient dédides à Sainte- 
Magdelaine. La première fu t  annexée à I’Hbtel-Dieu de 
Soissons à la charge de douze messes par an et d’un ser- 
vice le jour de la f6te de la patronne. La seconde , réunie à 
I’hbpital de la ville, etait à la collation de l’abbé de Saint- 
Corneille, la troisihme à celle de l’abbé da Saint-Médard. 
Les chapelles des maladreries de Pierrefonds , d‘httichy 
etaient sous le vocable de Saint-Jean Baptiste. La pre- 
miere, à la collation de l’é&que, vit ses revenus attachés 
à la commanderie de Maupas; eIIe était chargee d’une 
messe par semaine. Les chapelles des maladreries de 
Housse, d‘Oulchy , du Pay d‘Ambrief étaient dédiées à 
Saint-Nicolas. Celle d’ilmbrief &ait à la collation alterna- 
tive de 1’6v6que et du grand-archidiacre et devait deux 
messes hautes. Les chapelles des maladreries de Béthisy , 
de Thorote, de Soissons portaient le titre de Saint- 
Ldzare. 

La maladrerie d’Acy, dite du Puy d’dmbrief OU d’An&- 
briers, ainsi appelée de sa situation entre ces deux villages, 
apparaît historiquement en 1239 et en 1269, annee oÙ Jean, 
comte de Soissons, lui donna 20 s. par son testament. Elle 
était regie par des frEres , puisque le chapitre de Saint- 
Gervais affranchit en 1339 , en présence de l’official, Her- 
bert, fils de Pierre Doubret, afin qu’il y pût prendre l’habit 
parmi eux. Cette leproserie paraît avoir ét6 fondee ou dotde 

I II. 7 

. 

, 
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par les habitants d'Acy, qui exerçaient sur elle un grand 
pouvoir. Ceux-ci ayant refusé d'y admettre comae frkre un 
nommé Marion de BUCY,SOUS prétexte que ses lettres Btaìent 
subreptices, ce dernier les cita au parlement qui, à la suite 
d'une euquête, rendit divers arr6ts en 4342 et 1343, ordon- 
nant qu'il serait reçu provisoirement, et décidant que les 
droits de nomination et de destitution des frères et sœurs 
resteraient aux habitants. La maison ayant été démolie 
dans les guerres de la fin du XV@ siècle, ils y firent pour 
200 livres de réparations, selon un arr6t du 40 juin 1482, 
at défrichèrent plus de 80 arpents de terre. I1 leur fallut 
néanmoins aliéner ce domaine pour acquitter 510 écus 
58 sous de taille et se libérer envers André Séguin, 
homme d'armes du duc de Chartres, qui les avait avances 
pour eux au temps des guerres de religion. Ifs rentrèrent 
sans doute en possession des biens du Puy d'AcvbrieL car 
les revenus de la maladrerie donnerent lieu à une adjudi- 
cation le 8 janvier 1659; L'ordre de Saint-Lazare la reven- 
diqua ensuite contre Pierre Leboitel, vicomte d'hmbrief, et 
dame Florimonde Bonnet, sa veuve, puis contre Claude 
Leboitelle, aussi vicomte d:Ambrief, et malgre l'avis de 
l'év&que Fabio Brulart de Sillery, sur l'union de cette ma- 
ladrerie et de celles de Pontarchec, du Cauroy et Condé sur 
Aisne , demandee par l'Hbtel-Dieu de Soissons, le conseil 
d'Etat maintint Leboitelle en sa possession (4). La leproserie 
de Bazoches se composait encore au XVIIIe sikcle d'une 
maison avec chapelle, grange, cour, ecuries , bergeries et  
avait dans son domaine des terres, des p'rés des vignes, 
des bois. Elle finit par être assurée, ainsi que celle de Pon- 
tarcher , à l'Hôtel-Dieu de Soissons, à l'exclusion des com- 
mandeurs et  hospitaliers de l'ordre du Mont-Carmel , par 
arrêt du conseil du 7 septembre 1779 (2). La maladrerie de 
Houillon, situCe près de la Ferté-Nilon, mais sur le terroir 
de Mareuil ou Marolles sur Ourcq, etait sous la garde ou 
protection de l'&&que de Meaux. Les frères, qui y vivaient 
r6guli&rsment, portaient l'habit clerical, faisaient en y en- 
trant vœu de chastete et de renoncement au siècle. 11 y avait 

- 

(i) Archives de 1'H6tcl-Dicu, par MATFOR, pp. i e t  4 .  
(a) Ibid., p. 7. 
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au meme terroir une chapelle de Sainte-Marguerite à la pr6- 
sentation du m h e  &&que ( I ) .  

La maladrerie de Lhuys, l‘une des plus riches du pays, 
fut dotée en 1404 par Gilles Lequin de la Morlière, d’0ulchy 
la Ville, de plusieurs arpents de terre. La meme année, un 
vigneron nommé Collinet lui donna aussi une terre de 
huit arpents, avec l’obligation d‘une messe le premier jou r  
de l’an pour lui et ses amis ,  du droit de champart et de 
terrage et d‘une de ces redevances bizarres qui etaient dans 
les habitudes du moyen-Age. I1 autorisait les gens de Lhuys 
et de Tannièras à prendre tous les ans avant cette messe un 
roitelet vivant pour le porter à l’administrateur de la mala- 
drerie, lequel était tenu en retour de leur bailler un quar- 
tier de lard, un pichet de pois et 40 sous paris., sous peine 
de voir enlever de la maison (f du bien pour &re vendu à 
î’instant. D Lors de la réunion de cette maladrerie à 1’HBtel- 
Dieu de Château-Thierry en 1695, la redevance du facétieux 
vigneron fut changee en une rente annuelle de 6 livres. Le 
fermier qui la d6livrait devait en outre distribuer aux habi- 
tants deLhuys et de Bruys qui assistaient aux Rogations, du 
fromage mou etdu painqu’il deposait, avant la distribution, 
au pied de la croix de la station ; fournir au seigneur du 
lieu, lorsqu’il &ait en chasse , des rafraîchissements pour 
lui et sa suite, du foin et  de l’avoine pour ses chevaux, du 
pain pour sa meute ; et, s‘il plaisait audit seigneur de lever 
lui-même, au temps de la moisson, le terrage et le cham- 
part qui lu i  étaient dus sur les terres de la maladrerie, il 
lui devait donner pour s’asseoir une gerbe qu’il pouvait 
faire enlever. Ea réunion de la maladrerie à l’H6tel- 
Dieu de Château-Thierry emportait pour les habitants de 
Lhuys le droit d’y envoyer leurs malades (2). 

La maladrerie de Château-Thierry, situCe au nord de la 
ville entre les deux-chemins de Soissons, à l’extrémité du 
faubourg de laBarre, apparienait, selon un titre de 1326, 
aux habitants qui en avaient fourni l’emplacement aprbs 

, 

( I )  Histoire de Neaenox, par TOUS~AIRT DUPLESSIS, t .  II, p.  647, - et 
Inventaire de5 documenta do Parlement de Paris, par BOUTARIC, t .  I ,  p. 316, 
année 1277. 

(a) CARLIER, t. III, p. 415. 
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leur erection en commune. Thibauld V, comte de Cham- 
pagne, lui donna 22 setiers de blé sur le hallage de Cbâteau- 
Thierry et L livres de rente. La reine Blanche de Navarre 
lui donna aussi des biens a la condition de délivrer aux 
gens de la ville qui viendraient le jour de PSques faire une 
station dans sa chapelle, selon une coutume alors fort ré- 
pandue, deux œufs rouges ou roulets et un Bchaudé en 
forme de demi-cercle appel6 depuis dauphin. Cette mala- 
drerie, l’une des plus riches du pays, avait son chapelain 
quoiqu’elle n’eut habituellement que deux lépreux. Les 
autres maladreries voisines , à l’exception de celle d’Es- . 
s h e s ,  étaient au contraire si pauvres qu’il fallait le revenu 
de plusieurs d’entre elles pour nourrir un seul ladre. La 
crainte exageree de la contagion, plut& qu’une nécessité 
r6elle, avait sans doute préside à la création d‘établisse- 
ments si multipliés et s i  peu rent&. Les habitants de Chh- 
teau-Thierry, en leur quali te de fondateurs, eurent de temps 
immémorial le droit (< d’élire et  instituer le maître D de la 
maladrerie, de recevoir ses comptes de gestion et de régler 
l’administration de la maison. Aussi, le bailli de Vitry ayant 
voulu le revendiquer pour le roi, ils s’adressèrent directe- 
ment à Charles IX pour lui demander que, par grâce 
especial )) il le leur conservât. S’étant alors c( appareilles D 
d’y mettre un (( preud‘homme bon et convenable )> le prince 
les maintint dans leur privilege d’élire le maltre en une 
assemblee convoquée par le bailli auquel ils le devaient 
presenter pour qu’il lui accordàt l’institution après l u i  avoir 
fait jurer de gouverner c bien et loiallement et profitable- 
ment à son pouvoir. > Cette formalite remplie, le inaitre ne 
pouvait ètre destitue que pour des raisons graves. Chaque 
année il rendait ses comptes aux habitants et au bailli qui 
rkglaient conjointement les depenses g pour le vivre souf- 
fisant du maistre et de la mesnie et serviteurs , avec les 
solucions de cens, redevances , cultivemens de terre,  dé- 
fensions des droits.. )> Quant a l’ancienne gestion , dont 
Ies déhauts avaient sans doute amen6 le conflit, le roi or- 
donna qu’A partir de son avknement au t rbae,  les ma.itres 
rendraient leurs compies au bailli et que le reliquat, s’il 
y eo avait un, serait applique à l’augmentation de l’éta- 
blissement. La léproserie de ChHteau-Thierry fut l’ori- 
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gine du grand hôpital de la Charité de cette ville ( I ) .  

Compiègne avait des maladreries à Saint-Germain , a 
Margny, a Clairvoix. Celle de Saint-Germain d b$tie en 
dehors de la ville, de crainte de la contagion et distribuée 
en plusieurs maisons avec une chapelle de Saint-Lazare )> 

sur le domaine royal, fut exemptée de tout droit par 
Louis VI1 et soumise iì Saint-Corneille. Le roi lui permit 
en 1193 de ne recevoir que les seuls lépreux de Com- 
piègne (2). Le premier maltre connu de cettermaladrerie 
était, en 4237, Etienne de Margny, et après lui, en 1393, D. 
Robert de Gambart qui entra à Saint-Corneille. Les mdtres, 
fri?res et sœuw étaient nommes par cette abbaye qui , 
d'après un arrêt du parlement de 4277, avait sur la maison 
la juridiction spirituelle, tandis que le maire et les échevins 
en avaient la juridiction temporelle. Cette maison avait un '  
sceau particulier. Ayant dégénéré en b6néfice simple d'un 
revenu de 1,800 livres, elle fut détachée de Saint-Corneille 
par le cardinal de Bourbon. I1 n'en restait plus au 
XVIIF siècle qu'une petite chapelle de Saint-Lazare. C'&ait 
l'une des plus anciennes maladreries du diocèse de Soissons 
puisqu'elle avait ét6 confirmée au monastère d8s 1168 par 
Alexandre III, ensuite par le concordat fait en 1281 avec 
l'évêque de Soissons, et enfin par deux arrêts du parlement 
de 1295 et de 1328, Elle comptait un bienfaiteur dans la 
maison royale, en la pimonne de Philippe le Bardi , qui 
permit au mudire, en 4275, de placer tous les ans 
SO porcs en paisson dans la forêt de Cuise e t ,  en 1276, 
d'y tenir 12 chevaux ou poulains et d'y prendre l'usage du 
bois (3). 

La maladrerie de Soissons, appelde aussi Hôpital Saint- 
Lazare, était relkguée auprès du faubourg de Crise. Elle 
existait au XIIL" siècle, car en 4206 on voit Ingrana, 
lriaStre de Saint-Lazare de Soissons, et ses religieux céder 
a Saint-Jean des Vignes un pré auprès de la chaussée de 
l'étang de Gournay, ce qui suppose un établissement d6jà 

f 

(I) H~LIERT, mss., t .  I ,  p. 369, et t. II, p. 343.-Archiu, impér., Trdsor 
des Chartes, J.  Y. regist. 64, riÈc. 231. 

(a) D. GILLESON, 315s. 52U',COmpi@W, t. 11, p. ar7.. 
(3) Ibid , t. Ir, pp. 7a et a17. 
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ancien. Les donations qui arrivèrent à cet hospice de- 
puis 1211 juaqu’à la fin du XIIIe siècle na suffisaient sans 
doute pas à l‘entretien du nombre toujours croissant des 
ladres de la ville et de se6 environs, puisqu’en 1236 il 
fallut faire en sa faveur un appel gbnéral à la charité pu- 
blique. Dans une réunion composée des abbes de Saint- 
Medard, de Saint-Jean , de Saint-Crépin, de l’abbesse de 
Notre-Dame, des chapitres de Saint-Pierre au Parvis, de 
Saint-Vaast, de Notre-Dame des Vignes, du ma’itrc et des 
freres de Saint-Lazare, qui eut lieu cette année-là, il f u t  
arr6té qu’une circuIaire serait adressée à tous les doyens, 
prieurs, curés, pour leur faire part de ]’état de détresse de 
l’hospice de Soissons et les prier d’autoriser une quête à 
son profit dans tous les lieux de leur juridiction. On leur 
rappelait que le pape avait octroyé a ses bienfaiteurs dix 
ans d’indulgence, l’archevêque de Reims trente jours ,  
l’&êque de Soissons et les évêgues de la province cha- 
cun vingt, et qu’en outre les abbés, l’abbesse de Notre- 
Dame et les chapitres les admettaient en communion de 
toutes les prières de leurs communautes. On recevait à 
Saint-Lazare de Soissons des malades des deux sexes qui 
étaient servis par des fr6res et des sœurs converses s6- 
pares sans doute par des logements spéciaux et ayant pour 
chef le ma’ibre de l’hospice. En 1272, le couvent de Saint- 
Crépin le Grand remit aux frères des lepreux de Saint-La- 
zare das droits de dimes et de terrage sur u n  champ situé 
près du jardin de la maladrerie et de la Croix-Lévêque, et  
ferme de murailles. En 1218, l u  maltre et les frères inten- 
tèrent un procès pardevant {’official, Jean de Essenlis, à 
Jean de Noue (de Noal ,  dcuyer, fils du chevalier Mathieu 
de Noue, au sujet $une rente de blé sur un moulin qu’il 
refusait de payer (I) ; et en 4364, Isabelle de Châtillon per- 
mit à Jacques de Chacrise, B son homme de corps, > d’en- 
trer parmi les frères de l’hospice. L’acte d‘Isabelle et une 
charte de Milon de Bazoclies indiquent qu’à la fin du 
X W  siede telle &ait l’organisation de cet hospice : le mattre 
nomme par l‘6vèque jure  patronatus, c’est-à-dire en qua- 

( I) Cartul. EccZcs. Suessiop., par. D. MULEY, charte de ;lean de Essanlis 
oftic. ae rs78. 
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lité de patron, exerçait un grand pouvoir sur tout le per- 
sonnel de la maison, laquelle Btait séparée du reste du 
monde par de hautes murailles et presque environnée de 
vignes, except4 du caté du faubourg de Crise. Cet hospice 
fut vdritablement une fondation de la ville qui, à diverses 
reprises, lui donna de l’argent pour les constructions e!, 
des biens-fonds pour l’entretien des religieux et les be- 
soins des malades ( 4 ) .  

Non-seulement les habitants des villes , bourgs et  vil- 
lages, mais encore les maisons religieuses avaient leurs 
léproseries particulières, ou bien se rdservaient des droits 
pour leurs sujets dans celles des premiers. C‘est ainsi 
qu’Helvide de Cherisy, abbesse de Notre-Dame de Sois- 
sons, avait donné en pure aumône aux lépreux de Pont- 
Archer, près d‘bmbleny , du vin et sept pains par semaine 
de la même nature que ceux des converses, à condition 
que les religieuses et les converses de son abbaye frappées 
de la lèpre seraient admises dans cette maladrerie (2). LO 
monasthre de Saint-Jean des Vignes en avait même deux, 
l’une à Belleu, sdpar6e par une dpaisse muraille de la mai- 
son voisine, destinee à recevoir les religieux sains en re- 
création; l’autre au faubourg de Crise, en la maison dite la 
Bzcerie de Saint-Jean (3). Le chapitre.de la cathédrale en 
avait Bgalement deux your ses membres, l’une à Bucy le 
Long, en la maison du bef de la Toumelle, dans le jardin 
de laquelle on voyait encore au XVIW siècle, selon le cha- 
noine Cabaret, un long Banc de pierre scellé dans le pignon 
du corps de logis, sur lequel, si l’on en croit une tradition 
conservee au chapitre, les chanoines ladres pouvaient ve- 
nir se reposer. Enfin, 1’Bvèque lui-mGme avait une mala- 
drerie à Berzy le Sec destinée à recevoir les ecclésiastiques 
Itfpreux de son diocèse. Une croix et un champ voisin qui 

(I) DORB~AY, t. I I ,  p. 188. - H. MARTIR, t. I I ,  p. 8n. - CABARET, 

(i) Hiat. de $.-D., p. 167. 
(3)  Hist. et Chronique de S&~t-Jesn. - CbnanET, t .  I, p. 5a7. 
Dans un dinombrement et amortissement des biens de Saint-Jean, fait an 

xVL* siècle, figure une maison avec cour, grange, jardins de près de sis 
arpents tenant i la Crise, avec cette mention : cc Et est la lieu oh ancienne- 
meut estoicnt les religieux da name maison malades de la lèpre. B 

mss., t .  II. 
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leur servait de lieu de sépulture, conformément à l’ordon- 
nance de Charles V ,  laquelle défendait d’inhumer les lé- 
preux dans les cimetières des paroisses, en ont conservé 
,jusqu’aujourd’hui le nom de Croix et de Champ des Pesti- 
fe”,.&. On sait que les BvBques de Soissons avaient à Berzy 
une ferme composée d‘une chapelle, d‘un beaucorps de 
logis défendus par des murailles solides surmontées de cré- 
neaux avec une porte fortifiée, nommée la Cour-Z’Evdque. 
Il en reste encore quelques vestiges. 

X. - TANDIS que la construction de la cathédrale s’avan- 
çait avec rapidité, que l’Hôtel-Dieu se fondait, Hnymard de 
Provins gouvernait le diocèse avec une rare prudence, car 
c’&ait, selon des lettres de Gervais, abbé de PrPmontré , 
g un saint personnage craignant Dieu. )) La douceur faisait 
le fond de son caractère; toutefois i l  n’en savait pas moins 
déployer beaucoup de vigueur quand le bien de 1’Eglise de 
Soissons l’exigeait. L’an 1813, où il donnait à Epernay la 
chapelle de Rugny, il obligeait un puissant suzerain, GC- 
rard de Châtillon, sans doute en réparation de graves d6- 
lits, à fonder au village de Mareuil sur Marne, en faveur de 
Saint-Jean des Vignes , une chapelle dont le titulaire aide- 
rait le curé dans ses fonctions pastorales, sans préjudicier 
au droit paroissial appartenant à Saint-Jean et à celui de 
l’église du lieu ( I ) .  Honorant de son estime Ia comtesse 
Ade, femme de Raoul, comte Soissons, dont il approuvait 
les donations en faveur de Longpont, il ne soutint pas 
moins avec fermeté ses droits contre son noble époux dans 
un différend qa’il eut avec lui pour un moulin qu’il avait 
fait construire près du pont de Soissons et une garenne 
qu’il avait fait faire a Clamecy et qu’il vou!ait soustraire au 
relief de l’évbché. Haymard, cependant, dans un esprit de 
conciliation, consentit à ce qu’il fiìt terminé par trois arbi- 
tres choisis par les deux parties, lesquels furent Simon, 
prévôt de la cathddraie, Raoul de Cramailles et Rugue’s 
d’dmbleny, qui décidèrent en 1215 que le comte tiendrait 

( I )  LEGRIS, Chronic. S. Joan., p .  130.  -Selon CARLIER, 1 .  II, p. “g.  
II s’agirait ici d’une chapelle B M~reuil ou Marolles, pres Ia Ferté-MiIon, ap- 
prouvée par Haymard. 11 est certain qu’il faut entendre ici Marenil sor Marne, 
ii une lieue de Chtti)lon, e t  dont la care &it. B la présentation de I’abbd de 
Saint-Jean (Etat dmDioeèse). 
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le moulin de l’évêché. L’enchevêtrement des domaines du 
comté et  de l’évêché était la source de toutes ces difficult&. 
Ainsi, on vit une vente faite en 424% par Gilon li papelarz 
de Septmonts d’une maison sise vis-à-vis de cellc de Saint- 
CrEpin le Grand, rue de la Brognerie (in vieo Br’ognerie 
obposilum domuui Santi-Crispini magnil, à la charge de 
payer au comte et Q I’évêché I I  setiers de vinage, unc 
poule et 2 sous de Châlons ( I ) .  On dira hientat comment, 
après avoir déployé une égale fermeté dans une affaire plus 
importante qu’il eut avec Enauerrand II[, sire de Coucy, 
Baymard de Provins sut mettre àprofit le repentir de ce sei- 
gneur puissant pour completer la fondation du college de 
Saint-Nicolas de Soissons, dont il seconda Id developpc- 
ment de tout son pouvoir. 

L’enseignement, depuis le XII0 siècle, ayant franchi l’en- 
ceinte des cloitres, on Ctahlit dans les villes dpiscopales des 
écoles sous la direction et l’inspection des Ecolâtres, et dans 
les grands centres des Universités oÙ l’on envoyait les jeunes 
gens des provinces pour y faire un cours d’études qui n’&ait 
pas moins de huit anndes consécutives. Près de ces Univer- 
sités on fonda, comnie Q Paris, des collPges qui portaient le 
nom de la ville ou de la province qui avaient droit d‘y en- 
voyer des dcoliers. La plupart m h e  des grands établisse- 
ment8 religieux eurent de ces maisons où des clercs de leur 
choix venaient se former à l’enseignement des lettres et des 
sciences qu’ils devaient ensuite professer dans les écoles de 
l’ordre et de ses dépendances, où  se recrutaient les reli- 
gieux don t elles formaient la principale pépinière. C’est 
ainsi que l’ordre de Cluny fonda le collége de Cluny, sur la 
place de la Sorbonne, l’abbaye de Clairvaux celui des Ber- 
nardins, vers 124.4., et que des colleges soissonnais y furent 
aussi établis auxIV0 siècle, comme on Ic verra en son I i e t .  

Outre I’hole publique de la cathédrale qui sc tenait sous 
les auspices del’évêque et des chanoines, et, à ce qu’011 croit, 
dans deux grandes salles de la Cltartre du cloître qui servi- 
renl depuis à recevoir les grains de redevance du chapitre, 
il y avait toujours Q Soissons les écoles de Saint-Médard, de 
Saint-Crépin le Grand, de Saint-Jean des Vignes, oh l’on 

, 

( I )  oibl. tzaf¿vn., liasse 1163, fonds Saint.Germain latin, no 4$6. 
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enseignait la théologie et la rhétorique, et qui étaient encore 
florissantes. niais l'entraînement general faisait aller à Paris 
un grand nombre de jeunes gens,  pour suivre les cours de 
la célebre Université de cette ville. On songea donc, afin de 
faciliter la diffusion de l'instruction, en même temps qu'on 
fondait des bourses a Paris pour les Btudiants pauvres, à 
établir des colleges dans les villes avec les mêmes avan- 
tages. La premiere institution de ce genre cr6ée 8. Sois- 
SORS fut le college de Sain t-Xicolas. 

Ce college, appel6 aussi Hôpital des Pauvres Cdercs, 
fut fondé en 1214, sur la terre d u  chapitre, par Me Pierre 
de Paremoutier, ou Fermoutier , chanoine-diacre de la Ca- 
thédrale. I1 commença par donner deux maisons qu'il pos- 
sddait, rue Saint-Nicolas, auxquelles le chapitre ajouta une 
troisième, qu'il distribua de maniere à loger soixante clercs 
en dix chambres garnies de lits et  des meubles nécessaires. 
Faremoutier devant bientdt quitter le monde pour se faire 
religieux àLongpont, ne nigligea rien pour assurer l'entre- 
tien des écoliers et des maîtres. II fut second6 dans son des- 
sein par plusieurs personnes charitables, entre autres par 
Baudoin de Hesdin, Helvide de Dampierre, dame de Mont- 
mirail, femme de Jean de Montmirail, retiré déjà à Long- 
pont. Le chapitre admit la fondation en 1214, à la condition 
qu'il aurait la surveillance et la juridiction du college, et . 
que le procureur qui en administrerait les biens serait du 
corps du chapitre, ou du moins un ecclésiastique choisi 
par lui, et rendrait compte tous les ans de 83 gestion, le 
lendemain de la Saint-Nicolas, devant le prdvôt , le doyen 
ou autres chanoines designés par le chapitre. Celui-ci 
donna la permission de construire un'e chapelle particu- 
iiere aux Bcoliers, devant la porte de leur cloitre, où l'on 
acquitterait les prieres dont les bourses étaient chargées, 
d'y avoir des cloches et un cimetière, mais encore a la con- 
dition que les chanoines et le curé de Saint-Victor (alors 
nommé Wermond) auraient trois parts dans les offrandes 
faites à la messe et le prêtre chapelain l'autre part; que les 
autres offrandes appartiendraient aux écoliers pour l'entre- 
tien du luminaire et que le curé aurait la charge des âmes. 
La maison avait donc un chapelain particulier pour le 
desservice de la chapelle. Le chapelain deSain t-Nicolas était, 

I 

. 



VlDLENCES D'ENGUERRAND IL1 DE COUGY. IO7 
en 4 t k l ,  un clerc nommé Guillaume, qui achetait au mois 
de février de cette année trois pièces de terres i Acy, de 

Ce college fut d'abord nomm8 Hdpital des Pauvres Clercs 
de Saint-Nicolas pour indiquer le but de sa fondation, qui 
&ait de fournir 1'8ducation et l'instruction à des jeunes 
gens studieux, mais pauvres. On croit que le chapitre 
contribua à l'ékvation des bâtiments du collége, mais on 
ignore la nature de ses revenus. Le chanoine Faremou- 
tier lui 1Cgua sans doute ses biens; on croit aussi qu'on y 
annexa ceux de I'hdpital de Saint-Vaast, dont la ville per- 
cevait encore les rentes an XVIP sikcle, sous la direction 
de l'&êque, et  dont elle affectait une partie à l'entretien des 
professeurs du collége. Le chapitre administra toujours les 
revenus de Saint-Nicolas et en conférait les bourses pZs?¿o 
j w e .  On y ajouta, sous Yepiscopat de Jean Milet, une prd- 
bende de la cathddrale, dite Pm"ep2oriale (2). 

Sur ces entrefaites arriva donc la grave affaire d'Enguer- 
rand de Coucy, qui devint une source de bienfaits pour le 
collége de Saint-Nicolas. Le noble homme s'dtait mis  h ra- 
vager en vrai hwon des villages du Laonnois, d u  domaine 
de la cathedrale de Laon. Le doyen de cette Bglise, Adam de 
Courlandon, qui était issu de noblesse, fi t  h son tour saisir 
et incarcerer quelques pillards des bandes du seigneur de 
Coucy. Enguerrand, hors de lui ,  vient ìi Laon avec ses 
hommes d'arme~, Sait briser les portes de la cathédrale, 
arrache le doyen du milieu de ses collègues et le fait jeter 
en prison. L'6v6que de Laon excommunia cet audacieux 
baron, et les chanoines envoyèrent une lettre circulaire à 
tous les chapitres de la province contre a l'impie, le scélé- 
rat, l'infracteur des lois divines et humaines, I'excommu- 
ni;. * Ceux-ci témoignèrent de leurs sympathies pour des 
confrèresaffligés, et promirent tous de les appuyer auprès du 
m6tropolitain. Les chanoines de Reims dénonchn t  l'ana- 
thème por16 contre le sire de Coucy, firent descendre les 
corps saints sur le pavé de leur Bglise jonché d'épines, et  

i ' 
I 
/ Gil0 de Beugneux (I). 

, 

(I)  BibZ. riarion., fonds Saint-Germain latin, liarse I r63, no 486.  
(2) DoRnraY, t. II, p. 2 0 1  C t  SUiV.  - CAEAnET, TlZSS.? t. 1, p. 363. - 

ROUSSEAU, t. I ,  p. 161. - Gall. christ., t. I X ,  col. 366. -H. MARVIN, 
t* 13, p. 85. 
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ceux de Soissons, unis à Ieur év&que, leur écrivirent une I 1 
lettre touchante avec cette épigraphe : Q Défense idbranla-  i 
ble de la liberté de I‘Eglise et courage dans l’adversité. B 
Dans cette Bpitre , oÙ I’évkque de Soissons s’appelle 
Raimon, ils exprimèrent au chapitre de Laon toute la part  
qu’ils prenaient à l’afflictidn d’une Eglise u d’un si grand 
renom, d’un si haut rang, et qui d’ordinaire portait aux 
autres Eglises ses conseils et ses secours, D ils lui offraient 
leurs cœurs, leurs corps et leurs biens, et  ils ajoutaient : 
a S’il vous plait de venir près de nous, nous sommes dis- 
posés à aller & votre rencontre, à vous recevoir avec hon- 
neur et respect dans nos maisons, et ti vous y traiter géné- 
reusement. )) 

Tous les chapitres, les abbayes, les prikurés de la pro- 
vince excommunièrent Euguerrand. A son tour le pape 
Honorius III le frappa d‘anathème et écrivit aux archevè- 
ques de Reims, de Sens et de Rouen, de dénoncer sa sen- 
tence. Haymard de Provins et  le chapitre de Soissons man- 
dErent à ceux de Laon qu’ils avaient mis à execution les 
ordres du pape. Tant de foudres éclatant à la fois sur le sire 
de Coucy portBrent la terreur dans son $me et l’amenèrent 
à jurer  de s’abstenir de toute violence à l’égara du clergé 
de Laon ; aussi fut-il absous des censures portees contre lui. 
L’Bv&que de Soissons mit àprofit le repentir du sire de 
Coucy condamné à la penitence par les évèques de la pro- 
vince, en l’engageant à bâtir la chapelle de Saint-Nicolas. 
Enguerrand avait épouse en troisième noces Marie de Mont- 
mirail, fille du B. Jean de Montmirail et d’Helvide de Dam- 
pierre, bienfaitrice de cet établissement , ce qui explique 
comment on f i t  entrer cette bonne œuvre dans sapénitence. 
On croit qu’il fut inhume dans la chapelle et que ce fut à 
cette occasion que sa veuve y fonda une chapellenie, lui 
donna des ornements, un calice d‘or et 20 liv. paris., et  a la 
cathédrale 20 autres livres ( I ) .  

108 ENGUERBAND BATIT LA CHAPELLE SAINT-NICOLAS. 

( I )  u . . .Quæ fundavit de suo capellaniam in capella Sancti Nicolai et 
dedit nobis 120 libras palis. Itern, dedit calicem auremn et 10 libras palis. B 

(Obitier de la catb8dmle. DORNAY, t .  II., p. 206). 
Lorsqu’en r727 , M. Legras, Soissonnais, aeigneor de Serches, voulut faire 

ajooler nn chœur et nn porJa1l i la chapelle de Saint-Nicolas, on abattit l’autel 
adhdranl i l’abside, on ddcouvrit un tombran de pierre renfermant nn corps 
de forte stature. Le P. Regnault, professeur de physique an colléga, en fit un  
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Maigre ces bienfaits et ceux que lui accordèrent plus 

tard Yolande, comtesse de Braine, et Enguerrand IV de 
Coucy, le college de Saint-Ricolas finit par languir et 
par tomber ensuite dans un &el etat de ddperissement 
et  de misère que les soixante bourses de Pierre de 
Faremontier furent réduites a treize , et encore chaque 
bourse ne produisait plus que QO à 50 liv. qui devinrent plus 
tard insuffisantes pour (x hdberger D un pauvre clerc. Les 
sommes allouées dans la suite par la ville, les gratifications 
des Bohques et des chanoines, les taxes qu’on levait quel- 
quefois sur les Ccoliers aidèkent 6 remettre et à soutenir le 
college de Saint-Nicolas dans un &at assez florissant. Le 
principal present6 par la ville au chapitre et à l’Bv&que, et 
confirmé par ce dernier, recevait ces subsides et  se char- 
geait de l’entretien des maîtres et de l’instruction des eleves 
Cette fondation changea l’ancienne dignil6 de l’ecolatrerie 
en un titre à peu prEs honorifique, conférant toutefois en- 
core le droit d’examen des livres et  de contr6le sur lechoix 
des professeurs. Du moins, il paraît que I’dcoZUtre, aussi 
bien que le maitre et le thdologal, bornèrent leurs leçons 
aux jeunes clercs que l’on continua de former dans le cloître 
canonial pour la prhtrise. Le grand rdle de cette dignité 
dans l’enseignement au moyen âge , était donc termi- 
né (1). 

XI. - UN an avant la fondation du college de Saint-Nico- 
las, c’est-à-dire en 1943, Philippe-Auguste était venu tenir 
A Soissons, le lendemain de Pâques Fleuries, un parlement 
et concile auquel assisthrent tous les barons de France. 

tr6s-beaa s,qaeiette. Le sarcophage ne renfermant pas d’inscription, les swanti 
s’ingénikrent à tronver le nom do personnage auquel ce corps avait appartenu, 
et s’accordèrent à l’attribuer Q Engnerrand III, fondateur de la chapelle. 
Duchesne dit bien, dans son Hisroire de Corrcy, que ce seigneur fut  inhumé 
à Poigny, mes comme il ajoute que les religieux firent de grandes difficnltds 
pour le recevoir, parce qu’il avait éré frapp.é d’excommunication et qu’il ne 
les avait guère menag69 pendant sa vie, on est autorisé h croire que Marie de 
Montmirail l’avait fait déposer, par suite de ces dif6cdtds, dans h chapelle 
%tie par lui et qu’elle dota à cette occasion. On sait d’ailleurs que c’irait 
alors Pusege d’inhumer les fondateurs dans les Bgliscs qu’ils avaient fait bitir, 
et qu’on n’accordait la st!pultnrc dans le coffre mBme de l’autel qu’aux plus 
grands seigneurs. La chapelle du collége existe encore avec se5 additions d a  
XVITIe siècle, mais elle a i t é  transformée en remise. 

(1) CABARET, t. 1,  p. 363.- ROUSSEAUr, 7BSB., t .  I ,  p. 166. -H. MARTIS, 
Histoire de Soissons, t. X1,p. 85. 
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Dans cette assemblee, le roi accorda la main de sa  fille 
Marie, veuve du comte de Namur, L Henri, duc de Brabant, 
et le mariage fu t  celebré en grande solennit6 sans doute à 
Soissons m&me, dans le chaxtr de la nouvelle cathedrale, 
a p r b  l’octave de Pbques. De plus, Philippe annonça ii SOS 
barons que Jean sans Terre, roi d‘Angleterre, et l’empereur 
Othon, ayant Bte excommunies par le pape, i lavait  resolu 
d‘envahir l’Angleterre pour en chasser le premier e t  y rdta- 
blir le service divin suspendu depuis sept ans;  car Ia 
France, leur dit-il, a coutume de reduire les schismatiques 
et tous les ennemis du clerg6, et de châtier les rebelles 
qui refuscnt d‘obéir aux ordres de I’Eglise. a Jamais , B 
compagnons de guerre, ajouta-t-il, vous n’avez d h i é  vos 
armes à nos entreprises. )) A ces mots tous les assistants 
levhrent les mains au ciel, applaudirent aux desseins du roi 
et s’engagèrent par serment à le seconder avec un zèle una- 
nime. Ferrand , roi de Portugal et comte de Flandre, s’op- 
posa seul aux desseins de PhiIippe,refusa toute composition 
avec lui a et se departit du concile B. Alors Philippe s’&ria : 
a Par les saints de la France, ou la France sera Flandre ou 
la Flandre sera Prance ! s 

Cette grande assemblee peut Qtre regardde aussi bien 
comme un concile que comme un parlement, puisqu’on y 
débattit Ies int6rêts de 1’Eglise en mCme temps que ceux 
de l’Etat, et qu’elle &ait composee de la plupart des evêques 
et archeveques de France et des grands vassaux de la cou- 
ronne. Parmi ces derniers, Guillaume Lebreton Bnumère, 
dans sa Philippide, Louis, fils du roi ; les ducs de Bourgo- 
gne et de Louvain ; Robert 11, comte de Dreux et de Braine; 
Philippe de Dreux, son frkre, dv&que de Beauvais ; Pierre 
de Dreux, duc de Bretagne ; Robert d e  Dreux, le jeune, dit 
Gateble, comte de Braine ; Jean de Dreux, Ieur fr&e , tous 
fils de Robert I et cousins du roi ; la comtesse de Troyes ; 
ies comtes de Namur, de Bar le Duc, de Soissons, de Poi- 
tiers, de Vendbme, Guy de Dampierre, le comte Hervé. 
Les prelats et  les seigneurs siegerent separement les 
Uns à la droite, les autres à la gauche du roi (I). 

Jean sans Terre, plus surpris qu’effrayC de l’orage que 

(1) Gmr; .  BRBT., Philippide, t. III. - ROBERT GABUIF(, - DORNIAY et 
les historiens de Sabrons. 
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Philippe-Auguste avait formé contre l i i  B Soissons, le 
detourna en se mettant habilement sous la protection 
du Saint-Siege, et il alla gronder sur la tete du comte 
de Flandre. Philippe débarqua a Gravelines, e t ,  l'annCe 
suivante, gagna la cdlèbre bataille de Bouvines oh les Sois- 
sonnais se distinguèrent par leur valeur. Le comte Raoul, 
les milices des communes de Soissons, de Vailly, de Com- 
pihgne, se trouvèrent à cette expedition. Ce furent m&me 
les vassaux de l'abbaye de Saint-MBdard qui eurcnt I'hon- 
new d'engager le combat. Ces braves sergents d'arme8 
a nés de la vaIlBe de Soissons, pleins de grandes prouesses 
et de grand hardement ne se combattaient pas moins ver- 
tueusement à pied qu'à cheval ,, Ils étaient au nombre de 
450 month  sur de grands chevaux et armés de lances et 
d'épBes. Ils se prBcipitèrent contre la cavalerie flamande 
qui les reçut a moult aigrement P et tua la plus grande 
partie de leurs montwes, a mais nul n'y ot qui à mort fu 
navre fors que dui tant seulement. D La commune de Sois- 
sons prit dix chevaliers et celle de Vailly douze, dont un de 
la famille de l'empereur. L'év&que de Beauvais, Philippe de 
Dreux, son frkre Robert de Braine, et le fils aîné de celui-ci 
qui fut fait prisonnier des Anglais, firent des prodiges de 
vaillance, ainsi que Renaud de BBthisy, bailli da Pierre- 
fonds, et Pierre Tristan, seigneur de Pacy en Valois. Ce 
dernier voyant le roi etendu par terre et courant risque de 
la vie, sauta àbas  de son cheval et relevant son souverain 
il l'y fit monter, tandis que lui opposait aux ennemis qui 
l'entouraient des efforts héroiques.PierreTristan fut nommé, 
en recompense de ce service, grand chambellan et mourut 
en 424.4. Les bienfaits de Philippe-Auguste s'étendirent 
aussi SUP la famille de Tristan ; i l  donna à son frère Ger- 
vais Tristan, seigneur d'Ambleng, son chambrier, par uoe 
charte datée de Compiègne, sa terre labourable, ses terrages 
d'AmbIeny et ses vignes de Jaulzy. Cette famille, dont il a 
et6 d6ja question à la fin du XIIe sihcle, donna Bgalement le 
jour à Gentian Tristan, seigneur d'hmbleny, grand &hanson 
de France et amiral vers 4384, lequel mourut en 4328, avec 
la reputation du meilleur homme de mer de son temps (I). 

(I) Carrtrl. dn chapitre de Soissons par Il, Murm, fo Ta. - L. DEISI,E< 
C a r d .  de Philippe-Angusta, p. 413 .  
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Renaud de Béthisy, qui avait été de I'assembl6e de Viviers 
en 1208, devint bailli royal de Pierrefonds. Pour le récom- 
penser de la bravoure qu'il avait déployée à Bouvines, Phí- 
lippeduguste Iui donna la terre de Vez. Renaud fonda , 
en 1220 unp, chapelle dans sa seigneurie de Puiseux, dont le 
chhteau, rebiti au XYIIIe siècle, fut entour6 d u n  parc orné 
d'eaux jaillissantes (I). 

Un autre personnage, Philippe de Dreux, év6que de Beau- 
vais, qu'on retrouvait toujours là où il y avait h faire quel- 
que action d'éclat, servit aussi le roi B Bouvines avec son 
courage ordinaire. I1 suivit à l'aile gauche de l'armée la 
bannière de son frère Robert II; mais comme le pape, 
ayant appris qu'il guerroyait toujours a l u i  avait ecrit une 
lettre fort vive où il fui ddfendait de porter l'dpde, prenant 
cette défense dans son sens le plus strict , i l .  se servait 
d'une masse d'armes garnie de pointes de fer qu'il avait 
fait fabriquer exprks, et qu'il maniait avec autant de force 
que de dextérité. I1 abattit avec ce redoutable instrument 
de guerre Etienne Longue-Epee, comte de Salisburg, f r h e  
naturel de Jean sans Terre, qu'il fit prisonnier et qu'il 
livra à Jean de Nesle. Il assomma un grand nombre d'An- 
glais de la suite du prince et qui l'aidaient à renverser les 
gens du comte Robert et autres braves chevaliers. Afin 
qu'on ne sut pas qu'il avait encore combattu à Bouvines, il 
avait soin de faire faire prisonniers par d'autres ceux qu'il 
abattait ainsi (2). 

L'abbé de Saint-Médard, Milon de Bazoches, frère de 
Nicolas, seigneur de Bazoches, et de Guy, chantre de 
Saint-Etienne de Châlons, chevauchant à la tête de ses 
vassaux, les avait conduits lui-m8me au combat, selon 
l'obligation qui pesait 5ur les abbes de ce monastère de 
fournir au roi 200 hommes de pied équipés à leurs frais 
et  de payer COO livres tournois levées sur ses vassaux, 
toutes les fois que le roi allait en personne à la guerre, 
Philippe-Auguste l'avait exempté de la milice sous Nivelon 
de Chérisy, avant le concile de Latran de 4179, mais cette 
exemption ne fut que transitoire, car en 4388 l'abbaye fut 

(I) CARLIHR, t. II, p. g et suivi 
(a) Hisr. cccl. 
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condamnee h pager au roi cette contribution de guerre, 
pour n’avoir pas rempli ce devoir fiodal dont elle fut en- 
core excmptee dans la suice, d’abord, toujours provisoire- 
ment, pac Cliarles IX et ensuite définitivement par Henri IV 
et ses successeurs. Milon de Bazoches était de trop noble 
race pour n’avoir pas mieux aim6 marcher à l a  guerre 
avec les siens que de se racheter du service militaire dans 
une circonstance o u  il s’agissait de l’honneur de la cou- 
ronne, de l’intégrité du domaine royal et du territoire du 
royaume ( I ) .  

Mais avant de parler davantage de l’abb6 Milon de Ba- 
zoches , il faut reprendre l’histoire de Saint-Médard depuis 
le commencement du  XIIIe’ sikcle. Rager Faucillons avait 
succéde dans i’abbatiat à Gauthier Balena, ou B a b e .  
Roger donna en 4202, pour la réfection des frères, la 
jour de son anniversaire, 5 muids de bl6 de rente sur le 
moulin de la porte du bourg d’Aisne, à la condition qu’ils 
nourriraient trente pauvres ce jour-là. La charte de dona- 
tion désigne ainsi ce moulin : (( un noble moulin situ6 à la 
porte de GL‘ralme (Jérbme) , du bourg d’Aisne, oÙ, comme 
en utl lieu sterile et ignoble, avaient lieu les choses vilaines 
de la ville (2). D Koger ajouta aux revenus de ce moulin, 
qu’il avait fait rebiitir, 24 SOUS de rente tant sur une mai- 
ßon du moulin du château de Saint-Xlkdard que sur trois 
autres de la rue d u  Vieux-Moulin (3), et tout le revenu du 
moulin Baleran, à Crouy, qui venait d’&tre aussi recons- 
truit. L’année prc?cEdente, Roger de Rozoy, se soumettant . 
aux ordres de Philippe-Auguste, s’6tait engage à réparer les 
torts qu’il avait faits aux monastères de Saint-Denis et de 
Sain t-kl6dard (I.). 

Au commencement du  XtIJ? s iede ,  l’abbaye avait hesoin 
d’&re retrerppee dans la rigneur primitive de la discipline 
monastique. Odon, ou Eudes, Bvhquc de Paris, fut délegué 

- 

( I )  D. GRENIER , yaqucf 8 ,  no I .  - E x  Archives de Saint-Mddard. - 
ROUSSEAU, mss . ,  t. I ,  p. 159. - H. WARTIN, t. II, p. go B 96. 

(i) t . . .de  poitn dc burgo de Axonae ,, . . . nobile molendinom ad 
portam scilicet Geralini de burgo Axonæ, obi tanqnam in loco eter li pluriuioin 
indigni, vilia civitatis solebant exerceri. B 

(3) (L . . .Do Fico veteris molendini. a 

(4),dcres de Philippe-Arrgtrste , par L. DELISLE. 
III. 8 
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au mois de mai 1204 pour la reformer A tant dans son chef 
que dans ses membres )) par le pape Innocent III, qui lui 
adjoignit Jovin , Bcolâlre d’Orléans. Celui-ci s’dtant fait 
excuser, Eudes ne se rendit pas moins à Saint-MBdard 
pour executer les ordres du pape. Après avoir pris tous 
les renseignements nécessaires près de I’abbd Roger e t  de 
la communauté reunie en la salle du chapitre, il constata 
que d’antiquité tels etaient les revenus de chaque office ou 
obedience : L’obédience de l’Aum6ne (rhumbnerie) était 
composée des revenus du village de Violaine (de VillenisJ,’ 
de la grange et  rentes de Champs fgaenagium de Cans), du 
four du bourg d’Aisne, des celis du Champ-Bouillant, des 
vignes dites de YAumbnerie, des vinages et dîmes de la 
Perrière ( d e  Perpiera), de Confr&ourt, de Mouflai, de 
Forest, de Touvent, de Couvrelles, toutes fermes ap- 
partenant à l’abbaye ( I ) ,  du reste des pitances de vin lors- 
que les moines ne mangent qu’une Fois par jour, et des 
restes de celles du soir lorsqu’ils font deux repas; de ceux 
du jour de la mort de chaque religieux et des principaux 
anniversaires ; de la prdbende entière des moines defunts 
durant trente jours, et  quand c’est l‘abbé qui meurt, de sa 
prgbende ehtihre pendant l’annge; de la prébende entière 
des moines prof& le jour oÙ l’on annonce leur mort et d’au- 
tant de prébendes que de lieux où elle est annonde. 

Passant à I’o6e‘dience de l’Infirmerie, Eudes trouva qu’on 
lui  avait to,ujours attribue les revenus des villages de Chi- 
vres, de Missy sur Aisne et de leurs ddpendances, les cha- 
pons des assises de Rivière (de assisia Riviera).  Eo p”- 
quence, i l  ordonna, par l’autorité apostoliquc, sous peine 
d‘anathème, qu’ils fussent conservés à ce service et que les 
hbtes fussent bien reçus et hien trait&. I1 confirma à l’obé- 
dience de la Chambrerie,.qui pourvoit le couvent de che- 
mises et d‘etamines (camisiis  et  staminis), la prevate de 

I 

( 4 )  On voit ici ce qu’il faut pender de l’attribution aux Templiers de ces 
belles fermes forlifihes au XlII’ siécle, qui ont toujours appartena h Saint- 
Médard. Ces fermes étaielit exploitées par des fréres convers et avaient une 
ehapellc oÙ un religieux prbtre faisait l’office. Celle de Confiécourt diait dé- 
diée B sainte Sophie, comme Ir collégiale de ce nom en l’abbaye. Oa visite 
avec curiosité leu pieux remparts de cette ferme at sa va~te  grange, ainsi que 
la balle porte d’entrde de la Ptrière. 

I 
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Couvreiles, à la Ctiambrerie qui lui fournit les lits, les 
chaussures et les autres vêtements les prévatés d’Esshes,  
d’Epieds et de Narisy. Il recommande aux trois camériers 
de rendre leurs comptes tous les ans à l’abbé et d’en mettre 
le reliquat à sa disposition. Enfin, i l  confirma la charte de 
fondation de l’anniversaire de l’abbé Roger. Ces particula- 
ritCs sont consignées dans les deux chartes ou procks- 
verbaux de visitc d u  prélat, dont l’une fut scellée de son 
sceau e t  des sceaux de l’abbé et du couvent, dans la salle 
capitulaire de Saint-M,ledard, en présence de Robert, abbe 
dc Saint-Germain des Prés; de Jean, abbé de Sainte-Gene- 
vicve de Paris ; de Hugues, abbé de Saint-Vincent de Laon; 
de Raoul, abbé de Saint-Jean des Vignes ; de Baudoin, abbé 
d’ourscamp; de Robert, abbé de Yalsery; de Pierre, abbé 
de Saint-Crépin en Chaye; dc Fulbert, abbé de Saint-LPger 
de Soissons ; de Simon, abbe de Saint-Eloi-Fontaine , et d‘un 
grand nombre d‘autres témoins formant une imposante as- 
sistance ( I ) .  

Ce fut sans doute à la suite de cette réforme que Roger 
donna la même année sa démission. Son successeur, Albé- 
rie de Braine, obtint une bulle d u  pape Innocent IJI et ne 
tint la crosse abbatiale que deux ans à peine, car il mourut 
en 1306. II fu t  remplacé par Milon de Bazoches, que nous 
avons vu assister à l’agaire de Bouvines et qui avdit été six 
mois seulcment abbé de Saint-Remy de Reims. L’ancien abbe 
Roger lui restitua 50 livres pour acheter des rentes au cou- 
vent (2) et donna au nouvel hbpital (hospilalarie n o v e )  
le four de Soucy (de AksciacoJ et des maisons a cens, à con- 
dition que cet établissement rendrait au couvent 100 sous 
et un demi-muid de vin pour son anniversaire. Cet hdpital 
des pauvres avait été rcconstruit et  agrandi en 1200, 
et des sœurs rendues y étaient chargées du soin des ma- 
lades. 

L’ann6e d’aprks l’installation de Milon de Razoclies , 

* 

( I )  Curtd.  de Saint-Medard. - Chartes d’Odon, de 1203 5 et charte de 
Roger, de 1202. 

(i) I b i d .  Charte’de Milon, de 1114: - La charte de R., abbé de Saint- 
Mkdard, concernant I’llôpital, e;t ssns date. Elle doit 6tre.de Robert. Elle se 
trouve nu cahlaire,  entre la charte d’&de de Paris, de 1203, et une da 
Milon, de I a 14. 
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Raoul , comte de Soissons, affranchit, à l'occasion de 
son second mariage, une femme de corps de l'abbaye. 
Le m&me seigneur luí abandonna en 1208 un homme de 
corps en litige entre lui et les religieux avec lesquels il 
Bchangea encore en 1214 deux femmes de la m&me condi- 
tion ( I ) .  Milon reçut en l'annCe 4208 au nombre de ses 
moines Gobert de Coucy, qui n'était âg6 que de sept àhu i t  
ans ,  et dont la famille avait déjà donné à Saint-Médard les 
deux abbés Bertrand et Gauthier III, Ce Gobert de Coucy 
fit profession au mois de juin 1222, reçut le sous-diaconat 
la meme année, à Valsery, la pretrise à Noyon, au mois de 
septembre de l'année suivante, et s'en vint avec ses hardes 
(cum panitisl le 3 des nones de décembre demeurer à Vie 
sur Aisne (2). 

Milon de Bazoches sut naturellement exciter la généro- 
sité de sa famille envers son abbaye. 'Nicolas II, fils aîné 
de Nicolas IC', sire de Bazoches, qui avait fait une transac- 
tion avec elle en 1202 pour la terre de Dhuizel, entre 
Cergy et Chamery, et approuve en 1203 le don des terrages 
de Vauxcér6, que lui avait fait Havide, son aïeule, pour 
son anniversaire, accorda, quinze ans après, à la prière 
de Milon, son oncle, pour la refection des frères le jour 
de son anniversaire, .rE muids de blr! sur les terrages de 
Ciry (Salsogne) que délivrerait son bailli. Les frères de 
Nicolas II, Jean de Bazoches, chevalier; Gauthier de Ba- 
zoches, alors écuyer, donnèrent en 1221 leur agrément à 
cette donation, qni reçut aussi celui de Geoffroy, chevalier 
d'hrcy, et d'Helvide, sa femme, fille de Nicolas. La charle 
qui la contenait fut scellée des sceaux de Nicolas, du cha- 
pitre de la Mère-Eglise, de la cour Cpiscopale et  de celle de 
l'archidiacre, avec les seings de Jacques, tresorier ; de 
Gervais , archidiacre ; de ses frères, Nivelon, chanoine, 
ainsi nommé en memoire de Nivelon de Chérizy, son 
grand oncle, et encore chanoine en 1231, et de Gérard, 
aussi chanoine, puis &&que de Noyon, dont on parlera 
plus tard. Jean de Bazoches, quatrième fils de Nicolas, 
donna 6galement à Saint-Nédard 2 muids de blé de rente 

( I >  D. GaanIaR, Paquet io, art. 6. 
.. (a) Chronic, S. Medardi.- D'ACBBRY, Spicil. t. II. 
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sur ses revenus de Loupeigne pour son anniversaire, qui 
devait se celebrer le lendemain des Morts ( I ) .  

Ce fut sous Milon de Baxoches, et en 1210, par cons& 
quenl au commencement du XIIP siècle, que furent, re- 
lev& les murs de clôture et les fortifications de Saint- 
MBdard, sans doute alors bien d6tdriorees. I1 mourut en 
1249 et son nom €ut inscrit dans les nécrologes des 
abbayes de Fontaines et de Collinances, qui le regardaient 
comme l’un de leurs plus grands bienfaiteurs. La première 
avait reçu de lui ,  en 1212, la somme de 60 livres parisis et 
la seconde des bienfaits signales qui temoignaient de sa 
vive affection pour l’ordre de Fontevrault , auquel elles 
appartenaient. Le prieur de Saint-Médard , Geoffroy, et 
!a communaute durent se faire autoriser par Philippe- 
Auguste pour procéder h 1’8lection de son successeur, 
laquelle eut lieu l’année de sa mort (2). 

Raoul de Braine, qui avait r6utii les suffrages, vit aug- 
menter le domaine que Tabhaye possédait a Bdtencourt, 
pres de Noyon, o Ù  elle avait une maison. Selon une charte 
d’blaïs , receveuse du lonlieu de Beauvais, fille de Jean; 
cháteIain de Noyon et de Torote, son frhre, Guillaume de 
Torote, vendit à Saint-MBdard, en 1205, à Betencourt, 
36 setiers de terre, mesure de Torole, qu’il avait acquis 
par échange avec elle, et  il reconnut cette vente devant le 
doyen de Saint-Paul au Bois, que Raoul de Coudun, archi- 
diacre de Soissons; <( emp&ch6 par les grandes et diGci!es 
affaires du diocBse H (inagnis et ardui6 Ecclesise nostra *te- 
gotiis impedi to ,  avait delégut5 à cet effet. La vente f u t  ap- 
prouvée la mBme annee par Gaucher, fils de Jean de Torote, 
par Raoul, son autre fils, évkque élu de Verdun, par Eus- 
tache de Conflans, mari d’Helvide, leur sœur, et par 
Hugues, fils de Jean, seigneur de Coudun, parent de Guil- 
laume, en 4227 (3). 

Raoul mit tous ses soins à affermir la reforme introduite 

( I )  DUGEESKI?, E s t .  de Chhtil., p. 688. 
(s) Actes de Philippe-Auguste, par DELISLE, p. 4 2 5 .  
(3) Carful. de Saint-MCdnrd, chartes d’Ale%, de Raonl de Coudun, archid.; 

da Raoul, doyen de Saint.Paa1; de Gaucher, fils de Jean, châtelain de 
Torote ; de Raoul, éln de Verdan ; d’Eustache dc CGnflaur et de Hugues de 
Condnn, de raa6 et 1227. 
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à Saint-M6dard par Eudes de Paris.-Il fi t  lui-même un regle- 
ment concernant la mense abbatiale et  la mense conven- 
tuelle, lequel est resté comme un monument de sa sagesse 
et de sa sévérité. Selon cetle constitution, l’abbé pouvait 
employer le surplus des 300 liv. prov. quc le prévbt de 
Damery devait fournir au cellier de la cuisine (cellario 
coquine) pour la nourriture des moines, mais i l  ne pou- 
vait rien réclamer sur cette somme, que sa part lorsqu’il 
serait à la maison, et rien du tout, pas m f “  le siirplus, 
lorsqu’il serait dehors. S’il mangc au réfectoire, il aura la 
m i h e  pitance que le prieur qui réside à 1’8cole (ad scholam 
residensl, c’est-à-dire que le religieux directeur de 1’Bcole 
monastique. S’il mange dans sa chambre, il n’aura pas 
plus qu’un simple moine. Le couvent n’ayant pas de v&e- 
ments suffisants, quoique I’obe‘dience à ce destinée pût les 
fournir, on donnera aux religieux, une année des pelices 
(pelliceas), une autre année des tuniques de drap de 
m i e ,  et tous les ans à Pâques des bottines aussi de drap. 
Le seigneur abbé ne pourra conf6rer de prébende à perp6- 
tuit6 à aucun moine ou convers, à aucune converse ou autre 
personne sans le consentement de la communauté, Comme 
i! arrive souvent que les abbés condamnent et chassent leurs 
moines sans cause raisonnable, ils ne pourront désormais 
conférer de prébende qu’aux frères résidents, ni condamner 
un accuséqu’en chapitre, et lui  présent. Ils n’enverront per- 
sonne dans une abbaye étrangère qu’en cas de refus d’obéir 
à l a  rEgle. Le produit des anniversaires sera appliqué exclu- 
sivement et sans réserve au couvent ( I )  * 

Raoul obtint du pape Honorius It une bulle pour alTermir 
son autorité ; mais, malgré tous les soins qu’il se donna 
pour le retablissement de la discipline monastique à Saint- 
MBdard, Matthieu, abbé de Foigny, n’en du t  pas moins 
&tre délégué, en 1232, par GrBgoire IX , pour réformer en- 
core l’abbaye. II est vrai de dire que la ! I.n,missiun donnec 
a Matthieu, qui éfait regardé comme i’uii- des hornmcs les 
plus savants et les plus distingués du XlIIe sikcle , ne con- 
cernait pas, seulement Saint-Médard , mais encore tous les 
monaateres exempts des provinces de Reims et de Rouen, 

CONSTIT~TION DE RAOUL,  ABBÉ DE SAINT-MÉDARD. 

( I )  Curtid., titre Soissons. 
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Saint-Vaast d’Arras , Saint-Pierre de Corbie, Saint-Cor- 
neille de Compiègne, Saint-Valery , Saint-Riquier, FB- 
camp, Jumièges, Saint-Vandril et Cormel. Matthieu donna 
à toutes ces maisons des règles de rCformalion qu’il appela 
Institutions. Raoul d’ailleurs se montra le défenseur intr8- 
pide des droits de son abbaye contre Henri de Vignoy, mais 
il ne  put l’empêcher d’éprouver bien des dommages dans 
une guerre soulevée contre le comte de Champagne, qui 
suivait le parti du roi et oh elle eut des villages et des 
maisons de ses domaines dévastés par le fer et  par le feu, 
tandis qu’on avait épargné ceux des chevaliers. En 1236, 
il eut encore à la defendre, non-seulement contre une 
grande inondation de la riviere d’Aisne, mais encore 
contre une nouvelle entreprise des communiers soisson- 
nais, lesquels, oubliant qu’une bulle de 4209 donnait au 
monastère le pouvoir d’excommunier ceux qui lu i  nui-  
raient, tentèrent une fois encore d‘étendre leur juridiction 
sur le bowg d‘Aisne et firent irruption sur son domaine. 
L’année d’après, il racheta du chevalier Simon de Verneuil 
et de sa femme Ermine, pour 25 livres, une rente de I1 se- 
tiers d’avoine et de 7 sous et demi de forts qu’ils avaient sur 
une maison de Saint-Médard à Vasseny, appelée la Chicac 
ou la Siége, et tenaient en fief de l’abbaye. L’abbé Raoul avait 
obtenu du pape Innocent I V ,  en 184.3, le droit de porter 
les habits pontificaux (I). 

Regnault de Nanteuil (sur Ourcq) , appel4 ainsi du lieu 
de sa naissance, qui succéda au mois de septembre 1’237 à 
Raoul de Braine, renchérit encore sur les dispositions 
prises par ce dernier et Eudes de Paris, pour le bien-etre de 
la communaute et la rhception des étrangers. Comme il y 
avait insuffisance B la cuisine surtout pour le repas du 
soir, insuffisance au vestiaire pour fournir les habits aux 
moines, insuffisance au grenier pour les distributions des 
prebendes d‘avoine et de ce qui était nécessaire aux hdtes 
religieux et séculiers, l’abbé, d’accord avec le chapitre, prit 
les dispositions suivantes : la cuisine, outre les 4.0 livres des 
prevotés de Damery et de Favières, tout le revenu de celle 
de Rugay et de ses dépendances, Foufry, Cergy et Soilly, 

. 

. 

‘ 

(I) Chr,nic. S. Medurdi, Spicil., t. II, p.  795.  
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la dime dite de Boniface achetde par l’abb8 Raoul à Geof- 
. froy, chevalier de Vic sur Aisne, 60 livres sur le droit d’a- 

valage dë ce bourg, 30 livres siir les assises de Fontenoy, 
1 *18 sur celles de la prévotd de Vic sur Aisne. L’obe‘dience 
des v6tements distribuera par les mains du prieur ou du 
chambrier, le 1 e r  août de chaque année, des tuniques de 
drap, des cliaussures, des frocs, des cucules de panne e t  
autres vdtements qui seront remplaces dès. qu’ils seront 
uses. Le monastère ayant et6 difame’ au sujet des pr6- 
bendes destinees aux chevaux des etrangers; on en .fera 
quatre de la grande mesure de la maison et on recevra les 
hôtesavec honneur.Lesvinages de Crouy, dontlagrosse dime 
fut, en 1239, donnée à SaintZMédard moyennant une pension 
de 12 muids de blB ( I ) ,  %O tonneaux d u  meilleur vin de 
la dîme de Crouy et les vinages de Fontenoy, seront deposds 
dans le cellier commun pour le réfectoire, et si les v i n s  ne 
sont pas assez bons on les remplacera par de meilleurs. 
L’abbé rendra ses comptes tous les ans devant le prieur, 
représentant le chapitre, et sept religieux d‘une sagesse 
Bprouvde. Ceux-ci jureront de ne rdvéler à personne la si- 
tuation du couvent, et si elle est mauvaise de le déclarer 
au chapitre. Tous les prieurs, prévôts et administrateurs 
qui demeureront en dehors du monastere jur’eront d’y venir 
tous les ans en personne le lendemain de la saint Gregoire 
pour rendre les comptes de leurs benéfices à l’abbé, au 
prieur et à douze religieux designés p‘ar le chapitre. ],a 
vente des bois dans ces bénéfices ne se fera que du consen- 
tement du chapitre , et l’emploi de l’argent en provenant 
sera rCgl8 par lui. Lorsque les religieux seront saignds, il 
y aura pour eux trois jours de repos pendant lesquels ils 
seront exemptés des heures canoniques et demeureront 
derrière le chœur selon l’usage, à moins d’uno dispense du 
prieur, tandis qu’elles seront chantees par les autres frères. 
Enfin, on decida que‘le jour de I’obit d i ‘d~b6  Rciiaud, i l  y 
aurait rdfection pleine au  couvent pour iaquelie 011 assigna 
un muid de vin du cellicr de l’abbé à Crouy et 42 livres de 
forts prdlevées SUP les prévotées de Damery, de Chivres ct 
de Rugny, et envoyees par leurs prévdts respeclifs dont 

( I )  Carrul. de Saint-Mddard (hrchiv. de l’Aisne). 
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90 6,  de f~r t s  seraient distribués en aumbue ce jour-là et 
5 s. pour les sonneurs (I). Renaud, la mhme année oh i l  
prenait ces dispositions, entra en arrangement avec les 
nobles hommes Guy et Gaucher d’AutrAches, qui avaient 
eu de violents debats avec Saint-illédard au sujet du droit 
d‘entre cours. Ensuite Guy ayant mis en vente ses biens de 
Bilry, cause principale de la difficult6, I’abb6 les acheta 
300 liv. Renaud mourut le 4 juin 4246 et f u t  inhume au mi- 
lieu d u  chapitre. 

Jean Ier de Mirecourt, qui fu t  élu dans le cours de I’an- 
nee, n’obtint pas moins de quatre bulles d’Innocent IV, 
dont la dernière lui dCléguait , ainsi qu’A l’abb6 de Com- 
piègne, la charge assez difficile de  dCfendrc l’abb6 de 
Sainte-Colombe contra la juridiction de l’archev&que de 
Sens. Ayant ensuite donne sa demission en 4253, il mourut 
la suivantí=, après avoir mErité qu’on gravât sur sa pierre 
sCpulcrale dans le chapitre cette inscription qui renferme 
un grand Elogc : 

u Sub mausolai Imjz6s mole Johannes 
Qui cum Nartha foret non desiit esso Maria; 
Gleba regendus ei locus hic septeni fuit a m i s .  
Qui legit huic oret, requiem det vera Sophia. ?p 

XU. -- Sous ces derniers abbds, Saint-&lédard f u t  illus- 
tre par plusieurs dcrivains, surtout par le moíne-poëte 
Gaulhier de Coincy; mais il importe, avant d i  parler de ses 
ouvrages, de jeter un coap-d‘œil rapide sur ceux qfiì 

‘furent ses contemporains ou ses émules, et sur 1’6tat de la 
poesie dans cette première partie du XIIle sikcle , surtout 
dans le Soissonnais. 

La reconstruction des catbedrales , des grandes églisea 
monacales e t  colli?giales, loin d’avoir trouvé un obstacle 
ddns les croisades qui poussaient vers l’Orient 1’8lite de 
la Prance, semble plulbt y avoir puis6 une nouvelle 
activíte. Comme l’architecture, la peinture, la sculpture, 
la poi.&, toutes les branches de l’art y trouverent de nou- 
veaux éléments , de puissantes aspirations. La poCsie clic- 

,.s) Cartd. da Srint-Rlédard. - Carta Renal&, 1sa7 .  
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valeresque surtout fut alimentée, dans ces aventures d’ou- 
tre-mer, par le sentiment religieux, par l’amour des dames 
qu’il fallait quitter, par les exploits guerriers exécutés 
sous le ciel admirable de l’orient, par un retour inespdre 
au cháteau oL l’on avait laisse ses plus chkres alkctions. 
Aussi vit-on s’élever de glorieuses pleïades de poëtes sous 
les noms pittoresques de troubadours, de trouvères, de mit- 
nestrels, de jongleurs, qui tressaient jusque dans les cloîtres 
leurs glorieuses couronnes. La devise du chevalier étant 
Dieu et ma Dame, les uns sacrifiaient à la muse profane , 
les autres à la muse sacrde, souvent à toutes les deux , au 
milieu des fhtes , dans les tournois, dont les nobles châte- 
laines étaient l’ornement y dans ces châteaux où les plai- ’ 
sirs faisaient trkve aux travaux dc la guerre, et jusque 
sous la tente plantée sous les murs de Gaza ou de Damiette. 
Les premiers , en petit nombre dans le Soissonnais , appar- 
tiennent à ces r6cits; les secoads doivent y &tre au moins 
mentionnés. 

Parmi lec; plus éminents poëtes du XIIP siècle brillent 
Chrétien de Troyes, Rutebeuf, Raoul, châtelain de Coucy, 
cdlèbre par ses amours avec la dame de Foiel ; Gaulhier de 
Coincy ; Hugues de Berzy ; Raoul le Bon, comte de Soissons, 
qui se fit remarquer par son dialogue rimé (sa 59. clranson) 
avec ThibauldIV, comte de Champagne, dontla poesie parvint 
B une grande perfection, et qui fit aussi des chansons pieuses; 
Raoul de Soissons, vicomte de Cceuvres, second fils de 
Raoul le Bon , qui laissa quelques pieces ; Robin ou Robert 
de Compiègne, lequel, dans un jeu parti, demandait à Jean 
Bretel, si y devenu amoureux d’une femme dont le mari lui 
avait confit3 la garde, i l  doit cacher ou découvrir a la dame 
ce qu’il éprouve, et se fit aussi connaître par ses dits 
inoraux et styriques en qrratrains et ses autres jeus partis 
ou questions problématiques ; Courte-Barbe , qui composa 
un fabliau des trois aveugles de CompiBgne ; Gauthier de 
l’Isle, dit de Châtillon ; Nicole de Margival (I) ; Robert de 
Dommart ou Dammart, de l’un des deux villages de ce 
nom en Picardie y auquel on attribue une chanson altri- 
bu6e aussi à Gasse-Brulé, et  surlout à Thibauld de 

{ i \  Hist.  Z i d r . ,  t. XXIV. 
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Champagnc et  de Navarre ; Gaulhier de Nailli ou Neuilli, . 
qui chantait ses vers à un certain Raoul de Laon: Pierre 
de Vieils-Maisons, Jean et Gilles son frère, auteur de cinq 
ou six chansons agrBables, et tous trois de la famille 
noble de ce nom; Philippe de Nanteuil le Haudoin crois6 
en 1326, fait prisonnierà Gaza, et qui fut ensuite dirige sur 
le Caire où il composa plusieurs chansons pour relever le 
courage des siens. Thibauld de Navarre, avec lequel il Btait 
revenu en France, adressa au a bon chevalier P une de 
ses picces en ces termes : 

Chancon va b Nanteiiil sans faillalice , 
Ne remanoir (I) 

Queiques-uns de ces poëtes profanes assez peu connus 
.m8ritent unc attention particlière, ne fut-ce que pour op- 
poser le genre de leur talent à celui de nos poëks religieux 
du pays. Le premier en date nous paraît &tre Hugues de 
Berzj, né vers la fin du  XII* siècle , probablement au vil- 
lage de Berzy, près de Soissons. I1 s’était croisé en 1198 
avec son fils et fut de I’expedition de Constantinople, ville 

. e  qui tant es bel, riche et noble, )) dit-il dans une de ses 
pièces. Apres avoir beaucoup couru et  pratiqué le monde , 
Hugues s’en dEgoûta et IC prit en haine : 

a Hugues de Bersil qui tant a 
e Cherché le siècle çh et la 
a ’ Q d  a vu qui1 ne vaut rien. )J 

11 le combattit donc en vrai chevalier. I1 fit contre l u i  de 
virulentes satyres. On lu i  a attribué le livre connu sous le 
nom de Bible (ou Livre) de Guyot, dont l’auteur flagelle 
hardiment les vices qui de son temps rongeaient les Btats 
chrétiens ; mais il est plus vraisemblable qu’il est d‘un 
moine de Provins nommé Guyot , avec lequel on l’a con- 
fondu. Q Nous eumcs, dit Pasquier , u n  Hugues de Bercy, 
religieux de Cluny, qui fit la Bible de Guyot. .  . et quelques 
autres, lesquels quelques-uns des ndtres ont voulu com- 
parer a Dante, poëte italien, et moi je les opposerois vo- 
lontiers a tous les poëtes d‘Italie. )> Revenu de ses expé- 
ditions , Hugues composa sa Bible, oÙ, tout en flétrissant 

( I )  Rist. li:t., t. XXIIL, pp. 749, 773,587, 675 et passim. 
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son siècle il fait l’aveu de ses propres fautes el  exprime ses 
craintes (I)  : 

n D’uu péchier qu’on apele amor 
u Me prend sovent molt grand por (2). 

On a cru que ce poëte s’était fait religieux. Or,  
Hugues dCelare lui-m8me qu’il n’est a ni clercs, ni let- 
trez, D aveu qu’il n’eut sans doute pas fait s’il eût Et6 
du clergé seculier ou rdgulier. C’&ait plutôt un che- 
valier que l’âge et le remords lvaient détache du monde et 
qui consacra désormais son talent à la culture d‘un poésie 
moins profane. S’étant lié avec un troubadour provençal, 
il adresse à cet ami et en son idiome méridional, auquel 
par consequent il n’était pas &ranger, une piece de 
vers où il l’exhorte à la sagesse (3). Une autre chanson, 
datée de 1228, et  où il parle de sa vieillesse, fait voir qu’il 
fréquenta les muses dans un âge avancé. Ces pièces ne 
forment pa5 un recueil, mais se trouvent dispersées dans 
divers manuscrits, telles que la romance de Hugues, avec 
la musique ( k ) ,  un dialogue entre Gilles de Viels-Maisons 
Hugues et le roi de Navarre, le livre appelé la Bible de 

(I)  Hopes itant désigné dans les auteurs ioos la dénomination de Hngut-s 
de Bercy, Berssi, Brery .on Bzmil,  et mkine de Brcgi , du licrl de aa naissance, 
on pent donc hésiter entre Bercy ou Brecy, village près de Coincy (cmtoa 
de Fire) et’ Berzy le Sec près de Soisrotis. Hogues s’intitulant lui-même 
Hugues de Bcrsil, il semble qu’on doive se prononcer en faveur dz Berzy. 
Tontefois, l’auteur de I’tlisroire de Coincy, qui habite Brecy, se ddclare p w r  
ccttc localité. I1 f i ta ie  s mtont da la Chroniqoe grecqne de Morée, dont il a 
déconvert nn texte oÙ Hopes  est appelé seigneur de Uersk ou Beririe , et 
qu’il traduit par Bercy on Brecy, quoiqo’on puisse IC tradnirc aussi bien par 
Berzy. Creacrmbitii , auteur de I’fiisfoirc de la pois i r  italienne, l’appella , 
dit-il, Ugo de Bcrsicr , antre texte qui ne lui laisse aucun dou-e a I’égard de 
Brecy, quoiqoe en somrrie on le tradirise aussi bien par ßerzy. .í)’un aulre 
c&é , Pasqnier, dans ses Recherches srw /a France (I  5 s o ) ,  appelle te piSie 
Hogucs de Bercg ; MCon ~ dans se3 7icu.z poëtrs franpais , l’appelle Hugnes 
de Berse; qni équivaut astrz bien i Bcrzy. II semble m k w  qn’nn titre de 
rn8+, citi dans les Archives imptriakr de M. Boutaric ( t .  I, p. 37), tran&e l,i 
qnesrion par analogie, pnìsqu’on autre personnage y figure dous le même nom 
de M’J ihgues  de Bersi, chevalier. Sumine tonte, il y a lieu de se prononcer 
ansai bien pone Berzy que pour Brecy. (Annales de la SociGtk Listoriqnc dc 
Château-Thierry, 1866, ler trimestre. art. dc M. DE VEnTus.) 

(2) PASQUISR (Eliennr), t. I, pp. 4 gq. 639, 763, 77o.et 805 ; et Miox, 
t .  II, cités par M. DE VSRTUS. - HIS!.  Lif/cr. 

(3) Certe pièce fnt déaunverle vers 1720, par Crescembini, dans l u  Biblio. 
thigue du Vatiean, sons le no 3,207. (DE VERTUS, i6id.) 
(4) Selon M. DE VSRTUS, la romance d’Hngner se tronve avec la mosiqnc 

zn maa. 84), fonds franpis, Bibl. natiodale. Dins ce manuscrit, dit-it, le 
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Hugues ( I ) ,  ainsi que d‘autres chansons (‘2). On ignore 
1’6poque de la mort de Hugues; on sait seulement qu’il 
eut plusieurs enfants qui occupkrent divers emplois à la 
cour de Constantinople, sous l’empereur latin Baudoin II (3). 
Un autre Gauthier de Brcgi (Barsi, ou Bresil), dtait sans 
doute de la mQme famille que Hugues. L’Histoire littéruire 
le dit auteur de la Bible au seignor de Berze, qui n’est peut- 
&re autre que celle de Hugues de Berzy, et on lui attribue 
deux chansons dont l’une commence ainsi : 

Quant voi la fleur et l‘erbe perir 
bi’estaet chanter par ma dolor covrir (4) 

Non-seulement beaucoup de nobles seigneurs cultivaient 
la podsie, mais encore protdgeaient ceux qui la cultivaient. 
C’est ainsi que Guy de l’Isle, qui fut  à la fois theologien, 
philosophe, bibliographe et poëte IiCroique, acquit la fa- 
veur de Guy II de Châtillon et  de Gaucher II, son fils. Guy 
était ne àLille, mais i l  prit aussi le nom deGuy de Cblitillon, 
parce qu’il en dirigea les fkoles. C’est ce qu’il exprime dan6 
ce vers latin : a I ~ s x . 1 ~  me genuit, rupuit Castilio nomen. B 
II étudia ensuite le droit Q Boulogne et revint à Reims où il 
professa la rhétorique et oÙ il devint secretaire et predica- 
teur de I’archev6que Guillaume aux ßlanches-Mains , qua- 
trieme fils de Thibauld II, comte de Champagne, lequel oc- 
cupa le siCgc de Reims de 1176 à 1304, et le fit chanoine de 
fia m6tropola. Gauthier, qu’il ne faut pas confondre avec 
d’autres poëtes du mQme nom, mourut chanoine de 
Tournai, au commencement du XIIP si8cle. 

L’œuvre capitale de Gauthier est un poëme intitule : 
Alexandreis seu Gesta Alezandri 9nagni, qu’il didia a 
Guillaume de Champagne. II la divisa en autant de livres 

copiste écrit Hugues de Bregy ; mais I:! Gn du Dialogue de Gilles de 
Vi&-Maisons, etc , il  l’appelle Hoguer de Bregy, et de Brecy (rcbi r r r p r ) ,  

( I )  Dans le mu. franc., no 71r8 (ancieii), se  tronve la Bible de Hogner. 
M. de Cous emaker dit, selon le même anteur, avoir vu quatre chansons de 
Hugura, dans un manusciit de I:! bibliothèqne d’Arras et qn’en &te de I’one 
d’elles se tronve one miniature roprdrentarit lo chevalier poëte (ubi sripru). 

(I) Une antra satire de Hugues a 4th publiés par MCoa (ubi supra). 
(3) Chronipne de MoaÉr 
( 4 )  Hisr. lit<., t. XXIII, p. 573. - LACROIX DUMAW, t, I ,  p; 36b , 

édir. RICOLEY. 
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qu'il y a de lettres dans le nom latin de I'archev&que, cha- 
que livre commençant par l*une d'elles. Comme dans le 
V I P  chant Darius prédit en mourant le meurtre de Thomas 
Becket, qui eut lieu en 1473, il en résulte que le poëme a 
du etre compos6 entre cette annee et 1200. Dans cet ou- 
vrage, Gauthier a suivi I C  rdcit de Quinte-Curce, auquel il 
a ajoute des circonstances merveilleuses de son invention. 
Les critiques y trouvent de la facilité dans le vers, mais 
peu d'originalit6. Neanmoins Jean de Salisbdry et  Guil- 
laume le Breton en faisaient grand cas,  ce dernier sans 
doute parce qu'il y trouva un modèle pour sa philippe'ide. 
Bergier donne des Bloges à sa poesie ; Buselin assure qu'on 
la lisait dans les Ccoles, et il est certain qu'on préfdp en 
son temps ce poëme aux modèles fournis par l'antiquité et 
meme au texte de Quinte-Curce, dont I'AZemr¿dre%de n'est 
guère qu'une paraphrase rytlimee en latin du moyen âge. 
Aussi fut-il conserve par de nombreux manuscrits qu'on en 
tira, et imprimé onze fois, tant au XVP qu'au XVIP siècle, 
et une fois au XlXe On a encore de Gauthier de Châ- 
tillon un traité coi i lru Judsos. C'est une sorte de compila- 
tion en trois livres de tous les textes de 1'Ecriture appliques 
aux dogmes ni& par les  juifs, composée sous forme de dia- 
logue entre Gauthier et Balldoin de Valenciennes, religieux 
premontr6 de l'abbaye de Saiiit-lved de Braine, où l'ouvrage 
se conservait dans la bibliolbEque conventuelle (4 ) .  

Dans l'Histoire littéraire de  l a  France figurent deux Geof- 
froy de. Châtillon sur Narne, et de la maison meme de Cbâ- 
tillon. Le premier vivait vers 1187, et le second, qui mourut 
vers 1250, paraît être l'auteur d'unc chanson d'amour, 
conservde dans deux manuscrits, et qu'il aurait adressée 
à sa femme FdIicild de Retes1 (ou Rethel) (2). Ils ont eu 
pour contemporain Aymer de Varannes ou de Châtillon, 
trouvère qui avait compos6 en 12281 un poëme pour une 
noble demoiselle dont il &til amoureux. Le fonds historique 

. 

(I) L'abbe'M~~x~ le riédita d'après I'édition de S. Gali. 
(a) Cet ouvrage a été an<ti rkimprimiper l'abbé MIGNE. - fi&. cle ChÛ- 

I'Ilisrotre de Picardie, pnr D. GR#"an.-&!m. de la Soc¿e'!édes sciences, ere., 
de Lilla, année 1658. - Revue des Socidrés savantrs, 2' série, t. IV, sep- 
iembie 18fio. 

t ¡ l / O f l ,  par DUCEESNE. p. 38. - MARLOT, t, 111, p. 5 0 3 .  - ~J l f rOduCt iO?¿ d 
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de cette pièce remplie de prodiges et dc folles aventures 
avait Bt6 vu par lui dans la Grèce : 

II l’avoit eu Grèce véue 
Nès n’étoit pas partout seué 
A Filipopole la trouva 
A Chastillon la rapporta ( I ) .  

Gauthier de Coincy fut le contemporain de tous ces 
poëtes. Né en 11477, il se fit moine à Saint-Médard de Sois- 
sons en 1193, à I’âge de quinze ou seize ans, sous I’abbatiat 
de Bertrann. Plusieurs biographes, trompes par ces expres- 
sions de la Chronique latine du  monastère, Galterus de 
Coussiaco (n), font naître Gauthier l’un à Coincy, l’autre à 
Coingny, et quelques-uns à Saint-Amand, m6me à Amiens, 
oh (( si l’on en juge par quelques vers dissemines dans ses 
poëmes, sa famille avait occupé des places eminentes (3). B 
L’Bditeur de la Chronique de Saint-Medard ayant lu dans le 
manuscrit Coussiaco au lieu de Coiasciaco, l’un des noms 
latins de Coincy, a ét8 la première cause de cette erreur. 
Gauthier naquit donc à Coincy, diocèse de Soissons. Lui- 
meme s’appelle Gautier de Coinci, ce qui doit faire dispa- 
raître toute difficultd. 

Notre pogte dut entrer encore enfant & Saint-Medard , 
puisqu’il y prit l’habit dans un bge encore si peu avance. I1 
y suivit certainement les cours de  l’6cole monastique qui 
&ait encore tr8s-florissante, ainsi que l’attestent plusieurs 
lettres du pape Innocent III qui y fit admettre, malgr4 
l’abb6, le fils d’une pauvre veuve, avec injonction de I’ins- 
truire et de l’entretenir jusqu’à I’âge de quinze ans, et de le 
recevoir ensuite à la profession religieuse. On se faisait 
aubsi gloire à Saint-Medard, comme dans toutes les grandes 

( I )  Hist.  litiér., t. XIX, p. 678, et t. XV, p. 486. - Ibid.. t. XXIII, 
P. 577. 

(a) a 1193. Galterus de Couss:aco mouachns factus est, tempore Bertranni 
abbatis et erat aoindecim vel sexdecim annorom, D (Chronic. S. Illedardi . “  
Spicil., t. I I ,  p. 790.) 

(3) Hist.  lit&. de la France, t. X I I ,  p. 843 ,  article de fil. Amaury 
Du;& L’abbé Corblet a adopté- le sentiment de cet académicien. Racine fi&, 
dit Gaolhier originaire da Coin$, 3n lien de Coincy qu‘il a mal lo. (Mémoire 
adrrssb 4 l’Academie des Inscriptions et Pellea-Leures. - Lmbs (Diction. 
~ncyclop.)  et D~UOT (Biographie cmiuelu.) adoptent S. Amand, on ne sait 
pourquoi. 
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abbayes, d’augmenter les anciennes bibliothhques. E n  1217 
Philippe de Dreux et de Braine donnait à celle de sa cathé- 
drale de Beauvais de nombreux ouvrages (Zibrarium sup- 
pellectilem copiosuml. Dans le m h e  temps, Gautliier de  
Coincy écrivait qu’il y avait àSuint  Muurs el biuu librairie. 
On avait sans doute fait entrer beaucoup d’ouvrages en 
langue vulgaire dans celle de Saint-Nicolas aux Bois, pres 
de Coucy, puisque les etrangers venaient étudier I C  fran- 
çais dans ce monasthe. Saint Louis, par son testament, 
legua la sienne aux jacobins de Compiègne et à l’abbaye de 
Royaumont (I). D u  reste, Gauthier avait trouvé a Saint- 
MBdard en y entrant un protecteur naturel dans la per- 
60nne de Gauthier Balena, son parent, quj, aprks avoir été 
prieur de Vic sur Aisne, et prieur claustral, devint abbe de 
Saint-Wdard en 1196. 

Tandis qu’un autre moine, aussi d u  nom de Gauthier, de- 
venait en 1214 prieur de Marizy-Saint-Yard, Gauthier de 
Coincy etait nomme, au mois d’doûit de la mhme ann6e, au 

* prieur6 de Vic sur Aisne, du titre de Sainte-Leocade, et dont 
la chapelle etait située dans l’intérieur du château. En l’an 
1196 on avait établi une petite communaute de moines 
dans ce prieur6 o Ù  i l  n’y avait sans doute eu jusque-lit 
qu’un seul prbtre et des convers, à cause du developpe- 
merit qu’y avait pris le culte de cette sainte martyre (2). 
Gauthier etait alors âgé de trente-sept ans, et par conse- 
quent encore à la fleur de l’&e et du talent. Il vdcut heu- 
reux et tranquille dans ce lieu protPgé par une imposante 
forteresse, et qui, par la beaut6 d’un site plein de fraîcheur, 
portait l’âme & de douces mdditations. Il y consacra à la 
poesie le temps que lu i  laissaient le chant des saints offices 
et l’accomplissement des exercices monastiques. C’est àVic, 
en effet, qu’il composa son livre des Miracles de la Suinte- 
Vierge,  oa se trouve un podme de sainte Léocade, pa- 
tronne de son prieuré, et une foule d’autres pikces de 
vers comprenant des légendes, des traités moraux, des 
complaintes, des cantiques avec la musique, des epîtres 

(I) Hist. l i tf ir . ,  t .  XVI, pp. 94, 39 e t  40. -Dans une cha:tc de 1145 
paraît le nom de Foulques nrmarirrs, c’est-i-dire bibliolhicaire de Sein!- 
Rlédard. (Cnrtrrl. antis. Laon.) - 

(a) I I 196. Monachi positi sunt apud Vicam. (Chronic. U6i supra.) 
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ave, prieres, saEus de Notre-Dame, ayant tous pour but la 
dévotion et le culte de la Sainte Vierge ou s'y rapportant. 
Le livre des .Utkacles forme un superbe manuscrit qui 
existe encore à Soissons. Des maux de tete dont il souf- 
frait beaucoup et qui  entravaient souvent ses travaux Iit- 
téraires, mais surtout I'enlkvement des reliques de sainte 
LBocade, troublèrent seuls la vie si calme, si r6gulière 
et si studieuse de Gaulhier. I1 quitta Vic sur Aisne pour 
aller occuper le grand priorat à Saint-Médard, au mois 
de juin 1233 ,  le jour de saint Gervais. Gobert de Coucy 
le remplaça le m6me jour à Sainte-Leocade. Gauthier etait 
resté vingt ans à Vic. Il mourut trois ans après, le 25 sep- 
tembre 4236, jour de saint Prince ( I ) .  

Le caraetere de Gauthier se reflète dans tous ses Bcrits. 
C'était un bon religieux, humble, pieux, chaste, e t  instruit 
dans les lettres divines et humaines. II cite les auteurs ec- 
clésiastiques et les auteurs profanes; Virgile, sous le nom 
de Maro; Juvknal, etc. I: portail jusqu'à une extr6mc ten- 
dresse sa devotion à la Sainte Vierge et à sainte Léocade. 
Elles &aient comme les dames de ses pensées; il Ctait leur 
clicvalier spirituel. 11 flagellait âvec vigueur et sans mkna- 
gement les maurs  dépravées des gens d u  monde et n'dpar-. 
gnait pas davantage les gens d'Eglise. II conscrva toute sa 
vie une vive affection pour les religieuses de Notre-Dams 
de Soissons , dont I'église avait éte témoin de miracles 
signalés operes par la Sainte Vierge, e t  qui l'honoraient 
d'une manière particulière. I1 était en relations avec Raoul 
de Nesle,ou le Vieux, comte de Soissons, qui  cultivait aussi 
iesmuses ; avec la comtesse de Blois,qui habitait que!quefois 
IC château de Villeneuve, situé sur la rive gauche de 
l'Aisne , cn face de Saint-Medard, et Robert de Dives,  
prieur de Saint-Blaise, ensuite abbe de Saint-Eloi de 
Noyon en 4230, pour lequel il Bprouvait une sainte et 
vive amitié. Raoul de Nesle mourut la m&me année que 

(i) B ~ 2 3 3 .  Galterus de Coussiaco, prior de Vico, ~nsgnus prior ecclesiæ 
S. Medardi efthitor, mense junio, in  die sanctorum Gervasii et Protasli. I) 

'I 1336. Galtem de Coassiaco, magnus prior S .  Medardi, obiit mense 
septembri in  die festivitatis S: Principii. I) (Chronic. S. iVed, Spicil., t. II. - Hist. Zit&. , XIII" aiècle. - Bibliolèqrre des Bcrivains de l'ordre de 
Saint-Benok) 

III. 9 
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son émule en poésie, quoique dans un genre bien different. 
Tandis que Raoul et  ses confreres, tandis que les trou- 

badours, ménestrels et trouvères se livraient au genre éro- 
- tique et romanesque, chantaient la beauté, les grâces et 

les conquêtes amoureuses des dames et des demoiselles, et 
se divertissaient avec Thibauld de Champagne à faire des 
dialogues, des jeux-partis, des poëmes satyriques, Gau- 
thier composait des poésies plus en rapport avec sa sainte 
profession , quoique conçues dans le goût de son epoque , 
c'est-à-dire dans un langage dont la naïveté dégénhre trop 
sourent pour nos oreilles, plus d6licatcs que nos mœurs, 
en accents plus que profanes. Vivant pour sa douce Darvie 
et non pour le monde, ses poésies sont une traduction 
Iibre des légendes de la Sainte Vierge, tirées d'auteurs 
anciens qu'il trouva dans Ia bibliothèque de Saint-Médard, 
des r6cits de Siméon le Nétaphaste, de saint Grégoire, 
de Marbode, de Hugues de Cluny, de Eermann de Laon, 
de Guibert de Nogent, de Nestre Hue li Farsi (Hugues 
Farsit) gui haut et clers fut-qui les ardents vit et le fut ( I ) .  
Ces miracles operés de leur temps dans la cathédrale de 
Notre-Dame de Laon el dans I'église de Notre-Dame de 
Soissons, lors de l'épidemie du Feu des drdens, il les 
fondit en plusieurs livres oÙ il intercalla la légende de 
sainte LCooade. Gauthier ne rapporta donc pas ces faits 
le premier, mais il les tira des auteurs qu'on vient de 
nommer et d'un livre qu'il trouva avec eux dans la be228 
librairie de Saint-Médard. II en fit des extraits choisis, 
les mit en vers pieux et spirituels en y ajoutant des di- 
gressions et des cons idht ions  morales : 

* A S. &laart où biau livraire 
(( Trui un biau livre donc bien traire. 

......................... 
Que je ne sai ne je ne puis 

9 Les plus plaisans choisir ne lire 
G Quand a la foi, le Iireing i lire 

it  De beauz, de genz et de gram pris 
u Plus y en lais nen ai pris. )) 

......................... 

Tous ces ouvrages , qui faisaient l'ornement de la riche 

(I)  Manuscrit de Soissons, iditd par l'abb8 POQUET, p .  rgo. 
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bibliothèque de Saint-Médard, étaient Bcrils en langue la- 
tine, laquelle n’etait drijà plus guère entendue que d u  
petit nombre; Gauthier crut devoir les mettre à la port6e 
des personnes pieuses et m&me des gens du monde, par 
une traduction en langue vulgaire, c’est-à-dire en cette 
Iangue romane secondaire que l’on parlait au XIP siècle 
et de laquelle se dégagea notre langue française dans le 
cours du XIIF, ainsi qu’8 la m&me époque notre archi- 
tecture ogivale se degageait du plein-cintre roman du 
XP siècle en passant au XIP par u n  régime de transition, 
C’est fe poëte lui-m&me qui en avertit son lecteur : 

(c Et ce latin es biaus et genz 
Mais pour ce que toutes les gens 

n N’entendent pas très-bien la lettre 
(c Ici voeil en roman mettre (I). u 

’ Outre ce but qu’on peut appeler littGraire, Gauthier s’en 
proposa encore un autre plus religieux, celui de propager 
la piet6 pleine de tendresse qu’il eprouvait pour la 
Sainte Vierge, sa noble dame‘, et d’opposer des chants 
moraux aux poésies profanes, surtout à ces chants érotiques 
qui édosaient alors de toutes parts : 

(c De Tibergoii et d’hmelot 
cc Laissiez ester chanponnettes 
u Quar ne sont leurs clian$ons nettes. u 

C’était le temps, a-t-on déjà fait remarquer, où les trou- 
badours et les trouvères, les jongleurs et menestrels O U  
ministrels (li menestrous, li ministeriz) parcouraient les 
cours des rois, des ducs, des comtes, pour charmer, 
aprEs le retour de la chasse ou de la guerro, les soirees 
d‘hiver dans ces nombreux châteaux repandus au milieu 
des bois, dans de vastes plaines, dans des marais profonds, 
sur des hauteurs escarpees. Ils y apportaient les nouvelles, 
ils chantaient les exploits des preux dans les guerres f6o- 
dales, dans les combats d’outre-mer. Ils rEp6taient les vers 

[I) Ailleurs notre poSre insiste encore sur le dessein qu’il se propuse : 
Miracles que truia en latin 
Translater vueil en rime et mettre, 
Qoe cil et celes que la lettre 
N’entendent pas puissent entendre. 
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des poëtes en vogue qui etaient souvent de nobles chbte- 
laios, de pcissants suzerains, tels que les Raoul de Coucy, 
les Raoul de Nesle, les Thibauld de Champagne. 

Mais si les vers des grands seigneurs et danioisels étaient, 
au rapport de Gauthier, compasses, ciselés et frappés au 
coin de la prosodie, ils ne l'étaient pas toujours à celui de 
la morale. Ils prCfkraient, ces hauts seigneurs, ces hautes 
dames, aux excellents préceptes et  exemples de l'Ecriture, 
aux vies des saints, les (c atroperies, risées, gas, truferies , 
sonz et sonnez, longues fables et sermons courts, larges 
mensonges, bordes amples. D Quant à lui s'il s'est fait 
trouvère, ce n'est pas pour avoir c pris, ne por robes, ne por 
avoir, D mais t( por l'amor de la dame avoir ; I) encore ne 
sera-t-il capable que de peu de chose sí elle ne l'inspire. 
Que les trouaeurs portent leurs robes de vaire et ne s'oc- 
cupent pas de lui, car, ajoute-t-il, 

(( . . . . Trouverres ne sai -je mie 
(( Port de ma dame de m'amie 
a Ne menetiex ne suis pas. 

Après avoir parlé des chants profanes des ménestrels, 
Gauthier donne l'histoire d'un jugleur d'un autre genre, le- 
quel était fort. dévot aussi B Notre-Dame, Pierre de Syglar, 
(( méaestreus de grand renom, qui chantait a le lai moult 1) 
volontiers quand il venait par les couvents. Pierre fit 
le pèlerinage de Roc-Amadour, et là, devant l'image de ìa 
Sainte Vierge et en présence d'un grand nombre de pèle- 
rins, il prend sa vielle, veritable violon à archet, et en tire 

- des sons si merveilleux qu'il ravit tous les assistants, (c si 
bien vièle, que parler veille sa vièle D (qu'il semblait que sa 
vielle parlât) (I). D u  reste, Gauthier avait pour emule dans 
cette voie, nouvelle peut-&tre , Rutebeuf qui outre des 
poëmes profanes, versifia des miracles de la Sainte Vierge, 
fit la pièce intitulée de son nom : I'dve Maria de ~ u t e b e u f ,  
dont un  morceau rapporte la fameuse IPgende de Théo- 
phyle , la Chalzson de Fotre-Dame, les Neuf Joies de  
Notre-Dame, le Nzkacle de Xhkophyle, un Diz de Notre - 
Dame (2). 

( I )  $iirucZes, etc., da Ga"rt, pp. 375 et IOG. 
(4) aiire. iittér., t. XX, p. 67. 
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Certains auteurs pensent que Gauthier composa h Saint- 

addard, en 1230, son poi3me des Hiracles de In Vierge, mais 
i l  est certain qu’il commença à chanter dks avant 1219, 
Bpoque de l’enlbvement des reliques de sainte Léocade 2 Vic 
sur Aisne, qu’il continua jusqu’en 1322, et que ses composi- 
tions furent faites lorsqu’il etait prieur de Vic sur  Aisne, car 
quand i l  parle de lui-même, c’est toujours en cette qualit6 
(IC prieur de Vi Danz Gauthiers), et l’on sait qu’il resta ?ì Vic 
de 1214. à 1233. 

Or, comme i l  se mettait à (( rimoier )) les miracles de la 
Vierge, étant à Vi sur Esne, un horrible demon lui apparut 
qui lui  fit mille menaces pour le détourner de ce dessein. 
Il avait (r Cros aigus et pates, )) et de sa gueule sortait du 
feu. Le pogte invoqua Notre+-Dame et le monstre infernal 
disparut. Mais voici que pour lui  faire (( li cuer crever e t  
tormenter toute la vile, >> il inspira à de (( mauvaises gens )) 
le projet d’enlever Q le cors de la sainte damoiselle )) Léocade, 
dépose en la chapelle de son prieuré. Léocade, nCe en Es- 
pagne, vers l‘an 306, avait cueilli la palme du martyre à 
Tolède, sa ville natale, dont elle devint la patronne, et oil 
l’on célébrait sa fete le 9 dCcembre. On venait en foule prier 
à son tombeau. Un jour que saint Ildefonse, archevêque de 
Tolède depuis 508, y vint prier à son tour, le tombeau 
s’ouvrit soudain, I’église devint étincelante de lumikre, et 
la sainte sortit toute éblouissaote de son cercueil qui exhala 
une odeur suave. L’archevbque y hors de luí-m6me , voulut 
saisir la sainte, mais en m6me temps qu’il entonnait une 
antienne qu’il avait composee en son honneur, elle Cchappa 
de ses mains, et tout ce qu’il put faire fut de lui prendre 
UD peu de sa robe qu’il plaça dans une châsse de ver- 
meil (4). 

(I)  Une miniature du manuscrit de Soissons, rappelant ce miracle, rep& 
lente saint Ildefonse à genoux, saiaissant la robe de la sainte qui semble 
s’adresser Q lui, et soutenant la pierre soulevée de son tombeau. Derrière loi eat 
le roi d’Espagne, la couronne en tête, et suivi de moines et de courtisans. 
Celle du manuscrit de la Bíbliothèqne impériale le repr6sente sur son trdna ; 
la reine est genoux y I’archevikpe arrive avec son clergé, et la sainte paraft 
rortir dn tombean. Enfin, dans un tableau provenant de l’abbaye de Longprd, 
on voit nne femme i genonx sur un tombeau, la couronne suc la tête, une 
palme i la main, et denz religieuses partant une châsse et n’acheminant dc 
l’dglise d’un monastère vers cette s6pultnre. Ce tablean, dont il saca encore 
question plos tard, apppartient an mnsde de Soissons. 

’ 
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Lorsque les Maures envahirent l‘Espagne, les reliques de 
sainte Leocade durent être soustraites à leur impíét6, et 
furent transportées jusqa’au monastère de Saint-Guilain, 
près de Mons en Hainaut. Ce monastere avait sous sa dé- 
pendance le prieur8 de Saint-Guilain d’tlliemans, ou Petit 
Saint-Guilain, entre Soissons et Laon. On  pourrait croire 
que ce €ut par cette voie qu’elles parvinrent jusqu’a Saint- 
Médard, mais elles avaient été donndes en prEseni à cette 
abbaye par Louis le Pieux : 

(( Qni B ce  temps m’dtoit grant peine 
A r6édiDer Saint Rfaart, 

(1 Que le Wandle plein de mal art 
(t Avoient j;l ars et destruit. 11 

Mais, à quelle occasion advint-il que cette a pucèìe glo- 
yieuse 2, cette (( esmeraude précieuse )), ce limpide saphir, 
cette K escarboucle )) €ut portCe i Vic sur Aisne 7 C‘est ce 
qu’a conté souvent 5 Gauthier, un  sien oncle, u n  grand sire, 
qui avait eté prieur de Saint-3lBdard et de Vic, et qui f u t  
enterre près de l’huis (la porte) Saint-BemoEl. Cet oncle 
l‘avait appris lui-même d’un vieux moine qui vivait lors des 
incursions des Wa-ndles (Vandales). O n  cacha d’abord les 
reliques en un puits. Dans la suite, I’abb6 Milon, (( li plus 
douz clers que jonques v i ,  )> afin (( d‘amender ses lieus et 
croistre, P envoya avec l’assentiment de son tt cloistre des 
cors sains par ses chatiaus et p r  ses viles, II c’est-a-dire 
dans ses domaines bour les relever, en y attirant des pèleri- 
nages comme 1 Saint-Florent, à Donchery, etc. Quant à la 
u savoureuse Leocade, li bons abbés )> l’envoya K en la ville 
où il fu  norris et nez, D c’est-à-dire iì Vic sur Aisne, le jour 
de la fête de l’Ascension, et aprks une mémorable proces- 
sion à travers la ville et le château, il la f i t  placer dans la 
chapelle du  prieuré. 

Si l’on en croit Gauthier, les habitants de Tolède con- 
servaient 1’espL;ratlcc de reconvrer J I $  corps de sainte 
Ldocade , mais cette espérance devait être trompes. Il 
demeura toujoinrs (( n a  douz païs de douce Prance, 2 à 
Vie sur Aisne a J I I O U S ~  aimé D oh elle voulait être honorde. 
Et la,preuve, c’est que des larrons, a-t-il oui raconter, 
ayant voulu l’enlever, furent frappés de cécite et de pa- 
ralysie; qu’en memoire de ce miracle on deva une croix 
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qu’on voyait encore de son temps; qu’une foule d’autres 
prodiges s’y accomplirent par son intercession, et que 
de plus riches dons abonddrent en sa chapelle et a en 
son petit cloitre )) qu’au (c grant moutier à Saint-Maart; 1) 

c’est dorjc inutilement qu’on aurait voulu qu’elle fût port& 
en un cloître plus digne d‘elle. Au moyen de ces yrGsents, 
Gatithier lui  f i t  faire une c fierte nouvele, riche cyboire, 
riche l i t ,  >> et il ressentait pour sa sainte patronne uoe dé- 
votion si ardente qu’elle se trahissait par les plus douces 
expressions de la tendresse : 

Ha! Léochade, douce suer, 
Douce vierge, douce pucèle, 

4 Rose esmerée, fleur nouvèle 
De moi ardier ne te feing mie 

w Se par toi a si haute amie 
(1 Posíe avoir com Nostre-Dame, 
I( Seurement s’en iroit d a m e  
a Devant celui qui la cria 

rc Cl&e esmeraude, clère gemme 
n Sa pucèle es, elle est ta dame. 

...................... 

...................... 
L’abbé de Saint-Médard ne s’&ait pas trompé lorsqu‘il 

envoya < en ses châteaux x des reliques comme moyen 
d’en augmenter I’opulence, I1 se forma 1 Vic un pkleri- 
nage célkbre qui subsiste encore, quoique la châsse qui 
contenait Ies reliques de sainte Leocade ait subi bien des 
vicissitudes. L’abbé Gauthier dut eriger la chapelle du 
chkteau en prieuré I‘an 1196 et y mettre des religieux 
qui ,  vivant en communaute, célébraient l’office canonial 
et rendaient u n  cuite spécial à Ieur patronne ( I ) .  

Cependant les menaces faites à Gauthier par le démon 
aux pieds crochus et à la gueule enflammée qui lui etait 
apparu, allaient se rbaliser.. Pour les conjurer, il adressait 
maintes prieres à Notre-Dame, dont il avait fait (( entailler 
une image et paindre du mies qu’il savoie. )) Cette statue 
&ait a s m e  si a belle et delitueuse P que beaucoup de gens 
< cuidoient qu’elle fust toute d‘or et d’argent ; )) mais rien 
ne put détourner l’orage. Des voleurs enlevèrent la châsse 

* 

(x)  ubi supra et Gall. christ., t. IX. - Chronic. S. niedurdi, Spicil . ,  
t. II, p.789. - CARLIZR, t .  I ,  pp. 361 et 365. 
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de sainte Léocade et la statue de la Vierge un jour qu’il 
était sorti de la ville, Ce fut un deuil gh3ra1, et les petits 
enfants eux-memes A leur poinz at leur paumes bâtoient P 
tandis que a les pucèles se Iamentoient. )) Gauthier, ä son 
retour, apprend ce malheur. Pendant quatre jours et quatre 
nuits il se prosterne en prihres, la face contre terre, et 
dans son désespoir, exalté par la crainte des reproches 
qui lui seraient adressés pour une perte si grande, i l  
s’écriait : 

N LBI la! toui jours mes gémirai 
a Noier eu Aisne j e  m’irai 
(( Se Diex ne me ravoye. 

Heureusement, au bout de cinq jours,  la veille de la Pen- 
tecôte, les’ reliques furent retrouvées d a n s  la rivière, ou 
les voleurs les avaient jetées. Ce fut Gauthier lui-même qui 
les tira de l’eau; mais la châsse avait disparu. L’endroit 
où elles furent dépos6es SUP la rive devint un lieu de dé- 
votion où les malades se rendaient en foule et se baignaient 
mkme pour &tre gubris de la fièvre. La croix qu’on y planta 
passait pour avoir la vertu de guérir aussi des maux de 
dents et d‘oreilles. L’image de Notre-Dame fut retrouvee 
dans un champ voisin de Sacy Saint-Christophe et d8posée 
dans l’église de ce village, où on alla la chercher proces- 
sionnellement pour la rdintégrer au prieuré. La charrue 
n’avait pu passer sur l’endroit ou les voleurs l’avaient 
enfouie, ce qui avait amené sa découverte. 

L’abbé de Saint-Médard, Milon, après avoir fait les in-  
’formations necessaires pour constater I’authenticit8 des re- 
liques , t( envessella le chief D dans un  reliquaire (( en clair 
argent et en or fin D en forme de buste. La translation se 
fit le jour de Sainte-Slagdelaine, et le lendemain de la 
Pentecbte on porla la châsse nouvelle en procession au 
Pré Herbowl. L’aumdnier de Saint-Médard fit je sermon, 
et  Raoul, abbe de Saint-Eloi de Nny ’ ( 1 ,  revêtu de son 
costume abbatial, montra le chef au peuple q u i  faisait 
édater sa joie, et en emporls une dent. Aux habitants de 
Tolède qui revcndrquaient la possession des reliques de 
sainte Léocade, on rkpondait, pour leur fermer la bouche, 
par le récit des miracles opBrds à Vic sur Aisne, compos6 
par Gauthier de Coincy. Quoiqu’il en soit, c’est à la suite de 
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ces BvBnements, arrives en 4219, annee dc la prise de Da- 
miette, que le. poëte fit sa complainte. C’est aussi en 1249 
que mourut l’abbé Milon qui fut inhume devant l’autel de 
I’église de Saint-Médard, et dont Gauthier fait l’&loge en 
disant qu’il n’y avait pas en son temps plus honn&te , < ne 
plus gentils clercs, ne plus humain, ne porte croce (I). 1) 

Ces nombreuses citations du livre de Gauthier font  con- 
naître à la fois le genre de,talent de ce poëte, son genre 
de vie et les meurs  de son temps. I1 avait de nobles rela- 
tions dans le mondc religieux et dans le monde profane. Sa 
reputation ne se renfermait pas dans les limites d‘un cloître. 
On sait dBjà qu’il portait une amitié tendre aux religieuses 
de Notre-Dame de Soissons, à l’abbé de Saint-Eloi de Noyon, 
a u  comte Renaud et à la comtesse Ade, sa  f a m e .  II adressa 
aux (( demoiselles et cloistrières de Nostre-Dame D 6on 
Epitre sur la chasteté, en leur disant qu’il leur envoyait 
un  des poissons qu’il avait ({ pescliié B Vi sus Aisne, Y et 
que ces (( biaus livres B leur parleraient mieux qu’aucune 
autre page. Puis, s’adressant a son livre m h e ,  i l  fui re- 
commanda, quand il partirait dc Soissons , d’aller cinq 
cents fois saluer l’abbesse de Pontevrault (( que mdull aim 
et qui moult vaut. 1) Enfin, il engage c toutes rendus, 
toutes dames, noires et blanches D qui ont quitté le monde 
pour conserver leur àme pure, de bien entendre la prdsente 
page d u  4 prieur de Vi Dant Gautiers. B La description que 
fait ensuite du monde notre poëte, et les expressions dont i l  
se sert pour cette peinture, en parlant des belles darnes 
aux (i tresses blondes B coupées en entrant au couvent, 
des beaux barons et chevaliers, des châteaux à tourelles , 
des riches palais, des tables somptueuses , &ait peut-&re 
plus propre à le faire aimer qu’à le faire mépriser dans 
ces cloitres austhres oh l’on cherchait un abri contre ses 
seductions. 

Gauthier otTrCrit son ouvrage (( au bon prieur )> de Saint- 
Blaise, Robert de Dives, ab& de Saint-Eloi dc Noyon, 
pour qu’il en fit faire la transcription, après quoi il de- 
vait voyager ailleurs pour ètre également copié et recopié : 

c i  Li livres, or tost, va-t-en, va-t’en 
(c Va B Noion, plus n’y aten 

( I )  Ubi supra, pp. 13, 133 et 134 .  
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cc Bien sai-je que jor et nuit l’abbie 
a Robert qui m’a m’amour 

M i l  fois fois le me salueras. 

Salue mie roys et roynes 
(< Dus, duchesses, contes, contesses, 
(1 EvCques, abbez, abbesses, 

(t Toutes nonains blanches et noires 
cc Kt tretouz ceux communément 
(( Qui de cuer aiinment doucement 
(c La douce dame de pitié. )I 

........................ 
. 

Moines et clercs. rendus, provoires, 

I1 sera bien reçu partout, A la cour des rois et des seigneurs, 
mais i l  lui recommande surtout de saluer < ses deus dames )) 
les comtesses de Blois et de Soissons quand elles revien- 
dront au pays habiler le chdtel de Villeneuve, ou i l  les avait 
visitées, et qu’elles l’auront pris en 1’6glise de Notre- 
Dame. Enfin, Gauthier reporte les manuscrits à Saint- 
Médard, dans les armoires, oh les prieurs et les biblio- 
thecaires les tenaient renfermés et oÙ ceux qui voudraient 
y lire de (( biaux D miracles iront les consulter, car i l  en a 
laiss6s plus qu’il n’en a pris. Toutefois, voulant encore 
eomposer une Epflre B. ses amis, il les a rocrochera un 
peu et un peu les vorra reprendre, t, allusion evidente 
6 la manière dont on enchaínait dans les monasteres les 
livres précieux pour assurer leur conservation. 

On  a port6 dans la republique des lettres, sur la valeur 
des poëmes d u  trouvhre religieux, des jugements bien 
différents et plus ou moins exageres, selon les passions 
auxquelles les critiques ob6issaient. Les uns y ont trouvé 
de la naïve16 et de la grâce et les ont regardes, avec No- 
réri, <( cornmg uti des plus beaQx monuments qu’on puisse 
vanter pour la pndsie de cette esphce du regne de Philippe- 
Auguste et  de Louis IX >> Ils pensent même que le lao- 
gage en est plus ancien que celui des po6sies de Thibauld 
de Champagne. Les autres se sont montrés d‘une sévéritci: 
outrée envers le moine-poëte, sans avoir egard aux mœurs, 
aux goûts, aux croyances, aux prejugds du temps oh i l  
écrivait. Ils ont jug6 la poesie des XIIe et XEII* siheles 
comme d‘autres jugeaient l’architecture gothique. 
Dom Germain, en son Histoire de Notre-Dame, publiée 

pn 4695, dit avec verité qu’il avait compos6 son ouvrage 
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peu de temps après les prodiges arrives a Soissons, a l’oc- 
casion d u  ntal des ardsits, et qu’ils en forment la meilleure 
partie. Ainsi, parlant de la gudrison miraculeuse de GOR- 
drBe d’budignicourt , dont le nez avait été devoré par I’af- 
freuse maladie, et des milliers de personnes qui en avaieni. 
été les témoins, Gauthier ajoute, pour confondre d‘avancv 
ceux qui l’accuseraient de raconter, comme temoin ocu- 
laire, des prodiges qu‘il n’avait pas vus : 

G Et j e  meisme qui &rit 
R En rommans met el le l a t h  
ti Vi en m’enfance, en m’en matin, 
~t Une nonnain de Nostre-Dame, 
(( Qui Gondrée, la povre fvmme 
R Dont je VOIIS cont baisa et vit; 
G Et le bon cuens Raonl m’a dit 

De Soissons qu’assez li conta 
(c Li mens Ives qui la baisa 
(( Le nez plus de ciriquailte fois (3). O 

D. Germain trouve que la poesie de Gauthier est diffieile 
à entendre, B. cause du changement arrive en notre langue, 
mais il avoue qu’elle contient de la doctrinc et qu’il y rap- 
porte des passages de quelques PEres et d’autres auteurs 
qu’on ne retrouve plus. Quoiqu’il ait extrait la plupart des 
sujets de ses chants d’ouvrages connus, l’abbé Lebeul, 
suivi par plusieurs autres, traite de fabliau le poëme de 
sainte LBocade et de contes dévots les autres legendes. 
Louis Racine, pendant le sdjour qu’il fit à Soissons, vit le 
livre de Gauthier et composa une dissertation qu’il adressa 
iì I‘hcademie des inscriptions et belles-lettres, dont íl fai- 
sait partie, le 28 juillet 45’44. TI trouve facile l’intelligence 
du texte que D. Germain trouvait difficile iì entendre. II 
réforme le nom de Coinsi en eelui de Coimfg et prouve par 
ses interpretations erron6es qu’en somma i! entendait assez 
mal le fraaçais du commencement du XIIIe sjêcle. Selon 
l u i ,  le poëme est très-long , les hits sont singuliers , les 
termes inconvenants, et tout a ét6 puisé dans a mestre 
Rugues li Farsi. B I1 fallait, dit-il, avoir d’étranges idees 

( I )  V l i  supra, p.  686. 
(1) ‘Voyez re miracle t. II de cet oavrage. C’est par erreur qac l’on a mi6 

en cet endroit O ~ ~ ~ O ~ C O U F ~  ponr Aadigniconrt (canton de Coney). 
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pour composer ce livre où règne crune étonnante simplicit6,B 
qui est une production d’un siècle d‘ignorance et qui eut 
pour auteur et pour traducteur deux des plus ignorants 
Bcrivains qui lussent dans ce siècle. Les miracles sont tous 
absurdes ; la superstition peut seule les avoir sccrBdit6s 
dans un siècle oil on se faisait de la plus sainte religion 
une id6e aussi contraire Q sa pureté qu’à Lia grandeur. ~ ‘ 6 -  
crivain, trompeur de bonne foi, se donne poor temoin ocu- 
laire de presqne tous les miracles qu’il raconte, et place 
dans le Soissonnais la plupart d’entre eux. La relique du 
Saint-Soulier, dont  i l  est souvent question est moins en 
vogue aujourd‘hui qu’alors, parce que le peuple est moins 
ignorant. Quatre de ces prétendus miracles qu’il cite parti- 
cuii8rement K doivent fairc juger de ces pieuses extrava- 
gances qu’on pourrait, 8 la rigueur, traiter de blasphèmes, 
si l’on ne faisait grâce ál’intention d u  poëte e t à  l’ignorance 
de son siècle. n Ces opinions absurdes, (( en substituant 
des pratiques faciles et superstitieuses aux lois générales 
de la morale, entretenaient dans les cœurs corrompus une 
dangereuse securité. Aussi ces siècles , qu’on représente 
parfois comme l’âge d’or de la nature, furent-ils le règne 
du desordre et de la violence ; )> il n’en faut pas regretter 
u fa vicieuse simplicit&. B Cependan t , il avoue {< qu’au tra- 
vers d‘une infinité de traits ridicules et bizarres , d e  r6cíts 
bas et puériIs, 3 on y rencontre quelquefois des morceaux 
6crits avec dégance , peints avec grâce et qu’on pourrait 
citer comme des exemples du style simple et naturel ; )) il y 
a fait (( des rencontres agrdables P mais le fond <( lui a 
paru si absurde, qu’il n’a pas eu la patience d’achever une 
lecture si htigante. )) Et , en somme, tout le prix du livre 
consiste dans son antiquite et la beauté de ses peintures 
auxquelles il doit sa conservation, 

En poussant ainsi à I’extrCme la sevdritd janséniste de 
l’abbé Lebeuf, en appliquant B de legers posmes les règles 
d‘une critique ultra-tbéologique , Louis Racine ne vit pas 
qu’il se trompait B son tour, lorsqu’il rejette les vices de la 
copie sur l’original, et qu’il impute à Hugues Farsit (< les 
extravagances de Gauthier, )> jugement d‘autant plus sur- 
prenant que l’eminent acadhicien avait l’une et l’autre 
pièce entre les mliins, et qu’il declare en avoir fait la com- 
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paraison. On eût pu le défier de citer de la première les 
exemples scandaleux qu’il cite de la seconde. Encore Gau- 
thier n’a-t-il pas imaginé ces derniers, mais c’est de Gauthier 
de Compiègne, et non de Hugues de Soissons qu’il les a tires. 

Les Bénédictins, auteurs de 1’Uistoire litle’raire de la 
France ,  se sont aussi montrés bien severes à l‘égard de 
Gauthier de Coiocy, qui avait fait passer dans ses chants, 
disent-ils, le recit de Hugues Farsit, heureux s’it eût eu 
la discretion de s’en tenir à ce texte, au lieu d’y ajouter, 
comme il  fait, quantité de fables qui choquent le bon sens, 
blessent la pudeur et deshonorent la religion. n Ils trouvent 
aussi que son ouvrage, a malgré la. piété affectueuse qui le 
caractérise, )) est seme de trails de satyre contre les gens 
d’Eglise, surtout contre les cardinaux ; qu’il emploie bien 
plus de temps à déclamer conire les pape lards ,  la papelar- 
derie, le 6e‘gt6i?&u.ge, qu’a célébrer les vertus de la sainte (4) .  
Ces savants oubliaient, eux aussi, qu’en jugeant u n  poëme 
du XIIIe siècle avec les lumières th6ologiques du XVIIIe, 
ils s’exposaient à &nettre un jugement erroné, et  qu’en blâ- 
mant dans Gauthier les traits satiriques qu’il lance contre 
les désordres du  clergé de son temps, ils blâment en mame 
t m p s  les justes reproches que de saints papes, de saints 
évêques, de courageux écrivains , adressaient aux gens 
d‘Eglise du leur, sous des formes plus polies peut-&re, 
mais non moins énergiques. 

Mais c’est surtout dans un article d’Amaury Duval, qui 
se ressent de 1’6poque où il a eté publié (4838) , que Gau- 
thier de Coincy a ét6 le plus maltrait& Ce ne sont dans son 
livre que de continuels et insipides jeux de mots rev&tus de 
rimes, en ces récits de miracles tirOs de Hugues Parsit et  
du poëte Hermann, (( contes dévots P auxquels il ajoute 
d‘autres a traits de son imagination exaltée )) et quelques 
traditions fabuleuses. La Vierge, selon le critique prhvenu, 
est pour le po6te une veritable femme qn’il aima d’un 
amour passionnd et i laquelle i l  adressa des vers &otiques, 
et il répete les apprkciations souvent exagérées de Louis 
Racine. Helvétius, ajoute-t-il, cite aussi dans son livre de 
l’Esprit u n  de ces contes absurdes, et quelques autres sont 

. 

( I )  Hist, lit&., t .  XVI, p.  216. 
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mentionnBs 6,oalement par Legrand d’Aussy en termes 
moins blessants pour la pudeur. Lui-mhme semblait sentir 
qu’il 1% blessait souvent, puisqu’il cherche en un endroit i 
s’cxeuser. Ces histoires dtaient sans doute pour les reli- 
gieuses de Notre-Dame. Ici Duval oublie que si elles possrS- 
daient au siècle dernier un des manuscrits de Ganthier de 
Coincy, cela ne prouve pas que c’était pour elles que le 
poëme avait &eé composé. Ne I’adresse-t-il pas aussi iì des 
femmes du monde, à un abbE pieux et &lairé pour I C  faire 
copier? Quant B la légende de sainte LBocadr en particulier, 
51 la trouve tellenient bizarre qu’il ne la rapporte pas. Il 
lui reproche Pgalement d‘y faire la satire des gens du 
monde et de ceux qui tenaient le premier rang dans la so- 
citsté, les Bvêques, les cardinaux, le pape m&me, auxquels i l  
reproche leurs mauvaises mœurs en termes vraiment crus 
et obscknes. Et pourtant on ne voit pas que ì‘&êque de 
Soissons plus que les autres prélats, Ies cardinaux, le 
pape, son propre abbé, l’aient jamais inquiété pour ces 
hardiesses. Est-ce qu’on &ait alors plus tolérant qu’aujour- 
d’hui en ces sortes de matières ? 

Duval s’étend davantage sur le poëme intitulé I’Empereis 
quigarda sa chaste’ p a r  moult lemptacions et aussi de 
1‘Empereis qzci f i b t  chacie de  Borne par  son sorogs (frkre) et 
trouve dans ce poëme , qui formc à peu pres la d e u x i h e  
partie des Miiracles de Notre-Dame , mais qu’on trouve sb- 
parément dans d’autres manuscrits, un véritable roman de 
chevalerie distinct des autres sujets et qui ne manque pas 
d’inter&. En somme, au jugement d’Amaury Duval, ces 
nombreux po6mes sont fatigants à lira , d’un style recher- 
ché, sans varidte, et Gauthier es1 un poëte fécond, ou plutbt 
un moine qui, dans son pieux délire, ne fait preuve ni d’ima- 
gination , ni de goht , n’a que des iddes communes et tri- 
viales sans avoir la naïveté des poëtes de son temps. I1 
avoue pourtant qu’il eut, m&me hors des cloitres, où il pou- 
vait surtout plaire, une assez grande ctWbrit6, mais il est 
inférieur aux plus mediocres trouvères de l’époque; et si 
son poëme merite quelque attention, c’est plut& au poirit 
de vue de l‘art de la peiature , qui a deployé ses richesses 

. sur ses nianuscrits ( I ) .  

( x )  Hist. l¿ttér., t .  X1X.-Diction, pittoresq. de la France, t .  YIII, p. 665. 
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En dkpit de ces critiques amères, le livre de Gauthier de 

Coincy n’en reste pas moins un monument curieux de la 
poésie Française au commencement du XlIP siècle, telle 
surtout qu’elle pouvait être cultivée d a n s  les cloîtres. La 
vogue dont il fut  honor6 est attestée par les manuscrits qui 
en restent encore et méritent presque tous notre admira- 
tion. Le plus beau paraît êtrc celui de Soissons, d@ tout 
temps admiré par les artistes et les hommes’ de goût, et 
m8me par les dépréciateurs les plus acerbes de ses pobsies. 
Cet ouvrage précieux échappa aux désastres qui disper- 
sèrent les bibliothhques conventuelles de Soissons et resta 
dans cette ville, tandis que l’Evangéliaire de Louis le Pieux 
et l’Ordinaire de Nivelon prenaient la route de Paris, la 
ville absorbante par excellence. Après avoir travers6 le 
moyen Age, survécu h l’invention de l’imprimerie, i l  faisait 
partie, au XVIII” siècle, comme livre rare, de la biblio- 
thkque de Notre-Dame de Soissons ( I ) .  11 est &rit avec soin 
et orne de miniatures et d’enluminures d’un grand mérite, 
où l‘éclat des couleurs le dispute à la naivet6 et à la puret6 
relative d u  dessin. De quel atelier monastique de peinture 
et de calligraphie est-il sorti? On l’ignore; mais il est vrai- 
semblable que ce fut plutôt de celui de Notre-Dame même 
où il demeura que de celui de Saint-MBdard, car voici 
comment les manuscrits se multipliaient, selon un passage 
de Gauthier lui-même. L’aiitcur communiquait le sien íi ses 
amis; ceux-ci le faisaient copier et orner, puis Le passaient 
à d’autres qui le multipliaient à leur tour. Ainsi Gauthier 
envoya son manuscrit à Robert de Dives, abbé de Saint-Eloi 
de Noyon, qui devait le lui renvoyer a p r b  l’avoir fait trans- 
crire. Robert était un veritable artiste, puisgu’il declare 
qu’il ne connaît personne qui ,  

Plus volontiers que lui ne le lise 
Ne plus tost le contrescrive 
Ne qui mieux le sache n tourner 
Flourir, ne paindre, n’aourner. 

Gauthier envoie aussi son livre trouver les religieuses de 
Notre-Dame, la comtesse de Soissons, l’abbesse de Fonte- 

( I )  Ce monument prdcienx, petit in-fo en parchemin de 246 folios, 3( 
doables colonnes, appartint, en 1635, h Henriettc de Lorraine, puis h 
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vrault ,  les rois, princes, ducs,  qui sans doute imitkrent 
l’ahb8 de Noyon, en le faisant copier et enluminer. C’est ce 
qui explique s a  pres,cncc dans u n  grand nombre de bihlio- , 

thèques du moyen âXe, royales, châtelaines, conventuelles. 
II était indiqué en ces termes dans l’inventaire des livres 
du roi Charles VI, d u  mois d‘avril 4 4 2 3 ,  deux cents ans 
après la mort de l’auteur : Item le Livre des miracles de 
Notre-Dame, en françois rim6,  en ung volume bien escript 
en picart, de lettres déformes en deux colonbes, prisé 
XV livres parisis ( I ) .  ID 

Les critiques se sont partagés su r  1’8ge positif du ma- 
nuscrit de Soissons. Selon l’auteur de l‘Histoire de Notre- 
Dame de Soissons, il serait de la fin du XIP sihcle e t  con- 
temporain de Gauthier [2). Selon les modernes historiens 

’ 

Xm* d’Harcourt, abbesses de Notre-Dame. Vendu, i la Révolrition, il de- 
meura à Soissons et fut rachet6 par Mgr de Simony qni le donna à la biblio- 
thbque d u  Séminaire, Les travaux dont i l  a été l’objet, snrtont ponr la repro- 
dnction des miniatures dans l’édition qn’cn a donné l’abbé Poqaet, en altérant 
la pnreté do vélin et la fraichenr des peintnrea, eo a diminné la valeur. 

(I) D. CRENIER, Introduction h l’Histoire de Picardie, p. 48. Cet article 
portait le no 6. 

(1) On voit encore i la Bibliotbèqoe impériale u un très-beau volume qui 
contient, dit Amanry Dnvai, d’après I’abbi Lebenf, tons les onvrages de 
Ganthier de Coincy; mais quelques-nus l u i  attxibnent tort des chansons 
qu’ils comparent, ponr leur merite, à celles de Thibanld, comte de Cham- 
pague. Ce manuscrit ne contient d’antres chansons que celles en très-grand 
nombre intercalées dans les légendes ou contes gui forment une partie inté- 
grante de son poëme deb fifiracles de la Fierge. I1 y a en ootre, B Paris ou 
ailleors, de nombrcox recueils o h  les paëmes de Gauthier se tronvent soit 
seals, soit mélangés. 

I1 existe anssi, à la Bibliothèque de l’Arsenal, un manuscrit in-fo sons le 
no 198, et donc i l  y avait nn trb-ancien exemplaire en Sorbonne, intiinlé : 
Les Vies des Pères hermiter, attriboé B Gauthier de Coincy. Ce manuscrit, 
W o n  sor la première fenille de garde (vo), est parfaitement bean; les mi- 
niatures qu’il contient sont aussi cnrienses que les histoires. On voit par les 
armoiries demi-effac6es qui sont h la première page, qn’il a été fait ponr Anne 
de Bretagne. I1 est étonnant, ajoote l’auteur de la note, qne du temps de cette 
princesse on tronvât ces histoires édifiantes et qu’on les ornât comme un bon 
livre. Pent-être & t a i t a  par une sorte de vinération qu’on les copiait encore. 
On n’a pas éIC du moirrs jusqu’à l’imprimer. Le même avait en sa possession 
on autre manuscrit de cet oavrage in-GO, plus simple, moins ancien et moins 
bien écrit, à la fin duqoel se trouvaient les Miracles de la Sainte Vierge, et 
un troisième en a vol. in@, contenant d’abord ces miracles, et ensuite la vie 
des hermites.11 estime que les originaux de ces manuscrits sont du XDE’ siicle, 
e t  que le livre qui fignre dans le  Catalogne de la bibliothèqne du roi Charles V, 
aous le titre de Vtè des Pères Lermires, était le même que celui-ci. Il croit 
enfin qn’il y aurait dans ce manuscrit beancoup d’histoires à extraire et h 
pablicr, u car elles nolit singuliircs, mais qu’il serait plus aiaÉ de faire ce 
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de Soissons, il remonterait à la première moitié du XIIP (I). 
L'Bditeur du poëme de Gauthier le rapproche de la seconde. 
Il appuie ce sentiment sur la nettet6 de I'ecriture, la per- 
fection des dessins, 16s caracthres de l'architecture qui y 
est peinte, sa ressemblance avec d'autres œuvre6 du meme 
genre que plusieurs savants assurent &tre de cette époque. 
Si l'on considère le temps oÙ composa Gauthier, 1214 à 1223, 
c'est-à-dire pendant son sejour à Vic sur Aisne, I'empresse- 
ment qu'il mit à envoyer son poëme à Notre-Dame, o Ù  l'on 
dut se hâter d'en faire lacopie, la naiveté de la pose dans les 
personnages des miniatures, ces reminiscences mbme du 
plein cintre qu'on y trouve meld à l'ogive, on admettra que 
ce monument est de la première moitié du XIIP siècle (2). 
I1 n'est pas inutile, après s'btre arrbté si longtemps sur 

la plus grande illustration litteraire de Saint-Médard au 
SlIP sihcle , de faire mention du chroniqueur anonyme 
du monastero, lequel survhut d'un certain nombre d'an- 
nees à ce poëte. Il parle en effet, non-seulement de va- 
cances findzscie J qui lui furent accordees pendant treize 
ans au mois de juillet, le lendemain de la Saint-Benoît, 

travail sor &;tres copies plus modernes qu'il avait aussi en sa possession. 
Les titres des deux on trois premiers chapitres feront connaître le genre 

de ce livre : a Ci commaincet la vie des Pères et premièrement de denx 
hermites qui faisoient paniers, dont l'un fit ftrnication, pais fit grant péni- 
tance. n - u Del'bermite qui s'ényvra et fist par yvresae homicide et forni- 
aation par tentation. B - u De l'hermite qui renie Dieu pour une femme 
rarrazine.. . 1) Le manuscrit se termine par ces mots (fol. 1368 et dernier, v") 
qui sont, b n'en pas donter, de la main du copiste, 

(t Esplicit vita patrum. 
u Deo dicamus gratias, 

u Scriptori pro pena 
u Siti dentnr plnrima bona. 8 

u Amen. 

Dans la indme bibliothèqne se trouvaient encore d'antres manuscrits de la 
Pie  des PBres hermires I dont un renfermait aussi les filiracles de la Vierge. 

Le poëme de Ganthier fat  traduit en vers, c'est-&-dire denaturé, an siècle 
dernier, par un reiigicnx de Marchiennes exil6 B Soissons, nommé Blandecy, 
Bous ce titre : Les Hiracles de In sacrée Vierge Marie, tant anciens que mo- 
dernes, advenus en la ville de Soissons, en I'dglìse dédiie uu nom de tadite 
pìerge , monastare de religìecrses de l'ordre de S. Benoìst , le tout mis 
en \ers frnnqais par D. Charles BLENDEGQ, religieus de Marchiennes. (Paris, 
M.D.XI1. Bibliothèque do Sdminaiee de Soissons, provenant de celle de 
M. Jardel, de Braine.) 

(I) Hist .  de N.-D,, p. 6n.-D. G ~ m a e s t  du même avis que D. GBRPIAIX. 
(a) Bi&?. des Ecrivains de l'ordre de S. Benoît, et LACROIX DU~VAINE. 

III. 10 
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à partir de 1240, mais encore de la construction de la 
merveilleuse Sainte-Chapelle d u  Palais à Paris, et de la 
translation qu'y fit saint Louis des reliques de la vraie 
croix, En outre de Gauthier de Coincy, il cite dans sa  
Chronique plusieurs des grands prieurs de Saint-Médard, 
tels que Pierre de Milly, sans doute originaire du village 
de ce nom, dans la vallée de Tartierg, aujourd'hui detruit, 
et donné à Saint-MdBdard par le roi Eudes 8vec le fisc de 
Cuisy en Almont; Guillaume de Missy, 3ean de Clamecy, 
sous l'année 1252 ; Jérbme et Gobert de Coucy , le premier 
mort abbé en cette dernière année, et le second successeur 
de Gauthier a Sainte-Léocade de Vic sur Aisne ; enfin Gé- 
rard de Coucy, qui vécut en grande réputation de vertu 
parmi Ses contemporains, et  gui est citeaussi dans le poëme 
de Gauthier (I). La Chronique de Saint-Médard a Bté publiée 
par D. Luc d'Achery dans son Spicilegium (2). 

XIIL. - SI de Saint-Médard de Soissons on se transporte 
à Saint-Yved de Braine, on y verra cette fille de Prémontrk 
arriver à l'apogée de sa gloire et devenir le témoin de plu- 
sieurs évhements intéressants. Henri l e p  de Prance, f r h e  
de Robert le' de Dreux et de Braine, et  archevêque de 
Reims, était mort en 1475 et avait eu pour successeur, en 
1176, Guillaume Ier  de Champagne, qui mourut à son tour 
en  4202. On songea pour le remplacer à Philippe de Dreux 
et de Braine, éveque de Beauvais, neveu de Henri et fils de 
Robert Ier, mais l'humeur guerriere de ce prélat fit échouer 
son election. Celles de Baudoin, prévbt de Reims, et  de 
Miles, ou Milon de Nanteuil, EIS de Gaucher de Châtillon 
et #Hélinde, dame de Nanteuil , chanoine de Beauvais et 
de Reims, qui devint dans la. suite prév6t de Reims, et 
év&gue de Beauvais en 1217, eurent IC mkme sort du fait 
de l'archidiacre Thibauld du Perche, qui parvint à faire se 
&ire à leur place. Mais le pape Innocent III coupa court à 
ces intrigues en nommant à Reims Guy ParE, ou de Paray, 
cardinal-évêque de Palestrine, homme lettr6, A qui avait 
eté abbé de Citeaux et legat d u  Saint-Siege. 

Quoiqu'il en soit, Gui Paré se rendit a Braine un mois 
après son intronisation, qui eut lieu en 1205. II s'agissait 

( I )  Poè" de Gauthier, p .  16, 
(2) SpiciZ., t. II, p. 799. 



HÉRÉTIQUEP JUGhS A BRblNI.  4 47 
de juger des héreliques qui etaient, selon toute apparence, 
de la filiation des sectaires manichéens de Bucy, brûle6 à 
Soissons en 44.44, sous I'épiscopat de Lysiard de Crépy. 
Ces h6rétiques, au nombre desquels se trouvait Nicolas 
Perrot, peintre renommé par toute la France, compa- 
rurent devant le métropolitain , en sa cour d'Egl¿se tenue 
à Braine, en presence du comte Robert II, de la comt esse 
Yolande, sa femme, et de beaucoup de personnages de 
distinction. Ils furent examines sur la Foi et trouves in- 
FdBtes. On prononça contre eux une sentence de mort, et 
pen de jours après , ils furent conduits hors de la ville et 
livrés aux flammes. Les excès d'immoralité dont on ac- 
ousait ces sortes d'herhtiques et leur endurcissement dans 
leurs errenrs peuvent seuls expliquer un pareil chiití- 
ment (I). 

D u  reste, Is guerre des Albigeois ne pouvait manquer 
d'exalter les esprits contre ces malheureux. Robert II de 
Braine, son frère Philippe de Dreux, &&que de Beauvais, 
se rendirent à la croisade prêchée contre eux en 4212 avec 
une foule de pèlerins arm6s et relevèrent le courage du 
comte de Montfort en deployant e u x - d m e s  1% plus grande 
valeur. Au retour du Ldnguedoc, il eut une querelle avec 
le comte de Boulogne, Renaud de Dammarain, qui dé- 
truisit en 1212 une forteresse qu'il avait bâtie à Bresle, 
sur les limites du comté de Clermont, sous pretexte qu'elle 
était nuisible 8. la comtesse de Clermont, sa cousine. Phí- 
lippe quitta encore la crosse et  la mitre pour le casque et  
l'épee, et alla raser un château que le comte avait construit 

( 1 )  Gall. christ., t. 151, col. IOI ; EX canonici Laudunensis chronico. 
Une erreur grave a 6th admise sur ea fait lamentable par les autenrs dn 

tome XVI de l'Histoire littéraire de la Frunce, p. 66. c Gny Paré, disent-ils, 
B peine installé dans l'archevêché de Reims, condamna au  même snppIice 
(celai da fen) Robert, comte de Braynes, la comtesse Polande et plnsienra 
habitants de Braynas, y compris un peintre dont le talent était renommé. 1) 
Et ils citent le Gallia chrisriana, t. IX, p. 110. - Cette erreur est repro- 
d o h  h la page 502 dn même volume, ob i1 est dit  que Gay, pen de jours 
api& son inelallation, o fit brÛIer quelques habitants de Braine qa'il avait, 
du premier coup d'mil, reconnus hérétiques on infidhles, et  da  nombre dea- 
quels se trouvait on peintre nommé Nicolas, dont le talent était renommci; 
par toute la France. a Le Gallia chriduna dit espressément qu'ils forent 
jn& par le métropolitain en SP cour d'Eglisc, et en pr6senoe de grands per- 
sonnages, 11 ne les avait donc pas, du premier coup d'cil, reconnns héré- 
tiques. 
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en 1187 à la Reuville en Haie. Ensuite, ayant engage dans 
sa querelle les enfants de Robert, se6 neveux, Gatebled, 
Mauclerc et  Jean , et m6me le roi ,  qui vint au secours de 
l’bvêque, son fidèle allié, il obligea le comte à quitter le 
royaume. Mais , pendant ces troubles , le prélat ayant voulu 
avoir les clefs de la ville de Beauvais , la commune les lui 
refusa. De là force difficult& entre lui et les bourgeois, 
auxquelles Philippe-Auguste mit fin en décidant que les clefs 
devaient lui appartenir avec d’autant plus de raison que le 
le prelat avait conlribu6, en 1190, et d’aprEs ses ordres, à 
l‘agrandissement des fortifications de la ville. En revanche, 
Philippe accorda aux bourgeois le droit de battre monnaie 
et celui d’élire un  maire , que la commune n’avait pas , 
l’&êque, en sa qualité de comte de Beauvais, y ayant seul 
la justice. I1 agit ainsi malgré les vives reclamations du 
chapitre, qui prgtendait que le roi diminuait les droits de 
l’évêché. 

Philippe assista en 1216, en sa qualit6 de pair du 
royaume, au fameux jugement de blelun concernant la 
comtesse de Champagne et mourut en 1218, regretté pour 
ses vertus civiles , son courage chevaleresque, sa bienfai- 
sance, son caractère obligeant et son dévouement au roi. 
I1 légua, par son testament, au chapitre de Beauvais ses 
dimes de Chevrières, et  h l’abbaye de Saint-Germer une 
pièce de vaisselle d’or provenant de la comtesse de Braine, 
sa mère. Les papes Alexandre III et Innocent IJI lui adres- 
sèrent plusieurs rescrits, qu’on peut voir au Recueil des 
Decrétales , concernant des questions matrimoniales. Par 
l’titabliseement des publications de mariage dans son dío- 
cèse , mesure utile qui se repandit ensuite partout , il par- 
vint à diminuer le nombre des unions clandestines. Malgré 
ses ddfauts on doit rendre à Philippe cette justice qu‘il 
montra une grande docilit6 aux avis du souverain pontife 
et qil’il deploya un zèle ardent pour le maintien de Ia disci- 
pline ecclésiastique à laquelle il ne se soumettait pas tou- 
jours lui-même. II fut enseveli dans le chœur de la basse- 
œuvre à Beauvais ( I ) .  

(i) Gall. christ . ,  t .  IX. - CARLIER, t .  I, p. 476 4 480, - ICXonographie 
de Saint-Yved de Braine, par PRIOUS, p. $7. 
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La gBnéreuse comtesse de Braine ne s’était pas con- 

tenté d’ériger pour le repos de l’rime d u  comte Robert 
de Prance , son mari ,  mort en 1188, le prieuré de Saint- 
Remy de Braine ; elle fonda dans le m&me but pieux , 
en son château meme , l’an 4204, un Hdtel-Dieu avec 
une église dédiee à Saint-Antoine. Elle donna à cet éta- 
blissement charitable ses fours banaux du chiteau, ses 
vignes de Courcelles et d’un lieu appelé Orpheniis; 10 ar- 
pents dans les prés Gwailles , une charretée de bois mort 
par jour en se5 for&, telle qu’un chariot à quatre roues 
tiré par quatre chevaux peut en contenir; 10 livres provin. 
de rente sur le pkage d’brey (drseti), dont Q livres pour le 
chapelain et 6 pour lui créer une rente de 3 muids de 
grains et de 3 muids de vio. Ce chapelain était nommé par 
le seigneur de Braine et installé sur ses provisions, comme 
on le voit par une charte du mois de février 1219, expédiee 
au nom de Marie , comtesse de Braine, donuan t 8 son clier. 
et fidèle Adam, clerc de la chapelle d‘Igier, en pure au- 
mane, la chapellenie de sa Haison Dieu de Braine, que 
possddait le clerc Roger, décedé en Terre-Sainte (in parti- 
bzcs trarzsmarinis). Cet Btablisscmcnt hospitalier fut d‘a- 
hord gouverne par u n  maître, des frères et des sœurs. En 
1187, frère Guillaume, maitre de l‘hostellerie de Braine, est 
nommé dans une charte de Sean, abbe de Saint-Yvcd , e t ,  
ea! 1331, on voit que les frères et les imurs dc l’ostcllerie 
de Braine, appel& Maison Dieu, louaient des vignes qu’ils 
avaient a Limé (I). Dans la suite le maitre ou f r t w  fut 
remplacé par des administrateurs laïques nommes par le 
comte de Braine jusqu’en 4506, Bpoque où la reine %Targue- 
rite de Valois vodut,  à la persuasion de ses officiers , 
s’attribuer cette prérogativc en sa qualit6 d e  duchesse de 
Valois (2). 

Pendant que Philippe de Dreux se livrait à son humeur 
guerrière , Fa mère Agnès, son frere Robert I I ,  comte de 
Braine, et Yolande de Coucy, donnaient tous leurs soins å 
la prosp6rít6 de Saint-Yved. En 4200, le pape Innocent III 
renouvela la défense aux év&ques de prendre gite dans les 

(I)  drchir. imp i f . ,  L. I 168, collectionPiuonx. - COCBERCS, t. I, p,  3 3 4 .  
(a) CARLIER, t, I, pp. 469 et 47.6. - PRIOUX, fibtoire de Braine. 
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maisoos de l’ordre de Prémontré, et en 1208 il  confirma à 
l’abbaye les rentes de bli: qu’elle avait reçues de Pierre, 
chevalier.de Braine, de Willard son fils , et de Beaudoin 
son petit-fils, sur la grange de Cuiry ; de Pierre et de Ro- 
bert, frkres de Beaudoin, et de leur mère Adelaide à Dhui- 
zel; de Robert Balene 8. Lesges; de Gauthier de Dusi, en, sa 
grange de Dusi ; de Jean*, f r h e  de Robert Balène en celle 
de Perrote; de noble homme Robert de Coucy, à Coucy ; 
de Gaucher de Ch%tillon à Ciry ; le muid de sel donne par 
les comtes de Soisson8 et les biens de Saint-Aubin donnes 
par Alberic Pillet. 

L’abbaye eut i subir plusieurs procès en 1213 et en 1246, 
au sujet de ses dîmes. Quoique Hugues de Guni eiit re- 
noncé, en 1.197, à ses droits sur celle de &my, le curé et les 
habitants y élevèrent des prétentions. Les parlies lurent 
renvoyées par l’autorité apostolique par-devant G.  et R. de 
Bgthune, chanoines de Laon, qui leur firent accepter l’arbi- 
trage de Guérard , cliapelain de la G r a d e  Eglise,  et de 
&le  Lambert, chanoine de Notre-Dame desVignes, lesquels dé- 
cidèrent que les dimes de ce terroir appartiendraient àSitint- 
Yved, hormis celles que le cur6 et les habitants peroevaient 
depuis quarante ans.Une autre dime réclamGe par le prieur 
et les moines de Saint-Paul aux Bois fut adjugée i Saint- 
Yved, comme faisant partie de sa grande dime de Saint- 
Aubin, parS.,prèesede Camelin,etR., pr6tre deSaint-Aubin, 
<< hommes de bon temoignage , P en présence de Mathieu, 
clerc et official, et de Gerard de Bazoches, archidiacre de 
Soissons. Enfin,  une sentence arbitrale de Me Lamber-t 
et de Jean de Laon, autre archidiacre de Soissons , décida 
que les dîmes de Cuiry et de Lesges seraient perçues par le 
prieur de Saint-Thibaut et le monastère de Sain t-Yved selon 
l’ancienne coutume, à moins que, d’un c6té o u  de l’autre, 
on ne pût invoquer une prescription ( I ) .  

Innocent III, pu- une bulle de 1416 , datee de Latran , 
S U P  les plaintes que lu i  avaient portées les religieux de 
Sainte-Marie de Braine, prit leur défense contre les (( mal- 
faiteurs et rapineurs, D en ordonnant aux év&ques de leur 

(I) Cartid. de Brait?e, chartes de zar3 et 1214; - de Gdrard de Ba- 
zochea,.dc” i~ 16;  - de Jean de Laon, etc. 
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porter un  prompt secours, c afin qu'ils puissent &tre d& 
vrés des angoisses et oppressions qu'ils endurent; B d'em- 
ployer l'arme de l'excommunication, s'ils sont laïques , et 
celle de la suspense, sans appel, de leurs offices et bén6- 
fices, s'ils sont moines ou chanoines réguliers, peines Ca- 
noniques dont on ne pourrait être releve qu'en se rendant 
auprEs du Saint-Sibge. Reglant ensuite le regime péniten- 
cier du cloître, Innocent ordonna pue les voies de fait 
commises par les religieux dans le couvent seraient punies 
par l'abb6, et celles commises entre des religieux de 
couvents diffhrents par les abbés respectifs, tandis que 
celles commises par des laiques le seraient par le Saint- 
Siége. Enfin, il frappait d'interdiction les biens des reli- 
gieux et de leurs hommes lorsqu'ils seraient envahis par 
la violence. 

D'autres confirmations vinrent encore, dans les pre- 
mieres anudes du  X I I P  s i ede ,  assurer le domaine de 
Saint-Yved. En 4902, la comtesse AgnBs de Braintt lui con- 
firma la rente d'un muid de blé que lui avait faite pour son 
anniversaire le chevalier Gerard, frEre de Robert, cheva- 
lier de Cuiry, SUP la dime de ce village, qui se pbrtageait 
entre Saint-Remy et Saint-Yved de Braine, et le chevalier 
Cholard, selon un accord de il204 passé entre Gérard, pripur 
de Saint-Remy , et l'abbaye, en présence de Guy, archi- 
diacre de Soissons, er de son frère, abbé de Saint-Jean. 
Nivelon de Pierrefonds en fit autant pour des terrages don- 
nes à Hermer, abbé de Saint-Yved, par Geoffroy de Vargi- 
val, de l'agrement de ses frères Gérard, Vermond et Pon- 
sard, et de Nicolas de Bazoches. En 4245, Nicolas, cheva- 
lier de Dhuisel, ratifia ces donations et cellos de Oilerd ou 
WiIard , son père ; de Wautier, son oncle ; de Baudoin et 
Pierre, ses frères, et y en ajouta d'autres sur la dîme 
de Cuiry et de Lesges. Robert BaIène , chevalier de 
Lesges, sa femme Elisabeth, son fils Jean,  donnèrent A 
Saint-Yved des terres à terrages à Lesges et une rente de 
bl6 sur la grange de dame Perrote , leur mère, de I'agré- 
ment de Renier, chevalier de Dhuisel, et à la louange du 
chevalier Baudouin, son frère, des rentes sur la dime de ce 
village. Gauthier Balène, chevalier de Chassemy, donna 
aussi une rente de grains à Saint-Yved sur la grange du 
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seigneur Godefroy à Ciry, mais ce ne frit qu'en 1224 qu'il 
parvint h la faire a g e e r  du chevalier Oilard, frère de Go- 
defroy, gui l'avait eu sa mouvance. Enfin, la même annde, 
Haymard approuva la donation que Baudoin de Trdloup lui 
fit, à la prière de Nicolas de Dhuisel, de sa part de dime h 
Dhuisel, pour &tre divisee entre ¡'&lise de Longueau ,et 
les abbayes de Saint-Remy et de Saint-Yvcd; et celle de 
deux muids de bl6 sur la dîme de Chassemy faite par En- 
guerrand de Courcelles et Aubert, chevalier de Courcelles , 
son frère. Le prélat couronna ces diverses confirmations 
auxquelles les moines attachaient tant de pris , en per- 
mettant à ceux de Saint-Yved de frapper publiquement 
d'excommunication tous ceux qui useraient de violence 
contre leurs droits et revenus. 

Beaucoup de ces libéralités qui venaient enrichir Saint- 
Yved, se faisaient SOUS les auspices et à l'exemple de Ro- 
bert II et de la comtesse Yolande, sa femme y qui, en avril 
1208, opérèrent avec l'abbé Eermer et se8 chanoines UQ 
Bchange aussi considérable qu'utile au couvent. A la place 
des biens qu'il avait reçus de leurs anektres, sur leurs 
domaines d'entre l'Aisne et la Marne, ils donn6rent , 
sans rien changer à la dime du chanvre qu'il avait sur le 
moulin Baterez à Braine pour faire les cordes des cloches, 
34 muids degrains deredevance, tant SUP l'abbaye de Char- 
treuve que sur les mouliiis de Braine et de Q&)iguenpoyk, 
sur les terrages de Cerseuil ou sur le grenier de Braine ; 
30 muids de vin sur les terrages de Paars, de Vaussetin ou 
Vautin, de Vuubellilz (Vaubertin ou Villeblinj de Courcelles, 
de Saint-Mard, Presles, Rhu et Cerseuil, auxquels ils ajou- 
tkrent, pour le salut de leur âme, 10 liv. de forts, pour les 
âmes de leurs fils, Jean et Pierre, 404 s. de forts; pour l'en- 
tretien d'une lampe perpdtuelle en l'égliss de Notre-Dame 
Braine, 20 sur le tonlieu de la ville. Après avoir approuvP 
la donation d'Agn8s de Braine à Violaine , ils donnèrent 
encore à l'abbaye u n  pré situé entre celui de Saint-Yved et 
celui des frères du Temple à Courcelles, trois chariots de 
foin à deux chevaux sur leur pr6 de l'arbre de Saint-Ived 
appartenant au fiddle Jean de Courlandon. Baymard de 
Provins approuva en 1209 ces donation6 et échanges faits 
au mois d'avril 1808 en la ville de Braine, et la comtesse 
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Iole les approuva aussi d’une manière spéciale à Père en 
Tardenois à la meme 6poque ( I ) .  L’abbé Bermer reçut 
encore de Jean de Rocourt, en I!i?OS, le tiers de la culture de 
Ciergy, au terroir de Barbonval, et lui acheta le reste pour 
100 livres provinoises. I1 eut pour successeor Etienne , à 
qui Gervais, abbe de Prémontré, Bcrivait en 4244 , 
après le départ de son prhdecesseur pour l’abbaye de Mon- 
eel, pour le prier de recevoir en religion UR clerc séculier 
qu’il ne pouvait admettre a Prémonlr6, à canse de la sur- 
charge de I’abbaye-mère (2). 

Cependant 1’6glise de l’abbaye de Saint-Yved marchait 
avec célérité vers son achèvement qui était surtout l’objet 
des préoccupations de la comtesse Agnès et de son fils Ro- 
bert. Commencée vers 1180 par Robert Ier de Dreux, le- 
quel, quittant E( sa bonne épouse > pour faire le pèlerinage 
de Jérusalem, (( avait laissé abondammcnt , dit Mathieu 
Herbelin, or et argent, rentes el revenus B la digne Agnès 
pour faire et parfaire icelle égtise, D elle avait 6th conti- 
nuée par elle après sa mort et par Robert II, son fils: 
Agnès et Robert bâtissaient aussi vers cette Cpoque, Bur 
un roc escarpé, le château du hlaut, ou de la Folic de 
Braine, les murs du parc de Braine et le moulin de Quin- 
campoix, qui en est proche. Si l’on en croit Herbelin, 
d’après les Chroniques de lkbbaye, ce merveilleux Bdifico 
t( fust faict et  accomply en sept ans et sept jours. )) Douze 
t( maîtres maçons B Blaient occup6s à surveiller les ou- 
vriers Q tout en taillant les images et ouvrages somptueux 
d’icelle Bglise comme à conduire le dict œuvre ; )) et,  chose 
non moins extraordinaire, e combien, ajoute le m6me au- 
teur, que en faisant et conduisant le dict ouvrage par cha- 
cun jour se trouvoieot continuellement e t  journellement 
treize maîtres, neanmoins au soir e t  en payant et sala- 
riant les diets ouvriers ne se trouvoient que les diets 
douze maîtres. ;b Quoiqu’il en soit., il parai6 certain qu’on 
employa quarante ans à l’achever et perfectionner, Elle 
n’était donc peut-Atre pas terminée iorsque la comtesse 
en voulut faire faire la consécration. 

( I )  Cartrrl. de Braine, chartes d’HermerS de xi08 ; d’Haymard de Pro- 

(2) S. dntipuit. monumentn, HUGUES, abbi d’Estival, p. I 14 du t. P. 
vins, etc. 
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La cérBmonie eut lieu le dernier jour d‘août de l’an 1216. 

Voulant lui donner le plus grand Bclat , la comtesse et 
l’abbé Etienne y invitèrent Alberic de Humbert, ou de 
Hautvillers, archevaque de Reims, et Haymard de Pro- 
vins, Bveque de Soissons. Ils n’eurent pas plus  tbt achevé 
1: la litanie, dit toujours Herbelin, en invocantz l’ayde de 
Dieu, de la Vierge Marie et des benoictz saincts du pa- 
radis D qu’un ange apparut Q qui prist de la main du dict 
archevesque l’aspersoir à l’eaue benoicte et accomplit et 
paracheva la consécration. )i, A la suite de ce miracle, les 
deux prélats accordhent a grands pardons et indulgences 
à tous vrais repentans de leurs péchez qui au jour de la 
dicte dédicace assisteront en la dicte @lise. n Celle-ci f u t  
consacrée sous le vocable de Notre-Dame et de saint Yved, 
dont  les reliques y furent transf6rées par les deux prélats 
tandis que celles de saint Victricc restèrent à Saint-Remy. 
Le saint archevkque de Rouen fut toujours à Braine l’objet 
de la confiance et  de la vénération des peuples qui venaient 
e n  grand nombre l’invoquer dans les calamites publiques 
surtout et dans les Bpidémies. Le naif Herbelin rapporte 
deux exemples curieux de sa puissance. 

Un jour, la fierte de saint Yved fut placBe (( sur ung nœuf 
chariot avec huict chevaulx fors et puissans pour l’aller 
quester (porter) par Ics champs. B Le cortege arrivé prbs 
d’un grand arbre, a le diet chariot demeura. tout court et 
m’y eust cheval qui lors le sceust bougier ne mouvoir. D La 
comtesse, qui etait présente, comprit bien a que ce sainct 
homme estoit yssu de sang royal et ne se vouloit point h i r e  
pourchasser ; D elle rCsolut d’y mettre bon ordre désormais 
et aussitbt les chevaux partirent. L’arbre f u t  appel6 l’drhre 
deSuint-Ywed, et la terreoù il s’élevait fut donnéeà l’abbaye. 
Un autre jour, comme la peste sévissait h Braine et aux 
environs, tout le peuple se rassemblant vint prier l’abh6 
d’aller en procession àSoissons avec le corps de Q monsieu 
saint Yved )) à cause des miracles qu’il opérait, et que a de 
toutes les maladies dont il estoit rCclam6, il estoit de Dieu 
exaucd. n On le mit donc encore sur un chariot neuf a six 
chevaux et on partit pour Soissons. Quand on fut à mi-che- 
min, le chariot s’arrbta tout i coup, et impossible de faire 
marcher les chevaux. Alors u toute I’assembl&, tant eccl8- 

. 
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siasbique que séculihre, nudz piedz, avec une dévotion sin- 
gulière le porthrent en la dicte cite sur leurs espaules dont 
ils furent merveilleusement chargés. Mais au retour plu- 
sieurs dkvottes femmes le rapporterent cn sa propre &glise, 
aussy aysCment que si elles n'eussent ryens port6, en 
louant Dieu et les mérites du benoict confesseur (4). B 

L'église de Saint-Yved de Braine, que des dates précises 
jointes au caractère gt?néral de son architecturc donnent 
comme un produit de la fin du XII8 et du commencement 
du XII10 siècle, est donc de cette belle Bpoque qui enfanta 
Saint-Gervais de Soissons, Saint-FBréol &Essomes, Orbais, 
Longpont, et le Mont Notre-Dame. Elle fu t  construite 
d'un seul jet ; aussi se distingue-b-elle par son style simple 
et homogc'ne, sévere et harmonieux. De savants archéolo- 
gues de notre temps ont remarqué de grandes analogies 
entre Saint-Yved et l'église de ICassovie, en Hongrie, et 
pensent que l'une a servi de modèle à l'autre (2). Sa lon- 
gueur était de 244 pieds sur 66 de largeur en sous-œuvre. 
Le dôme du transept en forme de tour carrée fut surmonte 
au H I P  siècled'une de ces hautes flèches qui, par leur har- 
diesse et leur  légèreté, firent la gloire de I'architectnrc 
d'alors; elle fut achevée en 4504 par I'abhé Jacques de 
Bachemont. C'était, selon un  vieux registre cité par l'his- 
torien du Valois, (r un ouvrage pieir; d'admirables artifices, 
et pour le moins aussi haute pardessus la tour que le bbti- 
ment d'icelle est élevé jusqu'à la tour. D Cette flEche gra- 
cieuse f u t  détruite par la foudre, le 17 avril 1718. 

L'eglise tout entière, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, 
et le dame lui-même sont decores de galeries qui règnent 
dans tout son pourtour. Des vitraux représentant des 
scènes bibliques laissaient pénétrer dans l'intérieur cette 
lumière aux teintes variées qui donne aux edifices un Ca- 
ractère si profondement religieux. Sur celui dn fond de 
l'abside on voyait le comte Robert Ier et sa femme, Agnhs 
de Braine, offrant la nouvelle eglise B la Sainte Vierge. 
Trois roses 6'6panouissaient dans tout  leur éclat aux extré- 

* 

(I) MATXIXIS ~ R B E L I N ,  w s .  
(39 MM. LASSUS ct  QUICESRAT (Revue nrclréoologiipoe , mai). - fiotice SUE 

Villars da Honnecourt, architecte dn BIIP siècle, par M. LASSUS. - Jlono- 
graphie de S. Yved de Braine, par S. PRionx, p. 16. 



4 56 VITRAUX DE SAINT-YVED. 

mités des transepts et de la nef. Sur cette -dernière était 
re t rade  une scène terrifiante du jugement dernier. Sur 
celle du transept gauche on avait figuré les douze apôtres 
et les quatorze vieillards de l’Apocalypse. Enfin , celle du 
transept droit presentait un véritable calendrier où l’on 
distinguait les signes célestes et les constellations, le 
triomphe des vertus sur les vices et celui de la religion 
sur I’hBréeie. Les fenêtres qui s’ouvraient sur un double 
rang autour de la nef et  du chœur étalaient également aux 
yeux emermill& leurs richesses d‘or et d’azur et ces tons 
puissants et  vigoureux dont i l  semble que le secret soit 
perdu aujourd‘hui. Ces beauxvitraux de la fin du XIIo si&cIe, 
ainsi que Je témoignaient K le caractcre de la composition, 
le dessein raide et grossicr, lcs couleurs éclatantes et la 
petitesse des morceaux de verre épais qui forment une mo- 
saique extrcmement compliquée D indiquaieDt un art encore 
à ses premiers essais sérieux quoique déjà bien Bloigaé de 

.ses débuts. (Euvre d’un peintre normand, ils auraient été, 
selon le Cartulaire de l’abbaye et l’Index csanobiorum Or- 
dinis Prwnonstratensis, envoy& par la reine d’hgletcrre 
à la comtesse de Braine, sa parente. Les mêmes scènes 
douces ou terrifiantes étaient reproduites sculptées, peintes 
et dorees, sur les parties ornementdes de l’&difice, et notam- 
ment au portail principal ou les artistes avaient creuse for-- 
tement dans la pierre à l’intérieur une effroyable scBne de 
l’enfer, e t à  l’extdrieur le Christ et la Vierge mise eu tom- 
beau par les douze apbtres. Ainsi une église de cette c’poque 
&ait une Bible imagée oh chacun pouvait lire à livre ou- 
vert ( I ) .  

Agnés de Braine avait eu la douleur de voir descendre 
dans la tombe, outre son mari Robert Iop , plusieurs de ses 
dix enfants, entre autres Pierre de Braine, pour l’âme du- 
quel, elle et son mari avaient remis à Longpont, 06 i l  
était inhumé, quelques droits de mouvance, b condition 
qu‘on y ferait, à son intention, les &mes prieres que 

( I )  CARLIER, t. II,  p. 6 4 .  - Gall. christ., t. IX. 
Le portail de I’kglise de Saint-Pved a 816 dimoli avec plusieurs travées par 

un arehitacte indigne de ce nom, et le bas-relief du Jrtgenzent dernier trans- 
porti A Sois,onr, oh on peut le voir an musde de la ville. Une partie des 
vitraax a servi à la restauration de plnsieurs fenêtres de Ir cathidrale , mais 
ils ont été placés sans ordre et sans intelligence. (%s. de JM. BRAYER.) 
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pour un abbé décédé, plus 40 livres de rente à Saint-Yved 
sur le tonlieu de Braine pour faire pitance au couvent. 
Toutefois, la noble dame n’en Otait pas moins parvenue au 
comble de ses vœux. Elle avait pu faire consacrer 1’6glise 
de Saint-Yved, l’œuvre capitale de toute sa vie; il ne 
lui  restait plus qu’à mourir. Se voyant donc Q vieille et an- 
cienne, D et sentant que le temps était arrivé u de payer le 
tribut à la nature, D elle fit mander Robert, son fils aîné 
et son successeur dans la seigneurie de Braine, et lui 
donna, en présence de plusieurs barons et seigneurs, 
tc plusieurs beaux enseignements. B Elle lui recommanda la 
crainte de Dieu, l’observance de ses commandements 
le soin à choisir E( et eslir confesseurs preudliommes B 
qui sachent discerner et corriger 8es dGfauls, l’amour de 
1’Eglise et le respect de ses ministres, a Et si te prie de 
bon cœur,  ajoutait-elle, de eslargir de tes biens et aymer 
icelle abbaye de Braine que j’ai faict bbtir et edifier, D et 
où s’&aient opéré leur temps de signalés miracles. Q Pa- 
reillement ayez le cœur piteux et charitable aux povres 
gents et les conforte et ayde de tes biens. Mon fils, sy tu 
fais ces choses, tu auras en ce monde Dieu favorable et 
pour toy en tes affaires, et seras cause de donner bon 
exemple à tous tes subjets, et en la fin de tes jours Dieu 
te rétribura sa gloire eternelie. D 

Agnès n’attendit pas pour recevoir les derniers sacre- 
ments. Ne pouvant plus supporter son mal, elle les de- 
manda elle-meme et les reçut u en grande dévotion et 
revéreace, 2 répondant a à tous les vers aux prélats gay 
luy administroit, ayant toujours la croix en la main et les 
yeulx vers le ciel, pour appeler en son ayde le vrai corps 
Dieu et  tous les saincts du paradis auxquels elle avoit eu 
en son vivant sa singulière affection et dévotion ; puis mist 
ses mains en croix sur son sein et leva lea yeux en hault au 
ciel et obdormiuit in Domino. 2 

Telle f u t  la fin édifiante d‘Agnès de Braine. Sa dgpouilie 
mortelle fut deposée, selon ses dernières volontés, au mi- 
lieu du c h a m  de l’église de Saint-Yved, Q dont elle fust 
fondatresse. B Elle avait Bt6 embaumée et mise en un cer- 
cueil de plomb. Ses funérailles furent celébrées <( en grande 
dévotion )) par Robert II,  son fils aîné. Sa tombe en pierre 
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était élevée u sur laquelle sépulture, au rapport de Mathieu 
Rerbelin, se sont vues et apparues de grandz IumiBres plu- 
sieurs fois et aultres signes demonstrans par grand évi- 
dence la dicte comtesse estre glorifide. D Elle était sans date 
a i  inscription, mais la t&te de son e f ig i e  en ronde bosse 
était d‘une grande beauté. Seulement le bas de la figure 
n’était qu’ébauché. La juive, sa prosélyte, fut enterrée en- 
tre sa tombe et celle de Robert II,  son fils. Outre l’abbaye 
de Saint-Yved, Agnès avait fondé, au moins en partie, 
celles de Chartreuve et d‘Igny, bâti le prieuré de Saint- 
Remy de Braine, répandu ses bienfaits sur toutes les 
églises de son domaine et laisse partout des marques d‘une 
inépuisable charit6 (I) .  

Robert II s’efforça de suivre les <( beaux enseignements n 
qu’il avait reçus de sa mere mourante et chercha de plus en 
plus à faire oublier ses erreurs passées et ses révoltes 
contre Philippe-Auguste, son souverain legitime, avec le- 
quel il  s’était ensuite réconcilié. I1 avait épousé Yolande, 
fille de Raoul de Coucy. Pour soutenir ses prétentions a la 
couronne, pendant la minorité du roi Philippe, il avait fait 
bâtir les châteaux de Coucy, de Dreux, de Prémicourt, 
fortifié la ville et Je château de Braine et embelli celui 
d’en Haut, (( nouvellement fait et fort somptueux; D et en 
chacune de ces forteresses i l  avait mis e des gens de guerre 
preux et hardys avec vivres et toutes aultres choses appar- 
tenantes pour résister à l’encontre de ses adversaires. B 
Quant à lui, ligu6 contre le roi avec les plus grands vas- 
saux du royaume, il avait été un chevalier (( preux et 
hardy, grand entrepreneur de pays. )) . La consécration de I’église de Braine, loin de mettre fin 
aux donations dont  le monasthe était l’objet, parait plutbt 
les avoir multipliées. Toutefois, il fallut, dès cette m8me 
année 1216, mettre fin à des tracasseries dont elles étaient 
l’origine. Le successeur d’Haymard, Hugues de Pierrefonds, 
força juridiquement Robert, chevalier de Bérogne, a lui  
rendre une rente qu’il tenait de Raimond, chevalier de Re- 
mini (ou Bremin), sur une terre à LacBZes, dont Robert avait 
hérite. Plus tard, il fallut encore user de rigueur pour le 

(I) MATEIEU HIIREELIN, mss. 
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mhme objet à l’égard de Philippe de Bérogne , son fils, qui 
fut cité en 1230 par l’autorité apostolique pardevant Guil- 
laume, doyen, et maître Simon, chanoine du Mont Notre- 
Dame, lesquels, après avoir amen6 le récalcitrant à s’éXe- 
cuter, retinrent le droit de le forcer par censures ecclésias- 
tiques àremplir g a  promesse au cas qu’il vint à y manquer. 
Le maïeur de Braine s’étant à son tour imaginé de d8tour- 
ner l’eau qui alimentait le moulin de Vermerie, près de 
Braye, donné en 11Q5 à l’abbaye, pour arroser son pré, le 
Saint-Siége nomma pour juges en cette affaire trois cha- 
noines de Soissons qui décidèrent que Raoul ne pourrait 
détourner l’eau que pendant les mois de février et de 
mars, le samedi, depuis six heures du soir jusqu’à six 
heures du dimanche ( I ) .  

Robert II, qui ne v6cut que deux ans après la dédicace 
de I’eglise de Saint-Yved, signala l’année de sa mort 
(1218) par de nouveaux hienfaits. II lui donna 15 livres ’ 

10 sous de rente sur le tonlieu d‘Arcy pour faire pitance 
au couvent le jour de son anniversaire, pour dire une 
messe quotidienne à son intention et  ajouter un cierge aux 
autres fondes par la comtesse Yolande, lesquels devaient 
brûler à Vêpres, à Matines, aux messes conventuelles et  
à celles de la Sainte Vierge, qu’on disait chaque jour après 
le chapitre. La mhme dame donna aussi en 1248 une rente 
de 6 livres 13 sous 6 deniers sur les revenus de Père et de 
Monceaux pour faire deux pitances le jour de saint Cervais, 
en reconnaissance de ce qu’on y avait 6tabli une fêle double 
de ce saint, avec l’approbation d‘Enguerrand de Couoy, de 
qui elle tenait cette rente en fief (2). Quantà Robert, r6- 
solu de n’emporter avec lui en mourant aucun mefait, il 
chargea la comtesse et le chevalier Picrre de Cohan (Cay), 
son @del, du soin de réparer !es torts (forisfaeta) dont il 
aurait pu se rendre coupable depuis sa prise de possession 
de la terre de Braine. Après un mur examen, Yolande ayant 

, 

(i) Chartes de Hugues de Pierrefonds, de Sirnon et de Gnillaome. Archh. 
impé?. , L. 1 1 6 6 ,  collect. Pmonx. - C a r d  de Bruine, chnrte de C., 
archid. 

(a) Yolande acheta, en 14t1,  de Raoul de Vulhellen (Villeblio) , une 
vigne qo’ellc donna à l’abbaye pour parfuire le luminaire qo’elle y avait 
Gtabli. 
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d6couvert qu’il avait ]Ese l’église * de Sainte-Marie et  de 
Saint-Yved )) dans les droits de main-morte et de for-ma- 
riage que lui devaient Ies hommes de Braine, demanda 
humblement à l’sbbk a indhlgence et  pardon 5 pour elle et 
pour son mari et lui rendit ces droits. L’abbk voulut bien 
absoudre de ce peche l’âme de Robert et la comtesse, sa 
veuve. 

Yolande ne resta pas en si bon chemin; elle réclama en- 
core pour l’abbaye de Saint-Yved les mbmes droits et ceux 
de capitation qu’elle avait à Bazoches et que Nicolas de Ba- 
zoches lui déniait. Jean de Paris, chanoine de Laon, et 
d’autres juges nommés pour traiter cette affaire mirent les 
parties d‘accord à l’aide des bons offices de Jean de Ba- 
zoches et du seigneur Nicolas .de Dhuizel. Les capituux 
(capitugiu) furent abandonnes à Saint-Yved avec la moitié 
de5 main-mortes et for-mariages, en 1218. I1 fallut encore 
lransiger sur bien des points avec le sire de Bazoches. 
L’abbaye réclamait la justice, les investitures et ventes de 
ses terres à cens de Coulonges et de Chamery; on lui laissa 
ses revenus, cens, trécens et leurs investitures, et Nicolas 
partagea la justice avec elle. Elle demandait au sire de Ba- 
zoches la quantite de ses terres provenant de Hugues de 
Rome, de Raoul ReveI et de Gervais de Bazoches sur ìe rd 
d’Oreillon ; il fallut &der sur ce point, mais Nicolas dut 
s’exécuter pour les terres, pres et cires qu’elle avait à 
Courteaux. Elle réclamait de lui dans les bois de ce lieu 
le pieu, la perche, le feu et autres aisances, telles que le 
pâturage pour ses animaux ; mais, comme Ia charte de do- 
nation laissait indéterminée les lieux ou elle devait les 

, prendre, on assit ces usages sur le bois de filesdemaine, 
depuis le chemin public de Courteaux a Goussancourt 
jusqu’aux bois de Cierge et d’Audiment, etc., et on stipula 
que la voiture à deux chevaux qui enlèverait le bois pour- 
rait s’arr6ter à Courteaux et y passer la nuit; qu’on pren- 
drait le miruin. pour les trois fermes d’Epritel , de Blanzy 
.et de Bruyères ; que le pâturage n’était accordé que pour 
les animaux de celle de Courteaux, brebis, veaux, vaches, 
chevaux, juments et poulains nourris dans tous ses bois du 
Tardenois, a condition qu’ils n’entreraient dans les bois 
coup6s qu’après trois ans et demi de polisse et à l’excep- 
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tion des chEvres et cavales forestiEres (sylvestres); que les 
autres animaux auront le passage dans ses bois pour se 
rendre en ceux de l’abbaye, sauf le paiement des dégâts et 
même d’une amende si ses gardes les y voient conduire 
pour paître; que, dans tous les pâturages communs de ses 
domaines du Tardenois, les religieux pourrotit les faire 
paitre librement et y avoir même jus‘qu’à 20 porcs , s’il 
y a pasnage, sans Gayer de droits de pacage ; qu’ils pour- 
ront conserver ou défricher les terres et le bois d‘Au- 
diment, qu’ils ont achetés de Robert de Braine, et garder 
paisiblement celui qu’ils ont achete dans la for& à Nicolas, 
son père. Toutefois , en compensation des terres aban- 
données par les religieux et des restrictions apportées à 
leurs usages dans ses bois (( plus que de justice, D le sire 
de Bazoches leur donna en aumane 20 arpents de bois près 
de ce qui leur restait dans la for&, et eux -mhes ,  pour 
obteoir plus pleinement l’amitié du noble homme, lui assu- 
rerent une rente de 2 muids de blé sur cette terre. Jacques 
de Bazoches, Bvêque de Soissons, approuva cet accord de 
son pere en 1219. Nicolas, apre8 avoir ainsi régléses in- 
térbts avec Saint-Yved, s’offrit de régler ceux de Saint-Yved 
avec l’abbaye d‘lgng, en 4224 et 1229, concernant des por- 
tions d’usage que celle-ci prktendait dans le bois d’Audi- 
men t. 

Robert PI Cut inhumé dans l‘église abbatiale de Saint- 
Yved par les soins de la comtesse Yolande de Coucy, sa 
veuve ; il avait fait sculpter de son vivant le mausolée de 
bronze qui devait recouvrir son tombeau. On y voyait sa 
(( pourtraicture )9 relevée en ronde bosse, tenant à la main 
une fleur de lys << démonstrant d‘où il estoit descendu. B Il 
fut  placé au bas d u  sanctuaire, au pied de celui d’Agnès, 
Ba mère. Son épitaphe latine, fort simple, indiquait l’année 
de sa mort, son origine royale, et rappeiait sa douceur, son 
humanite et sa fidelit6 à observer les lois, Robert II laissait 
trois fils : Robert III, comte de Dreux et de Braipe ; Jean, 
seigneur de Vyenne; Pierre, surnommé Mauclerc, et cinq 
filles. Robert III épousa A4nor (Eléonore) , fille du seigneur 
de Saint-Valery, et fut, comme son père, a un chevalier 
preux et hardy et de grande science, )) lequel devint a ung 
des conseillers du roy saint Louis, qui ne lust jamais re- 

III. 1 ? 

. . .  
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pris de luy et estoit fort aymé du dict roy. )) Jean Bpousa 
Alix, comtesse de Mâcon, et, n'ayant pas de post6rit6, il 
vendit avec elle son comte i sain1 Louis pour 40,000 livres 
comptant et 1,000 livres de rente en Normandie. Jean, qui 
assista au siége de Damiette en 1249, avait fondé l'année 
précédente, à Saint-Yved, une chapelle d'un revenu de 
6 muids de blé sur' sa grange de la Roche et  à Cerseuil, 
sans compter un pré et une rente au principal de 100 livres 
parisis qu'Alix y ajouta. Pierre Mauclerc épousa Alix de 
Bretagne et devint titulaire de ce duch6. Tout le monde 
connaît ses exploits; apr& avoir aussi aspire à la cou- 
ronne, il fit hommage à Philippe-Auguste. Son fils Jean, 
dit le comte Roux, épousa Blanche de Navarre, puis Mar- 
guerite, fille de saint Louis; sa fille Yolande épousa Hugues 
de la Marche, en 1238. L'aînée des filles de Robert I I  Bpousa 
Ie seigneur de Salines ; la seconde, Henri de Bar ; la troi- 
sième, Regnault, comte d'Eu, dont la fille, Marie, fut  mariée 
à Alphonse, fils de Jean, roi de Jérusalem ; la quatrième' 
devint abbesse de Fontevraulb, e t  la cinquième Bpousa le 
comte de Roucy. Quant il Robert 111, l'aîné de toute cette 
famille, il mourut le 3 mars 4233. Son corps gisait à Saint- 
Yved, sous une tombe plate en cuivre, devant le crucifix, à 
l a  chapelle Sainte-Catherine , qu'il avait fondee. Son bpi- 
taphe, après avoir rappelé son origine royale, ses titres, 
ajoutait en style payen : 

Hic  $n amicitia Thesetos ; fuit alter 'ir& armis 
Aja$; consilio pollens, f ioi t  alter Ulixes. 
Anno Domini IcI.CC.XLYXIII. 

. 

La comtesse Elénore, femme de Robert IIT, vint prendre 
place augres de lui devant la même chapelle. Leur mare 
et belle-mère, Yolande de Coucy, a p e s  sa mort, avait ét6 
deposee au même lieu sous une tombe sur laquelle on 

' grava un Bloge de sa foi ,  connue de la ville de Braine, 
et de sa posterité, qui la rendait a brillante comme le so- 
leil. 3) 

Celle de son fils aine, Robert III, se composa de Jean, 
seigneur de Dreux et de Braine, qui épousa Marie de Bour- 
bon ; de Robert, qui épousa Clémence de Châteaudun, et 
d'Yolande. On verra encore dans la suite tous les seigneurs . 
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de cette royale maison de Dreux et de Braine venir reposer 
dans l’église de Saint-Yved , vPritablc nCcropole , dont les 
riches et silencieux sarcophages firent pendant de longs 
siècles une des principales d6corations ( I ) .  

XIV. - CEPENDANT , Haymard de Provins touchait à la 
fin de son Bpiscopat et mbme de sa carriere. Un de ses der- 
niers actes fut une absolution d‘interdit dont voici l’occa- 
sion. Henri II,  comte de Champagne, avait épousé la sœur 
de Beaudoin, roi de Jérusalem, dont il avait eu deux filles, 
Alix , qui fut reine de Chypre , et Philippe, qui Cpousa 
Erard, comte de BrienRe, seigneur de Rameru. Henri, 
apre8 avoir eté nommé roi de Jérusalem lors de la croisade 
de Philippe-Auguste et de Richard Cœur de Lion, c’est-8- 
dire en 4492, mourut  en 4197. Thibauld III, son frère 
cadet, lui succéda dans le comte de Champagne et mourut 
lui-m&me en 1202. Thibauld IV,  dit le Posthume, ou le 
Grand, son fils, encore en bas âge, devint comte de Cham- 
pagne sous la tutelle de Blanche de Navarre, sa m h e .  Mais 
Erard de Brienne, voulant saisir le comté du chef de sa 
femme Philippe, fit une guerre acharn6e a Blanche et a son 
fils, et entraîna dans son parti plusieurs vassaux de la 
Champagne qui leur refuserent l’hommage qu’ils leur de- 
vaient. Non content d’excommunier ces derniers par ordre 
du pape, Guillaume, Bvêque de Langres , et ses officiaux 
avaient mandé à celui de Soissons’, par commission apos- 
tolique, d’excommunier à son tour, de concert avec Raoul, 
abbe de Saint-Jean des Vignes, et Guy, doyen du chapitra 
de la cathédrale, le comte Simon de Chfiteau-Vilain, et de 
lancer l’interdit sur scs terres pour refus d‘hommage et 
pour avoir fait cause commune avec Erard et sa femme 
dans cette guerre contre la Comtesse, et pour laquelle il 
les avait excommuniés. L’affaire ayant 6t6 ensuite exa- 
minee ZC Melun en 4246, en presence d u  roi e t  des pairs 
ecclesiastiques et laïques , et le comtB assign6 à Thibadd, 
à l’exclusion des filles, Erard dut revenir à resipiscence. 
C’est au retour de I’assembIée de Melun qu’Albdric, arche- 

( I )  MATTHIEU HERBELIN, mss. - Bistaire du Ydois ,  t I, pp. 469 et 476.  - On peut voir dans cet  ouvrage et dans la Monographie de Braine, pay 
S. PRIOUX, la descFjption de ces tombeaax. 

- . A  
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vêque de Reims, s’arrêta à Braine pour la consecration de 
l’eglise de Saint-Yved. 

la com- 
tesse, l’évkque de Langres en donna avis à Haymard, le- 
quel manda; de fion côte, à son collègue et h ses officiaux, 
par une lettre du vendredi d’après la Saint-Barnabé, de 
l’an 1218, et oÙ il s’intitule encore évêque de Soissons, de 
lever l’interdit à condition que le comte cesserait de suivre 
le  parti d‘Erard de Brienne; que quant à lui, il n’en con- 
serverait pas moins le pouvoir qu’il avait sur  Simon, à cause 
du peu de confiance qu’il lui inspirait et çontre lequel, en 
effet, son successeur dut agir de nouveau, même avanl son 
intronisation ( I ) .  

Haymard, avant de réaliser ses projets de retraite, parait 
être rest6 pendant quelque temps à la maison Bpiscopale 
de Septmonts, car il y expédia, cette mhme année 1218, 
une charte par laquelle la dame Helvide, veuve du cheva- 
lier de Montgobert, Q pour sa nécessité très-urgenle, 1) 

vendit à l’abbaye de Prémontre une rente de bld qu’elle 
lui devait sur sa maison de Vaudepriers [Valpriez), avec 
l’assentiment de ses frères, Hugues et Oudard, et  de 
son fils Régnier. Cette piece offre un exemple extrkmement 
clair de la manière dont la propriété se transmettait alors 
par vente. Ainsi, HeIvide se dévdtit entre les mains de 
Hugues, son frère, de ce bl6 qui mouvait de lui ;  Hugues 
s’en déuêtit à son tour en la main d’Adam de Villers, dont 
il était l’homme à cause de ce bl6, et Adam, enfin, s’en dé- 
vêtit dans les mains de l’officia1 de Soissons, qui en investit 
Prémontrd , lequel en investit Engebrand, proviseur (pro- 
cureur) de l’abbaye (%). .Vers le m6me temps, Haymard 
écrivit encore, conjointement avec Guillaume de Joinville, 
archevêque de Reims, et Gervais, abbe de Prétnontré, en 
faveur de Philippe, chancelier de l’Université de Paria , au 
pape Honorius III, qui le délégua avec Gervais pour re- 
mettre le pallium à Guillaume, mais il élait d6jà mort 
avant que les lettres du pape lui fussent parvenues, comme 

Lorsqu’Erard de Brienne eut fait satisfaction 

(I) D. MRRT~NB, A m p h .  colhcl. ,  t. I, col. 1134 .  - MARLOT, t. III, 

(a) Gartu2. Pramonst. (Bibl. de Soissons). La charte porte : (( Fait à la 
p. 543, et Actes de 2a province de Reims , t .  II ,  p. 3 4 8 .  

paison deseptmonts, la veille des ides de mars 1a18,  I - ._ - 
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on le voit par la réponse de Gervais à Honorius, où cet abbé 
l’appelle < un saint homme craignant Dieu, )) e t  où il le re- 
grette, non-seulement comme un père et un collègue, mais 
encore comme son seigneur et directeur ( I ) .  

Pour se recueillir avant d’aller rendre compte au souve- 
rain juge de son administration, Haymard , charge d’ans et 
d’infirmites, quitta son siege épiscopal et se f i t ,  en 1218, 
chanoine rhgulier à Saint-Jean des Vignes, après avoir 
donné aux Bglises et h tous les couvents de la ville 
et des environs des marques signaldes de sa munificence. 
I1 laissa à sa cathédrale des ornements de grand prix et 
une boule d’argent destinée à réchauffer les mains du prQ- 
tre à la messe pendant les froids de l‘hiver (2). Saint-Jean 
était un des lieux privilégiés des BvPques de Soissons. Sa 
proximité de la ville faisait qu’ils s’y rendaient souvent, 
soit pour encourager les religieux par les exemples d’hu- 
mili16 qu’ils leur donnaient, soit pour s’y édifier eux- 
mêmes par le spectacle de la vie r6gulière , soit enfin pour 
y prendre avec eux la récréation aux temps marqués par 
les constitutions, c’est-à-dire quand on faisait la .miltt6t¿oit, 
ce qui arrivait cinq ou six fois l’an. Cette coutume des 
dvêques d’aller se faire ainsi saigner à Saint-Jean s’obser- 
vait encore en 1380 (3) .  

Baymard de Provins surtout avait montre pour Saint- 
Jean une tendre affection, qu’il avait puisée daos les visites 
qu’il y faisait fréquemment aux religieux. Aussi ne crut-il 
pas pouvoir se mieux préparer à la mort qu’ea s’y retirant. 
II y trouvait son ami Q especial, D l’abbé Raoul, frère de 
Guillaume, doyen de la cathédrale, auquel il se soumit en- 
tierement ainsi qu’ii toutes les observances réguliAres, se 

( I )  c . . Licet igitur ante snsceptionem prssmtium (litteramm) de morte 
prtefali episcopi, qui erat, in  qoantum hnmano patebat judicio, vir sanctns 
et timelis Deum, plnrimnm dolaissem, in snsceptione tamen vestri mandati 
dolui acrins, eo scilicet, qnod in executione commi.isa duobua, habere non 
potui tantum patrem, non solum collegam, sed et dominnm et rectorem... IJ 

(HUGO, abba Scivagii , Sacra  antiyuitatis monumenta. Gervasìi abbatis 
Epist., t.1, pp. I I ,  Ia et 15.) 

(a) DOmrAY, t. 11, p. 170. - CABARET, t .  II, p. 136 - H. MLRT~N. 
t. IL, p .  100. 

(3) Ancien Ponillé da XVP siècle, &rit par les ordres de Simon da Bncy, 
lvbqne de Soissous. 
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montrant le plus humble de toute la comniunaut6 devant 
un abbé dont il avait été naguhre le supérieur. Mais la joie 
qu’avait ressentie le couvent de la retraite dans son sein 
d‘un si pieux personnage ne €ut pas de longue dur6e ; 
i l  y mourut Je 20 mai 1219. I1 fut, inhumé dans le sanctuaire 
de i’église, où, quelques années après, Raoul devait prendre 
place à côté de lui .  Ainsi, les deux amis, 1’663que et l’abbé 
reposèrent côte à cate, le premier sous un monument de 
bois doré portant celte inscription fort courte : Hic jacet 
Reverendus in Christo Pater H a y  murdus episcopus sues- 
sionensisi et l’abb6 sous une simple dalle. Lorsqu’on fit des 
travaux dans l’hglise, en 4580, on découvrit leurs deux cer- 
cueils en pierre et l’on trouva le corps de l’évaque avec la 
crosse, la mitre, la chasuble, les gants, l’anneau et  autres 
ornements pontificaux. On reconnut celui de Raoul à sa 
crosse abbatiale et à ses vbtements de religieux, Entre le8 
deux corps il y avait un calice qui semblait être tenu par 
les deux prélats, touchant symbole de l’amitié qui les unis- 
sait en Jésus-Christ. Haymard avait été prEcédé dans sa re- 
traite à Saint-Jean par le doyen Bernard, un archidiacre de 
Soissons, un chanoine, chantre de Reims, dont l’exemple 
fut encoro imité par dix ou douze chanoines de Soissons ( 4 ) .  

L’abbé Raoul Btait u n  de ces moines, comme il y en avait 
beaucoup au moyen age, en qui le goíit des arts se joignait 
à la piété, et qui mettaient leur gloire à élever à Dieu des 
6difices qui rivalisaient de grandeur et de beauté avec les 
plus nobles cathédrales. Tandis que I’évêque Haymard 
achevait le chœur de celle de Soissons, Raoul élevait celui 
de l’église de Saint-Jean. Un fragment dc son Bpitaphe où 
on le compare pour ses qualités éminentes au Iion, au ser- 
pent et à la colombe, y faisait allusion en ces termes : 

H&c loca p u r g a d ,  renovans simu1 sdificavit 
Rugitu que suo claustrum que domus q u e  iremebat. 
Ergo sub hac tomba leo, serpeas, atqule c o l u m h  
Condifur.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (2). 

(I) Chronic. S.  Joan., p. ta7.-€lÌst. de S. Jean.-Gall. christ . ,  t .  IX. 
CABARET, t. 2 ,  p. 13k. - €I. MARTIN, t .  II, p. Ino.  - Cet aufeur dit 

que le tombeau d’Haymard fut encore ouvert au XVIP siècle, et qu’on y 
trouva son cadavre B drmi-consumb, excepté les pieds, renfermés dans dos 
brodequins très-brillants, dorés encore. 

(9) Ghronic., pp. 61, Sa, 1a8, 133. - DORXAY, t. II, p.  228. 
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I1 fit aussi réparer les Pitiments du mnnasthre et conduire 
dans le cloître les eaux de la montagne de Sainte-Geneviève, 
Ce ne fut pas sans de grandes dépenses que Raoul vint B 
bout de celte entreprise, car ces eaux lointaines Btaient 
amenées dans des canaux de plomb, distribuées dans tous 
les offices du monastère et dégorgées par des bouches or- 
nEcs de statues et d’autres morceaux de sculpture. Le comte 
de Soissons lui permit, en 1227, de faire passer I’aquéduc 
sur ses terres, et il obtint la même concession du chevalier 
Herv6 de Buzancy, du maître et des frBres de Saint-Lazare, 
de l’écuyer Renaud et de plusieurs autres propriétaires. 

L’administration de Raoul fut remplie d‘une multitude 
d’affaires importantes tant au dedans qu’au dehors du mo- 
naslère. Ce furent des arrangements à ménager dans les 
bénéfices ruraux ou prieurés-cures, des procès à terminer, 
des commissions i executer. TI arrangea en janvier 4211 u n  
procès entre 1’6vt3que de Soissons et  I’abb6 de Rebais sur la 
juridiction, f u €  déIégu6 par le Saint-Siége en 1217 pour en 
apaiser un  autre entre les abbayes de Saint-Nicaise de 
Reims et Saint-Martin de Laon, et en juin 4219 pour en 
terminer un troisième entre I’éveque de Meaux et la com- 
tesse de Champagne. I1 exerça des arbitrages en l29g entre 
Philippe, doyen de Saint-Nicolas, et le prieur de Saint- 
Julien de Sézanne, sur le droit de cimetière de cette der- 
nière église ; en 1221., avec le doyen de Saint-Gervais , 6on 
frère, et le grand prieur de Saint-Jean, dans nne autre af- 
faire entre Gerard de Bazoches, évêque de Noyon, et le 
chapitre de Saint-Quentin, et en 1226, entre les monasteres 
d‘Igny et  de Braine. Mais rien n’ggala l’activité de Raoul 
dans les affaires de son abbaye, comme on le verraà propos ’ 

des divrrs prieurés-cures de la campagne. II faisait con- 
firmer les donations qui leur Btaient faites par les évêques 
et sur tout  par Haymard de Provins. I1 entra en accord avec 
ce prtilat sur un procBs soulevé entre l’évbque et l’abbaye 
sur le droit de procuration que celle-ci devait à l’évêque le 
jour de la Saint-Jean. k la suite d’une contestation avec 
l’abbé d’Orbais, il acquit le patronage de Courboin et de 
Morenselle. Mais Raoul eut à engager d’autres debats très- 
vifs qu’il n’apaisa pas aussi facilement. 

Celui qu’il eut en 1224 avec Raoul, comte de Sois8on6, 
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s’était elevé au sujet d’un nommé Girard, que les officiers 
de ce dernier avaient saisi pour cause de maléfice sur le do- 
maine et la justice de l’abbaye, dont les bornes avaient eté 
fixées par les bulles de plusieurs papes, et que l’abbé pré- 
tendait &re son homme. Le comte, malgr6 les observations 
qui lui furent faites, ne retint pas moins le criminel en pri- 
son. Enfin, après maintes contestations, on eut recours 
un arbitre. Le comte choisit Gaucher de Châtillon, seigneur 
de Nanteuil la Posse et de Faverolles, son cousin, et l’abbé, 
Simon, prévbt de la cathédrale. I1 était assez naturel qu’en 
ce conflit Gaucher penchât du  caté de son parent et le prd- 
vat du caté de l‘abbé ; c’est ce qui arriva. I1 fallut avoir re- 
cours, ainsi qu’on en etait convenu, à un troisième arbitre 
ayant voix prépondérante, lequel fut Adam de Broilard, ou 
Builard, chevalier, qui se joignit au pr6vÔt. On arrêta que . la juridiction abbatiale s’étendait depuis PartZeu jusqu’à la 
croix qui s’élevait alors au carrefour des rues de Crise, de 
Panleu, des Capucins et Royale, et depuis la saulsaie du 
chemin de Saint-Remy jusqu’a une autre sazllsaie située sur 
le chemin de Vauxbuin , sur la haute rive de la Crise et sur 
la grhve. En conséquence de cette delimitation, le criminel 
fut déclare justiciable de l’abbaye et rendu à l’abbé. L’Bvb- 
que de Sois~ons, Jacques de Bazoches, successeur d’Hay- 
mard, présent au jugement, le fit sceller de son sceau 
en (225. La perte de ce procès ne parait pas avoir altéré 
l’intdrêt que le comte de Soissons portai6 au monastère de 

. Saint-Jean, car, non-seulement il ceda i l’abbé Raoul une 
vigne à Bucy pour une somme d’argent qu’il lui devait, 
mais encore il approuva et amortit, en 1235 et en 1262, di- 
verses acquisitions que l’abbé avait faites à Bucy, en vi- 
nages, sur le’clos du coinle, à Droizy, Violaine, Louâtre, 
Villers-Eélon, Chaudun et Branges, dont le chevalier Le 
Turc avait déjà, de son agrement, engagé la dîme 8- Saint- 
Jean, et lui céda une redevance de blé sur la ferme de 
Rommières. 

Malgré toute sa sagacité, l’abbé Raoul ne vint pas si faci- 
lement à bout de Thibauld, comte de Champagile, ä qui il 
avait toujours demandé en vain la permission de défricher 
un terrain dans le bois de BrEcy, donné autrefois par sa 
mère à Guy de Chézy, doyen de Soissona, et par celui-ci à 
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Saint Jean. Faisant un depnier effort auprès de Thibauld, 
qui rdsistait toujours, Raoul B accumule prières sur 
prières, 1) lui rappelle la fidélité du doyen envers lui, les 
services qu’il avait rendus à sa mère et à lui-mbme, ainsi 
qu’h Etienne de Provins, dont il avait aussi épuisé le crédit 
près de l u i  ; mais on ignore si le comte se rendit à tant de 
motifs propres à le toucher ( I ) .  

Plus heureux auprès d u  Saint-Siége, Raoul obtint des 
papes Innocent III, Honorius III et Grégoire IX une foule 
de privileges, un notamment de ce dernier oh, à la prière 
des religieux, il était défendu aux abbds de recevoir ddsor- 
mais de chanoines avant l’hge de vingt ans, conform6ment 
aux constitutions approuvees par Urbain II. En effet, mal- 
gré la décision de Célestin III de ne pas donner l’habit 
avant quinze ans et fixant le nombre des chanoines à 
quatre-vingtidix, Raoul se trouvait obsedé de demandes 
par les seigneurs d u  pays pour l’admission de leurs en- 
fants. I1 mourut le 27 novembre 1234,  laissant la maison 
de Saint-Jean dans l’état le plus prospère (a). 

Sous I’abbatiat de Raoul ffeurit maître Jean, chanoine de 
Saint-Jean des Vignes, que Jean de Borbone, ou de Bellc- 
ville, dit avoir connu vers 1280 et qu’il appelle E( grand 
prédicateur et grand clerc D (qui tt6iic temporis erat maxi-  
?nus predicator et  cleric-zks in FranciuJ. Quetif en fait aussi 
mention dans l’Histoire de l’ordre des frères prbcheurs, 
mais sans doute à tort, puisqu’il était chanoine de Saint- 
Jean. Montfauçon parle d’un opuscule intitulé : Libellus de  
cluzestro alahrm editus u magislro Joanne Sancti Joanmis 
ia Vineis priore et egregio prsedicatore, qui exislait manus- 
crit à Saint Martin de Tours. Or, ne voit pas qu’il puisse 
s’agir ici d‘un autre monastère que de celui de Saint-Jean 
des Vignes de Soissons. Quoique il en soit, Jean doit btre 
compti: parmi lea auteurs ascétiques et les sermonaires 
contemporains de Philippe-Auguste. Malheureusement on 
ne peut former la liste des prieurs de Saint-Jean, comme 
celle des abb& et eet auteur n’est pas mentionne que l’on 
sache dans les Annales de l’abbaye. En tout état de cause il 

’ 

( I )  Gall. christ., t. X , Irzstruitz,, p. I 35.  
(a) ibid., t. IX, Hist .  de S. Jean. 
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ne faut pas le confondre avec Jean des Vignes, chancelier 
de l’empereur Frédéric II (I). 

Le successeur de Raoul à Saint-Jean fut Jean de Muret. 
I l  ne fut pas plut& installé que le grand-archidiacre lui re- 

- clama le palefroy, ou cheval de voyage, qu’il prctendait lui 
6tre dû achaque mutation d’abbé. Jean de Muret s’appuyant 
d’une défense faite autrefois à se sujet par le Saint-SiCge en 
faveur de l’abbaye, se refusa de le donner et appela l’archi- 
diacre en justice ; ensuite, pour en finir plus vite, il s’en 
remit à la décision de Godefroy, chanoine de Reims, lequel 
condamna le réclamant et le debouta de ses prétentions. Ce 
privilbge, toutefois, n’6tait rien en comparaison de ceux 
que Saint-Jean obtint encore d u  Saint-Siége. Innocent IV 
fit defense à tout prdlat et légat de lancer aucune sentence 
d‘interdit, de suspense et d’excommunication contre ses re- 
ligieux sans un mandement exprès émané du Saint-Siége. 
Le même papc conféra, par une bulle du I I  dCccmbre 4846, 
datée de Lyon, au chapitre de Saint-Jean, le privilege de 
n’6tre jamais contraint de vendre ses biens par qui que ce 
soit ,  sous peine d‘encourir l’indignation de Dieu et des 
apdlres, les bienheureux Pierre et Paul. Clément IV, 
allant plus loin, défendit à 1’évAgue de Soissons et à ses 
archidiacres de rien exiger d’eux dans la visite de l’abbaye 
ct de ses bénefices, à moins qu’ils ne la fissent en personne. 
De plus, pour encourager les fideles b contribuer à la cons- 
truction de l’&lise, il accorda des indulgences à ceux q u i  
viendraient la visiter le jour de la Nativité et de l’octave de 
Saint-Jean Baptiste. Enfin, le chapitre de Saint-Gervais 
ayant voulu obliger l’abbé à officier personnellement aux 
Natines à la cathédrale, à cause de la prébende qu’il y pos- 
sedait, Odon, &&que de Tusculum, légat ,du  Sainl-Sibge, 
pris pour arbitre, ddcida, en 4845, en présence de Guy de 
Chlteau-Porcien, successeur de Jacques de Bazoches, qu’il 
pourrait se faire remplacer, mais qu’en ce cas il paierait au 
chapitre 3 sous, dont deux seraient attribués au chanoine 
qui aurait rempli sa fonction. 

Jacques de Bazoches n’eut pas moins d‘affection pour 
Saint-Jean que gon prédécesseur, Haymard de Provins. 

(I) Hist .  Iittdr, de In France. t. XVIl, p. 397. 



SAINT-CORNEILLE BE COBIPIÈGNE AU XIIP S ~ È C L C .  171 
Non content d’avoir soutenu l’abbé Raoul dans ses débats 
avec le comte de Soissons, il  accorda, en 1330, a u  monas- 
tère, le droit de placer ses chanoines dans les églisds qui lui  
appartenaient, à l’exclusion des pr6tres secdiers .  II SG 
monli’a également favorable 5 ses successeurs. Jean de 
Muret étant mort en 1.257, Richard dc Villers (en Tarde- 
nois), qui tint apr&s lui la crosse abbatiale, donna en  1268, 
i Thibauld, roi de Navarre et  comte Champagne, la maison 
de l’abbaye à Neuville, moyennant 60 livres tournois que 
l u i  devait le monastère d’Orbais. Guy de Châtillon fonda 
en  ce lieu une chapclle en 12886. Sous son ahbatiat, le pape 
Nicolas IV permit iì ceux qui prendraient l’habit de  chanoine 
iì Saint-Jean d’hériter des biens de leurs parents qui ne  se- 
raient pas des fiefs. Richard, (( homme prudent, pudique e t  
très-estimé des hommes et  encore plus agréable à Dieu, D 
mourut en 1291. 

XV. - AVANT d’entrer dans le récit de IlBpiscopat du 
successeur d‘Haymard de Provins, Jacques de Bazoches, 
i l  est bon de reprendre l’histoire d’un monastère qui, par 
sa  puissance et ses immunitds, échappait de plus en plus 
à ì’autorit6 de l’év&quc de Soissons, celui de Saint-Cor- 
ncille de CompiBgne, qu’on peut appeler l’abbaye royale 
par excellence, surtout depuis que cclle de Saint-Mlddard 
avait cessé d‘ètre visitée par les monarques francs des deux 
premières races. Tout semblait concourir à rehausser la 
gloire de ce grand Btablissement religieux. Philippe-Auguste ‘ 
y avait été baptisé ; il y avait armé chevalier son fils Louis 
et  cent des plus grands seigneurs du royaume. Plus tard, 
en 1233, saint Louis y celebra le mariage de son frère Ro- 
bert, comte de Clermont, souche dc la maison de Bourbon, 
avec Mathilde, comtesse de Boulogne. 

D’ailleurs, Saint-Corneille Etait toujours gouverné par 
des abb6s qui se montraient jaloux au supreme degré 
d’augmenter leur autorité avec l’opulence et  les privileges 
de l a  maison ; et Richard, qui tenait alors le siége abbatial, 
continuait de déployer une sagesse vraiment remarquable. 
Après avoir été tBmoin d’une sentence rendue par Odon, 
Pvêqur: de Paris, et  Pierre de Corbeil, en faveur des moines 
de Poigny, contre ses propres moines, q u i  accusaient I r s  
premiers de leur avoir enleve des fiefs au lieudit Ad fuse- 
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lum Suncti-Cornelii, Richard fut lui-m&me pris pour ar- 
bitre entre ceux du prieuré de Choisy au Bac, membre de 
Saint-Medard, et Jean, châtelain de Torote. En 121 1, il cdda 
au monastère d'Igny 6 journaux de bois, moyennant un 
cens de 3 sous. 

Richard eut plusieurs conflits avec la commune de Com- 
piègne, mais toujours la bonne harmonie fut retablie par 
des concessions réciproques. Ainsi, ì'abbaye réclamait le 
droit de rivage (de ripario) sur toute sorte de marchan- 
dises; l'abbé d'0urscamp lui conseilla, en 1206, de ne le 
lever que sur le vin. Le maïeur, Jean d'Estrees, ayant fait 
construire une cour sur le fond de l'abbaye sans son aveu, 
Richard finit par la lui conceder pour un cens de 20 sous 
avec les droits de roagc et de forage. Ce fut aussi cet abbe 
qui permit aux Templiers de s'établir à Compiègne. Ayant 
céd6 aux hommes de la commune de Verberie pour I 1  liv. 
6 sous de rente 66 arpents de savarts couverts de brous- 
sailles qu'ils voulaient defricher et conveftir en pâturages, 
il y mit cette clause bizarre : que, le mardi des Rogations, 
l'un d'eux viendrait à Compiègne offrir aux religieux un 
cierge de neuf livres cinq ,onces, et recevrait en retour u n  
diner composé d'un fluis (poisson de mer), d'un pain et de 
deux lots de vin (( de la bouche de l'abb6. D Cette coutume 
s'observait encore au XVIIIe siècle, alors que le terrain dé- 
friche Btait converti en une belle prairie ( I ) .  O n  lisait sur 
la pierre s6pulcrale de l'abbé Richard cet doge payen : 
Vir prudens , humilis , moderatus, mitis, honestus. . . . 
Tullius ore, meritis Cato, pectore Cesar (2). 

Gauthier, successeur de Kichard, n'est connu que par la 
donation qu'il fit aux religieuses de Saint-Jean au Bois, d u  
fief Lambert. C'est néanmoins sous cet abbe que Philippe- 
Auguste donna, en 1216, à la collégiale de Saint-Clément , 
40 sous de rente sur la prévBt6 de Compiegne pour (( I'ceuvre 
du luminaire en cire et en huile, et 40 autres au chapelain de 
sa chapelle de Compiègne, également pour le luminaire ( 3 ) 3  

( I )  CARLIER, t. II, p. 655. 
(a) DE GAYA. p, 185. - Gall. christ. t .  X, Instrum., col. rag. - 

D. GZSON, t. I I ,  .p. I 4 9 ,  Carta communiœ Conapendii de rkagio e¿ carta 
J .  d'Estrées maToris, ibid. 

(3) L. PELISLE, Cartul. de Philippe-Auguste. - Cartid. de Royal-Lien, 
no 3 5 ,  Bibl. nationale. 
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I1 semble que le siége abbatial vaqua quelque temps 

après la mort de Gauthier, car on a une‘ bulle de 1217, 
d‘Honorius ILI, adressee aux prieur et religieux de Corn- 
pihgne, er le  siége abbatial vacant, B par laquelle il est 
defendu aux archev6ques et évêques, ou lout autre eccle- 
siastique, d’excommunier ou interdire leurs serviteurs tant 
que ceux-ci pourront se faire rendre justice contre eux à 
leiir propre tribunal, à moins que le crime ne fût tellement 
notoire qu’il n’y eût lieu à aucun doute, ou si Bnorme que 
la connaissance ne leur en appartînt pas, ou que le chàti- 
ment n’exigeât aucune des formes de la justice. Ce privi- 
lege , étendu encore par les successeurs d’Honorius III, 
devait regarder surtout, ce semble, l’&&que de Sois- 
sons. Un autre fait rendra encore plus sensible les effets de 
l’exemption ’de Saint-Corneille â l’égard de ce sidge. Une 
femme du diocese de Soissons veut, dans une affaire matri- 
moniale, éviter la juridiction de l‘abbé. L’officia1 evoque la 
cause devant son tribunal ; l’abbé reclame et la porte par 
appel devant l’officia1 métropolitain de Reims, qui n’ad- 
met pas davantage l’abbé à faire valoir son droit. I1 re- 
court à Rome, et le pape , par une bulle datee de Lyon, 
l’an VII de SOD pontificat, ordonne au prieur de Corbie, 
qu’il a nomme juge en cette affaire, d‘examiner le juge- 
ment, de voir si l’évkque de Soissons ou ses officiaux et vi- 
caires, er sans prendre garde combien if est téméraire de 
mettre la faulx dans la moisson d’autrui, B n’avaient pas 
fait arrêter, emprisonner, ou excommunier de fait les reli- 
gieux de Compiègne ou quelques-uns d’entre eux, ne le 
pouvant pas de droit, puisque l’abbaye etait affranchie, 
tant au spirituel qu’au temporel, de la juridiction épisco- 
pale; et que, s’il en etait ainsi, il casse la sentence, la dé- 
clare nulle et de nul effet, et avertisse 1’8vhque et ses offi- 
ciaux de cesser leurs poursuites, de donner toute satisfac- 
tion aux religieux et de les y contraindre par l’autorité du 
Saint-Siege, nonobstant toute appellation. ’ 

Arnoulf, qui succéda à Gauthier en 1218, et qu’on voit 
Btablir, en 1219, un chapelain dans la chapelle de Canny, 
s’entendit l’année suivante avec l’dvbque et le chapitre de 
Soissons pour régler les limites de leur juridiction réci- 
proque, afin d’évi ter des conflits toujours regrettables. On 
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le voit aussi approuver en 1221 une sentence rendue entre 
l’abbaye de Corbie et les hommes de Nagny en sa qualité 
de délégué d u  pape en cette affaire. 

Quoique Gauthier eût obtenu du pape Honorius III  pour 
les abbés de Sainle-Corneille le pouvoir de donner la ton- 
sure à leurs moines et de bénir les palles de l’autel; il n’en 
fut pas moins déposé en 1225 par le cardinal de Saint-Ange, 
&at du Saint-Siége; et ce fut en vain qu‘il appela au pape, 
qui confirma la sentence. Raoul de Ronvilliers, allié à la 
famille d’Estrées, f u t  élu la m&me année pour le remplacer. 
Cet abbé admit, en 1429, les Franciscains dans la banlieue de 
Compiègne et  établit une association de la Sainte Vierge 
dans l’église de Saint-Cl6ment. I1 fut, en 1231, nommé par 
le pape arbitre entre íes moines de Saint-Denis et les cha- 
noines de Saint-Paul, puis entre le seigneur de la Bove et 
les moines de Lihons. Grdgoire IX confirma des statuts 
concernant le chantre , les chanoines de Saint-Corneille 
et  l’usage de la mitre et de l’anneau pour les abbés, qu’il 
lui avait dressés au mois de juillet de la m i h e  année. L’an 
des exécuteurs testamentaires de Jean de Nesle, Raoul, 
assigna, en janvier 1239, au prieuré de Beaulieu, dépen- 
dant de Saint-Crépin le Grand, les 20 sous de rente que lui 
avait légués le testateur. 

Jean de Pons, pfieur de Saint-Pierre, qui succéda en 1261 
h Raoul de Ronvilliers, mort l’année précédentc, t intà peine 
un an la crosse abbatiale, qu’il quitta pour rentrer dans les 
rangs des simples religieux. Jean II, deMéricourt sur Somme, 
élu en 124.2, obtint en 124.3, du pape Innocent IV, la faculté de 
donner, outre la tonsure, les ordres mineurs à ses moines 
et aux clercs soumis i la juridiction de l’abbaye, de bénir 
les ornements et de donner la bénédiction solennelle. II fit 
terminer par Renaud, abbé de Corbie,un différend qu’il 
avait avec Ourscamp. En 124.6, la cour de Reims obligea, 
par l’entremise du p r h e  de Cuise, Guillaunle et Jean, son 
fr&re, chevaliers de Cuise, de payer à Saint-Corneille, sous 
peine d’excommunication, une rente en grains qu’ils lui 
devaient sur le bois de Goumart, près de Goussencourt (en 
Tardenois?) Ayr& un compromis oil parurent Nicolas de 
Bazoches, Raoul d’oulchy, archidiacre de Soissons, l’évê- 

I que de Senlis, délégué par le pape, f i t  reconnaître en 1247, * 
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par Robert de Bazoches, que la grurie de la forêt de Mainicie 
appartenait au monastère (I). Celui-ci acquit, en 1254, du 
bien de Simon, maieur de Marest sous Coudun (mai’or de 
&faresco supm Coudunum). L’année d‘après, à la suite d‘un 
litige avec Raoul de Coucy sur un alleu à Ahérie (Aherias) 
qu’il revendiquait, ce seigneur consentit à ce que les habi- 
tants de ce domaine ne lui  payassent que ce que lui payaient 
ceux d‘Estraon et d‘Aher¿es, laissant tout le reste, droits de 
roage, de forage, à l’abbé, sauf la haute justice sur l’incen- 
die, le rapt et le meurtre, la moitié des meubles des d6- 
linquants, tous les immeubles, qu’il sera tenu , toutefois, 
au bout d‘un an, de remettre a quelque hate de la poëste ou 
seigneurie d’Estraon, d‘Ahéries ou de l’alleu, l’avouerie à 
Estraon, sauf aussi qu’il n’y pourra Btablir de maïeur et 
d’dchevins pour le jugement des causes, lesquelles seront 
portdes devant les maïeur, doyen et Bchevins du monastère 
en sa maison d’Estraon et jugBes selon la coutume du 
lieu (2). 

Saint-Corneille, comme toutes les grandes abbayes et 
les chapitres , avait un certain nombre d’hommes et de 
femmes de corps. On lui en vit échanger quelques-uns 
au XIIln siècle avec d’autres abbayes, ou avec des sei- 
gneurs, souvent en des lieux éloign6s. Ainsi, en 1215 
et 1220, Gauthier de Nanteuil Bchangeait deux femmes 
de corps qu’il ayait à Baluevre , Marie, femme d’0don 
illorel et sa fille, contre deux autres que l’abbaye avait 

Reims, Nicolas de Bazoches, du consentement de son 
frPlre Gauthier, lui en donna une autre nommée Mathilde, 
femme de Baudain de Concentor avec ses enfants ; I’abbB 
Arnoulf échangea la femme de Foucon de Coritou et la fille 
d’Haganon de Sainte-Gemme avec le prévdt de Reims, et 
Nicolas de Bazoches accorda la fille d’Haganon contre la 
femme de Foucon Leroi. Le chapitre de Soissons échangea 
Marie, fille de Lamfrid, et Berthe de Marcuil avec Saint- 
Corneille contre Helvide, fille de Baudoin et de Mathilde de 
Goussencourt. De pareils échanges eurent lieu avec Ma- 
thilde, abbesse de Notre-Dame de Soissons. 

(I) Corttcl. de S. Corneille., curta ann. r n 3 ~  et ia4o. 
(4) D. GRENIER, t. x , E.a’ Arohiv. d e  s. Corneille, 
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Cette coutume que la  distance des temps nous fait pa- 
raître si étrange n’était pas évidemment particulière aux 
établissements religieux, mais, outre que c’&ait moins la 
personne que l‘on échangeait ainsi, que les services et rede- 
vances qui y étaient attaches, ce qui en ceci distinguait les 
abbayes des seigneurs laïques, c’est la douceur dont elles 
usaient en g6néral ä 1’8gard de ces sujets de la servitude. 
L’abbB Jean de Méricourt abandonna, en 4247, aux hommes 
de Longueuil, la mainmorte et le for-mariage et la corvée 
des prés, à la seule condition que les hommes de corps qui 
quitteraient le village en acquitteraient les droits, et que, 
conformément a leur demande, chaque masure paierait 
45 deniers parisis en plusieurs termes, 2 niines d‘avoine, 
2 pains à Noël et à Pâques dans l’é$lise du village, 2 cha- 
pons, et chaque individu la capitation. Ces contributions, qui 
formaient sans doute tout l’impbt prtSlevé i Longueil, prou- 
vent que chaque habitant était possesseur ou détenteur 
d’une petite métairie. Jean affranchit aussi, en 1263, deux 
bourgeois de CrtSpy en Valois, ses hommes de corps, et l’on 
voit dans une charte de 1256 que l’abbaye, par un motif de 
religion (intuilth pielatis) ,  donna la liberte à un grand 
nombre de ses hommes et femmgs de corps et à leurs en- 
fants, en quelque lieu qu’ils se transportassent, moyennant 
30 livres, avec la promesse de se declarer hommes capituux 

Voici des anecdotes judiciaires concernant le droit de 
mainmorte que fournissent les annales de ce monastère. 
Le droit de mainmorte était inhérent à la personne et la 
suivait partout oìz elle allait se fixer, à moins que ce ne fiìt 
dans une localité jouissant de certaines franchises commu- 
nales. Un nommé Thierry, de Lagny, mainmortable de 
Saint-Corneille, s’en va demeurer et meurt a la Ferté-Milon ; 
I’abbe reclame, en 1259, ses biens de mainmorte, mais les 
habitants de cette ville déclarent que, selon leurs coutumes, 
tout homme venant se fixer 2 la Perte, y demeurant un an 
et un jour sans avoir éte réclamé par son seigneur, deve- 
nait par-18 mbme exempt des droits de mainmorte, de 

. (sujets à la capitation) de Saint-Corneille (I). 

(I) Cartul. de S. Corneille. Cartœ A. abbotis Compendiì, Nicoloi’ de 
Bazochiis et Gatreri, ann. la15  et Iaav. 
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for-mariage et  de toute redevance de servitude ( 8 1 ) .  Une 
femnie nommée Mathilde, veuve de Gilon de Goussencourt 
en Tardenois, e t  les enfants n6s de son mariage, refusaient 
de payer ce  droit à l’abbé e t  aux collecteurs des mainmortes 
pour le roi. Or ceux-ci soutenaient qu’ils le devaient parce 
que Gilon &ait homme de corps, n é  d’une femme de corps 

. de Saint-Corneille, et s’&ait reconnu comme tel, non-seule- 
ment en lui payant son for-mariage et  autres redevances 
dus par ceux dc cette condition, mais même en juslice et 
ailleurs. De plus, disaient-ils, les 6glise.s qui avaient dans 
le RBmois des hommes de corps (( couchant et  levant )) en  
tiraient, l e  cas échéanl, leurs mainmortes et for-mariages. 
En conséquence, ils rkclamaient de Nathilde e t  de ses en- 
fants la moitié des biens meubles et  immeubles qu’ils pos- 
skdaient au temps de la mort de Gilon. Nathilde, comme tu- 
tricc de ses enfants, soutenait, au contraire, que son mar i  
avait été personne libre, ne de femme libre, avait fait e n  
cette qualité un testament, avait hdrilt! avec ses frères qui, 
eux aussi, s’étaicnt regardés comme libres, faisant des tes- 
taments et  des mariages avec des femmes libres, e t  enfin 
avait herit4 de personnes libres. D’ailleurs, en admettant 
que les prétentions de l’abbé et  des collecteurs fussent 
vraies,  c’était la coutume à Scuves et  aux  environs, oil 
étaient les immeubles de Gilon, que la mainmorte n e  
tombiit pas sur les immeubles d’un homme de  corps d6- 
cédé, e t  que ces biens revinssent pacifiquement à ses en- 
fants. Une enquête eu t  lieu en 1289, laquelle prouva que 
Gilon était r6cllement homme de corps de Saint-Corneille, 
mais que la coutume invoquée existait, e t  que, par consé- 
quent, la moitié des meubles de Gilon seulement revenait a 
l’abbaye à raison de sa  mainmorte (2). 

&Jais s i  le puissant monastère rdclamait ses droits ac- 
quis, il ne  s’en montra pas moins ami d‘un progres sage et 
mesure et  su t  concilier, en temps opportun, avec ses intdrhts, 
I’am6lioration du sort de ses sujets. Au mois de mai 1932, 
un personnage nommé N . .  . . . . el qui s’intilulc a humble 
maître )) (niagister humilk) de l’église de Cornpikgne, con- 
céda en propriktd aux hommes de Yerberie des terres qu’ils 

( I )  Archiv. ifnpnpt‘r., pWBOUTARIG,  t .  1, ’29. 
(‘A) Ibid., p. 425. 

III. 4 %  
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avaient reçues d u  couvent pour en faire des pâturages, 
moyennaut un cens de 42 deniers par arpent, payables en 
la fifuison du Rois, et à condition que le domaine et  la 
justice resteraient a Saint-Corneille ; que les parties cul- 
tivées ne lui paieraient que la dime ; que la malc-mer 
(malum mure), c’est-i-dire l’eau stagnante ( I )  lui appar- 
tiendrait, l’espace de dix pieds, tant qu’elle resterait; que 
les hommes de Saint-Corneille 5 Verberie en auraient 
aussi leur part, et qu’une petite prairie qu’il ajoutait au 
reste servirait à la pâture aprPs la récolte des loins. La 
m6me année 1221, à la suite de difficultés qui avaient eu  
leur source dans des usages que les gens de Verberie poss6- 
daient sur les bois et  terres de Saint-Corneille, on arr&ta, 
pardevant Gilles de Versailles et Renaud de Béthisy, bailli 
d u  roi, le ri?glement suivant : L’6glise conservera 50n bois 
entouré de fossés, en dehors d u  marais (exera malum mare), 
les terres et prés qu’elle a de tout  temps possBdés, les ter- 
rains qui s’dtendent entre le Meux (Melonoam) et Longueil 
jusqu’au bois de Rivecourt (de  Riverii). Les gens de Ver- 
berie auront la ma~eme~,  en dehors d u  bois de Saint-Cor- 
neille, pour les pâturages. Le bailli Renaud de BBthisy, non 
content de rPgler les affaires de l’abbaye, lui donna en 1222 
un muid de blé et 10 sous de rente pour son anniversaire, 
avec inscription de son nom au Martyrologe (2). Ensuite, 
de concert avec sa femme Emmeline et le chevalier Jean de 
Béthisy, son fils, il concéda aux m6mes fins à Corbie ses 
droits sur les moulins de Venette, en présence de Baudain, 
doyen de la chretient6 de CompiPgne ; de Milon, prdtre pa-  
roissial de Saint-Martin de Béthisy, d a  chevalier Henri de 
Cuise (3). O n  voit encore, en 4262, l’abbé de Saint-Corneille 
abandonner, d’accord avec le roi, aux honimes de la Croix 
Saint-Ouen, 800 arpents de terre, jadis en bois, pour êirc 
essartes, moyennant la faible redevance de 1 denicr de ctns  
de rente annuelle pour chaque arpent (4.). 

. 

. 

- 

( I )  Mulom mare signifie ici marais, eau stagnante, eau aorte .  Sac les 
rives de l’Oise, il y a beancoop de Jienx c p i  porient le nom de >ïarair , 
Dlarest. I1 y a an-dessus de Maumatjues , qni lui-même peat veoir de filaiCe 
aqucz, le bois de la iUalrmer (de mulomare.) 

(a) CARLIER, t. III, PiJces justiJieutives, pp. 36, I 7 1. 
(3) fbid., pp. 181 et 153. 
( 4 )  ArcAiv. mpér. ,  par BOUTARIC, t. I ,  p. 5 8 .  
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Les edifices du  monastere de Saint-Corneille devaient r6- 

pondre en grandeur et en richesses aux événements qui s'y 
succEdaient et à l'opulence de ses revenus. I1 embrassait 
dans son enceinte presque tout le quartier circonscrit 
actuellement par la place de 1'Hbtel de Ville, le Marché 
aux Herbes et la rue des Bonnetiers. Sous les édifices 
régnaient, comme dans les grands 'chliteaux d u  moyen 
Age, de vastes souterrains auxquels l'imagination popu- 
laire avait attache toutes sortes de légendes. A l'angle de 
la place d u  March6 au Blé et de la rue des Bonnetiers, dite 
aussi Sallabe' ( S a l h - ~ A b b @ !  etait l'at6d¿ence de S a k t  Cor- 
nei l le ,  vieux btitinient flanqué à cet angle d'une tour ronds 
dCsign6e autrefois sous le nom de T o w  de la ilioimaie, ou 
Tozi,~ de C h a r .  C'était Ià que s'exerçait la justice tempo- 
relle de l'abbaye. 

L'Bglise de Saint-Corneille ayant entihrement disparu, il 
est impossihle d'en assigner l'tige et les dispositions. Les 
dessins incomplets qui en restent nous l'offrent sous l'as- 
pcot d'une vaste basilique romane remani& dans les 
siheles suivants et d'un effet peu satisfaisant. Le fond 
devait &re du commencement du XII0 sikcle, mais elle 
était ogivale dans plusieurs de ses parties. Elle dtait flan- 
qut'e sur les bas cot&, contre le sanctuaire, de deux tours 
d'inCgalc hauteur, à fen6tres a plein cintre avec colonne 
médiane, et surmoni6es de flkhes aiguës. Entre ces tours et 
le portail, les transepts se terminaient par des porches la- 
teraux. On admirait la rose de celui qui donnait sur la 
place du March6 aux Herbes. Le grand portail menaçant 
ruine au XVo siècle, Louis de Vendôme, abbé commeñ- 
dataire de Saint-Corneille, en Bt commencer' la recons- 
truction en 1516 c t  répua  le reste de J'eglise. Ce porlail, 
dans le style de celui de Saint-Jacques, quoique grandiose, 
était sans liarmonie avec la nef primitive. I1 se composait 
de deux. tourelles aux angles avec statues et ornements 
tourment& de I'Epoque, et d'un fronton au-dessous duquel 
ltait une grande rose bouchée et percee de quatre croisdes 
cintrées et une vaste porte aussi bouchée et percée au bas 
de deux petites entrées accol6es. Sur la tourelle de gauche 
on avait sculpt6 ICs armes de Prance, et sur celle de droite 
les armes de l'abbaye, surmontées du chapeau de sardinal, 
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O n  arrivait au portail par une rue bordde de bdtiments de 
l’abbaye; à gauche &ait celui qu’on appelait la Panlzetière 
de Saint-Corneille, et B droite la grande porte de l’abbaye 
surmontée d’écussona. Contre le flanc droit de l’église abou- 
tissait le cloitre ogival, décoré de dorures et de peintures. 
Au fond du pr6au on remarquait comme une curiosité ar- 
chitecturale u n  puils s’arrondissant, à dix mètres de son 
ouverture, en forme de voûte sphérique tombant sur un 
rond-point de près de quatre mètres de diamètre. Cette 
voûte à sa base était percée de niches coyrespondant aux 
quatre points cardinaux et au-dessous desquelles rggnait 
une marche circulaire que l’eau effleurait. I1 reste encore 
trois cales de ce cloître. La rue Saint-Corneille passe sur la 
longueur du sanctuaire et de l’église, et des maisons ont  
été construites sur l’emplacement des bas-ci3tés dont on 
voyait encore il y a quelques a n d e s  des colonnes en- 
clavées dans leurs murailles (I). 

L’Cglise du monastère rcnfermait des objets d u  plus 
haut prix et des richesses incomparables (a). Le maître 
autel, compos6 de deux grandes tables d’argent doré, était 
orna de filigranes dans lesquelles s’entrelaçaient des 
figures d’animaux et decoré de pierreries. Au milieu du 
rétable d’en bas paraissait la figure du Sauveur, de deux 
pieds de hauteur, entourée de celles des douze ap6tres. Le 
rétable d’en haut, oÙ l’on voyait représent6s des mystères 
de la vie de Jésus-Christ, Ctait surmonté d’une grande 
croix patée de larmes d’or, et dont le Christ en or n’avait 
pas moins de trois pieds de hauteur. Le piédestal de la 
croix contenait plusieurs reliques renfermées dans du 
cristal, et de chaque cat6 il  y avait deux grandes châsses 
d’gbène d’un beau travail, semées de fleurs de lys d’argent, 
contenant les corps de saint Yantal6on, de saint Spgrat, 
de saint Ba lzbe ,  de saint Erme, etc. Dans la nef, au- 
dessus d’un jubé dont il n’est plus possible d’assigner 
I’dpoque, il y avait ane grande croix portant u n  Christ 
de grandeur naturelle, tout en argent. Au-dessous du  

( I )  Compiègne historique et moirumental, par LAMBERT DE BALLYER. 
(2) Les descriptions suivantes sont emprontées nu Porri&‘ mss. du diocèse 

d,e Soissons, conservé B la Bibliothèque de cette villc. 
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jubé, à droite, on voyait une statue de la Sainte Vierge, 
très-véndrde B Compiègne, et qu’on appelait Notre-Dame 
du Pied-d’Argent, Dans la nef, d u  caté droit, etaient les 
fonts baptismaux, d’un tri%-beau travail, et qui servaient a 
tous les enfants de la ville qu’on prhsentait au b a p t b e  la 
veille de Pâques et de la Pentecôte et dans leurs octaves. 
D u  cÔt6 opposA se trouvaient ceux de la paroisse du Cru- 
cifix, tailles dans un seul bloc de pierre et qui avaient &? 
6rigés par les fieffds ou feudataires de l’abbaye. 

Mais rien n’égalait la richesse du trésor de Saint-Cor- 
neillc en objets précieux pour le chrétien fervent et pour 
l’artiste enthousiaste. L’or, l‘argent, le bronze, le cuivre 
ouvragés, les pierrcries étincelantes, les cristaux, y res- 
plendissaient de toutes parts, monuments de la piétd de 
nos plus grands rois, produits des siècles longtemps rB- 
putes  barbares. En première ligne I c’&ait une croix d‘or 
d’un pied de hauteur, renfermant u n  morceau considérable 
de la vraie croix, donnee par Charlemagne; au bas de l a  
croix, dans un cristal entouré de pierreries, on  voyait u n  
morceau de la robe sans coutures de Noue-Seigneur, qui 
se conservait à Argenteuil. Venait ensuite un magnifique 
reliquaire d’or en filigrane, dans lequel on avait artiste- 
ment enchisst5 un grand et beau morceau de cristal de 
roche renfermant un cercle d‘or q u i  contenait une partie 
considérable de la couronne de Jésus-Christ. Sur le sou- 
bassement, soutenu par trois dragons, Btaient huit figures 
d‘anges. Dans le cercle d’or dtait enchâssee une branche 
de la couronne portant cinq grosses épines dont on voyait 
chacune au moyen d’autant d’ouvertures. Au-dessus du 
cercle etait deposée une bourse brodée contenant une 
partie de la sainte éponge. Dans la croix double et en- 
vironntie de pierreries, qui surmontait le reliquaire, il y 
avait la pointe d’un des clous dc la passion. C’etaient 
a u t a n t  de présents de Charles le Chauve. Le même prince 
avait aussi’ddonnd à l’abbaye, en 876, un des saints suaires 
de Notre-Seigneur, qu’il avait apporle d’Aix la Chapelle. 
Enfermé d’abord dans u n  vaisseau d’ivoire fail en l‘orme 
d’dglise surmontée d’un clocher et que l’on conservait dans 
le trésor, on I’avait mis, au bout de deux cents ans,  dans 
une châsse d’or massif donnée par Mathilde, reine d‘An- 
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gleterre.Autour de ce petit éditice on voyait les figures des 
douze apôtres ; il était surmonte d'un crucifix d'or porte 
sur un piédestal orné de cherubins en mosaique. Ca cou- 
verture, en forme de toit, représentait, sur un relief &maillé 
d'or, Notre-Seigneur reçevant les petits enfants. Suivant 
un inventaire de 1507, il y avait tant de pierreries sem6es 
sur toute la châsse qu'on en fit une couronne de plus de 
400,000 livres. C'est aussi avec ces dépouilles qu'on fit le por- 
tail et les premières travées d'une nouvelle Pglise demeurCe 
inachevée. Le reliquaire contenait, outre le saint suaire, 
un morceau de soie ou de coton fort blanc, d'une demi- 
aune en tous sens, paraissant porter des taches de sang; 
un petit paquet de soie de plusieurs couleurs, bleue, rouge 
et jaune, qui serait une partie d'un autre suaire de JCsus- 
Christ, lequel aurait contenu des bandelettes ayant servi à 
l'enveloppement du sacre corps. 

Parmi les objets les plus antiques, i l  y avait encore dans 
le trBsor deux croix de deux pieds de hauteur e t  fort 
larges, ornees de filigranes, d'agates, rubis, saphirs, etc., 
provenant de Charlemagne; un beau morceau de cristal de 
roche, taillé à facettes, contenant de la creche ; un reliquaire 
d'or entour6 de pierreries et couvert d'une grande agaie 
contenant une portion considérabIe de la pierre de la Cir- 
concision ; un plat d'argent-au milieu duquel on conservait 
sous un cristal des fragments du plal dans lequel Notre- 
Seigneur mangea l'Agneau pascal ; un cristal garni d'argent 
oh il y avait de la colonne et du saint sépnlcre ; une châsse 
en vermeil t!"ille, contenant des ossements des saints In- 
nocents. Venaient ensuite un vaisseau de vermeil riche- 
ment exécute en forme de chapelle, avec une grande quan- 
tité de pierreries, dont trois beaux saphirs, contenant le 
chef de saint Jacques le Mineur portant l'impression du 
coup qu'il reçut dc la main d'un €ouIon apre$ avoir étd 
precipité du Temple, et plusieurs criines des saints Tnno- 
cents ; i l  avait ét6 donne par Charles le Chaiive, ainsi que 
deux bras d'argent de deux pieds de haut, avec bordure en 
vermeil, filigrane, pierreries, contenant, l'un, deux os con- 
siderables de saint Philippe, apbtre, et l'autre, des reliques 
de saint Tiborce, cc dernier tenant à la main un doigt de 
saint Jean-Baptiste dans un cristal garni d'argent. 



TRÉSOR DE SAINT-CORNEILLE. 4 83 
Charles te Chauve avait aussi donne à Saint-Corneille 

une image d'argent de Notre-Dame, haute de trois pieds, 
dans le piédestal de laquelle il y avait u n  voile de la 
Sainte Vierge, de deux aunes de long sur deux pieds de 
large, d'une toile claire ressemblant h une toile d'ortie, et 
portant ces lettres brodées : I. P.M. I. N. I. R. V., qu'on in-  
terpret& ainsi : Id proprium Mutris Jeszc iVuzurerbi judeo- 
~ u i n  regis velum. I1 y avait aussi deux autres images de 
Notre-Dame, l'une en ivoire, d'un pied et  demi de haut, 
d'un très-beau travail, contenant, dans le piedestal, de ses 
vêtements ; l'autre en or finement ouvragé, oti il y avait de 
son lait, et un cristal rond, garni de vermeil, oh il y avait 
de sa tunique. Les corps de saint Corneille et saint Cyprien, 
donnes à Charles ie Chauve par le pape Jean VIII ;  le diel  
de saint Pantal6on, donné à Charlemagne par Aron, roi de 
Perse, avec le corps de saint Spérat, et apportes de Lyon k 
Sain t-Corneille par CharJes le Chauve, en 877, furent trans- 
férés, au commencement d u  XIP sihcle, dans une grande et 
magnifique châsse d'argent dore, de quatre pieds de long et 
d'un pied et demi de large,  ornée de filigranes et d'une 
inf ini te  d'&maux et de pierreries. Autour d u  rcliquaire on 
voyait les douze apbtres et on lisait ces vers : 

Dar CQsar de Corileille est la teste eulevke, 
Cyprien de Galère eut un semblable sort i 
Leurs corps au rnE~ne lieu sont mis après lenr mort, 
Et des mêmes honneurs leur gloire est relevée. 
De Cbnrles le Chauve, roi, des libéidités 
De Rome et de Carthage en France transport&. 

A l'un des bouts de la  châsse, au-dessus des figures des 
deux martyrs, on lisait aussi : 

Ces grands pontifes saint Corneille e~ saint Cyprien 
Sont renfermés dans cette belle chlsse 

Coinnic clans un tombeau. 

Enlin, à l'autre bout etait l'inscription suivante : (( Cette 
chàsse a 616 faite en l'an de I'lncarnation du Verbe 1219, 
du temps de l'abbé Arnoul et de Pierre, trésorier. )) Un 
bras de vermeil de deux pieds de hauteur avec bordure 
sem6e de pierreries, et un riche rubis au doigt, contenait 
un fragment de ì'un des bras de saint Corneille, et un reli- 
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quaire d’argent, que l’on trempait dans l‘eau pour’les ma- 
lades atteints de la descente, contenait un de ses os. 

On pouvait voir ensuite une foule d’autres reliquaires de 
moindre importance, mais non moins prdcieux sous le rap- 
port de la matière et de l’art : un reliquaire de vermeil en 
forme de miroir, avec des pierreries, contenant au centre, 
sous un cristal, des vktements de saint Simon, apdtre, et 
du linge teint du sang de saint Sébastien ; u n  reliquaire en 
vermeil en forme de ciboire avec des reliques de saint 
André, saint Jacques, saint Philippe, apbtres ; un cœur 
de cristal taillé en relief, garni en vermeil, avec des re- 
liques de saint Pierre, apatre; deux plaques de vermeil 
ciselCes, de forme octogone, renfermant, sous des cristaux, 
des dents des apbtres, des os de saint Matthieu, de saint 
Vaast, de sainte Barbe, de Ia pierre dans laquelle fut 
plantee la croix du Sauveur ; u n  petit ciboire d’argent 
contenant des reliques de saint Marcel, pape et martyr ; 
un reliquaire d’argent en forme de clocher, dans lequel 
était enchâssé un cristal contenant des ossements de saint 
Vincent, diacre et martyr ; un reliquaire cn vermeil, orné 
de filigrane, ayant du cou de saint Blaise, des cheveux de 
sainte Madeleine, des ossements de saint Crepinien ; un 
cristal carre taillé en forme de lanterne, contenant du sang 
de saint Georges et un morceau de son cilice; un reliquaire 
en vermeil et filigrane en forme de rose, avec pierreries, 
contenant un morceau d’une cate de saint Balseme, mar- 
tyr ; un bras d‘argent de deux pieds de haut, avec bordure 
en vermeil, filigrane, pierreries, con tenant des ossements 
de saint Loup, archevegue de Sens ; n n  reliquaire en ver- 
meil ciselé avec bordure, filigrane et pierreries, recouvrant 
une omoplate de saint Gilles, abbé; une plaque d’argent 
en forme derose dont le centrecontenait u n  morceau de cate 
de saint Algis, compagnon de saint Fursy ; un petit cristal 
garni d’argent a w c  reliques de saint Kemy de Reims ; 
un autre enchâssé dans l’argent avec ossements de saint 
Eloi; une image d‘argcnt de saint Benoît, d’un pied et 
demi de haut, portant dan:, son piedestal des restes du 
saint;  une chdsse d’ébène semée de fleurs de lys Car- 
gent, renfermant des reIiques de saint Maur, saint  Blaise 
saint Hombert; une image d‘argent de sainte Marguerite, 
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. de trois pieds et demi, compris le piédestal rl’Cb&ne garni 

d’argent, tenant un reliquaire de vermeil doré, avec f i l i -  
grane et pierreries, où il y avait des reliques de la sainte; 
dans le piedestal un beau cristal recouvrait le chef de 
sainte Ursule ; une autre sorte de chapelle en cristal 
garni d’argent, avec les ossements de sainte Agnès, vierge 
et martyre ; une plaque en vermeil ciselé, de forme ovale, 
soutenant une partie de la mâchoire inférieure et une dent 
de sainte Appolline, vierge et martyre ; une image en ver- 
meil de sainte Madeleine, tenant un de scs propres os en- 
chbsé  dans du cristal, exposée dans une niche de cuivre 
dorée en forme de clocher, de deux pieds de haut ; u n  reli- 
quaire en vermeil avec des os de saint Anastase, martyr; 
une petite châsse, couverte de lames d’or, avec quelques os 
de sainte Pauline, dame romaine. 

Tous ces objets, comme on le voit, étaient destines à 
contenir de précieuses reliques. D’autres servaient BU 
culte et n’avaient pas moins  de valeur. O n  citera une 
croix de trois pieds de hauteur, d’un travail magnifique, 
ouvrage fait en 16QG par Pierre Boucher, de Compiègne ; 
une exposition du Saint-Sacrement en  cristal de roche 
taillE, de forme hexagonale, porté sur u n  pied d’argent 
ciselé e t  surmonté d’un chapiteau mobile. 11 se trouvait 
aussi dans le TrEsor des antiquit& d u  plus grand prix, 
En première ligne, nous meltrons un Missel à l’usage des 
abbés, et auquel on attribuait au XVIP sikcle plus de neuf 
cents ans. Ce manuscrit, d’un prix inestimable, Clait pro-  
tégé par une riche couverture. Un des côtés, enrichi de 
lames d’or et enchâssé dans une bordure, était orné 
d’émaux tres-anciens representant le Christ, la Vierge, 
saint Pierre et saint Jean, et semé de pierreries, saphirs, 
émeraudes et perles orientales. Sur Ics lames d’or étaient 
gravés en gros caractfires latin8 et grecs les commence- 
ments des quatre évangélistes ; jTIabi!lon les faisait dater 
de près de niille ans. L’autre cdld, couvert de verniril, rc- 
présentait un portail d’dglist.; au haut, dans une rose, Etaient 
la Sainte Vierge, saint Corneille el sairlt Cyprien Autour 
et sur les bnrds de la couvcrture on  avail grave les vers 
suivants, d‘une date récente : 

Dom Jean de BIéricourt cet ouvrage a fait faire 
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Eu l’an mil deux cent cinquante-deux ; 
I1 servira sans doute i nos derniers neveux. 
Saints patrons que votre aide jamais nous prospère. 

Ainsi, l’un des deux couverts remonterait, avec le manus- 
crit, jusqu’au temps de la fondation du monastèrc, l’autre 
au XIIP siècle. Venait ensuite un autre manuscrit d u  mkme 
temps, ayant une couverture en or, avec filigranes et  une 
quantité de pierreries et d’émaux. A u  milie:i de l’un des 
cbtés, il y avait une wLe’daiEle, o u  plutôt u n  camée d’une très- 
belle agate, portant (( en relief une figure très-ancienne , )) 
dans u n  cercle d’or orne de petites pierreries, et ces mots 
en vieux caractères : KarOh6S Piirs Re,z. O n  lisait sur les 
bords cette inscription : 

a L’an de l’Incarnation de Noire-Seigneur 121j2, Jean de 
Méricourt, abbé de Compiègne, a fait raccommoder cette 
couverture, qee le roi Charles IC Chauve avait fait faire. P 

Après ces livres rares, on  admirait, au Trésor, une mitre 
abbatiale, à fond  de perles, et enrichie d‘un grand nomhrc 
de pierres très-prbcieuses enchâssées dans l’or ; une cou- 
ronne royale d’argcnt, de 3 marcs S onces e t  5 gros, ser- 
vant au couronnement de ia Vierge, dite Notre-Dame au 
Pied-d’Argent, et pour les services des rois de France; 
deux masses d’argent, semées de fleurs de lys, et ornees 
d’une couronne impériale, que deux sergents de l’abbaye 
portaient aux solennités, et une main de justice, quc  
portait le diacre ; une boîte, de forme octogonale, coaverte 
de plaqries d’ivoin, rcprksentant les Qrtatre-Saisons, très- 
bien ouvragbes ; elle avait renfermé le voile de la Vierge 
lorsque Charles le Chauve le donna à I’abbaye ; une tasse 
du bois de Tamaris, qui avait servi a saint Thomas de C a n -  
tortery. 

C‘est ici le lieu dc faire connailre, avec plus de derails 
qu’on n’en a donnes dans le premier volumi: de ces An- 
nales, les tablettes, ou dyptiques consulaires en ivoirc, 
présent de Charles IC Chauve à Saint-Corneille, r.t qu’on 
y conservait prgcicusement. Lcs C O ~ S I I I S ,  du temps de 
l’empire romain surtout , inaugaraicnt leur entrée e11 
charge par de grandes r6jouissances, des largesses et  des 
jeux publics. Ils faisaient aussi faire à cette occasiqn des 
tablettes, ou dyptiques , sur lesquelles étaient graves les 

I 
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noms du consul, ses dignités, et la date dcs actes pu- 
blics qu’on faisait dans I’annCe ; ils jctaient au  peuple les 
plus communes et  envoyaient, comme souvenir, les pIus 
bellcs et. les plus grandes à leurs amis ou à des personnes 
de  marque. Celles de Saint-Corneille avaient èté offertes au 
Sénat par Philoxène, lorsqu’il fu t  consul, l’an de Jésus- 
Christ 525,  sous l’empereur Justin l er .  Au XV1Ie sihcle, 
on calculait donc qu’elles avaient mille trois c rn ts  ans. On 
y voyait représentées deus  figures, l’une d’tiomme, l’autre 
de femme. La figure d’homme Ctait sans doute celle du 
consul. II tient à la mairi gauche le sceptre consulaire et  
à la droite une  toile qu’il semble jeter comme pour donner 
le signal dcs jeux. Celle de femme, portant de longs che- 
veux, représente le Sénat, selon la coutume des Grccs dc le 
reprdsenter ainsi, probablement comme étant l’expression 
de la Rdpulrliqzic. L’inscription es1 ainsi conçur! : 

FL. T/&?odoricics Philosentcs , Sot0Yiczi.Y , 
Phi losews  , vir illiislris , co m s  Do m s l i c o i ’ t m  
Ex magistro ?)di tunt  per  Thrazianb 
Et C o ~ u u l  ordìftayius (I). 

‘1 

Cette antiquit6 Ctait d’autant plas estintée qu’elle passait 
pour Etre l’unique que l’on connat en France (2). 

La puissance temporelle et spirituelle de I’abbaye de 
Saint-Corneille detendait  sur  toute la ville. Ses ablds 
Ptaient de  vhritables prdlats jouissant de droits quasi- 
Bpiscopaux. Ne reconnaissant d’autre superieur que IC 
pape, il8 échappaient de toutes manières au pouvoir dio- 
cdsain. C’dtait de lui qu’ils devaient recevoir la bénPdiction 

. abbatiale.; encore furent-ils dispcnsés par ClBment III de 
se  rendre à Rome, avec l a  faculte de s’adresser à u n  éveque 
de leur choix. ils .portaient la crosse,  la mitre et l’anneau, 
officiaient en habits pontificaux, ct confcirairnt la tonsure 
et  les ordres mineurs à leurs moines e t  autres clercs s6cu- 
liers de leur juridiction, bénissaient les palles de l’autel et  
autres ornements eccl&iasliques, et  donnaient la  b6nédic- 

( I )  MABILLON, Annal. benedict., Xt. X X S V I I I ,  p. zoa.  

(a) Tr6sor de Saint-Corneille, I ortillé iris. de la BibliotLiqoo de Soissons, 
p. 639. 
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tion solennelle, comme les Bvêques, après les offices ( I ) .  
HBritiers des droits des anciens prévôts et doyens, ils 
nommaient'à un grand nombre de bdnéfices, aux offices 
de prevòt, de trésorier, de censivier, d'infirmier, dans 
l'abbaye; ils confbraient le d6canat de SainbC16ment et 
ses cinq pr6bendes, I'écolâtrerie- avec sa  demi-prébende 
et ses six vicariats, le titre de la chapelle de Saint-Leu, 
les six pr6bende.s de Saint-Maurice et ses six vicariats, la 
chapelle de Saint-Laurent, en I'église de Saint-Pierre, et 
celle de Saint-Corneille aux: Bois. Dans le seul Bvêché de 
Soissons, ils avaient la présentation et la collation des 
églises de Saint-Germain, Saint-Jacques, Saint-Antoine, à 
Compiègne ; de la chapelle du Crucifix, Btablie dans la nef 
de Saint-Corneille, des cures de Jaulzy, de Crotoy, de 
Choisy, de Rethondes, sans compter une foule de cha- 
pelles e t  u n  grand nombre de cures dans les Bvech6s 
d'Amiens et de Beauvais. En somme, ils avaient à leur no- 
mination deux prieur&, quatorze prdbendes canoniales, six 
autres prfbendes, dix-sept chapelles et trente-trois cures.* 
Aussi avaient-ils un grand-vicaire, u n  official, un peniten- 
cier, un aumanier, un chaplain,  u n  chambrier, ou cham- 
bellan, u n  prévòt et un bailli. C S  dernier Btait, dhs les pre- 
miers temps, de race noble. Ainsi, en 1338, le  bailli de 
Saint-Corneille Btait messire Vallerand de Vaux, bailli 
d'Amiens et de Vermandois pour le roi, de la maison de 
Longueval, laquelle donnait alors pour abbé au monastère 
Gilles de Longueval, et pour prieur D. Jean de Vaux, son 
frère (2). 

L'abbB de Saint-Corneille exigeait que les clercs qui des- 
servaient les 6glises et chapelles de l'abbaye lui fissent 
serment de fidPlit6, comme à un édque, sous peine de 
se voir retenir les h i t s  de leur bdnéfice. En revanche, 
le roi lui-m&me, selon urie charte de Louis le Gros, 
de 1118, ne pouvait revendiquer de droits, même sur 
un de ses familiers, s'il avait ét6 chanoine de Saint-Cor- 
neille, pendant cinq ans, parce qu'il avait acquis par là la 

( t )  Bulle d'Innocent IV, de 1243. 
(a) Des hait barons OIL /ïe@ de S. Corneil/e, par Louis de GAYA, Noyon, 

M.D.C.L XXXVI. Livre assez rare. BT. Peigné-Delaconr en possède nu 
exemplaire. - Ourscamp (Oise). 
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Iibertfi ( I ) .  Le Saint-SiCge avait dCfendu à 1’6vBque de Sois- 
sons d’excommunier les religieux comme ils le faisaient 
souvent , à l’occasion des procurations qu’ils exigeaicnt 
d’eux et qu’on leur refusait toujours. En cas d’interdit 
general , on  pouvait célébrer l’office à Saint-Corneille, 
portes closes et sans cloches. Le Saint-Siége soutenait en 
toute recontre l’autorité des abbés de Saint-Corneille. In- 
nocent III designa menie au$ religieux l’évcque de Senlis 
pour qu’ils eussent recours à l u i  en toute matihre spiri- 
tuelle ou temporelle lorsqu’il leur serait difficile de s’adres- 
ser à Rome, S’étant plaint à ce pape qu’on n’observait pas 
les interdits qu’ils lançaient sur Compiègne en cas de vio- 
lation d‘églises et de cimetières, de voies de fait commises 
sur des religieux et des clercs, de vexations exerçdes sur 
leurs servants de la part des hommes de laville, il leur renou- 
vela le droit d’interdire la viile , (( en suspendanl, comme 
les Israëlites à Babylone, leurs lyres aux saules du fleuve. D 
Le pape Honorius I11 défendit aux archevBques et Bv6ques 
d’excommunier leurs serviteurs et les moines de leurs 
prieurés et monastères, et Grégoire ... les exempta de 
donner aux prelats qui les réclamaient des procmxtioans 
dans les granges et maisons de leur domaine, avec dé- 
fense à ceux-ci de les excommunier, n i  eux, ni leurs 
hommes, ou hôtes habitant leurs fours, cuisines, mou- 
lins, etc., et ordre aux curés de Compiègne d‘observer 
les excommunications lançées par eux et dont ils avaient 
le droit de relever leurs moines. L‘abbé et le prieur de 
Corbie étaieiit chargés spécialement de I’execution des 
bulles et des commissions concernant le monastère ; et 
Philippe-Auguste avait permis, en 1220, à l’abbé de Corbie, 
de M i r  une maison à Compihgne pour leur servir de resi- 
dence lorsqu’ils y seraieDt appeles par les devoirs de cette 
charge (2). 

Saint-Corneille jouissait d’une multitude d’exemptions, 
non-seulement de droits feodaux, comme de péage, vi- 
nage, roage pour les blés, vins, laines, bois et pierres, 
exiges par les séculiers , mais surtout de droits eccle- 

- 

( I )  Charte da Louis VI ,  donnée Q Compikgne en I I 18. 
(%) Collect. D. GRENIER. - LÉoroLn DCLISLE, Actes de Philippe- 

Airguste, pp. 454 et  4 3 8 .  
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siastiques, comme celui de provisions> à I’6gard de 1 ’ 6 ~ 6 -  
que diocbain. Lee religieux avaient bien obtenu de Rome 
la permission de porter des chapeaux, et Innocent IV, 
après avoir exprime le désir qu’ils reçussent honorable- 
ment ses Idgats à Zntere et ses autres envoyés, voulut 
aussi qu’on hébergeit , mais au monastère seulement, 
certains courriers inferieurs; et ceux-ci, non contents 
de demander leur necessaire, poussaient l’insolence à un 
tel point qu’ils pouvaierit passer pour des voleurs et des 
exacteurs plut& que pour des courriers, il veut que I’abbE 
ne lenr donne que ce qu’exigera le nombre de chevaux in- 
diqué dans leurs lettres, ricn de plus ( I ) .  

Les prClats, évhques, abbés, devaient au roi, comme on 
sait, le service militaire, en leur qualité de vassaux. O11 

les exempta de le remplir en personne, mais ils devaient 
fournir des hommes et de l’argent. L’abbé de Saint-Cor- 
neille, dont  la sejgneuric et la justice s’&tendait sur la ri- 
viere d’Oise ct sur la ville, et d o n t  les bourgeois de Com- 
piPgne se regardaient comme les vassaux et lui faisaient 
hommage, &nit tenu B ce service pour vingt mairies, fiefs, 
ou seigneuries temporelles relevant du roi de France. Les 
principales Etaient le marquisat de Chevincour t, réuni de- 
puis à l’abbaye par suite du dEcès de D. Jean-François 
Ladvocat , grand prieur de Saint-Corneille ; les vicomtes 
de Longueil et de Sacy; Ics prévbtes de Becquigny, de 
Borleaux, poss6dées par Robert, frère de Louis IX, lequel 
reçut i Saint-Corncille l’ordre de chevalerie, de Rumjgny . 
en Tardenois ; les seigneuries de Goussancourt, de Sarcy, 
de Jonchery, de Ville, Bgalemeut en Tardenois ; de Pierre- 
pont, qui appartint B Jean de Hangest, grand arbalétrier 
de France ; d’hlnoy, de Canly, posshdée autrefois par Hec- 
tor de Chartres, Raoul  de Roye e t  Raoul de Flavy ; de Roye 
sur le Matz, de hiargny, de Choselve, possedt?es dès le 
XEIP siilcle par Ics seigneurs Renaud et hnsolde, de la 
maison de Fayel, et don1 le dernier faisait hommage, 
en 1231, à U. Raoul de Ronvillers, i condition qu‘il serait 
exempt de le suivre à la guerre ; de Mévillers, que posseda 
Jacques de Hangest ; de Crotoy, de Faverolles, dc la Motte, 

(I)  C a r d .  de s. CorneiNe. 
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qui appartint à Louis le FEron, prdvôt ,dos “ M a u x ,  à 
GoInpikgne; de la Tour, cn la même ville; de la Tour de 
verberie,  et plusieurs autres,  qui furent perdus dans la 
suite par négligence, par usurpation et par le malheur des 
des temps, ou unis à la  mense abbatiale. 

Mais s i  les possesseurs ecclésiastiques de seignzuries 
laïques Btaient tenus ti certaines obligations envers le roi, 
les barons iles évêcb6s et  des monastères étaien t aussi 
astreints h des services fiodaiix envers leurs titulaires. 
Ceux de 1’év&ch6 de Soissons devaient porter les pr6lats a 
leur entrée solennelle dans la ville épiscopale. Les maires 
fiodaux de Saint-Corneille devaient porter la vcrgc , aux 
processions des grands jours, après le Reverend PBre en 
Dieu,  Monsieur I’abbé de Saint-Corncillé, ou celui qui 
chante la Grand’nlesse, et h la fin des dites processions 
mener icelui Reverend Père en Dicu cn son oratoire, 18 
où il a coutume de soi vctir, et icclui revêtu, a u  grand 
autel de la dite église, ramener au dit oratoire. )) La 
verge, symbole dc commaudemcnt c t  de juridiction , in- 
diquait qu’ils étaienl pr8posés à la garde de l’abb6 et des 
rt.ligieux, leurs seigneurs. Les fiefs soumis à cette obliga- 
tion s’appelaient Fiefs d In Verge. Ils Btaient au nombre de 
huit et avaient Eté créés par Guillaume de Flogni, deuxikme 
abbB de Saint-Corneille, en faveur de huit Garons , sous la 
garde dcsqucls l’abbaye s’dtait mise pour se defendre des 
vexations incessantes auxquelles elle était exposée. La tour 
qui avait été Clevee pres de la poi Le principale pal‘ des sé- 
ditieux f u t  la première muse  de cctte institution, que 
Louis IC Jeune approuva. La charge de ces barons, que 
Guil~aume avait dot& de revenus et d’hbtels considerables, 
ne consistait pas seulement à garder la personne de l’abbé 
lorsqu’il officiait, e t  & veiller au bon ordre et a la  conserva- 
tion de la maison, mais, de plus, ils devaient aller (< as ser- 
monses ct  as ajournements de l’eglise, quand l’église leur 
fera savoir, si come la coustume le donne (I). B Ces huit 
fieffés (octo f eudat ï )  s’appelaient aussi indistinctement , au 
XIIIe s i M e ,  les huit pairs,  les honimes-liges et d e  sernmt,  
les case‘s (casali, casatici, easieci) de l’abbaye de Saint- 
Corneille, 

(I) Titie de 1282, cité par DE GAYA. 
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Les huit fiefs de la Verge etaient ceux de la Porie- 
Rouge , des Pilliers de la Cloyuette, du Criage, de 
I’Exemnption, dit  Henri Aucher; de Lihu, d i t  de Jehan 
de Charnzoiiliie; de Jean He’ron et de Jean le Boucher.  
Le e f  de la Porte-Rouge tirait son nom de la couleur 

tué pres d u  Temple et de l’endroit o Ù  l’on bâtit depuis le 
couvent de la Visitation. L’hbtel du @ef des Pilliers, ou de Ja 
Ge,Ble, dit aussi \e fief d e  Jaux, avait dans son domaine, outre 
la enairie de Jaus, toutes les maisons d u  tour ou quartier 
des Pilliers, à Compiègne, avec la direction des prisons 
abbatiales et le droit d’y établir des gealiers. Le @ef de la 
Cloyzietle s’appelait ainsi de la rue o Ù  son hbtel était si tué et  
comprenait dans sa juridiction une partie des seigneuries 
de Cambronne, de Drelincourt et de Ribecourt. Le kef d u  
Criage dut son Crection au droit de criage que l’abbaye 
s’dtait rdservd, afin que la Comtnune ne fit rien crier 
par la ville qui lui  ‘portât préjudice. La Commuiie payait 
m6me une rente annuelle de 24 sous parisis à son posses- 
seur. Le f i e f  de l’Exemption, ou de Henri Aucher, s’appclaj 1 
ainsi parce qu’il était exempt des droits de forage, de 
rouage et de viautrage que les autres maisons devaient A 
Saint-Corneille, et  parce qu’il avait ét6 longtemps posséde 
par la famille Aucher. II oonsistait en un hbtel, rue Saint- 
Pierre, de qui relevaient plusieurs maisons voisines. Le 
f ief de Lzfbu, silu6 au bois de L h u ,  comprenait 144. arpents 
de bois et de terres chargés d’une rente de 29 mines de 
grains envers l’abbaye. De 1207 à 1540, j l  f u t  possédé par 
la fameuse maison d’Estrees, q u i  fournit un abbk à Saint- 
Corneille en la personne de Pierre d’Estrées. A cette 
époque, le bois fu1  degradé par un abbe commendataire 
et mis en terres labourables qu’on vendit pour une rente 
de 12 livres, représentant les 22 mines de grains dont le 
fief. qui en avait B I B  distrait, dès 1330, était chargé. Ce 
fief etant échu, par succession, B Jean Charmouliie, riche 
bourgeois de Compiègne, s’appela f i e f  de Charmouliie. Ide 
lief de Jeun Héron était une maison située rue Saint- 
Pierre, touchant d’un caté au fief de l’Exemption et, de 
l’autre à l’hôtel de 1’Estauf d’Argent; enfin, eelui de 
Jeam le Boucher, dont on ne connaît pas le domaine, 

de P a porte de son vaste h4tel, peinte en rouge, et était si- 
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avait pris son nom de celui qui le possédait en 1343 (1): 

Autrefois, les barons de Saint-Corneille jouissaient de 
plusieurs notables priviléges. Ainsi, l'abbé leur devait u n  
grand festin, toutes les fois qu'ils étaient de service auprès 
de lui dans les cér&nonies, en une salle particulière appelee 
le rdfectoire de la Cane, et qui était sous l a '  direction du 
c h i e r ,  office claustral auquel était annexée la seigneurie de 
Mongerain; mais, dans la suite , certains abus firent con- 
vertir la cène en un présent en nature qu'on portait à l'hôtel 
de chaque baron (1286) et qui équivalait à la portion d'un 
moine. On leur donnait aussi autrefois pour leur service 
auprès de l'abbé u n  habil de diverses couleurs, espece de 
dalmatique appelée cotte d'armes, et telle que les gentils- 
hommes la portaient à la guerre. 
On avait même &¡gé pour ces huit barons, dans la ncf de 

Saint-Corneille, une paroisse dont l'autel étail placé à 
gauche de l'entree du chœur, sous le nom de Cure du Cru- 
c @ x ,  parce qu'elle &ait près du grand crucifix du jubé. Ils 
se regardaient comme n'81ant justiciables au spirituel que 
de l'abbé de Saint-Corneille, et comme étant exempts de la 
juridiction de tout éveque ou archeveque. Quoique peu 
importante, cette paroisse n'avait pas moins ses fonts bap- 
tismaux distincts de ceux de l'abbaye oÙ l'on baptisait Ins  
enfants qui naissaient dans les octaves de Pâques et de la 
Pentec6te sur les paroisses Saint-Jacques et Saint-Antoine , 
usage qui se conserva dans la suite par l'obligation oil 
étaient encore les curés de ces paroisses de présenter dans 
ces octaves un seul enfant pour y être baptisé (2). Le curé 
du Crucifix, nommé par l'abbé, avait droit à la pitance d'un 
religieux, consistant e n  deux miches conventuelles, deux 
pintes de vin, dix-huit deniers de viande et deux SOUS les 
jours maigres. I1 pouvait aussi aller souper au couvent 
quatre jours par semaine, mais i l  ne prenait place au 
rEfectoirc qu'après les novices. I1 pouvait également occu- 
per la dernière (( chambrette D au dortoir, (( encore cela, dit 
D. Gilson-, n'était pas très-pressant , attendu que ces cham- 
bres (qui avaient CLé faites par D. Laurent, prieur de 

( I )  DE GAYA. 
(2) La cuve baptismale du Cincifix 56 trouve alljourd'kai dan's I'dglise 

Saint-Antoine. 
III. 13 
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l’abbaye) ressemblaient à des cellules de prison , ayant des 
fen6tres très-élevdes qu’il fallait fermer avec de longues 
perches de dix à quinze pieds. D Telle était, du moins au 
XVIP siP;cle, la situation assez triste de la cure du Crucifix. 

Quant à la prétention des huit barons à l’exemption de 
l’dvbque, elle leur fut vivement disputée, mais les religieux, 
prenant leur ddfense, eurent recours à Innocent III gui, à la 
suite d‘une enquQte faite en son nom par les abbés de Lagny 
et de Châlis et le doyen de Senlis, décida qu’ils apparbe- 
naient e à la cure du prêlre qui célèbre à l’autel du Crucifix 
dans la grande église. )) Dans une sentence arbitrale rendue 
en 1220 , par Jean, abbé &Ourscamp, Robert, prévBt de 
Saint-Corneille , Hugues Germain , chanoine de Soissons, 
et  confirmée par le pape en 4221, on les déclara même 
exempts avec toute leur famille Q de la cure et juridiction 
de l’év&que, B ainsi que tous ceux qui e vivaient d u  pain ct 
du sel des moines. I) Une nouvelle contestation s’étant 
elevée en 4282, à l’occasion des religieuses de Saint-Jean 
des Vignes de Compi+gne, que Saint-Corneille voulait aussi 
englober dans sa juridiction, Simon de Matifart, archidiacrc 
de Reims, Pierre de Pontpoint, religieux de l’abbaye, et 
Guillaume d’Amiens pris pour arbitres, déclarèrent de 
nouveau les barons exempls de la juridiction épiscopale, 
ainsi que les convers ou moines ad succurrendum, nobles 
pour la plupart et de la paroisse du Crucifix. Celle-ci, sans 
être d’aucun diocèse, s’étendit, jusqu’aux derniers temps, sur 
les trois diocèses de Soissons , Senlis el Beauvais, dans les 
domaines appartenant b Saint.Corneille. Elle comprenait 
encore à la fin du XVIIP sikcle , les maisons dites (( ancien- 
nes hostises, I )  situées autour de l’abbaye ( I ) .  

Indépendamment des fiefs des huit barons,  Saint- 
Corneille avait encore d’autres fiefs dépendant du trésor de 
I’église , appeles Fief. de la Cotcstrerie, qui donnaient à 
leurs possesseurs la qualité de coustres ou cot~,stilliers, 
dénomination qui vient de c u s t o s ,  czcslodes , custodia,  
garde, gardiens, ou de cultrzcm, ci~ltellum porte  glaives; 
ils gardaient, en effet , le trésor à certains jours et accom- 

(I) DE GAYA, passim. - D. GILSON, m a ,  t. I ,  p -  108. - Efaf du 
Diocèse. 
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pagnaient les religieux dans les processions publiques, 
Jacques Grévon s’intitulait, en 1277, homme d‘armes ou 
écuyer d u  trCsorier (armigzr thesaurarii). Un de ces fiefs, 
tenu au XIII’ siècle, par Perron le MarCchal de la maison 
de Clermont, nc lui rapportait pas moins de 5 muids et 
7 mines de blé de rente sur les granges de l’abbaye, Ses 
enfants ayant voulu le diviser, lors du partage de sa succes- 
sion l’abbd s’y opposa à cause d u  service auquel ce fief 
etait tenu. Des princes de la maison royale s’honorèrent de 
porter le titre de trCsorier de Saint-Corneille. Saint Ezclein 
en &ait revbtu lorsque le pape Léon IX le tira d u  monastère 
pour le faire Bv&que de Suteri en Italie et son legat en 
Espagne. Ce pieux personnage mourut au monastère de la 
RBole en Languedoc o Ù  l’on conserva ses reliques. Tous les 
a n s ,  le prévbt de l’abbaye prenait possession pour le tr6- 
sorier , pendant les trois jours de foire de la m i - c a r h e ,  de 
la seigneurie de la ville que le roi Philippe Ier avait donnée 
à la tresorerie pour ces jours-18, cbn mCmojre de la transla- 
tion du Saint Suaire (I). Un des coulres de Saint-Corneille , 
dit Richard le Cozcslre, legua à l’abbaye 20 livres de rente 
et quatre vaisseaux d’argent. De tous ces maire6 et coutres 
i l  ne restait plus que le souvenir au XVIl* siècle, leurs fiefs 
ayant été réunis 8. la censive de l’abbaye, mais les gouver- 
news de la ville se firent toujours honneur de les remplacer 
dans leur fonction de garder le Saint Suaire aux proces- 
sions (2). 

, 

( I )  Cette foire se tenait sur la place appelie Cour du Roi .  Poor la tenne 
des autres foiws, lee communirrs itaknt con\enns, en 1 2 0 1 ,  avec l’abbé, 
d’enlever les étans et échuppei qu’on y avait construits, et de payrr i l’abbaye 
100 s. de rente annnelle. 11s n’arfaient pas le droit de tenir la halle ferruee 
pendarrt l a  foire de la mi-carkine. (Archiu. ¿mpe‘r., Actes do Parlenient, par 
BOUTARIC, t. I I ,  p. iT arret de 1300.) 

’ 

(a )  Un GAYA. 
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LIVRE SIXIÈME, - 
Treiz ième s ibc le .  

(Deasième partie,) 

DEPUIS L’$PISCOPAT DE JACQUES DE BAZOCHES 
ET LA CROISADE DE 12/18, 

JUSQU’A LA PREMlÈRE CROISADE DE SAINT LOUIS, EN 1245. 

SOMMAIRE. - I. Jacques de Bazoches, 6 0 e  évbqne, son sacre. Croi- 
sade de 1318; croisés dn Soissonnais. - II. Longpont dans la pre- 
mière moitié du XIIF siècle; reliques données par Nivslon. Chef de saint 
Denis l’Aréopagite, son authenticité. Dons divers; sagesse de l’abhé 
Gaucher d’Oulchy. Jean de Montmirail, moine de Longpont ; sa famille, 
sa jeunesm, son msriags, ses enfants, Jean change de vie; il fonde l’her- 
milage de Beaumont; on croit qu’il fut connétable de France. Sa confiance 
en Dieo ; il sauve nn supplicié par ses prières , miracle contesté. I I  fonde 
le BTont-Dieu Montmirail ; description de cette abbaye. Hôtel-Dieu de 
la même ville , son église ; Helvide, femme de Jean, le favorise ; le pape 
confirme se5 biens. Autres bienfaiteurs. Jean y sert les malades, sa chirith 
héroïqne; il secourt les Mprcun ; il visite une recluse à Notre-Dame de 
Soissons ; il se prépare i la croisade contre les Albigeois, et songe i quitter 
le  monde. I1 consulte les docteurs de Paris e t  se retire L Longpont. Fon- 
dation de Cerfroi ; ministrerie des Trinitaires de Verberie. Réception de 
Jean à Longpont ; ses vertus dans le cloître, sa mortification, son humi- 
lité; ingratitnde de sa famille. Mort de Jean de Montmirail. Premibre trans- 
lation de ses reliques; miracles à son tombeau. Deuxième translation; 
magnificence de son mausolée. Troisième et quatrième translations. On 
songe i sa canonisation; témoignage de l’abbé Ganchrr d’Onlchy sur sa 
canonisation. On brhle dea Cierges devant son tombean ; cnlte qn’on loi 
rend, titres qu’on lui donne , invocations qn’on la i  adresse. Historiens de 
Jean de Montmirail. - III. Nort d’Eléonore de Valois; elle est inhumée 
à Longpont. Mort de Gaucher d’oulchy. Jacqnes de Bazoches, bienfaiteur 
de Longpont. Philippe-Anguste et Louis VI11 le protégent. Mort de Phi- 
lippe. Honneurs dévolus i Jacques de Bazoches; 11 st8ntient la pré6mirieoce 
de ron oidge et sacre Loois IX ; Louis vient i Septmonts. Gérard de Ba- 
zoches, Évêqne de Noyon. Henri de Dreux et de Braine, archevêque de 
Reims, est sacré par Jacques. Achèvement de I’égliae de Longpont, aa 
dédicace en présence de Louis I X ;  festin doiiné ?I la cour. Le pape défmd 
le monastère contre l’officia1 . Réconciliation de Longpont avec le chapitre 
de Saint-Gervais. - IV. Consécration de l’églíse de VaIsery en prbsence 
du roi. Acquisitious du monastère an XIIL’ siècle. Le marché de Viviers. 
Fondation de Notre-Dame d‘hrgensollea , sa dotation. P d a ,  première 
abbesse, sa vie sainte. Sainte Enphrosine, autre abbesse. Saint-Etienne 
(Saint-Paul) de Soissons reçoit des Angostines. Etablissemcnt des Corde- 
liers i Soissons; Jacques de Bazoches les favorise. - V. Domaine du cha- 

‘ 

, 
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pitre, an XII10 siècle, i Amblany ; château et $glisa de ce lieu. Le chapitre 
posside la vicomté de Pernant , les seignenries d’Amblany, de Chelles, 
Bbrongne ; son domaine h Château-Thierry, Crony, Bncy. Testament d’Al- 
béric, cnré des Fonts. Le chapitre lance des excommunications ; sea dé- 
mêlés avec la commune de Soiwms ; violences de celle-ci ; arrêt du roi 
contre elle. - VI. Notre-Dame au XII10 siècle (première moitié). Jogemont 
en sa faveur. Reconstruction du monastère et de l’hôtellerie. L’archevêque de 
Reims le protége. Charte de commune accordée Aiay. Interdit lanré par 
le chapitre ; il eat bravé par Notre-Dame. Violences pendant sa durie j 
troubles i Beauvais et à Reims. Conciles provinciaux de Saint-Quentin, 
en 1231, et de Noyon. La province mise en interdit, tronbles à Reims et 
à Soissons Nouvel interdit. Electiou d’une abbewe à Notre-Dame; le roi y 
intervient. Conciles de Saint-Quentin et de Compiègne, de in35 .  LcvZe de 
l’interdit; nonveaux tronbles A Reims. Jacqnes de Bazoches remplit les 
fonctions de premier snffragant. L’abbesse Agnès de Chérisy résiste 
l’ávêque. Achevement de la reconstruction du monastère. Concordat entre 
Notre-Dame et Saint-Pierre au Parvis. Usages bizarres i Notre-Dame et i 
Saint-Pierre. - VII. Saint-Crépin le Grand au XIIP siècle ( x r c  moiti6). 
Activité de l’abbé Renaud. Nonveanx bienfaitenes ; angmentation du tem- 
poral. Renaud défend ses droits. II traduit dcvant l u i  le ma‘ienr de Celles. 
Annexion de Jouy à la commnne de Vailly. Le duel judiciaire en usage P 
Saint-Crépin. Angmentation de la mense conventuellc par l’abhá Albnin. 
L’autorité de l’abbé est limitée. Faveurs d’Innocent IV. - VI11 Admi- 
nietration do Jacqnes de Bazoches ; ses bienfaits envers le chopitre. Fon- 
dation de la Joie ou Sainte-Claire a Bernenil. Lonis IX et Philippr IV ses 
bienfaiteurs. Ses acqnisitionb ; bulles en sa favenr , sa seignenrie ir Eernenil. 
Fondation de 1’Amonr-Dieu ?i Troissy. Fondation de la Barre P Chkleau- 
Thierry. Reconstruction de l’église Notre-Dame dn Chitein par Blanche 
de Navarre. Elle fonde le collége de Chitean-Thierry et le soumet B Val- 
secret. Jeux bizarres en ce collége; hommages des écoliers à l’abbé de 
Valsecret. souvenirs de la reine Blanche 8. Chitran-Thierry ; elle est bien- 
Gitrice de Valsecret. Aventure arrivée en ce monasthre. - IX.  Prieuré de 
Coincy au XIII‘ &le. Augmentation dea bois ; arrangements divers et 
amortissement par Philippe le Bel. Libéralités d ’ A h  de Nantenil. Prieurs 
remarquables. Reconstruction de l’église. L’abbaye d’Essomes an XIIP sibcle. 
Description de son église. L’abbaye de Chizy an X I I P  siècle. Acquisition 
de l a  seigneurie de ce bonrg. Ikbais an XIIIe siècle. Reconstruction de son 
église. Description de cette église et de son mobilier. Le châtean abbatial. 
L’églisa paroissiale d’Orbais. Thibsnlt IV, comte de Champagne, bienfai- 
teur d’Orbais. Troubles pour la démission de l’abbé Gilles, et convention 
pour la nomination de l’abbé. La rbgle e5t mitigée. Divers abbes d’Orbais. 
Droits des évvbqnes de Soissons 4 Orbais. Soci& de prières avec la Chalité 
sur Loire. - X. Fin de l’archevêque Henri de Braine. Croisade de 1938. 
Raoul de Soissons, vicomte de Cuenvres, prend la croix. Assemblke de 
Vertns; sopplice des Bulgares de la Champagne. L’inquisition dans le 
diocèse de Soissons. Fin de Jacqnes de Bazoches. Raoul de Condun, 
61~6vêqae. Sa mort. 

I. - LE successeur d’Haymard de Provins fut Jacques de 
Bazoches, neveu de l’6vêque Nivelon de Chérisy, qui l’avait 
fait chanoine et tresorier de la cath6drale. La maison de 
Bazoches Ctait une branche de la grande et noble lignee 
de Châtillon sur Narne qui fournissait a la France tant 
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d’hommes distingués et à 1’Eglise tapt de prBlafs éminents. 
Jacques fut le premier &êque de cette branche qui pen- 
dant plus de cent ans demeura comme en possession du 
siege de Soissons. Il &ait fils de Nicolas IeC, ou Nivelon, 
seigneur de Bazoches, Vauxceré et Coulonges. I1 avait pour 
frères GBrard, trésorier de Saint-Gervais, puis év&que de 
Noyon de 1222 b 1448 ; Gervais et Nivelon, archidiacres de 
Soissons; pour oncles Milon,  abbe dc Saint-MBdard, et 
Nivelon Ie*, év6que de Soissons. Plein de veneration pour 
ce dernier prélat, il avait fait rev,enir, à ses frais, ses restes 
de Bari, oÙ il Btait mort, afin que I’églisc, qu’il avait édifiée 
par ses vertus et enrichie de tant de précieuses reliques, 
possédât aussi sa dépouille mortelle. 

Dès qu’Haymard eût r6solu de quitter sa dignit6 pour 
aller sanctifier ses derniers jours à Saint-Je?? des Vignes, 
on jeta les yeux Bur Jacques de Bazoches pour le rempla- 
cer. Elu par le chapitre vers le milieu de l’année 1219, sur- 
tout par l’influence de son prédécesseur, il ne fut sacre 
qu’en 1220. En effet, au mois de juillet de cette année 1219, 
il est appelé EZtc dans des lettres de Gobert de Chérisy, son 
oncle, en faveur de Saint-Cr6pin en Chaye et dans des 
chartes de la même abbaye, du mois de septembre. De I 

plus, le V des calondes de novembre, le pap,e Honorius III 
lui mandait, par lettres datées de Viterbc, que,quoique il ne 
fut pas consacrg, il n’hBsitàt pas à proceder, avec l’abbé 
de Saint-Jean et  le doyen de Soissons, contre certains 
hommes qui étaient en discorde avec la comtesse de Cham- 
pagne et Thibauld, son fils, ainsi qu’il l’avait ordonne déjà 
à son prédécesseur, retiré d u  monde (humanis rebus 
esemnptoJ. L’année suivante, i l  jouissait de tous ses droits 
épiscopaux, ainsi que le prouve cette interminable affaire 
de Champagne. Simon de Clermont ,  l’un de ces hommes 
désignés par le papi>, l u i  écrivait alors pour le supplier, 
lui, le doyen et l’abbé, de lever l’excommunication qu’il 
avait encourue pour son refus de faire hommage à la com- 
tesse, l‘assurant qu’il avait juré, en presence du roi et de 
l’éveque de Langres, siir les saintes reliques, de se sou- 
mettre à tout ce que 1’Eglise exigerait de lui ( I ) .  D’un 

. 

(I) dmpliss. collect., t. I, p. I X $ O .  
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autre cate, il mandait, à la Toussaint de 12.20, au doyen 
de Saint-Maur, par l’autorité apostolique, d’excommunier 
publiquement Erard de Chatenay, s’il s’obstinait à refuser 
son hommage au comte de Champagne. Le mbme mois il 
reconnaissait le droit d’exemption du monastère de Notre- 
Dame de Soissons, et i l  entrait en arrangement avcc le 
comte de Champagne, dont i l  avait mis la terre en interdit 
parce qu’un des juifs de ce prince avait frappe un clerc, Le 
vidame d’Amiens, choisi pour arbitre, obligea le juifà jurer 
sur le Livre de la loi de reparer l’injure faite à l’homme 
d’Eglise et à ne pIus user de vioIence envers lui, hors le 
cas de légilime défense et celui où il le surprendrait en 
commerce honteux avec sa femme ou sa fille, et déclara 
que l’évbque devait lever l’interdit. 

Jacques de Bazochcs avait eté sacre à Reims, avec deux 
autres prdats,  les Bv&ques de Thérouane et de Cambrai, 
Gaothier de Marvis et Godefroy de Cond6, le dimanche 
d’avant les Cendres (9 février 1220), par Guillaume de 
Joinville , son metropolitain , lequel avait été lui-m&me 
sacré six mois auparavant. Cette triple consécration avait 
donne lieu à Reims à des rt5jouissances conformes a ces 
solennités. A son retour de Reims, le nouvel évbgue , 
dcscendu a Saint-Jean des Vignes, avait fait son entrée 
solennelle à Soissons, puis dans les autres villes du dio- 
cèse ( I ) .  En 1220, Jacques eut un assez grave différent avec 
Saint-Pved de Braine au sujet de la cure de Cerseuil, qui 
avait déjà causé de l’embarras à Hugues de Champfleury, 
l’un de ses prédecesseurs. I1 avait donné cette cure va- 
cante depuis six mois à maître Gerard d’Igny. Les reli- 
gieux de Saint-Yved pretendant avoir le droit , selon leurs 
priviléges, d’y placer un des leurs, obtinrent contre lui  de6 
lettres apostoliques et le citèrent en justice. Ensuite, la dé- 
cision de l’affaire fut confide à Me Baudoin et à Me Evrard, 
official de Soissons , qui amenèrent une“ transaction 
d‘après laquelle frère Gervais, procureur de l’abbaye, pré- 
senterait, sans porter atteinte à ses privileges, GBrard a 
1’6vhque pour la cure de Cerseuil, et qu’après sa mort ou 

(I) Gal¿. christ., t .  IX. - DORMAY, t. II, p. alo. - Cho&., p. 132, 
et Hirt. de S. Jeun, p. 7 7 .  - ROUSSEAU, mss., t .  I:, p. 165. 
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sa résignation d u  bénéfice, ce serait à l’abbé de presenter 
désormais un pratre régulier ou séculier pour la remplir. 
Depuis lors jusqu’;i la fin du X I P  siècle, le cur6 de Cer- 
seuil fut toujours un prémontré de Saint-Pved ou un  prêtre 
séculier nomme par l’abbé. Ainsi, on voit en 1309 Jehan, 
cur6 de Cerseuil, chanoine de Braine, acheter à Oudia, fils 
de la Rosse de Cerseuil, une masure attenante au presby- 
tere, pour 60 sous; et, en 1392, Clément VIE donner, par 
une bulle, des provisions pour celle cure à Gilles de Jouai- 
gnes, chanoine de Braine ( I ) .  

Tandis que Jacques de Bazoches doccupait de ces affaires 
diochaines, celles bien plus importantes de l’orient preoc- 
cupaient toute Ja chrétienté. II ne restait plus guère aux 
chrétiens de Palestine, aprAs tant d’efforts dCsespCrEs, que 
‘les villes de Tyr et de Ptolémaïde. Ils y avaient alors pour 
chefs Jean de Brienne, comte de la fflarche et roi titulaire 
de Jerusalem, comme l’avait eté avant lui Amaury de Lu- 
signan, dont la famille continua de posseder le royaume de 
Chypre. Jean de Brienne, désigné par Philippe-Auguste aux 
barons députes de la Terre-Sainte, y avail amené avec lui 
un grand nombre de chevaliers, et la croisade publiee au 
concile de Latran commença d’agiter de nouveau l’Europe. 
Après divers exploits et bien des revers, on résolut de faire 
le si@ de Damiette, en Egypte, uÙ toute la croisade se 
concentra. La ville fut emportée, mais bientbt la défection 
s’etant mise parmi les croisés, beaucoup d’entre eux re- 
tournèrent en Europe, pretextant qu’ils avaient accompli 
leur vœu. 

Parmi les crois6spe la suire deThibauld IV, comte de 
Champagne, qui conduisit à Damiette une belle troupe de 
chevaliers, il convient de signaler les plus illustres, origi- 
naires du  Soissonnais , tels que Jean d’Arcy , Guillaume 
d’Armenti8res et autres, vassaux do Champagne. Jean 
d’brcy (Johan d’arcie) , seigneur de h a ,  ou &ef des 
Broces, près de Coincy, duquel mouvaient plusieurs fiefs 
de Nanteuil Notre-Damo , était parti avec son frkre, Guy de 
Pigi (Pringyj. Jean d’Arcy mérita de figurer dans l’his- 
toire des croisades. C’&ait un  chevalier très-valeureux. 

(I) Cartul. de Braine, &dité par S.-PRIOUX , ex Archiv. nation. , L, 1168. 
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Un jour 9ue les croisCs faisaient paître leurs chevaux de- 
vant Damiette, les Turcs les ayant aperçus, sortirent de la 
placc pour les attaquer. Dès qu'il les vit, il lor corut sus 
et  les mit parmi la porte ens, et partout où il voioit trou- 
paus il lor coroit sus. Cil des murs de la ville le connois- 
soient,  ajoute le vieil historien de cette croisade, 'par- 
tout Ià où il passoit, par une penne de paon que i l  por- 
toit su r  son heaume, si que il l'apcloient B e r r i s ,  D mot qui 
chez les Musulmans signifiait u n  champion portdnt une  
plume au turban. ,Enfin, il fut fait prisonnier en 1219, 
aprbs le siege de Damielte, avec Milon, Evkyue de Meaux, et 
Andrd de Nanteuil le Haudouin, Philippe de Planci et Mile: 
de Saint-Plorentin. Ce drrnicr avait ét6 escommuni6 par 
I'Cvkquc de Soissons pour avoir aussi tenu le parli d'Erard 

'de Brienne contre la comtesse dc Champagne, et  absous h 
condition qu'il irait se. battre en Terre-Sainte ( 4 ) .  

Jean d'Amy avait deux enfanls de sa  femme Cbcile, Ade. 
et Robert. II avait obtenu, avec Raoul, ou Renaud de Cra- 
mailles, son cousin, seigneur de la Towmel l e ,  prks Coincy, 
da  comte Thibauld IV, le droit de chasser dans ses bois. 
Avant de partir pour,la croisade, Jean avait donné Irs b o k  
de Lua au  couvent de Coincy; il les lui confirma aprbs son 
retour, au mois de janvier 1287: ea presence de Thibauld, 
qui le dCsigne en ces termes : Dilectus et Fdelis T ) Z C ~ L S  

Joartnes de Arceio.  Jean de Naaifuil Chit aussi vassal du 
comte. Guillaume d'Armcxti8res , leur voisin , qui avait 
suivi Tbibauld en Terre-Sainte, fut pris avec Jean d'ilrcy. 
Pierre d'Armentières e t  sa  m u r  Laura vendirent, pour sa  
rançon, une  partie de leurs droits seigneuriaux. Gui l faum~,  
dont la femme s'appelait Gila, pouvait &re fils de Guy d'Ar- 
mentihres , lequel, en 1497 , erigeai t en commune,le village 
ou liameau de Lahaie (2). Afin de fixer la population en ce  
lieu, Guy avait pos6 pour condition que chhque habitant 
possedant un arpent de lerre y bâtirait une maison, paie- 
rait G deniers e t  u n  pichet de blt! de rente a u  seigneur; le- 
quel s e  rPservait 16 droit d'y vendre le  vin en détail pendant 

(I) tlistoriens des Croisades, t .  I I ,  Orieittaur. - L'Hisroire de Erades ,  
cmperew. - D. BOUQUBT, t. 1 7 ,  pp. 7 4 6  e t  105; t. XTIII, p.  635, oh 
on lit de Armis, de Archis, poor ddaigner Arcy. 

(2) Hist.  de Coincy, pp. 97 et 38;. . ' 
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quinze Jours, mhera i t  le vin qu’il vendrait à dix lieues au 
plus de dislance, concourrait à la defense du château, sans 
toutefois pouvoir ètre conduit à l’ennemi qu’à une distance 
qui lui permettrait de revenir chez lui chaque soir. En 
outre, le seigneur devait rendre la justice sur la place de 
Lahaie, et l’habitant qui en blesserait un autre serait à sa 
discrétion ; i l  pourrait le jeter dans ses prisons,‘:mais il 
aurait le droit de se purger par la preuve de l‘eau ( I ) .  

II. - Sous l’dpiscopat de Jacques de Bazoches , qui paraît 
n’avoir pris aucune part à cette croisade , Longpont devait 
parvenir au comble de la prospérité. Le gouvernement de 
Gauthier ou Gaucher d’0ulchy , successeur d’Adam l o r  , et 
sous lequel mourut Pierre le Chantre, fut surtout brillant 
pour ce monastère. Gaucher , issu de l’une des plus aristo- 
cratiques familles du pays,  d’abord simple moine , puis 
célèbre docteur en thbologie , et enfin abbe de Longpont , 
déploya pour le developpement de celui-ci tout ce qu’il 
possddait de talents et d’influcnce. Il fit confirmer en 1200 , 
parRaou1,comte de Soissons,les biens qu’il avait acquis dans 

. son domaine , et en 1203 , par Helvide de Chérisy , abbesse 
de Notre-Dame , toutes les terres du couvent qui tenaient à 
celles de son monastère, sur les montagnes de Corcy , de 
Chaudun , Courmelles, Saconin, hlercin et Buey le Long. 
Dans le même temps, Matthieu de Violaines f u t  mis en 
demeure de reconnaître qu’il avait manqué à ses obliga- 
tions envers Longpont, lesquelles Claicnt consignbes dan6 
des chartes des bvhques Joslein et Nivclon, et promit de s’y 
conformer à l’avenir. D’un autre côté, Hugues de Guny , 
Jean de Cuisy chevalier , et Philippe , son frère, Evrard 
Charlet, Dreux et Adam de Courtil (Osly), Thibauld de 
Berzy , fils de Jean le Borgne , et d’autres seigneurs confir- 
merent en cette circonstance les diverses doiiations faites 
par eux au nionastère (2). Gaucher fit partie, en cetle année 
1203, avec I’abbb de Saint-Just , au diocèse de Beauvais, et 
Guy , archidiacre de Soissons , d’une commission nommée 
par lé pape pour éclairqir et juger une affaire très-engagee 
et  trhs-embrouill6e entre l’évhque de Meaux et l’abbesse - 

(I) MICL~EVILLE , Dict. , fhforiq.  
(a) drchiu. da CollCge héraldiq. (Picardie), 
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de Jouarre, au sujet des priviléges de cette abbaye (4). 

Nivelon de Chérisy , prédécesseur médiat de Jacques de 
Bazoches dans I‘évkch6 de Soissons, témoigna sa vive 
affection p u r  Longpont en lui donnant en 1205, à son 
retour de la croisade , une croix précieuse faite d u  bois de 
la vraie croix, une ceinture de la sainte Vierge et le chef 
de saint Denis l’brtopagite. Un auteur pretend , il est vrai , 
que Gauthier de Hardrecourt, abbé d u  Mont-Sain t-Quentin, 
reçut en 1207, de Hugues de Brumctz , son parent, une 
portion considérable de la vraie croix, que celui-ci avait 
lui-m6me reçue deBaudouin,comte de Flandres et empereur 
de Constantinople, parent de Hugues, et que c’est de cette 
maison que les Bglises d’Amiens et de Soissons en obtinrent 
a leur tour des portions. Ducange, au contraire, est d’avis 
que c’est dc Nivelon de Cherisy que provenait celle d u  
Mont-Saint-Quentin , ce qui s’accorderait avec la donation 
qu’en fit ce prélat à Longpont (9). Pour nous I’Ordinaim 
de 1’Cglise de Soissons lève toute incertitude sur la lrans- 
mission directe de la vraie croix à Longpont par Nivelon. 

On ne dira rien ici de la ceinture de la Vierge, mais i l  
est impossible de passer sous silence les difficult& pro- 
duites sur la provenance d u  chef de saint Denis l’Aréopagite. 
Une ardente polémique a été soulevée i l  y a bien des années 
au sujet de la distinction de deux saints Denis, l’un dit de 
Paris, ayant vecu au IIP siècle , selon les traditions pari- 
siennes, et l’autre dit l’Aréopagite, ayant vdcu au Ier , tous  
deux martyrisés à Paris, celui-là à Saint-Denis même et 
celui.ci à Montmartre. Selon la tradition romaine, au con- 
traire, appuyee sur d’antiques et vEnérables monuments ct 
sur les Martyrologes, ces deux saints personnages doivent 
être confondus en un seul ,  l’Aréopagite, d’abord Bvêque 
d’Athènes, puis dans u n  âge rort avancé envoy6 dans les 
Gaules par saint Clément et martyrisé à Saint Denis après 
avoir évangélise Paris. Cette question qui a vivement 
preoccupé les partisans et les sdversaires de la prédication 
de 1’Evangile dans le nord de la Gaule au l e c  sitkle, ne 

( I )  D. DUPLESSIS, Bist. de llZearcr, t .  I, p. 203,  ct t .  11, Prcuv., p. 85. 
(%) COLIJETTE, filém. drc Vermnndeis, t .  I, p. 1x5. - Ex (I Dissert. 26 

in Vita S1 Lrtdouici, f O  314. B 
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paraît pas encore absolument resolue , malgré les prodiges 
d‘érudition opérés surtout par les premiers, et il serait 
hors de propos de s’en occuper ici ( I ) .  

Quant a la tradition attribuant à saint Denis l’Aréopagite 
le chef rapport8 de Constantinople et donné par Nivelon à 
Longpont, elle a pers6vér6 depuis le commencement du 
XUIe siècle jusqu’à nos jours. L’Ordinaire d i t  positivement 
que le monastère reçut de lui  C a p u t  Beat i  Dionysii Areo- 
p u g i l e ,  cum u n a  cruce  d e  l igno  D o m i n i  (2). Au commen- 
cement du XVEP sickle; Muldrac, chroniqueur de l’abbaye, 
signalail ce don en ces termes : Ex p a r t e  iiotabili capitis 
S. Dioizy.si¿ Areopagita,  monas ter i t im Longipontis esor- 
mavit. Dans une vieille prose qu’on peut voir dans le missel 
de 1’Cvêque Charles d e  Bourlon , edité en 1656, on trouve 
ces paroles : Nostri telzent esnobila caput - 4 r e o p ~ g i t æ  (3). 
Le 30 janvier 1689, la châsse contenant le coffret où repo- 
sait la reliquc fut visit& rfgulièrement par D. Charles 
Cottin, bwhelier en théologie de la Faculté de Paris, prieur 
de Longpont, accompagné de deux religieux, D. Nicolas 
Quinquet et D. Pierre Lalouelte I par ì’ordre de l’abbé gPn6- 
ral de Cîteaux. I1 s’agissait d’en tirer des rcnseignements 
pour les Acta  S a n c t o r u m  des PP. Bollandisles. L’ouverturc 
de la chbsse, placée dans le trCsor aux reliques derrière 
l’autel, se fit avec les cérémonies usitees. En voici Ics 
rCsultats : Elle était < d’ivoire, garni de cristaux c t  dc 
figures d’argent, )) et contenait (< u n  petit coffret argente, 
orné de filigranes, long de dix pouces ct large d’environ 
six pouces, D sur le sommet duquel, di t  le procès-verbal 
d’examen , existe une rose ouverte autour de laquelle sont 
grav6s en caractères gothiques ces qiratrc mots latins : 

( 1 )  Le nonveau Propre de Paris, approovd B Rome en 2872, n’admet plus 
qu’on eenl saint Denis , l’Aréopagite; ce qui fixe d6sormais la fondation de 
1’Eglise de Paris au premier siècle. Deje l’archevêque Darboy, duna son In- 
troduction aux, OEuvree de saint Denis l’dréopagitt., l’avait attribué i ce 
dernier, mais en admettant l’existence de l’antre saint Denys au troisibme 
siècle cnmme 6vêqne de cette ville. 

(a) Ordinarkm , pp. a69 et ago (1856). 

(3) fifirsaZe Srcess. a D. DE BOURLON cdifum. (Bibl, de la Soci6t6 archhalo- 
girpe de Soissons). Cet exemplaire provient de la sacristie de l’église de 
C o p y  les Oulchy. C’est o n  l ivre très-rare, peul-être uniqae. 
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Caput Sancti  Diolnysii Areopagite. Autour du couvercle on 
lit les vers suivants : 

Areopagite Longzcs pons nobili latur 
Felici capite quod in isto vase locatur 
Doctrinam vate ciijtcs grex iste sequatur. 

Ce joli coffret qu’on voit encore aujourd’hui dans la petite 
Cglise paroissiale de  Longpont, contenait ,  ajoute l e  mbme 
document,  u les os d’une thle humaine renfermée et enve- 
loppée dans un morceau de soie b lanche ,  compos6e du 
front, de l’occiput et  des paridtaux, sans  aucune fracture. D 
Autour des os de la tête et sans interruption, a partir au- 
dessus de l’oreille gauche ,  en contournant vers la partie 
posterieure, nous avons lu distinctement ces quatre mots 
grecs faits ou tracés avec une encre antique : Xephale 
tov ayiov Dionysiov Areopagitov, que Nivelon avait sans 
doute fait ecrire pour distinguer cette relique des autres 
qui durent avoir aussi leurs indications respectives. 

Cette tradition constante qui est d’accord avec celle du  
diocese de Paris pour attribuer à saint Denis l‘Aréopagite 
lo chef donne par Baudouin, cmpereur de Constantinople, 
a 1’évEque Nivelon e t  rapporté par celui-ci dans ¡e diocese 
de Soissons , met à l’abri de,toute suspicion la bonne foi de 
ce prdiat. Aussi , disent les Bollandistes, si les rédacteurs 
de la lCgende du Bréviaire de Paris pour la fête de saint 
Denis, le 3 octobre, on t  conservé cette tradition, c’est parce 
qu’ils l’ont crue tout h fait coidorme à l’histoire, et  en 
meme temps pour  que ce qui  concerne la tête de saint 
Denis, antérieurement à la donation a Nivelon par Baudouin, 
fût regarde comme invraisemblable e t  par consequent 
autorisdt la croyance à u n  autre saint Denis ,  apôtre de 
Paris. Quant à cette tête, ajoutent-ils , soit qu’elle ait C t B  
conservée dans le seul Iresor de la chapelle inipkriale de 
Constantinople, avant l’avenement de Baudouin,  avec le 
titre de chef de saint Denis l’Aréopagite , soit qu’on l’ait fait 
passer faussement dans cetle ville, comme tel, toujours est- 
il que Baudouin , Nivelon et les religieux de Longpont l’ont 
depuis 1805 regardde comme authentique et se sont c rus  
possesseurs de saint Denis I’Ardopagite. Un historien NO- 
derne, espérant donner une solution à celte question tres- 
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probablement insoluble, a essaye d'un autre syst8me. II 
prétend qu'il y a eu  trois saints Denis, I'Ardopagite, saint 
Denis de Corinthe et saint Denis d'Alexandrie, lesquels ont 
naturellement contribue à la confusion de leurs reliques 
respectives pendant le moyen âgc, où ces objets pieux 
Ctaient si recherchh  Ainsi,  d i t - i l ,  -dans le Bréviaire de 
Fitz-James, Evkque de Soissotis, de 1743, on lit au 3 oc- 
tobre, [ête prdlendue de I'Ar6opagite. ce passage : Caput 
beati mar tyr i s  in Cons tanthopol i ta tm icrbis capellu impe- 
r ia l i  reposilum, sub ini t ium seculi decimi tertii Niveloihi, 
suessionensi episcopo, a Balduinno, primo in L a t h i s  impe- 
ratore, donatuin est, et in Longipontanum, Ordirtis Cister- 
scieilsis monasterium, in dicpcesi suessionensi deportatrcm. 
Cette relique existe encore à Longpont, ajoute-t-il, mais les 
indications faites à la hâte lors de la conquête de Constan- 
tinople par les crois& dans le partage des reliques, durent 
&tre fautives, et c'est sans doute a la faveur des abreviations 
alors en usage que de l'inscription : Caput Dionysii Alexan- 
driæ on aura fait Caput Dionysii Areopagite, ce qui aura 
produit l'erreur accreditee depuis lors a u  diocbse de Sois- 
sons et qui a été reproduite (( par le Bréviaire gallican de 
Soissons. B L'éminent critique va donc, en fait de supposi- 
tions, encore plus loin que les Bollandistes. Dormay avait 
dit : c Je laisse aux savants a juger comment le chef fut 
porte à Constantinople. D Les savants n'ont pas glucide ce 
problème historique, r t  il reste encore à savoir comment, 
en effet, on conciliera la mort de saint Denis l'Areopagite à 
Paris et l'existence, à Constantinople, de son chef, rapporté 
à Longpont, au XtW siPcle, par un prélat aussi distingue 
que Nivelon et reconnu authentique par une constante tra- 
dition (I). 

La mBme annee qu'il gratifiait Longpont de ces saintes 
reliques, Nivelon lu i  confirmait se6 biens de Montrambeuf 

( I )  Briviaire de Paris, de I70d. - Hist.  de l'&$se, par I'abb6 D A R R A S ,  
t. 1X. - DORMAY, Hist .  de S o i s m s ,  t. II, p. 187. - Vie de S., Denis 
i'driopagite , par HALLOIX. -- M ~ G N E ,  Patrol. grecq., t .  II, p. 7 ~ 0 .  - 
L'abbé POQUET, Hist .  de Longpont, p. 63 e t  sniv. - Un tableau sui' cuivre 
reprèsentant saint Denis en cobtnme bpiacopal. et provenant de I'albaye, ne 
voit anssi B Longpont. II porte cette inscription : Diony-s;rts Arcopagita 
Gallorum upostofus, œtate go. 11 n'y a pas ?I en tenir compte an point da 
yae historique. 
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et de Parcy, et, en 1207, les donations qu’il avait reçues 
dans la for& de Retz de Pierre de Aile (Saint-Pierre-Aigle) 
et de Hélon de Fleury. 

Robert II, comte de Braine, et sa femme Yolande, ayant 
fait enterrer à Longpont, en 1208, leur fils Guillaume, a en- 
tré dans la voie o Ù  toute chair doit entrer, B lui  donnèrent 
100 sous parisis de rente sur leurs vinages de FBre et de Mon- 
ceaux. Raoul d’oulchy, prévat de Sain t-Gervais de Soissons, 
lui donnait aussi, en 1208, son clos de Berleu (Belleu) et des 
vignes à Billy. Son successeur, Simon, et Guy, doyen du 
chapitre, lui donnaient aussi des vignes au même lieu, 
en 1410, et Helvide, abbesse de Notre-Dame, une terre à 
Vukbuin (Vauxbuin), qu’elle, avait achetee de Pierre Tris- 
tan ; Raoul, abbe de Saint-Jean en 1213, une vigne prove- 
nant de Notre-Dame, situde a entre la maison des Lépreux 
de Wesbon (ou Wesdon, Wudom) et le village de Vaux (de 
VaZlibus, Vaux-Mercin) ; )) Arnoul Tristan, en pr6sence de 
Jacques de Bazoches, évaque de Soissons, el dans le cha- 
pitre de l’abbaye, la vigne Tristan (Fr¿rislundu);au faubourg 
de Soissons, près de la porte Bérard ct du fumier d‘hem- 
burge (in suburbio Suessio9ais juxta portam Gerardi, props 
finaum Eremburyis); en 1218, Jean d’drcy, homme de 
Raoul, comte de Soissons, sans doute avant de partir 
pour la croisade, oÙ il fut fait prisonnier, la gruerie qu’il 
tenait de lui  dans le bois de Marais-Larris, auprès d u  mo- 
nastère, du  côte de Violaine, avsc le droit d’y faire une 
clbture de murs, de fossés et palis. Enfin, le prélat lui- 
même, ayant achete de sa tante blélissende, veuve de Jean 
de Cardenet, 18 muids de bl6 et 16 d’avoine sur une maison 
de Longpont, pour les sarls de Canoi, donna la moitié de 
cette rente à l’abbaye et moitie à la cathédrale, en 1223. 
Vers le même temps, l’abbaye achetait au chevalier Barth& 
lemy, seigneur &--fusergai, pour 120 livres parisis, tous ses 
biens de la chatellenie de Gandelu, et recevait de Nicolae, 
chanoine de Saint-Pierrc au Parvis, la vigne ArgilliBre, g 
Rochemont, près de Pommiers. 

Les biens abondaient donc à Longpont avec une sorte de 
profusion. Les procès même tournaient à son avantage, 
comme celuj que le comte de Soissons régla entre l’abbaye 
et Saint-Leger de Soissons, en 1209, et qui lui fit attribuer 
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un bois sitoé entre le vivier de Chavjgny et un pr6 de Long- 
pont. De plus, les chanoines renoncèrent à leur droit sur le 
sextrelage de 100 muids  de blé provenant du comte Yves, et 
concederent aux religieux les chemins en cet endroit sur 
une largeur de 20 pieds, afin que deux voitures pussent s’y 
rencontrer sans obstacle. Le meme comte Raoul lui con- 
firma, en 1211, la vente que leur avait faite Anselme de 
Gernicourt et Marguerite, sa femme, de leurs droits de fo- 
rage et de roage sur une niaison d u  couvent, située place 
du Marche, à Soissons ( I ) .  

La sagesse de l’abbé Gaucher d’0ulchy devint un grand 
honneur pour Longpont, en le faisant surtout choisir pour 
arbitre en maintes circonstances déficates , tandis qu’elle 
attirait une foule de libéralites sur la maison. Il contribua, 
en 1240, a un arraogement entre Jean, abbe du Mont Saint- 
Marlin, et Gauthier de Guise, et un an après, ìa comtesse 
Eleonore de Vermandois et de Valois le choisissait, avec 
Pierre, doyen de Saint-Thomas de Crepy en Valois, pour 
juger un dii3’érend qui s’&ait dlev6 entre elle et le chapitre 
de Saint-Quentin, au sujet de la justice des cimetières de 
cette ville, de celle de la Grange, de Suint-Pierre d u  Ca- 
nal et de Saint-Pierre d u  illilieu (Sancti-Petri .Vedi$. La de- 
cision qu’il rendit parut si conl’orme à la justice qu’il fut 
encore pris, en 1213, par la comtesse Eléonore, avec d’au- 
tres personnages, pour apaiser les divisions qui agitaient le 
chapitre et les bourgeois de Saint-Quentin, dont les riva- 
l i&& dCg6n6rkrent plusieurs fois en rixes sanglantes (2). 

Ces affaires exidrieures ne nuisaient en rien à la disci- 
plinc intérieure du monastère. Telle était  la vigilance de 
Gaudier B la maintenir qu’il demanda au pape Innocent III 
la faculté d’absoudre les moines coupables du vice de pro- 
priété qui, d’aprbs les statuts de Citeaux, entraînait l’ex- 
communication lads sententis, à moins que la faute ne fût 
tellement grave qu’il fQt prPfthble de recourir au saint- 
siége (2). Cette sdvEriié, qui donnait & couvent de Long- 
pont une physionomie d’abnkgatlon et d’austérith, loin de 

SAGESSE DE GAUCHER ‘D’OULCHY, ABBÉ DE LONGPONT. 

f r )  Chronic., p. . %or - Carta Robertì; Carta Gaigridi, episcopì fi&-2- 

(a) Gall. christ., t. IX. - Chronic,, p. r a g ,  Carra anni :ai I. 
densis. 
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rebuter les vocations h I’état religieux, semblait au con- 
traire les attirer et  les fortifier. En effet, on y vit venir pour 
se sanctifier, entre autres sujets éminents, un personnage de 
haute naissance et du plus grand m6rite, Jean de Mont- 
mirail, qui fut, au XI110 siècle, le type du chevalier chrétien 
dans nos contrBes, comme Gauthier de Coincy y fut le type 
du poBte religieux, et Raoul de Ccmvres celui d u  croisé 
troubadour. La vie de ce saint personnage est trop Me à 
l’histoire diocésaine pour ne pas la raconter dans ses plus 
curieux ddtails. Elle offre d’ailleurs u n  tableau complet et 
animé d‘un riche et puissant seigneur passant de la cour e t  
des tournois aux détails de l’administration d’un immense 
domaine feodal, SC livrant ensuite aux exercices de la plus 
ardente charité dan6 ses opulents châteaux, et allant enfin 
tout ensevelir dans un cloître comme dans le port du salut. 

Jean de Montmirail élait i ssu  d’une ancienne e t  noble fa- 
mille d u  pays mulcien, qui avait dans ses veines d u  sang 
royal et qui s’htait rendue illustre dans tout le royaume de 
Prance. Elle tirait son nom de la seigneurie de Montmirail, 
au diocèse de Soissons, qu’elle possédait avec celles de la 
Ferte-Gaucher, de la Ferté-Aucoul , de Crévecœur et d’Oisy, 
dans le Cambrésis, laquelle ne comprenait pas moins de 
trente-six villages de la Flandre dans sa circonscription. 
Vers 1061 , vivait Dalmace, allie aux comtes de Champagne, 
seigneur de Montmirail et  de la Ferté-Gaucher, forteresse 
bâtie par le seigneur Gaucher, dont elle prit le nom, vers le 
temps de Hugues-Capet, ou plut& au temps des incursions 
des Normands. Son fils, Gaucher Ier  de Montmirail, qui lui 
succhda, confirma à Saint-Jean des Vignes la donation faite 
par son père des prieures de la Ferté-Gaucher et de Saint- 
Etienne de Montmirail ( I ) .  I1 eut de sa femme Elisabeth, 
HBlie et Gaucher II de Montmirail. Ce dernier est appel6 
YuZtier dans la vie de saint Bernard (2). Ce saint homme 
venait souvent visiter son pEre a Montmirail et donnail des 
instructions aux châtelains et à tous leurs gens, dans une 
des salles du manoir. Or, un jour, Elisabelh y assistait, tc- 

( I )  Chartes de Rurchnrd et de Manas&, é&pe de M a n z ,  de 1r53, et 

(a) Y¿e de S. Bernard, L. I ,  C. I. Ynlterrrs, Grcalterus, ont fait Vautier, 
de Lydard, dvbque de Soissons, de 11.15. (Chronic. S .  Jonnnis.) 

Gauthier on Gaucher. 
III. 44 
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nant en ses bras le jeune Gaucher encore & la mamelle. 
Comme le saint, anime par le zèle ardent qui dévorait son 
&me, gesticulait en parlant, l’enfant voulait A chaque 
mouvement prendre sa main bénie; Bernard f in i t  par la 
lui présenter ; il la saisit et la baisa, et le saint la lui offrit 
toutes les fois qu’il parut le vouloir. Lorsqci’il fut en âge, 
Gaucher prit l’habit religieux à Clairvaux; Hélie, son aîné, 
épousa Adelaide de Pleurre et eut pour enfants André et  
Gaucher. La postérité de celui-ci est restCe inconnue. 

André, seigneur de Montmirail, épousa Hildearde d‘Oisy, 
sœur de Hugues III, vicomte de Meaux, châtelain de Cam- 
bra i ,  et de Gilles, seigneur d’Ojsy , dont elle fut l’héri- 
tière ( I ) .  Gilles avait 6t6 tué, en 1464,. dans un combat 
contre Thierry d’Alsace, comte de Flandre, père de Phi- 
lippe d‘Alsace, qui lui  succéda en 1165, et devint, en 1177, 
comte de Vermandois. Hugues III: mourut sans btre marié 
.et sans postérité. Il fonda le monastère de Cantimpre, qu’il 
enrichit de précieuses reliques rapportées par lui-même de 
la Terre Sainte. C’est d u  mariage d‘André et d‘BiIdéardc 
qra’issit Jean de Montmirail (2). Bildéarde mourut jeune 
(avant 1l69), et Andre épousa en seconde noces une dame 
qui se qualifiait comtesse de la Ferte-Gaucher, seigneurie 
formant son domaine, lorsqu’il Btait d6jà entre dans 1’6tat 
religieux. André paraissait comme bienfaiteur au Martyro- 
loge de Saint-Jean des Vignes. Les successions de ses pare 
et  mare, de son oncle Hugues, constituèrent à Jean d’im- 
menses domaines. Aux titres de ses seigneuries, il joignait 
ceux de châtelain de Cambrai et de vicomte de Meaux. 

Montmirail, en 1168, la mgme annee qu4 le 
chevaleresque Philippe -Auguste , reçut 1’8ducation d’un 
grand seigneur et devint un brillant chevalier. Bien fait 
de sa personne, d’un esprit eleve, il aimait passionnement 
les armeg, les joutes, les lices, les tournois, si fort en 
usage alors, et auxquels il consacra sa jeunesse. D’une 
humeur toute guerrihre, il aspira aux plus brillants ex- 

I1 naquit 

( I )  Chartes accordées par André à Geoffroy de Provins, a l b i  d’EssÔmeu, 
et an Charme après la mort d’Hildéarde. 

(9) Elle paraîtà cette date dans une charte d‘André, son mari, concer~iant 
%ômes ; et en I I 1 7 ,  André faisait ane fondation au Charme pour le repos 
de son Ame, 
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ploits et n’dpargna pour y arriver ni peine, ni dépense, 
allant m6me jusqu’à sacrifier mille francs, somme enorme 
pour ce temps-là, dans un seul tournoi, ainsi qu’il l’avoua 
plus tard avec larmes. I1 déployait dans la distribution de 
ses faveurs l’âme grande et libérale des nobles d’alors. II 
parut à la cour de Philippe, qui était la véritable &ole des 
preux et oÙ brillaient les grands vassaux, les princes de 
Dreux et de Braine, les seigneurs de Mello, de Coucy et de 
Marle, et autres; il devint m6me l’un des favoris du roi, 
qui, plein d‘estime pour son ardeur guerrière, sa valeur, e t  
surtout sa gdnerosité bienveillante, l’appelait familierement 
Jean-Bonté (Joannes-Bonilas), ou Jean-Probité (Joannes- 
Pro6itas). Jean de Montmirail s’attacha à Philippe; il se 
battit à se6 c6tés comme un lion, à la bataille de Gisors, 
où, taillant l’ennemi de sa vaillante épee, il empkcha le 
prince de tomber aux mains des Anglais. Revenu sur ses 
terres, il réunit beaucoup de seigneurs et se présenta à lui 
pour l’accompagner à de nouveaux exploits. Le roi lui 
donna une robe de toile d‘or ( I ) .  II figura parmi les hauts 
barons au traité qu’il fit avec Blanche de Champagne. 

Dans ces conditions, Jean de Montmirail ne pouvait man: 
quer de faire un brillant mariage. I1 Bpousa Helvide de Dam- 
pierre (2) avant 4194, puisqu’il nomme sa femme dans une 
charte de cette annee, et que dans une autre de 1202, con- 
cernant Cantimpre, il parle du consentement que lui don- 
nèrent alors Hildearde et trois de ses enfants. Or, pour que 
ces derniers pussent consentir à une donation, il fallait 
qu’ils eussent de quinze à dix-huit ans au moins; et, en 
effet, I’annee suivante, la fille aînée de Jean prenait le 
voile de religieuse. DoÙ l’on peut induire qu’il se maria 
vers 1185. Helvide, troisieme sœur de Guy de Dampierre 
et de Bourbon, Jequel épousa Marguerite, fille de Bau- 
douin VIU, comte de Flandre, empereur de Constanti- 
nople , qui  succéda aux comtes de sa sceur Jeanne, morte 
san8 posterité. Guyeut de Marguerite, Archambaud de 

( I )  Histoire de Jean de BIontmirail, par P. MACHAULT, jésuite, édi& en 
1641, et dédiée à Simon Le Gras, bvdgue de Soissons, par les religieux de 
Longpont. 

(2) Dans une charte de 1x99, concernant Notre-Dame de Soissons, Jean 
nomme Helvide, sa femme. 



21 2 ENFANTS DE JEAN DE RIONTRI[RAIL. 

Bourbon le Grand, Marguerite de Bourbon, reine de Na- 
varre et comtesse de Champagne et de Brie, Guillaume de 
Dampierre, comte de Flandre. Ainsi, Helvide était grande 
tante de Marguerite de Bourbon, femme de Thibauld II, 
roi de Navarre, et de Guillaume de Dampierre, dpoux de 
Marguerite, comtesse de Flandre et de Hainaut, desquels 
issit Marie de Bourgogne, alli& à Maximilien Ier, empe- 
reur d‘Allemagne, dont la race entra dans la celebre mai- 
son d‘Autriche, et, de cette sorte, on peut dire que de Ia 
souche de Dampierre sortirent, par les femmes, les comtes 
de Champagne, les ducs de Bourgogne, la maison d’Au- 
triche, les rois de Navarre. Agnès de Bourbon, qui épousa 
Robert, fils de saint Louis, de qui descendirent Henri IV 
et les Bourbons, sortit aussi de cette souche. I1 n’est donc 
pas Btonnant que des historiens modernes aient donne à 
Jean de Montmirail le titre de Prince (du sung); il l’&tait 
du côte des comtes de Champagne par son père et  du cô16 
de ses neveux par sa femme (I). 

Jean fut lui-même honoré d’une nombreuse postérith. II 
avait d&ji plusieurs enfants en1203(.2), et ce nombre monta 
jusqu’à six,  dont trois garçons et trois filles : Guillaume , 
mort jeune, Jean et Matthieu, qui furent successivement 
seigneurs de Montmirail et châtelains de Cambrai ; Eli- 
sabeth, FBlicie et Marie, laquelle survecut à toute cette 
lignée et en porta les biens à Enguerrand III, dit le Grand, 
sire de Coucy, qui put, à l’aide de cette riche alliance, re- 
construire avec magnificence les châteaux de Coucy, de 
Marle, d’Assis sur Serre et de Saint-Gobain (3). Marie eut a 
son tour d’Enguerrand cinq enfants : Raoul, Enguerrand IV, 
Jean, Marie et Alix. Marie Bpousa Alexandre II, roi d‘Ecosse. 

Cependant, un changement de vie n’allait pas tarder à se 
faire sentir dans les actes de Jean de Montmirail. Dieu se  
servit pour l’op6rer d’un saint religieux, probablement Jo- 
bert, prieur joanniste de Saint-Etienne de Montmirail, et 
porte le second sur la liste des prieurs avec la qualification 

( I )  I\~ACHAULT, p. 4 3 .  - L’abbé BOITEZ, Hist .  de Jeun de 3fontmirai1, 

(a) Charte de S. .Tam des Vignes, ob i l s  sont nommés avec Helvide H propos 

(3) DUCEESNE, H s t .  de Goncy, p. aa. - D. GRENIER, t .  VIT, mss. 

p. 182. 

d’an échange avec Ie prienré de Montmirail. 
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de Vir bon& memoria. Lorsqu’il revenait de la cour, d’une 
expédition guerrière, d‘un tournois, oil il avait Boutenu des 
joutes brillantes et fait des dépenses qui mettaient dans 
l’embarras son argentier et ses receveurs, le saint homme 
avait coutume d’aller à sa rencontre et de saisir habilement 
cet instant de son triomphe pour l’arracher aux vanités du 
sihcle en lui montrant la folie de pareilles luttes et de la 
gloire qu’on en retire. 

Touch6 de ces exhortations de l’homme de Dieu, le cbe- 
valier modifia peu A peu ses habitudes et déposa le faste de 
la milice sécnlikre pour ne plus militer que pour Dieu. Il 
réforma l’administration de ses domaines, il mit de l’ordre 
dans sa maison, il  voulut que sa cour accomplit, à son 
exemple, tous les devoirs de la religion, et s’occupa de la 
décoration des Bglises et du soin des pauvres. Au dire de 
Gaucher, abbé de Longpont, (( avant même qu’il entrlit en 
religion, il montrait une ferveur singulibre. 11 etait entière- 
ment detach6 de lui-même au milieu du monde. i l  ne re- 
gardai t plus que comme de la boue tout ce qu’il possédait, 
ses châteaux, ses vastes domaines, ses maisons, ses mé- 
tairies et toutes les pompes du siècle. I1 s’appliquait à imi- 
ter Jésus-Christ, dont la grâce l’avait prévenu.. . . Sa con- 
version fut si remarquable que ceux qui l’avaient connu, 
lorsqu’il était encore dans le sibcle, admiraient, au-delà de 
tout ce que i‘on peut croire ou de ce que l’on peut penser, 
ce changement subit que venait d’opérer la droite d u  Tres- 
Haut. )) Autant il recherchait les honneurs, autant il re- 
chercha l’abnégation, l’humilité, la mortification ; il avait 
voulu s’élever au-dessus des autrcs hommes, 1 1  s’appliqua 
8. en être le dernier. 

Pour arriver à ce grand résultat, Jean commença par 
fuir la cour et se retirer dans ses terres, o u  i l  s’adonna 
à toutes sortes de bonnes œuvres. I1 ne parut pas au tour- 
noi de 1199 à Ecry sur Aisne, où Foulques de Neuilly pr6- 
cha la croisade et oÙ Bernard et Renaud de Montmirail, de 
la maison de Donzy, ses chevaliers, prirent la croix. 
L’exercice de la charité devint pour ainsi dire sa principale 
occupation. Un jour ,  ses vassaux du Cambrésis s’étant 
plaints de ce qu’il recevait ses redevances (I comme s’il 
était en exphdition, OP s’il allait aux tournois, v il ne l’eut 
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pas plut& appris qu'il leur fi t  rendre l'argent par son pr6- 
vòt d'oisy, Angelbert. Se trouvant une fois au château de 
Crèvecœur, en ces quartiers-là, il fut visité par un si grand 
nombre de seigneurs, auxquels il dut offrir l'hospitalité pour 
la  nuit suivante, qu'un pauvre petit mendiant qui se tenait 
dans la cuisine ne put s'empêcher d'en faire des plaintes à 
un des seigneurs et à la dame Marie de Goignelin, ou de 
Gonnelieu, en leur disant que leur présence lui était fort 
désagréable. Et comme le seigneur, dont la curiosité était 
singulikrement excitde, demanda la cause de cette mau- 
vaise humeur, il lui repondit que sans eux il reposerait 
mollement cette nuit dans le lit de leur seigneur, comme il 
avait coutume de le faire. Mais, ajouta-t-il fort surpris : a Le 
seigneur, lui ,  où donc couche-t-il? - II a l'habitude, ré- 
pondit l'enfant, de coucher à terre, devant le lit. )) Le soir, 
quand il était retiré dans sa chambre, il allait, en effet, se- 
crètement par la ville chercher les pauvres, les ramenait au 
château et leur donnait son lit. Mangeant une autre fois en 
ce même château de Crbvecœur avec beaucoup de nobles 
chevaliers, il se trouva parmi les pauvres invités, car il 
en avait toujours à sa table, un aveugle auquel sa justice 
seigneuriale avait fait crever les yeux pour des crimes no- 
toires. Ce malheureux vint le remercier tout haut de sa 
charit6. Jean, ayant appris qui il &ait, quitta la table et alla 
se jeter à ses pieds pour lui demander pardon de cet acte de 
justice auquel il avait peut-être présidé ; mais celui-ci le 
remercia d'avoir, en le rendant aveugle, mis fin à sa vie 
criminelle, 

Philippe-Auguste ayant Chas66 les juifs de ses domaines 
dès le commencement de son règne, ils avaient reflu6 sur 
les seigneuries voisines, qui en possédaient déjà u n  grand 
nombre ; mais la nécessite de recourir à eux en cas de dd- 
tresse financière ayant ramené la tolérance h leur égard, 
ils dtaient bien vite revenus sur les terres royales et abon- 
dèrent encore dans la Champagne et dans la Brie. Jean les 
chassa à son tour de ses seigneuries, mais on doit croire 
que le mal qu'ils faisaient par leurs usures était bien grand 
pour qu'un personnage aussi renomme par sa bonté se crût 
obligé de prendre une pareille mesure. En effet, il donna à 
chacun d'eux trois pièces d'argent et  une faucille pour 

. 
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moissonner un peu de grain avant de partir, et declara 
librea de tout engagement ceux qui Etaient victimes de 
leurs usures. Jean fit détruire le quartier qu’ils habitaimt 
8. Montmirail et planta sur ses decombres des ceps de 
vignes de la JudCe, qui y prospérèrent. Cet enclos figura 
dans un denombrement de 1590 fait à Henri I V  par le 
cornte de la Rochepot, seigneur de Montmirail, sous ìe 
nom de &iferie, soit, dit ce monument, parce que les 
juifs habitèrent autrefois ce terrain, ou que le plant en a 
été appnrt6 de la Judée. Toujours est-il vrai que cette vigne 
produit le meilleur vin de la Prance ( I ) .  

On a vu en son liou, et on verra encore dans la suite, de 
quels bienfaits Jean combla les monasteres et les églises. Il 
favorisa surtout Essames, le Charme, Notre-Dame de Sois- 
sons, Cerfroid, Saint-Jean des Vignes et Cantimpré, en 
Cambrésis, fondé par ses ancbtres. Un  prêtre nomme Bon- 
nelle lui  ayant cédé un ermitage construit avec son secours 
dans un lieu profond de la for& de Beaumont, & une demi- 
lieue de Montmirail , il le donna, en 1200, au monastère de 
Cantimpré, qui y mit des religieux. II gratifia, en 1202, 
cette maison, d‘accord avec sa femme Helvide et ses en- 
fants Guillaume, Jean II et Elisabeth, de sa grange de 
Gilloches, avec les terres qui en ddpendaient, en présence 
de Jean de BergBres, de Gérard de Châtillon, de Jean de 
Vauchamp, de Simon de Fontenelle, de Guillaume de Vil- 
liers, de Nicolas de Brissac, et avec la confirmation de 
Blanche de Champagne, accordée la même annee. Mahius, 
sire de Montmirail, donna aussi, en 4267, {( ez hermites du 
bois de Beaumont lez Montmirel,)) 20 arpents da bois, et 
voulut qu’ils eussent l’usage dans les siens, conformément 
aux lettres de a monseigneur son chier père (2). 1) Au mi- 
lieu de la forêt de Beaumont, i l  y a une fontaine qu’on ap- 
pelle encore FontaiNe de ¿‘Ermite ; mais il ne reste 
presque plus de traces de l’ermitage (3). 

( I )  On croit que c’est qnelqne membre de In famille de Montmirail qui 
rapporfa d’Orient en France 1’31bre qni prodait les prunenux de Montmirail 
(BOITEL, p. ~08). La vigne de l’enclos de la Juivelie n’esiste plus (Ibid., 
P. 247). 

(a) Hist .  de Jean de i!.lontmirail, par MACHAULT, pp. 437 et 438 .  
(3) BOITEL, p. l a g .  
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Si l’on en croit un historien de la maison de Coucy, 

dans laquelle entra celle de Montmirail par Marie, fille 
de Jean,  celui-ci, qu’il appelle a un hardi et vaillant 
chevalier, u aurait été connétable de France, e t ,  en cette 
qualite, serait all6 guerroyer en Afrique, contre les Sar- 
rasins. D’un autre côtd, si son nom ne figure pas dans 
les catalogues des conndtables, on peut repondre qu’il a 
pu &e omis par les biographes du Bienheureux qui ont 
raconté ses vertus plutôt que ses qualités mondaines et ses 
hauts faits, que l’historien en question n’a pu inventer ce 
fait, quoiqu’il n’en indique pas la source ; que dans les cata- 
logues il y a une lacune de treize ans qui correspond à 
l’&poque de la vie militaire de Jean, entre Raoul Ier, comte 
de Clermont, mort en jui l le t  1791, et Dreux IV de Mello, 
sire de Saint-Bris, nommé en 4204, et qu’enfin saint Vin- 
cent de Paul, qui habita pendant cinq a n d e s  IC château de 
Montmirail en qualit6 de précepteur des enfants de Gondy, 
famille issue, par les femmes, de Jean de Montmirail, et 
avait VECU au milieu de ses traditions nobiliaires, dit, dans 
une de ses conférences aux Filles de la Charit6, que le 
Bienheureux fut connétable de France. 

Quoiqu’il en soit, Jean de Montmirail, depuis SB conver- 
sion, montra plus de confiance en Dieu qu’en ses armes, 
Vers l’an 1200, Baudouin, comte de Flandre, et depuis em- 
pereur de Constantinople, s’dtant mis du côte des Anglais 
contre le roi de France, rassemble des troupes et vient 
mettre le siége devant le château d’0isy. La garnison, sur- 
prise, ne peut espérer resister. Jean, toutefois, ne perd pas 
courage, i l  sort d u  château avec trois hommes d’armes et  
son chapelain, se rend en l’abbaye de Vaucelles, et, s’adres- 
sant à l’abb6 : a - Seigneur abbé, dit-il, je vous recom- 
mande mon château d‘0isy. - Seigneur, que dites-vous, 
répondit l’abbé stupefait. Si vous ne pouvez pas le défendre, 
comment, moi, li: pourrai-je? Je  ne puis pas m&mc de- 
fendre notre maison contre les atteintes de l’ennemi. - Je 
veux que vous gardiez mon château, reprit Jean, B Et, 
comme l’abbé s’étonnait de plus en plus, il continua : 
a - Je sais que si vous voulez vous pouvez très-bien 
garder mon chciteau, et même qu’il ne peut Btre sauvé 
que par vous. )) Enfin, I’abb8 comprenant qu’il s‘agissait 

I 



JEAN SAUVE UN S U P P L I C I ~ .  247 
d’adresser 5 Dieu de  ferventes pribres, fait celébrer le len- 
demain toutes les messes du couvent en l’honneur du Saint- 
Esprit. Aussilòt il s’&lève de l a  terre un brouillard si épais 
due les hommes du  comte de Flandre, ne  pouvant plus se 
voir entre eux, veulent prendre la fuite, et qu’il a grand 
peine à les retenir jusqu’à cc  qu’une pluie ayant cause 
une grande inondation, ils se sauvent en criant Helpe! 
Helpe! expression belge qui signifie au  secours 1 au  se- 
cours ! et les domaines du sire de Monhica i l  furent d& 
livres des soldats Flamands par l’ardeur de  sa foi, En- 
gelbert assure qu’on pourrait invoquer en faveur dc 
ce fai6 miraculeux le témoignage de  plus. d e  mille per- 
sonnes. 

Un autre fait bien plus merveilleux s e  rapporte encore 
aux premiers temps de l a  conversion.de Jean de hlont- 
mirail. Un bourgeois de Cambrai, nommé Gunther, ayant 
tu6 sa femme par accident, fut jug6 selon les lois de la 
commune et  condamn6 à mort. A cette nouvelle, Jean 
prend avec lui ses deux chapelaias, el, s’étant rendu a u  
lieu ou avait étí4 rendu le jugement, i l  se  prosterne aux  
pieds des í4chevins et  leur demande humblement la liberté 
de l’innocent, mais ceux-ci n e  voulurent point revenir sur  
la sentence. II n’y avait donc plus.qu’8 s’occuper du salut  
de  l’âme du  condamné, qu’il engagea à s e  confesser, ce qu’il 
fît  s u r  le champ au prêtre de sa paroisse, qui s e  trouvait l i .  
Jean le suivit jusqu’au lieu de I’ex6cution et  ne  cessa de l u i  
faire de touchantes exhortations. Les officiers de In com- 
mune, craignant qu’il n’eût dress6 quelqu’embuche pour 
delivrer son protCg6 , le suivaient également, armés de  
glaives et de  bdtons. a - Seigneur, lui dirent-ils, vous 
êtes notre prince et  notre châtelain ; ne nous faites pas de 
peine, car cela ne tournerait pas à votre honneur. B - Q Si 
j’eusse voulu user de violence k votre Egard; répondit Ie 
noble chevalier, j e  ne  serais pas venu ici seul avec mes 
clercs. Seulement, ne  pouvant sauver la vie du corps 2t cet 
homme, j e  désire sauver au moins son âme. D 

Ayant ainsi parlé, Jean se  retira avec se8 deux chape- 
lains. Les officiers descendent le malheureux dans une 
fosse et la rempligsent de terre qu’ils font fouler aux pieds 
par des cavaliers armés, afin de I’ltouBer plus sdrement. 
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Ils firent m h e  garder la tombe pendant trois jours, apr6s 
quoi ils l’abandonnèrent. 

Un clerc étrangetl, nommé Boissard, étant venu A passer 
fortuitement par ce lieu, se sentit tout A coup Yinspiratio; 
de fouiller la fosse, et il ne fu t  pas peu surpris de trouver 
vivant celui que l’on croyait mort. Gunther , délivré mira- 
culeusement de sa triste prison, courut remercier le cbâte- 
lain aux prières duquel il se croyait redevable de la vie, et  
Thomas de Cantimpré, connu par son ouvrage Bonum 
unzkersale de ~ipibzcs, ainsi que son frère Anglebert, pr6- 
vdt d‘oisy, qui vivait alors dans l’intimite du bienheureux, 
assurèrent par serment que Gunther mangea aussitôt avec 
lui. Et quand on lui demanda dans quelle situation il s’dtait 
trouve dans son tombeau, il repondit qu’il n’avait ressenti 
aucune douleur, même quand le clerc l’avait retire de la 
terre,  et qu’il savait que l’humilité du prince l’avait sauvd. 

Ce fait miraculeux, quoique attesté par les deux conlem- 
porains qu’on vient de citer et  qui paraissent en avoir Bté 
les témoins, adopté par Manrique, auteur des Annales de 
l’Ordre de Citeaux, ajouté à la vie primitive de Jean de 
Montmirail, conservee a Longpont , et que les religieux 
paraissent avoir toujours admis, a ndanmoins Bt6 rejeté par 
I’éditeur Bollandiste de sa Mgende. I l  objecte d‘abord. que , 
comme châtelain de Cambrai, Jean devait exercer lui-même 
la justice, ce qui rend le fait invraisemblable. A cela on 
peut répondre que la narration fait très-bien entendre que 
Gunther etant probablement un bourgeois de Cambrai, 
il était en cette qualite justiciable des officiers de la com- 
mune et  non de ceux du seigneur, ni du châtelain de la 
ville, qui avaient leurs justices particulières; que s’il paraît 
invraisemblable qu’ils se soient montrés inexorables aux 
prieres de leur châtelain , cela était néanmoins dans les 
mœurs du temps. Outre que la qualité de châtelain n’impli- 
quait que la qualité de gouverneur du château pour le 
seigneur suzerain à qui il appartenait, les coinmuiaiers, 
adversaires naturels et du seigneur e t  du châtelain, devaient 
necessairement maintenir vigoureusement les arrêts de 
leur justice. Quant au genre du supplice, il n’&tait pas plus 
cruel au fond que celui du bdcher et tant d’autres en usage 
dans des temps plus modernes. D’ailleurs , Gunther n’y fut 

. 
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pas condamne quoiqu’innocent , mais parce que les juges 
le crurent coupable. Ce fait , il est vrai , ne se trouve pas 
dans le texte de la première biographie conservde à Long- 
pont, mais le moine anonyme , son auteur, a pu l’ignorer 
à cause de l’éloignement oil il était des lieux. Que si l’on 
trouve impossible qu’un homme enterre, comme le fut 
Gunther , pfit atre retire vivant au bout de trois jours, on 
devra considerer que le fait est donné comme u n  miracle 
dû aux humbles prières du Bienheureux. 

Jean de Montmirail, qui avait dBjà sans doute conçu le 
dessein d’entrer dans un monastkre, proposa à sa fille 
aînée, Elisabeth, de se faire elle-mème religieuse, lui pro- 
mettant de construire pour elle un couvent à Montmirail, 
Elisabeth ayant accede à la proposition de son père, celui- 
ci , plein de joie, fonda en 1203 , dans la ville basse, sur la 
place de Champeaux, vis-&vis de la maison d u  bailli et non 
loin de la porte Pommesson , le monastère de Mont-Dieu , 
ainsi nomme de I’Blévation o Ù  il était situé et d’o6 les 
regards s’étendent sur la vallée occidentale du Petit-Morin. 
Cette maison prit plus tard le nom de l’Amour-Dieu, &cause 
de son annexion à l’abbaye de ce nom que l’on verra bientbt 
fonder à Troissy. 

L’existence de l’abbaye de Mont-Dieu de Montmirail a Bté 
revoqude en doute dans les Acta Sanctorum (4)  ; elle est pas- 
see sous silence par le Gallia Christ&” et les Annales de 
Citeatm parlent seules de cet Btablissement religieux dont 
il reste encore aujourd’hui des vestiges. On ne sait de quelle 
maison on lira les religieuses que Jean adjoignit à sa fille, 
mais il est certain qu’elles suivirent la regle bénedictine; 
aussi fallut4 Btablir pres du couvent un abbe ou prieur 
charge de les desservir avec quelques religieux comme à 

(1) Le ridactenr Eollandiste de la v i e  de Jean de BIontmiraiZ funde ses 
doutes sur ce que l e  P. Machault, l’on de ses historiens, le passec‘sons silence 
et n’en cite aucun monument, et déclare qu’il n’admettra l’existence du Munt- 
Dieu qu’antant qu’il y en anra un autro portant le titre d’Hotel ou de JIaison- 
Dieu. A rela on répond que si le P. Machault IÙt venu à Montmirail, il eût 
VU le monastère de Mont-Dieu distinct de l’Hôtel-Dieu de la Chanssée, et en 
aurait lu les chartes de fondation qu’on ne c~~nseurit pa9 B loi  envoyer, de 
peur qn’elles ne s’égarassent; que si Ange &famique sen1 eu parle dans les 
Aunales de Cîteaux, c’est qn’d B fait plus dc recherches que Les autres 
et a 6th mieux renseigné. ( Vie de Jean de Montmirail, par l’abbé BOITEL, 
p. 301.) 
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Notre-Dame de Soissons, et à Morienval. Son habitation 
avec jardin attenait au monastère du caté de l’est, en était 
séparée par u n  grand mur et avait son entrée particulière 
pres de la fontainc du Bourg. 

La façade du monastère formBe de la maison abbatiale et 
de 1’8glise, renfermait au premier étage les appartements de 
l’abbesse, et au rez-de-chaussCe le dour, la chambre de la 
tourrière et le parloir o u  une grille séparait les religieuses 
de leurs visiteurs.Une voûtc profonde àplein cintre donnait 
entree de la rue dans le monastère; elle était fermée a ses 
deux extrPmités de portes dont l’une, celle de la rue, restait 
seule ouverte le jour afin de laisser passage pour entrer 
dans l’église qui avait u n  petit portail sous la voûte. Celle- 
ci se composait de deux nefs, l’une pour le‘peuple , l’autre 
pour les religieuses, aboutissant au sanctuaire sur lequel 
s’élevait le clocher qui formait une flèche Blégante. Dans la 
nef rCserv6c au peuple on remarquait les statues de saint 
Benoît et de saint Bertiard. Le couvent des religieuses, 
formant façade au nord le long du rempart de la ville et  
façade au couchant, renfermait le cloître en aboutissant 
d‘une part au logis abbatial et  de l’autre à I’eglise, et con- 
tenait les lieux rCguliers. On y remarque encore quarante- 
huit petites cellules au premier étage donnant sur de vastes 
cbrridors intkieurs. Le cimetière des religieuses, oh  l’on a 
Crigé un petit oratoire à la Sainte-Vierge et qui n’est fermé 
que d’une haie vive, est dans l’intérieur de la cour le long 
du mur du  jardin de l’abbé, Sous la nef réservee au peuple, 
on avail mEnagé une crypte oÙ il y avait un bassin d’eau 
limpide pour laver le linge. Les jardins detendaient sous 
les fen&tres d u  bâtiment de l’ouest et contenaient une pièca 
d’eau. Un pant de deux arches jeté SUP le fossé de la ville 
donnait accès du couvent à un enclos de 12 arpents ferme 
de murs, appel6 le Rondeau et divisé en’deux parties, dont 
l’une supérieure et en terrasse, dite le petit Rondeau, 
forme un verger plein d’arbres fruitiers et d‘agrément; et 
l’autre infCrieure est cultivé en hlé et reçoit dans un étang 
les eaux deJa fontaine du petit ROl¿dCUZ6. 

Dans l’abbaye de Mont-Dieu, on Blevait, dit-on, du moins 
dans les derniers temps de son existence, des jeunes filles, 
temoin l?rang.oise Bernier qui y mourut pensionnaire en 
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4686 et fut inhum& dans le cimetiere de 1’6glise de Saint- 
Etienne. L’histoire est muette sur les vicissitudes qu’eprouva 
ce couvent depuis sa fondation jusqu’au XVIIP siècle ; 
mais en l’ann6e 4760 on voit les religieuses de l’bmour- 
Dieu de Troissy , ordre de Citeaux, transferees à Montmirail 
et y remplacer les anciennes religieuses réduites probable- 
ment à un très-petit nombre. Aujourd‘hui les diverses par- 
ties des édifices sont affectées à des services publics et à des 
usages profanes. La nef de I’église destinee au peuple, le 
sanctuaire, la sacristie et le clocher furent démolis en 1824, 
et remplaces par des habitations particulières ; le c h a w  des 
religieuses fut converti en grange; les statues de saint 
Benoît et de saint Bernard furent transportdes dans l’@lise 
de Gault ( I ) .  

Sean contribua à la fondation de la Maiso?¿- Dieu de Paris 
qui eut lieu en 1202, en lui donnant avec Helvide , sa 
femme, une portion de bois mort pour le chauffage des 
pauvres et une de bois vert pour la construction des 
cellules (a). Sa charité le porla bientdt à en bâtir une sem- 
blable à Montmirail pour y recevoir les pauvres passants , 
les pblerins et les malades. Helvide, le seconda dans ce 
pieux dessein; ils I’établirent dans la vallBe , au pied de la 
montagne, en un lieu où les eaux sont abondantes et ou 
aboutissaient les chemins des principales villes de la pro- 
vince, auprès de la cllaussec de Montmirail (in cnlceia 
Montis Yirabilis). C‘est de là qu’est venu à cet 6tablisse- 
ment le nom d’Hospice de In Chaussée. Avec le consente- 
ment de leurs héritiers, ils doterent la Maisoa-Dieu da 
terrain sur lequel elle citait bâtie, avec l’eau du ruisseau 
libre depuis le pont d u  bas de la montagne et depuis le 
Pré d e  la Couture jusqu’au bout d u  foss6 qui renfermait le 
pourpris de la maison; d’une terre de deux charrues au 
lieudit la MorliJre, près d’Artonges ; de l’usage du bois 
tant pour la cl$ture que pour le chauffage à perpétuité, avec 
aménagement A neuf années, sans compter l’usage dans un 
seul bois pour l’exercice de l’hospitalitd. La charte de dona- 

( I )  Amour-Dieu (Etat du Diocèse), - Bist. de Dlontnzirnil, par l’abbé 

(a) L’acte de cette concession fut ratifié par Philippe-Anguste. 
BOITE?., p. 295. 
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tion est de 1208, mais elle suppose que la maison avait été 
fondée antérieurement; en effet, Jean et  Helvide avaient 
déjà donné, au mois d’octobre 1207, Q à la Maison-Dieu de 
Uontmiraii , situde à la Chaussde D- (apzid Calceiam), tout 
le bois mort dans leurs forets pour le chauffage des pauvres 
et  des gens de la maison et un bois pour sa construction. II 
est à croire que l’hospice avait été d’abord établi dans une 
grange ou ferme appartenant à leur domaine et qu’ils auront 
fait reconstruire et approprier à sa  destination (I). 

On eleva dans l’dtablissement , sous le vocable de Saint- 
Jean-Baptiste, une chapelle ou plutôt une véritable église 
en rapport avec la grandeur des bâtiments qui ressem- 
blaient à ceux d’un monastkre. Cette église existe encore, 
mais dans un déplorable état de delabrement. Elle est sur- 
tout remarquable par son porche ogival à trois ouvertures 
surmontées d’autant de fenbtres allongées et dont les 
piliers butants sont ornés de quatre figures qui représentent 
peut-&re les quatre enfants des fondateurs. Au fond du 
porche se reproduisent des ouvertures en tout semblables à 
celles de l‘entrée extérieure. En pénétrant dans I’église, à 
droite, était la chapelle des Morts. Par une anomalie assez 
rare,  le sanctuaire était tourné au couchant. Derrière 
l’autel, qu i  &ait à Ia romaine, et  dans le mur absidal on 
voit une grande cheminée bâtie de pierres énormes et des- 
tinée à faire dù feu aux malades. L’édifice formait, comme 
dans les abbayes, l‘un des quatre cbtds des bâtiments qui 
renfermaient une cour en forme de cloitre. L’Hôtel-Dieu est 

~ redevenu une ferme; tous les anciens édificessont détruits; 
le porche de 1’8glise sert de bergerie , la nef de grange, le 
sanctuaire d’écurie et  d’habitation pour le fermier. La 
coupe annuelle de deux arpents de bois dans les foskts du 
château est tout ce qui reste de .la dotation de Jean de 
Montmirail ; aussi I’Hbtel-Dieu actuel peut &tre regard6 
comme une nouvelle fondation. 

La comtesse Helvide de Dampierre confirma seule en 

(I)  La charte de r i o 8  l’appelle en effet maison e t  grange. - Jean était 
représent6 sur son sceau, en chevalier, l’épie i la main, et tenant un éen où 
figurait un ¡íon rempant. Sa femme Helvide parait 5ur le sien, soas l’image 
d’une dame tenant un oisean sur la main gauche, ou bien assise sur une chaise 
an suzeraine. (Ohartes porrr E‘HSrcl-Dica, MACHAULT, p. 414.) 
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1210, un demi-muid de blé que Philippe de Mecringes 
et sa femme Flandrine, avaienl donné cet Hiitel-Dieu 
qu'elle avait fondé , disait -elle , u avec son trBs - cher 
seigneur et Bpoux Jean ,  B sur leur domaine, e en la 
chaussée de Montmirail. D Helvide ayant fait construire, 
du consentement de son mari, un  moulin à foulon sur le 
fossé où se déversait une partie de l'eau du lit naturel du 
Petit-Morin et qui enveloppait le pourpris de l'H&el-Dieu, 
ne voulut pas que le service des malades souffrit aucune 
atteinte par suite de ce délournement. En conséquence, 
elle stipula que la maison pourrait ouvrir la decharge 
placée a l'ancien cours de la rivière pour y faire écouler 
toute l'eau nécessaire ; que la décharge resterait ouverte 
depuis les v6pres du samedi jusqu'aux v6pres du dimanche 
soir, que la peche du fossé dans lequel la riviere est detour- 
née appartiendrait à la maison ; que celle-ci aurait le tiers 
de tous les revenus du moulin, sans charge aucune, avec 
le droit d'y faire fouler gratuitement les étoffes pour les 
v6tements de ses employes. Le détenteur du moulin devait 
surtout veiller à ce que les couvertures fussent en bon 
état et bien fermées du côté de l'Hôtel-Dieu, de peur que 
le grand bruit des maillets n'incommodât les malades. 
Enfin, elle voulut que , lorsque le moulin serait au repos, 
la maison pût ouvrir et  fermer In décharge à volont6, et, au 
cas qu'il vînt à être dBtruit ou B cesser de marcher, faire 
reprendre à l'eau son cours ordinaire ou la laisser dans le 
foss6 à sa volonté ( I ) .  

Le pape Innocent ILI, par une bulle de 124 1 adressee aux 
fC8re.s et sœwm qui gouvernaient la maison, et oh il est dit 
que Jean &ait entré en religion , confirma les possessions 
que celui-ci leur avait données avec l'approbation de 
1'6v&que diocésain, et les autres biens acquis ou à acquérir, 
surtout leurs dîmes et novales. Cinq ans après, Helvide et 
son fils, Jean II, seigneur d'Oisy, confirmèrent aussi à 
1'Hbtel-Diem 6 setiers de blé de rente que Fénie, dame de Ri$ 
(Rieux) lui avait donnes, et l'année suivante la dame Ermen- 

- 

I 

( I )  Cette pièce fut vidim8e por lettres de Goillanme de Champeanx, bailli 
de &XontmiraiI, garde scel ès contrats de la baillie dndit lien, le 16 décembre 
14o i .  
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garde, ancienne prévate (prcqosiln) de Montmirail , lui 
donna un muid de blé de rente et  y entra pour servir les 
pauvres. Foulques, seigneur de Villers, vendit en 1233 e à 
la Maison-Dieu de la ChaussCe sous Montmirail, B u n  re- 
venu de 8 s. dont Jean II se reserva la justice, ainsi que 
celle de 62 arpents de terres et prés que la maison acheta en 
1233 à Chamblon. Ce seigneur lui donna de plus, en 1236, 
4 livres de rente sur le tonlieu de Montmirail, comme com- 
pensation dea injustices dont il pouvait s'être rendu cou- 
pable envers ellc,  avec le droit, pour ses executeurs 
testamentaires, de prendre sur ses biens, meubles et 
immeubles, de quoi parfaire la rente. 

Les autres bienfaiteurs de la Maison-Dieu au XIW siècle 
furent, en 1434, Agnes, dame des Noyers (Noeriorima), 
veuve du seigneur Milon ; Matthieu de Montmirail, succes- 
seur de Jean IT son frhre. lequel , en 1253 et 1261, approuva 
une vente faite à 1'HÒtel-Dieu par Odarij de Chaverion pour 
l'entretien d'ûn luminaire; Enguerrand, sire de Coucy et de 
Montmirail, qui approuva en 4270 une vente de vignes et 
de terres à u li diz hospitax P ; le chevalier Cotard, fils du 
defunt seigneur Raoul de Montmirail , et damoiselle Isa- 
belle,-sa femme (4) ; Pierre de Montmirail, archidiacre de 
Brie en i'église de Meaux, qui l u i  donna, en 1289,51 setiers 
de grains, 5 s. de cens, une poule et demie, un demi-arpent 
de ferre et unc piCcc de pr6 pour lequel on ievait sur le ter- 
roir de Riux (Rieux), dont il Btait seigneur, .U setiers, me- 
sure de Montmirail, au lieudit les TuiZiBres, environ 7 se- 
tiers, mesure de CondB, pour  la fondation d'un chapelain 
qui dirait la messe, ferait l'office divin et donnerait aux 
malades tous les soins spirituels. Ce chapelain &ait à la 
nomination du inaltre et des sœurs qui pouvaient le révo- 
quer avec le conseil des gens de bien. Cette charte de 
fondation fut donnee par Nicolas, Bv&que de Troyes, qui 
était originaire de la Brie, et visée en 1289 par Nicolas, 
prieur joannisle de Saint-Etienne de Montmirail (2). 

Pierre de Montmirail, dont i l  vient d'&tre fait mention 
comme bienfaiteur de I'H¿Xel-Dieu, s'appelait ainsi, soit 

(:) MACEATJLT, Copies de Chartes, pp. 41 1-41 t .  

(a) L'abbé BOITEG, p. 570 .  
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parce qu’il &ait natif de cette ville , soil parce qu’il etait 
d’une branche de la famille seigneuriale de ce lieu. II fut 
archidiacre de Brie dans I’dglise de Neaux. Dans la colla- 
tion des bénCfices qui appartenaient &u chapitre de la ca- 
IhCdrale, il reçut la prebende de Saint-Saintin. 11 &ablit une 
officialité que I’dvGque Jean de Poincy approuva en 4478. II 
légua au chapitre, pour 6on anniversaire qu’on c6Mbrait’le 
5 décembre, 30 s. de rente sur une grange, sise prEs de la 
porte de Chaagc ou de Chaye à Meaux, le revenu de deux 
etaux sur le marché, montant a 25 s. et une vigne dont En- 
guerrand III, Bpoux de Marie de Montmirail, fille de Jean, 
avait retenu la justice (4970). 

L’Hbtel-Dieu de Montmirail parait &re resté au bas de la 
montagne jusqu’en 4704. A cette epoque, i l  fut dtabii ou 
plut& renouvelé par arret du  conseil du roi du 114 mai et 
confirm6 par lettres-patentes du 6 septembre de I’ann6e 
suivante. En 11712, on y reunit la maladrerie de Saint- 
Lazare, fondée près de la ville par les seigneurs de Mont- 
mirail. La m6me annde, le curé de Courhetost, Guillaume , 
lui légua divers biens, une maison et des bâtiments oÙ l’on 
transfdra l’éiablissement , a la charge d’y recevoir les pari- 
vres de sa paroisse pour lesquels on fonda un lit. Ce l i t ,  
avec un autre que l’administration parvint, par son écono- 
mie,  à creer, porta le nombre des lits à quatre , au lieu de 
deux seulement qui restaient de l’ancienne fondation. 
Originairement 1’Hdtel-Dieu de Monrmirail etai t gouvernd 
par un maître et par une prieure et des sœurs qui, en 434.1, 
achetaient B Me Laurent la terre des Essarts, situ& à 
Molesme, entre Gemblon et Viffort, selon une charte de 
Matthieu de Montmorency, sire de Montmirail Apre8 8a 
rhovation, et quelques annees avant la Révolution, il 
etait desservi par les sœurs de Genlis ou de I’Enfant-J6sue 
de: Soissons , et administre par les officiers de la justice, le 
maire, les Ochevins et le cur6 de la ville. 

Jcan de Noritmirail non-seulement forda l’hospice et 
sans doute la leproserie de Saint-Lazare à Montmirail ( I ) ,  . 
mais il vint s’y livrer lui.mGme aux ceuvres de misGricorde, 

( I )  On attribae cependant la fcrndation de Sa¡nt-18ezara de Montmirail A 
l’an de ncs descendants. 

III. I l i  
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ensevelissant les morts I les portant souvent seul jusqu’au 
lieu de la aepulture, servant les pauvres malades avec une 
douce et pieuse tendresse et pansant les plaies les plus hi- 
deuses (I). Ayant recueilli une malheureuse fcmme qui avait 
au sein une plaie horrible et d‘une puanteur insupportable, 
il poussa l’hCroisme jusqu’h la baiser à genoux et il en retira 
ses IBvres couverte6 de l’humeur fetide qui en découlait. 
Vincent de Beauvais, dans son iiiiroir moral, cite de Jean 
cet acte héroique. Il rencontre un pauvre tout couvert 
d’ulcères purulents : Pourquoi ne vas-tu pas à 1’Hbtel- 
Dieu pour t’y reposer? lui dit-il. - Je n’ai pas la force de 
m’y rendre, répondît le malheureux. - Eh bien I reprit 
Jean,  je t’y porterai moi mbme. )) Et aussitbt il le charge 
sur ses BpauIes et Ie porte ?i l’hospice. Mais a la vue des 
pieds dégoûtants et des jambes pleines de sang et  d’hu- 
meurs qui répandent une odeur infecte, son cœur bondit. 
a O cœur miserable et  superbe, s’6crie-t-ill que ne peux-tu 
crever. Et il se met a les laver, puis il saisit des deux 
mains le vase qui lui a servi S cette triste operation et avale 
l’eacr qu’il contient. Pour mettre en relief un trait aussi 
admirable , il est inutile de rappeler la position ClevCe 
yn’occupait dans le monde le noble homme qui en f u t  
l’auteur. L’heroïsme parle assez l u i - m h e  , et ce qu’il y a 
de plus Ctonnant , c’est que ce trait se renouvela plusieurs. 
fois. Un jour il sut qu’une pauvre femme de Montmirail 
etait accoucher. chez elle; il la fit placer dans u n  vaste 
panier sur ses épaules et la porta ainsi en plein jour à 

‘ 

l’Hôtel-Dieu, sans s’inquiéter le moins du monde de cc 
qu’on pourrait dire ou penser. 

Une autre malheureuse femme atteinte au cÔt6 d’un mal 
non moino hideux avait élé sEparée des autres malades i 

. cause dc l‘infection qu’elle répandait. I1 entra dans sa cel- 
lule, mais ne pouvant supporter l’odeur nauséabonde qu’on 
y respirait, il en sortit précipitamment , le cœur lu i  ayant 
manqué , ainsi qu’il le raconta lui-m8me (abstzclit nzihi COT 

1meuna f@lor inlo2erabiZis). Une femme qu’il avait mise a la 

( I )  L’abbB BaiTm énumère, parmi les htablissements de Montmirail, un 
HStel-Dieu Li t i  p:ir saint Vincent de Pad.  (P. 1x5 de sa Vir de Jeon de 
,7Ionttnirail. ) 
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t&te de l'hospice et  qu'il estimait singulièrement pour sa 
piete, l u i  d i t  sur' le ton du reproche : a Quel est ce chevalier 
si vaillant q u i  se laisse vaincre par cette puanteur! ce sont 
vos pCchCs qui scntcnt mauvais, ajouta-t-elle. - Vous me 
reprenez avec justice, repondit-il en souriant, car je  ne 
pub  nier que je ne sois un lâche. P Puis, indigne contre 
lui-mèmc, il retourne i la malade , approche la bouche sur 
le cat6 infecté ct couvrant de ses mains l'espace qui sepa- 
rait la plaie de ses narines, de peur que l'odeur se dissipant 
dans l'air, il n'en perdît quelque chose, longtemps il la 
respira ainsi. Alors celle qui lui  avait reprochr! sa faiblesse, 
effrayde d'un tel courage , l'en reprit à son tour. u Sachez, 
ma chere sœur, lui rPpondib-il , que cette odeur infecte est 
pour moi un parfum ddlicieuu. Vous disiez lavhritt! en prdten- 
dant que c'&aient mes péchds qui sentaient trhmauvais.  B 

Le bienheureux ne se bornait pas à ces actes partiels de 
charit6 dans Ïhdpital de Montmirail ; il usait habibuelle- 
ment du même peigne que les pauvres et les malades 
atteints de la gale, et se faisait servir avec la vaisselle et les 
autres ustensiles à leur usage dans 1'Ht3te1-DieuI et laver 
la tête, Eelon la coutume de ce temps, par les femmes qui 
rempiissdient près d'eux cet office. 

La lèpre m8me, qui inspirait une si grande terreur nu 
moyen âge, n'effrayait pas son ardente et enthousiasle cha- 
rite. II visitait les malheureux qui en Btaient atteints, dans 
leurs loges, partout où i l  rencontrait des maladreries; il les 
baisait en leur faisant l'aumône. Sortant un jour d'oisy, en 
compagnie de plusieurs seigneurs, peur se rendre à Acli- 
mont, i l  rencontra à Sancy vingt-cinq ladres sortis de leurs 
tristes demeures, maigre les defenses qui les y confinaient; 
il santa de cheval, leur fit i'aumbne, e t ,  fidchissant le ge- 
nou devant chacun d'eux, il leur baisa les mains. Comme il 
s'en presentait u n  vingt-sixihie et qu'il n'avait plus d'ar- 
gent, i l  fit prendre les devants à son corl6ge et changea de 
tunique avec lui. Peodant toule une jourri&, i l  rendit la 
justice à ses vassaux, rev&tu de cet habit de ladre, sans 
toutefois preter beaucoup d'attention aux débats qui avaient 
lieu dans I'auditoire, de sorte que si on lui demandait une 
réponse, il faisait signe a son prbvòt de la faire pour lui. On 
sut plus tard de lui qu'il &ait alors accuph à contempleriune 

- 

. .  
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figure qui lui apparaissait dans l’air et qu’il avait ressenti 
~ en cette vision du Fils de Dieu une joie ineffable qu’aucune 

langue n’aurait pu exprimer. La nuit suivante, il se retira 
avec u n  seul chevalier dans l’dglise d’un monastère voisin, 
où il se livra toute la nuit aux delices de la contempla- 
tion. 

Ces actes surhumains il les reproduisit en mainte occur- 
rence. Ayant appris qu’il y avait à Provins un ladre affreux, 
il l’alla voir dans sa loge empestée, se mit à genoux devant 
lui, le baisa, lui donna l’aumhe et lui adressa de touchantes 
exhortations. Une autrefois, i l  changea un beau cheval qu’il 
avait contre un mauvais mont6 par un lépreux, parce qu’il 
n’avait pas d‘argent à lui  donner, et l’aida à le monter. I1 
fut hue par les enfants de la k l l e  qui le virent sur un aussi 
pauvre animal. Cette conduite lui attira souvent des obser- 
vations et des reproches de la part de sa famille ou de ses 
amis, qui blâmaient ou ridiculisaient sa conduite. Dans une 
de ses visites aux lieux saints, c’est-à-dire aux hbpj taux et 
aux maladreries, i l  rencontra une troupe de chevaliers de 
sa noble maison qui lui représentèrent combien cette ma- 
u i h e  d‘agir était peu convenable dans le chef de leur race, 
dans un homme d’un si haut rang ; combien mhme elle etait 
digne de m6pris et de quelle honte elle les couvrait aux yeux 
du monde. a Plaise a Dieu, mes bien-aimés parents, leur 
repondit-il, que je puisse parvenir à la possession du Sei- 
gneur Jesus par quelque ignominie qu’il faille passer. )) I1 
tint la mème conduite lorsqu’il fut religieux Longpont, a 
l’eqard d’un l8preux qu’il courut embrasser. I1 semble que 
sa vocation spéciale etait d’aimer et de soulager ces infor- 
tunes repoussés par la soci&& entiere ( I ) .  

Rien n’8galait la vie austère et mortifide de ce grand sei- 
gneur, de cet illustre et noble chevalier. Quand il n’avait 
pas de pauvres B loger, il couchait à terre, dormait un peu, 
se mettait un cilice, prenait une cape, allaità l’+$se assister 
à Matines et arrosait la terre de ses larmes. Lorsqu’il dtait 
B Montmirail la veille des grandes solennit&, il se rendait 
dans l’ermitage ou couvent de Beaumont, nomme alors le 
Bois, et y passait la journée en mdditation, loin d u  tumulte 

(I) Ubi supra, liv. II, ch, 6. 
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du chlteau et des distractions que lui causaient les visites 
des seigneurs voisins, ses vassaux. I1 aimait ausqi à s’en- 

Dans un voyage à Soissons, s’étant inform6 près de son 
hdte s’il n’y avait pas quelqu’un dans la ville mec lequel íl 
pût s’edifier, celui-ci lu i  indiqua une recluse logee dans une 
cellule fort etroite au monastère de Notre-Dame, et qui re- 
cevait de nombreuses visites à cause de 5a grande reputa- 
tion de saintett?. Jean l’ayant aussitdt prié de l’y conduire. - e Gardez-vous bien, lu i  dit I’hdte, de traverser les rues 
et les places de la ville pour vous rendre chez cette pauvre 
femme; ce serait une honte pour vous ; convient-il à un si 
grand personnage de faire une telle demarche 1 P Jean, in- 
digne, lui repondit : Q ‘&&las 1 helas I qu’est-ce que la gloire 
du  monde? que sont les rois? que sont ies princesi’qu’est-ce 
que Jean de Montmirail 9 qu’un infect cadavre qui sera 
bientòt devore par les vers, )) L’hBtr;, à ces paroles, n’osa 
plus s’opposer aux désirs de Jean, dont il connaissait la 
haute vertu. Celui-ci se rendit d’abord à I’eglise du monas- 
tère, se prosterna devant I’image cdèbre de Notre-Dame et 
l u i  demanda de lui  obtenir le repentir de ses fautes. Sentant 
neanmoins 60n cceur demeurer endurci, il leva vers I’ibage 
des yeux suppliants et adressa à la Sainte Vierge une fer- 
vente prière. A peine l’eut-il prononcee qu’il ressentit BU 
cbte une douleur si violente qu’il s’imagina que Dieu l’avait 
livre au démon, parce que, dans son indiscrète supplica- 
tion, il avait désir6 que la Vierge lui parlât elle-m6me. I1 
se retira sans voir la recluse et endura pendant quatre ans 
d’indicibles douleurs, ne pouvant trouver de soulagement 
auprès des hommes les plus habiles et les plus vertueux. 
Au bout de ce temps, il revint, à Soissons trouver Id recluse, 
qui existait encore lorsque le moine de Longpont Bcrivit son 
IIistoire,et qui se nommait Marie de Goignelin, ou de Gon- 
nelieu, d’une famille noble du  Soisuonnais. Q Servante de 
Dieu, lui dit-il en la saluant, je vous prie de me dire si vous 
m’avez d6jà vu ou connu. I) - u Seigneur, repondit la re- 
cluse, je ne vous ai jamais vu en corps. u Ces paroles, qui 
indiquaient assez qu’elle l’avait vu en esprit, l u i  proou- 
rèrent une si grande consolation que, le jour meme, la 
douleur disparut pour ne plus revenir. Un peu d‘indiscre- 

. tretenir avec les personnages en renom de saintetd. 

- 

‘ 
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tion dans une priers lui avait valu ce mal, sa grande humì- 
lit6 le fi t  disparaître. 

Quoique Jean de Montmirail eût renonce totalement au 
mondr, il ne laissa pas que d‘avoir quelques vell6itds de re- 
tour vers le passé. Ains i ,  s’étant fait un jour apporter ses 
armes, il se mi t  à les manier avec sa force et sa dexterit6 
ordinaires; mais bientbt, se repentant de cet acte mondain, 
i l  les ddposa et  répandit d‘abondantes larmes en expiation 
de sa faiblesse. NISanmoins, i l  crut, à l’exemple de tan t  de 
chevaliers que la croisade coatre les Albigeois appelait dans 
le Languedoc, qu’il devait, Iui aussi, exposer 6a vie pour la 
ddfense de la foi chr6tienne. Il se prépara donc à faire 
partie, en 1209, de la seconde expédition d u  Languedoc, 
qui eut lieu ‘en 1210, et  se rendit dans le Cambrésis, 
afin d’y vendre pour 7,000 livres de bois qu’il destinait au 
soulagement des pauvres dans cette croisade. Un jour, il 
passait avec un grand eortége de chevaliers devant une 
image de la Sainte Vierge ptacee- sur le chemin, santi y 
prendre garde et sans la saluer ; s’apercevant ensuite de 
sa faute involontaire, il sauta à bas de cheval, retourna siir 
ses pas, ee prosterna devant la statue et demanda pardon à 
la mere de Dieu avec une effusion de larmes. La figure de 
laVieige parut se tourner vers lui comme pour lui indiquer 
que sa prière était exaucee. Ceux de sa suite virent IC pro- 
dige avec admiration, mais lui  se releva, comme si rien 
n’titait arriv6 et  se hâta de se remettre en route. La vente 
des bois de Flandre n’eut pas lieu, sa femme Helvide ayant 
refus6 d’y donner son consentement. C’est sans doute par 
erreur que Pierre de Vaucernay semble croire que Jean fit 
partie de la troisikme croisade contre les Albigeois, celle de 
1213. Quoique il en soit, après avoir fait d’immenses lar- 
gesses aux pauvres, aux lepreux , aux lieux pieux, à la 
suite d’un grand nombre de seigneurs, de prélais et de 
Louis, fils ainé d u  roi de Prance, Y le plus doux des jeunes 
gens n (mitissimus jiivenum), il prit la croix contre ces 
a pestiférés D ( I ) .  

Cependant, comme le dEgoût du monde entrait pour beau- 
coup dans ce voyage, un  de ses plus dévou6s serviteurs I’en 

- 

(13 .MULDRAC, Chronic. - Hist. de la $misade, par Pierre de VAUCSRU~Y, 
d o q  tïin ancien exemplaits ae conservait Z Ir bibliothdqna de Longpont. 
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détourna , lui représentant qu’à son retour son esprit n’en 
serait pas plus ddgagé et lui proposznt d‘entrer ensemble 
dans la solitude. - (( Va donc, lui dit le chevalier, cliercha 
de pieux ermites, et qu’ils t’indiquent un lieu OÙ nous puis- 
fiions nous retirer secrètement. B Le fidèle serviteur se mit 
en route et alla au pays de Liége trouvsr u n  solitaire 
en grand renom de saintetd. L’ayant salud, il lui exposa la 
mission que lui avait confiée le Fire de Montmirail. Le soli- 
taire f u t  d’avis qu’il entrat dans l’ordre de Cîteaux, ne con- 
naissant pas de chemin plus droit et plus 5ûr pour aller au 
ciel, et il assurait que si l‘on voulait consulter les thdoIo- 
giens de Paris, ils seraient du mEme avis. L’envoyé salua la 
solitaire et se retira. I1 revint vers son maître et lui raconta 
tout.  Celui-ci, ne désirant plus rien tant que de se consacrer 
à Dieu, partit aussiMt pour Paris avec tous ses chevaliers et 
une foule de serviteurs de sa maison. Arrivé dans cette ville, 
d6jà si renommée par ses dcoles, i l  se presenta dans la 
grande assemblée des th4ologiens. Ceux-ci, émerveillés de 
I’arrivde d’un si grand prince au milieu d’eux, fe reçurent 
avec toutes sortes de temoipages de joie et d’honneur. 
Après s’Etre entretenu familièrement avec eux, le sire de 
Montmirail s’adressant à l’assemblee : 

c I1 est jtistc, scigneurs , que notre prescnce V O U ~  soil de 
quelque utilile; nous vous donnons trente livres pour la de‘- 
pense commune de demain. )) Et, tandis qu’on s’empresbe 
de le remercier : f( Maintenant, continua-t-il, il me reste B 
découvrir à votre discrétion les secrets de mon cœur. Nous 
vous prions d’abord de choisir dans cette assemblée dix 
docteurs qui paraissent l’emporter en doctrine e t  en pi&!. yi 

Cela ayant dtt? fait, il dit encore : I( Que sur dix or: en choi- 
sisse trois qui l’emportent siir tous par la sciencc et par les 
mœurs, B On fit encore ce qu’il demandait. Jean, tirant à 
part ces trois docteurs, se jeta à leurs pieds et leur dit : 
a Hommes vhérables ! je suis un homme digne de mdpris 
et bien miserable, car j’ai éte jusqu’ici dénu6 de toute jus- 
tice et je n’ai cesse de faire le mal, mais je veux retourner 
vers la patrie céleste dont j’ai dévié en commettant beau- 
coup de forfaits. Je  vous prie donc instamment de m’indi- 
quer, dans la sagesse que vous .avez reçue de Dieu, le 
genre de vie que je dois embrasser. B Les docteurs, apra8 
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un moment de rdflexion, repondirent d’un commun accord 
qu’il devait entrer dans l’ordre de Cîteaux, si toutefois il 
croyait pouvoir, avec la grâce de Dieu, en supporter I’aus- 
dBrit6. Jean fit intraduire les sept autres docteurs et les in- 
terrogea. Tous furent du sentiment des trois autres. Le 
chevalier n’hdsita plus et resolut d’entrer dans l‘ordre de 
Cîteaux, et, de l’avis de Gauthier, religieux de Saint-Jean 
des Vignes, dans le monastare de Longpont. 

Aprhs s’être ainsi assure de la soliditd de sa vocation, 
Jean feignit de partir pour le pays des Albigeois, et ayant 
assemble le peuple, il ae mit a parler des choses de Dieu et  
h exhorter la multitude qui I’ecoutait Zi changer de vie. Des 
pleurs coulaient des yeux de tous les assistants ; il leur fit 
ses adieux, les embrassa tous avec une douce charite, et 
parlit avec une suite peu nombreuse pour se rendre à 
Longpont, comme en un port de salut. La retraite de Jean 
coïncide donc avec la deuxième expedition contre les Albi- 
geois, qui commença en 1209, et, par cons6quent, c’est à la 
date de 1209 ou au commencement de 1310 qu’elle doit &tre 
fixde. En effet, des chartes d‘Helvide de Dampierre, de 1210, 
ne font plus mention de son mari, et elle les donne en qua- 
lite de dame de Montmirail. De plus, Jean ayant 196, selon 
l’auteur de savie,  religieux à Longpont l’espace de*sept ans, 
sous Gaucher, qui en fut abbé, de l’an 1200 à l’an 1219, e t  
BOUS le prieur Hugues, qui devint abbe après lui , c’est 
donc entre 1210 et 4247 qu’il faut Btendre son sejour dans 
l’abbaye. C‘est aussi en 1218, et peut-&tre à son exemple, 
qu’un autre noble chevalier, le seigneur d’Espeville, entra 
à Longpont comme convers, en lui donnant une rente de 
3 muids de bld sur une terre cultivde par Guillaume de 
Guizancourt. Des critiques s’autorisant d’une charte de Jean 
de4212,concernant le couvent de Cerfroid, soutiennent qu’il 
n’y entra qu’en ceite annde ; maib il est certain qu’il put la 
donner, quoiqu’ii fût d6jà entré a Longpont, surtout si l’on ’ 
suppose qu’il n’&ait encore que novice lorsqu’il la aigna. I1 
avait abandonne à sa femme $es biens de Montmirail et  
des environs, et garde ceux d’0isy pour pouvoir conti- 
nuer l’exercice de la cbaritd envers les pauvres e t  les 
Bglises. D’ailleurs, par cette charte que les religieux de 
Cerfroid ont toujours attribuee au B. Jean et en titre de 

& 
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laquelle on lisait ces mots:  Donatioii que sain¿ Jean 
de Montmirail fait aux religieux de Cerfroid , 8 confirmait 
simplement des biens que leur avait donnes la comtesse 
Marguerite de Bourgogne, laquelle avait Bpousé en pre- 
mières noces Hugues III d’oisy, qui. n’eut pour h6ritiGre 
que fia propre m u r ,  mere de Jean. Pour 6carter l’objection, 
on a essayé, mais en vain, d’attribuer la charte de 1212 à 
Jean II  de Montmirail, car elle porte que Jean, son auteur, 
la donne pour l’âme de ses père et mère, ce que Jean IT, 
leur fils, n’aurait pu dire, son pere et sa mere existant en- 
core (I). 

C’est ici l’occasion de parler de I’archicouvent de Cer- 
froid, que dota Jean de Montmirail vers le temps oÙ i l  entra 
dans la solitude de Longpont,W dont une merveilleuse ap- 
parition avait donnh, l’idee première. Cerfroid eut pour 
fondateurs les B. B. FBlix de Valois, del’illustre race dever- 
mandois, et Jean de Matha, issu, en 1160, d’une famille 
noble de Faucon en Provence. Après s’&tre fait ermite, 
Jean vint Etudier la théologie dans l’Universit6 de Paris, 
fut reçu docteur et ordonne prhtre par Maurice de Sully, 
ev&que de celte ville. Les abbes de Saint-Victor et  de Sainte- 
Geneviève et le recteur de l’Universit6 assistèrent à sa pre- 
mière messe. Ayant entendu parler de Félix de Valois, qui 
s’&ait retire dans u n  bois, près de Gandelu, sur les confins 
des diocèses de Meaux et de Soissons, il reprit le goût de la 
vie &&mitique et r6solilt de se joindre à lui. Un jour, ils 
aperçurent dans le bois un cerf plus blanc que la neige, 
portant entre les branches de ses cornes une croix rouge 
et jaune. Emus de ce prodigo, ils furent confirmes dans l’idee 
que Jean avait dajà conçue de donner à 1’Eglisc un nouvel 
ordre religieux, celui de la Trinite, pour le rachat des cap- 
tifs faits par les Musulmans. Ils se rendirent Q Rome en 
janvier 4498, quoiqueF6lix fût ág6 de 70 ans, pour s’en- 
tendre ayec le Saint-SiCge. Innocent It1 venait d’&re ins- 

- t a lk ;  ils se presentèrent ti lui munis de lettres de i’6v6que 
de Paris. Le pape, qui avait eu de son cate la vision d’un 

, 

(I) Cette qocstion P dtd ddbattne par lea Bollendiafea, par D. Toussaint 
DurLEssis (Hist. de Mearix), par MACEUULT, BAILLET, LoNouarns, le Gallia 
Jrirtiaaa, le P. RIBAD~RUIRA, MULDIUC, I’nbbd BOITEL, etc. 
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ange portant les memes couleurs blanche et jaune, les reçut 
avec de grands honneurs et les en revêtit sur le champ de 
sa propre main; puis, i l  les renvoya & I’évêque de Paris e t  
à l’abbé de Saint-Victor pour en recevoir des règlements. 

De retour en France, Jean et Pélix rentrèrent dans leur 
solitude pour y bâtir un monaslère. Philippe-Auguste ap- 
prouva I’dtablissement de l’ordre et  contribua à ses progrès 
par ses lib6ralités. Gaucher III de Châtillon donna le ter- 
rain necessaire, que Marie, ou Marguerite de Bourgogne 
leur concéda en fief avec vingt arpents de bois à l’endroit 
oh l’on avait d’abord Biev6 le couvent; Jean de Montmirail 
confirma la donation, comme seigneur de Gandelu, au mois 
de mars 4212, i l  y ajouta des terres, des pres, notam- 
ment à Brumets ) au lieudit Crèvecaur , tout  le revenu 
qu’il avait à Valendois, le larris jusqu’au grand che- 
min,  les marais de Clignon et de Licy. Le seigneur 
Matthieu de Montmirail, fils de Jean, compkta, en 4853, In 
dotation par le don de 40 arpents dans ses bois de Cerfroid 
(Cerfredrcrn, Cervzcs frigidus;. C’est dans ce lieu que l’af- 
fluence des sujets obligea de bâtir une nouvelle maison h peu 
de distance de l’ancienne. Bientbt Jean s’&ait mis à I’œuvre 
avec de prodigieux succès, surtout en Afrique. Il finit ses 
jours à Rome, ayant laisse à Félix le soin d u  monastère. 
C’était à Crrfroid que se tenaient les chapitres gen6raux et 
que SC faisait l’klcction du gPndral. Les Trinitaires ou Ma- 
thurins s’appelaient aussi parmi le peuple Fr’rdres uux d m s ,  
parce que la rEgle leur interdisait tout autre monture que 
celle des bnes, la plus usuelle en Orient, o Ù  leur zèle devait 
surtout s’exercer (I). 

Une des premières filiations de ce chef d’ordre f u t  la mi- 
nistrerie des Trinitaires ou Mathwins de Saint-Nicolas de 
Verberie. Philippe-Auguste, qui favorisa. cet ordre dès sa 
naissance, les y avait appelés en 1206. Trois prgtres, trois 
frères lais et un procureur ou ministre formèrent la petite 
colonie qu’il établit dans l’hbpital, dont il remplaça la cha- 
pelle ‘par une Bglise destinée à leur usage. On construisit 
aussi un nouveau corps de logis, avec un cloilre et des lieux 

( I )  Vie de Jeun de Monrmiruil, parle P. MACHAULT. - Copier de Chartes, 
p. 455. 
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réguliers, dont le roi amortit l’emplacemeot en 1208. Cet 
endroit avait fait partie de la place d’armes du palais de 
Verberie , et les constructions s’étendirent le long d’un 
grand obcmin qu’on appelait Rue palezcse (via puludosa), 
parce qu’elle conduisait au marais. Le ministre qui dirigea 
ces travaux s’appelait Nicolas. I1 bâtit 1’Bglise en trois ans 
e t  en fit faire la constcration par Haymard de Provins, en 
octobre 1209, sous l’invocation de, son patron. Disciple des 
fondateurs de Cerfroid, Nicolas était u n  religieux plein de 
douceur et de piété et d‘une angeliquc puretc! de mccurs. 
Par son esprit insinuant, il sut recueillir d’abondantes 
aumdnes qu’il employait au soulagement des pauvres et 
au rachat des captifs, selon le but  de SOD institut. Ayant 
et&, au bout de vingt-cinq ans, Glu ministre genéral, il 
quitta I’lidpifal de Verberie, qu’il avait mis dans u n  &at 
prospère. En 1286, Pierre de Verberie, prevbt de Senlis, 
danna à l’etablissement une vigne et une rente de 40 livres 
et des terres qui avoisinaieut la maison. L’hdpital, renou- 
vel6 sous Louis IX et favoris6 par Philippe le Hardi, con- 
tinua de recevoir les pauvres passants el les pèlcrins. Lors- 
que le pape Honorius permit aux Trinitaires de faire gras 
en voyage et de se servir de chevaux au lieu d’ànes pour 
monlure, ceux de Verberie furent les premiers qui usèrent 
de cette permission ( 4 ) .  

Cependant, Jean deMontmirail ayant obtenu, on doit Ir, 
prlsumer, le consentement d’Helvide de Dampierre, à q u i  
son genre de vie dans le monde deplaisait fort, et avec la- 
quelle il observait vraisemblablement depuis longtemps la 
continence, arriva au monastère de Longpont, le jour de 
¡’Ascension, pour y ensevelir à jamais ses ti tres, sa gloire 
et les honneurs dont il &ait charge. TI alla se prosterner 
devant tous les religieux d u n i s  dans la salle capitulaire et 
demanda à se faire moine. Le vEndrable Gaucher d’0ulchy 
lui adressa, selon la coutume de l’ordre, avant de l’ad- 
mettre au noviciat, les paroles suivantes : 

f( Eh ! comment vous accoutumerez-vous à notre genre 
de vie, qui est si dur, aux veilles, aux jeunes, aux tra- 

(1 )  Ohtonic. Lon&., ihid. - CARLI.UR, t. II, pp. 9 4 5  et a g r .  - Er& 
* du Diocèse, p. 579. 
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vaux, à l’obéissance, à la rudesse de nos habits, à la gros- 
sièreté de notre nourriture, au joug de la discipline monas- 
tique, vous qui avez éte .élevé avec tant de délicatesse et de 
somptuosité dès votre jeunesse ; vous surtout qui avez été 
environné de toute la gloire mondaine, pourrez-vous jamais 
supporter un régime si sévère. )) - u Sachez, rCpondit 
l’humble postulant, que je n’ai jamais 6prouv6 dans le 
siècle une joie aussi grande que celle d’apprendre que 
j’ai et6 jug6 digne de manger le pain de 8oD que l’on jette 
aux chiens. >) 

Les religieux, édifiés de cette reponse, verserent des 
Iarmes, et I’abbt? l’admit avec son serviteur Armand aux 
Gpreuves du noviciat, à la grande joie de tout le couvent, 
à l’@e de quarante-cinq ans. Il  n’en fut pas ainsi dans le 
monde qu’il quittait avec un si grand Mat ,  quoique ce ne 
soit pas le seul exemple de ce genre qui lui eût été donné 
en ces temps de foi. Sa femme, ses enfants, ses amis jet- 
lèrent les hauts cris lorsqu’ils surent qu’au lieu d‘aller 
guerroyer glo.rieusement contre les Albigeois, il s’etait, 
sous ce pretexte, jeté dans le cloître de Longpont. I1 n’est 
pas de termes outrageants dont ils ne se servissent; Jean 
ne l’ignora pas et il s’en r6jouif. 

Les vertus qu’il pratiqua dans le cloître furent surtout 
l’humili t6 et la mortification portdes jusqu’à leurs extrkmes 
limites. II ne fut  point promu aux ordres sacrés, mais il 
crut que ce n’élait pas assez se separer du monde que 
d‘&tre reçu frère lai ,  ou convers, ou religieux ad succu- 
rendum; u il fut reçu moine, D au temoignage de Gaucher 
(factus est nzonachus), et il ne se contenta pas des rigueurs 
que la règle lui imposait en cette qualit& Le riche et délicat 
seigneur qui, dans ses opulents châteaux, pouvait n’user 
que de vins fins et de mets recherches, non-seulement se 
nourrit maintenant des aliments les plus grossiers, mais 
se retranche sur la quantité permise, et  va jusqu’à les ar- 
roser d‘eau afin de leur Ôter toute espèce de saveur. Un 
jour ,  I’abb6 Ie reprimande de l’extrême rigueur de ses 
abstinences et lui ordonne de manger autant de pain qu’il 
pourrait. Jean, par ob6issance, mange ce jour-.là toute sa 
portion, mais il va trouver l’abb6 et le conjure, ou de r6vo- 
puer l’ordre qu’il lui a donne, ou d’en moderer la rigueur, 
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pour lui cn rendre l’exécution plus facile. Uabbe lui permit 
alors de ne manger qu’un pain par jour, avec la faculté 
d‘en manger davantage s’il le pouvait. Jean le supplia de 
ne rien laisser à sa volonté propre, mais de régler tout par 
la sienne. L’abbé dut y consentir, et Jean observa tout 
fidèlement. Cependant, Gaucher ayant s u  encore qu’il ne 
mangeait-que du pain et laissait les mets servis aux reli- 
gieux, lui envoya un assez gros poisson, avec l’injonction 
de n’en rien laisscr. Jean exBcuta cet ordre à la lettre, ?‘est- 
à-dire qu’il avala tout, les areles, les ouïes, la We, ce qui 
fut  pour lui un veritable supplice. 

I1 reitera dans le cloître des actes de mortification 
qu’il avait ddjà pratiqués dans le monde après sa conver- 
sion. Les religieux se rendant au travail du dehors, dans 
les champs, rencontrent sur le chemin le cadavre d‘un 
animal en putrefaction. Le premier mouvement dcs moines 
fu t  de porter leur main ou leur manche à leurs narines 
pour se preserver de l’infection ; Jean s’avance vers la 
charogne et l’entraîne loin du chemin pour qu’iIs n’en 
fussent pas incommodés. Une nui!, un religieux éprouve 
de violentes coliques, i l  court auprhs de l u i  pour l u i  donner 
quelques soulagements, et comme il voulait enlever ses 
dejections, il ne le lu i  permit pas, mais il les ramassa lui- 
mEme avec de la paille pour les jeter dans un cloaque. 
Un jour, le couvent étant sorti pour le travail des champs, 
un lepreux horriblement defiguré se présente, Jean s’ap- 
proche de lui, le baise à la bouche et se hâte de cacher 
cette action, pour n’en pas perdre le merite, en se couvrant 
la tEte et en se détournant du malheureux. 

Jean avait une  affection particulibre pour Hugues, prieur 
d u  monastère, avec lequel il s’entretenait de choses pieuses 
et propres à se fortifier dans I’humilité. Hugues lu i  ayant 
demandé s’il était vrai qu’il eût dépens6 4,000 franc6 dans 
un seul tournoi, comme on le disait, i l  avoua qu’il avait dé- 
pensé des sommes considérables en folies honteuses ct 
exprima son regret qu’elles n’eussent servi qu’à I’éclat 
passager dun’jour.  Interrogé aussi par le prieur s’il était 
content d’être entré dans l’ordre de Cîteaux, “11 répondit 
que oui, mais que, s’il était libre encore, il n’y entrerait 
pas. I1 regrettait, en effet, d’&tre entre à Longpont, à cawe 
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des égards el de la vPneralion qu’on y avait pour lui .  u -Et 
quel genre do vie prendriez-vous, l u i  dit ic prieur? - Je 
voudrais devenir ribaud, repondit-il. - Ce que POUS dites 
là est-il bien vrai, reprit le prieur? ddsireriez-vous &tre du 
nombre de ces hommes dignes d u  mépris du ciel et (fe la 
terre, et prcndre rang parmi eu% ? ne savcz-vous pas ce quc 
font les ribauds? ne vous faudrait4 pas, suivant leurs habi- 
tudes, jurer et vous parjurer sans cesse avec eux ; jouer aux 
dés, porter des tablettes de galanterie, promener une cour- 
tisane, vous enivrer souvent? - Non, rl‘pondit le serviteur 
de Dieu, car il y a ribauds et ribauds, et la plupart sont de 
mœurs toutes differentes. l i  en est d‘occup6e 8 neltoyrr les 
ecuries, à charrier le fumier, a remplir toutes sortes de bas 
emplois, et qui mangent ìcur pain à la sueur de leur front. 
Sans doute leur genre dc vie paraît bas et meprisable aux 
yeux des hommes, mais i l  est digne de louanges et plein de 
merites a ceux de Dieu. Pourquoi donc Btes-vous surprip de 
ce que je vous ai d i t  que je desirerais leur ressembler ct 
partager leur dcstinPe 7 - Mais ils vous persdcuterairnt à 
outrance si vous ne vouliez pas imiter leurs mœurs dd- 
pravées. Je me réjouirais d’avoir B endurer leurs mau- 
vais traitements. D 

Sa vie à Longpont ne se composait g u h e  que d’actions 
pleines d’humilitd. Voyagearit à cheval avec le prieur et  un 
autre religieux dont la monture portait la besace contenant 
les v&emenls, ce q u i  indiquait que ce moine leur etait in- 
férieur en dignité, il descend de cheval et  declare qu’il ne 
fera pas un pas de plus si on ne la tire de dessus celui d u  
religieux qui, disait-il, cst plus digne que lui, pour la 
mettre sur le sien. Le prieur et le moine rGsistent, Jean 
demeure inflexible et force fut aux premicrs de se rcndre, 
de peur de contrister l’esprit de Dieu en l a  personne de 
6on serviteur. Armand, son compagnon de retraite, ayant 
voulu se rendre encore ulile à son ancien maître, enleva 
secrètement pendant une nuit sa chaussure pour la grais- 
ser. Jean, s’en’ktant apergu, íilla tout dmu trouver le prieUr 
et lui dit : (( Seigneur prieur, je  devais toujours habiter 
cette maison, mais je serai force, je le vois, dc changer 
d’avis. I1 ne m’est pas permis, comme vous voyez, d’y at- 
teindre le but pour lequel fa i  quitte le monde, car je ne 
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suis pas venu ici pour Btre servi, mais pour servir; et 
puisqu’il en est autrement,, i l  eût mieux valu que je res- 
tasse dans le siècle o Ù  j’aurais pu avoir des serviteurs e t  
des servantes. !a Le prieur ayant su la cause de son émo- 
tion, lui répondit : a Ne vous attristez pas pour cela, je vous 
prie, et suivez mon conseil. La nuit prochaine, lorsque 
vous saurez le frère Armand endormi, vous irez a son lit, 
vous prendrez ses soulicrs e t  VOIIS lui rendrez la pareille. B 
Jean, qui mait grande hâte de se venger de l’injure qu’il 
croyait avoir reçue, suivit le conseil d u  prieur, ct Armand 
profica de la leçon que lui  avait donnee son ancien maître. 
Ce trait d’humilité parvint aux oreilles de saint Vincent de 
Paul, lorsqu’il habitait le château de Montmirail, en 1644, 
mais tout défiguré dans Ics traditions locales que n’avaient 
pas encore rectifiées les publications faites sur la vie d u  
Bienheureux. TI se plut B le rapporter tel qu’il l’avait ap- 
pris, dans ses conférences aux Filles de la Charité. Pour en 
rehausscr le mérite, il parlait surtout de Jean de Mont- 
mirail comme de l’un des plus riches c t  des plus puissants 
seigneurs d u  royaume et de la cour de France, decoré de la 
dignité de connétable, vainqueur des Anglais devant Com- 
piEgne, et dont le fils a i n e  avait épousé la fille du roi d’An- 
gleterre, récits apocryphes, mais qui montrent la haute idee 
qu’on avait toujours conservée de l’illustration de Jean de 
Montmirail 

Quantà lui, i l  s’efforça de justifier par sa conduite le titre 
de Jean l’Humble qu’on avait substitué àcelui de Jean Bonté, 
qu’on lui avait donne autrefois dans les licux temoins de sa 
munificence. Se trouvant ti Cambrai dont i l  avait 616 jadis 
châtelain, il voulut visiter une recluse en compagnie de 
Gilon , cellérier de Vaucelles , monastère cistercien fond6 
par la maison d‘0isy. Comme ils franchissaient les remparts 
de la v i l le ,  ils furent irisuli6s par des gens qui travaillaient 
aux fossés ( t  qui criBrent : Hauy ! Hauyl Le celldrier con- 
fus hâta le pas pour Eohapper à cette espèce d’injure, mais 
Jean , qui ne cherchait qu’humiliations , se tourna vers les 
insulteurs et leur cria : Q Je suis le miserable Jean de 
Montmirail, le plus grand pécheur de la lerre , qui mérite 
tous las opprobres e t  qu’on ne saurait jamais assez couvrir 
de confusion; je vous en conjure, répétez longtemps contre 
lui votre cri injurieux. 8 
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Jean dut aussi supporter ~ Y C C  patience, mais non sans 
une certaine emotion, l’injure la plus grave qu’un époux et  
un maître puisse essuyer de la part de sa famille et de ses 
serviteurs. I1 se vit refuser un asile au château de son fils, 
à Montimirail, oh il allait quelquefois avec le prieur de 
Longpont, non-seulement par les domestiques, qui I’ac- 
cueillirent avec toutes sortes de railleries, mais encore par 
sa propre femme. S’Btant presente un jour à la porte du 
château, un des servileurs alla en averfir Helvide et pren- 

i dre ses ordres, puis revint avec cette réponse : (< Madame 
est au bain, vous ne pouvez la voir, ni  lui parler. ID - 
a Plaise à Dieu, repondit Jean, que ce bain lui soit salu- 
taire. n Et, sans profdrer d’autres paroles, il partit pour la 
Fert6-Gaucher, oh sa belle-m8re le reçut avec un veritable 
bonheur. Comme la comtesse h i  reprochait d‘avoir demand6 
ailleurs I’hospilalilé,-il lui  r6pondit agrPabIement : 6 Vous, 
madame, vous n’&es pas au bain. B II eut chez elle l’occa- 
sion d‘exercer sa charit6 et son humifitd. I1 y avait alors 
dans les prisons du  château un malheureux condamne par 
la justice de la comtessse a perdre un membre ou les deux 
yeux. Jean, qui Je sut, conjura sa belle-mike de commuek 
Ea peine en un voyage d‘outre-mer. Elle le fit amener en sa 
prdsence, les mains liees derrière le dos, et comme il se 
prosternait B ses pieds, il le releva et lui donna la croix, le 
delivrant ainsi de la mutilation et lui procurant le moyen 
d‘expier ses crimes. 

Le motif de la froideur qu’Helvide temoignait à I’dgard de 
son pieux époux venait de la conduite qu’il avait montr& à 
son entree en religion. Ron-sculement il avait paye génB- 
reusement toutes ses dettes, mais i l  avait obtenu de I’abbe 
la permission de se rendre dans ses seigoauries pour re- 
parer les torts qu’il aurait pu avoir à 6e reprocher ou q u i  
auraient et6 commis par ses officiers. A Cambrai, il fit faire 
une enquete sur l’exercice de la justice qu’ils avaient 
rendue en son nom. Une femme s’&tant present&, après 
qu’il eut deja distribué tout l’argent qu’il possGdait, pour se 
plaindre de graves dommages qu’il lu i  aurait causes, il la 
supplia, vu  l’impossibilit6 où il se trouvait de la satisfaire, 
de les lui pardonner. N Sachez, 6 femme, lui dit-il, que si je 
pouvais me procurer de: l’or ou de l’argent en vous faisant 

a 

. 
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le sacrifice de mils yeux, de mon nez et de mes oreilles, je 
ne différerais pas de VOUB rendre ce dont vous me pretende2 
redevable envers vous. D 

A cet esprit de justice i l  joignait une douceur inaltkrable. 
Voyageant un jour avec un des serviteurs de Longpont, pour 
les affaires de la communauté, celui-ci, press6 par la faim, 
descendit de cheval ariprBs d’un monastère qui se trouvait 
sur leur route et aila demander du pain à la porte. Ayant 
été éconduit, i l  revint furieux vers Jean, qui l’attendait, en 
chargeant de maledictions le couvent inhospitalier. Le saint 
homme desceDd aussitbt de cheval, se prosterne devant son 
compagnon, le conjure de pardonner aux religieux et de 
cesser de proférer ses imprdcations. Celui-ci, touche de 
tant de douceur et d’humilité, demeure tout confus et se 
rend à ses touchantes invitations. 

Malgr6 ses largesses q u i  lui avaient fait distribuer aux 
nécessiteux tout l’argent qui  lui restait, Jean n’en avait pas 
moins laissé à sa famille et a 6a femme des biens immenses. 
Pour apaiser la comtesso, irritée d‘une génerosité qn’elle 
trouvait intempestive, il s’&ait offert h elle pour qu’elle 
tirât de sa personne toute la vengeance qu’elle voudrait. 
Cette conduite fait encore mieux ressortir l’ingratitude des 
siens envers lui. II est jtiste de dire qu’Helvide de Dam- 
pierre sut reparer plus tard ses torts A l’egard d‘un Cpoux 
digne de. toute son estime. Elle-m6me se retira dans la so- 
litude, soit à Saint Etienñe desoissons, soit à Vaucelles, en 
Cambrésis, où elle fu t  inhumée. Cette retraite dut avoir 
lieu aprks la mort de Jean,  vers 1284, car, l’année sui- 
vante, dans une charte où elle ne figure plus, son fila a i d ,  
Jean II, prend pour la première fois le titre de seigneur de 
Montmirail. Le prieur de ce lieu, le pieiix Jobert, &ait mort 
deux ans avant la retraite d‘llelvide ( 4 ) .  Jean IL ne 6e 
montra pas non plus d’une humeur facile à I’égard de 
Longpont. Le Bienheureux avait donné aux religieux une 
maison située dans l’enceinte du chdteau de Gandelu, J.ean 
leur interdit tout acte de propriéte sur cette maison, même 

( I )  I1 n’était pas rare de voir alors de nobles dames se retirer O m s  de5 
abbayes dhommes. Elles habitaient aoprès des lieux régnliers, dans des logis 
slparés. 

III. 16 
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d’y faire des réparations. Dès qu’il l’eut appris, il n’hésita 
.pas à prendre des ouvriers pour y aller travailler avec lui, 
et on le vit  porter des tuiles pour recouvrir les toitures, 
Jean II ayant aussi moleste les moines au sujet des me- 
nues dîmes qu’il leur avait attribuées dans la chAtellenie 
de Gandelu, il les recueillit lui-memc de maison en mai- 
son. Comme il parcourait ainsi les rues et les places de 
Montmirail, un ribaud le suivit ,  et lu i  arrachant les 
oignons qu’il partait sur son dos, il led lançait dans la 
boue par-dessus sa tète. &e saint religieux les ramassait 
sans rien dire et même sans regarder ce misérable ( I ) .  

Jean de Montmirail, dont on n’a pu raconter ici que les 
actes les plus saillanls, après avoir donné dans le cloître le 
spectacle émouvant de toutes les vertus , surtout de celles 
d’obéissance, de douceur et de charité, s’acheminait vers 
sa dernikre heure, accablé de veilles, de jetines et d’austé- 
rites ascetiques. Sa mort arriva, selon les uns, vers l’ail 
4200, selon les autres en 1948, ou meme en 1167, c’est-à- 
dire quatorze ans après celle de saint Bernard; mais ces 
dates paraissent erronees. L’auteur anonyme de sa Tie d i t  
qu’il mourut le jour de saint Michel-Archange , qui est 
le 29 septembre, sans indiquer I’annBe, mais i1 y a une 
charte de 1218, par laquelle Jean II de Montmirail donne à 
Longpont une maison de Gaudelu (( POUT le soulagement de 
son âme et pour l’âme de son pkre, D intention qui fait sup- 
poser qu’A cette date celui-ci etait trépassé. Une autre charte 
du mois d’avril 1248, en faveur de la m8me abbaye, e t  
consentie par Matthieu, frère de Jean I I ,  le suppose 
décéde avant ce mois. I1 faut donc necessairement fixer la 
mort du Bienheureux à la saint Michel de I’annee précé- 
dente, qui se rapporte au 29 septembre 1217, date adoptee 
par les historiens les plus autorisés (2). I1 &ait âgé de cin- 
quante-deux ans, sa naissance ayant eu lieu en 1165, sa 
conversion en 1199, son entréeà Longpont en 1209 ou 4210. 

( I )  Chronic. Longip., Curta anni 1211, p. 135, et p. 131 B 137. 
(a) L’antenr d’une Vie fabolcuse de J. de Montmirail adopte la date de 

1x67 ; Manrique, celle de 1000; le P. Machault, celle de xa18; mai8 le 
Gallia chrisriana (t. IX, col. 476 ) , le P. Ribaddueira ( t .  II ,  p.  68 I) ; 
BaiIlet (Vies des Suints) ; Longneval (h. XXX , col. 47 I);  les Bollandjstes, 
soivis par I’abbdBoitcl (p. 450) admettent cellede 1 1 1 7 .  
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La mort de Jean, baron de Montmirail, chevalier, seigneur 

d’oisy, de Gandelu, de Crèvecœur, de la Ferté-Gaucher, de 
laFerté-Aucoul, de Belleau, de Condé en Brie, de la Chnpelle 
en Bric, châtelain de Cambrai, fut humble devant les 
hommes, précieuse devant Dieu. Le prieur Hugues en fut 
averti par une vision. Assistant aux Vigiles de la saint 
Michel, il se laissa aller à un léger sommeil pendant lequel 
il lui sembla que tout le chœur était illumine par un grand 
nombre de cierges d’or. Et voilà que l’un des cierges, plus 
liaut et plus éclatant que les autres, et qui paraissait &lai- 
rer tout le chceur à l u i  seul, sembla s’élever e t  pénétrer 
dans la voûte de l’oratoire, le laissant dans une demi-obs- 
curité, parce que les autres n’avaient plus conservé qu’une 
faible lumière. Le prieur s’étant réveillé de son assoupisse- 
ment ne savait ce que cela signifiait, mais la cloche ayant 
sonné~le jour même pour Jean de Montmirail, pendant qu’il 
disait la Messe, il comprit que le cierge qu’il avait vu  s’éle- 
ver représentait l’&me de ce saint religieux qui partait pour 
le ciel. Pendant le chant de Laudes, un convers, nommé 
Gérard, eut une vision à peu près semblable ; seulement i l  
crut voir Notre-Seigneur, tel qu’on le peignait alors sur les 
vitraux coloriés, descendre du ciel, saisir le grand cierge 
et l’emporter au séjour des bienheureux, ce dont f u t  fort 
contristé le bon frère, qui voyait l’éclat resplendissant de 
l’église bien dimiou6, et qui le fit sortir de son sommeil. Ce- 
pendant, un abbé de l’ordre deCiteaux venu a Longpont quel- 
que temps après la mort de Jean de Montmirail, y raconta 
devant l’abbé général, dans un entretien o Ù  l’on parlait de 
ses vertus eminentes, une troisième vision qui contredirait 
un peu les précédentes. Une dame d’une haute piété du 
pays de Normandie avait appris par révélation que I’dme 
de Jean avait passe trois jours en purgatoire, parce qu’elle 
avait emporté quelques negligentes légères qui n’avaient 
pas eté expiées. 

Lt! corps d u  Bienheureux fut tiré, trois ans après sa mort, 
du cimetière des religieux, où il avait été inhumé, et trans- 
porté dans le cloître. Cette première translation fut  faite par 
l’abbé de Cercamp. On mi t  le corps dans une tombe de 
marbre qu’on enclava dans la muraille, à I’endroit devant 
lequel les moines s’asseyaient sur des siéges de bois. Cette 
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première translation fut illustrée par trois prodiges. Un 
tailleur de pierres du village de Parcy (ou Pacy) ayant en- 
tendu dire par ses compagnons qu’il méritait bien, en effet, 
d’être place plus honorablement, il  repondit, en blasphe- 
mant, pue les religieux de Longpont feraient mieux de 
prendre ses os et de les donner i manger aux chiens. Ses 
compagnons frémissant d’horreur à ces paroles, lu i  adres- 
sent de vif5 reproches et l e  menacent de la colère divine. 
Le soir m6“ ,  la bouche de ce malheureux se contracta 
horriblement et il perdit à peu près l’usage de la vue, ce 
que chacun regarda comme une punition du ciel. Un mois 
entier il conserva cette triste difformité. En vain son cure, 
pour lui apporter du soulagement, agitait quelquefois le 
corporal devant son visage, en vain il fit beaucoup de p6- 
lerinages aux reliques des saints ; il ne fut gueri qu’en ve- 
nant deux fois prier au tombeau du Bienheureux c t  par le 
contact d’un de ses os. 

Le prieur ayant trouve peu dtcent que les sieges de bois 
demeurassent devant le tombeau et qu’ainsi les religieux 
en s’y asseyant lui tournassent le dos, manda le frère char- 
pentier, nommé Matthieu, pour les lu i  faire enlever. Ce 
convers, qui Etait souffrant du pied, dit au moine que le 
prieur lui avait env.oyé : (( Plût à Dieu que son serviteur 
Jean eût autant de desir de m’obtenir la sante par ses 
prières, que je mets de bonne volonte i exécuter cet ordre 
pour son honneur ! B I1 n’avait pas fini son ouvrage, qu‘il 
se sentit guBri de ce mal qu i  était invéldré. Sur ces entre- 
faites arriva un autre religieux qui, n’ayant pas la permis- 
sion de parler, desapprouva par signes cette opération. 
D’autres moines lui ayant fait entendre qu’on coupait les 
bancs par respect pour le tombeau; il ne se rendit pas h 
cette observation et continua de blâmer le frère charpentier. 
Le soir étant venu, il ressentit des douleurs intolérables, 
dont il n’obtint la cessation qu’en venant prier devant le 
tombeau et demander au saint, avec larmes, d’obtenir de 
Dieu sa guerison. 

Les prodiges continuèrent d’illustrer le tombeau de Jean 
de Montmirail. Un religieux de Longpont éprouve une vio- 
lente migraine, il s’adresse au Bienheureux pour le prier 
de lui obtenir de Dieu sa guPrison, mais ne ressentant 

‘ 
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aucun soulagement, il pense en lui-même que desormais 
i l  ne se prosternerait plus, comme les autres, devant son 
tombeau. Cependant, le mal devient si intolérable qu’il de- 
mande à Dieu avec ferveur de le guérir, en tgmoignage de 
la sainteté de Jean ; aussitdt il est guéri. Au temps’de la 
moisson, les religieux étant sortis pour couper le blé, une 
femnie portant l’habit religieux se présente au prieur et lu i  
dit que, souffrant d‘une douleur de tete insupportable, elle 
est allée appliquer la partie malade contre le tombeau du 
Bienheureux, avec une grande confiance en ses mérites, et 
qu’elle se retira gu6rie. Un vieux religieux prhtre enten- 
dant son récit, assure le prieur que lui-mame ayant le 
même mal, a été guéri de la m&me manibre; mais u n  autre 
moine, qui n’avait pas voult jusque-18 croire aux miracles 
du serviteur de Dieu, se mi t à  se moquer d‘eux en leur di- 
sant que le froid du marbre avait tout naturellement ra- 
fraîchi leurs têtes malades. Un des assistants fit à son con- 
frère de s6vères reproches et lui pr6dit qu’il serait puni de 
Dieu pour ce blasphème. La nuit suivante, le moine incr6- 
dule se rendant au chœur ressentit tout å coup une vive 
douleur dans tout son corps ; et comme elle augmentait à 
chaque instant, il se rappelasa faute au,huitiBme répons de 
l’office, qui était celui de saint Pierre 6s Liens, il en conçut 
un très-vif repentir, courut au tombeau du Bienheureux, y 
fit une courte et fervente prière, et revint au chœur, guéri 
et plein de joie et de reconnaissance. 

D’autres faits racontés par l’auteur de sa Vie rendirent 
encore celebre le tombeau de notre saint religieux. Un 
convers aflJigd d‘une tumeur à la gorge se rend au monu- 
ment, prie avec ferveur, y applique son cou, et le mal dis- 
paraît. Un religieux prêtre, qui avait Cté ami particulier de 
Jean, auquel il procurait secrètement des cilices, attaqu6 
d’une goutte sciatique, se lève une nuit de 6on l i t  de dou- 
leur, se traîne comme il peut jusqu’au tombeau, conjure 
son ami de luí obtenir de Dieu sa guérison, applique cha- 
cun  de ses membres contre le marbre du tombeau, et  voit 
sa prière exaucée. 

Lors de la première translation du corps de Jean de 
Nontmirail du cimetière dans le cloître, presidee par 
l’abbé de Cercamp, on en ddtacha un ossement qui fut 

. 
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porté à Vauciennes, village situ6 à peu de distance de 
Villers-Cotter6ts. Le culte qu’on lui rendit en ce lieu et 
les miracles qui s’y opérèrent lui aurait fait donner, dit un 
auteur (I), le nom de Vallis-sigmorzcm dans les anc’iene 
titres. II y allait beaucoup de pèlerins ; on trempait l’os 
dans de l’eau qu’on donnait aux, malades. Du reste, cetle 
pratique avait et6 prise B Longpont même, oi l  elle était 
aussi en usage. Un homme de Nauroy, village des environs 
de Neuilly Saint-Front, ayant une maladie qui le privait de 
l’usage de la langue, vint visiter le tombeau à l’abbaye, but 
de l’eau ou l’on avait trempe un os du Bienheureux, et re- 
couvra la parole. 

I1 semble, toutefois, par ce qu’on vient de raconter et par 
ce qui va suivre, que les religieux cisterciens éprouvèrent 
plus particulièrement les effets de i’interoession de leur 
bienheureux confrère. Hugues, devenu abbe de Longpont 
après Gaucher, etait tourmenté d’une douleur violente a la 
jambe, accompagnee de la f ibre .  Par le conseil de ses reli- 
gieux, il fit brûler un cierge devant son tombeau, et ce- 
pendant conserva un emplâtre qu’on avait appliqué sur la 
partie malade. Sa douleur paraissait doubler par ce remède, 
il ata l’emplâtre au  milieu de la nuit e t  n’eut plus 
d‘esperance de guerison que par l’intercession du  saint, qui 
lui obtint, en effet, la disparition complète de son double 
mal. L’abbB du monastère des Casteliers, atteint de la fièvre 
et d’une diarrhée, Ctant de passage à Longpont, s’adressa 
dans sa souffrance au Bienheureux, qui l u i  obtint de Dieu 
de continuer son voyage complètement gu6ri. 

Les abbes de l’ordre de Citeaun se trouvant rdunis a 
Longpont, furent temoins de deux miracles operes sur un 
malheureuxatteint d‘une enflure qui lui &ait la parole et la 
respiration, et SUF un malade atteint depuis longtemps de 
la fièvre quarte,  lesquels &aient venus prier au tombeau 
de Jean. Les prdlats exprimèrent hautement leur admira- 
tion et implorèrent pour eux-mêmes les suffrages du saint. 
Un religieux de l’abbaye, en grande v6n6ration auprès de 
ses confrères, dont  i l  était le confesseur, ayant et6 atteint 

- 

( I )  BOITELLE, Eistoire de Jean deMonfmirait, p. 476 .  Ilert bien enteoda 
qne nous nous contentons de signaler cette étymologie. 
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de douleurs d‘entrailles, voulut neanpoins assister aux 
Vigiles; mais alors elles devinrent si violentes qu’il prit 
le parti de quitter le cheur ,  d’aller au tombeau et  de s’y 
mettre en prières, II obtint aussitQt la délivrance de ses 
douleurs et revint continuer l’office. 

La dévotion qui s’introduisit à Longpont de faire brûler 
des cierges devant ce monument funèbre fut aussi justifiee 
par de nombreuses guerisons. L’abbé de la Cour-Dieu étant 
en voyage, s’arrêta B Longpont pour s’y reposer. Tout à 
coup il est saisi dans tous ses membres de douleurs atroces 
et demande instamment qu’on lui procure quelque soulage- 
ment. < Seigneur abbe, lui dit un moine qui avait BtE gueri 
du même mal par des prières adressees à Jean, si vous 
voulez m’en croire, laissez-là toutes les médecines et faites- 
vous porter sur I C  champ au tombeau du serviteur de Dieu. 
Lorsque vous y serez, priez avec confiance, parce que, sans 
aucun doute, vous serez promptement gueri. P Incontinent, 
l’abbé se traîna vers le tombeau, soutenu par quatre reli- 
gieux, y offrit un cierge allum6, fit une fervente prière, et 
retourna à son lit, toujours soutenu par les m6mes reli- 
gieux. Chemin faisant, SB douleur diminue, ses forces re- 
viennent, il repousse ses conducteurs, s’essaie à marcher 
seul, et bientôt, s’avançant d’un pas ferme et assurd, il dit 
aux religieux qu’il n’aurait pas fait, il y a un moment, pour 
cent marcs, ce qu’ils lui voyaient faire actuellement. Un 
jeune enfant s’étant rendu aussi au tombeau pour y offrir 
un cierge, ne savait où le placer ; un religieux, qui avait 
un bras presque paralysé par une douleur, s’en aperçut et 
trouva moyen de faire une sorte de chandelier d‘un bâton 
qu’il vit sous sa main. Sur le champ sa douleur disparut. 

A mesure que le temps s’écoulait depuis la mort du ser- 
viteur de Dieu, il semblait que ses faveurs redoublassent. 
Un convers et un religieux furent gueris à son tombeau de 
fièvres violentes. Deux pauvres malades de l’infirmerie dee 
Btrangers, situGe en dehors de l’abbaye, y reçurent la meme 
grâce, ainsi que trois autres moines qui furent délivres, 
l’un d‘une douleur de genoux si grande qu’il avait obtenu 
du chapitre de s’asseoir pendant l’office sur les siCges, der- 
riere le chœur, l’autre d‘une tumeur qui lui enlevait pres- 
que l’usage d‘un œil, le troisième de tumeurs aux jambes 
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qui paraissaient incurabIes et lui rendaient la marche tres- 
douloureuse. L’auteur anonyme de la Vie de Jeao rapporte 
qu’il voyait, tres-souvent ce dernier se prosterner, lorsqu’il 
passait devant le tombeau, pour lui témoigner sa reconnais- 
sance. 

Tous ces miracles et tant d‘autres que cet Bcrivain n’a pas 
jug4 utile de rapporter attiraient à Longpont un grand con- 
cours de malades qui s’en retournaient toujours gudris et 
consoles ; mais il semblait que les religieux de l’abbaye et 
les habitants de Montmirail eussent des droits spBciaux à 
sa protection. Si l’on en croit la tradition, lorsqu’une per- 
gonne de cette ville se présentait pour visiter le tombeau au 
religieux sacristain, celui-ci lui demandait : <( De quel pays 
êtes-vous? )) - (( De Montmirail, B répondait le pèlerin. 
t[ Cela suffit, reprenait le sacristain, nous n’avons pas be- 
soin de prendre les clefs. )) Et, eu effet, il se rendait, sans 
clefs à I’dglise, et frappait à la porte en disant : Q C’est un  
habitant de Montmirail qui vous vient visiter. 9 La porte 
s’ouvrait aussitb t d’elle-mkme. Lorsqu’on portait à Long- 
pont et à Hautvillers deschâsses oÙ il y avait des reliques du 
Bienheureux, il fallait qu’il y eftt toujours Ià un habitant 
de Montmirail ; autrement, on n’eût pu les mouvoir. AUSSI, 
avant la procession, le sacristain allait dans les bbtelleries 
et les maisons, en disant : (( Y a-t-il ici quelqu’un de Mont- 
mirail? )> et si l’on répondait : <( En voici un, j’en suis, D le 
sacristain ajoutait : t( Venez, car sans vous nous ne pour- 
rons pas porter la châsse du bienheureux Jean de Mont- 
mirail. B Et, avec l’aide de l’habitant de Montmirail, on la 
descendait facilement et on la portait en procession (I). 

Les merveilles opgrdes sur  la tombe de Jean de Mont- 
mirail avaient fait d6jà transporter ses restes du cimetière 
des religieux dans le cloître, elles .obligèrent de les trans- 
porter du cloître dans Veglise. Marie de Montmirail, sa 
troisième fille, et femme d’Enguerrand de Coucy, lui fit 
elever un superbe monument dans le chœur, du caté de 
I’Evangile, ver6 l’an 1250 ou 1351, temps oÙ 1’6glise fut 
achevBe, car en juin 4252, Matthieu de Montmirail donnait 
à l’abbaye une rente de 13 livres SUP le péage de Tresmes 

(I) L’abbé BOITEL, Hist. de Jean de MontmirniZ, p. 479. 
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pour entretenir jour et nuit un cierge allume devant le 
tombeau, ce qui suppose évidemment qu’il était déjà élevd. 
De plus, l’anonyme de Longpont, qui Ccrivait la Vie de Jean 
avant 1282, parle e t  du tombeau érigé dans le cloître et de 
celui qu’on érigea dans 1’6gIise ; ce dernier existait donc 
déjà avant celte &poque. 

Quoique il en soit, ce mausolee était construit dans le 
style pur et délicat de la seconde moiLié do XHIe siècle, 
qui fut celui de la Sainte-ChapeIle de Paris. I1 Ctait cam- 
posé de pierres blanches et noires, et avait la forme d’un 
autel Elevé sur u n  soubassement et dont la table serait sup- 
portée par des colonnettes surmontées d‘une arcature, Sous 
la table et iì travers ces colonnettes, on apercevait la statue 
de Jean, en costume de chevalier, arm6 de toutes pièces, 
couché et endormi, u n  chien à ses pieds, la visière du 
casque relevé, I’épee au côté gauche, et au côté droit l’éCu, 
probablement peint à ses armes, qui étaient (( de gueules 
au lion d’or rampant. 1) En 1644, elles Btaient effacées sur 
la partie supérieure formant la table. Jean était encore re- 
presente couché, mais vêtu en religieux, avec l’antique C U -  
cule de l’ordre, les mains perdues dans les longues man-  
ches, la t4te chauve, le visage vieilli et ridé. Autour du 
sarcophage Ctaient graves ces mots  en lettres d’or : 

.ln Longo Ponte voluit se subdere sponte 
Obsequio Cristi, lapidi qui subjacet is t i ,  
Cujzcs ibi  cineres, Mon.Cisma’rab¿lis hœres 
Oh?% jure,  Dei gratia nomen id ,  ipse Joalznes, 
Gratia sit Christo, qui nos decoravit in i s to .  

Ave, Maria, gratia plena ( I ) .  

Le tombeau proprement dir était placé dans [in monu-  
ment en forme de chapelle ou de grande chdsss voûtEe, 
soutenue aux angles par des contreforts dont les quatre 
cbtds etaient perch d’une sorte de large fenetre @minée, 
à colonnettes et meneaux Blégants, surmontée d‘une rose, 
le tout encadre dans uu fronton ressemblant à celui d u n  

( I )  D’aotces aotears, an lieu de id ipse noinen. ont Io : noinen ci id est 
Johannes, oo hiea : memor id ipse Johanncs. (Ex Jlonographie de Longpont, 
par l’abbé POQUET, p. I I 7.) 
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petit portail. Le couronnement d u  petit edifice formait une 
galerie agenc6e aux angles dans un clocheton. Quatre ’ 

anges s’élançant d e s  tailloirs des cbapitaux, les ailes dé- ,# 
ployées, portaient au-dessus de la statue supCrieure, de5 (I 
palmes et des couronnes. La voûte était semée de fleurs de 
lys d’or. Ce délicieux spécimen de la plus belle dpoque 
architecturale d u  moyen- âge , a disparu avec la su- 
perbe basilique, dont les ruines font encore aujourd’hui re- 
gretter amèrement la destruction ( I ) .  La seconde transla- 
tion de5 reliques de Jean de Montmirail dans ce tombeau se 
fit au milieu d’une affluence immense de clerg6 et de peuple, 
avec les ceremonies usitées en une telle circonstance. Elles 
furent accomplies par des archerèqiies et des évêques, avec 
un appareil des plus imposants que rehaussait surtout la 
foule religieuse qui remplissait I’ddifice. Les particularitds 
en furent consignees dans une charte à laquelle les prélats 
apposèrent leurs 6ceaux. 

Toutefois, i l  sembla que laisser reposer dans un tombeau 
d’une forme trop seigneuriale le corps d‘un personnage 
qu’on regardait comme un saint, c’&ait encore l’humilier. 
C’est pourquoi une troisième translation, qui dut &re la 
consdqucnce d’une sorte de canonisation, f u t  résolue, et on 
lui donna une pompe encore plus grande qu’aux deux pre- 
mières. O n  plaça les reliques dans une chisse qu’on déposa 
d’abord sur l’autel même, derrière le tabernacle, ou plutbt 
au point e x t r h e  de l‘abside, sur une arcade semblable å 
celle de la cathédrale de Soissons, et contre lequel l’autel 
devait ètre â peu près appuyé. Les archevêques et les 
évèques presents à la cérémonie voulurent encore apposer 
leurs sceaux à la charle qui en devait pcrpetuer la mé- 
moire. 

Enfin, dans le dessein de rendre plus accessible a la dd- 
votion des peuples les reliques de Jean, on les ddposa, sauf 
le chef, &veo le coffre de bois qui les contenait, dans une 
armoire sculptée qui se trouvait dans la belle sacristie du 

. 

( i )  On pent voir dans l’Histoire de Jearc de fifontrniraii, du P. MMBAULT, 
CB, tombeau gravé. M. Boitel l’a fait reproduire dans la sienne. Enfin, des 
fragments du monnment ayant 6th retrouvés, clans nne visite à Longpont, par 
l’anreur de ce5 Annales, et par M. Truchy, architecte, celui-ci a pu en don- 
ner un dessin selon toute la véritC archéologique. 
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monasthre. Ce coffre, en forme de petit cercueil allong6, 
qu’on montre encore à Longpont, est recouvert d’une lame 
de cuivre, d’une peau de maroquin , de clous dorés e t  des 
armoiries émaillées de toutes les familles nobles alliées a 
celles de Montmirail. Elles s e  rapportent aux maisons de 
France et de Castille, de Valois, de Vermandois, de ChBrizy, 
de Châtillon, de Coucy, et  sont celles de Blanche de Castille, 
de Marguerite de Provence, du comte de Poitiers, frère de 
Louis IX, des comtea de Flandre, de Dreux, de Braine, de 
Soissons, des ducs de Bourgogne, des seigneurs de Béthune, 
de Montmirail, etc. Quant au chef, il fut mis dans un reli- 
quaire en bois, d’un travail remarquable, autour duquel on 
voyait des images dorees, et qui fut brisé en 1793, mais la 
relique fut sauvée et  est encore vénérée à Longpont. Des 
archevêques, des 6vêques, des abbés de l’ordre de Cîteaux 
assistèrent encore, avec des seigneurs de marque, à cette 
gualrième translation, et  en scellèrent la narration ( I ) .  

Les os et  la tête furent tirés de ce tombeau et places 
dans de6 cbbsses, avec les autres reliques, au-dessus de 
ì‘autel, mais on ignore à quelle époque. Lors de la transla- 
tion faite par I’abbe de Cercamp (diocèse d’Amiens), l’un des 
os fut porté au village deVouties, près de Longpont, oh il  at-  
tira un grand nombre de malades; on en donna aussi a Notre- 
Dame de Soissons (2). En memoire des visions qui eurent 
lieu Je jour de sa mort, on plaça autour du tombeau qua- 
torze chandeliers de fer, dont l’un surpassait les autres en 
hauteur. Tous les ans, la veille de saint Michel, on y allu- 
mait des cierges aux premières et  aux secondes vêpres et  
aux messes conventuelles. Une lampe antique y était sus- 
pendue encore au  XVIIe siècle, et  l’on y voyait .un tronc très- 
ancien pour recevoir les offrandes d m  fidèles et  une ta- 
blette en bois o Ù  l’on venait lire des antiennes e t  des orai- 
sons en l’honneur du Bienheureux (3). Du reste, les mi- 

( I )  Deux des monuments o& élaient rrlatkes ces inthressantes cérhmonies 
furent seuh conservés, mais ne présentaient plus que des caractères illisibles 
Ils avaient encore les lacs de soie oÙ pendaient jadis lea sceaux dPs prélat3 et 
des seignenrs qui en attestaient l’authenticité. Ayant ité rachis avec les re- 
liqiies dans des sonterrainfi, ils avaient été déririoris par l’humidité. 

(a) Vonties, hameau du village de Faverolles, canton de Tillers-Cotterbts. 
(3) Fcès-verbal de Simon Le Gras, 6vbque de Soissons. Le monument 

y est decrit. 
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racles qui continuèrent à s’y operer entretinrent la devotion 
pour Jean de Montmirail. Un muet du village de Noroy y 
vint faire sa pridre, but de l’eau dans laquelle on avait lavé 
Ü n  de ses os et recouvra la parole. Plusieurs abbes de l’ordre 
de Cîteaux passantà Longpont furent temoins de deux autres 
guérisons et se recommandèrent à son intercession. Marie 
deMontmirai1,morte en 1272,voulut &tre inhumée aux pieds 
de son père ( I ) .  

Ces merveilles publiées partout firent songer à plusieurs 
reprises A la Canonisation de Jean de Montmirail, el  lorsque 
le pape Innocent IV admit saint Edmond, archevêque de 
Cantorbéry, au nombre des saints honorés par rEglise, 
Etienne, abbé de Clairvaux, se plaignit hautemenl de ce 
que cet honneur n’était pas accordé à Jean, mais ces rdcla- 
mations et beaucoup d’autres demeurèrent sans résultat. 
Toutefois, le clergé et le peuple, d’un consentement una- 
nime , le placèrent au nombre des bienheureux et hono- 
rèrent toujours comme tel ce pieux personnage. 

Les preuves de la canonisation de Jean de Montmirail 
ayant disparu , ceux qui en maintiennent la réalité sont 
obligés de recourir à des moyens extrinsdq-ues pour I’Pta- 
blir. Ils invoquent en premier lieu les témoignagnev de sa 
sainteté éffiinente laisses par ses contemporains. Celui de 
Gaucher, abbe de Longpont, sous lequel i l  vécut et mourut  
dans ce monastère, est surtout d’un Ir&-grand poids. En 
voici la partie la plus saillante : 

Q Pour fouler plus  facilement aux pieds toutes les dou- 
ceurs perfides du monde, il embrassa la vie religieuse, 11 
mortifia son corps par les veilles, les jeilnes, les oraisons. 
I1 f u t  si fervent et si humble, si plein de la crainte d u  Sei- 
gneur, qu’il était un miroir de sainlelé pour tous et qu’il 
devint un modele *que les autres devaient suivre. Pour 
noUr+, qui avons entendu sa confession très-pure et qui 
avons eu constamment Bous les yeux ses actions héroiques, 
qu’inspirait une foi vive, nous attestons en toute vérité et  
mbme avec serment, que pendant quarante-sept ans que 
nous avons v6cu dans l’ordre, et quoique nous ayons vu 
beaucoup de moines et  de convers saints, remplis de pié16 

. 

(i) Chronic., p. aro.- CARLIER, t .  III, p. 417. 
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et de zèle pour l’ordre, parmi lesquels plusieurs furent fort 
souvent favorises de visions divines et de revelations mys- 
térieuses, après avoir compare tout ce qui brillait avec tant 
d’tjclat dans Jean, savoir : la noblesse, l’opulence, la 
pompe, la gloire qui relevait éminemment au-dessus de 
tous les grands de la cour, avec son humilite, sa pauvretd, 
son mdpris du monde et de lui-mbme, son amour de l‘ab- 
jection, nous croyons qu’aucun de ceux dont nous avons 
parlé ne peut lui &re préfére. D’oÙ, selon les témoignages 
des Ecritures, nous croyons indubitablement qu’il est entre 
dans les tabernacles du Seigneur, et qurj, devenu semblable 
aux saints, il partage leur gloire. )B 

A cet Matant  ttjmoignage rendu à Jean de Montmirail 
par un personnage aussi grave qu’était Gaucher, temoin 
oculaire des vertus qu’il avait pratiquees, directeur de sa 
conscience pendant de longues an$des, e t  dans le dessein 
sans doute qu’il servît à sa beatification, il faut joindre les 
hommages constants que lui rendirent de tout temps le 
clergé et  le peuple. Ils se traduisirent surtout par l’usage 
de brûler des cierges devant ses reliques et autour de son 
tombeau, m r  les treize chandeiiers de fer attachés & 
la barrihre qui l’entourait, et sur plusieurs autres plus bas 
destin& à les recevoir, et d’y entretenir une lampe perpé- 
tuelle. Ea 1252, par consequent trente-cinq ans environ 
après la mort de Jean, son troisième fils, Matthieu de Mont- 
mirail donna à Longpont 13 livres de rentes sur les granges 
de Haurancourt et d’oisy, your G m’cierge soignir qui 
ardra toujours mes nuit et jour devant le grand autel 
Notre-Dame de Loogpont et devant la tombe de mon- 
seigneur son père et vingt livrees de rente ausint por 
une chapellerie qu’il a fondée sur la porte B de Long- 
pont (I). 

Marie de Montmirail, sa fille, approuva cette fondation en 
1272,et y ajouta 13 livres qui’avec l‘approbation de son fils, 
Enguerrand IV de Coucy, devait &tre élevée, en 1277,jusqu’à 
33 livres sur les m h e s  granges (2). Est-ce sur l a  porte 

( I )  Le  P. MACHAULT, outre les chartes de cette fondation, cite deux autres 
pieces de  1 3 5 7  et 1358 pour le paiemeut d’arrérages dus A Longont sur ces 
dcox granges par Ysabeao de S. Paul, dame de Concy. 

(2) Le P. MACBAULT, ubi srcpm. 
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meme du monastère ou sur celle qiii ferme encore aujour- 
d'hui le village que fut fondee la chapellenie de Matthieu de 
Monmirail? Il serait difficile de le décider. On sait seule- 
ment qu'en 1316 une demoiselle Elisabeth, fille de Jean 
Fayot, écuyer, v i u t  faire hommage a dans la chambre haute 
de la porte de Longpont , vers la prairie P (circa prateZlanL). 
Quoique il en soit, Enguerrand IV de Coucy, seigneur de 
Montmirail et d'oisy, fils de Marie de Montmirail, confirma, 
en effet, l'an 1277, pour le remède de son lime et de celles 
de ses ante'cesseurs et successeurs, et pour l'amour qu'il 
portait à l'abbé et au couvent, outre K les biens, grâces et 
aumanes 2) faits par eux au monasthre, à Monceaux, la Père, 
la Ferté-Ancoul, la rente assise à Oisy et Haurancourt pour 
le cierge E( qui art nuit et jour devant la sépouture sainct 
Jehan et pour une chapellenie de l'aumône de monseigneur 
Mathiu, son oncle, jadis seigneur de Montmirail, B d'autres 
rentes à Condé en Brie, << de l'aumane de madame Marie, sa 
chihe mère. )) 

Or, un tel honneur n'était réserve qu'aux personnages 
regardés comme étant parvenus à une  sainteté éminente. A 
Longpont, notamment, i l  ne fut jamais accorde aux tombes, 
portant si venerées, de Pierre le Chantre et de Gregoire de 
Plaisance, morts dans le monastère en odeur de sainteté. 
Cette observation peut être également appliquée à ses restes 
prkieux. Si on les partagea pour en donner à Notre-Dame 
de Soissong, à la chapelle de Vouties, au couvent de Haut- 
villers, si on recueillit religieusement tout ce qui provenait 
de lui,surtout les charles, monuments incomparables de sa 
charité, qu'il a rédigées, touchées, scellées, c'est qu'on avait 
la conviction qu'il pouvait &tre honore du culte réservé aux 
saints tout seuls ( I ) .  

D'après I!auteur des Annales de Cileaux, Ange Manrique, 
vers i'an 1236, dix-neuf ans depuis la mort de Jean, I'opi- 
nion publique, en Gaule surtout, était assez édifiée sur sa 
saintet6 par les nombreux miracles qu'il opérait, pour que 
le couvent de Longpont s'adressât au Saint-Siége à L'effet 

( I )  Vers 1855, quelques portions de ces reliques furent donnees, avec 
l'autorisation de l'é&que diocésain, à la duchesse de Dondeanville, pour être 
diposéos aa chitean de Montmirail. 
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d'obtenir I'établissement d'une fète en son honneur. Le pape 
Grégoire IX, par une  lcttre datée de Latran, le 4. des ca- 
lendes de juin, l'an X de sa promotion, chargea l'éveque de  
Paris e t  I'abb6 de Saint-Victor de faire les informations o& 
dinaires, avec l'adjonction d'hommes religieux et craignant 
Dieu, )) et a d'examiner avec le plus grand soin les vertus et 
les mœurs du serviteur de Dieu, la verité des prodiges, des 
guérisons e t  et des miracles opérPs à son tombeau e t  les dé- 
positions des tdmoins, )) et de renfermer le tout SOUS leurs 
sceaux jusqu'à nouvel ordre du Saint-Si6ge. Maltleureuse- 
ment, l 'annaliste n'indique pas la provenance de ce  monu- 
ment qui, d'ailleurs, n'existe plus,  ce qui lui  ate à peu pres 
toute sa valeur. I1 ajoute qu'un procès-verbal constate, avec 
preuves à l'appui, plus de cent miracles opérés notamment 
sur  de5 personnes attaquées de la fièvre quarte, et qu'on 
obtint de Grégoire IX une fete annuelle avec office, ce qui 
indique une  canonisation. Les Bollandistes , aussi sages 
que savants,  ont élev6 des doutes sur le récit de Manrique, 
dont aucun historien ne fait mention, mais ce ne serail pas 
un motif pour le rejeter entièrement, puisque cet auteur a 
très-bien pu posséder la bulle parmi les documents qui 
servaient à la composition de  ses Annales. L'auteur de 
l'Histoire de 1'Eglise gallicane di t  seulement, à ce propos, 
que l'on trouve le culte de Jean << notoirement Btabli à 
Cîteaux. )) 

En effet, il est compi6 parmi les saints de  l'ordre et sa 
fèle y était célébrke le 23 septembre, comme l'une des 
principales que les moines devaient observer. Son calen- 
drier, l'e Recueil de  ses privildges, imprimé dès 4470, à 
l'origine de  l'imprimerie, ses Missels, imprimes en  1556, 
son Ménologe, les Martyrologes bhdd ic t in  e t  gallican sont 
tous d'accord s u r  ce point. Or, aurait-on pu solenniser ainsi 
la fkte d'un personnage non canonisé 1 - (( A Longpont, dit 
le calendrier de Cîteaux, au  3 des calendes d'octobre (89 sep- 
tembre), saint Jeaa, moine, dont les vertus et les miracles 
sont recommandables par un illustre témoignage. )) - (( Dans 
les Gaules, dit Henriqucz, a u  Ménologe, decès du Bienheu- 
reuz Jean ,  seigneur de Montmirail, qui , dédaignant la no- 
blesse de sa race et  les délices du siècle, prit l'habit reli- 
gieux à Longpont et  devint célèbre par ses vertus admirables 
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et par de nombreux miracles. D - i( Au territoire de Sois- 
sons, d i t  Hugues Ménard dans le MarByrologe bhédictin, 
le Bienheuretm Jean de Montmirail, homme d'une humilite 
admirable. )) Sigismond d'Albert lui donne le titre de saint 
dans le Catalogue des saiats, bienheureux, serviteurs de 
Vieu d z  l'ordre de CBteaux (1712) et s'exprime-ainsi : 
i( Saint Jean de Montmirail, de la race des rois de France, 
moine de Longpont, au diocèse de Soissons, le 29 sep- 
tembre. D 

Les autres Martyrologes ne sont pas moins explicites que 
les Martyrologes monastiques. Philippe de Ferrare s'ex- 
prime ainsi, sous Ie m6me jour, danison  CafaZogue gi- 
/n&ral des saints : u k Montmirail, le Bienhezweux Jean 
l'Humble. B D u  Saussaie l u i  donne le titre de Pieux, au 
20 janvier; et en fait cet Cloge dans le Martyrologe gal- 
lican : Q Sur le territoire de Paris (I'Ile de France), au 
mo-nastère de Longpont, Jean, moine, surnommt! l'liumble, 
seigneur de Montmirail, brisa les liens du monde ; sa con- 
version fut admirable, sa vie angélique et sa mort prbcieuse 
devant Dieu. En effet, i l  brilla par de si grands miracles 
apri% sa fin bienheureuse, que tous ceux qui accouraient 
en foule à S Q ~  tombeau pour implorer son secours s'en re- 
tournaient guéris, quelle que fût leur infirmité. )) 

Des termes aussi precis qu'dlogieux impliquent certaine- 
ment le titre de bienheureux, s'ils ne l'expriment pas tou- 
jours explicitement. Chatelain lu i  donne seulement celui de 
véw'mble, mais en le citant parmi les saints et bienheureux 
de la France. Dz plus, il faut remarquer qu'il donne ce titre 
à ceux à qui on rend un culte, mais sans office ecclesias- 
tique, soit par tradition, soit avec la permission de ]'Ordi- 
naire, qui ont une messe d'actions de grâce au lieu d'une 
messe de Requiem, dont. les sépulcres sont ornes par la 
piété des fideles, et dont les images portent un nimbe ou 
aur6oIe. Aubert IC Mire, en sa chronique de Cîteaux (1644), 
lu i  conserve le titre de bienheureux. u Le Bienhez~reux Jean 
l'Humble de Montmirail, issu d'une très-noble famille, 
fleurit à Longpont, où l'on Foit encore sa vie composee par 
un religieux du m6me temps. )) Ce premier historien lui 
donne le nom de saint, el Ribadéneira, dans ses Iileurs de  
la vie des Saints, assure avoir vu à Longpont des chartes 
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où on le lui  donne également. André Duchesne, historien 
des maisons de Guisnes, de Coucy, de Châtillon, dit de lui 
qu’il v6cut à Longpont avec tant de piét6 et d’austérite, 

. c qu’enfin i l  mPrita d’être mis au nombre des saints. P 
Enguerrand IV, sire de Coucy, petit-fils de Jean, lui donne 
sans hésiter le nom de saint dans sa charte de 1277, ou i l  
approuve la fondation faite en 1271 par son oncle Matthieu, 
pour le cierge qui Q ard jour et n u i t  devant la s6poultux-e 
saint Jean. )) O n  lisait en titre d‘une charte du monastère 
de Cerfroid : u Donation que saint Jean de Montmirail fait 
aux religieux de Cerfroid, >) et sur une piece du chartrier 
de Longpont l’indication suivante : u Extrait des archives 
de l’abbaye de Notre-Dame de Longpont, où saint Jean de 
Montmirail est inhume. )) Julien Warnier, prieur du mo- 
naslhre, voulant, en 1606, restaurer la maison apres sa 
ruine dans les guerres de religion et y rétablir l’ancienne 
observance, dit dans un acte du I 9  août 1GI& qu’il com- 
mença cette entreprise, de concert avec les religieux, en 
invoquant le secours de la Sainte Vierge, de saint Benoit, 
de saint Robert, de saint Bernard, de saint Jean de Mont- 
mirail, qu’il appelle ( notre pere et conservateur, B et de 
tous les saints de l’ordre, L’Année bénédictine, ou Vie des 
Saints de l‘ordre de Sains-BenoCt pour tous les. j o u r s  de 
Z’annke, par Jacqueline Bouette de BICmur, prieure de la 
Sainte-Trinité de Caen (1662), l’appelle confesseur, ce qui 
indique que dans l’ordre il etait consid&é conime saint ,  
ainsi que le démontre un autre passage du meme ouvrage,au 
mois de septembre. Enfin, dans un Abrégé de la f o n d a t i o n  
de Longpont, on le qualifie a Bienheurezix saint Jean de 
Montmirail ( I ) .  D 

O n  doit encore remarquer que si plusieurs ne donnent à 
Jean de Montmirail que le titre de Bienheurew, le seul qui 
paraisse lui rester aujourd’hui, c’est qu’au moyen àge i l  
équivalait a celui de saint,  que du reste il n’exclut pas. En 
effet, ne dit-on pas encore aujourd‘hui dans les prieres en 
usage : la bierdmmmse et la sainte Vierge Marie, les bien- 
hei~,reu,x apbtres Pierre et Paul et les saints apôtres Pierre 
et Paul, etc. Sainte Elisabrth de Portugal, canoaistc ver5 le 

( i )  Voyez los Bivers onvroges cités. 
III. - 47 
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m6me temps où Sean a dû l’&re, ne porte-t-elle pas dzns la 
liturgie romaine le titre de biemhetsreuse : Ora pro nobis 
beata Elisabelh. 11 semble même qu’alors‘on pPéf6râ.t ce 
titre à celui de saint comme exprimant mieux 1’6tat heu- 
reux des saints au ciel. Et pour apporter de cet usage des 
preuves plus locales, ne lit-on pas dans.une charte de Jean 
de Montmirail, pour le prieur6 de Saint-Etienne de cette 
ville le bienheureu% Etienne , le h¿enheureux lealz des 
Vignes, et dans une bulle d’Innocent III, pour l’Hôtel-Dieu 
de la Chaussée, de l‘an 112111, le biediezcreuz Pierre, le 
bienheureux Paul. Ainai, cette qualification était bien loin 
d’être infkrieure a la premibre. D’ailleurs, la béatification 
n’existait pas alors, et ce ne fut qu’en 1163h qu’Urbain VI11 
reserva l’une et l’autre exclu&ivement au Saint-Siege. 

S’il n’existe pas d’office religieux en forme de Jean de 
Montmirail, il n’en est donc pas moins aver6 qu’on lui a 
donne dans tous les temps les titres de pieux, de sehérable, 
de bienheuretta et m6me de saint, et qu‘en consequence on 
lui a toujours rendu à Longpont, depuis plus ’de cinq cents 
ans, e t  jusqu’en 1790, avec I’autorit6 publique des EvGques, 
u n  culte perseverant; que son tombeau et ses reliques 
furent célèbres par les miracles qui s’y opérèrent; que 
celles-ci enfin furent honorees de plusieurs translations 
solennelles. Du reste, à defaut d’office, il est certain qu’il y 
avait des invocations particulières et publiques fort an- 
ciennes, et  approuvées ou toldrdes par I’autoritd ecclésias- 
tique, restes authenliques qui ont san6 doute échsppé à la 
perte de l’office accorde par Gregoire IX. Elles étaient 
écrites 6ur un antique tableau et se composaient de 
deux antiennes à Benedictus et à Magr@cat avec les ver- 
sets et une oraison. Dans ce5 prières, on s’adressait à lui 
comme à un saint et comme à un bienheweua : Joannes 
sanctissime! Beate Joannes I Beatwm Joannem! On venait 
les reciter à genoux sur des prie-Dieu disposés autour du 
tombeau, auprès duquel le tableau &ait suspendu, et quand 
on avait obtenu par elles les guerisons qu‘on rdclamaif, 
c’était l’usage de suspendre derrière le monument, contre 
la muraille de I’eglise, des es-uoto en cire correspondant, 
pour leur forme aux membres qui avaient BI6 guéris, bras, 
jambes, pieds, têtes, oreilles, et m6me de5 chaînes de fer. 
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Lc, religieux a qui fut  confi4 le soin de rediger la Vie du 

bienheureux Jean de Montmirail &ail sans doute l’un des 
plus  instruits d u  monastère, où l’on ne neglige& jamais 
1’Ctude des lettres sacrees. I1 n’en était pse l’un des moins 
humbles, puisqu’il fallut un ordre de son abbé pour l‘en- 
gager à entreprendre ce travail. Cet historien primitif du 
saint pimonnage mérite d’autant plus de confiance qu’il 
Ccrivit dans le monastère m6me où i l  vecut et mourut, 
qu’il vit les premiers honneurs qu’on l u i  rendit, qu’il fut 
témoin de plulsieurs miracles operés k son tombeau, celui 
notamment opere sur un moine qu’il voyait souvent y Venir 
pour l’en remercier; qu’il vécut peu de temps aprks lui, fut 
prcsquc son contemporain et entendit raconter les particu- 
laritCs de sa vie par ceux qui l’avaient connu, et surtout 
par la pieuse Marie Goignelin, que Jean visita avant d’en- 
trer dane le cloîlre. Comme cet auteur ne parle pas dans 
fion r6cit du mausolée qu’on lui eleva dans l’eglise, lequel 
date d’avant 1252, et que le dernier miracle qu’il raconte a 
nCanmoins eu lieu au tombeau du cloitre, i l 3  donc dd éwire 
avaiit cette annee. Quoique il en soit, ainsi qu’il le déclare 
lui-memc, il n’6crivit malheureusement rien de la vie de 
Jean dans le monde, voulant raconter seulement ses vertus 
pour servir à l’édification du lecteur. I1 tì ainsi prive la FOS- 
terite du brillant contraste qu’.eût presente la vie mouve- 
nientée d’un chevalier valeureux, avec ses exploits, ses 
aventures, ses faiblesses m&me, et la vie calme, rcguli&re, 
silencieuse, mortifiee d’un religieux dans le cloitre. La bio- 
graphic de Jean se divise en trois parties : ses actionfi 
avant sa conversion ; comment i l  renonga au monde; ses 
miracles et ses oeuvres saintes ; mais dans ce5 divisions l’au- 
teur nc suit aucun ordre chronologique. Narrateur plein de 
simplicité et de naïveté, rien dans son rCcit ne donne lieu 
de suspecter sa bonne foi, si ce n’est peut-&re certaines 
circonstances accessoires propres aux légendaires, mais 
qui n’infirmcnt point la vérité du fond d u  sujet. La bio- 
graphie de l’anonymc de Longpont servit de base aux di- 
verses histoires qui ont paru de Jean de Montmirail. Elle 
etait conscrvéc dans la bibliothèque de Longpont en un  
Recueil manuscrit de la vie de plusieurs saints, en parche- 
min, protégé par une couverture de bois sculptée, et dont 

, 
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le titre était en lettres rouges. Celle de Jean commençait a u  
folio 130. C’est ce même manuscrit  qui f u t  presenté à l’&ê- 
que  Simon Le Gras en  1639, vdrifié par lui et  reconnu au- 
thentique, lorsqu’il fut question de  poursuivre à Rome l’ob- 
tention d’un office du Bienheureux (I). 

( I )  11 existait autrefois -quatre exemplaires mannacrics de cette vie, dont 
l’on n’était que l’abrégé d’on autre plns étendn; Muldrac; l’auteur de la 
Chronique de Longpont (1651) , fournit, en 1666, le premier exemplaire 
copi& par lai, sur l’autographe, aux Pères Bollandistes, avec ce titre : a Copie 
de la Via do B. Jean de Montmirail, moine de Longpont dans le Soinsonnais, 
faite snr le manuscrit original, et qni contient vingt feuilles e t  demie. n Le 
second portait anssi une note assnrant qu’il a été pris sur I’antogmphe, mais 
sans date et aans nom de copiste. Le troisième n’a été l’objet d’ancnne re- 
marque. Le qeatribme portait qn’il a 616 copiè sor le manuscrit de N. de 
Beaufort. Les trois premiers diffgraient quelqne pen par l’orthographe et 
par certains mota. Le P. Suysken, Bollandiata, s’est servi de celai de Mnl- 
drac poar les Acta Sanctorum ( t .  VIII, septembre). 

Hagoes Ménard abrIgea l’anonyme poor le MarfyroZogium benedictinun. 
Baillet s’en servit poor la Vie de Jean, au t. III de ses ,Vies des Sainfs (% 7 SEP- 
tembre); mais il prétend B tort qri’on doit se défier de la vie donnée par 
&hard,  et de celle composée par les autres historiens de Cîteanx, attenda 
qu’ils n’ont fait que rendre l’anonyme de Longpont, leqnel doit inspirer des 
doutes le premier. Or, In Vie par Ménard n’est qu’on abrégé fait par hi,, et 
non par l’anonyme, sur deux manuscrits. Ange Manriqae, dans les Annales 
de Cirearrr (t. III, cap. 3, vers IIS~), cite o’ne antreVie de Jean, mais qui 
est la même qne la précédente, compliquée par d’autres auteurs; e t ,  après 
avoir promis de donner une Vie do Bienheureux par un moine contemporain, 
de Longpont, qu’on loi avait envoyée manoscrite de Cîteanx, il se borna à 
annoter dans ses Annales, en marge, lea additions qu’il avait recoeillieu. 
Parmi les faits qu’il cite et qni sont pent-ktre tirés d’un procès-verbal qne 
Manriqne.disait exister de son temps, plusieurs lui  furent attest& par des 
tdmoins. Henriqnez ent aussi entra les mains on abrégé de la Vie de Jean, 
dont il cite qoelqnes traits en son Ménologe de Cîteaux, qoi ne se tronvaient 
ni dans les exemplaires de Longpont, ni dans caloi de Beaufort. L’annaliste dc 
Cîteaox (vers 1’a.n 1100, cap. 5) mentionne nns qoatrisme Vie qni se tron- 
vait i Loogpont, at dont il s’est servi. Gonon, célestin de Lyon, dans ses 
Vies et sentences des Pères de l’Occident (liv. 4), donne un abregé d’nne 
autre Vie, différente de cette dernière, qu’il tenait d’on moine célestln de 
SoisronE; Sur l’indication de D. Jacqnes Lannoy, de Citeanx, le P. Papebrock, 
Bollaudiste, écrivir le ra novembre 1765, aux Célestins de P a r i s ,  ponr les 
prier de s’informer près de leurs confdres de Soiasons, s’il y avait one autre 
Vie différente de celle de Beanfort, ploa érendoe, et  avec des additions de 
miracles, mais cette démarche demeora sans risoltat, car le P. Snyaken n’a 
rien tronvd en ce genre dans les papiers de son prédéeessenr, qnoiqne les 
Célestins de Soissons se fussent tonjours montréa complaisante envers les Bol- 
landistes , auxquels ils transmettaient tont ce qoi, dans leor bibliothèque , 
pouvait lenr être utile. Il e3t possible anssi, on qne cette Vie n’y existât pas 
alora, ou qu’elle ne valût pas la peine d’être transcrite poor leur être envoyée, 
on enfin qu’el’e fût celle abrégée par Gonon, laquelle est remplie de contes 
mêlés de quelqnes traits pris dans l’anonyme de Longpont. Qoont au procis- 
verhal joridiqua rapporté B l’an xaoo par Manriqne (AnnaZes, chap. 5, RO I I), 
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III. - PENDANT le séjour de Jean de Nontmirail B Long- 

pont, le monastère fit des pertes regrettables, d’abord en 
121b , dans la personne de Jean de Faremoutier ~ fondateur 
du college de Saint-Nicolas de Soissons, et dans celle de la 
comtesse Eléonore de Valois et de Vermandois, son insigne 
bienfaitrice; celle des pauvres, des lépreux, de tous les 
malheureux et de tous les couvents de ses vastes domaines. 
Tout le monde connaît le monument de charité qu’elle fit 
rediger en 1194 et qui fut confirmé en 4495 , par Philippe- 
Auguste. On l‘appelle la Charte aumdnibre de la comtesse 
Eléonore. Ses témoins furent entre autres ,  la reine de 
France ; Martin, abL-d de Lieu-Restauré ; frhre Guillaume, de 
la Ferté-Milon; Richard, prieur de Longpré; Etienne de 
Bonneuil; Gilbert de Coyoles; Guy de Braine. Quoique les 
dispositions de cette charte testamentaire aient déjà éte 
signalées, il n’est pas inutile de les resumer ici en ce qui 

sans indication de sonrce , ni de provenance, qu i  contenait une foule de 
miracles altestés par des tdmoins Bonn la foi dn serment, et qui anrait été 
dressé par ordre de Grégoire IX, les prieur e t  religieux de Longpont, lesqnels 
avaient tant d’intéiêt à en parler, n’en font malheurensement pas mention. 
Les auteurs du Gallia christiana ( t .  lX,  col. 476), parlent d’une Vie du 
Bienhenrcnx par Gaucher on GantVier, abb6 de Longpont, sous I c q d  i[ 
vécnt , mais on n’a réellement de cet abbé qn’nn conrt éloge de Jean, oh il 
témoigne de sa sainteté et de la pureth de ses mœnrs, et dont les Bollandistes 
peoseot qu’on pourrait faire n5age pour sa canonisation. I1 lenr a été envoyé 
de Longpont et ils l’ont inséré dans lenr recueil, ainsi que Henriquez, dans 
son Ménologe, an même jonc. Jean de Montmirail est porté, dans l’obitier 
de Saint-Jean dea Vignes, au 3” jour des calendes d’octobre, en qualité d’ami 
dn monastère. Le P. RibadCneira a donni un abrégé de sa Vie dans les Fleurs 
de la Vie de5 Saints (1659), d’après les manuscrits de Longpont. Le P. Lon- 
gueval , antenr si judicieux , rapporte, dans son Eistoire de 1’Eglise gallicane 
(t .  XIV,p 267)’ beaaconp de faits miracaleor de Jean de Montmirail. II eat 
inntile de revenir ici snr différentes chartes émantes de h i  ou concernant sa 
sainrctS, et sor le procès-verbal de Simon Le Gras, cité déjà dans ce5 An- 
nales. 

Depnia cette époque parorent deux Vies in extenso de Jean de Montmirail. 
La première est de Jean-Baptiste Machanlt, jésnite, qui tradnisit en francais, 
angmenta et embellit l’ancienne Vie, divisa son travail en quatre limes et y 
ajonta, comme pièces justificatives, diverses chartes e t  documents. Elle fnt 
imprimés nu an après sa mort, arrivée en 1640, par les soins du prieur et des 
religienx de Longpont qui la dédièrent B Simon Le Gras. La seconde est de 
I’abbd Boitel, cnri-doyen de Montmirail, depuis chmoise de Meaux (Paris, 
1859). Cet ouvrage, rempli de hors-d’oeuvres, de digressions inutiles, da lieux 
communs, n’est guère, en somme, qn’nne reproduction de l’histoire du 
P. Machault, quant an fond des choses. On y trouve néanmoins dea détails 
précienx snr les monuments de Montmirail qni eo rattachent aux actes d a  
B. Jam. 
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regarde le Valois. Elle y donnait au monastere de LongPrfi 
toute sa terre de Pénieux, avec sa grange, 20 m u i d s  de bld 
de rente sur le moulin de Vez ,  le vivier de ce village, 
l’usage du bois à briller ou à batir, les pains de coutume de 
Bargny, de Mareuil (ou Marolles), de Chouy, d‘llaramont e t  
de Largny; à Longpont, 10 muids de bld sur le moulin de 
Largny; à Valsery , 2 muids sur la grange de Villers ; a 
Lieu-Restauré , 2 muids 6ur la grange de Bargny; B Saiale- 
Geneviève de Paris,  2 muids sur le moulin de Chouy , ~t b 
Saint-Vaast de la Ferté-Milon, qui en dependait avec le 
prieur6 de Marizy, le vivier près de Saint-Vulgis et un muid 
de b10 sur la grange de la Fert6-Rfilon ; à la msladrerie de 
la mCme ville, un pré du château et 9 muids de blE de 
semence sur la grange de Mareuil , et à celle de Houillon , 
près de ce village, 2 muids sur la même grange; à l’abbaye 
et a la maladrerie de Morienval, chacune 2 muids sur le 
moulin du lieu; aux moiiies du prieur6 de Saint-Georges- 
de Villers-Cotterkts , u n  muid  sor la grange de la ville; aux 
religieuses de Saint Jean au Bois, un muid sur le moulin de 
Morienval; à celles du Charme, 60 setiers de forts sur le 
tonlieu de la Perte-Milon ; à I’hbpital de la Perté, 4, voitures 
de bois par semaine, le tout à la charge dc cGlEbrrr, dans 
chacune des églises de ces établissements religieux ou 
charitables , l’anniversaire de la comtesse suivi  d’une 
pitance 1 4 ) .  

Eléonore fut inhumée, selon IPS uns, au Parc aux Dames, 
près de Crépy en Valois, ou ,  selon les autres, à Longpont. 
D’après ces derniers, son corps y fut place auprès de celui 
de son frère Raoul, comte de Vermandois, et on leur eleva 
à cat6 de la porte de l’église un tombeau de marbre sur 
lequel on grava ces deux épitaphes auxquelles i l  paraît plus 
sûr d‘ajouter foi : 

Fratri jZ6l tC6U soror comiti cosnitissa Radulpho 

Qui cum claruerint altis natalihus, alta 

. 

. 

Nobilis Elielior hic lutndata jacet 

Vicerzmt morum .nohilitate gentu. 

(I)  Archiu. nation., carton K, 185, pièce 5 4 ,  copie de 1748, sap papier; 
et Bibl. nution., carton de Philippe-Anguste, God reg fo  rao.--U. GRENIER, 
t. XVIll , GI. í ìartd.  eccì. S. Thoma Orespeiì in Valesio. 
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Sed quid honor! quid opes, quid gloria sanguinis alti I 

Ecce brevis pariter tcgit utrunzqtce lapis. 
lit speculum lector tibi sìnt, pro temet e t  ipsis 

Sors tua te moveat fundere vota precum. 

L’autre inscription, moins digne d‘un cloître où tout rap- 
pelait la vanité des choses humaines, mais plus simple, 
plus historique et plus récente, indiquait les dates précises 
de la mort de la comtesse et de son noble frère, avec le 
nom de leur pere, fondateur de l’abbaye : 

Hic jacet Radztlphus junior ejusqzie doror 
Elienor Vironianditt? et vulesiæ comitis Radztlpibi 
Senioris hujus domus fundatoris kli; qu i  
Obierzmt , Radulphzcs qvddem 45 calendas julii 1176 
E‘lieizor outern II calendas jzclid 1214. ( I ) .  

Pou d‘années apres, Longpont perdit son saint et savant 
abbé, Gaucher d’0ulchy. Conrard , abbé de Cîteaux, ayant 
Ct6 fait cardinal par Honorius III, les cisterciens jeterent 
les yeux sur Gaucher qui fut eleV6 en 1249, par leurs 
suffrages, k la dignité de chef de l’ordre de Cîteaux, auquel 
i l  donna des réglements pour y maintenir la discipline 
régulière. Honorius faisait tant de cas de Gaucher qu’il lui 
dédia son Opus sermonzsm, lui adressa des lettres pour Val- 
demare , fils de Canut, roi de Danemark, devenu moine de 
Cîteaux aprhs avoir été évBque , et qu’il le pria d’envoyer 
de ses moines en Prusse et en Lycaonie pour y prikher 
1’Evangile. Ce pape le fit ensuite son legat près de Philippe- 
Auguste pour r6concilier ce prince avec l’év6yne de Paris. 
Gaucher donna l’habit monastique i David, archcvkque de 
Cassel, dans la Hesse, et admit dans son ordre le célebre 
monastère ddrolnca en Portugal, où des femmes avaient 
remplacé les hommes, à la prihre de Mafalda, reine de 
Castille, et l’y reçut elle-même comme religieuse. Mais 
ensuite il fit une ordonnance pour défendre qu’aucun mo- 
nastbre de femmes ne fût dCsormais incorporé à l’ordre de 

(I) Chronic., p. 177.- Selon Carlier, Rlnldrac assure faussement qn’Eléo- 
nore fnt inhumée i Longpont, près de Raonl son frère. I1 dit qne c’est an 
Parc nnx Dawes, s o w  los orgnes de l’&lise, qu’elle fnt enterrée. (g i s t .  du 
Valois, t. I, p. 12). flops nous en rapportons aux épitaphqa, 
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Cîteaux. Gaucher mourut en 4323, accabl6 de vieillesse e t  
rempli de bonnes œuvres , avec la réputation d‘un des plus 
illustres abbés de Citeaux ; a u a i  fut-il placé par l’obitaaire 
de ce monasthe,  par celui de Longpont et  par plusieurs 
auteurs,  parmi les saints et les bienheureux de l’ordre. 
Son nom est cité au MEnologe de Cîteaux, au 49 janvier. II 
y etait honor6 par ce distique latin : 

Doctorum splelzdoy multos superans  que  coevos 
Gualterus veniens c o l z f e s t h  transiit anlzos ( I ) .  

Gaucher d’0ulchy eut pour successeur à Longpont , 
Hugues V dit de l’oratoire ( d e  Oratorio,  peut-&tre O r o u y ) ,  
lequel, de prieur de l’abbaye, était devenu successivement 
abbe de Signy et de Froidmont. I1 prit ¡a crosse abbatiale 
la même année que Jacques de Bazoches prit la crosse 
épiscopalc, c’est-à-dire en I219 (2). Ce prélat, descendant 
des anciens seigneurs de Longpont, se montra en toutes 
circonstances l’ami de l’abbaye. Entre sa nomination et sa 
consécration, il approuva un arrangement entre elle e t  
Saint-Jean des Vignes. A peine revenu de son sacre, il 
avait voulu la visiter et il avait, durant so11 séjour, approuvé 
la donation qui lui avail ét6 faite d’une vigne appelée 
Trislandci, dens le faubourg de Soissons , près de la porte 
Bérard et <t du fumier d’Eremburge, D par Arnoud Tristan , 
avec des conditions qui méritent d’&tre rapportées. Le vin 
de cette vigne devait être amené dans les celliers de Long- 
pont et &tre bu au réfectoire ou à l’infirmerie par les frères ’ 
ou à la chambre des hôtes, par les séculiers infirmes et les 
hates, B non toutefois ceux du commun, mais ceux qui 
sont honorables. )> De plus, le prélat donna à Longpont et 
auchapitre de St-Gervais, en 4283, à la louange de Gobert de 
Chérisy , son oncle et homme-lige , 18 muids de froment et 
I G  muids d’avoine, que sa tante maternelle, Melissende, 
avait de rente sur l’abbaye, pour le sart de Canoy (3). 
Un an auparavant, les abbes d‘Tgny et de Chartreuve 

- 

. 

(i) Chronic. - Series sanct. e t  dea;. ac illusr. Sacri ordinis Cisterciensis, 

(a) MARLOT, Hist. Mezrop. Renzens, t. II, p. 878 .  
( 3 )  Chronic. - Cartœ Jacobì episcopi, aab et aa7. 

par D. Claude CEALEMOT, p. 15. 
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avaient accordé aux religieux , de l’autorit6 dm chapitres 
gén6raux de Prémontré et de Cîteaux, le droit de construire 
la maison de Beuzimoir, que  ceux de Val-Chr4tien leur 
contestaient. Thibauld, comte de Champagne, leur confirma 
en 1223 l’acquisition d’une autre maison sur la place 
d‘Oulchy, avec exemption de justice ( I ) .  

La faveur royale ae joignit toujours à celle des seigneurs 
à l’égard d u  monastère de Longpont. El fut du nombre de 
ceux que Philippe-Auguste prit en 1221 BOUS sa garde et 
protection spéciale , auxquels il concéda l’exemption de 
tout droit de peage, de tout impdt dans son domaine, et 
auxquels il confirma tout ce que les rois de France, les 
barons, les chevaliers et les autres fidèles leur avaient 
donn6s en aumbne (9). Louis VI11 visitant, après son sacre 
à Reims, en 1283, les principales villes de ses Etats , vint à 
Compiègne où il confirma aux religieux un pré et une terre 
sur le terroir de Mortefontaine , qui leur venaient d’Agathe 
de Pierrefonds. De p lus ,  i l  leur donna l’usage d u  bois dans 
la forêt de Retz , ddfendif aux forestiers de les vexer injus- 
tement par des charrois et des corvEes, et voulut que les 
cas de forfaiture cnmm’is par eux ou leurs gens fusscnt 
jugés par les baillis royaux. Matthieu de Violaine et sa 
famille , après leur avoir contesté une rente de 6 muid8 de 
grains sur une terre que Philippe-Auguste leur avait don- 
née, prétendant eux-mêmes l’avoir reçu de Roger et de 
Jacques Sauvage, finirent par- la payer à l’abbaye et à e n  
faire hommage au roi aux assises de Pierrefonds. Aussi ce 
prince approuva-t-il les lettres données à cet effet, en 1225, 
par ses baillis, (( pour l’âme de son père de célèbre md- 
moire. )) (3). 

Cependant, des évCnements se prgparaient qui devaicnt 
mettre en relief l’évêque de Soissons, Sacques dc Biizoches, 

’ 

‘ 

. 

(I) Chronic., - Cartm Jacabi episropi, pp. %ay el 217. 
(%) Chronic., Carra Philippi, p. aa5 ,  et Carta  Ludovicí, p. %ag. 
(3) Philippe-Auguste ayant fait faire une enqnhe sur les droits des mo- 

nastbres de Longpont et de Valseiy dans Is forêt de Retz, par Goillanme de 
Ia Chapelle, Hugoes d’Athies et Aubert de Ilangest, In fit noticer à sea fo- 
iehxrs en ri15 (L. DELISLE, Act. de Philippe A I I ~ . ,  E s  Trdsor des chartes 
et copies, par D. GRENIER). En r n r 6 ,  le même prince lem mandait de laisrer 
prendre par ces dens monastères ce qni lenr serait ndcessaire dans lenr bois 
de Demencourt on Dementart. (D. GRENIEE, Charter et Diplom., l ar ,  f a  46.) 
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et couvrir Longpont d’une nouvelle gloire. Ce prélat était ,‘ 
char@ de l’administration du diocèse de Beauvais, en l’ab- 
senct  de Milon de dhâtillon-Nanteuil , EvBque élu de ce 
siége, et alors prisonnier en Egypte. II assista, en 1241, A 
la dédicace de la nouvelle 6glise de Prémontré, qui avait 
dtî remplacer l’ancienne, à la consécration de laquelle Ly- 
siard avait paru cent ans auparavant, et qu’on. n’avait plus 
t roude  assez magnifique pour u n  grand monastère devenu 
le chef d’un ordre puissant dont les filiations couvraient 
toute la France et s’étendaient B l’&ranger. Au mois de 
juin 1222, on le volt confirmer une donation de Gérard de 
Verneuil a l’abbaye d’Igny. Jacques fu t  aussi l’un des pr6- 
lats qui firent partic du concile de Paris, tmu  en 1223, COR- 
tre les Albigeois, avec Guillaume de Joinville, archevkque 
de Reims, et les évêques de Laon et de Noyon. 

C’est en se rendant à cette assemblée que Philippe- 
AugusEe f u t  saisi par la mort, à Mantes, le I L  juillet de 
cette annee. Les pEres d u  concile assistèrent à ses fund- 
railles. LouisVI11 lui succeda en 4223. En 1295, Tacques 
approuva une vente faite a l’abbaye d’Avcnay par Thierry 
de Vouzy, fils d’Herv8 de Pierrepont. Dans cet intervalle, 
Louis VIII. étant a116 à la croisade résolue par son père, 
mourut Iui-mitme 6 6on retour, l’an 1226. En cetle ann&, 
Jacques de Bazoches fut délegué, avec Pierre de Colmicu, 
chapelain d u  pape, demeurant h Paris, et  l’archidiacre de 
Langres, pour faire une enqu&te sur le mariage de noble 
homme Guillaume de Dampierre et  de la princesse Marie 
ou Marguerite la  Noire, sœur de Jeanne, comtesee de 
Flandre, et terminer, au nom du Saint-Sicge, cette impor- 
tante cause matrimoniale. (I). Ensuite 11 parut dans cn vio- 
lent d6mW enlrc 1’évGque de Noyon e t  Enguerrand de 
Coucy touchant la mouvance de la forteresse de Chérisy 
ou Quierzy. Enguerrand s’attribuait le haut domaine de ce 
chbteau, donné autrefois par Philippe Pp à Gérard 1s Bor- 
gne, châtelain de Laon, et dont son pbre, disait-il, avait fait 
hommage à l’&êque de Noyon siir les grGyes de Bretigny 
(th gravia juxta Briteniaczcm) avant de partir pour Jéru- 
salem. Cette difficulté avait été portée devant Louis VIII, 

(I) Thss, anerdot., t. I, col. 936, Brclle d’Honorius, 
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qui, de son autorit6 royale et avec l’agrément des deux 
parties et de Gobert de Chgrisy, nomma pour la lerminer 
1’8v&que de Soissous, choisi par SOD coliPgue de Noyon, et 
Thomas de Coucy, choisi par son fr2tre Enguerrand, arix- 
quels i l  adjoignit Matthieu de Montmorency, connPtoblc de 
Prance (1). 

A ins i ,  Jacques de Bazoches s’&ait acquis, tant par sa 
haute naissance que par son caracthe BlevP, un grand 
crédit à la cour, rt une grande autorité dans la province 
de RPims e t  dans son diocèse. Ce f u t  loi swtout q u i  main- 
tint I’fv6cIi6 de Soissons au-dessus des autres sutrragants 
de cettc province et qui en f i t  presque u n  rival de la mPlro- 
pole. Sous son Cpiscopst on v i t  paraîtra pour la premikre 
fois sur le sceau de I’évkhé u n  portail d’&$se fleurdelisé 
est unc main tenant !a crosse, avec la légende : Urbs habet 
h@c vere post Remos prima sedere, ainsi quc le prouvent des 
actes BmaoEe; de Jean de Thorole, alors official (2). Le sacre 
de Louis IX, u n  grand et un saint roi, celui de I’archev6que 
de Reims, Henri de Dreux, et la dédicace de l’eglise de 
Longpont e n  prhence d u  jeune monarque devaicznt relever 
encore la gloire du siége de Soissons. 

Louis JX, qui g n’avait pas encore accompli le douxième 
an de son â p ,  fut, selon un vieil historien, sacrez et cou- 
ronnez a Rainz en roy de Prance, le premier dimanclle dt, 
l’Avant Notre Seigneur, par la main de monseigneur 
Jacques, qui alors etoit 6vesque de Soissons, pource que 
le siPges de I’arcevesque de Rainz estoit adonc vague. 2, En 
&et, I’archevkque Guillaume IL de Joinville, mort depuis 
peu, à son retour du pays des Albigeois, n’étant pas encore 
remplace, Jacques de Bazoches dut remplir les fonctions de 
cons6cratcur, en sa qualit6 de premier suffragant de In pro- 
vince. Louis, en se rendant a Reims, s’arrPta a %issom, oÙ 
i l  f u t  arme chevalier ; puis tout  le cortege se dirigea vers 
la ville d u  sacre (3). L’&&que se rendit aussi à Reims (( tì 
grando compagnie de prélats e t  de clerg0, sacra l’enfant 
royal, et lui mit  la couronne en tète e t  di t  les prières et  les 

( I )  De Re Dip¿. - CARUER, t. II ,  p.  5 0 .  
(a) Curra an. 1116.7, D. GRENIER. 
( 3 )  Johan Yperii Chronic. S. Bcrtini sri6 unno :217 (Spici2. Acherii), 

et Chronic, dndren. (Ibid.). . 
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paroles qui affièrent à dire à cette dignit6, n le 29 novem- 
bre 12.26, affirmant ainsi, par un fait Bclatant, le privilége 
des év6ques de Soissons de sacrer les rois de France en cas 
de vacance du siege de Reims ( I ) .  A defaut de I'éveque de 
Soissons, pendant cette vacance, ce droit revenait à I'Bv6. 
que d'Amiens. dussi, lorsque l'archevêque faisait la ceré- 
monie, 1'6v8que de Soissons remplissait la fonction de 
diacre et I'éveque d'Amiens celle de sous-diacre (2). Toute- 
fois, Jacques de Bazoches crut devoir cBder aux exigences 
du chapitre metropolitain en voulant bien se munir prea- 
lablement de son autorisation pour officier dans son 
Bqlise. 

L'&èque de Soissons saisit naturellement l'occasion du 
sacre de Louis IX pour obtenir du jeune monarque quel- 
ques grAces pour son &êche, surtout l'exemption du s'er- 
vice militaire personnel dû à la couronne de France. Quel- 
que conforme que fût cette coutume à l'organisation du 
système feodal, dans lequel entraient les &èch& et les 
abbayes à raison de leurs fiefs, il n'en élait pas moins 
contraire à la discipline ecclésiastique, qui interdit aux 
clercs le port des armes et la guerre. Jacques de Bazoches 
en avait sans doute compris les inconvhients lorsqu'il avait 
b,td contraint d'aller a Tours, en 1224, remplir ce devoir 
auprès de Louis VILI. Louis IX voulut donc bien le changer 
pour 1'év&ch6 de Soissons en un subside annuel de IBO l i-  
vres lorsque le roi irait à la guerre dc sa personne. 

Au  retour de son sacre, le jeune roi vint prendre son droit 
de gîte avec toute sa cour à Septmonts, château des Ev& 
ques, dont la reconstruction, attribuée à Jacques dc Ra- 
zoches, exigea des sommes considérables afin de le rendre 
un sejour digne des nobles prelats qu i  gouvernaient l'église 
de Soissons et des rois de France, qui ne manquaient pas 
d'y s4journer après leur couronnement à Reims. Louis TX 
admira sans doute la magnificence de ce manoir formé 
d'une vaste ence'inte crenelée, fortifie de tours de diff6- 
rentes grosseurs, et  qui'était domine par un donjon fort 

. 

( I )  &sr. d'Amiens, f o  B I ,  Collect. D. GRENIER. GUILLAUME DE NANGIS, Vie 
Vincentii Bellov. de S. Zoeis (Histor. de France, t ,  XX), - Specul. 

(Ibid., t. XXI, p. ni.)  
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Bleué, dont la tour principale i plusieurs &ages surplom- 
bants, s’élargit B mesure qu’elle s’81ève en hauteur et était 
ornee intérieurement de belles peintures à fresque. Cette 
tour, magnifique autant que gracieuse et hardie, dite Tour 
de Saint-Prince, sans doute parce qu’elle a remplace un 
autre 8difice de ce nom , fu& évidemment construite en 
même temps que le reste du clilteau. C’est d’elle que 
mouvaient les fiefs de l‘ev6ché de Soissons, telles que les 
puissantes seigneuries de Bazoches, de Muret, de Buzancy, 
de Pierrefonds, etc. Aufrebis, elle etait surmontée d’une 
flèche trbs-élevée, couverte en ardoises, et décorée de 
figures et autres ornements en plomb. L’&&que de Fitz- 
James,  la voyant s’en aller en ruines ,  la fit démolir 
en 1738 au lieu de la reconstruire. II y avait encore au 
XVI* siècle un  capitaine du château de Septmonts qui 
était, vers 1571, K honorable homme Denis de hlalcort, )) 

selon son épitaphe trouv6e dans l’eglise paroissiale du vil- 
lage, Le château était à la fois une forberesse et une maison 
de plaisance comprenant dans sa dependance immkdiate u n  
vaste domaine compos6 de bâtiments spacieux, de jardins, 
de vignes, de parcs ‘et d’enclos. L‘epaisse muraille d‘en- 
ceinte &ait baignBe par un fossé profond, plein d’eau vive, 
sur lequel u n  pont-levis donnait accès dans le château, d u  
eh16 d u  nord. O n  planta plus tard une longue avenue, la- 
quelle, partant de la façade principale au midi, s’étendait 
jusqu’au village de Rozikres. Une galerie, en forme de 
cloître, appuyée contre le mur d’enceinte, entourait la cour 
principale, Plusieurs de ses arcades ogivales étaient ornées 
de bas-reliefs peints representant des chasses ($4). , 

L’honneur qui revint à la famille de Bdzoches, aussi bien 
qu’au si(lge de Soissons, par le 5acre de Louis IX, aurait 
encare ét4 augmente, s’il eût 816 possible, par la présence 
a cette grande cérémonie de GBrard de Bazoclies, un autre 
de ses membres, Bvêque-comte de Yoyon et pair de Prance, 
fr6re de I’dvêque consécrateur , et ;  comme lu i  , fils 
de Nicolas, chevalier, seigneur de Bdzoches, et d’Agn8s de 
Cbérisy. AprEs avoir été chanoine de Noyon, Gérard en 

(I)LGABARET, IUS$., t. II, p. 10%- H. MARFIX, Histoire Je so is son^, t. 11, 
p. 133. 
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était devenu év&que en 1231. II avait assisté aux obskques 
de Philippe-Auguste en 4233 et au sacre de Louis VIII, 
le 3 novembre de la même année. I1 avait été du nombre 
des prélats qui jurèrent 8. ce prince, le 3 novembre 1226, 
de reconnaître son fils Louis pour leur roi. Gerard mourut 
en 1228 e t  fut inhumé dans le chœur de sa cathédrale, ou 
l’on voyait son épitaphc qui l u i  donnait la quali(é de pair 

Ce ne fut qu’au mois de f6vrier de l’an 1227 que le siPge 
archiCpiscopa1 de Reinis fut rempli. Hugues de Pierrepont, 
évbquc de LiPgo, élu d’abord, ayant refusé l’bonneur qui 
lu i  &ail d6lCr6, on nomma Henri I1 de Dreux et de Braine, 
fils de Robert II, comte de Dreux et de Braine, mort le 
28 novembre 1248, et d‘Yolande de Coucy, 6a seconde 
femme, morte elle-mbme le 18 mars 1224. Henri, d’abord 
archidiacre de Champagne, dans le diocèse de Reims, était 
devenu tresorier de Beauvais et depuis près d’un an &.&que 
élu de Châlons sur Marne, aprbs la mort de Guillaume du 
Perche. PJ’ayant pas encore été sacré, il put opter pour l’ar- 
chevêch6 de Reims , qu’avait déjà occupe Henri Ier de 
France, frère de Robert Ier de Dreux et de Braine, son 
grand-pke. Le frère de Henri, Pierre Mmclerc, duc de 
Bretagne, étant déjà un ennemi remuant et dangereux 
pour la regencc de Blanche de Castille, ce choix ne dut 
pas être regardé par elle d d  fort bon œil. Le sacre du nou- 
vel archevbque eut lieu le dimanche 18 avril 4227. La ceré- 
manie tut faite par Jacques de Bazoche~, premier suffragant 
de la province.Henri reçut successivemen1,le ti février 1238, 
J’hommage dcs feudataires de son Eglise, e t  notamment ce- 
lui de Bianche de Navarre et de Thibaud IV, 6oa fils, comte 
de Champagne. 

La haute naissance de Henri de Dreux, rrliaussdc par 
une grande réputation de courage, de justice e t  de rigiditd 
dans l’observation des canons, lui attirèrent beaucoup d‘em- 
barras en l u i  faisant mépriser les obstacles. I1 eut maille à 
partir avec le chapitre, sur lequel ses officiers s’&aient 
permis certaines entreprises qui nhessitèrent l’arbitrage 
de Milon, év4que de Beauvais. Visitant r6gulièrcmeut sa 
province, il obligeait les églises par oh il passait à payer 
le droit de gite. Dans les conciles qu’on lu i  verra te- 

du royaunte. 
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nir, i l  sc moritra toujours vigoureux dkfenseur des droits de 
son Pglisc, soit contre les laïques, soit contre lee eccl8sias- 
tiques, I1 sacra Jean d’Eppes, &&que de Liégp, le 9 mars 1329, 
posa la première pierre de 1’8glise de Saint-Nicaise, le 25 d u  
même mois, transféra les reliques de saint TimothBe le 
13 mai, et fit, en 1235, la dédicace de I’égliao d u  monastère 
de Vaucelles. Au mois de mars 12.56, il Fut caution pour son 
frkre Mauclerc auprks de Thibnuld IV, comte de Champagne, 
aux fiançailles de Jean de Bretagne avec Blanche de Cham- 
pagne ; il signa, en 4237, à Vincennes, un  acte o h  les cha- 
noines de Saint-3lellon de Pontoise reconnurent entre les 
mains de Pierre de Colmieu la juridiction de I’archev6que 
de Rouen sur leur chapitre. Les autres actes de Henri de 
Dreux $e confondent avec les affaires considérables qu’on 
verra bient6t agiter la province de Reinis (I). 

Malgré ¡es embarras que causaient à la r6gente les diffi- 
cult& inseparables d’une minorile, elle n’en devait pas 
moins revenir, peu de temps après le sacre, dans le diocèse 
de Soissons pour assister avec le roi et  la cour à d’autres 
cér6monieb: : celles de la consCcration des @lises de Long- 
pont et de Valsery. Telles avaient 616 à Longpont l’abon- 
dauce des offrandes, l’accroissement des revenus et l’&o- 
nomie dans l’ordre de la maison qu’on avait pu construire 
une grande dgiise abbatiale en moins d’un demi-siècle. Ce 
bel Bdifice fut achevé en 1226, dix ans après Saint-Yved de 
Braine et quatorze ans après le chœur de la cathédrale de 
Soissons. Toutefois, un auteur prétend qu’il n’avait fallu 
que trente-six ans pour la btitir et explique cette rapidi(& 
de construction par la proximit6 des matGriaux, bois, 
pierres, chaux,  qu’on trouvait sur Itis lieux mêmes et 
pre8que sous la main , et par le grarrd nombre de convers 
qui s’y seraient employés. Faut41 donc preadrc h la lettre 
ces expressions d‘une charte de R d o u l  . IV, comte de Ver- 
mandois et de Valois , dc 1 I b3 : Ecc1esiar:i LoTtyipontis pro 
redeirtptìone peccatorum noslrorunz fimdauinius , et repor- 
tw I cette date la [ondation de I’édifice‘? O u  !bien, regardant 
comme trop vague le mot ecclesiana, qui signifie aussi bien 

(I) MARLOT, t .  III, p. 57” à 597,.pnssim. - Gall. christ., t. IX. -La 
France pontiJicnle, archidiocèse de Keims, p. 103. 
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moriastere qu’église proprement dite, faut-il admettre que 
sans doute Raoul a bâti une partie des lieux réguliers, ce 
qui est incontestable, mais qu’il n’a pu m6me commencer 
un édifice dont les caractères se rapportent évidemment à 
la fin du XIP sihcle? c’est ce qui n’est pas bien eclairci. 
Seulement on peut dire que Raoul n’6tant pas le fondateur 
de Longpont, mais son pere,  Hugues le Grand, i1 n’aurait 
guère pu  employer ces empressions : Ecclesiam fundavi- 
mus, s’il ne se fût agi de I’église d u  monastère, et que, 
d’ailleurs, par la puissance et la sév6rit6 de ses fornies 
principales, celte église participe encore du style roman, 
qui, à la Ga du XIE0 sikcle, était supplant6 sans retour par 
le style ogival, Enfin, le nécrologe de l’abbaye dit explicite- 
ment de Raoul le Vieux : Basilicam nostrum et cmtera hujus 
monuslerii Bedipcia cum suis iqvensis extruxit ( I ) .  

Quoique i l  en soit, I’église de Longpont, au dire m&me 
des écrivains locaux d u  XVIW siede, se faisait remarquer 
par une architecture hardie jointe à cette grande sobri&é 
de atyle qui &ait le caractère dominant des Bglises de 
l’ordre de Cîteaux, et passait pour un des plus beaux vais- 
seaux du royaume. L’édifice n’avait pas moins de 328 pieds 
de long sur 98 de large et de 89 de haut en sous-œuvre ; les 
transepts mesuraient 180 pieds. Cabaret conlredit ce calcul 
de Carlier en ne lui  donnant que 308 pieds de longueur et 
89 d‘êlevation (2). Aujourd’hui, en le mesurant dans ses 
ruines, on  lui  trouve 406 mètres de longueur et 28 à 30 mè- 
tres de hauleur aux voûtes. Autour de la grande nef r6- 
gnaient des bas-cat& s’arrondissant autour de la couronne 
de l’abside, derrière Iaque!le rayonnaient sept chapelles. 
Bâtie pour l’usage des seuls religieux et dans une profonde 
solitude,cette basilique avait reçu au chœur et aux transepts 
un grand developpement, aux dtpens de la nef, q u i  était 
relativement peu allongbe. Au-dessus des grandes arcades 

(I)  B Pridie idus octubris obiit Rdulplius senior, comes Tiromaridia: et 
domiuns Valed;e, Franciæ senescalcus, qui cum Alide nxore sua, basilicam 
nostram et cæ1’era hujuv monasterii redificia , cum snis imper& conmusit, 
et qui dedit nobis ici omni domiciatioiie sua 1:bertatem a pedagio et ab omni 
exautione. . . . . Item concessit nobis grangiam de Trunco7 cum pertinentiis et 
grangiain de Helemvalle confirmavit . . II (Necrol. Long@.) 
(i) CABARUT, $lém. mrs. - CARLIER, Hist. du Palois, t. I, p.  188. 
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i l  y avait une de ces galeries fermees ou triforium qui  dis- 
tinguent les grandes églises B la fin du XIP et au XILIe si& 
cles. Les transepts ct la nef, au portail, se terminaient par 
de vastes rosaces. II n’y avait n i  tours, n i  grand portail 
proprement dit, Si les églises clunisiennes se faisaient re- 
marquer par le luxe des tours, celles de Cîteaux se distin- 
guaient par leur sobriete 8. cet dgard. Une seule flhche, 
s’CLançant du milieu de la croisée, suffisait aux besoins d u  
monastère. Ainsi ,  ce que Cabaret regarde comme un défaut 
qui l’empêche d’&tre classee sans contredit < parmi les plus 
belles du royaume )) avait sa raison d’&tre dans la sévérité 
m6me de la règle de l’ordre. Un pignon surmonte de la 
statue dc fa Vierge, percé de trois portes et d‘une rosace, 
qui  jetait une vive lumière dans la nef, tenait lieu de 
porche. Dans l’origine, les rosaces et les fenktres lathales 
Etaient garnies de grisailles en gros verre, enchâssees dans 
des cadres de bois, du genre do celles de Pontigny, d’Or- 
bais, et des voûtes de la cathddrale de Soissons. Les <( vi- 
traux, très-bien peints et t r h b i e n  images D dont parle 
Carlier, ont dû remplacer ïes anciennes grisailles dans les 
fendtres inférieures et les rosaces. En un mot, c’&ait une 
véritable Bglise monacale oÙ tout était simple, pur et gran- 
diose. On a remarqué que les murs d’un si puissant-&di- 
fice, bâtis sur un terrain m a r h g e u x ,  n’avaient presque 
pas de fondations et ne reposaient pas sur des pilotis, mais 
sans doute sur un banc de grève qu’on avait heureusement 
rencontrci. Les autres édifices du monastère rdpondaient 
par leur magnificence à celle de l’églisc. Les lieux regu- 
Iicrs surtout dtaien t spacieux, bien degagCs, et passaient 
pour les plus beaux de l’ordre de Cîteaux. On  y distinguait 
trois dorloirs et un vaste Iéfwtoire voitte, soutenu par des 
colonnes ldgères, et  pouvant contenir jusqu’à 300 con- 
vives. Lc m u r  de cldture qui tnveloppait I’enccinie de l’ab- 
baye avait bi& commrncci en  12.19 ( I ) .  

Te\ etait Longpont lorsque le jeune Louis 1X fut invité i 
Ia dddicacc de son Eglise, en sa qualitd d’arrière petit fits, 
par sa m6re, de Pdtronillc, ou Adkle, qui l’avait fondee, 

( I )  M. Traoliy, architeate A Soissons, a fait revivre dans un ruagnifiqne 
dessin l’OgliYe de Longpont. 

III. 18 
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avec Raoul de yermandois, quarante-six ans auparavant. 
I1 y arriva accompagne de la reine Blanche et #un brillant 
cortége. De son c&é, Jacques de Bazoches s’y etait rendu 
avec Gauthier, Bveque de Chartres; Milon de Nanteuil, 
Bv6que de Beauvais ; Pierre de Cuisy, Bv8que de Meaux ; 
Jean, archevbque de Mytilène, qui devaient lui servir de 
coadjuteurs en cette céremonie, et un grand nombre d’ec- 
clésiastiques de distinction. La dddicace eut lieu le 9 des 
calendes de novembre (24 octobre) 1227 ( I ) .  Le grand autel 
fur consacré à Ia Sainte Vierge. On déposa sous cet autel et 
dans ceux des chapelles de nombreuses et prkcieuses re- 
liques, les unes e n c h h é e s  dans l’or et l’argent, les autres 
contenues dans de petites c a p e s  ou bertes, au nombre de 
cent trente-deux, sortes de Q monuments precieux, dit l’his- 
torien Carlier, si la multiplicite etait un titre pour donner 
à toutes le même caractère d‘authenticité. D La plupart . 
avaient été rapportées dWient  par des seigneurs en qui 
les lumières n’égalaient pas toujours la piétt5 et la bonne 
foi. O n  en jugera par leur seule énumération. I1 y avait du 
bois de la vraie croix, du Saint-Sépulcre, de la pierre sur 
laquelle Jesus fut lavé lor~qu’on le descendit de la croix, . 
de celle qui avait servi à - l a  fermeture .du tombeau; des 
vitements de la Vierge, de son tombeau; des restes de 
saint Jean-Baptiste et de presque tous les apôtres ; des 
saints mar-tyrs Etienne, Laurent, Vincent , Gcrvais, Crapin 
et Crepinien , Sébastien, Maurice, Pantaleon, Ignace, Ni- 
caise, Georges, Jean et P a d ,  Léger, CÒme et Damiens ; des 
saints confesseurs GrEgoire,Ambroise, Benoît, Remy, VaEst, 
Arnoul, Pursy , Malachie, Bernard, Antoine, Faron , Jean 
Cbrysostôme ; des saintes vierges Catherine, Agnès, Agathe, 
Lucie, Barbe, &Ionique et autres saints dont les noms‘, d i t  

( I )  (i Anno Incarnationis Domirii 1a27, nono kalendas noçembris t’eilicata 
est basilica ista et altare hoc consecratnm in honore Beam et gloriona semper- 
que Virgiris Mariæ a Venerabili Patrc nostro Jacobo Sueshiunensi epiacopo 
rt  qnibusdam coadjutoriis aliis, Joarine Mythilene civitatis archirpiscopo , 
Milone Belvacenai, Gerard0 Carnotensi y Petro Mtldensi, episcopis, puntifi- 
catus Gregorii papæ I X ,  anno primo regnante et presente cum matre sua 
Blancha, illustrissimo rega Francorom Ludovico, Etatis snz r 4 ,  rrgni ve10 
ejus anno primo, n prima fnndatione domus i s h  anno XCYI, tempore 
Hugonis ejusdem domus abbatis, a constittitione vero ordinis CXXX. )I 

(Inscription citie par BIIaldrac.) -la 
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le chroniqueur de Longpont, Muldrac, sont Bcrits dans le 
livre de vie. L’Pglise de  Longpont posskdait encore dans 
des chlisses une grande quantité d’autres reliques, la plu- 
part rapportées aussi d‘orient, comme celles donn6es par 
Nivelon et par Arthaud, chevalier du Temple, Iequei se fit 
ensuite moine à Clairvaux, mais la plupart repoussent par 
leur seule denomination tout caractère d’autlien licité. 

Après la consecration de la  basilique, les religieux offri- 
rent au roi et  à toute sa cour un festin somptueux dans le 
rdfectoire. Raoul, comte de Soissons, 9 remplit, selon Ia tra- 
dition, l’office de grand senechal, et << trancha devant le 
ro i ,  )) c’est-à-dire ddpéça et coupa les viandes. On pretend 
qu’il se servit pour cela de deux grands couteaux à man- 
ches couverts d‘or, ciselt5s et  à lames d’acier le plus fin, 
damasquinées en plusieurs &droits. Ces lames, longues de 
I I  pouces et  larges de 18 lignes et terminées en formi de 
croissant, portaient une  inscriptiori en caracthres demeures 
inconnus, mais qui paraissent appartenir à l a  langue anglo- 
saxonne. Ils etaient probablement de fabrique anglaise. Ces 
couleaux furent conserves dans l’abbaye jusqu’a Ia R h o -  
lution comme pieces commhorat ives ,  mais dCpouillPs des 
ornements precicux de leurs manches,  gui avaient ét6 
vendus dans des temps calamiteux (I). Le souvenir de cette 
grande cC.rémonie, presidee par un des nos roiw les plus il- 
lustres, fut aussi transmis à la posterité par une inscription 

(I) Un de ces couteans a 6th retrouvi chez M. Mussot, proprietaire à 
17illers-Cotter&ts. La forme de l’instrument a 6th altLrée et le manche ancien 
a disparu. I1 a éti! grav6 pour le Bulletin de la Sociéd nrchkologique de Sois- 
sons, t. I X .  L’abbB Carlier, e t  après loi plosieors autres critjyoes et anti- 
qoaires, out essayé de reprodoire et d’interpriter leu caractères qoi étaient 
graves sur les lames, et dont celui qoi a été retrouve porte eiicore les traces, 
et ne paraisßent pas y avoir rhussi; c’est pourquoi on  skbstiendra de repro- 
duire ici leurs versions. I1 suffira de dire : que Melchior Rrgnanlt et Carlier 
penseut , sans doute d‘aprhs la tradition da l’abbaye, que les caracières sont 
anglo-,axons et signifient : Couteuux précieux ornés de dorures dont l‘abbé 
G u i h m e  irz fkit prLsert;; ce qui feiait croite qo’ils fuient t.nvoy& par un 
abbd Guillaume, Anglais, 1 l’abbi de Longpont. Henri Martin et Paul La- 
croix sont d’avis, au contraire, qu’ils rappelaicnt, en langue étrangdre I i 
quelie occasion le comte Raon1,avait cxercé l’office de grund-éciyer tmnchurrr. - Chronic., p.  134.- Gull. christ., t. 1X. - DORNAY, t. TI, p.  248. - 
Hisr. de Jeun de Jlontmirail, p. 415. - REGNAULT, Hist .  de Soiss. - 
Henri MARTIN, i&., t. II, p.  109.  

JOINVILLE, fl15rOl‘. de J%ZnCe, t. xx. - CARLIER, t. 11, pp. 119 et $03. - 
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gravée sur une table de marbre platee auprès du tombeau 
de Jean de Montmirail. C’est Cgalement en cette circons- 
tance que Jacques de Bazoches bénit la chapelle de Saint- 
Etienne, destinée à servir d‘église paroissiale aux gens de 
la maison et aux habitants du village, dont les religieux 
&aient seigneurs, et dont le curé était un moine nomme 
par eux. Cette église, que l’on venait sans doute aussi de 
rehàtir, représentait celle qui existait avant la fondation de 
l’abbaye et jouissait, comme celle-ci, du droit d’exemption 
de l’ordinaire. 

trancher devant le roi )) que remplit le 
comte de Soissons au grand dîner donne à Longpont, ne 
fu6 pas de pure circonstance, car il s’en acquitta encore en 
une autre occasion solennelle. Louis IX ayant offert an  
antre festin à sa cour BOUS les halles de Saumur, en 1841, 
(( devant le roy, dit Joinville, sevoit du mangier le comte 
d’Artois, son frère; devant le roy tranchoit du coutel le bon 
comte Jehan de Soissons, H et e gardoient la table B Imbert 
de Beaujeu, depuis connétable de France, et Enguerrand de 
Coucy. Un autre trait du m h e  historien fait figurer asan- 
tageusement le comte Jean à la cour du pieux roi. <( Le bon 
comte de Soissons, dit encore Joinville, son cousin germain, 
et nous autresqui etionsentour li,qui avionsoiesnos messes, 
alions oïr les plez de la porte, qu’on appelle maintenant les 
riquesies, et quand il revenait du moustier, il nous envoioit 
querre et s’asseoit au pi6 de son lit et nous fesoit touz as- 
seoir entour l i . .  . . )) pour l’aider à expedier les affaires (I). 

L’abb6 Hugues v6cut sept ans encore après la grande ce- 
rémonie de la consCCration de l’@lise de Longponl, pen- 
dant lesquelles on le voit seulement paraître dans une 
charte de 4839 , par laquelle Raoul, abbé de Clairvaux, 
assigne une vigne de Montrambeuf 8 l’usage du couvent, 
et  en 1231, dans un accord menag6 entre Sauve-Majeure et 
Longpont, par Raoul, abbé de Saint-Corneille de Compikgne, 
et Drogon,abbé d’Ourscamp, au sujet des terres de Vaux (de  
VaZZibusJ. Il fut inhume dans le chapitre, sous la cinquieme 
tombe, près d’un monument en marbre qui couvrait leE dé- 
pouilles mortelles de Rober6 II, abbé de Clairvaux, et de 

La fonction de 

(I) JOINVILLE, Histor. de France, t. XX. 
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Jean I e r ,  abbé de Longpont. Son successeur, Baudoin IL, 
installe? vers 1233, eut une grande lutte à soutenir contre 
l'év8ché de Soissons. Les officiaux de l'evAque, ne pouvant 
frapper d'interdit et d'excommunication les religieux, en 
frappaient leurs serviteurs et ceux avec qui ils faisaient dea 
affaires, et ainsi portaient indirectement atteinte aux lettres 
apostoliques qui les mettaientà l'abri de ces sortes de senten- 
ces, puisqu'ils ne pouvaient plus avoir de communication 
aveceux. Le pape Grdgoire IX, auxquels ils furent dénoncés, 
adressa i l'évGque, au chapitre, aux archidiacres, doyens 
et prelats du diocèse des lettres séveres oÙ, après leur avoir 
fait observer (( que plus ils doivent &tre zélateurs de la jus- 
tice, plus il leur a ét4 inconvenant d'agir en fraude de la 
loi, surtout quand il en doit résulter de l'injure e t  du me- 
pris pour le siege apostolique, > il leur declare qu'il ne peut 
plus passer sous silence les plaintes nombreuses et rditCrCes 
qui lui arrivent iì ce sujet: leur ordonne de s'abstenir dé- 
sormais de porter de pareilles sentences, parce que si de 
noiivelles plaintes lui arrivent encore, il châtiera avec une 
juste s6vtrité leurs promulgateurs (I). Grégoire I S  prit en- 
core la defense de Longpont en 1236, et lança une bulle où 
il met sous la protection du Saint-Siege la personne et les 
biens des religieux, et spécialement leur domaine de Cour- 
tablon, près de la Perté-Gaucher, << I'Eglise romaine ayant 
coutume de chCrir et de protbger, comme une tendre mère, 
ses humbles et religieux fils, de peur qu'ils ne soient agites 
par les molestations des hommes mechants. )> 

Les chanoines de Soissons, après avoir soulev6 bien des 
difficultés sur plusieurs autres points, finirent par entrer 
loyalement en arrangementavecLongpont, par i'entremisede 
Guil laume de Langres, de l'Ordre des pr6dicateurs, qui lui- 
m&me avait pris conseil d'$tienne de Poitiers. Renonçant à 
toute juridiction sur les religieux et leurs convers, à raison 
de quelque délit que ce fût, ils permirent aux moines de faire 
paître de plein droit leurs troupeauxsur les terres vagues du 
chapitre, dans tout le diocèse, leur acoorderent le blé de la 
dîme de Chavonne, à condition qu'ils n'admettraient ni à la 
sépulture, ni aux sacrements ceux que le chapitre aurait 

(I) Bdln Gregorii. (Chronic., p. 247) .  



278 RÉCONCILIATION ENTRE LOKGPONT ET NOTRE-DAME. 

excommuniés. Bien plus, Guillaume statua que tout nou- 
veaii doyen promettrait, un mois après son installation, en 
plein chapitre, en s m  nom et en celci de ses collPgues, à 
I’abh6 de Longpont ou i son d81égu6, que ses religieux ne 
seraient pas appel& indûment devant le chapitre, et que 
celui-ci ne les vexerait pas sciemment, soit devant sa cour, 
soit devant tout autre tribunal. De son cBt6, l’abbé de Long- 
pont jurerait aussi, dans le mois qui suivrait sa bénédic- 
tion ou sa nomination, de prendrele mème engagement, dans 
le chapitre de Longpont, à I’égard des chanoines de Saint- 
Gervais. Jacques de Bazoches approuva cette convention 
en ,1239. Robert, éveque de Langres, et Pierrc, archevêque 
de Rouen, en ayant ménage une autrc sur divers droits de 
pâturages, il la ratifia en 1280, ainsi que Jacques, Bv&que 
de Préneste, légat d u  Saint-Siége. Enfin, Milon, trdsorier 
de la cathédrale, permit aux religieux de mener leurs trou- 
peaux sur tons les terrains vagues de la TrPsorerie, permis- 
sion que ratifia en ddcembre 124.6 l’edque Guy de Cbâteau- 
Porcien. 

En 1242 finirent aussi de vieux débats au sujet de droits 
semblables que Longpont s’attribuait siir Ics terres des 
fermes de l’abbaye de Notre-Dame, h Saconin, Vaux.Mercin, 
Courmelles,Chaudun, Ressons, Chacrise. C’était au point que 
les religieuses faisaient chasser et m&me saisir et confisquer 
violemment ses troupeaux. Gimond, doyen de Meaux, déIégu6 
par le Saint-Siége pour examiner cette affaire, ayant troav6 
que les religieux invoquaien t avec raison une prescription 
de plus de cinquante ans, pendant lesquels ils les avaient 
exercés, condamna. l‘abbesse à les en laisser désormais 
jouir en paix et lui fit signifier sa sentence au mois de 
mai 121.3, par Raoul, ou Robert, chanoine de  Notre-Dame 
des Vignes, et B. de Sully. Des affaires du nieme genre 
continuèrent néanmoins d’agiter les religieux de Longpont, 
sous I’abbB Lami (Amicus) ,  successeur de Baudoin II, car 
le pape Alexandre IV, par une bulle de 1459 adressée aux 
abbes de Saint-Jean dc Laon et  de Saint-BarthBlcmy de 
Noyon, leur confirma des droits de pâturage à Soissons et 
dans le diocèse, que divers ecclgsiastiques leur dispntaient. 
Lami, aprEs avoir gouverne l’abbaye depuis 1218, mourut 
en 1259, f u t  inhumé dans le chapitre, 8ous la quatrième 

. 



UONS66RATlON DE L’ÉGLISE DE YALYERP, EN 1227. 279 
tombe, asee Adam P, et eut pour Successeur Jean 10‘. 

IV. - DE Longpont, Louis IX dut Be rendre B Valsery, 
asec la reine Blancbe, car ce fut aussi en 1227, en feur pré- 
sence et devant une nombreuse assistance de prélats et de 
seigneurs, que Jacques de Bazoches fit la consecration de 
la grande Cglise du monastère, edifice dont il ne reste plus 
de traces. Cette cerémonie eut lieu sous l’abbatiat d’Her- 
bert II, qui avait succ8d8, en 1220, à Eustache de Lens, 
devenu abbe de Valchretien, I1 est vraisemblable que ce fut 
au moment de la dédicace de l’dglise que se fit, de Vívières 
à Valsery, la translation d u  chef et  d’un bras de sainte CIO- 
tilde. La pretention qu’avait I’6glise de Viviers de posseder 
ce chef prouverait, indépendamment d’une charte de cet 
abbr?, que Valsery n’en possédait qu’une partie qui lui  ve- 
nait peut-&tre d’Hugues ¡e ßlanc , son fondateur, lequel 
l’aurait obtenu de Sainte-Geneviève de Paris. L‘Cglise de 
Valsery possédait aussi un bras de saint Barthélemy, 
apôtre, et une partie d’un calice ayant appartenu à Saint- 
Thomas de Contorbéry. Les religieux crékrent une cure de 
Valsery, Iaquelle, selon l’usage de l’ordre, comprenait les 
habitants des environs de l’abbaye e t  s’ajouta à celles de 
Viviers, d‘Oignies, de Silly, ancienne fille d’Oignies, et de 
Dampleux, qu’ils posddaient déjà. 

L’eglise de Valsery reçut aux XIIP etXIVe siècles les de- 
pouilles mortelles de plusieurs princesses. Catherine de Va- 
lois, fille ainee de Marguerite de Sicile, femme de Charles 
de Valois, fils de Philippe le Hardi, morte à la fleur de I’âge, 
fut inhum&? dans le sanctuaire, tandis que ses entrailles 
étaient transportees a Longpont, pres de celles de sa mère, 
ddcEd4e en 1399 et enterrde aux Jacobins de Paris. Ca‘the- 
rine de Courtenay, impératrice titulaire de Constantinople, 
seconde femme de Charles de Valois, &ant morte à Paris, 
le 2 janvier 1307, son corps y fut inhumé et ses entrailles 
envoyees à Valsery. Le comte confirma, en cette occasion, 
aux religieux le droit de pacage pour 420 porcs, à la charge 
d’un obit pour le repos de l’&me de Marguerite et d’un an- 
niversaire suivi d’un trtipas pour l‘eniperez Catherine. II y 
avait aussi à Valsery beaucoup de tombes seigneuriales 
rongees par le temps. On remarquait celle de <( noble dame 
Jeaane de Bangest, femme de noble homme Raoul de 
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Soissons, seigneur de Noreuil et  de Cmuvres, qui trépassa 
le 29 jauvier 1378, I) et  celle de Beatrix, leur fille, d6coree 
de son effigie gravee ( I ) .  Deux autres dalles funPraires 
portaient les noms de Guillaume de Bruy {de Bruiet l is) ,  
archidiacre de Soissons, trepasse en 1325, (i amy de cCans D 
et de Guyard ds Launoy, écuyer, fils du seigneur de Juvin- 
cour1 e t  de Marie de Maucreux, trepassé en 1498. 

Le domaine de Valsery ne parait pas s’être beaucoup 
augmente ali XIW sibcle. Vers la tin du XII*, Agathe de 
Pierrefonds lui avait confirm6 les biens que lui avaient 
donnés Jean le Turc, 2 Mortefontaine, et Raoul, son pere, 
a Faverolles et Ulta‘ss (Vouties), Saint-Pierre Aigle et Coucy, 
pour le repos des âmes d‘Alix, femmc de Raoul,  et de son fiIs 
Adam, dont les corps reposaient au cimetière de Sainte-Ma- 
rie-Magdeleine de Javages, ferme occupée par les religieuses 
aprBs Ieur d6part de Viviers. Parmi ces dons, il  y avait des 
rentes que payaient 5 Raoul Agnes et Bavide, filles d’Eudes 
ou Odon Leroux, personnage mentionne lors de la dotation 
de l’abbaye. Les donations de Raoul le Turc étaient aussi 
approuvees par Jean, son Bls, Mélesende, Niveion et  ses 
autres enfants ; et Agathe, dont  ces biens dtaient tenus  en 
fiefs, se porta caution à I’lgard de Valsery (1189). Cette 
dame d o n n a  à son tour à l‘abbaye des pkturages a Haule- 
fontaine et B Remin (Remy). Philippe de Dreux e t  de 
Braine, evêque de Beauvais, lui confirma, en 121& la res- 
titution faite par Guillaume le Turc, chanoine de sa cathe- 
drale, d’une dîme à Liancourt, donnee autrefois par Raoul 
le Turc, son pere. Le chevalier Robert de Dampleux, Thi- 
bauld, son fils, Robert et  Pierre, ses beaux-frkes, ayant 
fait un  accord avec l’abbaye, sur des terres de Dampleux, 
Adam, chevalier, seigneur de Rée (Retz), de qui Robert les 
tenait, s’en rendit garant ; LiBgarde, femme de Robert, Ge- 
rard ct Jacques, ses fils, et Ida, sa fille, I’approuvi.rent, et 
Philippe de Nanteuil le Haudouin, seigneur dominant (8%- 
perior  domiitus feudi), le confirma en 4228. L’année d’a- 
vant, un autre chevalier d u  pays, Pierre de Pisseleu, avait 
confirm6 a Valsery la vente d‘une rente de 36 esseins de 

. 

(I)  Raoul de Cœnvre, avait éponsé en premikres noces Agnka, reine de 
Chypre. 
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bl6 d’hiver sur la grange du couvent, à Dampleux, Jean de 
hlorencèles, &Guyer, avec l’agrément de Pierre de Collioles, 
écuyer, fils de feu Hugues de Collioles, qui la tenait en fief 
dePierre de Pisseleu, en presence de Jean de Thoiry, de Jean 
de Nantrues (Maucreus), d’Adam de Montgobert, chevaliers, 
et d’Andrt5, prêtre de Laurethes (Laversine). Yalsery fit 
encore quelques acquisitions à la fin du H U e  siede, car 
en 4393, il dut payer (( sept vingts et quatorze livres pa- 
risis 2 (ils4 livres) pour (( les nouveaux acquets )) faits dans 
dans le Valois, à Charles de France, comte de Valois, d’Men- 
çon, etc., moyennant quoi le prince les lui confirma, sauf 
les droits de haute et basse justice ( I ) .  On se rappelle qu’une 
enquête fdite par ordre de Philippe-Auguste dhfendait aux 
religieux de transporter du bois auquel ils avaient droit 
dans la forkt de Retz, au-delà de la rivii?re d’Aisne. Se fen- 
dant SUP cette disposition, le bailli de Vermandois s’opposa 
à ce qu’ils en transportassent, m&me de leurs propres forêts 
enclav4es dans celle de Retz, pour reparer un de leurs ma- 
noirs en Beauvoisis; mais le parlement reconnut, par un 
arr& de 1264, qu’il ne s’agissait dans cette enqukte que du 
bois d’usage. Un autre arrBt de 1277 les maintint aussi dans 
leurs droits d’usage pour la grange de Pigmelles (2). 

La translation du chef de sainte Clotilde à Valsery, le peu 
de religieux qu’on laissa à Viviers pour le desservice de 
1’Pglise , 1’6tablissement d’un march4 i Villers-CotterCts , 
en 1270, amenèrent bienfat le décroissement de cet ancien 
bourg. Les droits du march6 de Viviers, qui Btaient passés 
des clercs de la collegiale aux religieux pr6montrbs, dimi- 
nuèrent sensiblement par la concurrence de celui de Villers, 
au point que ceux-ci portèrent plainte au parlement et de- 
mandèrent qu’on le supprimât ou qu‘on leur accordbt un 
dedommagemen1 proportionné à la diminution qu’eprou- 
vaient leurs revenus. 11 Eut seulement r6glé, au parlement 
de la Pentecôte de 11273, que les jours des deux marches ne 
coïncidant pas ensemble, celui de Villers subsisterait tant 
qu’il plairait au roi, et que Valsery n’avait aucun dédom- 
magement a pretendre, puisqu’en reali16 l’c!tablissement 

(r) Chartes du Colli!ge ALlmldigne et Risforigue de France (Picardie). 
(s) Arcliiv. de L’Empire, t. I, p. 161. 
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nouveau ne portait aucune atteinte à ses droits. L'abbé 
de Valsery, comme successeur des premiers abbés de Vi- 
viers, aemeura seigneur principal de ce lieu, qualjté qui lui 
donnait la prdséance aux assises de Crépy, jusqu'à ce qu'au 
mois d'aoii t 1564, cette seigneurie fut echangee pour d'autres 
biens avec Jean de Mazencourt, Gcuyer, garde-marteau de 
la for& de Retz. l'ers la fin du XIIP siècle, il y eut entre 
l'abbaye et Charles, comte de Valois, un diflircnd touchant 
le patronage de l'&lise de Viviers et des redevances en 
grains sur la recette de Villers-Cotler&Ls. Non-seulement 
elle fut  oblig6e de ceder les redevances au prince, mais le 
pape Jean XXII ordonna aux religieux de lui abandonner 
aussi le patronage. L'abbd n'en resta pas moins prfisenta- 
Eeur*à la cure. Le duc Charles de Valois ayant affranchi dc 
la servitude, en 1314, les hommes de corps et mainmor- 
tables de son comté, nommement ceuxdeMorienva1 et deVaI- 
sery , déchargea ces abbayes des droits qu'elles deyaient 
pour eux au domaine du Valois. Cet exemple fut imite par 
la plupart des seigneurs voisins et par Thierry de Missy, 
abb6 de Valsery, qui aussitdt donna la liberte à tous les 
serfs que l'abbaye avait hors du Valois ( I ) .  

Les abbés de Valsery, au XIIP siècle, n'offrant dans l e m  
actes rien de remarquable, il suffira d'enregistrer ici leurs 
noms. Ce furent Robert Ior, qui reçut en 1200, de Gerard, 
abbé de Saint-Corneille de Compihgne, une terre à Canly, 
menagea un accord entre Achard, abbé de Lieu-Restauré, 
e t  la Idproserie de la Perte-Milon, un autre du m&me genre 
confirme par Gervais, abbe gCnBral de Premontre, et remit, 
en 1313, à Pierre Tristan, chambellan de Philippe-Auguste, 
moyennant u11 cens, ce qu'il possédait Zì Aulnois ; Eustache 
de Lens, dont ii sera question ailleurs; Herbert II, qui 
acheta, on 1212, de Roger, chevalier de Bervignes (Bé- 
rognes), ses biens mouvants de Roger, chevalier, seigneur 
de Francières, et reçut ,  en 1223, d'Anselme de Fayet, 
20 mines de terre au terroir de la Motte, près de Pigmelle ; 
Drogon, qui Bchangea des terres avec le chevalier Jean'de 
Maucrenx e t  mourut en 1874 ; Robert II de Cœuvres et Ro- 

. 

* 

(I) rfaIoir royal, p. 7 r .  - CARLIER, t. II, pp. I 6 4  et rg8. - Sacri e t  
canon, ordin, f%w", finnal., t,J[I, col. 1040, 
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bert III de Faverolles, qui donna 6a démission en 1306 et 
mourut en 4345 ( I ) .  

Malgr6 l’ordonnance de Gaucher d’oulchy, abbé g6néral 
de Cîteaux, d’incorporer ddsormais à cet ordre aucun mo- 
nastère de femmes, celui d’brgensolles y fut affilié quelques 
années après. Cette maison, situCe près de Vertus, mais du 
diocèse de Soissons, eut pour fondatrice Blanche de Cham- 
pagne, comtesse palatine de Troyes, dernière fille de 
Sanche VI, roi de Navarre, veuve de Thibauld III, comte 
de Champagne, qu’elle avait gpousé en 1495, et mère dr, 
Thibauld I V ,  comte de Champagne et roi de Navarre. 
Blanche e t  Thibauld ayant d‘abord cBdB à l’abbt! de Haut- 
villers leur gruric des bois du monastbre d’au-delà de la 
Marne et, Ics terrages dcs d6frichements que les hommes de 
la ville .Izeuve, nommée Binuveoirs, avaient faits ou feraient 
dans le domaine des religicux, ceux-ci à l’instigation de 
Guillaume, archevbque de Reims, c t  d u  consentement de 
l’evbque de Soissons, donnèrent à la  princesse, en compen- 
sation, la grange d’drgensolles, avec son pourpris et ses 
dépendances, pour y ktablir un couvent. Ensuile, comme 
une partie d u  village avait eté bâtie sur le fond de l’abbaye, 
celle-ci leur donua, de plus, tous ses droits dans le village, 
hormis une grange qu’elle y avait, les dîmes et le droit de 
patronage. C’est dans cettegrange d’Argen6olles que Blanche, 
a p r h  avoir obtenu l’autorisation des deux prélats, Pfablit, 
sous l’invocation de Notre-Dame, une communautd com- 
posée de qualre-vingt-dix religieuses, de dix converses et  de 
vingt religieux, tant clercs que frères lais. Les religieuses y 
entrkrent le jour de l’Annonciation de la Sainte-Vierge de 
l’an 49252, et en 45224, dans un chapitre de Cîteaux, elles 
furent affiliees à l’ordre et  soumises à l’abbé de Clairvanx. 
Une dCctaration dressée à cet effet fut envoyée, au nom d u  
chapitre genéral, à tous les abbBs, prieurã et sous-prieurs 
cisterciens, par les abbes Conrad, de Cîteaux ; Odon, de la 
Ferte ; Pierre, de Pontigny ; Robert, de Clairvaux, et Guy, 
de Morimond. L’habit religieux tì Argeosolles fut celui de 
Citeaux,consistant en un scapulaire et unc cucullc sans Ca- 
puce. Les convers, lorsgu’ils iraient dans une grange ou 

(I) Gall. christ., t! IX. 
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une abbaye de l’ordre, devaient être admis dans l’oratoire 
et le refectoire des convers de la maison, mais au dernier 
rang ; et les clercs qui, sous l’habit des novices, observe- 
raient la vie monastique, derrière le chœur, & \‘&lise, et  
dans l’intérieur, en un lieu convenable et separé des laiques. 
Ces clercs et convers devaient jurer fidelité à l’abbesse et 
au chapitre, et faire profession de la rhglc selon la €orme 
accoutumée. Cet institut de filles, le premicr de l’ordre de 
Citeaux Ctabli en France, et de la filiation immédiate de 
Clairvaux, f u t  approuve avec sa dotation par le pape Bo- 
norius III et  par Jacques de Bazoches. 

Cette dotation, formee par la comtesse Blanche et donnee 
à la première abbesse, la dame Ida,  comprenait surtout 
mille arpents de bois dans les environs du  monaslhre, no-  
tamment le bois de Tancon, sur la commune de Mancy (ir?, 
communia de Aranceio) , une part dans la dîme de Paus, 
tenue par 1’8glise d’Argensolles , moyennant 120 livres 
données à Pierre, chevalier de Mont-Felix; les dimes de 
BBlocèrcs, de Germignon ; le tiers de celle de Trecon ; le 
sixième de celle de Cernon, 40 setiers de froment dc pre- 
mière qualité sur le terrage et le moulin de Germioay, 
28 stir le moulin de Soudron ; 13 fauchEes de pré à Choolli; 
les prés de Brançon sous Grava et de Braz, donnés aux re- 
ligieuses par Adam, doyen de Vertus ; des revenus en v i n ,  
des vignes à Monsarrd ($n ~Tloizte serrato) et en d’autres 
lieux ; à Provins 10 livres acquises d u  maréchal de Char- 
tres ; 60 livres données par Marie de Conflans sur les vinage 
et roage d’Oger, pour l’anniversaire de Gérard de Saint- 
Aubert ; divers revenus en grains sur le moulin de la Pierre 
(de Petra) et diverses terres, avec la grange de Seriata,  et 
100 livres prov. Le pape Honorius, dans fia bulle de cclnfir- 
mation de 1225, reserva IC rhglement (moderatio) du con- 
cile general ; mais, jusqu’à sa tenue, il defendit d’exiger 
aucune dîme des religieuses (I). 

La première abbesse d’Argensolles, Ida, fut une sainte 

- 

( I )  Gall. christ., Insfrum., t. X, p.  130, et t. IX, col. - H~BERT, Mss. 
your d’List. de Château-Thierry, t. I, p.  37a .  - Selon 1’Etar du Biocère, 
Argrnsolles aurait été fondé par Blanche de Castille, mère de saint Louis, 
C’est une erreur; l’auteur n’avait pas vu la charte de fondation. 
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qui parvint aux plus hauts degres de la vie mystique. Née 
à Liege, de parents sans fortune, mais qui l’élevèrent dans 
la pi&&, elle rechercha de bonne heure la solitude. Dès l’âge 
de trois ans, elle montra une inclination singulihre pour le 
culte de la Sainte-Vierge. Son innocence lui attira l’aver- 
sion du démon, qui la tourmenta de diverses illusions, aux- 
quelles elle sut resister par la pribre. Entrée à cinq ans au 
monastère de Saint-Leonard de Liege, elle y eut pour mai- 
tresse une religieuse remplie de sagesse et de piété qui lui  
apprit la discipline monastique ; mais bientbt Ida,  ench8- 
rissant sur les prescriptions de la sainte règle, poussa la 
mortification jusqu’à lacérer son corps au point que le sang 
ruisselait, même au travers de ses vbtements. Elle exerçait 
cette pratique pendant la récitation du psautier en entier. 
Elle passait des nuits en prières dans l’église du monastère, 
les bras Btendus, ou couchBe sur le pavé, même pendant les 
plus grands froids. A certains jours de la semaine, surtout 
la veille des grandes fAtes, elle ne prenait que du pain et 
de l’eau, ce qui ne l’empbchait pas de se livrer à un travail 
excessif pour soulager ses smurs, tellement qu’elle tomba 
deux fois gravement malade. FrappBc d’une paralysie géné- 
rale à I’@ de treize ans, elle se faisait porter à l’entrée de 
l’bglise. Un jour, la veille de la Toussaint, qu’elle était 
plongée dans la méditation des choses célestes, Jésus- 
Christ lui apparut, et, comme il voulait la guérir, elle pria 
ce divin maître de differer jusqu’h la Tète de saint Léonard, 
patron de l’abbaye. Le jour de cette fête, elle prédit à st36 
s a x m  qu’elle reviendrait seule et sans le secours d‘un bras 
étranger de l’église B sa cellule, ce qui se vérifia, Elle ob- 
tint encore par l’entremise de saint Léonard, dont  elle re- 
cevait souvent la visite mystérieuse, des grâces particu- 
lières. Désirant s’adonner toute entière aux choses divines, 
elle demanda an Seigneur d‘&tre frappcie d’une nouvelle 
maladie qui s’etendit sur tout  son corps; elle en fut encore 
d6livrde par saint Léonard, Enfin, ta règle de son couvent 
ne lui paraissant pas assez sgvère, elle entra dans l’ordre 
de Cîttmx, oÙ elle fit  briller une saintet6 si extraordinaire 
qu’elle fut choisie pour &re la premiere abbesse d’Argen- 
solles. 

Ida se transporta dans le nouveau monastère avec une 
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colonie de trente-cinq religieuses, nombre qui s’augmenta 
bientbt selon les intentions liberales de la fondatrice. Dans 
cet autre cloître elle acquit des grâces singulières. Thomas 
de Cantimpré rapporte, comme témoin oculaire, que sans 
avoir aucune connaissanco des élemelits de la grammaire, 
elle avait explique avec une grande intelligence des livres 
de ThCologie et le traité de la Trinite de saint Augustin. 
Elle savait lire dans les esprits et les consciences, et saisir 
les illusions du démon ; aussi engageait-elle les religieuses 
qui y ktaient sujettes à veiller sur elles-mêmes avec soin. 
Eclairge des lumibres divines, elle apprit que toutes avaient 
conservé leur virginitk, hors une seule qu’elle remplit de 
stupeur en l’avertissant de sa faute. Elle avait une dévotion 
affectueuse au sacrement de l’Eucharistie, qu’elle recevait 
toujours avec un sentiment profond d’amour divin. Elle fut  
quelquefois ravie en extase et goûta le bonheur céleste ; 
elle vit les âmes du purgatoire, et, towhee de leur sort, de- 
manda à Dieu leur délivrance. Elle Ciait en commerce fr6- 
quent avec les esprits célestes, qu’elle voyait souvent par- 
courir le chceur pendan! l’office divin et d m t  elle entendait 
les doux concerts. Pleine de zèle pour le salut des Ames, la 
sainte abbesse prévenait charitablement celles qu’elle sa- 
vait, par intuition, &tre exposees aux attaques d u  démon, et 
exhortait à la phitknce celles dont  les fautes n’étaient con- 
nues que d’elle seule. Elle rassurait les agonisants dans 
leurs doutes et fortifiait ceux qu‘elle voyait chanceler. 
Quand elle pariait aux &rangers, elle paraissait converser, 
non avec des hommes, mais avec les anges, tant elle seni- 
blait ravie liors d’elle-même. Aussi sévère pour elle- m&me 
que douce pour les autres, Ida traitait son corps en ennemi. 
Elle l’affligeait de toutes les manières, portant un cilice et  
1se frappant de verges. Sa méditation de la passion de 
Jésus-Christ l a  faisait fondre en larmes. D i e u ,  qui ne re- 
fusait aucuIie de ses demandes, lui accorda la componetioli 
du cmur pour U R  clerc en pdril de sa lu t  e t  pour uí) nob!c 
enracine dans le vice. Par ses prieres, elle ra~xitna dans 
leurs cloîtres plusieurs apostats. Hésitant dans le choix 
d’une prieure, elle s’adressa a Dieu, qui le fit tomber sur 
une religieuse que sa vie sainte f i t  élever dans la: suite à 
l’abbatiat de Notre-Dame de Douai, Un jour qu’elle visitait 
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une religieuse à l’extremite, elle prédit qu’elle ne mour- 
rait pas de cette maladie. Un autre jour, elle connut par ré- 
velation l‘état d‘un citoyen de Liége. Elle avertit aussi une 
religieuse de prier pour l’âme de son pEre, qui &ait en pur- 
gatoire. Les fautes commises par ses filles lui  &aient rE- 
vélées, soit dans la Communion, soit dans le sacrement de 
Penitence, afin qu’elle piit les reprendre, et, lorsque celles- 
ci avaient converse ensemble, elle leur rapportait le sujet 
de leurs conversations. Elle decouvrait les fausses extases 
et la fausse piété de plusieurs. Peu de temps avant sa mort, 
elle vit un ange, 1’6p6e à la main, pr6t à ater la vie à la 
comtesse Blanche , fondatrice d’hrgensolles ; elle obtint 
pour elle une prolongation d‘existence en offrant sa vie 
pour la sienne. Ida tomba malade, r e p t  les sacrements, fit 
ses adieux à ses religieuses, et mourut doucement, au mi- 
lieu de leurs larmes et de la joie des anges, le 13 janvier, la 
septième année de son gouvernement. Telle fut la vie mer- 
veilleuse de la bienheureuse Ida dans les cloîtres d‘Argen- 
solles. Elle fut écrite par des moines et des confesseurs de 
l’abbaye et resta manuscrite. Le lieu de sasépulture demeura 
inconnu, soit par l’incurie de la posti?rite, soit par suite des 
guerres qui, en divers temps, boulevcrsèrent la Champagne, 
mais son nom est Bcrit en lettres d‘or dans le ciel. 

Une autre abbesse d‘ArgensoIIes , sainte Euplirosine, 
-mourut, d’aprhs le NCcrologe de Cîteaux, en odeur d e  sain- 
tete. Après Ida et Euphrosine, Is seule des abbesses dont le 
nom mérite d’&re cité jusqu’au XVP sihcle, est Adrienne 
Rose, qui  restaura et reforma IC monastere et en fit dédier 
la nouvelle église par Jean Milet, dv6que de Soissons. Elle 
gouverna de 4475 ri 1500. La reine Blanche fit deposer à 
drgcnsolles des chtisses qui lui étaient venues des croisades 
et qui portaient des inscriptions en langue grecque, preuve 
évidente de leur provenance. Elle obtint pour l’abbesse le 
privilCge singulier de síeger de droit aux chapitres gBné- 
raux des abbes et des pikes de l’ordre de Cîteaux (I) .  

Peu de temps aprEs la consCCration des &lises de Long- 

( I )  Gal l .  chris:., t .  IX, col. 478 .  - Series sanctorum, Bentorrim e t  
lllurtririm Ordin. Gisterc. d u c t .  Claudio Ghamelot , p, 2 4 .  - Thomas 
Cantimp., lib. a ,  Apiin., cap. 46 et ya. 

, . -. .. 
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pont et de Valsery, Jacques de Bazoches opéra une nouvelle 
réforme à Saiet-Etiennc de Soissons, oil son grand-oncle, 
Nivelon de Chérisy, avait fait entrer des chanoines régu- 
liers de Saint-Victor de Paris, avec la clause que si les re- 
venus de la maison augmentaienl, on ferait de ce prieuré 
une abbaye de cette congrégation. Mais après la mort du 
premier prieur, Arnoul, on eut lieu de craindre que la maison 
ne pût m6me conserver le tif re modeste de prieuré, le nombre 
des chanoines s’y trouvant réduit 8. trois qui e convertis- 
saient en usage illicite les aumbnes des fidhles. )> Voyant 
les pieuses intentions de 6011 oncle aussi gravement cam- 
promises, Jacques remplaça ces chanoines par des reli- 
gieuses augustines, qu’il tira du célèbre monastère de 
Prumi, au diockse de Cambrai, et b la tete desquelles il 
mit Marie d’Aunay, belle-sœur d’Agnès, sceur du prelat, qui 
avait épousB en secondes noces, avant 4220, Erard d‘bunay, 
f i ls  d‘0udard d’Aunay, marCchal de Champagne. La création 
d’une abbaye la place du  prieuré, qui servait en même 
temps d’église paroissiale aux habitants de Cuffies et de 
Leury, amena l’drectioa de ces villages en paroisses, avec 
une église et un cur6 en titre. Néanmoins, I’evêque leur 
permit de se faire enterrer à Saiut-Etienne, auprès de leurs. 
ancêtres, et d’y faire dire des messes de Requiem par le 
chapelain de l’abbaye. O n  ne sait rien de l’époque precise 
où furent construites les premikres églises de Cuffies et de 
Leury, mais on a retrouve sur deux pierres commhmora- 
tives les dates d‘une double reconstruction de cette der- 
nibre ( I ) .  

Jacques de Bazoches eut à defendre sa nouvelle fondation 
contre sa puissante voisine, l’abbaye de Saint-Rlédard. Il 
paraît qu’en agrandissant la olbture de Saint-Etirnne, peu 
de temps après l’installation des religieuses ( u b i  de i w u o  
suunt p ~ ~ i t n !  moniales), il avait empiété sur le cheniin qui 
conduit à Saint-Médard, ce qui donna lieu i3 un long et  dis- 
pendieux procès. L‘&&que de  Senlis pawint erifin 6 pro- 
curer, en 4231, un arrangement entre les parties qui en 
avaient appelé à son arbitrage (2). Marie d’Aunay gouverna 

(17 On donnera dans la saite une description de ces pirrres commhmorativei. 
(2) Cnrrul. de S. Me‘dard, 801 Archive8 departementales, Charre de 123 i .  
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pendant sept ans la communaute de Saint-Etienne, devenue 
desormais la gardienne du corps de saint Ansery , premier 
fondatcur de l’dtablissement, et des chefs de sainte Appol- 
line et de saint Etienne, son patron. Après elle, dix-neuf 
abbesses s’y succEd8rentjusqu’en 1960. Parmi ces dernières 
il faut distinguer Simone de Billy, qui tint la crosse abba- 

~ tiale pendant quarante ans, ct  Isabelle qui, en 1287, reçut 
une donation du seigneur Henri d’Epagny, chapelain per- 
phtuel de 1’Eglise de Soissons. Ce clerc, < rnalade de corps, 
mais sain d’esprit, D et en possession de ses facultés, donria 
à perpé:uit6 au couvent 33 esscins de terre qu’il possedait 
en propre au terroir de Juvigny, divises en plusieurs pièces, 
dont l‘une à la Longue-Epine, une vigne pour la fondation 
de trois messes par semaine, après son decès, et kc) 60us 
parisis de rentc qui seraient delivrés chaque année à sa 
nièce, religieuse à Saint Etienne, (( pour ses ndcessitds par- 
ticulières (I). > Pliilippe le Bel confirma, en janvier 4292, a 
Saint-Germain en Laye, toutes les acquisitions faites par 
Saint-Elienne depuis quarante-six ans. 

Tandis que Jacques de Bazoches rdformait Saint-Etienne 
de Soissons, le comte Raoul, avec lequel il paraît avoir con- 
serve de bons rapports et qu’on voyait souvent assister avec 
le prélat aux nombreux parlements tenus par le roi, favo- 
risait I’entrCe dans cette ville des religieux Cordeliers. Les 
austères enfants de saint FraoGois et de saint Dominique, 
protsggs par les souverains pontifes qui leur accordaient de 
grands privileges spirituels, par les rois Louis VI11 et 
Louis 1X et par la regente Blanche de Castille, s’&tendirent 
bicntbt sur la surrace de I’ltalie et de la France. O n  a lieu 
de supposer que ce f u t  cette pieuse et hahi!e princefise qui  
disposa leur établissement à Soissons, v ~ i s  le tomps du 
sacre de son fils et de la dédicace de I’église de Longpont. 
Ils y arriverent certainement en 4228, deux ans seulement 
aprks la mort de leur fondateur. 

Ils furent reçus avec empressement par le comte et par 
les bourgeois, ct sans doutc: aussi par 1’8veque ; mais i l  n’en 
fut pas de m&ne du chapirre. Celte compagnie &ait alors 

( a )  Charte qui TC lrouve aus Brchives de la Société historique da Soissons 
Cet acte a été pass6 devant Geoffroy Béry, clerc labellion de fa cour de l’o& 
cia1 de Soissonb. 

III * 19 
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en grand discord avec le prieur et les moines de Saiat- 
Pierre a la Chaux, membre de Coincy, qui refusaient de se 
soumettre anx interdits lancés par lui, et de cesser l’office 
divin lorsqu’il cessait à la cathddrale. O n  avait obtenu pour 
juges, en cour de Rome, l’archidiacre, le doyen et u n  cha- 
noine de Cambrai, lesquels, vu leur éloignement de Sois- 
SOCLS, avaient dBlégu6 pour les remplacer Raoul, abbé de 
Saint-Jean ; mais les moines de Saint-Pierre, prevoyant 
sans doute que l’issue du procès ne leur serait pas favo- 
rable, se soumirent aux exigences de la première Eglise. 
Ce fu t  justement pendant ce demi38 que les Cordeliers se 
prdsentèrent au chapitre pour lui faire agréer leur admis- 
sion. il y consentit, mais à condition que ces religieux 6e 
soumettraient de tout point aux ordres 6inanBs de la calhe- 
drale. Moyennant cette promesse, les Cordeliers purent se 
faire pardonner leur établissemen t à Soissons. 

Ils se fixèrent d‘abord au faubourg Saint-André, près de 
la FUUSSe-PQrte, en un lieu qui appartenait, au XVIP si&- 
cle, au chapitre, et avait dtd alors converti en jardin, dans 
une maison amortie en 1230, du consentement des religieux 
de Saint-Cr6pin le Grand. Ils y demeurèrent jusque sous le 
règne du roi Jean, o Ù  on les verra entrer dans l’intérieur de 
la ville, 

Le couvent des Cordeliers ne ressemblait en rien aux 
opulentes maisons des Prdmontrés et  des Cisterciens, 
fondées au XIIB siècle. I1 était pauvre comme ses reli- 
gieux, qui ne vivaient que d’aumônes, marchaient pieds 
nus au milieu des froids les plus rigoureux et avaient une 
corde pour ceinture. Toutefois, les commencements des Cor- 
deliers,qui étaient une protestation vivante eontrel’opulence 
et  le relâchement de certains monastères , furent difficiles à 
Soissons comme ailleurs. Attaques vivement par de celèbres 
docteurs de ¡’Universite de Paris soutenus eux-mêmes par 
quelques prélats qui se plaignaient que les mendiants, par 
leur privileges, diminuaient l’autorit6 dt:s Bv6ques et les 
droits des cures, le pape Innocent IV dut céder a l‘orage et 
leur dBfendit d‘-entendre les confessions sans la permissior; 
de ces derniers et  de prêcher lorsque des sermons avaient 
lieu dans les paroisses. Un ancien règlement de Saint-Jean 
des Vignes, dont il sera question en son lieu, interdisait aux 
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religieux de cetta abbaye de se confesser à eux. Mais les 
moines de  saint François lutterenb avec perseverance contre 
ces obstacles, e t ,  forts de leur bon droit, finirent par 
triompher. Alexaudre IV f i t  taire les clameurs de 1’Univer- 
sil6 ; saint Thomas d‘Aquin et saiot Bonaventure, ces 
grandes LumiEres de I’Eglise, qui appartenaient aux deux 
ordres, les ddfendirent avec toute la vigueur des plus beaux 
talents, et leur crédit s’en accrut auprès des princes et des 
peuples, qui se pressaient autour de leurs chaires. Milon de 
Bazoches, évêque de Soissons, leur accorda la permission 
de prbcher dans son diocese et d’y remplir toutes les fonc- 
tions de missionnaires apostoliques (I). 

V. - JACQUES de Bazoches, en m&me temps qu’il s’occu- 
pait de fondations religieuses, s’appliquait aussi à rCtablir 
la paix entre le chapitre de la cathedrale et les Templiers 
de Mont Hussart, près de Courcelles, au sujet de la dîme de 
ce village et d’une rente sur leur jardin de Soissons (2). 
Lui-même eut alors un démelé avec un membre de sa fa- 
mille, Nicolas II, seigneur de Bazoches, parce que le p6re 
de celui-ci, Nicolas íer, ayant soumis en fiel‘ à l’&&che son 
château de Bazoches (domum suam fortein de Bazochiis) 
moyennant 10 livrecs de terre sur les revenus bpiscopaux, 
l’assignation de cette rente avait toujours été différée et 
n’eut mame lieu qu’en 1232 (3). 

Le chapitre s’enrichit au XIIP siècle de nombreuses ac- 
quisitions dues à la génCrosit6 de ses membres. Le prevbt 
Simon et le doyen Guy, qui avaient assoupi un diffkrend sur 
la vigne de Buthard, B Vauxrol (in valle Radulfi), cCdèrent 
à Notre-Dame, pour des redevances, et avec l’assentiment de 
leurs collbgues, des maisons donnees au chapitre par les 
chanoines Dreux de Buey et  Eudes de Yailly, et par Gau- 
thier de Vauxbuin et Alix, sa femme. L’archidiacre Garnier 
acheta des rentes it Cttlry et a Lavorsine sur la iilni.son de 
Saint-Deth (la ferme de Pouy), de ¡’agrement de Jean de 

( r j  DoRniAY, p. P 14. - CABARET, i M S S .  - ROUSSEAU, a1sS. ,  t. I, p. 174. 

(a) II sera questiun de ces dblnBlb avec le3 Templiers lors de la snppreasion 

( 3 )  G a r d .  Eccles. Suess. p. MULEY. - Cartœ Simonis p m p o s . ,  anni 

- H. MARTIN, L. II ,  p. I 13. 

de ceux-ci. 

r a 3 a ,  et N. de Bnzochiis et Magisrri de Rupe, an. aaag, 
- 
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Margival, chevalier, et de sa femme Emmeline ( I ) .  Un autre 
archidiacre de Soissons, Nivelon de Bazoches, rendit en 1232 
un jugement sur la dîme de Cutry , où paraît un autre che- 
valier, Bordon de Margival. Le chapitre prdsentait à cette 
cure, dont I’dglise, rebâtie au XVe sihcle, est digna d‘atten- 
tion. II y eut encore, en 1233, un arrangement pardevant le 
chapitre, sur cette meme dîme; entre Valsery, (i la maison 
hospitalihre de Soissons ).) et le pr6tre de Soucy. Ma Hageis, 
écolbtre, acheta aussi à Cutry, en 1246,  d’Enguerrand de 
Ressons et d‘AMide, sa femme, a pour I’ceuvre des lumi- 
naires des saints de la cathddrale, >> une rente d‘un essein 
d‘avoine, mesure de Cutry, sur une vigne, et  1 denier de 
cens pour 20 sous, rue Roger. Deux ans aprhs, Gilles , 
chambrier de Saint-Denis, donna à Anselme, chapelain de 
la cathddrale, et à ses successeurs 2 esseins de bld, mesure 
de Laversine, sur les dimes de la Nuison de Saint-Denis, 
et ordonna à ses serualzts, en presence de Renaud, curt? du 
village, de les dglivrer [2). 

Mais lo domaine du chapitre en ces quartiers s’étendait 
surtout au village d’Ambleny. II y avait deja des biens lors- 
qu’il reçut de Hugues de Champfleury une somme d’argent 
avec laquelle il acquit, en 1175, le Fief du Majeur, que les 
seigneurs de Pierrefonds avaient en ce village, et  ne farda 
pas à y devenir fort puissant. En 4160, Agathe de Pierre- 
fonds avait révoqué certaines coutumes des hommes du 
chapitre et des siens à Ambleny, c’est-à-dire l’exemption 
des droits de main-morte et  de for-mariage, en prksence de 
Hugues, prdvdt, de Guillaume, doyen du chapitre, de Ma Gau- 
thier, de Philippe de Bérogne, de Gauthier le Diable, d’An- 
selme le Pelletier, etc; Louis IX confirma cette disposition, 
car ayant affranchi de ces droits, en 1255, ses hommes de 
la  chatellenie de Pierrefonds, il excepta de cette faveur 
ceux d’bmbleny (3) ; et ce ne fu t  qu’en 1281 que Philippe 
le Hardi leur accorda ce privilége, moyennant 200 livres ’ 

( I )  Ibid., Carca Jacobi episc. e t  Godefridi ./f;.., nn. x a ~ 3  et Ia14. 
(a) Ihtd., Carra nn. 1z3a et 1a48. 
(3) Cartul. de l’Eg¿isc de Soiss., do XVo siècle. - Ce manuscrit a tlt6 

et est signé Lespaar- 
I 

copi6 sur les originaux étant en I’eglise de Soissons, 
lart et Loblet (Arch’ives de 1;Aisne). 
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parisis et à condition qu’ils ne prendraient de femmes 
serves que parmi celles du domaine royal et d u  chapitre. 
Celui-ci finit m h e  par acquérir tout ce domaine rDyal, En 
effet, ayant représenté à Philigpe le Bel que les hommes, 
les revenus et droits nombreux qu’il possédait en ce lieu et  
à Chelles l’exposaient à de fréquentes tracasseries de la part 
des officiers royaux, il lui en proposa l’achat, et le roi, vou- 
lant témoigner a la faveur qu’il portait à I‘Eglise de Sois- 
sons, )) le lui vendit en 1296 pour 4,250 livres tournois. Il 
consistait en 47 sous 5B deniers parisis de cens annuels, 
66 esseins d‘avoine et 4.7 poules de rente sur des hostises ; 
en 7 livres parisis de taille sur les hommes; en 21 muids de 
vinage en argent, dont 5 revenant au chapelain d n  roi, à 
Ambleng, et 60 poules, payées par ceux qui devaient ce vi- 
nage; en 30 muids de vin d‘avouerie (de avoeria) payes par 
les h6tes du chapitre; en deux moulins, en un droit de lever 
trois chevaux au choix, 5ur ceux-ci, pour tout service mili- 
taire, et encore en cas de mort de ces chevaux au service 
du roi, devaient-ils &tre payes GO sous à leur maitre. Il - 
comprenait, en outre, la maison du roi, avec la forteresse 
et le pourpris qui en dépendaient ( I tem d o m u m  nostrum de 
Ambliniaco, czim fortalicio et proprisio ad eamdem dollzum 
perfinentibus),  pour laquelle le roi payait une rente de 
10 livres au chapitre. Charles, E( fiuz d u  roy de France, 
cuens de Valois, Alençon, Anjoult , Chartres, D renonça, 
en 1297, à toute réclpnation sur le domaine d’bmbleny. De 
son cate, le chapitre voulut bien y accorder au prince toute 
la chasse, et à ses hommes le droit de demeurer dans toute 
l’&tendue du fief du chapitre, avec exemption de servitude. 

Cette maison du roi &ait la forteresse dont il reste aujour- 
d’hui des pans de murailles et les €ossP,s, et qui &ait entree 
dans le domaine royal sous Philippe-Auguste et  saint Louis 
avec les terres de Pierrefonds et de Valois. C’était sans 
doute aussi comme successeurs des seigneurs de Pierre- 
fonds, avoues du chapitre, qui l’avaient fait Blever primiti- 
vement, qu’ils lui  payaient cette rente de 40 livres. Le 
chàteau, rebâti au XIIP siècle et compris, sou6 le nom de 
Rondait ou de Fozcuce, après celui de Pierrefonds, dans la 
liste des forteresses du royaume, dressée en 1214, était de- 
fendu par un puissant donjon compos6 de quatre tourelles 
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rBunies par une courtine. Selon l‘historien du Valois, << le 
fief de la Tour ou Donjon D paraîtrait avoir eté donnt? au 
chapitre en 1297 par Gentian Tristan, seigneur d’Amhleny, 
sans I’agrBment d u  roi ; mais il semble plus certain que les 
seigneurs de Pacy, qui avaient r e p  le fief d u  donjon d’Am- 
bleny dans la personne de Gervais Tristan, n’en étaient que 
les cliâtelains sous la dependance des rois de France ( I ) .  
L’église, dedíée à saint Martin, que l’on voit près des restes 
d u  cbâteau, quoique depouill6e à diverses reprises de ses 
riches revenus par les seigneurs de Pierrefonds et les 
comtes de Soissons, n’en devint pas moins l’un des plus 

- beaux Bdifices religieux du pays par la coopgration du 
chapitre, lequel, étant seigneur, décimateur et possesseur 
de la cure d’Ambleny , dut contribuer aux ré6difications 
successives de ce bel Bdifice, qui se préspnte avec les carac- 
teres variés de l’architecture des XII@, XILP et X V I e  siècles. 

Pendant le XIIP s iMe,  le chapitre ne cessa d’augmenter 
son domaine d’hmbleny par des annexions partielles. I1 
acquit pour 85 livres, d u  chevalier Wautier de Vaux (Mer- 
cin) et de sa femme Asceline, une terre dont la vente fut  
approuvée en 1247 par les chevaliers Foucart de Berzy, 
Guy de Pernant et  Jean, comte de Soissons @). En 1256 
et en 1264, Jean de Montgobert l u i  vendit des revenus 5ur 
les terrages et dîmes d’bmbleny, 4 IrlUidS de grains, mesiire 
de la grange dimeresse d u  lieu (3), une place près de cette 
grange, et sa part de dîmes, tenues de Jean de Berzy, 

‘ 

. 

( I )  Ce sentiment est confirme par des chartes copiées par D. RInley, et où 
l’on voit qne Philippe le Bel vendit, en 1297 on 1298, sa terre d’dmbleny 
an  chapilre. (Chartes de l’officia1 de 1286 ou 1287, et de Charles de Valois, 
de xa97.) En 1 3 0 1  on nommé Raoul de Festres, d’Ambleny, SC disant libre 
e t  noble, r6rlema a o o  liv. tnnrn. qu’il avail  prêtées an chapitre de Soissons 
poor l’achat de cette terre, déclarant s’engager A rester homme de corps d e  
1’Eglise. Ibid. 

Ce donjon était distinct, il ne fsut pas l’oublier, da  c&Ûfel d’bmhleny situé 
sur la montagne Bn r a s o ,  le parlement rendit un arrêt déboutant Roger de 
Norman {le l a  r é c l a m i t h  du dro i t  d a  mainmorte qu’i; avait portée contre 
Goillanme, dn chdfel d’bmbleny ( de castello de Ambleniaco), cclni-ci ayant 
pronvé qu’il l’avait pay;, à dix-sept ans de li, B Gilleç Xebran (Ægidio 
Bruni), alors seigneur (on  plutôt l’an des seigneurs) d’bmblcny, (Actes du 
ParIemrrrr de Paris, par B O ~ A R I C ,  t .  1, p. a I 8.) 

( a )  Chartes de J. de Bazoches, de Foncart de Berzy (Cartril. de 2’Eglise 
de Soissons). 

(3) Chartc de Jean de Paris, offiial. Ib;d. 
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Bcuyer, pour ti00 livres tournois. Ces dimes devaient k c  
transportées dans la grange dite du Vicomte, situde devant 
1’Pglise Saint-Martin, aussi bien que celles appartenant aux 
religieuses de Collinances, la chapellenie de Saint-Ni- 
colas, située devant les tours de Veglise de Notre-Dame de 
Soissons (ante tzcrres Benta Mar¿& Suessionid, au cliapitre, 
à la chapellenie de Pernant, fondde par le chanoine Guy de 
Pernant, oncle de Jean de Montgobert ( 4 ) .  Le chapitre acquit 
aussi en 128G, de Pierre d’ilunay, de Nontgobert, de Robert 
de Soucy, écuyer, de Colard de Salsogne et du chanoine 
Jean de Folloy, pour 8 livres tournois, la vicomte de Per- 
nant, les roages d’Amblrny c t  de Ressons, produisant cha- 
cun 60 sous de rente ; la vicomte de Saint-Pierre Aigle (de 
AqtiilaJ, un muid de biE p t  13 sous nérets de revenu, lajus- 
tice des chemins dePernant,la rechercbe des délits par toute 
la terre de Saint-CrCpin, en cc village. Or, le vicomte de Per- 
nant pouvait ajourner pour toute sorte de méfaits, les hBtes 
du monastère, lesquels devaient se purger devant lui, sous 
peine d‘être dPgradés comme convaincus ; prendre sur le 
domaine les mesures, et m h e  se faire apporter sur la voie 
celles des moulins pour les contrdler ; et,  en cas de refus 
du meunier, enlevcr son cheval lorsqu’il le rencontrerait 
sur les chemins. I1 avail, de plus, les Bpaves et exerçait la 
haute justice en deux endroits appelCs Warlrechzcel. 

Le chapitre put donc jusqu’au XVI* siècle se regarder 
comme seigneur d‘hmbleny, avec les droits de haute, 
moyenne et basse justice, de censives, roage, afforage, 
vinage, terrage et voirie. Aussi Jehan de Sempi, bailli de 
Senlis et du Valois, ordonna-t-il, en 1332, sur une plainte 
des chanoines, It Oudard Marthhal, sergent de la prévatde 
de Pierrefonds, de donner main-levée d’une saisie opérée, B 
la requkte de GuiIIaume BBcard, écuyer, sur certains fours 
construits B AmbIeny, en la justice d u  chapitre. Voici, 
comme peinture de m a m s  judiciaires au XIIP sihcle, deux 
autres traits qui ne sont pas sans inter& Un nomme Jean 
Bazin ayant injurie et blesse Thibauld de Septmonts, SOUS- 
prevdt, pendant qu’il rendait la justice à Ambleny, fut  con- 
damne par le parlement à 20 livres d‘amende envers le roi, 

( I )  Charte de Jean d i  Thorote, official. Ibid. 
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90 envers le chapitre et 20 envers ThibauId ( I ) .  Un nomme 
Vincent, bolangier, homme du chapitre, lequel avait tou- 
jours vécu << comme loyaulx homs et sans estre entéchiés 
ne encoulpés d’aucun mauvais fait, )) se trouvant u n  jour 
a surpris.et embues de vin D dbroba chez Jean Lecomte, de 
Soissons, une somme de florins sur une huche. Vincent, in- 
terrog6, cut honte d‘avouer le fait et demeura dans la pri- 
son d u  chapitre. Cependant sa femme adressa une .requ8te 
au roi pour qu’il lui plut K avoir pitié de loy, D d‘elle et de 
deux petits enfanfs Q en péril d’estre mis en pauvrcté et 
exil. B Philippe de Valois, attendri, fit grâce au coupable, 
en (( ottroyant au chapitre et  à se6 officiers de juridiction 
temporelle D de cowmuer la peine en une plus legère e en 
li sauvant la vie (91. D 

C’est aussi en qualit6 de seigneur que le chapitre f u t  ap- 
pel& en 1533, à concourir à la redaction des coutumes d u  
Valoie. Mais en 1525, il Bchangea les biens et la seigneurie 
d’hmbleny contre les moulins de Gonesse; et, en effeet, une 
déclaration de 4526, pour les francs-fiefs et nouveaux ac- 
quêts, ne reconnaissait plus au chapitre, à Ambleny, que 
quelques droits de haute, moyenne et basse justice, et quel- 
ques rentes et  heritages. Toutefois, i l  parait certain qu’il 
recouvra cette seigneurie tout  entière, puisqu’en 1789, il 
était encore reconnu pour seigneur d’Ambleny, à I’excep- 
tion du fief de Montaigu, qui appartenait au seigneur de 
Cœuvres, avec toute la justice (3). 

Le chapitre &ait, en outre, seigneur haut justicier de 
Chelles et de Berognes, terres siluees sur le rú de Vandy 
et pres de la Chaussée Brunehaut de Soissons à Senlis, et  
qu’il possedait depuis longtemps. En 1.2121, i l  dut faire citer 
Marie de Chelles, veuve du chevalier Hervé, pardevant les 
abbés de Saint-LCger, de Saint-Crépin en Chaye et W Lam- 
bert, chanoine de Sainte-Sophie de Saint-filédard, au sujet 
de droits de servitude corporelle, puis devant la justice 
laïque pour divers foyfaits, dommages et  amendes montant 

I 

. 

(I) Actes du Parlement, par BOUTAIN, t .  II, p. 1 3 1 .  
(a) Carcul. Ecc¿. Suess., par D. MULEX. 
(3)  CARLIER, t. II, p p .  37  d 40. - Etar du Diocèse. La cure d’dmbleny, 

portion congrue, avec un vicariat et une chapelle. avant la Révolution, était 
Toot le revenu appartenait au chapitre. 
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à 100 livres, après quoi elle lui conceda tout le fief du  Di- 
cattnat, à Chelles, avec les droits de justice, de roage, de 
t’orage, investitures, pose de bori ies;  des prBs, les terrages 
d u  maïeur, 4 oies, 2 chapons, O, pains, G deniers de rente A 
Retheuil ; des rentes de deniers à Chelles, sur la manse de 
Vichel, des vinages 8. Estrées (4 ) .  Le chanoine Hugues 
Bonay acheta, en 4228, un muid de blé de revenu sur le 
four de Chelles, avec l’approbation de Guillaume de Marti- 
mont et d‘Elma, sa femme, et le chapitre, pour 4.0 li- 
vres, la moitiB du four lui-m&me, d’Agathe de Chelles, et 
l’autre moiti6 l’année suivante, pour 15 livres, de Colzrd de 
Vauxrezis et de Flandrine de Chelles, sa femme (2). (( Da- 
moiselle Lorence, fille jadis à monseigneur Eslène de BB- 
rognes, D vendit aussi, en 1262, 6 à monseigneur Enjor- 
rant de Mairi, chanteur de 1’Eglise de Soissons, )) un ter- 
rage en ce village, avec l’agrément du chevalier Raoul de 
Montgier et d’Isabeau, sa femme. La justice de Chelles, que 
Philippe le Hardi avait d’abord disputee nu chapitre, lai f u t  
assurbe par ce prince, en 1275. Celle des chemins d’Am- 
blcny lui ayant Bt6 aussi contest&, en 4314, par Bernard 
de bloreuil et Jeanne de Varennes, sa femme, u n  arret fut 
rendu contre lui en la cour du roi d u  parlement, et les 
chanoines, (( veillans avoir pais et concorde avec leurs 
amis et voisins, D y adhererent après que ledit arret leur 
eût 6th lu en français et mot à mot (3). 

Enguerrand de Mairi, devenu prPvBt de Saint-Gervais, 
donna au chapitre une rente à Cheurueil (Chevreux), et lui 
acheta, en 1265, de Gervais de Montbecon, &user, et de 
damoiselle Agnès, sa femme, dcs biens à Cierges, consis- 
tant en hommes de corps, justices, droictures, domaines, 
fiefs, censives, plaid ghéra l ,  four banal, bois, terrages, 
prds, rentes d’avoine de mars, hormis celle d’avouerie, de- 
niers sur le moulin Furmel, le tout ensemble pour 200 li- 
vres tournois, du consen tement d u  chevalier Jean Sigaut, 
et en presence du  chevalier Pierre de Crai?moiselles, di t  de 

( I )  Charte de N..., abbi de Saint-Lhger. 
(a) Garrid. Eccles. Suess., Chartes de J. de Bazoches. - Valois royal, 

(3) Charte de Bernard. II  y a encore B Aiableny le chemin de Momiil .  Ihid 
p. 2 5 .  
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Presne, de Jeanne, sa femme, et de Roberl Sigaut, son 
fiere ( I ) .  De plus, le seigneur de Cramoiselles cdda au cila-, 
pitre, le 6 août 1250, sa seigneurie de Charcy à la Ferté- 
hlilon, dont celui-ci prit possession le 30 novembre 1255 (2). 
Le chapitre acquit ou rcçut bien des revenus du même 
genre que les precedents, et aussi variés, d’Agnès de Cha- 
Vigny, veuve d u  chevalier Raoul de Ctiavigny, d’Isabeau de 
Rozikres et de (( Miles, son fiex ( l 2 9 l ) ,  )) d u  chanoine, 
Me Thomas li Keux (Lequeuxj , notamment u n  cens pres de 
la Porte Le‘vêque, à Soissons ; des rentes à Acy, Margival, 
Sorny, provenant de Raoul d’rlmbleny et de Béatrix, sa 
femme, et achetés par Pierre, Jean et Marguerite Glarin, 
enfants de Raod de Dommiers, écuyer; d’autres sur la col- 
lecte ou taille de Bazoches, d’Enguerrand, ancien tresoricr 
de Beauvais et archidiacre de Soissons, et de 1’6v&quc Milon 
de Bazoches; des livrées dc terres B Villemontoire et à Sept- 
monts, du chanoine Tiegicourt, sur des  biens donnés par 
ce prélat pour le repos de l’Arne de Nivelon, son prédéces- 
seur mCdiat (3). 

Pour assurer à tous ces domaines leur valeur legale en 
m6me temps que pour augmenter les finances du roi, le 
chapitre d u t  verser 212 livres parisis, par l’entremise de 
Jean de Bucy e t  d c  Warin a de la prison B (de carcere), ses 
honimes de corps, entre les mains d’Evrard Porions, l’un de 
ses membres, et de Lysiard li Jaune (le jeune), citoyen dc 
Laon, receveurs de Philippe le Bel, pour les droits d’amor- 
tissement des fiefs, arrière-fiefs, censives et alleux acquis 
par le clergé, les universitbs et les personnes non nobles 

. (ignobilibzis pcrsoais) dans le Vermandois (4,). 
Quoique moins riche dans les environs dc Chiteau- 

Thierry, le chapitre ne laissa pas que d’y obtenir certains 
avantages. Il acquit, en 1239, d’un écuyer nommt! Henri, 
tous ses biens de Chdry, en 1287, du chevalier Hugues de 
Nesle, toute sa dime de Chamainbaut e t  de Nesle ; l’année 
suivante, avec le monastère d‘Essdmes, celle de Guy de 
Chamainbaut, de l’agrément de Guy de Xonthiers et de sa 

(I)  Charta de Bernard. 
(a) CARLIER, t .  I I I ,  p. 36. 
(3) C a r d .  Eccl. Suess. 
(4)  Vidimrcr de rag5 ( B d e t ~ t z  de la Société historique de Soissons, 1867, 

janvier). 
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femme Aëlide, de celui d u  chevalier Jean de Breuil et  
d‘Agnès, sa femmp, dc Pétronille, veuve du chevalier 
Lejay de Chamainbaut, d’Agnès, femme d’un autre Jean 
de Chamainbaut, écuyer, fils de PBtronille, et en presence 
de Jean, chanoine d’Essi?”, curé de Nesle, de Renaud de 
Saponay, chanoine de Saint-Pierre au Parvis, de Pierre 
d’Etampes et du chevalier Arnoul de Pommesson. Ce der- 
nier et le chapelain de Chamainbaut apaisèrent, en 1249, 
des difficult& qui avaient surgi, au sujet de ces dîmes, 
entre le chapitre et Esdmes. D’autres avec Nilon, curé de 
Nesle, s’arrangèrent également (I). 
. Si l’on revient vers Soissons, on verra que le chapitre 
n’&ait guère plus riche en ces quartiers. Il devint seigneur 
de 1’Pglise et de la maison presbytérale de Crouy, don t  IC 
cure, habitué-n0 de la cathhdrale, &ait B sa nomination. 
Saint-Jlédard possédait en ce lieu le reste de la seigneurie 
et la riche ferme de la Perrière. En 1136, le chantre 
Thomas lu i  acheta deux vignes à Bucy, dont l’une sisc 
près de la Maisan dzc Viconale. Raoul de 1’Atre de Bucy (de 
atrio, d u  cimetière), lui  en vendit une autre pour 60 livres 
et y ajouta un droit de roage qu’il tenait de I’Pglise de Sois- 
sons sur le pressoir d‘Abclay, du consentment de Gérard, 
vicomte de Bucy (2). Jean, comte de Soissons, lui  confirma 
des droits de vinages que lui avaient donngs, dans le fief de 
son comté, Gilon de Cramailles, le chevalier Guy de 
Vauxaillon, son fils, avec l’approbation des chevaliers Si- 
mon d’Epsances et Jean de Cramailles, sur une terre prove- 
nant d u  chevalier Raoul de Saponay (3), pour le repos de 
l’âme dc Jean de Cramailles, mort  archidiacre de Tarde- 
nois. Après le décès de Guy de Vauxaillon, ses deux filles 
Mathilde et Earvide, et  Jean, seigneur de Buzancy, écuyer, 
mari de cette dcrnihre, approuvèrent aussi O F S  donations. 
Mais les plus curieuses en ce genre furent cclles que fit,  
tant au chapitre qu’à d’autres 6lablissemenis, Albdric ou 
Aubry, cur6 des Fonts dans la cathédrale. 

( I )  i‘nrtd Ecc2. Srress. artclore D. MULEY ; Chartes de Thonlas Domont, 
chan. offic. ; de Goy de Reims, i d ,  de iak8;  de Hugues u l i  prévoz de 
Soi-sons et de Hue de Margival, chevaliers, D et deor antres de l’officia1 , 
r a 5 r .  

(a) ibid., Chartes de 1250 et 1255.  
(3) Ibid.. Chartes d’hlbáric de Fontenoy, official. 
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Par son testament de l’an 1273, Albdric (après avoir or- 

donne avant tout de payer SPS dettes), attribuait à Saint- 
Gervais 4 muids de vinage pour &tre distribuCs aux cha- 
noines le jour de son obit; aux chapelains un  champ au 
mont de Bucy ; aux clercs du chœur 60 sous pour acheter 
des revenus ; à la Fabrique, 80 sous ; B 1’HBtel-Dieu de 
Saint-Gervais, ce qu’il tenait en fief de l‘abbé de Saint-Cré- 
pin à la Fol&; aux clercs du Golltjge Saint-Ricolas, 40 sous 
pour acheter une rente, et SO sous pour pitance le jour de 
la Toussaint ; à l’hospice de Notre-Dame aux Nonnains; 
aux Frères mineurs ; aux Filles Dieu de Soissons (reli- 
gieuses de 1’Hatel-Dieu) , chacune 10 sous pour pitance ; 
à l’hapital de Saint-Vaast, 5 sous ; à Saint-Etienne aux 
“mains;  à l’tlglise de la Joie, près dc  Berncuil sur Aisne, 
à celle de Troissy, chacune 80 sous ; a celles de la Barre, à 
Château-Thierry, et de la Grâce, chacune 20 sous; aux 
Prères mineurs de Compiègne, 90 sous; aux pauvres de 
Soissons, 30 livres parisis ; à l’hbpital de Braine, 40 sous ; 
aux hdritiers de Colard le Hommier (heaumier), de Com- 
piègne, 40 livres; au chapelain Raoul, sa Chappe et  son 
petit breviaire ; au clerc Gerard, sa meilleure robe et son 
glossaire de saint Matthieu ( l ibruw suym qui vocatur Nat- 
thmis), une chemise (unam camisiam), une paire de haut 
de chausses ou brayes (unas hequa.?), deux surplis (duo 
superpellicia) ; 1 son domestique, une tunique, une paire 
de bottines et ses souliers ; à sa chapellenie, son breviaire 
d’hiver, une grande coupe de cuivre, une petite et un  tr6- 
pied; a Gerard, son clerc, le reste de ses ustensiles de cui- 
siae ; B sa paroisse de Presle, son breviaire d’été ; à la lé- 
proserie de Preslc, 20 sous ; à un marechal de Laon, dont il 
ignore le nom, o u  à ses hdritiers, pour un  cheval mort, 
20 sous. Ce reste de ses meubles devait être divise en trois 
parts, l’une pour les indigents, l’autre pour les religieux et 
autres lieux pauvres. Ses extkuteurs testamentaires &aient 
le chanoine Gérard de la Motte, le seigneur Nivelon et Lau- 
rentines , chapelains de Saint-Gervais. Selon une charte 
de 1291, Alberic de Bucy paraît avoir ajoute par codicile 
aux vinages donnfis par lui h la cathedrale 2 autres muids 
sur un fief qu’il avait en ce village ( 4 ) .  

(I) Cartul, Ecc& Suess, On nomma dans wtte  pièce Nicolas de Paverolles, 
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Pour sauvegarder ses droits, le chapitre dut plusieurs 

fois employer d’autres armes que celles de la justice ordi- 
naire. I1 obligea, en 4238, par interdit, Adam de Montgobert 
et Eustache, sa femme, à l u i  payer,la dime de la laine des 
brebis de son manoir de Cuise, qui lui appartenait. Jean, 
chevalier de Cuise, avait 6th egalement interdit pour la 
mCme raison, avec toute sa famille, en vertu des privileges 
apostoliques. Le prévbt Nivelon, auquel an s’en rapporta 
ensuite, condamna ce chevalier à payer cette dime, no- 
nobstant tout privilége militaire ou autre ; e t ,  comme i l  
parlait de son affection pour Yéglise de Soissons, oÙ il 
pensait à se faire inhumer, on convint que lui et son fils 
aine ne paieraient au chapitre que 5 sous parisis leur vie 
durant, et que leurs successeurs acquitteraient la dîme (I). 
Un an aprbs, le chevalier Guy‘de Pernant ayant capture, 
en sa qualité de vicomte, un nommé Robert le Cirier, 
homme de l’église de Soissons, pour fait de vol, le chapitre 
l’obligea, par unc sentence d’excommunication, à entrer en 
arrangement sur les lieux mêmes, où se trouvèrent un 
grand nombre d‘hommes de Saint-Gervais, de chanoines et 
les ciicvaliers Thomas de Nontgobert, Robert de Vaux (Mer- 
cin), Giion da Matz ; ensuite de quoi Guy de Pernant vint 
en plein chapitre se faire absoudre du crime d’avoir justicid 
les sojets de 1’4glise et empiet6 sur ses droits et privilégos (2). 

Ces coups de vigueur nc corrigeaient pas toujours les 
récalcitrants , témoin la noble dame Agnès de Balahan, 
dame de Charenligny. Celle-ci, malgré des arrangements 
menagés entre elle et  le chapitre, en 1237, par Nivelon de 
la Cliaine, bourgeois de Soissons, e t  consentis par Erard 
d’Aunay, son mari, se fit neanmoins excommunier plu- 
sieurs fois pour atteatats contre les droits de ce corps, 
et notamment pour avoir taille’ ses hótes du cimetiere 
de Charentigny, fait saisir leurs catels (meubles), nié ses 
droits sur une grange sise prbs de ce cimztière et en son 
domaine, défendu B ses hbtes de Charentigny d‘aller de- 

clinnuine, et Simoa Ha&, cure’ de Soissons, et dans un accord de 1307 sur 
une terre de Bocy, Bernard, prévôt da chapitre, ibid. 

( I )  Jbid., Chartes de Jacques, nrcbid. de Soissons, 1138. 
(a) lbid. ,  Charte de Raoul de Vailly, official, et de Guy de Pernaot, 1239,  



302 DkXr$LhS ENTRE LA COPIIUNE DE SOISSONS ET LE CHAP. 

meurw a 6s hostises d u  chapitre )) dans ce village, ce qui 
avait ament5 force procès dispendieux, tant à la cour metro- 
politaine de Reims que devant d’autres justices. Enfin, I’of- 
ficial Guy et le chevalier Hugues de Margival, que les 
parties prirent pour arbitres, amenitrent la dame de Chn- 
rentigny à fairs satisfaction au chapitre et ddcidèrent que 
le cimetiere et ses hostises seraient libres, qu’elle ne pour- 
rait plus tailler ses hôtes,  à moins qu’ils ne fussent ses 
hommes de corps ; que les bornes du cimetiEre seraient dé- 
terminées par le pr&e de Villers (Hdlon) et celui de Tipny, 
qu’elle ne pourrait plus retenir les catels des hôtes du cha- 
pitre dans le cimetikre, même en dehors de la terre de ce 
dernier, à moins qu’il n’y ait nCgligence de la part d u  bailli 
ou d u  maire du chapitre; qu’en cas de non paiement des 
cens, vinages ou terrages que l u i  devaient ces hates, elle 
pourrait saisir les fruits et non la terre. De plus, le chapitre 
remit à Agnès les amcndes et dommages soufferts 21 cause 
d‘elle par lui et par ses hbtes, lui abandonna la grange en 
litige et consentit que ses hares ne pussent passer dans les 
hostises d u  chapitre qu’en cas de mariage ou d’kchange (I), 

Dun au tre côté, l’antagonisme continuait toujours entre 
. la commune de Soissons, le chapitre et les autres maisons 

religieuses de la ville. Un mayeur ayant cause quelque dom- 
mage à l’abbaye de Saint-Crépin le Grand fut condamne à 
quelques peines par les arbitres clioisis pour juger cette af- 
faire, mais le roi Louis IX, qui homologua leur accord à 
Saint-Germain en Laye, ordonna que le mayeur irait faire 
la guerre, soit-en Palestine, soit au pays des Albigeois, au 
choix de Jacques de Bazochcs, &$que de Soissons, et  de 
Raoul, abbe de Saint-Jean des Vignes, et qu’il emploierait 
le reste de ses jours à cette gucrre, à moins qu’il n’ait ob- 
tenu de 1’1Svhque el de I’abb6 la permission de revenir (2). 

Les gens de la commune ayant pris u n  homme dans une 
maison qui faisait autrefois partie du cloître des chanoines 
de Saint-Pierre au Parvis, l’affaire avait aussi et6 jugée en 
faveur duchapitre par un arr6t de Philippe-Auguste, de 4481. 
La querelle s’etant encore renouvelee sur le même sujet, on 

( I )  Ibid., Chartes d’Agnès, 1941 et  rn4a.  
(a) @Ur.  de Saint-Jean., p. 76. 
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s’en remit au jugement de Guillaume de Champagne, cardi- 
nal légat du Saint-Siege, lequel, devant faire u n  voyage à 
Saint-Jacques, en Galice, donna aux abbés de Longpont et 
de Valsery commission d‘en informer. Ce ne fut qu’à son 
retour qu’il v in t  à Soissorrs et maintint les chanoines dans 
I’étendue de leur justice ( I ) .  

Le chapitre de Saint-Gervais ne se tira pas aussi facilement 
d’une autre affaire avec la commune, à qui sa puissance fai- 
sait toujours ombrage. Pour mettre fin à ses empiétements 
et à ses violences contre la cathédrale, il avait BtB réglé par 
Bugues Sargus, archidiacre de Reims, et les chanoines 
Raoul e t  GBrard, commissaires du pape, que ddsormais, 
non-seulement le mayeur continuerait de faire le serment 
d e  s i l ~ l é ,  mais encore que deux jures de la ville jureraient 
(IC ne jamais se saisir de la personne des chanoines et des 
clercs de la ville, ni d’attenter à leurs biens. Cette sentence 
n’empêeha pas les esprits de s’aigrir de part et d’autre en 
diverses rencontres : aussi cet Blat de choses ne pOUVanE 
durer, les deux partis, après quelques conferences, choi- 
sirent pour y remedier un personnage assez haut place 
pour rCgler les droits rCciproques et faire respecter sa dd- 
cision. Ce fu t  Guérin, évêque de Senlis, chancelier de 
Prance; mais sa decision ayant traîné en longueur à cause 
de ses nombreuses occupations, daos l’intervalle, des gens 
inconnus menacèrent les chanoines et tirèrent pendant la 
nuit des fièches dans leurs maisons. 

Ceux-ci, loin de s’dpouvanter et de se reldcher de leurs 
pr8lcntions, c o i m e  I’espEraien t sans doute les conspira- 
teurs, s’adressèrent directement BU roi pour lui demander 
secours e t  protection contre ces furieux et declarèrcnt que, 
faute de l’obtenir, ils seraient contraints de cesser I’ottice 
divin et d’abandonner leurs maisons et leur i.glise.LouisVIIk 
répondit qu’il soumettrait l’affaire à son conseil. Cette ri?- 
ponse ne satisfit nullement I C  chapitre qui, redoutant ces 
délais e t  peub6rre la décision de ce tribunal pour ses droits, 
s’adressa au pape, leqiiel intervint pour eux aupres du roi 
et le pria de laisser vider ce diffkrend par 1’6v4que de Senlis. 
Le chancelier étant rest6 saisi de l’affaire prononça son 

(I) SORMAY, Ec-Archives de Saint-Pierre au Parvis,, t. IJ, p. 909. 
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arrkt, sur l’ordre du roi, en présence de ce prince et dc la 
cour, àSaint-Germain en  Laye. Cet arrkt, de 12.24, obligeait 
le majeur et et les jures de Soissons de faire sernmrt de sa- 
yete‘le dimanche dans l’octave de saint Jean-Baptiste, et dé- 
clarait que tes chanoines avaient droit de connaître en leur 
destroit, soit dans la ville, snit dans les faubourgs, de cer- 
tains délits, comme la maltbte (mziZctamJ, le rapt, le plaid 
ou droit de rachat du f o n d  ou fief (placitum fundi )  (il), ce- 
lui de chatel (catallum) (2), les fausses mesures, le duel, 
l’arrestation des vagabonds. Quant aux rixes qui troublent 
le repos public, i l  fixa les attributions de la commune et 
celles du chapitre. Ce dernier dut se trouver satisfait de 
l’issue que le chancelier Guérin, par sa vigueur, avait su 
donner à celte affaire, car i l  en consigna sa reconnaissance 
en ces termes dans l‘obitier de Saint-Gervais : < XrIP Ka- 
lendas M a i i  Obiit Guarinus sylvaltectensis episc. Francia 
Cancellarius, qui mulla fecit in ctcria regis pro  Ecclesia 
nostra et pacificauit h’os et  Commzeiaiain decenler (3). )) 

Parmi les adversaires de ses pretentions, le chapitre 
pouvait compter encoreles nobles et fièresabbesses de Notre- 
Dame. Toutefois, Beatrix de CMrizy, sœur de la précb- 
dente abbesse et ancienne trésorihre de l’abbaye, eût peut- 
&re succombé dans la lutte qu’elle entreprit contre la Ca- 
thedrale, sans l’appui que lui donnarent Haymard de Provins 
et Jacques de Bazoches. Abusant de la bienveillance des BY&- 
p e s  à son Ggard, le chapitre ne tendait à rien moins qu’à 
s’attribuer dans la ville et le diocfise une puissance presque 
&ale i la leur; mais, forte de ses prerogatives, l’abbaye de 
Notre-Dame refusa Bnergiquement d‘observer les interdits 
qu’il lançait sur le diocèse. Les chanoines, pour punir cette 
resistance qu’ils attribuaient à Bfiatrix, refuserent d’admet- 
tre son election jusqu’à ce qu’elle se fût presentee en la 
salle capitulaire de Saint-Gervais pour la faire confirmer. 
Celle-ci aima mieux différer la chrémonie de sa benediction 

( I )  On appelait plucitrcrn fundi on /êridi, le droit de rachat d u  de muta- 
tiori * d au beigneor qoand le fief de sou vassal changeait de propridt;iire. 

(a) Droit qu’:mit 1~ seigneur de prendie dans la succession di1 vas.al ou 
serf le rneillaur ineuhle ou chutel, la meilleore thte de hétail. 

(3) DORMAY, t. II, p. a d .  - H. MABTIN, t II, p. aor. -ROUSSEAU, 
Nss., t. I, p. 168, ae partie. 
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que se soumettre à une pareille injustice. On protesta de 
part et d'aulre, et le conflit, commence en 1216, dura jus- 
qu'en 1288. Raoul de Coudun, chantre et  archidiacre de 
Soissons, faisait sans doute allusion 1 ces debats lorsqu'en 
4236, il prétextait les grandes affaires de 1'Eglise de Sois- 
sons (magnis et arduis Eccles& mstm fiegotiis impediti) 
pour donner au doyen de Saint-Paul une ddldgation concer- 
nant l'approbation d'une vente de terres à BBtancdurt faite 
a Saint-EilBdard par Guillaume, fils de Jean, châtelain de 
Thorote et de Noyon ( I ) .  Béatrix n'en exerça pas moins sa 
charge avec 'autant d'habilete que de zèle. Elle adressa, 
en 1217, une leftre-circulaire à toutes les suphrieures e t  
prieures des couvents unis de confraternit6 avec le sien, 
pour recommander B leurs prières la venerable Helvide, 
u entree dans le passage de toute chair que nous ne pou- 
vons franchir sans douleur et sans gemissements, I) et 
reçut, la m i k e  ann6e, par l'entremise d'Haymard de Pro- 
vins, la donation que fit de ses biens, a Notre-Dame, le 
chevalier Jean de Ploizy, et tine terre que lui accorda au 
village de Bacevel is seigneur Jean Faratois. 

Cependant Haymard, étant intervenu avec l'archedque 
de Reims, obtint du chapitre qu'il laissât procéder à la b6- 
nédiction de' Beatrix, sans prejudice de ses droits. La cere- 
monie fut faite par l'archevêque, et on continua avec acti- 
vité l'instruction d u  procès; mais Haymard étant mort sur 
ces entrefaites, oa choisit pour juges Jacques de Bazoches, 
Bon mccesseur, quoique Gervais, chanoine de Reims, et 
Serbert, chanoine de Noyon, eussent éte adjoints 4 Hay- 
mard, B condition que si le prélat venait à mourir, les deux 
autres jugeraieut definitivement I'affaire. L'élection de Jac- 
ques avait 6th u n  grand sujet de joie pour Béatrix, sa nièce, 
et elle n'avait pas élé tromp& dans ses esperances. Bientòt, 
en effet, i l  dkclara, à l'exemple de Nivelon de Chdrizy, que 
si, dans ses courses diocdsaines, il recevait l'hospitalild daas 
les granges d u  monastkre, c'était à titre de parent d'Welvide 
et  non à titre d'évbque, et  qu'il n'entendait pas porter par 
la aucune atteinte à l'exemption du droib de procuration 

(x).Crrrml. S. Xedardi, tirid. Bèlancourt. 
III. 20 
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dont il jouissait(4). Quoique il eût, d’après leconcile de La- 
tran, étabii une loi genérale concernant toutes les aovalcs 
de son diocèse, i l  permit aux religieuses de garder celles 
qu’elles avaient coutume de lever; et, dans un différend en- 
tre elles et le cur6 de Chouy touchant les novales do cette 
paroisse, il en fit le partage, à la satisfaction des deux para 
ties. 

Toutefois, il montra moins d’empressemen t pour Notre- 
Dame qu’on ne devait s‘y attendre, dans son grand démêlé 
avec la cathédrale. L’un des juges étant venu à décéder en 
4225, lorsqu’on élait sur le point de prononcer la sentence 
au tribunal de i’ev&que, celui-ci, qui aimait le chapitre aussi 
bien que l’abbaye, gagna du temps, dans l’espoir sans doute 
de trouver une occasion de rétablir la paix par un arrange- 
ment amiable. Le chapitre, qui ne croyait pas avoir beau- 
coup à espgrer d’un parent de l’abbesse, s’impatienta e t  
s’adressa, en 1228, au pape Gregoire IX. Ce pontife, q u i  
avait déjà terminé cette année une foule de procas que les 
seigneurs suscitaient à l’abbaye au sujet des dimes et  no- 
vales des terres qu’Helvide avait fait ddfricher, voulut met- 
tre fin à ces vieux débats et nomma de nouveaux juges, qui 
furent le sous-chantre et  deux chanoines de Paris. Ceux-ci 
s’htant transportés à Soissons citèrent les deux parties 1 
comparaftre. 

L’avocat des chanoines posa d’abord en thèse gdndrale 
que l’évaque étant le chef et eux les membres, ils devaient 
avoir part à ses droits; puis il ajouta que, quant au point en 
litige, le chapitre était en possession de donner son approba- 
tion à l’klection de l’abbesse de Notre-Dame ; que la dernière 
abbesse, Hehide, s’étant presentee dans fe chœur de la Ca- 
thédrale, 1‘8v6que lui avait dit : nos con&rmamus, et que le 
doyen avait ajout6 : et BOS approbumas. Des témoins attes- 
terent que les choses s’&aient pratiquées ainsi A I’e‘gard 
des abbesses Marguerite et Julienne. Le défenseur d u  cou- 
vent nia et  le drait et la coutume invoquée par la partie ad- 
verse. Pour le point de droit, ii disait : qur, quand m&me 
l’abbaye ne serait pas exempte, I’év&que seul étant juge or- 
dinaire dans son diochse, le chapitre n’aurait d’autorite sur 

(I) Hist. de N.4. - Carta anni c a l a .  Preuves, p. 447, 
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elle que pendant la vacance du siége, et qu’il ne pouvait 
exercer aucune des fonctions attachées au caractère épis- 
copal, telle que celle en question ; que loin que le chapitre 
eQt des priviléges qui lui donnassent aucun droit 6ur le mo- 
nastère, les évhques eus-mêmes s’&aient dépouillés de leurs 
pouvoirs h son égard, ainsi que le prouvent la charte de 
saint Drausin et d‘autres titres 6manés de ses successeurs. 
Attaquant ensuite le point de fait, i l  demontra que la bén6- 
diction d’Belvide n’ayant pas quarante ans de date, on ne 
pouvait invoquer la prescription pour prouver la coutume ; 
que d’ailleurs l’abbesse n’avait pas paru au chapitre, mais 
seulement au chœur de  la cathédrale, devant l’évêque ; que 
8i le doyen s’&ait avis6 de prononcer quelques paroles à 
voix basse, ni elle, n i  ses religieuses n’y avaient acquiescé. 
Celles-ci, en effet, soutinrent qu’Helvide s’étant avancée vers 
le prdlat, elles h i  avaient dit ces paroles en l u i  présentant 
l’abbesse: Domine Episcope, n o s  prsesentamus vobis Electam 
nostram, mais qu’aucun chanoine n’avait dit mot et que 
I’évêque l’avait bénie sans lui imposer d’autre obligation. Il 
y eut des répliques de part et d’autre, mais le chapitre, qui 
ne ltichait pas prise faciIement Iorsqu‘il s’agissait de faire 
admettre ses prétentions, eut gain‘de cause en celle-ci, et 
les abbesses furent condamnees, en 1832, par la coplais- 
sion apostolique, Q se présenter devant lui après leur élec- 
tion IS). 

Au milieu de ces tracasseries sans cesse renaissantes, 
Béatrix de Cherizy s’appliquait Q bien meriter du monas- 
tère, tant au spirituel qu’au temporel et à l’intérieur comme 
à l’extérieur. La plupart des vieux bâtiments et  les mu- 
railles menaçant ruine, elle conçut le projet de les rebâtir. 
Jean, fils ainé du comte de Soissons, scignear du Tour et 
de Chimay, e t  sa femme Marie, avw le consentement de 
Raoul, son père, et de sa femme Ade, et de leurs propres 
enfants, lui permirent de conduire par un aqueduc l’eau 
de la rivière dans l’abbaye, à la seule charge de remettre 
en born etat la voie publique sous laquelle ils passeraient, 
toulcs Ic.5 fois que l’aqueduc souterrain exigerait des repa- 
rations. Cette voie publique était la rue dite aujourd’hui de 

( I )  Bisr de fi70tw-Dame, pa 179. 



368 RECONSTRUCTlON DE L’HdTELLERlE DE NOTRE-DAME. 

Notre-Dame, nouvellement ouverte sur le domaine abbatial 
en dehors de la cl6ture. Ensuite, Beatrix obtint du comte 
d‘enclore dans le pourpris du monastère tout  le vaste ter- 
rain qui s’étendait entre cette voie et les murs du monas- 
tere,  par une puissante muraille et de fermer l’ancienne 
porte. Une nouvelle olôture longea donc cette voie ; elle 
etait haute et surmontee d’une galerie crdneI6e. O n  pené- 
tra désormais dans le couvent par une porte forlifiee, corn- 
posée de deux entrees en ogive, l’une charretihe et  l’autre 
cavalière, s’engageant sous des voûtes. Elle était surmontde 
aussi d’une galerie crénelée, de deux dchauguettes et de 
tourelles. Quelques fen6lres Btrgites perc6es sur la rue 
donnaient du jour à une salle haute pratiqu6e sur I P S  
voûtes. Cette porte existe encore avec son style sombre et 
sévère du XIIP siècle, sauf les toitures en pierre qui cou- 
ronuaient les échauguettes. La partie de la clature qui 
s’&end de cette porte jusqu’à l’Arquebuse a 4115 rebbtie au 
XVIIte si ède.  

Beatrix de Chérizy conçut aussi le dessein de construire 
une nouvelle hôtellerie dans un autre endroit. Elle acheta à 
cet effet, de Pierre de Saponay, pour 550 livres de monnaie 
forte, une placo qui s’étendait devant la porte de l’abbaye, 
entre la nouvelle rue et la rivière. Ce fut sur ce terrain, 
plus commode, et plus spacieux et vis  -à-vis la porte, qu’elle 
fit jeter lee fondements de I’établissement charitable. Il se 
terminait par une chapelle d u  caté de l’Arquebuse, et avait 
une cour et  un jardin. L’entrée de cette cliapelle sur la rue 
corresporidait à peu près à la porte cavaliere de l’abbaye, et 
l’entrée de l’hospice a peu près à la porte cochère, mais 
dans de moindres dimensions. PIus tard, c’eet-à-dire du 
XVe siècle à la fin du XVILIO, une galerie de bois, couverte, 
jetCe au-dessus de Is rue servait de communication entre 
l’abbaye et la chapelle o Ù  elle devait aboutir & une sorte de 
tribune. Afin de garantir la nouvelle enceinte du  monas- 
tere contre les prétentions que pourrait élever plus tard la 
commune, l’abbesse obtint, en 493.2, du mayeur Raoul et 
des échevins une déclaration constatant qu’ils n’avaient 
aucun droit sur tout ce qui 6’Btendait depuis la vieille 
porte du monastère, le long du mur gui bordait le grand 
chemin, vers L’Aisne, jusqu’a la voie nouvellement ouverte 



HOTELLERlE DE NOTRE-DAME. 309 
sur le domaine du monastère; laquelle voie se dirigeait 
vers la chapelle de Sainte-Croix jusqu’au Parvis ;et que 
le monastère pouvait renfermer et fortifier tout ce qui Ctait 
contenu dans ces Limites (I). Quant l’ancienne porte 
de l’abbaye, ces particularités indiquent assez claire- 
ment qu’elle devait s‘ouvrir vers le chevet de 1’8glise de 
Notre-Dame. En effet il est question, dans une charte de 
1333, de maisons prhe de la vieille Itôtellerie et de la  rue 
de 1% Eowrberie ( d u  Pot-d’Etain) qui avaient appartenu à 
Pierre le Cirier; or l’hbtellarie d u n  monastère se trouvait 
toujours près de la porte de celui-ci. 

Dès 1224, Béatrix avait place h l'batellerie des frères et 
des sœurs converses, ayant à leur t&te rine proczcresse, et 
dont le nombre fut fixé à vingt par Haymard de Provins, 
sur la demande des religieuses, preuve evidente d u  déve- 
loppement qu’avait pris cet Btablissement de bienfaisance. 
Celles-ci avaient le droit de mainmorte et de succession des 
malades qui y dEc6daient et qui leur ftit en vain contest4 
en 4351 par l’évkque de Soissons d‘alors, B l’occasion du 
dechs d‘un nomme Jean de Noyan, arrivé en ce lieu, et dont 
il réclamait l’argent (2). Malheureusement l’affluence des 
phlerins et des malades qui venaient v8nércr les reliques 
du monaslbre rendit ses revenuls insufisants. Henri de 
Brnine, arehereque de Reims, v i n l i  son secours en faisant, 
en 4233, u n  appel à la Chari16 publique par un mandemerit 
fort pressant adressé aux abbés, prieurs, doyens et pr6tres 
de la province. II leur recommandait de permettre aux en- 
voyés de Notre-Dame d‘exposer leurs reliques dans leurs 
églises, m&me avant celles de 1’Eglise de Reims, et faisait 
une concession d’indulgences à ceux qui donneraient des 
secours 9 cette maison hospitalikre (3). 

Sous l’abbesse Helvide, l’hiltellerie avait acheté de Galon 
de CourmeIles, 40 esseins de terre semewre que celui-ci 
possédait au milieu des biens de l’établissement , près de la 
maison dou Nant; et comme Robert, chanoine de Saint- 

. 

(i) &st. de Nutre-Dame, Preuves, pp. 446 et 4 4 8 ,  chartes de rar3.  - 
(a) Gartul. de N.-D.  (Archiv. de l’Aisne) Sentenre du hailli de Ver- 

(3) Lettres de 1233, Liisc. de N.-D., p, 449, Preav. 

C a r d .  de Notre-Dame (Archiv. de l‘Aisne). 

nianduis, de 136;. 
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Pierre au Parvis , en avait la jouissance sa vie durant ,  
Marie Touchet, alors a procuresse de ceste hostellerie et li 
frères et l i  sœurs u de cette maison octroyèrent ;i Robert la 
moitié des fruits (I). O n  ne sait si lee lettres de l’archeveque 
eurent des résultats immediats , mais on peut enregistrer 
quelques donations faites 8 l’hbtellerie dans la première 
moitié du XIIIe siècle. On remarque en premier lieu celle 
de Mathilde, vidamesse de Laon , q u i ,  en 1213, avait donne 

l’abbaye un domaine à Urcel. Cette noble dame fonda un 
revenu pour la lampe qui devait brûler la nuit aupr6s des 
malades. En 1250, les chevaliers, Jean, sire de Cmnmeilles 
(Cramailles], et Pierre de Cervenay , ratifiaient des dons 
faits par Isabeau m u r  de Benri de Jozlouines (Jouaignes?) 
6 à l’bostellerie de Notre-Dame de Soissons, car ickle 
Isabiaus reçueue suers en lein de ces devandiz lieus les 
enporte aveuc soi ainsi comme ele les emportast à son 
mariage, D le premier comme seigneur du fief, et le second 
comme tenant ce fief du sire de Cramailles 12). OR trouve 
au commencement du XIVo sihcle une donation de blargue- 
rite , dame du Tour et de Dampierre, femme de Gaucher de 
Châtillon, seigneur du Tour , laquelle, en 4308, laissa par 
son testament 10 livres au curé de Troissy et (( au poures 
de l’oteileric de Nostre Dame de Soissons vingt sous (3). D 

L’abbesse BCatrix eut encore à se louer de I’archevbque 
Henri dans une circonstance importante. Jean de Braine, 
Frhre du prélat, homme dont la violence Cgalait le credit , 
ne cessait de tourmenter les sujets de l’abbaye dont il 
usurpait audacieusement les revenus. Les armes spirituelles 
ayant sans doute &té impuissantes contre un seigneur qui 
ne tenait guère de compte du pouvoir de I‘Egliss, et qui 
d’ailleurs se voyait le frère de l‘arcbeveque de la province, 
BBatrix s’adressa neanmoins à ce dernier et  1 leur frkre 
commun , Robert II de Braine et  de Dreux, qui  parvinrent 
à faire entendre raison à Jean , moyennant l’octroi d’une 
somme d’argent. Mais comme l’abbesse connaissait l’hu- 
meur astucieuse et versatile de Jean de Braine, elle eut 

(I) Lettres Je 1233. p. 166 et miv. 
(a) Archiv. dit colldge Iémldique de France. - Picardie, Soissons. 
(3) Hist.  de Ch&il¿on, p.  361. . 
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soin de faire confirmer leur décision par le pape Grd- 
goire IX. D u  reste, Robert II et Henri Iï ,  son fils, arche- 
vêque de Reims, se montraient en tout favorables à l’abbaye, 
notamment en ses possessions au village d’Acy. Gilon 
de Rennes, chevalier châtelain d’Acy, er son frère, Willard, 
ayant pris avec Notre-Dame, en 1222, un arrangement 
concernant l’avouerie du lieu et divers droits du domaine, 
Robert le fit constater en 1286, par-devant son bailli , 
Pierre de Couvai. De son caté, I’archevdgue fit  jurer devant 
Iui ,  en 1230, par Jean, son frère, comte de Mâcon, qu’i1 se 
conformerait aux usages de ses prddécesseurs pour les 
domaines de Notre-Dame où il poss6dait des avoueTies, et 
reconnaître que la maison et les fossés qu’il avait fait 
construire ~à Billy sur Aisne appartenaient à l’abbaye avec 
l’étang, en s’interdisant d’en bâtir d’autres suc ces domai- 
nes sans le consentement de l’abbesse (I) .  

En meme temps qu’elle prenait la defense des sujets de 
l’abbaye, Beatrix etendait sur eux ses bienfaits. Elle fit 
ratifier par le roi et par Jacques de Bazoches, Bv&que de 
Soissons, des arrangements qu’elle avait procurés entre le 
monastere, le vicomte Robert de Vaux, son vassal, et Guy 
de Pernant, en faveur des habitants de Vaux, Mercin et 
Saconin. Elle fit contraindre l’abbé de Longpont de rétablir 
un ruisseau qu’il avait detourne au prejudice de ses vas- 
saux. En 1227, Jean de Montmirail voulut bien concéder à 
l’abbaye les acquisitions faites par elle B Charly, avant que 
son frBre en fût seigneur , et que pour celles faites depuis, 
elle donnât une maison pour satishire aux devoirs eeigneu- 
riaux. 

Helvide de ChCrízy avait fait des concessions aux habi- 
tants d’Aizy , Béatrix leur permit, en 1232, d’entrer dans la 
commune de Vailly , moyennant un cens de 44 liv. parisis, 
une redevance de 31 muids de vin,  un  essein d’avoine par 
bahitant avivant du sien, D Q deniers, monnaie de Soissons, 
par arpent de jardinage, de bois, prds,aunaies, avec exemp- 
tion de vinage, dimes et terrages, au cas qu’ils fussent 
convertis en terres labourables. Ils reslaient obligés, en 
outre, de moudre, cuire et faire leur vin, aux moulin, four 

(I) Archìv. du Collége Réraldìqur da Frunce, - Picardie. 
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et pressoir de l’abbaye, sous pejne de 7 sous et  demi 
d’amende, à faire nommer le maire et les trois dchevins par 
l’abbesse àqui  ils feraient serment de fidélité. Si elle passait 
à Aizy , ils devaient lui fournir, pendant son séjour, les 
matelas et les oreillers nécessaires pour garnir son lit et 
ceux de sa suite. Cette charte fut confirmée par le roi qui 
se reserva toujours les droits d‘ost et de cheuauckée avec la 
connaissance des crimes de rapt,  d’dmeute et d’incendie. 
Béatrix accorda les m6mes franchises pux serfs de Nanteuil 
la Fosse. Elle acquit, en 1234, toutes les redevances de 
Coupru, moyennant sept muids et deux esseins de blé et 
d’avoine, une certaine quantite de pois et de fèves qu’elle 
donna au prieur6 du Charme ; elle laissa aussi des revenus 
sur Pernant et Villeneuve pour acheter à chaque religieuse 
six aunes de toile destindes leur faire (( des ChemiEeS 
blanches, P et mourut le 24 mars 4235. 

Nais avant de mourir, elle vit se ranimer les semences de 
division avec le chapitre par une cause d’interdit que Jean, 
fils aine du eomte Raoul,  provoqua en 1230. Ce seigneur 
avait épousé, du vivant de son p h e ,  Marie, fille de Roger, 
seigneur de Chimay, et d‘Agni%, dame du Tour. Dès 1227 
il avait fait hommage å I’évCque , du consentement de son 
père, de la moitid du stellaye de la ville, sauf les droits féo- 
daux et les aumanes qu’ils doivent payer, et , en 1230, il 
avait passe avec le roi une convention par laquelle ils s’en- 
gageaient à ne plus détenir les juifs l’un de l’autre (1). 
Voici quel fu t  le sujet de sa querelle avec le chapitre. Se 
livrant un jour au plaisir de la chasse avec plusieurs sei- 
gneurs de la province et une suite nombreuse, aux envi- 
rons de Bucy le Long, il rencontra pres de ce village un 
chanoine de Saint-Gervais qui lui chercha noise au sujet de 
la Garenne de Soissons. Des paroles on en vint aux effets, 
tant il y eut que le chanoine fut maltraité, emmené prison- 
nier et traîné en divers endroits. La nouvelle de cet attentat 
ne fut pas plut& arrivée dans la ville que le chapitre, pre- 
nant fait et cause pour l’un de ses membres si indigne- 
ment traité, et ayant inutilement BlevB de grandes plaintes 

. 

( I )  Titres de I’llvêchC, M. REGNAULT, Prenv., p. 19. - Lettres de Jean, 
de raso.  - Arnpliss. collect., D. MARTÊNX, t .  I, p. 1235,  
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pour amener une reparation, excommunia le fils du comte 
de Soissons avec tows ses fauteurs. Ce premier coup les 
ayant plutbt irrités qu’étonnés, et la satisfaction se faisant 
attendre, le chapitre lança une sentence d’interdit sur l a  
ville , cessa ses oEces et obligea les autres Bglises à l’imi- 
ter. Bien plus, il en rdfera au pape Grggoire IX pour le 
supplier de maintenir la sentence par son autorit6 aposto- 
lique et de ne pas souffrir que 1’Eglise fut ainsi outragee 
impunément dans la personne d‘un de ses membres. Le pape 
maintint l’excommunication par un bref du 18 janvier 
adresse au doyen et à l’archidiacre de Meaux et au chanoine 
Simon de Luzancy , avec ordre de la publier gar toute la 
province de Reims. 

Cette fois, l’abbaye de Notre-Dame eut grand’peine B se 
soustraire aux ordres de la cathédrale. Les religieuses 
ayant refus6 de fermer, comme les autres, les portes de leur 
église , dans la crainte de laisser croire, surtout après ce 
qui s’était passé quatorze ans auparavant, que le chapitre 
eût quelque autorite sur le monasdre , l’évgque , que l’ou- 
trage fait au chanoine avait fort irrité, leur donna ordre de  
célCbrer les offices à huis-clos en leur declarant expressé- 
ment qu’il faisait en cela acte formel d’autorité c‘pisco- 
pale ( 4 ) .  Le chapitre, de son cBt6,  envoya un monitoire 5 
l’abbesse, lu i  demandant satisfaction pour avoir fait sonner 
à son église pendant l’interdit. Celle-ci en appela à qui de 
droit, mais quclques personnes s’étant interposees, le c h -  
pitre renonça à son arnonitoireD, et déclara mgme, en 1232, 
qu’il n’intenterait plus aucun proces à qui que ce fût de 
l’abbaye sur cette ciflaire, soit devant sa justice, soit devant 
aucun autre tribunal (2). Peu de mois après cette pro- 
messe, les chanoines voulurent lancer contre l’abbaye elle- 
même un autre interdit, parce que ses convers o u  sergents 
s’dtaientsaisis d’un des sujets du cliapitre; mais l’abbaye en 
ayant appelé à Reims comme d’abus, ¡ i  lui f:t!iut cette fois 
se d6sister. 

Cependant les chanoines , draignant avec raison qu’on 
employât contre ses armes spirituelles d‘autres armes plus 

(I) Charte de 1230 ,  Hist. da N.-D., Prenv., p. 4 4 8 .  
(a) Hist. de N. D., p. 448.  - Charte de ra3n.  
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violentes, eurent recours à la protection du roi , qui or- 
donna à ses baillis de leur prêter main forte. Alors une v6- 
ritable guerre éclata dans le Soissontlais entre les baillis 
royaux et les gens du comte. Ceux-ci se saisirent des offi- 
ciers du chapitre, prirent les chevaux des chanoines et 
ceux de leurs fermiers, se mirentà démolir leurs fermes et 
a porter la dévastation sur leurs terres. Des représailles, 
den suivirent; mais enfin les deux partis, las de ces courses 
et de ces violences, et d’ailleurs le temps de Pâques Btant 
arrivé, songèrent à s’entendre. Ils accepthrent la mediation 
de Henri de Braine, archevhque de Reims, q u i ,  en 1233, 
régla l’affaira à Soissons, en .présence de Milon de Nan- 
teuil , CvSque de Beauvais, et de Jacques de Bazoches. 
L’accommodement portait que le jeune comte rendrait tout 
ce qu’il avait pris, hommes, biens, chevaux, qu’il renonce- 
rait a la Garenne de so is so?^ ou de Bucy, qu’il laisserait en 
securite le chapitre et ses revenus, qu’il irait recevoir son 
absolution dans une prmession publique , en la  posture 
d‘un penitent, que les fauteurs de ces violences seraient 
aussi obliges de recevoir leur absolution à Soissons et dans 
les autres villes oÙ la sentence d’excommunication avait été 
publide, et notamment dans les villages et les fermes où le 
chanoine avait été emmené. Quant aux chanoines, ils de- 
vaient aussi rendre au seigneur de Chimay ses hommes et 
ses chevaux qu’ils avaient fait capturer, écrire au roi ,  aux 
évêques et aux chapitres de la province que satisfaction 
leur avait ét6 faite, et lever l’interdit. L’accord fut sign6 
des trois prélats et revbtu de leurs sceaux ainsi que de 
ceux de Jean, comte de Soissons, et de Raoul , son frhre , 
vicomte de Cœuvres, pour lequel le vieux comte Raoul, leur 
phre, avait érigé cette vicomté vers 1232. Les prElats parais- 
saient sur les sceaux eri habits pontificaux et les deux 
princes a cheval et L’épBe à la main (I). 

C’&ait alors interdit sur interdit. L’Eglise de Soissons 
&ait à peine sortie de celui-ci qu’elle retomba dans n n  
autre qui partit d’un diocèse voisin, mais frappa toute la  
province. Louis IX commençait à developper cette autorité 

( I )  DORMAY, t. II; p. 918. Ex Trésor de la cathéd. - H. MARTIN, t. II, 
F. 118. 
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que Philippe-Auguste avait introduite dans la politique des 
rois de Prance, pour donner Sr la couronne toute sa prepon- 
dérance dans la hiérarchie feodale. L’élection d‘un maire à 
Beauvais ayant donne lieu B de vives contestations, Louis, 
pour les terminer, nomma un autre maire. Ce coup de vi- 
gueur, loin de ramener le calme dans la cite, irrita les es- 
prits, qui n’étaient pas’accoutumes encore B cette interven- 
tion énergique du pouvoir royal, e t  le maire fut tue dans 
une Emeute avec vingt autre8 personnes. A cette nouvelle, 
le roi accourutà Beauvais pour faire lui-mbme justice des 
coupables. L’&&que, Milon de Nantheuil, jaloux de conser- 
ver sa juridiction, demanda qu’ils comparussent devant son 
tribunal. Le prince, sans aucun egard pour ses representa- 
tion, jugea et châtia les meurtriers, et exigea de I’évhque 
20 livres pour droit de gite. Milon, hésitant, demanda du 
temps pour délilrrerer ; i l  f i t  saisir son temporei. Un concile 
fut indiqué A Noyon pour la première semaine de Carhme. 

La tenue dcs conciles provinciaux avait paru, en effet, à 
Henri de Braine le meilleur moyen pour s’opposer au mé- 
pris que faisaient les laïques des dignités et des privileges 
ecclésiastiques. En 1231, l’archevhque en avait tenu un à 
Saint-Quentin, oÙ avait ét6 regle I’ordre de présGance dans 
ces sortes d’assemblées et oÙ on s’&ait d6jà occupé de la d6- 
fense de 1’Eglise. L’archev&que prenait place au milieu du 
ehceur, sur un trane (cathedra), comme president du con- 
cile ; à sa  droite siegeaient en demi-cercle les év6ques de 
Soissons, de Beauvais, de Noyon, de Tournai, .de Senlis ; 
h sa gauche etaient les Evhques de Laon , de Châlons, 
d‘Amiens, de Térouane, d’Arras. Celui de Camhrai se trou- 
vait vis-à-vis l’archevêque. Cet ordre fut, invariable. 

Milon de Nantheuil ayant donc présenté sa  plainte aux 
Ev&ques de la province rdunis Noyon en 1232, on deputa 
à Louis IX Jacques de Bazoches avec les Ev&ques de Chà- 
Ions et de Laon pour l’avertir qu’ils allaient procéder à une 
enquête sur les lieux mbme; puis une autre assemblee f u t  
indiquée S Laon , pour entendre leur rapport, qui fut, en 
effet, présenté le troisième dimanche de Carhme. Il fut 
jugé que le roi avait porté atteinte aun droits de Yév6que de 
Beauvais, et on lui envoya trois nouveaux deputés pour 
l’avertir de lever la saisie qu’il avait jetée sur 1’8v6ché. 
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. Louis IX ne tint compte de l’avertissement, et on reunit un 
nouveau concile à Senlis, vers l’Ascension. On y décida 
que, si le roi n’avait pas donnnB satisfaction B I’évbque de 
Beauvais avant I C  temps des vendanges, toute la province 
serait mise en interdit, et tous les prPIats se rendirent en 
corps auprbs de lui pour l’instruire de cette r6solutìon. 
Louis étant torijours idbradable ,  on se rassembla encore 
à Saint-Quentin, dans l’octave de la Nativite de la Sainte- 
Vierge 4233, .et on arrBta que l’interdit serait lancé dans 
l’octave de Ia‘Toussainl et que l’on enverrait & Rome, aux 
frais de tous, une ambassade solennelle pour y dEfendre les 
priviléges et  libertés communes ( 4 ) .  

Avant &en penir aux dernières extrdmiths, les 6v&ques 
de Soissons, de Chàlons, de Senlis e t  de Cambrai firent, 
avec t‘archavbque de+ Reims, une nouvelle tentative auprès 
du roi. Elle demeura, comme toutes les autres, sans succt5s 
el les prelats fulminèrent l’interdit dans leurs diocèses, à 
l’exception de l’6vêque de Noyon. Mais cet interdit Fut loin 
de produire les effets qu’ils en devaient espérer, car les 
chapitres de la proviiice, mecontents de n’avoir pas 6t6 con- 
sultés sur une affaire d‘une si grande importance, refu- 
sèrent de le reconnaitre ; celni dbmiena alla mème jusqu’a 
pretendre qu’il était de nul valeur, parce que les chanoines 
étant obligEs de prier pour leurs bienfaiteurs, ils ne pou- 
vaient cesser l’office dans leurs fglises que pour des causes 
gCn6rales et de la dernière gravité. Par suite de cette oppo- 
sitition, l’interdit fut mal observé, et dans bien des endroits 
on n’en tint aucun compte. Le peuple, privé de ses fêtes, 
murmurait; les cures, entravés dans leurs fonctions pasto- 
rales, se joignaient à lui pour exprimer leur mCcontente- 
ment. Les prelats se rhunirent eucore une fois íi Saint- 
Quentin, vers la fin de l’année 1933, e t  appelèrent lee cha- 
pitres i sifiger avec eux. L’avis de lever l’interdit l’emporta. 
L’&êque de Beauvais, l’un des opposants, en appela au 
S3int-SiBge, mais malgr6 cet appel, Jacques de Bazoches, 
président du concile en l’absence de l’archevbque, leva, en 
effet, l’interdit, prononça la dissolution de l’assenb16ei e t  
chacun parlit pour c6Iébrer en son Bglise les fètes de NoBl, 

- 
u 

(I) Lettre de Jacques de Bazoches. MARLOT, t. II, p. 516. 
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qui approchaient. Le concile, toutefois, avait écrit au pape 
Gregoire IX pour lui exposer les diverses phases de cette 
agaire et le conjurer d’apporter u n  prompt remède aux 
maux de (( 1’Eglise desolee de Beauvais ( I ) .  D 

Un Iroisième interdit vint encore frapper le diocèse de 
Soissons et toute la province de Reims, sur laquelle il ne 
pesa pas moins de deux années. Il fut lance en 1234,  t’t I’oc- 
casion des troubles excités à Reims par la commune contre 
l’archevhque et par ceux qui eurent lieu à Soissons vers le 
mbme‘tcmps. Les dtimblbs des prélats rémois avec Louis IX 
avaient soulevé les esprits contre l’autorité ecclesiastique et 
ses droits, auxquels ce prince avait port6 une grave at- 
teinte par un édit, rendu dans un parlement à Saint-Denis, 
sur les juridictions des tribunaux eccl8siastiques. Cet edit 
portait que les vassaux du roi ne seraient pas tenus de ré- 
pondre en matière civile à aucun de ces tribunaux; que, 
si les juges ccclBsiastiqaes les excommuniaient pour ce re- 
fus, ceux-ci seraient contraints par la saisie de leur tem- 
porel de lever l’excommunication ; et que tous les prdlats 
ecclEsiasiiques et leurs vassaux seraient tenus en toutes 
causes de subir le jugement du roi et des aeigneurs. 

Les bourgeois de Reims s’autorisant mal B propos de cet 
edit et des divisions qu’il avait causées, s’émanoipèrent au 
dernier point. Leur ressentiment tomba d‘abord sur Tho- 
mas de Besumelz, prevat de la cathEdrale, et cousin de 
Henri, à cause du  zèle qu’il avail deployé dans la defense 
de l’autorité ecclesiastique en soutenant avec ardeur la 
cause de Milon de Nantheuil, évEque de Beauvais. Thomas 
ayant repi l’ordre de quitter la ville, les bourgeois em- 
ployèrent la violence polir le faire executer, et  les cha- 
noincs, prenant fait et cause p w r  leur collègue, la quit- 
tèrent à leur tour. 

D’un autre côte, les officiers de l’archevkque ayant exigb 
des bourgeois, avec beaucoup de durete, une somme de 
10,000 livres à laquelle ils avaient Bté taxés, la fureur de 

(I) VINCENT DE BEAUVAIS, G6. XIII, p. 1 3 7 .  - D. MARTANE, Tlresanr. 

Gall .  christ., t. 1X. - Cardinal GOUSSET, Acres de la province de Reims, 
t .  Il, p. 357 à 371. 

nnecdot., t. I ,  p .  975. - LABnE, t .  x. - MARLOT, &. II, p. 357157:. - 
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ceux-ci ne connut plus de bornes; l‘archevêque et  le 
chapitre en furent les victimes, malgré la protection du 
pape Grégoire IX qu’ils avaient reclamhe. Des barricades 
sont construites à I’aide des pay& des rues ; 1’8glise des 
Frères mineurs est envahie et sert de forteresse aux 6meu- 
tiers; les deux maisons de campagne de l’archevêque B 
PontaFaverger et à Cormicy sont dévastées; le château de 
la Porte de Mars est assiege et emporté, le maréchal de 
I’archev8que est massacre, et  lui-mi5me oblige de prendre 
la fuite. II lance une senlence d’excommunication, mais 
elle demeure gans effet sur les shditieux, et i l  est force 
d‘implorer de nouveau le secours du pape. Grégoire IX ne 
fit pas attendre sit reponse. Par lettres du 1-4 octobre 1233, 
il manda à Luc de Lodève, doyen de 1’Eglise de Paris, et à 
Ferry, chanoine de Langres, docteur en théologie, de faire 
publier dans tout le diocèse de Reims la sentence d‘excom- 
munication laoc6e par l’archevêque et  d‘en poursuivre de 
toutes leurs forces l’exdcution, en faisant saisir les biens 
des recalcitrants et en invoquant l’assistance du bras sécu- 
lier pour les réduire. Comptant sur l’appui d u  roi, que sem- 
blait leur garantir l’&dit de Saint-Denis, les rebelles, non 
contents de mépriser l’excommunication, se jouèrent même 
de I’autorité des deux commissaires du pape. Ce fut  sans 
doute pendant l’abseuce de l’archevêque, et certainement 
de son autorite, que l‘évèque de Soissons, Jacques de Ba- 
zoches, fit, le 23 octobre 1233, la translation du corps de 
saint Thierry, A Reims, en présence des éveques de Châ- 
lons, de Beauvais, de Cambrai, de Tournai et  de Senlis, 
dans une nouvelle châsse d‘argent. 

Les troubles de Soissons, quoique moins graves que ceux 
de Reims, n’en eurent pas moins de retentissement. Le eha- 
pitre ayant declin6 la juridiction royale en certaines causes, 
le bailli du roi avait reçu l’ordre de saisir sou temporel ; et, 
de plus, le princevint s’immiscer dans 1’6lection de l’abbesse 
de Notre-Dame, au-delà des bornes ordinaires. La t r e s o r i h  
de l’abbaye étant morte en m5me temps que l’abbesse, 
Beatrix de Chdrizy, décedde le 24. mars 1336, la prieurc , 
Agnès de Chérizy, a qui, en cette qualite, revenait le gouver- 
nement pendant la vacance de la chaire abbatiale, ne put 
emphcher , avec toute sa fermeté, des cabales de se former. 
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Ce fut au point qu’il fallut recourir au souverain-pontife 
pour la provision de cet office, toujours jusque-là confdrd 
par les abbesses. Le pape délegua comme juges dans cette 
cause, qui devint pour l‘abbaye une source de dépenses, 
Guillaume , év6que de Paris, et Etienne , son archidiacre , 
q u i  d6cernèrent la trésorerie à Marie de Bazoches , nièce de 
la prieure , Agnès de Chérizy , soutenue par sa tante. Les 
adversaires de Marie, se voyant vaincues, tournhrent toute 
leur opposition contre I’élection d’Agnès à l’abbatiat , sous 
prelexte que la famille de Chérizy deviendrait assez puis- 
sanle dans l’abbaye pour en accaparer toutes les charges 
qu’Agnès ne manquerait pas de lu i  donner, et pour les 
opprimer. Cette raison n’&ait pas sans valeur. Très-influente 
dans le pays, la maison de Chérizy avait déjà fourni plu- 
sieurs abbesses à Notre-Dame, et ses nobles filles, après y 
avoir pris le voile, &aient assurées de parvenir aux pre- 
mières dignités claustrales. Elle avait donné au chapitre de 
Saint-Pierre deux chanoines, Gérard et Gobert de ChPrizy. 
Celle qu‘on proposait pour abbesse, Agnès, fille de Gobert 
de Chérizy et de Muret, fiere d’Relvide de ChBrizy, abbesse 
de Notre-Dame, laquelle en prenant le voile avait apporte 
en dot plusieurs muids de bl6 de rente sur le moulin de 
Muret, avait déployd, du reste, comme prieure, une fermete 
qu’on redoutait peut-&tre. Mais enfin les raisons qu’on 
apportait pour combattre son élection furent sans doute les 
moyens qui la firent réussir, car elle rdunit la pluralite des 
sutrrages (I). 

Toutes ces querelles furent assez graves pour que le roi 
crut devoir, non-seulement suspendre 1’Blection et en pren- 
dre connaissance, mais encore refuser la rCgale à la nou- 
velle élue quoique elle eût dlé confirmee par i’6v6que. SI 
defendit au prdlat de bénir AgnEs, et au chapitre de la 
recevoir dans son tiglise pour cette cérémonie; il fit m6me 
enlever par son bailli laique les vases sacrés et les reliques 
d u  monastère pour les garder comme gage de l’exécution 
de ses ordres. Ensuite il nomma Anselme de Laon, Geoffroy, 
évbque Blu de Châlons , et l’écolâtre de Soissons , pour tra- 
vailler à la pacification du couvent. Les commissaires sur- 

( I )  H i s t .  de N.-D.  - Gallia christ., t. IX. 
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pris par les artifica du parti oppose à Agnès, cassèrent 
I'élection et mirent les religieuses en demeure de procéder 
à un nouveau scrutin ou d'accepter une abbesse du choix 
de Jacques de Bazoches. Sur le refus de ces filles ils nom- 
mèrent abbesse Marie, lid tresorière ; puis, sur les remon- 
trances des religieuses les plus sages, ils fixèrent leur 
choix sur A g n h  C'&tait lb première fois qu'aux termes de 
la  charte de Charles le Chauve un roi de France interve- 
nait dans l'élection d6battue dune  abbesse de Sobre-Dame 
de Soissons. 

Tant de griefs que IHS prhlats de la province de Reims 
avaient contre Louis IX, portèrent l'archev4que Henri de 
Braine a convoquer un concile b Saint-Quentin pour le 
a3 juillet 1235. Tous les évbques de la province s'y ren- 
dirent en personne ou s'y firent représenter ainsi que les 
chapitres. L'édque de Soissons et  les d616goés de Saint- 
Gervais avaient trop d'intér8ts à debattre dans cette assem- 
blee pour ne pas y arriver des premiers. Les chapitres se 
plaignirent surtout qu'on les contraignît de plaider en cour 
séculière avec des excommuniés et qu'on le8 for& à proa- 
ver par le duel que leurs gens appartinssent à leurs corps. 
On décida qu'une supplique serait adressée au roi sur tous 
lee points oÙ lee droits de I'Eglisc et les libertes de la pro- 
vince avaient été lésés. On lui demandait en ce qui re- 
gardait Soissons, que le seigneur roi révoquât la saisie du 
temporel du chapitre de Saint-Gervais, celui-ci ne voulant 
pas plaider devant lui une cause déjà jugee par un tribunal 
ecclesiastique ; qu'il accordât les regales 8 l'abbesse de 
Notre-Dame pour qu'on pht proceder a son élection ; qu'il 
fît rendre au monastère ses reliques et ses vases sacrés ; 
enfin , qu'il ne forçât plus de plaider avec des excommu- 
nids. Ensuite on convint de se réunir encore à Cornpikgne 
le dimanche d'après la fête de saint Pierre aux Liens pour 
y attendre la réponse du prince, et on se rendit à Melun, 
près du roi, pour lui presenter la requblc redigée a Saint- 
Quentin. Louis IX remit 8a rCponse au lendemain de l'As- 
somption mais dès le premier dimanche d'août tous les 
pr6lats s'étaient rendus h Compiègne ( i l ) .  

(I) MAR LOT^ t. II, p. 518. - Cardinal GO~TSSET, t. II, p. 375. -LABBE, 
t .  IX, col, 502, -DORMAY, t. II, p. 179. 
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Srevoyant la réponse du roi, les évaques décidhrent , 

dans l'assemblée de Compiègne, que si elle n'était pas fa- 
vorable, on procéderait selon la rigueur des canons. Une 
seconde monition fut faite par les prélats Ie samedi d'après 
la Nativité de la Sainte-Vierge, et une troisième le lundi 

'd'après l'Exaltation de la Sainte-Croix , par les abbés de 
Saint-CrBpin le Grand, de Saint-Remy de Reims et d'Es- 
sames, qui se présentèrent au prince, en personne, d'après 
les ordres du concile , au château de Vincennes. Louis 
n'ayant pas repondu aux mooitions , une troisième réunion 
des évkques eut lieu à Senlis , vers la Saint-Nartin , à la 
suite de laquelle , sur la proposition des kvbques de Sois- 
sons, de Châlons, de Cambrai et de Térouane, l'interdit fut 
jeté sur toute la province de Reims par l'archev&que , avec 
defense d'y administrer d'autres sacrements que ceux du 
b a p t h e  et du viatique, et excommunication contre les 
evaques qui ne le feraient pas observer dans leurs dio- 
chses. 

Cette hardiesse déplut souverainement au roi et surtout 
aux seigneurs qui, la m&me année, écrivirent au pape pour 
se plaindre des prélats de la province de Reims et surtout 

, de I'évêque de Beauvais,lesquels osaient se soustraireà l'au- 
torité royale. Jean, comte de Soissons, fu t  l'un des signa- 
taires de cette lettre. Grégoire IX n'osant décider la ques- 
tion, se contenta de prier le roi ,  par sa réponse du 45 fé- 
vrier 1236, de supprimer son ordonnance de Saint-Denis, 
s'appuyant sur ce principe (( que Dieu a donne au pape les 
droits de l'empire cBleste et terrestre. u Louis IX ne parait 
pas s'btre beaucoup emu de ces exhortations. Défenseur 
des droits légitimes du clergé, il ne l'&ait pas moins de 
ceux deisa couronne. Jacques de Bazoches, l'un des évkques 
les I plus réguliers et les plus estimables de son temps , de- 
solé des suites facheuses de cet interdit, que pourtant il 
avait provoqué l'un des premiers, parvint, par sa prudence, 
à le faire lever, et le roi qui, au fond, n'y &ait pas moins 
sensible, se rendit aux demandes des prélats ( 4 ) .  Etant venu 
a Reims, il fit signer, le 7 février 4236, un acte d'accommo- 

e 

(I)  DOSNAY, t .  II, p. 179. - CABARET, mss,,t. II, p. 568.- N. LELONG, 
Hisr, du diocèse de Laon, p. ag7. 

III. . 21 



322 NOUVEAUX TROUBLkS A REIMS. 

dement ménagé par Clement, abbe de Saint-Denis, et par 
Pierre de Colmieu, prévBt de Saint-Omer, ses commis- 
saires. Les bourgeois furent condamnés à envoyer soixante 
d’entre eux au-devant des chanoines à leur rentrde dans 
Reims, en chemise, les pieds et les bras nus,  jusqu’au 
Mont des Aranes, et à payer une somme de 40,000 livres. 
La première condition fut ,  à ce qu’il paraît, supprimée, 
mais la seconde souleva une nouvelle sdditionvers la fin 

Les officiers de Henri de Braine ayant levé avec trop de 
rigueur la somme que les bourgeois s’étaient engagés de 
payer, les scènes déplorables de 1235 se renouvelèrent. Son 
bailli fut outragé avec ses sergents, et toute satisfaction fut 
refusée. Henri ,  résolu de soutenir ses droits par la force, 
s’empare des portes de la ville à l’aide de plusieurs sei- 
gneurs et d’une troupe de gens d’armes, y eotre à main 
armée e t ,  exerçant les prerogatives de seigneur temporel et  
ecclésiastique, il fait saisir les membres de la commune et 
plusieurs des plus notables bourgeois, bannit les uns, 
emprisonne les autres,  detruit leurs maisons met les 
églises en interdit et lance contre la ville une sentence 
d‘excommunication qui ne fut levée qu’après sa mort. Pour 
comble de malheur, le prévôt, Thomas de Beaumetz , q u i  
etait toujours le point de mire des séditieux , ayant dû ren- 
trer h Reims apres l’accommodement de I’annde precddente, 
f u t  de nouveau, en 1239, on ne sait pour quel motif, saisí et 
incarceré par les seigneurs de Rumigay, père et fils, et par 
celui de Girondel. Henri se portant fort pour le prévôt réu- 
nit un nouveau concile à Saint-Quentin, la même annde, le 
28 novembre, et l’on promulgua des peines terribles contre 
les. coupables et  leurs adhérents. Les évêques de Soissons et 
de Laon furent commis pour travailler à la delirrancz du pr6- 
vat et B l’exécution des decrets, mais Thomas de Beaumetz 
ne put recouvrer la liberte qu’au moyen d’une composition. 
Louis 13: parvint enfin, par son esprit de justice et de con- 
ciliation, a mettre fin à ces troubles, qui ressemblaient à de 
veritables rdvolutions (I). 

L’archevêque Benri de Braine ne survécut que peu de 

ae 1331. 

( I )  Ubi supra. 
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temps au retour de la paix dans son diocèse. Après avoir 
menage, vers la même époque, un accommodement entre 
Garnier, de Laon, et la commune de cette ville, il mourut 
en son château de Courville, le 6 juillet 1240, et fut  inhumé 
dans l’église abbatiale de Vaucelles , qu’il avait dédiée 
en 4235, et non dans sa cathédrale, comme quelques-uns le 
prétendent, I1 avait fond6 en celle-ci, au mois d‘avril 1238, 
deux chapelles chargees d‘une messe quotidienne pour ses 
pere et mère et pour son onde Philippe, dvdque de Baau- 
vais, moyennant une rente de 15 livres sur les p6ages de 
Nouvion, la Fère et Marcoussis, sans compter celle de 
100 livres pour son anniversaire. I1 était représenté en ha- 
bits pontificaux sur l’une des verrières de la nef de la ca- 
thédrale de Reims. 

Dans l’intervalle qui  s’dcoula entre la mort de Eenri et 
la nomination de Juhel de Nonthefelon, son successeur, 
YkvBque de Soissons remplit à Reims les fonctions épisco- 
pales, en 5a qualité de premier suffragant. I1 bénit Simon 
de Marmoutiers, abbé de Saint-Nicaise, et en 12.12, le jour 
de saint Thomas de Cantorbéry, les abbes de Mouzon et de 
Saint-Basle, après, toutefois, qu’ils se furent présent& au 
chapitre de Reims. Thomas de Beaumetz, cousin de Henri 
de Braine, succeda à Juhel. Innocent IV &ant à Lyon lui 
adressa, en 1250, une bulle oh il l’avertit que l’év4que de 
Sois~ons, se trouvant à la croisade et ne pouvant faire sa 
consecration, il eût à s’adresser à l’bvêque de Laon pour 
cette ckrémonie (I), 

Tout porte à croire que le chapitre de Saint-Gervais et 
Notre-Dame de Soissons reçurent , comme l’archevèque 
Henri de Reims, de pleines et justes satisfactions de leurs 
griefs. Quant à l’abbesse, Agnès de Chérizy, elle oublia g6- 
nbreusement, les difficultés de son election. Sa commu- 
nauté, dont elle sut gagner l’affection, lui permit d’avoir 
son sceau particulier et de le joindre à celui de Yabbaye, 
qui  portait l’image de la Sainte-Vierge. Après avoir mis fin 
à de nouvelles difficultés avec le couvent du Charme, au 
sujet des novales qu’elle consentit A partager par moiti6, 
elle acquitta, en 4239, au mois d’octobre, 845 livres sur une 

(I) Ubi &na. 
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somme de 2,2.2& livres, que Marie de Bazoches avait de- 
pensées lors de son élection et qu’elle avait empruntées, a 
gros inter&, à des marchands de Sienne durant les foires 
de saint Ayoul de Provins (4). Le reste de celte somme 
n’ayant pas encore été pay4 en 1240,  à cause des dépenses 
considerables que faisait l’abbesse, ce fut une nouvelle oc- 
casion de troubles. Les creanciers qui n’avaient pas Bt6 rem- 
boursés aux termea convenus, enlevhrent de force le trdsor 
afin de le vendre pour se payer. Exasperees d’un pareil ou- 
trage, les ‘religieuses édatèrent en plaintes, et le pape 
ayant déclaré que la communaute n’était point passible de 
dettes contractées sans son ordre et dont on ne pouvait 
jnstifier l’emploi, l’abbesse prit la sage resolution de sacri- 
fier une partie de ses propres iiconomies et de faire accepter 
par le couvent l’extinction du reste de la dette sur les fonds 
du monastère] à la charge pour In trésorière de lui abandon- 
ner le revenu de 3 muids de bld qu’elle avait acquis pour 
son office. 

Agnès de Chdrizy, malgr6 la tendresse et la vdnération 
que devait lui inspirer 6011 neveu Jacques de Bazoches, n’en 
défendit pas moins contre, lui les exemptions du monas- 
tère. Le prt5lat s’Btant rendu à Aizy voulut loger dans la 
maison du couvent, où il prétendait avoir droit de procura- 
tion. L’abbesse fit défendre par ses gens de le lu i  accorder. 
Le prélat, aprhs avoir consulté des prud’hommes, reconnut, 
en effet, l’exemption de la grange d‘Aizy, et y séjourna à 
ses propres frais. I1 declara même, dans une charte de 12411, 
afin d’eviter le retour de nouvelles difficultés, que cette 
grange ne devait aucune procuration à 11év6que de Sois- 
sons, Du reste, l’abbesse fravailla activement dans le mhme 
sens à la cour de Rome, auprès des papes Adrien et Alexan- 

(I) Charte de Jseques de Bazoches, de la39 (Hisr. de N.-D., Preuvefi). 
On sait qu’au moyen Age les foires de Champagne dtaient surtout Wquentées 
par les Italiens, et que ces foires, alors extrêmement protigées par les comtes 
de Champagne et les rois de France, dtaient leu entrepôts des marchandises 
do Nord et d a  Levant. Les marchands Italiens y avaient des tables de change 
et ils prêtaient de l’argent aux seigneurs et aux dtablissements religieux. La 
rue des Lombards, Soissons, a dû tirer son nom des banquiers et marchands 
lombards qui s’y dtaient dtablis, sans donte I’occasion des foires de Cham- 
pagne et de Brie. Parmi les cr6anciers de N.-D. 5e trouvaient les riches fa- 
millm marchandes ded Aldobrandini et d e ~  Gondy. 

. 
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dre IV. Celui-ci, par une bulle de 128.4, o ì ~  i l  loue I'affec- 
tion du monastère pour 1'Eglise romaine, renouvela ses im- 
munités pour mettre fin à la a violence P et à l'injure 3 

que les prelats soissonnais avaient exercées pendant près 
de trente ans au sujet des droits de visite et de procura- 
tion (I). 

Agnès affermit donc en toutes rencontres les droits de 
Notre-Dame, fit de nombreuses acquisitions et régla beau- 
coup d'affaires. On la voit, en 1214, confirmer à Archam- 
bault, abbe de Valsery, les biens qu'il avait acquis sur le 
domaine de l'abbaye, moyennant Ie paiement des. droits 
seigneuriaux ; acquérir des biens à Charly, du chevalier 
Jean de la Ferté; à Coupru, du  chevalier Nicolas de Bou- 
rhche; à Pierrefonds, des seigneurs de Cuise; 4 muids de 
blé de rente de la comtesse Agnes de Château-Porcien ; 
concéder, en 4226, i I'alabé de Bucilly un domaine à Cuï- 
rieux, pour 60 sous de rente, payables à Soissons et  que con- 
firma Conon, abbé general de Prémontre (2). Elle fit abolir, 
en 42481, par une bulle de Grégoire IX, une coutume déplo- 
rable selon laquelle les hommes de corps de l'abbaye, qui 
s'enfuyaient sur d'autres seigneuries, n'en pouvaient &tre 
retires que par le duel, seul moyen qu'on admettait pour 
prouver leur origine (3). Aprbs I'annBe 12.511, elle parvint à 
conserver à Couloisy des droits de dîmes qu'on lui dispu- 
tait ; elle reçut des donations de Raoul de Cbàteau-Porcien, 
acheta des terres à Huard de Saconin, entra en accord 
avec le chapitre de Meaux, dur  l'usage des pâtures de 
Jaignes, près de la Ferté sous Jouarre; fit ratifier, en 1853, 
par Mathilde, nièce de Guillaume, châtelain de Saint-Omer, 
la rente de 2,000 harengs faite par son oncle à Notre-Dame, 
acquit de Renier de Morsain, qui se reconnut vassal de 
l'abbaye, de Pierre de Ressons le Long, de Renaud de 
Crecy, chevaliers, des terres et des fiefs montant à environ 
454 arpents, pour le paiement desquels elle déboursa des 
sommes considérables. 

. 

( I )  Bulle d'Alexandra. PreuveJ, p. $53, ibid. 
(a) Breve chronic. ablat. Bucllicns., par Casimir OWDIM, prémontri, et 

publié par A. DE MARSY (Bullec. de la Soci&& acadCmip. de Laon, t. XVIII, 
1870). 

(3) H h t .  de N.-D., p. 183 à 191. 
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Mais la plus grande dépense qoe fit Agnès s’appliqua 5 la 
reconstruction du monastère, commencee par Béatrix. Le 
cellier,le four, les dortoirs et la grande salle qui les suppor- 
tait, la cuisine et de nombreux offices s’dlevèrent successi- 
vement. Elle obtint des Bvbques de la province, en 1251, que 
les fidèles contribuassent à l’achèvement de l’hospice, au- 
quel elle mit la dernière main. Tous ces Edifices, d‘une 
structure imposante, ont 666 rebâtis, à l’exception de la 
grande porte en ogive. Agnès mourut d‘une fièvre maligne, 
le 28 juillet 1256, après avoir obtenu qu’on ferait une 
aumòne gén6rale le jour de son anniversaire ( I ) .  

e Un différendqu’Agnès avait eu avec les chanoines de 
Saint-Pierre au Parvis, q u i  voulaient faire augmenter leurs 
retributions ou ètre dechargés d‘une partie de leurs ser- 
vices envers l’abbaye, lui avait fourni l’occasion d’obtenir 
un règlement de ces obligations. A la mort d u  doyen, ar- 
rivCe en 1267, elle avait fait agreer aux chanoines I’arbi- 
brage de Vermond, doyen de Saint-Quentin, personnage 
alors en grande estime dans le monde ecclksiastique, mais 
celui-ci ne put  faire qu’une partie de eette rude besogne, 
laissant bien des points indécis ; c’est pourquoi on nomma 
une commission composee de G. .  . de Juvigny, chantre de 
Saint-Gervais et chanoine de Saint-Pierre, de G..  ., chantre, 
et de B.. ., chanoine de Saint-Pierre, de la prieure et  de la 
trBsorière de Notre-Dame, et de Béatrix de Clacy, religieuse. 
Apr6-s plusieurs conférences, la commission arrbta un con- 
cordat où l‘on reglait, dans ies plus minutieux détails, les 
nombreux services que les chanoines devaient aux reli- 
gieuses, les honneurs à rendre à l’abbesse, les encense- 
ments qu’il fallait lui faire, les chapes dont il fallait &tre 
revêtu, les chants qu’on devait fournir, soit dans le chmur 
des dames, soit dans le cloître ; les collate’razcx qui  accom- 
pagneraient les diacre et sons-diacre, selon les offices ; la 
bénédiction, et distribution des cendres dans le cloître, à 
l’hospice, après que les religieuses auraient 6té faire la 
confession génerale à Saint-Pierre; íe nombre des messes 
quotidiennes, des solennites, des anniversaires ; la visite 
des frères rendus et des sceurs de la congre‘gation,, I’admi- 

, 

. 

(I) €!ir;. de Notre-Dams, p. 183 tì 191. 



USAGES BIZARRES A SAlNT-PIERBE ET A NOTRE-DAME. 397 
nistration des derniers sacrements, et les sommes de sous et 
deniers nerets ou de flans (/latones}, que chaque chanoine 
recevrait après l'acquit de ces divers offices. Plusieurs dB- 
tails de ce règIement prouvent, du reste, que la clôture 
n'@tait pas absolue alors B Notre-Dame. Ainsi, les reli- 
gieuses allaient en maintes circonstances en procession à 
Saint-Pikrre. Elles y allaient, le jour des Cendres, pour re- 
cevoir la benediction du doyen ou du semainier et on les 
encensait à l'entrée de I'dglise ( I ) .  Les chanoines, zi cer- 
taines fhtes, venaient les prendre A Notre-Dame pour aller 
à Saint-Pierre et les ramenaient à l'dglise du monastère. 
Elles allaient en procession, non-seulement dans le cloître 
et 8. leur cimetière, mais elles sortaíent mi?" de l'enceinte 
avec eux, par la grand'rue (8). Le doyen était tenu de vi- 
siter au besoin les confrbres et les saurs dans les lieux où 
ils residaient, aux frais du couvent; et si l'une d'elles ve- 
nait à mourir au dehors, les chanoines devaient aller à la 
rencontre du corps, avec les religieuses, comme on le fai- 
sait B 1'Bgard de ceux qui auraient choisi leur sépulture 
dans le mouasthrc. Ils devaient en agir de mkme pour la 
reception des légats du seigneur pappe, du ro i ,  de la reine, 
de l'archevêque de Reims et de l'évêque de Soissons, et en 
general dans toutes les processions qu'elles faisaient au de- 
dans ou au dehors du monastère (3). 

Mais, outre ces rapports nhessaires entre les chanoines 
de Saint-Pierre et les religieuses de Notre-Dame, il y en eut 
encore d'autres accompagnes de coutumes et ceremonies 
fort bizarres dont la naivetd et la publicite garantissaient 
l'innocence. En voici quelques-unes tiries d'un ancien 

(I) a . . .Postea moniales simnl cam canonicis ibont ad ecclesiam S. Petr 
ad processíone~n , ahsoIntionem a decano vel hebdomedario receptora s - 
a (clerici) in simu1 ibnnt cam monialibua in processioncm in ecclesima 
S Petri. . . et redibant cam CIS in ecclesiani B. Maria. , 

(a) I , . . E t  redibunt (csnoniol) CUN monialihus et ibnnt ad precessionem 
per claustrum post factam processionem per magnum vicom. B 

(3) u Decanas vidabit, cam opn, forrit, confratres et sorores per loca 
ubi resident ad snmptns ecclesiæ B. Mariæ. Itern si aliqua ve l  diqois in 
monarterio B Mariæ elegerir acpnltnram, hebdomadarios îbit com mooinlibns 
qnæritnln corpus. . . Ztem i n  proceasionibns qnas facinnt moniales pro legatis 
Domini pap- . . Idem facient canonici processiones cnm monialibns qnas 
ipsæ faciont intnr et extra.. . m (His t .  de f l . -D . ,  p. 453, Preuves.-DonrdnY, 

u 

t 11, p. 447.) 
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Ordinaire de 1’6glise de Saint-Pierre, appel6 Dmgard ou 
Dagar, redige en 1350, el que l’on conservait dans cette 
coll6giale. Le jour de Pâques, les chanoines allaient prendre 
certains Bbattemenfs en l’abbaye; mais A la Feste des Prez, 
qui se célébrait sans doute au mois de mai,  chanoines et 
nones allaient en procession à la croix des Prez, de Saint- 
Crhpin le Grand, pour y honorer la m6moire des premiers 
martyrs soissonnais. Là, après avoir chanté les prières 
usitdes, ils dansaient ensemble autour de la croix E( le 
bransle de la Madeleine , B et revenaient processionnelle- 
ment, chaque chanoine portant sur sa tete u n  grand quar- 
tier de lard pour imiter le voile des religieuses. Ces quar- 
tiers de lard que celles-ci avaient distribués au joyeux 
cortéga , au moment oh il se mettait en marche, etait une 
rétribution que l’abbaye devaità la collBgiale, selon l’usage 
d u  temps de presque tout payer en nature. Cette procession 
s’appelait a Procession au lard D (Processi0 ad Lares, par 
allusion aux dieux Lares). Selon le même Ordinaire, les 
religieuses allaient aussi en procession avec les chanoines 
le jour de saint Marc à Saint-Pierre, le premier jour des 
Rogations ii Saint-Médard , et le troisibme à la cathbdrale. 
Au retour, les religieuses donnaient aux chanoines un flan 
d’une certaine dimension dont 1’8chantillon &ait empreint 
sur l’un des piliers de 1’8glise Saint-Pierre, près de la 
chapelle de Saint-Maur. La veille de l’Assomption , les cha- 
noines prenaient au refectoire d u  vin et des gâteaux. Voici 
ce qu‘on lisait encore au folio 76 du  vieux codex : 8: Ung 
chanoine qui est en ordre de diacre, qui s’ira pour la pre- 
mière fois revestir à Nostre-Dame pour dire Yespitre, il 
doibt une sainture à la dame qui tient la messe (c’est-à-dire 
le chœur a la messe), ladite sainture aprisagiee 1 deux ou 
trois frans, et lui doibt donner quand porte la paix en cœiir, 
et la dame lui doibt donner qn chappel. De plus 6 toutte- 
fois que on met les escollières hors d’escolle à une feste, 
chacune escollière doibt au soubdyacre sepmainier, en 
ladite église Nostre Dame, une bourse de soye étoff& de 
belles clochettes d‘argent, et quand le !oubdiacre va encen- 
ser à vespres , l’escollibre doibt donner la boursk au dict 
sonbdyacre. )> De mame E( quand la dite escollière faict 
office de tenir la messe, le dyacre , quand il va encenser 

I 

, 
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après I’Evangile , doibt avoir une bourse ; et pareillement 
quand le soubdiacre va porter la paix , elle lui doibt une 
bourse. D Lorsqu’un nouveau chanoine chantait pour la 
première fois la messe de Prime à Notre-Dame, il offrait aux 
deux plus jeunes professes deux estezcfs blancs (balles de 
paume) pour aller jouer, à la Saint-Georges et A la Saint- 
Nicolas, (( emmy le prez du cloistre et pareillement Ie diman- 
che eras; )) et les deux professes lui donnaient une bourse 
en Bchange. Ces anciens usages durèrent jusqu’en 1818 oÙ 
ils furent reformés comme contraires à la clbture. 
On faisait aussi à Saint-Pierre au Parvis, comme à la. 

cathedrale , certaines cérémonies qui dramatisaient l’objet 
do la fête qu’on cé16brait. Le jour de la Pentecôte, par 
exemple, on sonnait (( l’eaue benoiste IX cos par trois fois 
1 la mortuaire. D Ensuite les chanoines faisaient la proces- 
sion , puis allaient assister à celle de Notre-Dame. De 
retour àSaint-Pierre on entonnait le Veni Creaior, et aussi- 
sit& le maitre des cdrémonies venait remettre à chacun 
u ung chappel ou chief et aux aultres B qui il appartient. )) 

Cependant on avait fait prEparer a de l’erbe vert ou clochier 
qui convenra jetter en aval quand il mettoit les cbap- 
peaulx , H et qui était fournie par l’argentier du chayirre. 
Dès que les chapeaux &aient poses sur les B chiefs,i, dea 
chanoines , quelqu’un qu’on avait apposte jetait cett$herbe 
u de hault en bas , avec des nyeules , des estoupeJs et du 
feu tout ensemble , 1) pour reprhsenter la desccjnte de 
l’Esprit-Saint sur les Apôtres. Chaque chanoine pr6:)ent à la 

i 

messe avait droit B trois t nyeules. B (I). i 
i 

( I )  D. GREnmR, ~IJtrOdllCtiOll h t?His&oirc de Picardie, p. 37$,- GABARIT, 
t. II, p. 318. - BINET, continuateur de Michel Bertin (Hi&. manus. 
Soissons. - L’abbè LEBETIF, Description de la Fite des Poir:i. - DORXAY, 
t .  II, p. 249. - Cet historien parle de ces usages comme da 3; coutumes in.. 
nocentes n auxqnelles il ne croit pas u qn’un lristorirn se d B:veÍarrCter. Y 

H. MARTIN et P. LACROIX insistent avec autant de malice que de malveil- 
lance suc les rapports de5 religieuses et des chanoines de Saint-Pierre. Ils 
parlent delombances scandaleuses, Y dignes de In Fète des Abes et de5 FOUS, 
nsitees dans toutes les églises de la chtitienth, etc,. . . d‘allbgbries érotiqne<, a 
dans ces contumes que nous rie pouvons certainement pas &er anjonrd’hui 

I 
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VIL - MAIS si on venait de Notre-Dame et de Saint- 
Pierre au Parvis célébrer d‘une manière aussi bizarre la 
fêle des Prez  à la Croix des P r e z  de Saint-CrBpin le Grand, 
rien ne prouve que les moines de cette abbaye y prissent la 
moindre part. Elle était gouvernee au commencement d u  
XIIP si6cle par un  abbe de mérite qui sut y ramener l’ordre 
et la discipline après la déposition de son prddécesseur , 
Léon, ¡’usurpateur de la mense abbatiale. II avait commence 
dès 1207, par meltre fin à un grand diffdrend avec l‘ab& de 
Cuissy , lequel , profitant de la mésintelligence qui regnait 
entre Leon et sefi religieux, avait tent6 de reprendre la cense 
de Saint-Audebert vendue par Cuissy à Saint-Crépin. Aprks 
avoir gagné l’abbé dEpossédé , les chanoines de Cuissy 
avaient cite la communauté devant l’évèque de ChUons , à 
qui Leon avait envoyé par Thibauld, moine de Saint-Crepin, 
des lettres ou il assurait avoir reçu procuration de ratifier 
pour lui et pour le couvent ce que les juges auraient decidé 
à cxt égard. Or, ces lettres n’ayant pas eté scellees du sceau 
du couvent , niais seulement de celui de l’abbé, cela suffi- 
sait pour les entacher de faussete. Fatigues de lant de 
procédures , les religieux en appelèrent à Innocent III , le 
1ustic:ier par excellence , qui nomma une commission com- 
posée des abbés de Longpont. et d’ourscamp , et de G . .  . de 
Crécy,. chanoine de Soissons, pour mettre fin B cette affaire. 
Elle n’tkait pas encore termin6e lorsque Renaud prit I’admi- 
nistrati,sn de Saint-Crépin. Celui-ci la poussa vigoureuse- 
ment et les jupes l u i  donnant gain de cause condamnerent 
les parti es à 36 livres parisis de depens, au mois de juin 

disent&, ac, tepter ni rejrter absolument le bruit de cette dtkouvrrte, lequel 
e’dtait répand( I pouirant daur toute Is Picardie. 

On ne saut. lit concevoir comment del hommes d’esprit peuvent se laisser 
areogler au po int de consigner dans des livres sdrienr de pareilles accnsations, 
sur des rumeur I populaires telles qu’il en a tant conru une certaine Ppoqne 
A propos des corclvents , et que le bon sens pohlic a laisse tomber dans l’onbli, 
( [ i ( s t .  de Soirao ns, par it. MARTIN,1. 11, pp. 187 et 337. 8 X  M8m. mss. de 
Louis Brayer, a mien curé constitutionnel de Viemy). On pourra, du  reste, 
revenir sur ces impatations calomnieuses loraqu’il s’agira de la Rdvolntion 
de 1789. Quant anx bonrbai2ces auxquelles, selon ces niIessieurs, se livraient 
les chanoines de Saint-Pierre et les religieuses da Notre-Dame, on a pu voir 
?a quoi elles se ‘réduisaient : prendre d u  vin et des gâteans au réfectoire de 
celles-ci, recevoi,r qmelques flans et des qoartiers de lard. L’histoire vraie ne 
dit pas autre cho;se, le reste est du plus mauvais roman. 
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1207. Après de nouvelles poursuites, Cuissy finit par se 
desister, en 4910, en présence d’Haymard de Provins et des 
abbés de Saint-Jean des Vignes, de Saint-Yved , de R.. 
grand-archidiacre, et de Guy,  doyen de Saint-Gervais. 

Les moines de Saint-Crhpin, pour prévenir le retour de si 
fâcheux débats entre eux et l’abbé, avaient obligé Renaud , 
avant son installation , de faire le serment solennel de ne 
rien aliéner des revenus des deux menses, de ne rien chan- 
ger au spirituel et au temporel, de recouvrer les revenus 
aliénés ou dissipés, de ne recevoir aucun enfant en religion 
sans le consentement du couvent. Ils voulaient ainsi modé- 
rer l’autorité de l’abbé qui s’était accrue par la séparation 
des deux menses et l’indépendance qn’clle lui procurait. 
Renaud, fidèle à son serment, travailla avec une grande 
activité au d6veloppement de la prospérité de l’abbaye (I) .  
Jamais i l  n’y eut autant d’affaires expédiées que par lui et 
satis qu’il s’attirbt le moindre bl&“ Les nombreuses dona- 
tions qui furent faites de son temps à Saint-Crépin, et les 
nombreux différends dont il fut !’arbitre, prouvent surabon- 
damment de quelle estime il jouissait. 

En 1212, on confirme à Renaud une partie de la dirne de 
Vaudesson et le baise doigt. En 4215, Iui-mAme assigne des 
revenus B la communaule et i l  est d61PgnB par ie pape 
Honorius III, avec l’abbé de Longpont, pour executer une 
sentence rendue par ce pontife enlre Gerard de Bazoches , 
&&que de Noyon, et le puissant chapitre de Saint-Quentin. 
En 1248, il entre en arrangement avec le prhtre d’Estrées 
et donne à la léproserie de Soissons le Champ Saint-Cre‘pin 
où &’&leva depuis le couvent des Célestins. Renaud prbférait 
toujours la conciliation aux chicanes dans les procès. 
bHaymard de Provins avait expedié, en 1210, u n  acte de 
donation de 15 setiers de bois dans le bois de Belval 
(in i~emore de Bella-Valle), faite par Robert Co:s +, I Z  I et  con- 
sentie par Toucaud, son frkre , par Jean , seigrteur. d’Arcy 
qui en avait la mouvance ct la gruerie, par AlhCric de 
Saint-Remy, qui avait renoncé, en 4218, h toute réclamation 
sur des terres situées dans ce bois et promis de ne jamais 

. 

( I )  La formule de ce serment se trouve dans le Recueil des chaser mimo- 
rables sur Snìnt-Cripin le Grand, p. r6n. 
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servir de conseil ou de défenseur à la commufie de Saint- 
Remy contre le couvent (1). Toutefois, en 1219, le seigneur 
d‘Amy ayant intent6 un procès à l’abbé sur la gruerie du 
bois, comme la tenant en fief de Raoul, comte de Soissons, 
le pape avait envoyé des juges pour rdgler le différend et 
d6ja les parties avaient comparu devant eux ,  mais l’abb6 
qui ne prisait guère les voies litigieuses , préféra s’en rap- 
porter au jugement du comte , de Raoul , abbe de Saint- 
Jean , et de Guy, doyen de Saint-Gervais , qui se pronon- 
cèrent en sa faveur. Par devotion pour les saints martyrs, 
saint Crépin et saint Crépinien , Raoul lui-meme ceda a 
l’abbaye, au mois de septembre de la m&me année, ses droits 
sur le bois, et Jean d‘hrcy, sa femme CBcile, et Guy d‘hrcy, 
son frkre, ratifièrent la décision des arbitres devant Jacques 
de Bazoches , &&que élu de Soissons. Enfin, le comte COD- 
ceda encore, en 1223 , B Saint-Crépin, tous ses droits sur le 
moulin de Varennes, mouvants de son fief, pour 3 muids de 
froment que les hkritiers de Gerard du Cháteau recevaient 
annuellement du grenier de l’église (2). 

A cette &poque du XIIIB siècle, Saint-Crépin eut une telle 
quantité de bienfaiteurs que c’est à peine si on peut les 
énumérer: C’est d‘abord Thierry, de Vailly, qui lui  donne i 
sa mort la dîme d’Essenlis à Chavonnes, laquelle lui fu t  con- 
firm6e par Alberic, archevêque de Reims, u n  légat du 
Saint-Siége, et par I’évêque Haymard de Provins, en 
et Jacques de Bazoches en 1848. Celui-ci, dans sa charte, ap- 
pelle ce Thierry gallus, en français gaulois,  ce qui ferait 
juger qu’eii ce temps-là les habitants du pays qui s’étend 
depuis Soissons jusqu’au-dessus de Vailly, d’oÙ (:e Thierry 
&ait originaire, et non de ia Picardie, &taient appelés de ce 
nom, aimi que ccIa se pratiquait encore au XVIPsiecle (3). 
C‘est ensuite le chevalier Gruyer de Béthisy qui  l u i  aban- 
donna la dime du Champ Baud~uUin en 1P22 ( 4 ) .  C’est 
Ada, de Saint -Martin , qui l u i  donna deux maisons 

( I )  Bibl. impir.. no 1 7 7 3 ,  Collect. Cocheris. 
(a) REGNAU~~T, Abrég-e’ de L’Hist. de Soissons. Pranv. Er Carlu2 S.-Crispini, 

fol. 16. 

(3) D. HÉLXE a loi-même vdrifié ce fait en interrogeant, tonchant Icor pays, 
des habitants des environs de Pontavert (Hist. de Saint-Cripin, art. Béné’ces). 
(6) Collect. Cocheris. 
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en 1296. C'est messire Hugues du Boschet , checalier, qui 
lui donna, en 1229 , une vigne b Buey, pour être inhumé 
à Saint-Cr6pin , où l'on voyait en effet sa tombe. 

De simples bourgeois le disputent aux nobles en gknéro- 
sité. On voit, en effet, la femme de Lysiard le Seztrier, don- 
ner i St-CrPpin des maisons à Soissons en 1234 ; un nommé 
Gauvier vendre àl'abb6 pour 30 livres une maiso,n qu'il 
avait achetée à l'abbaye ; un nommé Bécher de la Cour lui 
donner des revenus sur plusieurs maisons, rue de Crise, 
en deçà de la porte de la ville; Hutin de Sartrin (de 
Surtrino) lui léguer une autre maison in bruneria Sues- 
sionis (en la buerie de Soissons) ; une femme, nommée 
Béatrix, lui en ICgtler une autre en 1243, rue du Bauton fia 
DiCo de Booton); Foucon de Plaiostro, lui  laisser une rente 
de 40 s. nérets sur une autre maison, rue du Four-l'Evdque 
rim vico ante furnzcm de Suessionensis Episcopi). 

A ces noms obscurs il faut joindre ceux du chevalier 
Adam de Rhee et de Gilon de Jouaignes, qui se désistèrent, 
l'un en 1238, et I'autre en 4234, de leurs prdtentions sur 
6 esseins de blé I6gués à l'abbaye par Adam et Agnès de 
Vierzy ; du chevalier Robert de Billy, qui donna à Saint- 
Crépin cinq arpents de bois à Belval, de Guy du Chatel, üe 
Gérard de Chérizy , de Wilard de Père, de Renaud de Bé- 
thisy, et Jean son fils, de Jean Bunguez de Béthisy, d'Adèle 
de Billy sur Ourcq, d'Enguerrand du PPessier, de Robert de 
Courtemont, de Gilon de Remie, de Jean de Faverolles, 
d'Haymard, fils de Jean, seigneur de Septmonts, chevalier, 
et de Foucault, Bcuyer, fils de Ide de Lacroix, qui, tous, lui 
donnèrent une partie de leurs biens ; de Roger et Thierry 
de Vouties , qui lui cédèrent la dîme de Levignen, de 
Jacques de Largny, écuyer, de Raoul de Bonnemues, 
châtelain de la Ferté-Milon , et de Gilles du Chatel, tous 
vivants vers le milieu du XIlIe siècle. 

Les rois de France et les evbques de Soissons ne restèrent 
pas en arrikre de la bourgeoisie et de la noblesse du pays 
dans leur genérosité pour St-CrBpin. Saint Louis contribua à 
la reparation de son église, Philippe le Bel le prit (( sous sa 
garde spéciale dans <( son chef et dans ses membres B et 
Jacques de Bazoches, à la demande de l'abbé Renaud, con- 
firma, outre les acquisitions nouvelles du monastère, les 
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privileges de Joslein de Vierzy, de 1143, et de Nivelon de 
Chérizy, le prieuré de Vailly ditjà confirmé par Haymard de 
Provins, la dime d'Essenlis, tous ses autres exemptions et 
droits en génBral , e t ,  en particulier, celui de prendre les 
dîmes des novales et des terres qui ne les avaient pas en- 
core acquittees jusque-là (I). 

Cette affluence de donations mit les religieux de Saint- 
CrBpin en Btat de faire du bien à leur tour et  d'augmenter 
le temporel par de nouveaux achats. Ils achetèrent en 1218 
de Jean de Vierzy un  muid de terre en ce village, des rentes 
de Henri de Belleu sur une maison du faubourg; ils don- 
nèrent aux lépreux de Couverlai, en 1248, un  champ dit de 
Saint-CrBpin , une terre aux religieux de Saint-Pierre en 
Châstre (I). Quelques années auparavant , en 1220 et 1223, 
Saint-Crépin , pour accommoder les religieux de Longpont 
et d'Orbais fit avec leurs abbes des dchanges de rentes et de 
justice à Méqueron , dans la paroisse de Saint-Germain, et 
de vignes à Taisy et Bonnemue. Le monastere fut en état 
de prhter, en 1322, avec celui de Notre-Dame, 130 livres de 
forts, sai38 int&r&s, remboursables de huit ans en huit ans, 
le lendemain des âmes (h crastino animarum), à Gilon , 
frère de Wilard de Rernies, pour l'aider a racheter l'avoue- 
rie de la chkitellenie d'Acy, que celui-ci avait vendu à 
Yolande, comtesse de Braine. Pour enp&cher ce fief de sor- 
tir de cette famille, on stipula, devant Anse1 , év6que de 
Laon, que celui de ses membres qui en heriterait jurerait, 
avant d'en prendre possession et en presence des religieux, 
de ne le vendre, ni aliéner, mais de le transmettre à son 
hdritier. Cécile, femme de Gilitn , son fils Adam, écuyer , 
s'obligèrent à observer cette convention, dont le chevalier 
Wilard, Dreux de Villers le Sec , écuyer , Gérard, sei- 
gneur de Clacy, vidame de Laon, Jean de Bretigny et 
leurs heritiers se rendirent pZEges et ca"u"tiii"ns envers l'ab- 
baye. 

D'un autre caté, les nombreux domaines de Saint-Crd- 
pin, en provoquant la jalousie Iáique, enfantèrent de nou- 

- c e- 

(I). D. %SIE, ilid, 
(a) I l id .  Acte de Garnier, archidiacre de Soissons, dont la sœur, Maria, ' 

avait r e p  da l'abbaye, en 1!2!25, una vigne UCW Grèves, à Trilleneuve. 
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veaux et nombreux proces dans lesquels l'abb6 Renaud sut 
toujours porter une fermet6 rare unie à un grand esprit de 
conciliation. Raoul de Cramailles, chanoine de Soissons, 
molesta les religieux au sujet de la construction d'un four 
et d'un pressoir en leur tréfond de Pernant ; mais ceux-ci 
ayant offert, en 1209, de s'en rapporter sur leurs droits à 
trois chanoines que le pape leur donnerait pour juges, 
Raoul fut si touch6 de ce proc6dé, qu'il renonça à ses pour- 
suites et reconnut qu'on ne pouvait bâtir a Pernant ni four, 
ni pressoir, sans leur agrement. Le seigneur Hervé de Bu- 
zancy s'executa de meme en 1221. Il etait entr8, malgr6 les 
défenses i Iui faites, dans la maison du monasthe, i €36- 
thisy, près d'Acy, et en avait enlev6 les mesures. Les reli- 
gieux, outrBs de cette injure, citèrent devant l'abb6 de 
Saint- Corneille et le prieur de Saint - Pierre de Com- 
pikgne, délégues du Saint-SiBge, le seigneur de Buzancy9 
qui leur fit satisfaction avant mbme qu'on eût &clairci le 
point de droit. Renaud poursuivit aussi vigoureusement de- 
vant l'officia1 ceux de la commune de Conde, pour avoir fait 
d u  chaume sur les terres de Chimy et de Conde mais, per- 
suadés de la droiture de I'abb6, ils le firent arbitre du diff6- 
rend avec Guillaume de BBthisy, religieux du monastère, et 
Simon, vicaire perpetue1 du bourg Saint-Crépin, qui dres- 
skrent un compromis en 1949, et deux ans aprBs pronon- 
cèrent une sentence défavorable aux vilains. A la suite d'un 
compromis arret6 devant les délegues du Saint-Siége, à 
CompiBgne, Renaud se vit adjuger, en 1222, par ce même 
Simon et Albumi, pr6vOt de Saint-Crépin, tous deux excel- 
lents religieux, les deux tiers de l'autel et des cens du ci- 
metière de Pinon, que reclamait Gison, curé de cette pa- 
roisse. I1 vit également décider en sa faveur d'autres con, 
testations avec Bohdries et Saint-CrBpin en Chaye, qui fut 
condamne à payer au monastère des vinages en bihre et 
vin à Jouy, et des dîmes à Vaudesson et à Vaurain. 

Mais, vers l'an 1230, Renaud eut de plus graves intérbts 
à defendre. Jean Dubourg, majeur de la cornnime de Celles, 
avait fait au couvent et à I'abb6 de Saint-Crépin une injure 
fort grave, si on en juge par le châtiment qui lui fut inflig6, 
mais qui est restde inconnue. Les parties comparurent de- 
vant Louie IX, à Saint-Germain en Laye, ce qui prouve que 



336 ANNEXlON DE JOUY A LA CONllIUlPTE DE YAILLY. -. l’affaire avait fait du bruit. Dubourg fut condamne à renon- 
cer à la mairie de Celles pour lui et ses héritiers, à aller à 
la guerre des Albigeois ou en Terre-Sainte, au choix de 
l’&+que de Soissons et de l’abbé de Saint-Jean des Vignes, 
à n’en revenir que de leur agrément, et à jurer, avec douze 
de ses meilleurs amis, accompagnes eux-mêmes de leurs 
amis particuliers, en presence de ldmoins nommes par le 
roi, de ne rien faire contre les biens et la personne des re- 
ligieux. Le prince ratifia tous les articles de la convention 
et les parties, de retour à Soissons, la ratifièrent pardevant 
Jacques de Bazoches e t  Raoul, abbé de Saint-Jean, chargés 
d‘en faire exécuter les clauses, en la maison de la c p m w ”  
de Cerny, oh Jean fit son serment, en pr6sence des temoins 
design&, parmi lesquels étaient trois chevaliers, Raoul de 
Beaune, Philippe, son frère, Pierre de Longueval, Odon , 
bourgeois de Laon, design6 par le roi, le maieur et les jures 
de Cerny. 
. L’abbe Renaud eut encore recours à Louis IX dans une 
autre rencontre importante, pour lui recommander les in- 
ter& du monastère. Louis le Gros avait accordé aux habi- 
tants de Vailly, Conde, Chavonne, Pargny, Filain, de former 
entre eux une commune qui fut confirmée en 4t87, par 
Philippe-Auguste (I). Les hommes et les hbtes de Jouy de- 
pendant de la seigneurie et justice de Saint-Crepin, vou- 
lurent &re hommes et hôtes de la commune de Vailly et 
vivre selon la charte de cette ville. L’abbe et le couvent de 
Saint-Crépin leur accordèrent leur demande, mais avec 
peine et à des :onditions desavantageuses, puisqu’ils se 
reserverent sur les communiers tous les droits qui n’&aient 
pas contraires à la charte et aux coutumes de Vailly. De 
plus, afin de les sauvegarder contre les envahissements pro- 
bables de la nouvelle commune, ils écrivirent à saint Louis 
pour avoir son approbation royale, et àRenaud, seigneur de 
Berogne, bailli du  roi, pour lui demander son appui auprès 
du monarque, E( car, disaient-ils, nous sommes assures que, 
si cette affaire n’est pas conduite par vous ou par quel- 
que homme de bien, nous perdrons en bref et les hommes et 
les droite que nous avons eus jusqu’à present au village de * 

P 
( I )  spiciieg., t. XIXI, p. 3a3. 
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Jouy. B Le roi approuva cette concession qui devint, en 
effet, pr6judiciable à l’abbaye, en donnant, dans la suite, 
aux archevêques de Reims, seigneurs de Vailly, l’occasion 
de s’emparer de la seigneurie de Jouy, sous pretexte que 
ce village ne pouvait &tre de leur commune sans &tre aussi 
de leur seigneurie, et aux hommes de Jouy celle de $e 
soustraire à la domination de leur legitime seigneur pour 
se donner 6 un &ranger. Des difficult& pour le paiement 
des rentes, que ceux-ci avaient promis de payer à l‘abbaye, 
et d’autres affaires du genre de la précédente leur servirent 
de pretexte pour se jeter entre les bras de I’archdvêque de 
Reims. 

Deux hommes de Jouy, les nommés Pierre et Arnoul, 
ayant eu ensemble un différend et n’ayant pu s’arranger 
s’étaient donne reciproquement des gages pour se battre 
eu duel, en presence du maire et des Bchevins de l’abbaye, 
à Jouy, qui avaient fix6 le jour et lieu du combat à Soissons, 
en l’abbaye meme de qui relevait le village. C’&tait un prin- 
cipe de droit que, les gages une fois donnes, on ne devait 
renoncer ~ au duel que du consentement du seigneur, qui 
pouvait l’ordonner. Pierre et Arnoul ayant fait la paix sans 
le consentement préalable de I’abb6 de Saint-Crepin, et ne 
s’&tant pas trouvés au monastère, lieu du champ clos, cette 
double faute devait etre punie d’une amende p6cuniairc. 
Ils la payèrent, en effet, an mois de janvier 1231, àSoissons, 
en présence de l’official, qui en dressa l’acte, scelle de son 
sceau. Les gages de bataille furent proscrits par le concile 
de Saint-Quentin de cette même annee. 

Renaud, selon toute apparence, mourut peu de temps 
après cette affaire. Quoique il eût augment6 la mense con- 
ventuelle et legue en mourant de très-belle vaisselle d‘ar- 
gent aux religieux, ceux-ci, on ne sait pniirquoi, n’inspri- 
virent pas son nom dans I’Obitier, livre des bienfaiteurs. 
Les religieux, a p r k  avoir obtenu l‘autorisation du  roi, pro- 
c6dèrent i l’election, qui leur donna pour abbe Albuin, leur 
preyat ,  lequel, dans la gestion de sa charge, avait acquis 
l’estime gtWrale. Mis en possession par l’official de Sois- 
sons, i l  jouissait de l’abbatiat des le mois d‘octobre 1834, 
puisqu’a cette date, il accepta une donation de vignes faite 
à l’abbaye par Matthieu de Celles et Emeline, sa femme. Le 

III. -.- 22 - 
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nouvel abbe fit les derniers efforts p o w  la reconstruction 
de la maison, et surtout de l’église : Ad opus fabric@ eccle- 
sia nostrs, lisait-on au Cartulaire de Sain t=Crepin. Comme 
les monastères portaient aussi le nom d‘église, il s’agit 
peut-&re ici de la reconstruction générale des Bdifices , 
ainsi que le ferait penser une charte de 4248, oÙ Yon voit 
qu’0don Baligânz, maïeur de Villeneuve, a pris à ferme 
pour vingt an6 une terre appartenant, moitid u aux pi- 
tances >> du couvent et  moitie u à la fabrique du nouveau 
monastère )) (ad f a b r i c m  novi monasteri$. II est donc pro- 
bable qu’Albuin fit rebâtir à neuf les cloîtres et  que le vieux 
corps de logie, qui subsistait encore au XVIP siècle avec 
l’ancien rdfectoire, était de cette époque. Rien , du reste, 
n’empache de croire que l’@lise du monastère, commencee 
au XQ siècle, par l’abbé Terbold, ne fût remanide alors et  
complktement terminee. Cette entreprise avança assez pa- 
pidement pour que, dès 4935, on songeât à couvrir l‘édifice. 
Albuin s’adressa à Louis IX, qui lui accorda une coupe de 
huit arpents de bois de haute futaie dans la foret de Cuise, 
à condition qu’il ne servirait qu’à la couverlure. 

Le sage et vertueux abbé, en mame temps qu’il rehaus- 
sait l’éclat architectural du monastère, am6liorait de tout 
son pouvoir le sort de ses moines. Ayant reconnu, en plein . 
chapitre, l’insuffisance des revenus appliques aux pi- 
tances journalibres, il les augmenta et fixa la depense de 
chacune à 5 sous nérets. I1 donna, dans ce but, en 1236, zt 
la mense conventuelle une maison situee devant le portail 
de Saint-Crdpin le Petit (de Sancto Crispiwo parao), dans 
laquelle rhsida, BU XVIP siècle, la communauté des frères 
Cordonniers. I1 statua aussi qu’A la saint Crepin, il serait 
faurni à chaque moine une pelice, une robe de peau et une 
tunique de suie alternalivement. Albuin, aprks avoir fait r6- 
gler de6 différends avec Hervé de Buzancy touchant les pâ- 
turages de BBthizy, près d’Acy, et avec Jean de Faverolles, 
Bcuyer, touchant la rente de blé IPguée par Adam de Vierzy, 
père de sa femme, sur les terrages de cette seigneurie, ne 
songea plus qu’à se préparer à la mort. Craignant que sa 
vaisselle d’argent et celle de son préddcesseur, qu’il avait 
destinees à l’ornementation des châsses de saint Crépin, ne 
fussent d4tournées de cet emploi, il fit jurer à toute la com- 

, 

. 
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munauté réunie que ses intentions seraient remplies , et 
qu’en outre, on achèterait un  fond de terre, au moyen de 
460 livres parisis qu’il laissait. Albuin trépassa a la fin 
de 1939 ou au commencement de l’année suivante. 

OD élut à sa place Crépin, prieur du monastère depuis 
vingt ans. Selon un compromis fait entre lui, les religieux 
du prieur6 de Beaulieu et  le curé d’Escuvilly et de Beaulieu, 
il etait inatallé au mois de juin 1240. I1 débuta par un acte 
qui témoigne de sa fermeté à soutenir les intdrêts de sa 
maison. Le seigneur Foucault de Berzy lui ayant fait quel- 
que tort et ayant m h e  manque de respect à l’abbé, il fit 
saisir son fief; toutefois, celui-ci s’étant humilié, il I’ac- 
cueillit favorablement et voulut bien que l’amende à la- 
quelle i l  avait &é condamné fut reglee par Gérard d’Ecuiry, 
Avril de Cuffies et Wermond de Septmonts, et  il accepta 
pour fl: plèges D du paiement trois autres seigneurs des en- 
virons, Raoul du Château, Robin et Philippe de Billy ; 
quatre moines de l’abbaye, le prieur D. Simon, D. Pierre 
de Compiègne, D. Warnier de Glennes et D. Jean de Cha- 
Vignon furent, avec le vicomte Renaud, les temoins de 88s 
promesses (1240). 

Toujours préoccupés de la crainte que l’abbé ne voulût 
détourner de leur destination et appliquer à d’autres usages, 
tels que l’achèvement du monastère, les donations des deux 
derniers abbgs, le prieur et les religieux decidèrent, par 
un acte capitulaire de 4242, que (( la vaissellete l’abb6 Re- 
noue, qui poise trente-huit marcs, vingt estelliris moins, et 
la vaissellete l’abbé Albuin, qui poise soixante marcs el  
trois sols et 50 estellins au grand marc, ne sera mise, ne 
donn6e, ne prestée, ne allouée, fors qu’à faire la fierte de 
saint Crcspin et saint Baudrin quand on les pourra faire, ne 
eu autre usage mise, et si on le faisoit, chacun le contre- 
dirait à bonne foi,. * Y, Toutefois, cette confection des fiertes 
n’eut pas lieu. I1 fut  réglé en m i h e  temps qu’avec les 160 li- 
vres parisis destinées aux pitaoces, on ferait ardoir trois 
cierges jour et n u i t  devant les reliques des saiqts martyrs ; 
qu’à certaines fhtes, la pitance, au réfectoire, serait de 
40 sous, et le jour de la f d te  des Pre’s, de 30. De plus, pour 
limiter l’autorité abbatiale, ils décidèrent que l’abbé ne 
pourrait envoyer un religieux hors des dépendances de 
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l’abbaye que du consentement de la communaute et pour 
une faute qui lui eût merité la privation de la subsistance ; 
qu’il ne recevrait aucun religieux qui ne fùt issu < de loyal 
mariage; B qu’il n’y aurait dans le monastare que huit con- 
vers et aucune converse ; qu’il y aurait un religieux pr&tre 
dans toutes les maisons de l’abbaye oÙ i l  y avait une cha- 
pelle ; que l’abbé aurait soin qu’on Clevât dans le couvent 
des enfants de 6 h z e  an8 et au-dessus ; qu’il ferait rendre 
 se^ comptes deux fois l’an devant douze religieux du cloî- 
tre ; enfin, tous s’engaghrent par serment à ne promettre 
désormais l’obéissance à tout nouvel abbé qu’autant qu’il 
aurait juré de garder ces dispositions (4). 

L’abbé Crépin dût &tre médiocrement satisfait de cet acte 
vigoureux accompli en dehors de son autorité. Cependant, 
au mois d‘août de la mkme année, il agissait de concert 
avec ses moines pour obliger ceux de Saint-Crépin en 
Chaye à verser dans le grenier de Saint-Crépin le Grand 
4 muids de grains qu’ils devaient pour les dîmes et oblations 
de Ploisy qu’on leur avait abandonnees et qu’ils preten- 
daient ne devoir verser que dans la cour. La chose était de 
minime importance, neanmoins elle grandit assez pour que 
le pape dût s’en meler et déléguer un juge pour prononcer. 
Mais le couvent de Saint-Crdpin le Grand, afin d’&iter un 
jugement, se contenta de recevoir 6 deniers de rente que 
lui offrit celui de Saint-Cr6pin en Chaye, pour representer 
les frais de transport du grain de la cour dans les greniers. 
Les religieux se firent aussi autoriser par le pape Inno- 
cent I V  B porter des chapeaux. Mais il fallut que l’évêque 
Guy de Château-Poroien, à la réception de la bulle, se 
transportât au chapitre de Saint-Crepin, au mois de juin 
1448, pour en accorder l’usage, si la neceesitd l’exigeait. Ils 
eurent recours au mame pape pour se debarrasser de pré- 
tendus crCanciers qui les vexaient à propos de dettes fic- 
tives et non prouvées. Innocent IV les exempta du paie- 
ment de ces dettes jusqu’à ce que les créanciers eussent 
prouve que l’argent avait ét6 converti (i au profit et utilite 
du monasthre. B Enfin, il leur accorda de mettre du lard ou 

. 

( I )  Voyez cet acte au R e c u d  de choses mkmoradles siir Saint-Crépin , 
p. r p  
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de la graisse dans leur potage, excepté les vendredis et le 
Carême. Le lard ne passait pas alors pour une viande dé- 
fendue les jours d’abstiuence. La bulle qui leur accordait 
cette faveur était de 1250. Crépin mourul en 1251 et fut 
inhume à l’entr6e de la chapelle de la Vierge. 11 lut repré- 
senté sur sa pierre sépulcrale en habits sacerdotaux, la 
crosse entre lee bras, les mains croisées l’une sur l’autre. 
Lorsqu’on la leva, au XVIIP siècle, on trouva son cadavre 
r e v h  des mhmes habits, qui tomberent en poussihre, 
ayant au côté gauche une crosse, au côté droit un calice avec 
sa patène d‘etain; la tete était appuyée sur un coussin de 
pierre. Vers la fin du XLIIesiècle, non-seulement les abbés, 
mais les titulaires des divers offices claustraux, en ayant 
les revenus à leur disposition, furent ainsi inhumés sous de 
larges dalles portant leur effigie avec des Bpitaphes ( I ) .  

VIII. - JACQUES DE BAZOCNES, au milieu des affaires qui 
agitaient la province de Reims, et auxquelles sa qualité de 
premier suffragant, jointe à son influence personnelle et à 
son crédit auprès du roi, lui faisait prendre une part active, 
ne négligeait aucun des details de l’administration diocé- 
saine. On en jugera par ses actes. I1 mandait, en 1233, par 
I’autorite apostolique, à 1’abbE de Saint-Martin de Troyes, 
de citer Simon de Château-Vilain à Soissons, pour répondre 
au comte de Champagne, et de terminer cette affaire dont 
son prédtcesseur et lui-m&me avaient d6jà eu à s’occuper. 
L’annte d‘après, le 23 octobre, il fit, du consentement de 
Henri de Dreux, areheveque de Reims, et en présence des 
év&ques de Châlons, de Beauvais, de Cambrai, de Tournai, 
de Senlis, d’une multitude d’abbPs , d‘ecclésiaetiques et 
autres personnes notables, la translation des reliques de 
saint Thierry de leur vieille fiette dans une châsse nouvelle 
en argent, que les religieux avaient fait faire, et  accorda 
quarante jours d‘indulgence it tous ceux qui, le jour anni- 
versaire de cette translation, visiteraient le saint corpg (2). 
Le pape Grégoire lui écrivit, en 1238, au sujet de l’union 
de certaines dîmes du diocèse d’Amiens à l’hdpital de 
Reims (3). D’un autre c6t6, il fit rentrer dans de jnstes 

1 

~ 

! 

I 

(I) D. HÉLIE, Hisr. de Saint-Crépin. - Gall. christ., etc. 
(a) Thes. anccdot., t. I, col. 987. - Gal. christ, t. IX, col. 368. 

I 

I 

(3) MARLOT, t. I, p. 126. 
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bornes les prétentions toujours croissantes de ses archi- 
diacres et il réprima, en 1233, leurs entreprises par des 
règlements et des accords ( I ) .  Veillant avec une sollicitude 
toute pastorale aux besoins spirituels des campagnes, ici, 
il établit des annexes pour le soulagement des curés et la 
commodité des paroissiens, là, il Brigea des cures, comme 
celle de Branges, par exemple, auxquelles il affecta des 
dîmes pour dotation. Ailleurs, il favorisa l'établissement 
de monastères, auxquels il donna des succursales a desser- 
vir. 

Issu du corps du chapitre, Jacques de Bazoclies se mon- 
tra envers lui d'une générosité extrhme. Il lui donna, outre 
des ornements pr6cieux, sa propre maison du cloître, des 
dimes, des rentes, des fermes. On gait qu'ayant acheté, 
en 1233, 18 muids de froment et 4 ' 7  muids d'avoine de 
rente de sa tante Mglisende de Chhizy, pour une somme 
de 4,460 livres parisis, il en donna la moitïé à Longpont e t  
l'autre moitié à la cathédrale, à condition qu'on ferait'aux 
chanoines a douze semaines de pain et sept de vin. )) Pour 
faciliter cette distribution et une autre qui devait se faire à 
la saint Eloi, il ajouta à sa premibre donation des terres en 
la mairie de Cuise, deux clos de vignes et quatre muids de 
grains sur les dîmes de Branges, qu'il avait achetées, 
en 1238, de Ia dame Joie du Bourg, veuve du chevalier 
Odon le Turc, ti la louange de Robert, seigneur d'hrcy, de 
Foucault, son frère, et de Guy d'brcy (2), et un droit qu'il 
avait acquis à la mense Bpiscopale, sur le moulin de Crise, 
la cure d'Anthenay, les SecourS qu'il recevait des paroisses 
du diocèse, toutes les dîmes sur lesquelles il y avait contes- 
tation. Ea 1239, il consentit, avec le chapitre, en sa qualit6 
de.seigneur sup6rieur, à l'dchange que fit Robert de Ba- 
zoches de l'hommage que lui devait le chevalier Baudoin 
de Bailleux, son homme, pour un autre hommage que lui 
devait aussi Jean de Frisnon, chevalier, 6gaIement son 
homme lige, pour une rente de blé sur la grange de 

( I )  Archiv. du Skminaire et Gallia, ibid., col. 368 .  - CALIARET. t. II, 

(a) Cartid. Eccles. Stress. nuct. D. MULEY. Charte des quatre archidiaerea : 
Jacques, Raoul de Condnn, Guy du Chitcan, Jean de Cervenay et Raoul de 
Vailly, official. 

p.  139. 
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Courtaut et son bois de Chasnoy, pr6s de Bazoches. Ce 
Jean Prisnon doit être le même personnage que Jean de 
Verneuil, dit Fouisnon, qui se croisa en 1263 (I). 

Jacques de Bazoches se montra favorable à 1’6tablisse- 
ment , sur plusieurs points de son diocese , de maisons 
religieuses d‘un ordre inferieur * telles que : Sainte-Claire 
a Berneuil , l’Amour-Dieu à Troissy et la Barre à Château- 
Thicrry , lesqueIIes succedèrent à des hôpitaux , furent 
Crigées vers la même année 12.35 et placees sous le m&me 
r6gime. Ces trois couvents eurent l’honneur de mdriter 
I’intdrht des rois , des reines de Prance et des personnes de 
qualité, prelats et seigneurs. 

Quelques filles pieuses , animees du désir de vivre dans 
toute la ferveur de l’état monastique, vinrent donc en 1234, 
prier Jacques de Bazoches de leur désigner un lieu solitaire 
où elles pussent realiser leur saint projet. L’év6que leur 
indiqua l’hbpital de Berneuil ou d‘Aneth, à une demi-lieue 
de Rethondes. Cet hospice (valetudi~arizcm), fond6 par des 
personnes charitables au X I I e  siècle, ne devait pourtant 
pas être supprime, car en le leur donnant le prelat leur 
imposa pour condition de construire , près de Rethondes, 
une maladrerie oh l’on recevrait les malheureux atteints de 
la lepre éléphantine et de soigner elles-mêmes les malades 
eft les pauvres passants avec les revenus de I’hbpital d’Aneth. 
Ces revenus , montant en dernier lieu à environ 450 livres , 
furent affectes plus tard à YHBtel-Dieu de Soissons, à la 
charge de recevoir les pauvres malades du lieu qui avaient 
Cgalement le droit d’ême admis à la charité d’dttichy, 
fondde par M. de Marillac. La maison de Berneuil , placee 
dans un site admirable , sur les bords de l’Aisne et au pied 
de collines , boisees par la Iisikre de la for& de Laigue, qui 
l’abritent au nord, reçut le nom de Notre-Dame de la Joie. 
(Gaudium Beat@ Maris). Elle prit aussi celui de Sainte- 
Claire à cause des reliques de cette sainte vierge et martyre 
qu’on y honorait, e t  qui acquirent même une si grande cé16- 
brit6 par les miracles qu’elles y opéraient, surtout en faveur 
de ceux qui Btaient atteints d’ophthalmie, que D. Jean, 

( I )  Ga&a christ . ,  t. I%, col. 368. - DoBnïAP, t. II, p. 180. - CLBARET, 
t. 31, p. 139. - Caral. &cl. Suess., carta Robertì. 
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abbe de Citeaux, fit faire des informations, en 1501, par les 
abbés de la Perte el &Ourscamp. 

Louis IX la confirma sous ce titre, en mars 4260, par une 
charte datCe de Pontoise et donna Bur sa seigneurie des 
m i s s e a m ,  l’emplacement pour construire 1’6glise et les 
bhtiments claustraux, ce qui lui acquit le titre de fondation 
royale. L’évêque de Soissons statua, dans le meme temps, 
son annexion à l’ordre de Citeaux, d u  consentement de son 
chapitre, de Drogon , prêtre de Berneuil , sur la paroisse 
duquel le couvent se trouvait, e t  de Guy, chapelain de la 
cathedrale , qui avait le patronat de I’églisc de Berneuil (4). 
L’incorporation eut lieu à la demande de la reine, adres- 
sée au chapitre general de l’ordre, et a la suite d’une enquête 
faite sur les lieux par les abbes d‘rgny et de Longpont qui 
avaient émis un avis favorable. Ce ne fu t  toutefois qu’en 
1484 que la maison f u t  érigee en prieuré titulaire. Jacques 
de Bazoches ayant autorisé les religieuses à recevoir des 
novices dès qu’elles auraient pu ajouter aux bâtiments de 
I’hbpital d’Aneth les édifices nécessaires pour observer la 
clôture et suivre les exercices religieux, celles-ci, second6es 
par les dons qui leur arriverent et animees du désir de 
prendre de l’extension, rebltirent une partie de l’&lise et 
6levErent des constructions conventuelles. 

Louis IX et la reine , sa femme, furent donc les premiers 
bienfaiteurs de la Joie. Quelques annees après la fondation, 
ce prince donna aux religieuses, par une charte datée de 
Cr6py , en 1215, le droit de prendre quatre voieures de bois 
mort dans la forat de Cuise, 18 arpents de terre à champart 
et à tuilerie? (tederia), Q livres de surcens sur des maisons 
?i Choisy, 37 autres arpents de terre et 6 arpents de vigne 
autour de l’abbaye et à Rzcl4sseZZe (Ruisseaux) (2) ; en 1261 , 
l’exemption de p6age par terre et par eau sur les lieux où 
ce droit lui appartenait. Enfin, il ajouta à ces dons, en 1269, 
comme souvenir de son pere et  de la reine Blanche, sa 
mare , la maison de la Motte-Belin , dans la forêt de Cuise , 

(I)  La charte dn prélat porte ce5 mots : e Gandinm B. Mariæ sita? intep 
fines parochiæ de Bernolio e r  parte Choisií. I) (Choisy), 

Cartulaire de ln Joie on Sainte-Glaire, Bibl. impkr,, in-fo da XVIIesi$cle. 
R. C. 5aa3. Cartal. 281, copie de M. Peigné-Delacour, 1860. 

(a) n Actum apnd Crispiacnm, an. D. ra47,  mense aprili. I )  



PHILIPPE IV, BIENFAITEUR DE LA JOIE. 315 
sur le rû de I’OrtiIle (supra rivum Urliccal, avec un arpent 
de terre et  le droit de mettre 20 vaches en pâture dans la 
for& 

Le roi Philippe IV, áprès avoir confirme ce don en 4309 
c en mémoire du bienheureux confesseur du Christ, son 
aïeul, )) voyant que les religieuses ne pouvaient avoir Q la 
Motte-Belin les jardins et vergers nécessaires ceux qui 
l’habitaient, à cause de l’exiguite du terrain qu’on leur avait 
donné, y ajouta 4 arpents de bois , dont il ne retint que la 
justice, pour le salut de son Ame et de celle de a Jeanne , 
reine de France et de Navarre , d‘illustre memoire, autre- 
fois sa femme trks-chkre. )) ( I ) .  Philippe agrandit le do- 
maine de la Motte-Belin en y ajoutant encore, en 1312, 
G arpents de bois et aunaies, au lieudit Bierne (Bcarna, 
Berne), avec le droit de les enclore (2). Enfin, Philippe le 
Long , qui avait donne en 4318 au couvent de Notre-Dame 
de la Joie fcolzventui B .  Marie de Gaya) 3 arpents de 
bois B ordinairement peu epais B touchant à la chaussee de 
Saint-Eloi (cuke&% S. El ig i i )  et à la rive de l’Aisne, lu i  
donna encore 4. arpents de bois à Berne, près des jardins 
de la Motte-Belin, de la rivière, des bois royaus et du 
ponceau des juifs. De plus, Philippe le Bel, dBs l’an 1300 , 
par une charte datee de Pierrefonds, avait donnc! aux reli- 
gieuses le droit d‘avoir dans la foret de Cuise 6 juments et 
3 poulains de leur produit (3), en 1304, celui d’y avoir jus- 
qu’à 60 porcs , excepte aux mois d‘avril et de mai ; puis , 
voyant que les revenus leur fournissaient à peine de quoi 
vivre, il porta ce nombre à 80 par une charte donnee à Vi- 
viers (4). Enfin, l’annee suivante, il ajouta, par une autre 
charte donnSe à Ivort, 2 voitures de bois sec aux 4 données 
par saint Louis (Y). Ces droits furent reduits en 1549 à 
109 sommes de bois par a n ,  à 12 vaches, 6 juments et 
20 pourceaux. Louis le Butin paya aussi son tribut à 
Sainte-Claire en lui donnant 5 arpents de son aunaie de la 
chaussee Saint-Eloi en 4315, et Philippe IV de Valois, en 

( I )  Cbarte donnée en l’abbaye de Fro ihond ,  en novembre 1309. 
(%) Charte donnhe a apnd Forteianzarino D 13 r i ,  niense novembri. u 
(3 )  8 Actom apad Petrifoolem, auno Domini 1 3 0 0 ,  mense novembri. D 
( 4 )  8 Actam apod T’ivarinm, anno Domini 1308, mense novembri. a 
(5) Y Actnm apud Ivortium, annoDomioi 1309, mense maii. a 
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amortissant en 1 3 4 3 ,  par une charte datee de Pierrefonds, 
ses fiefs, arrihre-fiefs e t  alleux ( I ) .  

La liste des autres bienfaiteurs de la Joie offre assez d'in- 
t6rQr pour qu'on la rapporte ici avec quelque détail. En 
première ligne, parait Arnoul, concierge ou gouverneur du 
château de Compiègne, qui, en mars 124.2 , reconnaissait, 
en présence du roi Louis IX, le don fait au couvent par lui 
et  défunte Genevieve, sa femme, de 8 livres paris. sur leurs 
maisons de la rue du  Pont ,  à Compiègne , qu'ils avaient 
bdties sur u n  emplacement que leur avait donne le roi Phi- 
lippe (Auguste) d'illustre mémoire , son aieul ; de 4 sous 
paris. sur une autre maison, sise rue du Puits-Emerin (in 

. vido Pxtei Emerhi), entre l'lijpital et une maison d'Er- 
mengarde de la Porte (2), à condition qu'il y aurait à la 
Joie un chapelain charge de prier pour les âmes d u  roi 
Philippe, de Louis VI11 , @re du roi actuel , du concierge 
et de sa femme, ce que Louis 1X approuva au château 
de Crepy (3) , en presence de l'abbesse , sauf ses droits et 
censives. 

Après Arnoul, tiennent Guillaume Matifiaulx, seigneur de 
Berneuil, et sa femme Adeline qui,  en 1242, donnèrent au 
couvent des terres, vignes , vinages, pres, cens, etc., au 
terroir de Quissines, au bois de Tornal ,  à Foltourne, à 
Gondo?waZ, entre Berneuil et Lamotte, et entre l'Aisne 
e t  le monaslbre, près du Pont des Fe'es à Palêne, à 
Pérousal, etc. ; 2 esseins de bl6 sur le four de Berneuil, 
4 de terre au-dessus de la Maiso% des léprezcz , le Pré 
des ayeux, 3 sous sur le bac de Berneuil, 4 seus 
sur une terre au-dessous de la Maison des léprezm de 
Choisy, moyennant une rente de 8 muids de blt5 d'hiver cru 
sur la montagne, leur vie durant seulement. 

O n  voit ensuite se prbsenter par rang de date, mais avec 
une generositd moindre, Jean et Robert de Coucy, sires de 
Pinon, qui achethent 12 livres de rentes à BBthisy, pour 

( r )  (( Actnm apud Petrifontem, anno Domini xa4a1 mense angusti. u 
(%y Cette maison est sans doute celle désignée sons le nom de JZuison des 

Godes, m e  do Pont, vis.h-vis 1'HÔtel-Dien, B Compiègne, dont il est parlé 
dans un titre de 1507, et SUP laqnelle la Joie percevait 5 s. de rente, ( E l  
amortissements de Philippe le Bel et de Philippe de Valois, de i 3 0 4  e t  134'2.) 

13) K Actam Crispiaci, anno 1941. D 



AUTRES BlENPAITEURS DE LA .JOIE.  347 
leurs deux filles entrées au couvent (4239); Jean Melvas, 
qui donne un muid de bl6 de rente au terroir de Berneuil, 
près d’un lieu appel6 Pierrebl te  (3 )  ; Philippe Trousseaux, 
seigneur de Jonquikres, et Odon, son frhre (1248) ; Guil- 
laume, seigneur de Saint-Crdpin (1245) ; les seigneurs d’At- 
tichy, Jean et  Aelide, sa femme, Pierre de Muile et  
Odeline, sa femme, Simon de Muile (de Mivile) et Nicole, 
sa femme, qui donnent.2 esseins de terre sur le moot 
de Berneuil, lieudit la Cousturelle (4253) ; Enguerrand de 
Coucy, chevalier, qui confirme à la Joie comme seigneur 
dominant (dominus capitalis t eod i ) ,  le don d‘un muid de 
bl6 fait au couvent par Renaud, chitelain de Coucy, sei- 
gneur de Maigny, à damoiselle Mabille, sa paren te, fille de 
Jean de Maigny, chevalier, sur sa grange de Bancel, pour 
son entrée en religion (1253) ; c Jehans cuens )) de Sois- 
sons, qui donne <( aux dames de la Joie Nostre-Dame de 11% 
Berneuil )) le quart a dou bac de Pommiers, qui fut (a) Ro- 
bert d’btechi, chevalier, qui de son fief muet,  sapf son 
cens et sa justice (1255) D, et plus tard (1269), l’exemption 
du droit d’avalage et  de peage pour le vin, le sel, l’huile, 
les harengs, jusqu’à coucurrence de 20 sous parisis ; Mat- 
thieu de Pons, seigneur d’Attichy, qui donne aux.mo?zneyens 
de la Joie 40 sous parisis, sur la taille de ce bourg, ce que 
confirme son frère et hdritier, Guy dc Laval, seigneur 
d’Attichy, pour  l’anniversaire dudit Mahé, en 1955 ; u Isa- 
biaux, D dame d’Abb6court, et Marie, sa fille, qui donnent 
un muid de bl6 de rente en pilance sur la grange d‘Abbé- 
court ; Jean de Genvery, qui donne u n  muid de bl6 sur les 
terrages de Bdthancourt (1265) ; le chevalier Adam d’Attichy 
qui, selon des lettres de u Gauchiers, châtelain de Noyon et 
de Thorote, D et d u  chevalier Renaud, sire de Vignemont, 
(( a octroy6 por Dieu et por le salut de son âme, tì la Joie, )) 

12 esseins de terre Q à la haute borne desor Saint-Crepin 
11268) ; D Enguerrand de Coucy, qui donne 40 sous de 
‘rente en pitance; sur son vinage des Chesnium, pour l’an- 
niversaire de sa femme, Marguerite (1260) ; la femme de 
Gilbert Leclerc de Choisy, Emeline Dupont, qui, d’après 

I 

(3) e Littera magiitd R. de Vaillant, cononici et Th. Dnmont, officialia 
Suess. $1 



348 ACQCJlSITIONS DU COUVENT DE LA JOIE. 
de5 lettres de Dam Pierre de I'Echelle, vieil temps prieur 
de Choisy et juge ordinaire'de toute la ville, P donne par 
Bon testament 3 muids de terre,  à Choisy, lieudit ut¿ 
D o ~ u y  (1270) ; Jean Leclerc de Cornpikgne, qui, pour l'âme 
de celui-ci, pour Dieu et en pure aumône, donne toute sa 
seigneurie et justice, depuis le chastel de Ruisseaux jus- 
qu'au four de Ruisseaux, et de ce four au Pont az4:x 
Fées, le long d u  terroir de dame Marguerite {de France?) , 
et au bois de Bandouval; la droiture en seigneurie sur 
6 esseins de terre au Boutonnier, la grange de la Jíalvoisine 
avec tout It: pourpris et des terres, avec remise de ce que 
l'abbaye lui devait' sur celte ferme ; Herzrieug (Henri) de 
Cherizy, sire de Muret, qui confirme, en 188.2, la donation 
de 16 l i v .  tourn. de rente sur le Fourfiel, les tailles et cens 
de Camelin, tenus en fief de l'évêque de Soissons, faite en 
4216 ; Marie Dupont qui , 'd'après des lettres de D. Pierre 
de Cuisy, prieur de Choizy, B aussi juge ordinaire de toute 
la ville )) fait don dc sa terre de Montherbeuse, tenant au 
chemin qui mène au bac de Clairoix (1286). 

Les seules acquisitions que parait avoir faites , au 
XIIP siècle, I C  couvent de la Joie sont les suivantes. I1 
acheta, en 124.8 , de Henri Desmoulins et d'Isabelle, sa 
femme, une terre a Barneuil, au Puits TVibert; u n  champ 
en Gaiadouval, au pertuis du monastère de Saint-Mé- 
dard de Soissons. pour 10 liv. paris.; un autre à Jean 
de la Cour de Berneuil, lesquels furent &hang&, en 
1257, pour d'autres avec Narguerite des Ruisseaux, du 
consentement de Robert des Ruisseaux, 6on fils; en 4267, 
une terre en Moreinval, a Michel d'Ermencourt et B 
demoiselle Beatrix, sa femme, laquelle terre venait de 
Fontarete d'Ermencourt (I). 

La Joie reçut en ce siAcle de nombreuses bulles des papes. 
La première emanee d'Innocent IV, du  27 decembre 1216, 
le pr6miinit contre les envahisseurs de ses biens, les rapines; 
les violences dont trop souvent il est l'objet; la seconde, 
du 27 avril 1 2 f 8 ,  prend sous la protection du souverain- 
pontife le monastGre, ses biens, privikges, avec defense aux 

( I )  u Litt. magistri G.  de Remis, offie. Suess 1948 et Johan de Torote, 
of8c.Sness. ra67. 
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religieuses de sortir d u  cloître et d’&re reçues ailleurs sans 
lettres de l’abbesse, et confirme la jouissance d u  droit 
d’exemption accord6 aux autres maisons de l’ordre de 
Cîteaux. De 1246 B 1254, Innocent IV leur accorda trois 
indults par lesquels il permettait aux religieuses d’hériter 
des biens de leurs parents, except6 des fiefs. Des bulles 
d’Alexandre I V ,  successeur d’Innocent, du 18 mars et du  
17 avril 1254,  les exemptaient d’&tre appelées hors du  
diocèse de Soissons pour les biens qu’elles y possédent, 
m6me par lettres apostoliques, à moins que cette clause n’y 
soit express6ment’ et les autorisaità recevoir des legs et les 
biens mal acquis , quand on n’en trouverait pas le maître, 
jusqn’a concurrence de 200 liv. paris. Enfin Gr6goire X et 
Jean XXII, en 1330, leur donnèrent aussi des bulles de 
confirmation. 

Outre les diverses possessions que l’on vient d’6num6rer , 
la joie avait aussi près du couvent une ferme dite de la 
Bussecour, où le bailli d u  prieur6 opérait, en 1725, la visite 
des pots, poids et mesures dont se servait le fermier pour 
debiter son vin et ceux des particuliers qui y venaient 
vendre marchandises ou denrees. De plus il avait une 
partie de la seigneurie de Berneuil. Ce village, coup6 par 
deux petits ruisseaux qui le traversent aux deux extré- 
mitCs, se trouvait ainsi divisé eu trois parties, celle 
du milieu, celle de l’est et celle dz l’ouest. La pre- 
mière, séparée des deux autres par des por lcs ,  dont les 
restes subsistèrent longtemps, relevait en partie de la 
seigneurie de Coucy; le côte de l’est, où est situ6 le 
château, appartenait au seigneur de Berneuil avec toute la 
justice.. Du caté de l’occident était le fief des Ruisseaux sur 
lequel s’élevait le monastbre, dans le domaine de saint 
Louis. Des bornes marquaient l’étendue de ces trois sei- 
gneuries. La justice de la partie du milieu et de celle de 
l’orient, dans les derniers temps, relevait du pr6vôt de 
l’Exemption de Compiègne, e t ,  en cas d’appel, du présidial 
de Soissons; la justice du fief des Ruisseaux, du prévat 
forain , e t ,  en cas d‘appel, du lieutenant general de Com- 
piègne. L’abbaye de Saint-M6dard , qui avait r e p  autrefois 
la villa de Berneuil de Berthe , s a u r  de Louis le Pieux, 
avait toute la justice sur une partie de son territoire. Elle 
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l’avait m6me voulu réclamer en 1306 en tout le village, 
mais un arrangement eut lieu sur ce sujet à la suite d‘un 
discors soulevé entre les deux maisons, parce que les 
religieuses avaient fait pâturer leurs animaux au bois de 
Baudoval et lirer des pierres en une carrière des reli- 
gieux (I). 

Lorsque Philippe de Valois fonda Royal-lieu , près de 
Compiègne, il lui donna des revenus sur la seigneurie des 
Ruisseaux avec la basse justice seulement, Jean Leclerc 
ayant concgde la moyenne à la Joie, ce qui lui donnail droit 
de recevoir ses censives au château des Ruisseaux et d’y 
faire tenir ses plaids. Cette justice etant ensuite passée aux 
seigneurs de Berneuil , cette usurpation ne leur donnait 
pas plus qu’aux moines de Royal-Lieu de droit sur les 
terres de la Joie qui ne relevaient que de la haute justice du 
roi, comme ayant 616 amortie par saint Louis et ses suc- 
cesseurs. Cependant depuis lors ces seigneurs s’arrogèrent 
le droit de tenir leurs plaids à la porte du prieuré, une fois 
l’an, le lendemain de la Pentecôte, sur tout le village, quoi- 
que différentes parties relevassent de plusieurs justices 2 
différentes. 

Le couvent de la Joie eut successivement pour abbesses, 
Sara,  AgnEs , Marie de Ressons (1299) , Marie Baconel, 
Jeanne Lepeintre et Alix de Neuilly (4402-4404). Marie de 
Ressons cst surtout connue par une charte de 1299, donnée .* 

par elle, concernant une rente constituée à l’abbaye par 
Jehan de Coucy, chevalier, sire de Pinon , et son frère 
Robert, chevalier, et sire de Pinon aprhs lui. Ces seigneurs, 
selcm la charte, a meut de pitid et pour Dieu, avec l’inclina- 
tion naturelle qu’ils avoient à leur deux filles nos nonains, 
c‘est à savoir suer Marguerite, qui pour la poureté de nostre 
esglise, avoir besoingne et de défautes de leurs soustenao- 
c e s ,  B avaient acheté 19 livres de rentes à Béthisy au nom 
du couvent. O r ,  elle croit devoir attribuer cette somme à 
cbacune des deux sœurs Marguerite, tour à tour, et ensuite 
à la survivante; mais après leur mort, elle decide qu’elle 
servira a acheter (( des souddes de pitances, soit de hérens 

( I )  LetIres de Hermerus de Chdrizy, sire de Muret, de 1306, et de Phi- 
lippe, abbe de Saint-filédard, de 13x7 (Carrul. de la Jo ie ) .  
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ou de poissons, ou d‘autre chose, fors que du fromage , )P 

notamment le jour de l’anniversaire des deux seigneurs. 
Cette piece indique aussi que le couvent de la Joie se recru- 
tait dans les plus nobles familles, telles que celle de Coucy. 
Dévaste en 4 4 3 0 ,  dans les guerres des Anglais, l’abbesse 
d‘alors dut l’abandonner, ainsi qu’on le verra en son l ieu,  
et se retirer avec ses religieuses au Parc aux Dames, pour 
faire place à une communaute d’hommes (I). 

Le second couvent de cisterciennes, qui prit naissance 
en 1135 , est celui de l’Amour-Dieu (Troissiac?cs vel Amor 
Dei). Il remplaça une Maison-Dieu, situBe sur la paroisse 
de Troissy sur Marne, b cat6 du grand chemin de Dormans, 
et dont Hugues de Chitillon , sous l’inspiration de Philippe 
de Meringes, voulut faire une abbaye. Hugues accorda à ce 
chevalier tout ce qu’il pouvait avoir de droits en cet Btablis- 
sement hospitalier, fond6 sans doute par ses ancèlres, afin 
qu’il pût y installer telle communaute qu’il lui plairait; e t ,  
en 1235, Philippe obtint de Jacques de Bazochea d‘y faire 
venir de6 religieuses de Cîteaux, à condition que leur 
abbesse serait soumise B 1’Eglise et à l’évèque de Soissons, 
et que tout y serait regle comme à Argensoles quant aux 
droits dioc6saina. Enfin,  Grégoire IX manda en 1237, au 
chapitre general de Cîteaux d‘annexer à l’ordre les filles de 
l’Amour-Dieu. Mais, comme par cette annexion les reli- 
gieuses devaient se tenir comme entikrement soumises au 

. chef d’ordre, la reink. Blanche se chargea d‘obtenir, en 1240, 
de I’év8que et du  chapitre de Soissons la confirmation de 
la fondation sous cette clause : que les abbesses promet- 
traient obEissance, soumission et rdvdrence à 1’6v&que et au 
&apitre, selon les statuts de Cîteaux. Aprhs Hugues de 
Châtillon et Philippe de Méringes , les souverains pontifes, 
les rois de France, les comtes de Champagne, les seigneurs 
de Châtillon et d’Etoges , ceux de Dormans et autres per- 
sonnages nobles du pays contribueren t à l’accroissement de 
l’Amour-Dieu que leur genbrosité mit, au bout d’un siècle, 
en état d‘entretenir cinquante religieuses. Malheureusement 
les guerres des BIVe e t  Xv” sikcles le conduisirent aussi à 

(i) Gall. christ., t. XX, col. 481, et t .  X, Instrum. Carte, ann. 113, cf 
xaqo. - Etat dn Diocèse. 
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deux doigts d'une ruine totale et il ne se releva que pour 
tomber sou8 le régime de la commende (I). 

Ce fu t  dgalement en 1235 que Jacques de Bazoohes Brigea 
en abbaye l'hbpital de Notre-Dame de la Barre aux portes de 
Chbteau-Thierry. Cet hbpital devait son origine et son nom 
à un chapelain de Saint-Thibauld , petite chapelle du châ- 
teau de cette ville, Guy de la Barre, lequel, en 1210, avait 
cedé une maison avec un  pourpris de 6 arpents de terrequ'il 
avait aupres de la forteresse, a Blanche, reine de Navarra, 
veuve de Thibauld III, comte de Champagne et roi de Na- 
varre, pour en faire une illaison-I)ieu. Blanche, qui avait ' 
alors la tutEle de Thibauld IV, di t  le Chansonnier, son fils, 
donna & l'établissement charitable une charrue de terre, 
lui fit bâtir, en 1213, une chapelle pour l'usage des pauvres 
et des freres servants, confirma le don de quelques biens 
provenant de Gauthier, chapelain de l'une des chapelles de 
Saint-Cr6pin de Château-Thierry, et peut-btre cur6 de cette 
eglise, et lui donna elle-mî", en cette annee, un revenu 
de 4 muids de grains. De son cate, Dodon, abbe d'Essbme6, 
renonça aux cens que son monastere percevait sur les mai -  
sons et terres qui devaient être comprises dans l'enceinte 
de l'hospice, lequel dès lors s'appelaMaisonDieu de In Barre. 
Celle-ci s'entretenait aussi d'aumbnes , puisque en 124l. la 
comtesse accordait des lettres de sauve-garde à ses qu&- 
teurs. 

L'existence de la Barre, comme hospice, fut  de courte 
duree, car dès 1235. Thibauld IV permettait a CBcile d'Acy, 
sa  supérieure, de la faire transformer en abbaye par 
1'8v6que de Soissons, ce qui fut  realis6. Le nouvel établisse- 
ment s'enrichit rapidement des bienfaits de ce prince, de 
Ceux d'Isabelle, fille de Louis VLII de Blanche de Castille, 
mère de Louis IX,  de Marguerite de Provence, femme de ce 
saint roi ,  et de la reine Jeanne, femme de Philippe le Bel. 
Thibauld IV lui amortit, en 4236, une rente d'avoine et de 
poules constitu& par Mahaud , fille de Matthieu de Romy , 
lui confirma 6 setiers de bl6 et 8 livres de deniers par 
chacun an, qu'il avait donoEs à la NuisowDieul sur le halage 
de Chdteau-Thierry et 12 cordes de bois pour le chauffage 

(I) Gall. christ., t. IS. C a r d .  de In-Joie. 
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des pauvres dans la for& de Ris au bois Barbillon. Thi- 
bauld V augmenta , cn 1269 , la fondation de ses dieux de 
3 muids de blé de revenu, d'une rente de 26 cordes de bois 
dans la meme for&; e t ,  en 1271 , de 20 livres sur la recette 
de la prevôtée de Château-Thierry ( I ) .  Jeanne de ChAtillon , 
par son testament de 1291 , légua c as nonains de la Barre 
lks Chateau-Tierry XX livres pour acheter une rente et c. f. 
pour pitance )) (2). En sorte que le domaine de l'abbaye, 
depuis sa fondation en Muisoln-Dieu, l'an 4211, jusque vers 
1369, avait atteint une valeur de 126,000 livres. 

La première abbesse de la Barre, qui admit dans le nou- 
veau cloître les religieuses cisterciennes, fut GBrardine de 
Reims, instituhe par Jacques de Bazoches. C'est elle qui 
reçut de la reine Blanche de Navarre, pour sa maison, le 
corps de sainte Petronille. La seconde abbesse fut Marie de 
Yignacourt, en 1239, et la troisième Isabelle, sous laqueHe 
Jeanne, reine de Navarre, comtesse de Champagne, femme 
de Philippe le Bel, inscrivit son nom parmi ceux des bien- 
faiteurs, en donnant à la Barre, avec ce prince, en 1287, le 
bois de Saint-Mard, et en 1310, la dime d u  pain et du vin 
qui seraient consommes dans leurs maisons de Chbteau- 
Thierry et de Jaulgonne quand la cour y viendrait séjour- 
ner. Sous la sixième abbesse, Marie de Cailleux, la Barre 
éprouva aussi les effets de la munificence de Charles IV, 
roi de France, et de sa femme Jeanne dEvreux (3). 

Mais la princesse qui a laisse le nom le plus populaire 
dans la Champagne et à ChAteau-Thierry, est Blanche 
d'Artois, reine de Navarre, comtesse de Champagne et de 
Brie, cousine germaine de Philippe le Hardi, fille de Robert 
d'Artois , frère de saint Louis , femme de Henri III, comte 
de Champagne et roi de Navarre, frrBre de Thibauld IV,  
mort sans enfants. Connue dans le pays sous le nom de la 
Reine Blanche, on l'a souvent confondue, soit avec Blanche 
de Castille, mere de Louis IX, soit avec Blanche de Navarre, 
femme de Thibauld II. Ayant perdu son mari ,  Blanche 

(I) Annales de la SociCté historique de Chltean-Thierry, 1670 et 1871, 

(2) Hirt .  de Chiitillon, par DUCHESNE, p.  75.  
(3) Gal2. o h ~ i s t . ,  t. IX: col, 130, et t. x, znstrum. - HÉBERT, mss., t,  1, 

P* 9s. 

pp. 320  et 34n. 

, III, 28 
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d‘Artois demeura regente de ses Btats , tutrice de sa fille 
Jeanne, le seul enfant qui l u i  restât., et usufruitikre de la 
Champagne dont elle s’appliqua à développer la prospéri té. 
L‘antique église de Notre-Dame du chiteau de ChâLeau- 
Thierry, o Ù  elle faisait de fréquents sfjours , d’abord collé- 
giale, puis abbatiale, et enfin paroissiale sous la dépen- 
dance de Valsecret, lui doit sa restauration. Aux cBl&bres 
reliques de saintCBnéric qui y reposaient était venue se 
joindre une relique notable de saint Blaise, martyr, év6que 
de Sébaste en Arménie, rapportée des croisades par 
quelque pieux chevalier. Blanche voulut que l‘adjonction 
du patronage de saint Blaise à celui de la sainte Vierge et 
de saint Céneric, sous l’invocation desquels 1’église avait 
6th plac6e de temps immemorial , fût signalée par une  
œuvre monumentale. Elle en rebatit le chœur et fit 
construire au-dessous une crypte dans laquelle on avait 
acces par la nef ,  qu i ,  n’ayant pas Bté reconstruite, se 
trouvait moins Clevee de plusieurs degrés. Dans cette église 
souterraine qu’on nommait Cave de Suint-Blaise, il y avait 
deux autels dont l’un consaCr6 au saint martyr était orné 
de sa châsse; on y disait la messe en son honneur et on 
l’invoquait surtout pour les maux de gorge. La crypte ren- 
ferma longtemps aussi les autres reliquaires et servait de 
caveau sépulcral. Les trois Eopards qu’on voyait sculpt& 
sur les murs étaient sans doute les armes d’Edmond, comte 
de Lancastre, Fils de Henri III, roi d’Angleterre, que 
Blanche avait epousé en secondes noces. 

Cette eglise était primitivement celle des seigneurs de 
ChBteau-Thierry, mais ils construisirent une autre cliapelle 
seigneuriale dans leur hbtel m&me , sur la façade du corps 
de logis qui donnait, d‘un cat6 sur lagrande cour intérieure 
de la forteresse, et de l’autre sur la ville. Un clocher sur- 
mont6 d’une flèche légère et B fort bien travaillCe, D en 
m8me temps qu’elle servait d’ornement à la façade de l’hdtel, 
distinguait la chapelle du reste des bbtiments profanes. On 
l’appelait Chapelle du Priace ou Chapelle du Roi. Quant à 
reglise de Notre-Dame, dont la tour carrée surmontée aussi 
d‘une flèche aiguë dominait encore, au XVIc sidcle, les 
edifices et les tourelles du chbteau, son prieur, le P. Joseph, 
premontre de Valsecret, obtint, en 1698, de Brulard de 
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Sillery, tSvequedeSoissons, de démolir une partiede la nef qui 
tombait en ruines faute de fonds pour larebâtir, et fit inter- 
dire la crypte sans doute aussi à cause de son état de degra- 
dation. Le reste de I’édifice, qui présentait dans les derniers 
temps u n  aspect triste et misérable, alla toujours en décli- 
nant et il fallut, en 4770, sous le priorat du P, Sutil, réduire 
encore !a nef. La révolution de 1789 fit tout disparaître ( I ) .  

C’est aussi à la reine Blanche d‘Artois qu‘on est convenu 
de rapporter l’origine du collége de Château-Thierry, quoi- 
qu’on puisse l’attribuer également à la reine Blanche, 
femme de Thibaiild III. La princesse voulut que l’abb6 de 
Valsecret ajoutât au prieur et son associé charges du 
desservice de 1’6glise de Notre-Dame du château , un troi- 
s i imi  religieux pr8tre qui serait à l a  fois son chapelain, 
lorsqu’elle viendrait à Château-Thierry, et le recteur du 
college sous la surveillance de l’abbé. Elle affecta i l’&a- 
blissement une maison situtSe sur la descente de la mon- 
tagne, entre le château et la ville, où maître et ecoliers 
devaient venir chaque jour. Celui-18 s’y rendait par un 
escalier pratiqué dans une tour carrée, nommée la Tour- 
Roztge, à cause de la couleur des briques dont elle etait 
garnie à l’intérieur, et terminde par une porte.donnant en 
dehors de l’enceinte creneke. On y enseignait gratuitement 
la lecture, l’dcriture, la grammaire et la religion. Le premier 
maître fut Jean Lecler , chanoine de Valsecret. Le nombre 
des écoliers ayant augmente il fallut adjoindre un second 
religieux au premier qui prit alors le nom de p~ i r t c ipa l ,  et 
fut chargé plus specialement de l’enseignement de la langue 
latine. 

Les religieux de Valsecret cessbrent de tenir le collCge 
vers le XV” siecle, mais ils conservèrent le droit d’en 
nommer les maîtres. Moyennant une redcvance annuelle de 
18 livres et d‘un dcu d’or tous les cinq ans,  ils abandon- 
nèrent à la ville la maison et les revenus qui étaient si 
modiques qu’il fallut prélever 60 sous par mois sur chaque 

( I )  H~BERT, msa., t. I, p. 350. -Ordonnance de M. de SilIery, de 1698. 
Par des lettres de 1295, Pl~ilippe le Bel confirma les aumbnes faites an 

chapitre de Saint-Mddard, b Chitenu-Thierry. 11 doit être ic i  question du 
chapitre des religieux de Saint-MBdard de Soissons, qoi poaddaient la prévôtBe 
de Saint-Mard, a EssBme, et des maisons 3r Chltcsu:Il~ierry. 
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écolier. Toutefois , l’instruction redevint gratuite en ce 
college lorsque la suppression des religieuses de la Barre 
permit de lui assigner 300 livres de rentes sur les biens de 
ce couvent. On l’appelait la Grarade Ecole pour la distinguer 
des autres petites écolee qui s’&aient formées dans la ville, 
quoique l’instruction n’y fût pas très-étendue. Le maitre qui 
enseignait le latin et qui ordinairement était p r h e  , conti- 
nua de prendre le titre de principal ou régent et habitait le 
oollege; le maître laïque qui enseignait la lecture et l’écri- 
ture y venait tenir ses classes. I1 s’éleva, en 4’720 , B l’oc- 
casion de la nomination de Henri Lorget, une vive discus- 
sion entre la ville et l’abbaye de Valsecret, sur le  droit de 
nomination au principalat que l’un et l’autre revendiquail. 
La ville invoquait le droit naturel qu’ont les citoyens de 
choisir eux-memes les maîtres de leurs enfants, et l’abbé de 
Valsecret faisait valoir sa qualité de Grand Ecoldtre de 
Château-Thierry, que lui  avait conférde la reine Blanche et 
qu’il avait exercée depuis l’origine des ecoles de la ville. Le 
procès aboutit à une transaction, en 1721. I1 fut réglé que la 
nomination et la présentation du principal appartiendrait 
aux gouverneurs-6chevins , mais que celui-ci recevrait ses 
provisions de I’abb6 de Valsecret ; qu’il ne pourrait etre 
destitue sans le consentement des deux parties; que l’abbé 
aurait le droit de surveillance ,sur le principal, sur les 
autres maîtres et  sur l’instruction ; que le principal visite- 
rait de temps en temps les écoles de la ville sous l’autorité 
de l’abb6, auquel il rendrait compte du résultat de son ins- 
pection; qu’enfin les écoliers de la Grande Ecole continue- 
raient,  selon l’usage immémorial, de venir le jeudi d’avant 
le carême, le principal en te te ,  rendre hommage a l’abbé 
qui ferait délivrer li chaque écolier une miche du poids de 
trois livres (I). 

Cet hommage que nou8 allons décrire, élait précéde de 

( I )  On a consert 6 les noms de ces modestes régents dn collége de Chitean- 
Thierry depuis le XTIe siècle. Ce furent lea sieurs Balban, Francois Male- 
eard, les deux frères Brnxellea, Claude Hirivanx, Henri Lorget, ions prbtres 
originaires de la ville, hormis Malezard, né A Falaise. Après l’accord de 
17a0, ce fnrent Antoine da Poneet, cnré de Bézn les Fèves, originaire de 
Chhtean-Thierry, le premier, nommé par la ville en r7a5, qne les Bchevins 
st I’abbé de xalsecret7 HenrimGabriel Leder, ne parvinrent 1 destitner, pour 
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jeux bizarres, dont on attribuait l’institution à la reine 
Blanche, pour servir d‘encouragement aux étudiants. L’un 
de ces jeux qui s’appelait I’E.ngticule ou la hleude, consistait 
à abattre de loin avec un bâton une sorte de cercle ou cou- 
ron.ne ornee de rubans, suspendue par une corde et se pr6- 
sentant perpendiculairement et de c b t é ,  à l’extrdmité d’une 
allee conduisant de la porte du collége au jardin. Celui qui 
remportait le prix s’appelait r o i  de la Neude ou de 1’E.n- 
gzcezcle. Ce divertissement avait lieu le lundi d‘avant Ies 
jours gras. Le Ien-demain se livrait dans Ia salie &etude un 
combat de coqs. Chaque ecolier se procurait un coq le plus 
fort qu’if pût trouver; après l’avoir fait jeûner,  on lui don- 
nait un peu de vin pour aiguiser son courage e t ,  à l’heure 
dite, les écoliers se rendaient au colldge et se rangeaient 
en cercle. Deux d‘entre eux s’avançant au milieu, puis se 
tournaDt le d o s ,  lâchent les coqs entre leurs jambes. Ces 
animaux ne sont pas pIus tôt au milieu de l’arhe,  oh l’on a 
jeté d u  grain,  qu’ils se battent avec acharnement. Au 
vaincu, qu’on retire souvent ensanglanté , on en substitue 
un autre pour recommencer le combat, jusqu’à ce que tous 
y eussent pris part. Celui qui avait terrasse un plus grand 
nombre d‘adversaires etait declaré vainqueur et son maître 
proclame roi. Ce dernier était reconduit chez lui  en triom- 
phe, au son des instruments, portant avec orgueil le valeu- 
reux champion qui lui avait conquis les honneurs de ce 
tournoi d‘un nouveau genre. 

Enfin, arrive le jeudi gras, jour fix6 pour aller rendre 
hommage à l‘abb6 de Valsecret. La troupe Btudiante, 8 
cheval, l’épée à la main , le chapeau orne d’une branche de 
houx aux feuilles dorees, le regent en fbte et préc6d6e de 
tambours et d’une oriflamme, s’achemine vers l‘abbaye. 
Tous les regards se portent 6ur le roi en superbe costume, 
le sceptre à la main , la couronne en thte, et qu’environne 
le joyeux cortdge. Arrivi3 à Valsecret, on met pied à terre,  

son iacapacit8,’qn’apri.a un long et dispendieux proces ; Ldcart, curd ZEtampes 
et conseiller-clerc ao bailliage, qui s’acquitta de se5 fonctions avec succ8s ; 
Praizier, Verrenx, prêtre; Verreux, avocat ; Reinad LBpagneul, de la Pert& 
Milon ; Sanné, qoi devint coré de Bdzu après la Rdvolotion ; Hebriet, Joli, 
Trois-VaIets, lors de la Rdvolotion. Ces régents, presque tom prêtres, furent 
vicaires de Saint-Crépin. . 
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on se rend à l’eglíse oÙ l’on chante dévotement quelque an- 
tienne, et de là dans la salle capitulaire où tous les reli- 
gieux sont remis.  Après un compliment debit6 par un 
Bcolier à l’abbé ou A son representant, on sert à diner à 
toute la  troupe; le principal seul est admis à la table des 
religieux. Profitant de cette absence, les écoliers prennent 
leurs Bbattements dans l’enceinte du monastbre qu’ils 
rBcompensent souvent assez mal de son hospitalite. Enfin , 
on leur distribuait une miche et un pâte qu’ils emportaient 
au bout d‘un bâton garni d’une pointe de fer qu’on appelait 
bdton royal, et qu’ils mangeaient dans le chemin. La miche 
était le plus souvent abandonnee aux conducteurs donnes 
par les parents à cette jeunesse folâtre et indisciplinée. 

Dans tous ces divertissements, on n’oubliait pas la reine 
Blanche. Le roi de l’E?¿gueule , qui avait deja eu les hon- 
neurs du jeudi gras , allait le lendemain au château rendre 
une sorte d’hommage à la fondatrice du collPge; il y portait, 
à la tbte de la même troupe , une poule qu’il attachait à la 
seconde porte de la forteresse , proche de I’6glise de Notre- 
Dame , et ’qui devait &tre tuée à coups d’épee. Le roi avait 
l’honneur du premier coup, les autres écoliers achevaient 
la  malheureuse volatile. Au milieu de tous ces joyeux Bbats, 
le nom de la princesse retentissait dans les nues. Les enfants 
chantaient souvent ce couplet qui s’&ait transmis d‘âge en 
âge : 

Quand le roi fut couronné 
A la Saint-Jean d‘été, 

Vive en France 
La reine Blanche. 

Ce roi,  dont ils rappelaient le couronnement , ne peut 
&tre que Henri II1 de Navarre, premier mari de Blanche 
d‘Artois , puisque Blanche de Castille mere de Louis IX,  
avait fait couronner ce prince le 29 novembre, et  que 
Louis VI11 , son mari l’avait Btt? le 6 août. Le jeu de 
l’Engueule durait encore au milieu du XVIP siècle , mais 
le  combat des coqs et le supplice de la poule , qui avaient 
peut-btre été importes d’Angleterre! et  introduite au collége 
de Chlteau-Thierry par le duc de Lancastre , second mari 
de la reine Blanche d‘Artois, durbrent jusqu’à la revolution 
de 1789. 

Quoique l’existence du collége de Château - Thierry 
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ait ét6 peu brillante, ses fondateurs, la reine Blanche et les 
abbés de Valsecret, n’en ont pas moins droit à La reeonnaís- 
sance publique, car il en sortit des écoliers qui méritèrent 
d’obtenir de5 bourses fondées dans les colléges de 1’Univer- 
sit6 de Paris pour les sujets du diocèse de Soissons et qui 
s’y firent remarquer par leurs succès. L’immortel la Fon- 
taine, en qui l’on retrouve la naiveté des poëtes du moyen- 
âRe portée à son plus haut degré de finesse, de grace et 
d’abandon, devait fitire ses premières Btudes au collége de 
Château-Thierry, sa patrie (I). 

Vers le milieu du XIIIs siècle, un autre enfant de Château- 
Thierry s’illustrait dans l’enseignement i Paris et mondait 
ensuite sur Ie siBge épiscopal de. cette ville. Gaulhier de 
Château-Thierry &ait parvenu par ses talents à la dignité 
de chancelier de l’Universit6 et de 1’Eglise de Paris. C’est à 
sa prière, selon Laboulaye, que le pape Innocent IV permit 
de bâtir une chapelle au collCge des Bons-Enfants ou des 
Pauvres-Ecoliers (Pauperum scholariunzJ, établi prks de la 
porte Saint-Victor , et dont i l  avait la garde, et d’y célébrer 
l’office, sauf le droit paroissial (2). Ce collége parait avoir 
Bté réédifié vers 1257, car en cette année, Regnault de 
Corbeil donnait aux écoliers la faculté d’édifier un oratoire 
<( dans la maison qu’ils commençaient à rebâtir lp f in domo 
quam de nom Parisius incœperuatl. Saint Louis, par son 
testament, légua 50 livres aux Bons-Enfants. 

Quant à Gauthier il était, selon le cartulaire de Port- 
Royal, Blu 6v8que de Paris et confirmé comme tel, au mois 
de juin 1249. I1 &ait Sans doute aussi inauguré lorsqu’il fit 
serment d’ob8issance à Gilon Cornut, archevêque de Sens, 
son métropolitain, et qu’il reçut à Saint-Victor, a le jour de 
la lune après la Nativité de la Vierge, B de l’an 124.9, 
l’hommage du chevalier Anse1 pour le château de Tour- 
non (3),  et celui de Jean, son frère, le mercredi dans l’oc- 
tave de cette f8te. Son épiscopat fut de très-courte durée ; 
en effet , Guillaume, son prddBcesseur, etait mort vers 
Pâques de 1249,  et Regnault, @on auccesseur , fut ordonné 

(I) H~BERT, mss., t. I, p. a b  
(a) Cartol. de 1’Eglise de Paris. 
( 3 )  LABOULAYE, Hilis:. de l’Univers. de Paris. 

a64. 
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le 40 juin 1250 (3). I1 ne passa donc qu’un an sur ce siége 
illustre. Il est signal6 en ces termes au martyrologe de 
Paris : Koitisjunii obiit Galterzcs episcopus. Toutefois , il 
aurait été inhumé par l’archev8que de Rouen, le IX des 
calendes d’octobre, dans le chœur de sa cathédrale, aux 
pieds d’0don , l’un de* ses prédecesseurs. Son Cpitaphe, qui 
&ait ainsi congue, renferme en peu de lignes un magnifique 
Bloge : 

Prssul Guulterius (de Cbâteau-Thierry) jacet 

Catholice fidei doctor, homo que Dei, 
Omnibus imbutus virtutibus ipse solutus 

Est pietate piam cum virginitale. . . 
Parisius ploret et  opem pastoris ~ l i u s  

Plorans imploret, qui s i t  ut ipse pius. 

La reine Blanche ne s’était pas contentBe de donner à 
l’abbé de Valsecret la surveillance du college de Château- 
Thierry, elle f i t  aussi entrer le monastère, pour une large 
part, dans ses lib6ralit8s. Les religieux, il est vrai, devaient 
distribuer tous les a n s ,  le jour d u  vendredi saint ,  une 
miche de deux livres à chaque habitant du hameau dee 
Chhnaux, près de Ch&teau.Thierry, où elle avait un château 
qu’on-suppose avoir succddi! 3 l’antique villa de Charles 
Martel, et dont l’emplacement fut  donne, apras sa ruine, par 

I lee seigneurs de la ville, à l’abbaye de la Barre, et passa, 
après la suppression de celle-ci, à Saint-Paul de Soissons, 
mais elle n’avait pas affecte., dit-on , moins de 400 arpents 
de terre pour l’acquit de cette fondation. I1 est à croire que 
ces terres, comme oelles donnees à Valsecret par les comtes 
de Champagne, et qui montaient, à ce qu’il paraît, à 300 ar- 
pents, étaient en friche, mais on sait quel parti les religieux 
savaient tirer des terrains sans valeur et commeat ils par- 
venaient à les fertiliser. 

Valsecret reçut sans doute, encore d‘autres biens aux 
Chhaux,  soit de la reine Blanche, soit des seigneurs ses 
successeur8 ; ils prbtendaient, en effet, beaucoup de cen- 

HQC sub imagine 2)erus 

(3) Hisor. ¡?eeler. P a r k  duet. GÉRAR~’DUBO~S, t. 11, p. 4x4. - Gall. 
christ., t. VU, col. 100 e t  sniv. 
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sives en ce hameau, et derrikre l’hôpital de la Charit6 
jusqu’à la Croix militaire, sur le bas village et sur le gravier 
près de la riviere et du pont de la ville. Ils partageaient 
m&me la rivière avec les seigneurs de Château-Thierry et 
le baron de Montmirail ; ceux-ci avaient depuis Jaulgonne 
jusqu’au pont, et les religieux depuis le pont jusque vis-à- 
vis le clocher des Minimes ; leur limite était une ligne fic- 
tive partant depuis ce clocher jusqu’à celui des Capucins ; 
le reste, jusgu’à EssÔmes, était aux barons de Ifontmirail. 
Les religieux revendiqukrent m6me, dans la suite, la sei- 
gneurie des Chhaux,  ou  au moins de la partie ou demeu- 
raient ceux qui avaient droit & Ia distribution du vendredi 
saint. Il y avait dans la co‘ l t~ du Mont-Martel, dont on a fait 
venir le nom de la villa ou curtis de Charles-Martel, une 
vieille tour appelée T o w  du Parlement. C‘est Ià que les 
officiers de la justice de Valsecret venaient siCger. Les cens 
que les religieux avaient sur des maisons de ce lieu four- 
nirent la matibre à un proces entre eux et les ducs de Bouil- 
lon, seigneurs de Château-Thierry, mais la Revolution vint 
mettre d‘accord les parties contendantes en enveloppant 
dans une ruine commune les biens de Ia noblesse et du 
clergé avec-leurs privileges et leurs prétentions ( I ) .  

Une asaez curieuse aventure arrivée au m o n a s t h  de 
Valsecret mérite de trouver place ici. Elle eut lieu vers 1287 
et est racontde par le sire de Joinville. Louis IX ayant 
vaincu Pierre @auclerc, duc de Bretagne, celui-ci tourna 
ses armes contre Thibauld IV, comte de Champagne , mais 
des pourparlers ayant eu lieu , il fut stipulé que Thibauld 
Bpouserait la fille de Pierre. Les barons de France, dont 
plusieurs etaient parents du duc ,  firent en conséquence 
amener cy la damoiselle B Valsecret 1) pour y terminer le 
mariage projet6 et en donnèrent avis au comte qui &ait B 
Château-Thierry. Pendant ce temps-là Geoffroy de la Cha- 
pelle, pannetier de France, <( vint à lui de par le roy avec 
une lettre de (( créance B ainsi conçue : e Sire, comte de 
Champaigne, le roy a entendu que avec convenance au 
comte Perron de Bretaingne, que vous preniez 6a fille par 
mariage. Si vous mande le roy que se vous ne voulez 

’ 

( I )  EBERT, ibid., t .  I, pi 369, et t .  II, p. 33. - Gall. christ., f. IX. 
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perdre quanque vous avez ou royaume de France, que vous 
ne le faitcs; car vous savez que le comte de Bretaignc a 
pis fait au roy que nul homme qui vive. 1) En presence d‘une 
pareille injonction et  d’un langage si ferme , ceux de la 
suite du comte lui conseillèrent de retourner à Château- 
Thierry, ce qu’il se mit en devoir de faire. Aussitôt que 
Pierre de Bretagne et les barons qui l’attendaient à Valse- 
cret eurent appris ce qui se passait < ils furent touz aussi 
comme dervez )) (cnragPs) , et envoyèrent sur-le-champ 
chercher la reine de Chypre, fille du fils aîné du comte de 
Champagne, avec l’intention de déshdriter Thibauld, enfant 
de son deuxikme fils. Dès qu’elle fut  venue, ils rdunirent 
tout ce qu’ils purent de gens d’armes, entrèrent en Cham- 
pagne et  en Brie du côté de la France , tandis que le 
duc de Bourgogne y entrait du c&é de son duché et 
le r o i ,  pour les combattre , dut mettre tout à feu et à 
sang ( 4 ) .  

C’est du reste tout  ce que l’on sait de Valsecret en ce 
siècle où ses annales sont à peu près nulles. On a seule- 
ment recueilli un acte d’intervention en 1836, de Blanche de 
Champagne, de Robert de Courtemont (Varennes), chevalier; 
de Jacques de Torcy, aussi chevalier, et de Hugues Vilain ? 
(Vilenteus), pi 6vôt de Château-Thierry, dans un procès sur 
des biens et un chemin, entre les habitants du village de 
Jaulgonne et les religieux, lequel €ut porté devant Raoul 
Arundell, bailli du comte de Champagne. On voit en- 
suite I’abb6 Jean affermer, en 1951, la dîme de Luzancy (2), 
et, en 1226 , le parlement assigner, non au roi, mais. au 
comte de Blois, la garde de la grange d’EsmenonvilIe, 
dans la châtellenie de Guise, qui appartenait à l’ab- 
baye (3). 

1X. - L’ABBAYE de Coincy trouvait aussi, au XIIP siècle, 
dans la maison de Champagne, de puissants et  de généreux 
bienfaiteurs. Elle en trouvait Bgalement dans les seigneurs 
qui se rattachaient à cette maison par des droits de vasse- 
lage. Nicolas de Bazochcs renonça, en 4205, à la prière de 

~ 

(I) JOIHVILLE, Histor. de France. t. XX, p. 203. 
(a) Archiu. du Collége hkruldip. (Picardie, Soissons.) 
(3) Brchiv. impdr., par BOUTARIC , O l h  , t. I ,  p. QQ. 
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Jean , prieur de Coincy, a trois corv6es que lui devaient 
chaque annee Q les hommes demeurant dans la maison sei- 
gneuriale de ce prieur à Paars (í) B. De plus, < pour comble 
d’indulgence D il accorda aux hommes de ce village , les 
B aisances et piturages P de sa ville de Bazoches et le droit 
de s’y refugier avec Icurs effets comme d’en sortir, le dan- 
ger pass&, sans payer aucun tribut. Sa femme -4gnès et  ses 
frères Gauthier, Jean, trésorier de Soissons , Gérard et Ni- 
velon approuverent cette concession en 4209 (2). Guillaume, 
doyen du Mont-Notre-Dame , et son chapitre concédèrent 
aussi, en 1234, pour 100 s. tous leurs droits à Paars, cens, 
forfaiture et justice. Le prieur Jean acquit encore par 
Bchange avec JuIien, abbe d’Igny, les dimes de Condé en 
Brie qui provenaient de I’aumbne de Guelon de Passy sur 
Marne ; e t ,  en 1223, Gérard de Vieux-Moulin vendit aux 
religieux de Coincy et de CrBpy toutes les dîmes de Cl~ézy 
en OrceoiG, dont il avait herit&, et sur lesquelles renon- 
&rent à leurs -droits respectifs la dame Ermengarde, 
femme de Renaud de Cbézy, a noble et vertueux homme de 
guerre, 3 Adam Bgcherel, (( homme d‘armes, I) seigneur ca- 
pital d u  fief, Euphémie, femme de Gérald , avec ì’approba- 
tion de Jean de Chelles c homme de guerre P, de Renaud et 
Simon de Conde en Brie, fr8res de Jean, et  de lllatthieu de 

Coincy vit, vers le m&me temps, s’étendre ses revenus 
dans les forêts voisines de Père et de Riz. I1 reçut, en 4215, 
de Jean de Chézy, G fidel et chevalier )) de Blanche de Na- 
varre; comtesse de Champagne, la grurie des bois des Sor- 
m o m  et de Lifaux ? (Sormonorum et Lidiforzaml, que le 
prieur6 possédait, et qui s’dtendaient entre Grisolles et 
Coincy, depuis le ruisseau de Beuvardes et de Grisolles 
jusqu’aux larris du comte Roherl: et aux bois de Jean, cheva- 
lier de Nanteuil, et  de Raoul ou Renaud de7CramailIes, avec 
tous les droits qu’il y tenait en fief de la comiesse; l’usage 
du bois, la garde de la chasse, mais avec la lacult8 pour l u i  
et ses heritiers de poursuivre e t  prendre les b&es poussées 

CrePY (2). 

(I) a Inmanso dominico fillæ ejusdem priori3 que Parte vocator. 
(s) RecrreiZ b u r  Coincy, Chart6s d e  Nicolas de Razocher, de 1905 ; de . 

Gauthieret Jean, de r a o g ;  lettres de Guillaume de i i a r  ; charte d’échange, 
de rao5. 
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par eux dans les bois de l’abbaye, et àl’exception de la grurie 
dans les larris de Luor et de Coincy la Poterie. Thibauld IV 
son fils, approuva, en 1283, cette donation, celle que f i t  Mat- 
thieu de Monthiers d u  bois tenant à la grange de Bufay ; et 
lui-m&me donna aux religieux une partie de la for& de 
Riz, par u n  acte de cette année que signèrent Raoul de Cra- 
maille, seigneur de la TournelIe , fief voisin de Coincy, et 
Jean de Nanteuil, ses vassaux , et qui ne laissait à ces der- 
niers que le seul droit de prendre des bêtes fauves venant 
de leurs bois et des autres bois voisins ( I ) .  Le m&me prince 
approuva, en 1227, l’échange que Jean d’tlrcy, en partant 
pour la Terre Sainte, avait fait avec le prieuré de la gruerie 
des Broces ou Breuil de Lwa ou Luor (Brochzls de Lua  
dicla) pour une partie de ces bruyères. Ce Breuil de Lua 
Btait, comme les Tournelles, u n  bois formant un fief avec un 
château d‘où relevaient des arrière-fiefs de Nanteuil Notre- 
Dame, le bois de Vendières, les Patis de  Lzoa et le Pas 
Suiat-Georges, lieu qui tire son nom d‘un gros grès où l’on 
croyait distinguer l’empreinte du pied du saint. Le fief des 
Broces ou de BrClci2 entra dans la seigneurie d’ilrmentikres. 
Aussi , Henriette de Cooflans , vicomtesse d‘0ulchy et  
marquise d’ilrmentikres, s’appelait-elle en 1698 (c Dame du 
Pus Suint-Georges. B Thibauld accorda encore, en 1267, au 
prieuré la grurie de 100 arpents du bois de hlarlemont sur 
Beuvardes, dans la foret de Riz, qu’il avait rachetés d u  ser- 
gent d u  comte Gallet de Juilly à qui il l’avait donnée; 
mais en revanche les religieux accordèrent à Thibauld V, 
en 1967, la moitic? des deniers de vente dans ce bois, dont 
la garde devait &tre faite par leurs sergents respectifs. 
Uattbieu de Montmirail, seigneur d’oisy, fils d u  B. Jean de 
Montmirail, permit aux religieux , en 1257, d’étendre sur 
trois ou quatre arpents de bois, dans la forêt de Riz ,  un 
vivier qu’ils avaient commencé à creuser à l’aide des lar- 
gesses des fidèles, entre la Grange aux Bois et BrBcy, dans 
leur tréfond et  dans la grilrie qu‘il partageait avec le roi de 
Navarre (2). 

( t )  Recueil de Coincy, Chartes- de Blanche, comtesse de Troyes, de 1% 15, 

(a) Ibid. Chartes de Thibanld, roi de Navarre, de 1 ~ 5 7 ,  et de Matthieu, id. 
et de Thibauld, de r a t 7  e% r m 3 .  
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Henri III, comte de Champagne et roi de Navarre après 

son frère Thibauld Y, ne paraît pas avoir imite  d‘abord la 
génErosi16 de ses ancBtres à 1’6gard du  prieur6 de Coincy, 
quoique il eût accord&, en 4272, à Enguerrand I I I ,  sire de 
Coucy, seigneur d’0isy et de Nontmirail, du chef de sa 
femme, Marie de Montmirail, l’amortissement d’une rente 
de 10 livres sur ses tailles de hlontmirail. En effet, il  s’8leva 
entre lui et le vicomte de Roseel, d‘une part, et Gauderic, 
prieur de Coincy, de l’autre, un diffkrend au sujet des rentes 
que leur devaient les terres couvertes par le nouvel &tang 

~creusd sans leur permission, sous la direction de Beaudoin, 
chambrier d u  couvent. Toutefois, on ne tarda pas à amener 
le comte B amortir aussi le vivier, avec exemption de toute 
rente ; ensuite de quoi Ives, prieur de Cluny, put Ie desti- 
ner, avec Ir: moulin de Notre-Dame sous Chalet, à la pi- 
tance du couvent. Ce prieur ayant su alors du chambrier 
que l’ancien prieur de Coincy, Thierry, avail retenu les 
40 livres qu’on Iui destinait chaque ann& pour ses vête- 
ments, quoique il en reçdt sur l’office de la chambrerie, 
comme tous les religieux, régla que le chambrier donne- 
rait, dans les années o Ù  l’on ne dClivrerait pas de pelices, 
20 livres au pitancier pour acheter des pitances, l’office de 
la chambrerie titant suffisamment dot6 pour ce service (1). 
Le prieur Lambert de Mesmont fit, en 1288, avec les habi- 
tants de Coincy un traité sur la pkche, la chasse et les pâ- 
turages qui comprenaient toutes les terres de Lua. L’anntie 
d’aprbs, les chevaliers Nicolas d’Armentières et Robert de 
Gremers interposerent leurs bons offices entre le prieur et 
le chevalier Etienne du Buisson, chateau proche de Coincy, 
au sujet d’un differend pour une rente de blti sur le moulin 
de Bosset et de 100 livres en cas de vente du moulin, pour 
le niveau et le curage du ruisseau sur lequel ce moulin er 
celui de l’abbaye &aient situes. Jean, sire de Chliteau- 
Vilain, accorda, en 1289, aux religieux la justice Ct de 
meubles et châteux P de ses hommes de corps de Corro- 
bert, Janvillers, la Moriihre et des Fourneaux banniers à 
leur moulin, qu’il leur contestait, mais eux durent lui ac- 

I 

(I) Recueil siir Coincr, Chartes d’Enguerrand, de 1169 ; de Henri, roi dg 
Navarre, dounbe B Orbais en ra70 j de Saint-Yves) id. 
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corder les mames droits sur ceux de la seigneurie de Braye 
et lui donner 600 livres de petits tournois (1). 

Philippe le Bel ayant renouvel6, à l’occasion de son ma- 
riage avec Jeanne de Champagne, en 1284, les antiques 
franchises accordées par ses ancatres à la châtellenie de 
Chkteau-Thierry, moyennant une redevance annuelle, le  
prieuré de Coincy, qui en faisait partie, dut, en 1301, 
donner en garantie de sa quote-part dans la redevance, la 
maison des Tournelles, dont  les dEpendances consistaient 
en 408 arpents de bochets et 8 de pres valant 200 livres de 
rente. C’est cette maison des Tournelles qui avait appar- 
tenu aux chevaliers Jean et Oudard de Cramailles, lesquels 
vivaient en 4275 et Btaient fils de Renaud III de Cramailles. 
Détruite dans les guerres d u  XVIe siAcle, i l  en reste encore 
quelques ruines, notamment d’un bâtiment nommé la Pri -  
son. Ce fief passa dans la seigneurie d’brmentibres, car, 
en 4550, Louis Juvenal des Ursins, seigneur de ce lieu, 
s’intitulait vicomte de la Tournelle, et mademoiselle d‘Ar- 
mentiBres, en 1696, dame de la Tournelle et de la Nouais. 
Le mbme prince approuva, en 1292, un amortissement des 
biens nouvellement acquis par le prieuré, opere cette année 
à Yitry par le bailli royal, qui avait reçu à cet effet force 
finances, comme par exemple 120 livres pour le seul 
Bchange fait avec le sire de Château-Vilain, et 50 pour 
12 arpents du bois de Lua mouvant de la justice royale (2). 

Ces concessions lucratives e t  interessees de Philippe 
furent compensées, en 1285, par la génerosite d’Alix, 
femme de Raoul de Nanteuil Notre-Dame, qui donna par 
son testament au prieur&, où elle avait élu sa s&pulture, 
40 sous tournois de rente sur ses revenus et ses hommes da 
Gland, à 1’6glise de Notre-Dame de Nanteuil, 20 sous au 
chapelain de cette eglise, dCpendante du prieur&, 10 sous 
au clerc, 12 deniers et 5 sou6 it Notre-Dame de Coincy. Ca 
testament f u t  scellé des sceaux de Saint-Pierre de Coincy, 
de Notre-Dame de Nanteuil et de son chapelain, en pr6- 
sence du sous-prieur, qu’elle avait fait, ainsi que le pitan- 
cier, son exdcuteur testamentaire ; d’Etienne le DOUX de 

(I)  26id. Accord de 1189. 
(1) Lettres du roi Philippe, ragz,  ìhid, 
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Nanteuil, écuyer, de  Guillaume de  Nanteuil et  de 6( grant 
plante d'autres bonnes gens (I). x, Coincy, qui percevait 
40 livres tournois su r  une  cense détenu à l a  Poterie par 
deux bouchers et  su r  la halle oÙ ils vendaient leur viande, 
reçut encore, l'an 4402, du chevalier Jehan de Saulx une 
maison à Coincy la Ville, dite la Jhisorr d Z'uveyne, u n  
chaufour e t  des terres à Coincy la Poterie pour une  messe B 
perpétuite. 

L'abbaye eut, au XUI" siacle, plusieurs prieurs assez re- 
marquables. Le premier, qu'il convient de citer, est Lambert 
ou Guy de Mermont (4288-4298), lequel fonda au Grand- 
Vivier et  dota de rentes et  d'ornements, en 4288, une cha- 
pelle de Saint-Georges, dans l'&lise de Notre-Dame de  
Châlet. Le moine qui avait le titre de chapelain devait y 
venir dire trois messes par semaine et  partager les oblations 
avec le prieur. Le vivier alimentait le moulin de Notre- 
Dame sous ChAlet J). Ce moulin et  la ferme de la Grange 
au  Bois formaient,  avec leurs dépendances, le hameau ou 
village de Chalet qui disparut dans les guerres qui ruinèrent 
le pays ,  de 1444 à IQS6. Les religieux, au bout d'un demi- 
siècle,  firent quelques efforts pour relever ce  lieu en  le 
mettarat en  culture ; on reconstruisit quelques metairies 
avec les debris de l'église , on rétablit la Grange au  Bois, 
on bbtiE un moulin à l'huile à I'étang de 1'Ruilerie qui fut 
loué pour 99 ans, sauf la p&che; enfin,  voulant exploiter le 
moulin par euxmbmes ,  les moines rachetèrent tì u n  pâtis- 
sier de Fkre , nomme Nicolas Ba t t e ,  les restes du droit a u  
bail et tous les ustensiles de ì 'usine, mais rien n e  put 
ramener la population d e  ce  chté. Un autre prieur de  
Coincy, Simon d'Armentières, parcourut une carrière 
digne de la noblesse de son nom. Il devint, en 1274, prieur 
de la Charité sur  Loire e t  €ut nomme,  en 4294, par Céles- 
tin V, cardinal-prhtre du titre de Sainte-Balbine ; assista, le 
24 décembre de l a  mhme a n n é e ,  a I'élection de Boni- 
face VIII; mourut B Rome, l'an 1296, et fut inhumé au 
milieu de la cour de Saint-Sylvestre. Un troisième, Ber- 

( I) Testament d'Alix, ibid. 
(a) a Molendinnm quod appellatnr Molendinuni S. Maria aobtn: Chalet 

et stagnum novum qnod est subtns Grangiam ad nemos. 
L1 
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trand de Coulommiers, fils de Bonnet de Coulommiers et de 
Marguerite de Châtillon, devint aussi prieur de la Charité 
après Simon d’Armentières , puis abbé de Cluny où ses 
cendres reposhrent ( I ) .  

Les prieurs de Coincy travaillèrent avec actid.ité , on n’en 
peut douter, à la reconstruction de I’église conventuelle qui 
f u t  achevée en effet dans le cours d u  XIII” siècle. Cet 
Bdifice , dont il ne reste plus de traces, &ait comparé à la 
cathedrale de Soissons, l’eglise-mère et modèle du diocèse, 
qu’elle représentait , disait-on , dans des proportions moins 
grandes. La voûte avait soixante pieds d’61évation e t  Btait 
supportée par des colonnes à chapiteaux ornementes , en 
pierre dure tirée des carrières de Seringes, prhs de Fère. 
Une galerie ou triforium rBgnait dans tout son pourtour et 
une rosace dBcorée de vitraux colori&, comme d u  reste les 
autres fenêtres, resplendissait au fond du sanctuaire. La 
nef s’étant écroulée dans les derniers temps , ne fu t  pas 
rebâtie et on ne voyait plus que le chœur. L’&lise parois- 
siale du bourg de Coincy fut achevee vers la mbme Plpoque 
que celle du  prieuré et remanihe comme elle dans plusieurs 
de ses parties. I1 n’est fait mention de l’&lise de Notre- 
Dame dans les annales du prieuré qu’au XII10 siècle , quoi- 
que elle existât certainement depuis longtemps. C‘est à 
l’occasion de la donation que faisait à la maison , en 1254 , 
Me Thierry , recteur de cette égliae, a lequel avait été long- 
temps et honorablement sustenté Far le prieur, n pour la 
fondation de 6on anniversaire et  de celui de son oncle 
Imorand , prktre de Châtillon, d‘une terre au Charinon, vers 
la C m i $  Rudel&?, et d’une autre au Chemin a m  Anes (2). 

L’abbaye d’Essomes eut au XIIIe siècle une existence 
aussi modeste et aussi effacEe que le prieur6 de Coincy. On 
sait seulement qu’elle possedait d8s lors des biens nom- 
breux à Blesmes,Bouresches, Bézu Saint-Germain, Bonnes, 
Château-Thierry, Etrépilly , Gandelu , Vaux, Wonneaux, 
Montreuil aux Lions , Nesles, Ronchères , Sommelans , 
Vouton, Grimbrois , Azy, Bonneil, Brasles, Chézy, Nogent- 
l’Artaud , Licy lès Chanoines , Clignon , Oulchy , etc. Vers 

‘ 

(I)  His;. Zh!r., XII10 siècle. - S. Medardi Chronicon. 
fa )  Recueil de pibces sur Coincy et H i s ; .  de Coincy. 



L’ABBAYE D’ESSOMES AU xrw SIDCLE.  369 
1171 , Guillaume de Champagne, archevêque de Reims, et  
Andre, archidiacre de Soissons , ménageaient un accord 
enlre Bertrann , abbé de Saint-Médard , et EssBmes , sur 
des dîmes que Marie, comtesse de Champagne, lui avait 
données à Bouresches ( I ) .  L’abbaye prdsentait aux cures de 
Bonnes et  de Nesles et partageait les dîmes avec le prieur- 
curé de cette dernihre. Elle presentait Bgalement à celle de 
Crouttes, prèsdecharly, mais le p r i eu raxé  seul en avait les 
dîmes. De plus, celui-ci était encore, dans les derniers 
temps, seigneur sur les trois fiefs de Grouttes, de ICiontrndlon 
et de Jfo?ztciui~, dont  il faisait exercer par ses officiers parti- 
d i e r s  sa justice haute, moyenne et basse, laquelle ressor- 
tissait au bailliage de Clidteau-Thierry. II avait même un 
chkteau ou  manoir seigneurial, un auditoire et des prisons; 
mais, chose singulière, le terrain o Ù  est l’église appartenait 
à un autre seigneur dont la justice ressortissait au bailliage 
de Crépy en Valois. L’abbaye possddai t Bgalement la cure 
et une chapelle à Licy-Clignon ou Licy les Chanoines et 
nommait aux deux chapelles de la  Grande-hhgdelaine sur 
la paroisse de Saint-Martin de Château-Thierry avec la 
charge de deux messes par semaine, et de la Petite- 
hlagdelaine sur celle de Saint-Crépin , à la chargc d’une 
messe par mois avant leur réunion à l‘hdpital de la ville. 
OR se souvient enfin qtic les religieux d’Ess6mcs possl- 
daient depuis longtemps le prieuré de Saint-Remy de 
Neuill y Saint-Front. 

O n  vient de voir que l’abbaye présentait au prieuré-cure 
de Notre-Dame de Nesles; les religieux fondèrent en outre 
dans ce village la chapelle de Chemainbault ou Chemibout 
(ad canapiim Neibout vel Nznbault) , bEnBfice simple et 
régulier dont I’abbb avait la collation. Le chapitre de Sois- 
sons avail acquis, en I E k 7 ,  de Hugues dc: Nesles, la dîme 
de Nesles et de Chamainbault , et concurremmcnt avec le 
monastère d’Essbmes, celle de G u y  de Chamainbault aux 
mBrnes lieux, de l’agrément de P&tronille, veuve du cheva- 
lier Lejay de Chamainbault , et d’Agnès, femme de Jean de 
Chamainbault , fils de Pétronille, et en présence de Jean,  
chanoine d’Essbmes et prieur-curé de Nesles. Ces dîmes 

(I) CoZlége Irérnld¿gne (Picardie, Soissonnais), 
III. 24 
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furent une source de difficultés entre le chapitre et ì’abbaye 
d’une part, et Guy de Chamainbault d’autre part, mais elles 
furent apaisees en 1249 et 1251, par le chevalier Péron 
d‘Etampes e t  le chapelain de Chamainbault. Celles qu’eut le 
chapitre avec Milon , chanoine d’Ess6mes , cur6 de Nesles 
et de Chamainbault , s’apaisèrent également (I). Dans la 
siliteles troisquarts des dîmes revinrent à ce riche prieur& 

Mais ce qui assure au monastère d’Essbmes une renom- 
mée que l’histoire ne lui peut donner e l  atteste sa piet6 et 
son opulence, c’est la construction de son dglise qui appar- 
tient à la belle période ogivale du XIIP siècle et qu’on peut 
placer au mème rang que celles de Braine, de Longpont, 
d’Orbais et du Mont Notre-Dame, au style si pur, si correct 
et si dlégant. servant à la fois d‘abbatiale et d’dglise parois- 
siale, 1’6difice se divisait en deux parties. Le chœur et les 
transepts étaient réservés aux chanoines , et la nef, moins 
Blevée que le reste, servait aux habitants avec les bas-cbtés. 
Malheureusement elle devait &tre détruite en 1765, cause 
des lourdes charges que son entretien faisait peser a ces 
derniers. O n  con~erva nBanmoins la tour carree du portail 
qui se trouva ainsi tristement isolée d u  reste du monument 
jusqu’en 1795 o ù  elle fut vendue, pour ètre detruite, la 
somme de 577 livres. 

Malgré cette déplorable mutilation , 1’t;glise abbatiale 
d‘Ess6mes est toujours digne d’attirer les visiteurs. Elle 
mesure encore 40 mètres de long sur 30 de large aux tran- 
septs; la nef a 8 mètres de large et l’abside a 13 mètres de 
long sur 6 de large. La reduction de la nef nuit seule à 
l’aspect heureux qu’offre l’édifice. Une flèche légère, q u i  
s’élançait de la croisée et f u t  renversee en 4548, a ét6 rem- 
placée par un simple clocheton comme on en savait faire à 
cette époque. Ainsi que les Bglises abbatiales qu’on vient de 
nommer, celle d’Ess6mes se distingue par une grande 
sobridtd de style tant A l’intérieur qu’à l’extérieur, mais une 
certaine légèreté dans les détails s’y marie admirablement 
à la solidit6 du fond et lui donne l’aspect le plus satisfai- 
sant. O n  y remarque un tombeau qui paraît remonter au 
XIIP siècle. C‘est celui d‘un abb6, peut-ètre le constructeur 

( I )  Voyez Ie chapitre de Suissons aa XII10 siècle, en ce volume. 
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principal de l’église , dont l’effigie en relief est couchée 8ur 
une pierre sBpulcrale environnéed’emblbmes et d’ornements 
gothiques. On y trouve cette inscription assez peu lisible : 
Virgo parens Christi solve de compede tristi procures isti 
quem devotum t i b i  scisti. Cette lecture est d’autant plus 
plausible qu’au-dessus du tombeau , sur un vitrail, on voit 
un abbé à genoux devant la sainte Vierge. On ne doit pas 
oublier que Notre-Eame Btait la seule patronne primitive 
d‘EssBmes (I). 

La fortune de l’abbaye de Chézy , voisine #Essames, n0 
fu t  pas plus brillante au XIIP qu’au XII@ siècle. On croit 
meme que dès la fin de ce dernier, des Prdmontres, à peine 
installes dans la vieille résidence,y furent remplacds par des 
moines de Cîteaux, venus de Trois-Fontaines, près de Troyes. 
Le premier abbé de cette filiation fu t  peut-btre Renaud, que 
l’on delegua pour apaiser un procbs, et le second, Robert II 
de Troyes, ancien prieur de Saint-Aigulf de Provins. Celui-ci 
s’occupa avec une grande activité de la rdédification du 
monastère. I1 releva les deux basiliques, celle de saint 
Pierre, qui &ait l’abbatiale, et celle de sainte Magdelaine, 
qui servait à la sepulture des morts, et rebâtit les Bdifices 
claustraux sur un plan plus vaste. Robert s’appliqua a ra- 
cheter de riches et  considerables fonds de terre perdus ou 
aliénds, afin de pouvoir subvenir à des depenses aussi con- 
sidérables. I1 serait m&me parvenu à éteindre toutes les 
dettes dont etait grevé le monastère s’il n’eût éte surpris 
par la mort, en 1243, et si de nouvelles guerres n’&aient 
venu occasionner de nouvelles dépenses avec de plus lour- 
des charges. 

Quoique il en soit, l’abbaye fit les acquisitions suivantes : 
Odon Chanel ayant fond6 une chapellenie eo l’église de 
Saint-Crépin de Château-Thierry, Nivelon, évêque de Sois- 
sons, l’attribua, en 1201, à l’abbe de Chézy, a condition que 

( I )  Call. christ. t .  IX. - Notice sur Essómes, par l’abbé POQUET. 
Le bceau de Simon, abbé d’EssÔmes, appos6, en 1996, sur nne charte d’ar- 

rangement avec Chky, représentait un abbb tenant one crosse en la main 
droite et nn livre.en la main gauche avec ces mots alentour : Sigi lhn 
Simonis abbaris Sosmensis Ecclesiu. Sor o n  antre sceau on voyait m e  tour 
et nn cavalier l’+&e A la main et la tBte nimbée, qni représenlaient p e o t - h e  
l’abbaye fortifiée d’EssÒmee et son protectear et patron saint Ferrkol, avec ces 
mots : Sigiliiim capituli Ecclesia Sosmansis (Card.  dechézy, par D. MULEY). 
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le chapelain de ce benefice, presente par lui à l'ev&que, fe- 
rait serment à celui-ci de conserver les revenus de la fonda- 
tion. En 1235 et 124.3, le monastère acquit 6 deniers de cens 
à la Chapelle sur Chézy, sur la maison de Jucom Ee Jzc- 
gléor ( I ) ,  de Château-Thierry, d'autres revenus sur les 
deux paroisses de Chézy, B Nogentel, au val &Essises, le 
pressoir de a monsignor P Guillaume de Chézy, à Azy, près 
du Redon, et un courtil prés du monastère, par actes sign& 
de l'abbé Robert, des chevaliers Guillaume de Chézy et 
Pierre du Luat , et approuvés par Matthieu de Mont- 
mirail et d'Oisy, par Thibauld, roi de Navarre et comte de 
Champagne, en 1239, à Château-Thierry, moyennant 4 3  l i -  
vrí5es de terre à Pleieurre et 11 livres (( de bons provinoi- 
siens au paiement de la foire Saint-Ayoul de Provins. D Ces 
biens provenaient do Alard le Wandre, chevalier de Chézy, 
et de Jean le Wandre, clerc, tous deux fils de défunt Raoul 
le Wandre, chevalier de Chézy. Thibauld, <( cuens palazins )) 
(comte palatin), remitaussi au couvent, en 1246, une partie 
des cens qu'il lui devait pour SES hommes, en Bchange du 
bois de Barbillon, et approuva, en 1259, vers l'octave des 
Brandons, à Château-Thierry, une donation de grains que 
l u i  avait faite Eudes Oisons, chevalier de Chierry, sur le 
moulin de Choiselle, près de cette ville. Dix ans après, le 
comte de Champagne amortissait tout ce que Saint Père )) 
de Chézy avait acquis dans son comte, sauf la seigneurie (2). 

L'abbé de Chézy, comme seigneur du lieu, y justiciait les 
vassaux de l'abbaye; et l'on voit par une transaction de 1381 
autorisée par (( madame la reine )) Jeanne, veuve de Charles 
le Bel, dame de Château-Thierry, et par u n  procès de 1351 
avec les chevaliers des Tournelles, qu'à ces dates, il avait 
conserve cette seigneurie, au moins en partie. Par une con- 
vention passee en 1279, avec Odon, abbé de Rebais, l'abbé 
de Chézy'pouvait même justicier par c semonses D les 
hommes de Rebais rdsidents à Chézy, oil ce monastare 
avait une mairie tenant ses plaids dans sa maison du bourg. 

( i )  Juglkor ou jongIeur, poëte ambnlant. 
(3) Garrul. de Che'zy. Chartes de Thib:lnld, de I 169, contenant une antre 

charte de 1159, de son pridécessear. Cell& porte ces mots : u Fait à Ch$- 
tean-Thierry par l a  main de Pierre de Rancevaux, notre ami vice-chancelier 
et aumônier. 1) 
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ChCzy devait à l’abbaye l’existence de ses marches du sa- 
medi et  ses foires des deux fêtes de saint Pierre, qui étaient 
frdquentees par les marchands étrangers. Ceux-ci s’établis- 
saient sous la halle à la viande. Comme les seigneurs tem- 
porels, les monastères avaient des hommes et  des femmes 
de corps. Enguerrand de Couuy, seigneur de Montmirail, 
en rendait une  de ce  g e n r e ,  en 1295, à l’abbaye d e  
ChCzy, d’une valeur de 110 livres de  petits tournois ( d ) ,  

Les choses n’en allaient pas mieux pour cela au  monas- 
tère. Les dettes y étaient même si considérables, a u  milieu 
des perturbations qui compromettaient son existence , que  
les moines portkrent contre leur abbé, Robert III, une 
plainte Bn forme a u  tribunal de l’évêque de Soissons, qui 
avait confirmé son dlection en 1293, et qu’ils obtinrent du 
pape Innocent IV, dont ils n’avaient pas reçu moins de cinq 
bulles, le privilege de n e  pouvoir être forcés, m6me par let- 
tres apostoliques, de donner leurs bénéfices à d‘autres qu’à 
des sujets de l’abbaye, et  l’autorisation de posséder les biens 
dont ceux-ci auraient herit6 s’ils étaient restés dans le 
monde et  qui leur arriveraient après leur entrée en reli- 
gion. On voit par la bulle de confirmation de 1245 que 
ChBzy était alors occupe par des Cisterciens, et par des 
titres de  1247 el de 1993, que 1’6lection de l’abbi4 dependait 
en quelque sorte du comte de Champagne, dont on deman- 
dait l’autorisation avant d’y procéder. Les annales de  
Chézy, a u  XIP siècle, s e  terminent par un arrangement 
entre l’abbaye et S imon ,  abbé d’Essames, su r  les dîmes 
d’Azy, appelées li entressois (intersepia). Les deux monas- 
lEres partageaient les dîmes de ce village e t  de Bonneil, 
dont les Cglises avaient l’abbé de Chézy pour présenta- 
teur (2). 

II n’est pas possible de quitter les abbayes de la Cham- 
pagne sans reprendre I’histoire de celle d’Orbais, d’autant 
plus que la bonne harmonie qui paraît avoir régné entre 
l’év6que Jacques deBazoches et  Henri de Dreux e t  de Braine,’ 
son métropoIitain , fut troubl6e a son sujet ,  par l’ingérence 
que les archevGques de Reims s’attribuaient dans l’élection 

(I) ILid., chartes d’Odes, abbé de Chézy. 
(a) Ibid. et Gall. christ., t. IX. 
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de ses abbés, malgré l’opposition constante de8 prdats 
soissonnais. Orbais, qui avait repris une certaine vie au 
commencement de ce siècle , était gouverne depuis 1193 
par un ancien religieux de Hautvillers nomme Gervais, 
lequel, au mois de janvier 1218 , échangea avec Raoul P, 
abbé de Saint-Jean des Vignes, le droit de patronat qu’Or- 
bais avait à Courboin et Morencelle , avec la grange , les 
dîmes, oblations et autres revenus, contre ce que Saint-Jean 
avait d u  m6me genre à Conde, Montigny , Verdon et Mare- 
gny , c’est-à-dire le patronage de ces trois églises , la 
grange de Verdon, les oblations de Montigny et les dîmes 
de ces lieux (1). En 1217, l’abbaye avait reçu de Simon 
Buchez, chevalier du château d‘Epernay, une femme de 
corps nommée Feremburge, de Saint-Julien, avec sa t( gé- 
aeration P c’est-à-dire sa fille, sœur d’Odon , alors prieur 
d‘Orbais, moyennant 65 s. (2). Sous le successeur de Ger- 
vais,  nommé Gilles, Renaud , abbe de Saint-Crépin le 
Grand, reconnut, en f4vrier 1220, que son monastère devait 
à Orbais une rente de 25 sous pour cession de droils sur 
des hostises du bourg Saint-CrBpin et autres revenus dans 
les paroisses de Saint-Pierre le Vieil et de Saint-Germain. 
Gilles vendit, en 1223, à Saint-Medard de Soissons, 8 muids 
de vinage à Damery, et en 1234 des hommes de corps au 
prieur6 de Coincy (3). 

C’est sous ces deux abbés que dut commencer la recons- 
truction de l’église du monastère, qui produisit le remar- 
quable édifice qu’on admire encore aujourd’hui, le rival de 
Saint-Yved de Braine, du Mont-Notre Dame et d’Ess6mes. 
L‘honneur de cette reconstruction revient à Thibauld III, 
comte de Champagne, ou à Thibauld IV, son fils. Or Thi- 
bauld IV succéda en 1197 à son frhre Henri et mourut en 
1201. Si l’on en croit l’auteur des SinguZurittis d‘Orbais, il 
y aurail eu le 25 novembre 1609 a quatre cents ans que Ie 
corps de cette église avait et6 renouvelé par un comte Thi- 
bauld.B Or, ce comte Thibauld ne peut être queThibauld III 
qui succeda en 1 197 à Henri Ier son frère et mourut en 12i)l. 

I 

( I )  Charte d‘Haymard de Provins (Mu. d’Orbais). 
(2) Charte de Thierry, abbé de Saint-Martin d’Epernag (i6id. ). 
(3) Ex nisa. de Saint-Médard (ibid.). 
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Mais supposé que cette supputation ne soit pas exacte , il 
faudra toujours remonter à son fils Thibauld IV, dit le 
Posthume ou le Chansonnier, pour le commencement ou la 
continuation de l’edifice. 

Quoique il en soit, il est indubitable que I’église d’Orbais 
a été bâtie sur Ies confins des XII8 et X I P  siècles. On  y a 
employe la pierre meulière, abondante dans le pays. A-t-elle 
ét6 íi demi-ruinCe, o Ù  est-elle demeurée inachevée, c’est 
ce qu’il serait difficile de décider. Toujours est-il que depuis 
longtemps il n’est pas question de son portail, ni de ses 
tours , et que les parties qui nous restent, le chœur, le 
transept, le rond-point ou pourtour du sanctuaire , et les 
trois arcades de la nef font vivement regretter cette lacune. 
L’historien d’Orbais a remarque lui - même une diffé- 
rence de style dans ce monument. Les fenêtres de la croi- 
sée, dit-il , sont différentes de celles du rond-point et de la 
nef , ce qui marque une interruption ou un changement de 
prince, d’architecte et d’ouvrier. Si l’on examine aujour- 
d‘hui le monument , au point de vue de l’archéologie , on 
verra, en effet, que toute l’église appartient au style ogival 
pur, par ses voûtes, ses colonnes ses fenêtres géminees , 
son triforium, tandis qu’il se rapporte au style roman de 
transition, et par conséquent au XII8 sibcle , par l’arcature 
a ogives peu prononcées de sa principale chapelle absidale, 
laquelle est surmontee en outre de fenhtres à plein cintre, 
et par les quatre autres chapelles qui l’accompagnent. En 
celles-ci le plein-cintre règne sans rival et le sculpteur a 
deposé sur des chapiteaux profondément fouillés les ri- 
chesses de son ciseau. Cette particularité, jointe au récit 
de la translation de saint Rieul, en 1180, o Ù  l’on voit con- 
sacrer un autel dedié à ia Vierge, celui de la chapelle 
absidale, et qui venait d’être construit A l’occasion de 
la (( réédification du temple P , indique assez qu’a Orbais , 
comme & Soissons , 1’église , commencée dans le style de 
transition, a été presque entièrement bàtie ensuite dans le 
style ogival. 

I1 reste encore aux fenetres hautes une partie des gri- 
sailles qui les décoraient; mais des belles vitres o Ù  etaient 
représentés des évêques en habits pontificaux et d’autres 
personnages de distinction avec leurs noms a en gros et 

. 
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gothiques caractères P trac& au-dessous des figures, i1 ne 
reste presque pIus rien. Dès le XVIP s i M e ,  on n’en tenait 
plus gukre de cas. a A mesure qu’elles se cassent, dit notre 
historien, on en met de blanches qui rendent l’&$se plus 
claire. 1) 6 

Le mobilier répondait, dans cette basilique, à la beaut6 
de l’architecture, Aux vieilles stalles, dit le même auteur,  
on en avait substitué de nouvelles au X W  siede a d’un 
dessin et d’un goût ancien et gothique. )) Ce sont les mêmes 
qu’aujourd‘hui. Elles s o n t  au nombre de vingt-trois et 
ont été sculptées, ve& 1520, sans doute sous Louis de Bour- 
bon , premier abbé commendataire. O n  remarque, en effet, 
8eB armes en relief aux dossiers de la première et de la 
dernikre de la rangBe de droite (1). Le jubé,  qui n’existe 
plus, était d u  même style que les stalles. Ecrasé, en 1651., 
sous la chute de la voûte. , il ne fut pas repare. I1 y avait 
dans les stalles de gauche une petite porte pour y monter. 
Le jeu d‘orgue placé dans le transept de droite., au-dessous 
de la grande rose, f u t  démonté en 4669 par ordre de D. 
Mauljean, premier supérieur de la congregation de Saint- 
Maur, pour y placer l’horloge. O n  ddmonta aussi, la mème 
année, un  grand rétable en bois sculpté, au milieu duquel 
était enclavé un Christ ressuscité, parce qu’il cachait le 
fond du rond-point et masquait la chapelle absidaie d u  
Saint-Esprit et celles de Saint-Jean et de la Magdelaine qui 
l’accompagnaient. Les piédestaux , les colonnes, les chapi- 
taux, les corniches et l’un des frontons, c’est-à-dire les dé- 
bris produits par cette destruction, furent appliques aux 
basses stalles du còté de la nef, et le tableau posé contre la 
muraille de celle-ci (a). 

11 devait aussi y avoir dans l’abbatiale d’Orbais de nom- 
breuses pierres sépulcrales , mais ces monuments précieux 
y devinrent rares. Outre la tombe attribuée 3 saint Réol, il 
en reste encore quelques-unes d‘abbes reguliers au milieu 
d’un pavage oil l’on remarque beaucoup de carreaux Bmail- 
16s. Ce sont celles de l’abbé Guillaume, qui vivait en il I S O ,  

(I) Ces ~ r m e s  sont de France, 21 Io bande . . . chargée de trois lionceaux 

(2) Jlanccscrit d’,&bais, p.  91 ?t 95. 
d’argent qn i  est Vendôme. L’Bcu est surmonté da chapean de cardinal. 
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et des abbi% Guy ou Guillaume de Trevezelay et Pierre de 
Chavigny. O n  voyait aussi,dans le même temps, la figure en 
relief d‘un Bv&que,longuede cinq pieds,sous une arcade, au 
bas de la croisee méridionale. Elle etait Sans inscription et 
avait été changée plusieurs fois de place. 11 ne restait qu’une 
porlion de la pierre tombale de D. Jean Louveau, premier 
prieur claustral etvicaire general deNicolas de laCroix, abbe 
commendataire. O n  montrait autrefois dans le logis abba- 
tial un rétabled’autel dCcor6 des arme6 dePrance et de celles 
de la métropole de Reims. De plus, on avait place dans 
la grande arcade extérieure formant porlail d u  cBtC de la 
place et de la halle du bourg, et au-dessus de la grande 
porte, la figure d’un archevhque en habits pontificaux et 
portant, comme anciennement, le pallizim fort long. 
C’étaient autant d‘attestations du pouvoir que les prélats 
rémois s’attribuaient à Orbais au dBtríment de ceux de Sois- 
sons. 

Si l’on examine le portail lat6ral de gauche qui donnait 
accès du cloître dans 1’Cglise , on peut  conjecturer que le 
grand partail devait répondre au reste de I’édifice et qu’il 
ne le devait pas ceder àceux des plus belles abbatiales. 
Cette porte , en effet, était jugée, même au XVIL“ siècle, 
a belle, noble, magnifique, élevée, bien voûtee, soutenue 
de belles colonnes d’une pierre extrêmement dure et polie 
(avec) cintres enrichis de sculptures. )u) O n  ignore à quelle 
époque on a converti le bas de la nef et le portail principal, 
ou au moins le lieu ou on les devait bâtir, en habitation 
abbatiale, mais i l  est certain que ce fut après la réédification 
de l’eglise. C’était non sans raison que ce logis s’appelait le 
Chdieau, car il ressemblait à une forteresse du moyen-Age 
avec ses tours, ses murailles Clevées et crenelées, et i l  etait 
destiné a servir de refuge aux religieux que leurs simples 
murs de cldture ne pouvaient protéger en cas de guerre. 
C‘est sans döute aussi dans le m h e  temps que le bourg se 
ferma de murailles. Le souvenir du vieux palais royal donne 
à saint Reo1 , pour la fondation du  monastère d’Orbais, se 
conserva dans tout le moyen-tige sous le nom de Salle de 
Sai9zt-Michel, laquelle faisait partie de ses btitiments. Ceux-ci 
embrassaient, dit-on , outre l’emplacement de l’abbaye , 
celui du  moulin de la halle et la place actuelle, et Btaient 
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renfermés dans une enceinte fermde d’une muraille qui 
detendait le long du rb  qui la separait du bourg. Nais il est 
plus probable que cette muraille, dont il reste encore une 
vieille tour ronde , qu’on appelle vulgairement Toar de 
Godescalque, et ou les reliques de saint Remy auraient &te? 
mises en súretdpar Hincmar, &ait celIe.de I’anoiennecldture 
de 1’abbaye.Quoique il en soit de ces antiques traditions, il 
demeure acquis à I’histoire que la Salle de Saint-Hichel 
subsista jusqu’aux guerres des Anglais qui la ruinèrent, 
qu’un de ses pignons Ctait encore debout en 1517 et qu’on 
bâtit une maison à sa place, en 1573 ( 4 ) .  

Le boilrg d’Orbais avait son &lise paroissiale dédiée à 
saint Prix et dépendantc de l’abbaye q u i  y faisait primiti- 
vement exercer le ministhre par ses religieux. Cette Cglise , 
aujourd‘hui ruinde, se trouvait en dehors de l’enceinte for- 
tifide d’Orbais, lequel s’étendait, dit-on, avant la construe- 
tiori de ses murailles, autour üe Saint-Prix et jusqu’au 
hameau de Mondelin qui en d6pendait. Saint-Prix était du 
mdme style que l’abbatiale de Saint-Pierre et en approchait 
par la beaut6 de sa construction. Au XVII“ siècle, on  n’en 
voyait plus que le chœur,  les chapelles absidales et trois 
arcades de la nef ferm6e par un pignon. Sur la croisée 
s’élevait u n  clocher surmonte d‘une ffixhe qui s’élançait à 
une grande hauteur. On  y remarquait quatre vieilles cloches 
à inscriptions gothiques que la tradition disail avoir eté 
enlevées à l’abbaye. I1 est à croire que Saint-Prix , comme 
Saint-Pierre, n’a pas 6té acheve; on ne comprendrait guère 
que le portail de l’un et de l’autre, avec une portion de leur 
nef, eût éte également détruit, tandis qu’on aurait conserve 
le reste. 

Ce fut sans doute à l’occasioo de ces grandes construc- 
tions que Thibauld I V  se dessaisit , au mois de f6vrier 11228, 
de son domaine d’Orbais en faveur de l’abbaye, tant à cause 

- 

( I )  D’après nne déclaration de bens, de 1547, i+ la Chambre des Comptes, 
il restait encore, en cette anude, nn pignon du vienx palais. Nicolas Delacrois, 
abbé commendataire, permit, en 1573,  h Claude BloÜin, lieutenant de fa 
jnstice’d’orbais, de se servir de ses malériaor ponr bâtir sas les ruine3 de 
la salle Saitzt-ZMichel une maison qu’on voyait, en 1 7 0 1 ,  sur la place, vis-à- 
via la grande halle, vers l’orient. Lei héritiers BloÜin en jouissaient encore 
en ~ 6 0 9 ,  en la personne de Christophe te Camus, ancien commissaire des 
guerres, Cponx de Louise Lanjelin, laqnellc descendait de BloÜin. 
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de la veneration et  de l’attachement que les abbes et les 
religieux avaient pour lui et sa famille, que pour le repos 
de l’âme de son pike. Ce domaine comprenait des coutumes, 
des serfs, serves , trois corvées par an de ceux qui avaient 
des b6tes de trait, tant à Orbais qu’en la Ville sous Orbais, 
et en ses villes, villages et châteaux. Chaque habitant 
d’Orbais devait donc payer au couvent, à Noël, une poule et 
1 sou tourn.;ceux de la Ville sous Orbais,2 poules et 3 bois- 
seaux d‘avoine de coutume, à l‘exception des nobles et des 
clercs , avec le droit, en cas de non paiement, de dépendre 
les huis des habitants et ddfense à eux de les remonter a 
peine de 3 liv. tourn. d’amende. Au bout de cent quarante 
ans,  c’est.à-dire en 1368, un nommé Oudin de la Tresse ne 
s’avisa pas moins de se montrer recalcitrant à l’endroit de 
ces servitudes; mais ayant été cite aux assises de Château- 
Thierry, il fu t  condamné par Simon Frison, bailli de Jeanne, 
reine dc Navarre, fille du roi Jean, et femme de Charles 
le Mauvais. Il fallut poursuivre pour la même cause, en 
1536, les nommCs Jean Lefhtre , Pierre Bonnet et autres 
vassaux qui se virent condamnés par le maire ou bailli 
d‘Orbais. Mais à la faveur des troubles causés par la com- 
mende, les gens d’Orbais parvinrent peu à peu à se sous- 
traire à ces droits que l’historien du monastère appelle 
<( extrèmement seigneuriaux et onéreux et par conséquent 
tout à fait odieux aux habitants et vassaux q u i  y étaient 
obligés B (I). Thibauld V dit le Jeune, et IP du nom comme 
roi de Navarre, imitant ses aïeux, donna, en 1269 , à 
l’abbaye, la seigneurie de Champ-Renaud , située dans les 
bois, au nord et à peu de distance de la Ville sous * 

Orbais (2). 
Cependant des dissensions graves eclatèrent dans l’abbaye 

en I’année1238; en voici l’occasion. Gilles, qui la gouvernait 
au moins depuis 1220 , avait été amené, on ne sait pour 
quelle raison, à donner sa démission d‘abbé entre les mains 
de l’évêque de Soissons, Jacques de Bazoches, qui  l’accepta 
en sa quali t B  d’Bv6que diocesain d’Orbais. L’archevèque de 

( I )  J fs .  d’Orbais, p.  Sa-85. 
(a) Ibid. Lettres vidiméas par Renaod Barbelée, garde scel de la privbté 

de Chitillon our Marne. 
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Reims, Heriri de Braine , renouvelant les anciennes pré- 
tentions d’Hincmar, so.utint que , comme successeur du 
fondateur, saint R601, et selon sa déclaration, qu’0rbais 
serait toujours soumis immédiatement aux archevkques de 
Reims , il avait seul juridiction sur l’abbaye et que seul i l  
pouvait recevoir la démission de l‘abbé. En cons6quence , il 
tint pour nulle la demission de Gilles. Le désordre et la 
division se mirent dans la communauté et produisirent 
au-dehors un verilable scandale. Benri de Braine prit sous 
sa protection l’abbé démissionnaire et suspendit les moines 
qui refuserent de l u i  obéir et de l u i  rendre -les honneurs 
attaches à sa qualité. De son cbt6, Jacques de Bazoches 
suspendit et excommunia ceux qui  le reconnaîtraient pour 
abbe et lui obéiraient comme te l ,  e t  ne craignit pas de 
communiquer avec Me Raoul, son official, que l’arctiev&que 
avait également excommunié, ainsi que Henri le lui rFpro- 
chait; de sorte que les pauvres religieux, quelque parti 
qu’ils prissent, se trouvaient frappes des ci’nsures de 
1’Eglise. Dans cc déplorable état de choses, Gilles prit le 
parti le plus sage, celui de se demettre généreusement , 
innocent ou non, entre les mains de l’archevêque. 

Cet acte de d6sinte‘ressemcnt indiquait aux deux prelats 
la conduite qu’ils devaient tenir pour mettre fin à un conflit 
qui pouvait se renouveler. Ils firent,  au sujet de la juridic- 
tion immédiate sur l’abbaye, entre les mains d u  doyen et 
des deux archidiacres de Reims, un compromis définitif et 
sans appel qui frappait d’une amende de 1,000 marcs d’ar- 
gent celui qui n’accepterait pas la décision dcs arbitres. Ce 
compromis amcna , en 1939, la convention suivante: après 
la mort d’un ahhe, les religieux demanderont à l’archevêque 
l’autorisation de proceder a l’dleotion de son successeur et  
ils lu i  présenteront ensuite le nouvel élu pour $tre examiné 
et confirmé; aprEs quoi il le renverra à l’dvkque de Soissons 
pour &tre béni et recevoir sa profession de foi. Jacques de 
Bazoches , qui avait admis le compromis, accepta aussi la 
transaction , quoique l’un et l’autre emanassent de la cour 
de Reims et qu’ils fussent à l’avantage de l‘archevêque ( I ) .  

.(I) dls. d’Orb&, p. I T a ,  - Gall. christ,, t. X, col. 136.. - Annal. 
Bened., t. I, col. 698. 
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Dans la  sui te ,  les archeveques de Reims eurent grand 

soin d'user des droits qui leur étaient attribués par la con- 
vention de 1239, à chaque mutation d'abbé à Orbais. Le 
successeur de Gilles, nomm6 Pierre, fut sans doute un 
homme de mBrite , c a r ,  par une charte de 1240,  il aban- 
donna aux religieux, <( en reconnaissance du respect et de 
l'estime qu'ils l u i  ttmoignaient, B entre autres biens, 34 liv. 
provin. sur la mairie d'Orbais, qui seraient versées entre 
les mains du pitancier, en compensation du peu de produit 
de leurs vignes de Voussiennes , Sézanne , Orbais, et Pierri 
surtout B dont le vin devint plus tard d'un tres-grand 
prix n, dit l'historien d'Orbais. Le inaire de l'abbé, en en- 
trant en cha rge ,  devait fournir caution du paiement de 
cette somme, et  les vignes rentrèrent dans le domaine abba- 
tial. 

Un nouvel abbP, du nom de Thomas, gouvernait Orbais en 
4283 ou 4244 (2). Comme on n'a plus d'autres noms 
entre celui-ci et Aymard, qui parait en 1277, on ne sajt 
quel est cet abbé d'Orbais qui demanda c t  obtint des adou- 
cissements à la règle du pape Alexandre IV, lequel siegea 
de 125481261. Quoiqueil en soit, l'abbé fondait sa demande 
sur ce que (< l'observance de son ordre é ta i t ,  depuis son 
institution m&me , très-rigide , difficile e t  onereuse,  et 
qu'elle avait Ct6 entourée de prescriptions rudes et de ch$- 
timents d i v w s  par GrPgoire , son predécesseur , et par les 
legats d u  Saint Siége, ce qui faisait que piusieurs succom- 
baient sous le faix )>, et Alexandrd, considerant (( qu'il ne 
faut pas briser le roseau courbé, n i  casser le vase en Btant 
la rouille )) lui  permettait, ainsi qu'A ses successeurs, de 
dispenser ses religieux, en des points qui ne sont pas de 
la substance de la regle,  except6 les cas où celle-ci ddfend 
de dispenser; e t  de dispenser, m h e  g u r  ces cas, des 
peines et des irrégularités qui y auraient et6 ajoutes, d'ab- 
soudre ses moines, moyennant une pénitence salutaire, des 
interdits, suspenses e t  excommunications qu'ils auraicn t en- 
courus pour violation des s ta tuts ,  et m&me d'accorder ce 
pouvoir au sous-prieur , s'il le juge à propos,  nonobstant 
ordonnance quelconque de l'archevêque de Reims , de ses 

(a) M s .  d'Orbais, ibid. Ex Cartal. S. filedardi Suess, 
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euffragants ou des ldgats du Saint-Sidge. Le monastère de 
Saint-Remy de Reims obtint une bulle semblable, probable- 
meat du mBme jour , qui Btait le XP des calendes de fé- 
vrier , de la première annde du pontificat d'Alexandre IV 
(1254 ou 1255). 

L'abbaye acquit en juillet 1268 de Thibauld , chevalier, 
seigneur de Moret, près de Fontainebleau, de noble dame 
Aveline sa femme, et de Guillaume leur fils, écuyer, ce 
qu'ils possddaient au moulin du pont du Breuil, pour 28 liv. 
tournois ; en 1166, de Thibauld, seigneur de Mo'ntmaur, 
8 setiers d'avoine sur le village de Mareuil, pres de Suisy le 
Franc, pour 12 liv., monnaie de Provins. 

La lacune qui se présente dans la liste des abbés d'Orbais, 
après 1 2 4 4 ,  est terminée en ,41277, par l'abbé Aymard, 
ancien prieur du couvent, dont les moines notifièrent 
1'Clection à l'archevêque de Reims selon la conven- 
tion de 1938. Viennent ensuite, en 1283, Robert, nomme au 
cartulaire de Saint-MBdard , qui l'appelle en m h e  temps 
abbd deLongpont; en 1300 Garnier, et  en 1340 Gilles, 
connu par une transaction avec l'abbé de Valsecret, pour 
une redevance que ce monastere devait sur la dime de 
Mareuil, preti Corribert, cédee par Orbais à Valsecret. Elle 
porte que Valsecret donnera à Orbais 8 setiers de bld d'hi- 
ver et 8 d'avoine sur la grange de ROZOY, qui appartenait au 
premier ( l i .  

Une tombe placde sous la lampe, au bas du sanctuaire de 
1'Bglise , nous fait connaître le successeur probable de 
Gilles. Elle portait celle inscription: (( Cy gist messire 

. Guyon Guillaume de Freveselay, j a d i s  abbe's d'orbe's , qui 
trdpassa I'an de grace RICCCLII, a u  mois de septembre. Priez 

. pour l'&me de l y  en  disant Requiem a te rnam dona e i  Do- 
mine.. . D II y était représente les pieds tournés ver8 l'au- 
tel, en habits pontificaux, avec la mitre, la crosse, I'an- 
neau, les sandales. O n  ne sait quel abbé força par devant 
les officiers tenant les assises de Ch$teau-Thierry, le 8 jan- 
vier 1368, le nommé Oudin de la Tresse, à lui payer les 
droits, redevances, devoirs, corvdes , servitudes , auxquels 
il &ait oblige par les anciennes donations des comtes de 

(I) i l ls .  d'Or6ais, pp. 173 181. 
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Champagne. Mais la grosse cloche de l'abbaye, fondue et 
nomage Marie en 1377, fait connaître l'administration de 
Pierre Morin c humble abbB u d'Orbais. Pierre ayant remis 
sa demission A Guy de Roye, archev&que de Reims, les 
moines élurent Pierre de Chavigny, religieux pretre du 
monastère. Le prélat confirma cette élection par une lettre 
d u  9 novembre 4402,  donnee A Reims, au château de la 
Porte de Mars, et oÙ il rappelle ses droits à cet Cgard en les 
appuyant sur << une coutume légitimement approuvee et 
prescrite. D Dans cette lettre, l'ombrageux prélat donne au 
nouvel Blu la permission de se faire benir 8 Noel par 
l'evkque de Soissons, à qui il délègue tout pouvoir à cet 
effeel, se trouvant lui-m&me, disait-il, empêché par les affaires 
difficiles de son église, mais il defend à l'abbé de prkter et à 
l'evkque de Soissons de recevoir aucune espèce de ser- 
ment, cette formalit6 ayant &é remplie , vers le temps de 
1'élection , selon l'antique coutume dont il rappelle la te- 
neur ( I ) .  

Pierre de Chavigny mourut le 4.4 'août 462! , après une 
administration de dix-neuf ans. I1 fu t  inhume au fond de 
I'église, c'est-à-dire dans la chapelle absidale , au-dessous 
des gradins de l'autel. Sa pierre tombale, ou il était repré- 
sent6 de la même manière que Guy de Treveselay, portait 
cette inscription : Cy gist messire Pierre de C h m i g n y ,  jadis 
a66é d'Orbai,; qui trépassa en I'an de grace Notre-Seignercr 
I~ICCCCXXI,  le septidme jour dw mois d'aoust. Priez Dieu pour 
l'&me de Zuy. D I1 paraît &tre issu d'une famille noble du 
pays, qui subsistait encore au XVIP siècle, en la personne 
de Jean et Pierre de Chavigny, sieurs de Corrobert, habi- 
tant le village de hlargny et de N . .  . ., de Chavigny , sieur 
de Courboin, tous trois sans fortune. Après Pierre de Cha- 
Vigny se presentent sur la liste des abbEs d'Orbais, Remy 
connu par une pièce du cartulaire de Saint-Nedard, puis 
trois autres abbés du nom de Pierre indiquEs par les titres 
de l'abbaye, mais qu'il faut sans doute confondre avec 
Pierre Gauihier, dont i l  va &tre question. 

D'aprBs ce qu'on vient de voir, les droits des év6ques de 

. 

( I )  M s .  d'Orbais, y. 186. - Gall. christ., t. IX, col. 445 .  - Thes, 
anecdot., t. I ,  col. 1166. 
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Soissons à Orbais devaient se réduire à fort peu de chose. 
Toutefois, il semble qu’ils protesterent de temps à autre 
contre ceux que s’arrogeaient les archevêques de Reims. 
En effet, le &gt-quatrième abbé, Jean Pr, qui mourut en 
1122, promit obéissance à Nicolas Graibert, alors évhque de 
Soissons. D’un autre cdt6 , on voit aussi ,  à la fin du 
XVe siècle, I’archev&que de Reims imposer pour abbe aux 
moines d’Orbais Pierre Gauthier , religieux de Bautvillers, 
sous pretexte que I’élcction avait eté entachée d‘irrCgularit6, 
et peut-6tre parce que 1’Bvêque de Soissons y &ait inter- 
venu. Cet abbe, IC dernier de ce siAcle, unit en 1473,  le 
prieuré d’0iselet B l’office de chambrier, f i t  une transaction 
en 1497 avec Nicolas d’Eguis ou Lesguise, chevalier, sei- 
gneur de Bailly lès Verdon , donna à cens 30 arpents de 
ferre à Pierre Brassenie en 1501 , et enfin remit sa  - 
démission la mbme année au pape lui-mgme, en faveur de 
Denis Bongnier ou Bourgnier, dernier abbé régulier d’Or- 
bais. Celui-ci se fit représenter par procureur à l’assem- 
blée tenue B Yitry pour la rérorme des coutumes. 

Les auteurs de l’Histoire littiraire de la France citent 
avec éloge, comme un monument curieux, une lettre par 
laquelle les moines d’Orbais proposèrent à ceux de la Cha- 
rit6 sur Loire, de s’unir à eux par une communautt! de 
prières, L’occasion de cette pieuse e t  fraternelle alliance 
était la bonne réception faite, en 1298, à leur prieur An- 
selme à la Charit6. Caritas est re  et nomine, disaient les 
moines d’Orbais. L’association fut acceptée , comme le 
prouve un acte de l’abb6 Anselme, qui répondit a 
ceux d‘Orbais : Gazdete, orantes pro nobis e t  r ios pro - 

X. - CEPENDANT les affaires d’orient continuaient de 
préoccuper vivemetit la chrétieut6. Baudouin II, empercur 
de Constantinople, étant venu en Prance pour en obtenir 
des secours contre les Grecs, y apprit la mort de Jean 
de Brienne, arrivCe le 23 mars 4237. II se h&ta de retourner 
en Orient avec les croisés qu’il avait pu int6resser au sort 
de l’empire latin. D’autres expéditions se préparèrent les 

, ‘ 

vobis (I). 

(I) gis t .  lit., t .  XXI, p. 8a5. - Thesaur. novus nneedot. D. MARTÈITH, 
t .  I, col. 1268. - CaZZ. christ,, t .  IX. 
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anncies suivantes. On vit se croiser encore B moult vallanz 
homes et bonz chevaliez n, Pierre Mauclerc, comte de Bre- 
tagne, Raoul, frère du comte de Soissons, Philippe de Nan- 
teuil, Gilles d’Amy et avec eux Q presque tuit li bon cheva- 
lier de Prance et grant plantez des autrez chevalie’i et del 
menu puesple. 3 ( i l ) .  Pierre Mauclerc, fils de Robert II, 
comte de Dreux et de Braine, .devait ce surnom soit à sa 
reputation de mauvais écolier , soit à son opposition cons- 
tante à l’extension de la juridiction ecclésiastique. II poss6. 
dait en Soissonnais le château, du Haut (castrum de Excelso) 
ou dd la Polie, à Braine, les seigneuries de Père et de Pon- 
tarcy, etc., des avoueries du cat6 de Mercin, Avant de 
partir pour ce premier voyage, il bailla au roi son chbteau 
de la Folie, à condition que s’il ne revenait pas,  il le re- 
mettrait à son fils, ou, à son dcifaut, à son plus proohe he- 

Raoul de Soissons, vicomte de Cœuvres, était le deuxième 
fils de Raoul de Nesle, comte de Soissons, mort en 1237, et 
frère de Jean II, successeur de celui-ci dans le comté de 
Soissons. Raoul se rendit célèbre dans les croisades par sa 
bravoure et par ses chansons qui sont restees au nombre de 
treize, compris le jeu-parti attribue indûment au roi de Na- 
varre puisque il a été proposé par Raoul. Le titre de roi qu’il 
donne à son emule en prouesses, en galanterie et en poésie, 
Thibauld de Champagne, dans l’une de ses pièces, atteste 
qu’elle fut , ainsi que d‘autres, composée aprks le mois de 
mai 1234,  o Ù  le comte fut  couronné roi de Navarre, et avant 
le 8 juillet 1253 , date de sa mort. Raoul fut par ses vers, 
ses exploits en Terre-Sainte et ses aventures , le vrai type 
du chevalier croisé courant le monde pour l’amour de Dieu 
et de sa dame. Devant partir pour Jérusalem , D Raoul 
6: donna D Dieu et  au monastère de Longpont, B suivant 
une charte datee du mois de juillet 1239, à Cavaillon, en 
pure et perp6tuelle aumône , pour le remède de son âme , 
.3  muids d‘avoine de rente sur ses terres de Villers-Hé- 
lon (2) .  

Gilles d‘Arcy et Philippe de Nanteuil furent faits prison, 

. 

i 

, rilier.* 

( I )  continuation de Gnillanme de Tyr, dite da ;Manuscrit de  fihotelin, 

(2) Chronic. Lon&. 
t. I1 des Hist. orient. des Croisades, p. 5 4 6 ,  

III, 26 
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niers à Gaza par les Musulmans. Raoul de Cœuvres eut 
le meme sort. Lorsqu’il fut delivré de ses fers, Thibauld de 
Navarre, qui n’avait pas eté de ce voyage, s’empressa de lui 
adresser une p i h e  de vers qui se termine ainsi : 

a Raoul, Turc, ne Arabi 
a N’ont rien del votre saisi, 
a Revenez, par tans, arrière. 

Tandis que cette croisade se prgparait , Jacques de Ba- 
zoches, malgré son grand âge , dut se rendre dans le comté 
de Champagne oÙ l’appelait une affaire bien propre à im- 
pressionner péniblement un vieillard. 11 s’agissait de juger 
des Bulgares ou Manichéens qui infestaient alors cette pro- 
vince de leurs erreurs et qui pouvaient à tout moment y 
allumer le feu de la guerre civile, aomme les Albigeois, 
leurs frères, dans le Languedoc. Thibauld, roi de Navarre , 
avait donc convoqué une grande assemblCe oh se rendirent 
les barons de son comté de Champagne, des abbés , des 
princes, des doyens , dix-sept Bvêques , entre autres Henri 
de Braine, archevkque de Reims; Jacques , bvêque de Sois- 
sons; Gauthier de Tournai ; Gérard de Cambrai ; Azon 
d’Arras ; Pierre de Térouane ; Nicolas de Noyon ; Garnier 
de Laon ; Adam de Senlis; Robert, évbque élu de Beauvais, 
et Geoffroy, Bv6que &lu de Châlons. Elle se tint le 13 mai 
1239 sur le Mont-Aimé, pres de Vertus. On y examina de 
nouveau la doctrine des sectaires qui, des tribunaux ecclé- 
siastiques, etaientpassés au bras sBculier. Cent quatre-vingt- 
cinq furent convaincus, persistèrent dans leurs erreurs et 
furent condamnés au feu. Pendant les débats, les évkques 
et les autres ecclésiastiques s’étant retires successive- 
ment ,  n’assistèrent pas tous à l’exécu~ion de la sen- 
tence. 

Pendant la semaine o h  l’on avait procédé à l’examen des 
accusés, une foule immense composée de gens de tout bge, 
de tout sexe, de toute condition, et qu’dlbéric porte jus- 
qu’au nombre de 700,000,  s’était agglomérée autour de l’as- 
semblée pour jouir de la vue d u  supplice de ces hérétiques. 
II eut lieu le même jour, qui &ait le vendredi de la semaine 
d’avant IaPentecBte, en presence du rai de Navarre, à 
Montcornet en Ardennes, appelé autrement le Nolztwimer 
(Mons Widomavi, Mons Wodemaril. On avait aIlumé un im- 
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mense bûcher où tous ces malheureux furent precipites. 
Leur chef, qui s’intitulait archevkque de Moranis , les 
animait au supplice en leur disant qu’absous par lui ils 
seraient sauvés. Ils avaient donne à une vieille femme le 
nom desainte Eglise ou de Loi romaine; et lorsqu’on leur de- 
mandait ce qu’ils croyaient, ils rCpondaient : ce que croit 
la Sainte Eglise, rapportant leur intention à la vieille 
femme. 

Cette exécution terrible , prononcée par la justice &CU- 
Iière et qu’on ne peut expliquer que par la perversité des 
doctrines et l’immoralité des pratiques admises et professees 
avecune déplorable opiniâtreté par cesmalheureux,est traitde 
par le chroniqueur Albéric c d‘holocauste agréable à Dieu. )) 
(magnum holocaustzcm et placabile Domino). 11 est hors de 
doute que Jacques de Bazoches, chez qui tout dénote une 
âme pleine de douceur et d’humanité, ainsi que ses col- 
lègues, aprBs avoir prbnoncé la sentence canonique , n’ont 
pas vu sans frémir décerner une peine aussi cruelle par 
le’pouvoir séculier. Le dominicain Robert, ancien bulgare 
lui-m&me, qui exerçait sa charge d‘inquisiteur avec cruautel, 
ayant été convaincu d‘avoir confondu l’innoc’ent avec le  
coupable, fut destitué et condamné pour ses crimes à une 
prison perpétuelle. Preuve évidente que I’Eglise, qui a hor- 
reur du sang, n’approuva jamais de semblables exécutions 
qu’autant qu’elles étaient d‘une necessité absolue pour sau- 
ver l’ordre social en peril (4). 

Quoique il en soit, i l  est certain que des faits de celte na- 
ture furent un obstacle invincible B l’établissement durable 
de l‘inquisition en France. Ce tribunal , qui avait eté insti- 
tué vers 4.200 par le pape Innocent III, avait pour but de 
procéder contre les Juifs, les Albigeois, les Maures, les hé. 

( I )  Quoique il soit difficile d’infirmer ln vérité d’un fa i t  iaconté avec des 
détails aussi prick et aussi circonslanciks, il est necessaire cependant d’ajonter 
que Leshistoriei:s n e  le citentqo’avec dt%ance cumme IJ’imsIlant que da seul 
rccit d’hlL&ic, dont la  Chronique ne préseilte pas A leurs yeux une BSbeZ 

grave autorité, e t  comme n’itanr appuyée d’aucnne preuve. Alb&ic, après 
avoir citt; les ivbques qui firent partie de l’assemblee de yertos,  tels que 
Jacques de B zoches, Gvbclue de So:ssons ; Raoul de Torote, éveque de Ver- 
dun, et son frhre, &&que de Langrfs, ajoute : (( Non tamen isti intcrfuernnt 
combustioni ; sed i n  ipsa hebdomad@ cum fieret ex:iminatio, advenientibuij 
aliis, recedebant alii. N (Hiator. de Frarrce, t. 1 I, p. 613.) 
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‘ rétiques et les infidèles. Sans chercher à excuser ou à ré- 
futer ici les erreurs , les cruautés , les exCcutions sangui- 
naires reprochées à cette juridiction, c’est aujourd’hui un 
fait acquis B l’histoire vraie qu’elle ne s’implanta nulle part 
que du consentement ou de la volonté des princes, lesquels 
trop souvent abuserent de la puissance d‘un pareil tribunal, 
qu’ils avaient sous leur main, pour en faire un instrument 
de regne ;d’arbitraire et de despotisme. L’inquisition, con- 
fige aux Dominicains en 1333 par Grégoire IX, ne fut im- 
portée en France qu’en 1255 par Alexandre III, du consen- 
tement de saint Louis. Le gardien des Cordeliers de Paris 
et le provincial des Dominicains furent nommés Grands in- 
quisiteurs. Ils devaient consulter les Bvêques dans leurs 
opérations judiciaires, mais sans dépendre d’eux, rectric- 
tion qui portait une rude atteinte aux droits qu’avaient les 
prklats dans leurs diocèses respectifs de rechercher les 
hérétiques et de livrer les opiniâtres au magistrat civil. 
Aussi, le soulèvement qu’elle excita dans les esprits, tant 
,du clergé que de la magistrature et des populations, I’anni- 
hilèrent bien tôt, et les inquisiteurs n’eurent plus qu’un titre 
5811s fonctions. 

Il ne faut pas ignorer toutefois que l’on a retrouvé dans 
la province de Reims quelques faibles traces de l’exercice 
de cette juridiction , et encore ignore-t-on si l’inquisiteur 
particulier B cette province y avait une rSsidence fixe. On  
voit seulement dans les Chroniques de Alonstrelet qu’en 
1449, frère Pierre Floure, docteur en théologie , de l’ordre 
des Frères prêcheurs , &ait inquisiteur de la foi dans la 
province de Reims, et que prêchant à u n  service que 
Philippe de Bourgogne faisait c616brer pour le feu duc 
Jean sans Peur, ìl l’exhorta h ne tirer aucune vengeance 
de la mort de son père, mais seulement à demander aux 
tribunaux la réparation qu’il croirait lu i  ètre due. A celte 
indication s’en joint une I autre concernant l’inquisition 
dans la province. Le trait suivant wt rapporte par le 
continuateur de Nangis (I). 

Un bourgeois de Verberie, appelé Etienne, est accus6 
d’hérbie, de blasphème contre la religion, et surtout con- 

’ 

( I )  Spicil. dcherii,  t. III, p.  51, - CARLIER, t. II, p. rga, 
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tre l’Eucharistie, devarlt l’inquisiteur (coram inquisitoreJ. 
11 soutient qu’il ne s’est jamais rendu coupable d‘hhésie 
et qu’il n’aurait pas cru qu’on pût tirer des propos qu’il 
avait tenus quelque chose qui fûl contraire aux dogmes de 
la religion ; que les paroles qu’il avait proférées avaient un 
double sens dont celui qui lui  était le plus favorable était le 
plus naturel et le plus simple. Quant aux blasphèmes, il 
prouva qu’il les avait proférés dans un  état d’ivresse qui l u i  
avait até la raison. I1 s’en reconnaissait neanmoins coupa- 
ble, puisqu’ils avaient eu leur source dans les e x c h  du vin 
q u i  constituaient seuls un grand peché. II ajouta qu’il se re- 
pentait d u  scandale qu’il avait donné et se soumettait‘à la 
pénitence que l’inquisiteur pourrait lui imposer. Cette fran- 
chise de l’accus8 dans son interrogatoire fi t  une vive im- 
pression sur l’inquisiteur, qui se sentait porté à le renvoyer 
absous, après lui avoir impose une penitence ; mais, comme 
il y avait eu scandale public et que ce scandale avait eu un 
grand retentissement, i l  ne voulut pas agir de sa seule au- 
torité et sans prendre l’avis des assesseurs qu’il avait l’ha- 
bitude de consulter dans les cas graves. Ceux-ci émirent un 
avis conforme à celui de l’inquisiteur, c’est-à-dire inclinant 
vers la douceur. I1 fut donc Ctabli (de consilio perilorum) 
que, vu son état d’ivresse, Etienne n’avait pas encouru les 
peines portées contre les blasphémateurs, et on le soumit 
seulement à une pénitence proportionnee au scandale qu’il 
avait donne par suite d‘un excès de boisson. 

Jacques de Bazqches, que le poids des annees avait sans 
doute fait retirer de la vie politique, surtout après la triste 
exécution des Bulgares de Champagne, continua de s’adon- 
ner obscurément aux affaires les plus indispensables de 
l’administration diocésaine. En 1281, il fut, avec le cheva- 
lier Jean de Torote et plusieurs abbes, exécuteur testa- 
mentaire de Jean, comte de Chartres, fils de~Jean de Mont- 
mirail, et il assista, au mois d’octobre de cette année, a 
l’hommage rendu au comte de Champagne par Matthieu de 
Buzancy, son frère. L’année d’aprhs, le siége de Reims étant 
vacant, il benit à Soissons, le jour de Saint-Thomas, Simon 
de Marmoutier, nomme récemment abbe de Saint-Nicaise (2). 

(a) MARLOT, t, III, p. 358, édit. franç. 
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Les historiens sont peu d’accord sur l’époque de sa mort, 
que Dormay place au 8 juillet 1243 et que le Gallia chris- 
tialna reporte à l’an 1244, d’après une lettre écrite, cette 
année-]à, au roi par le chapitre de Soissons, afin qu’il con- 
cédât les regales au nouvel évbque dont Yélection avait 6th 
confirmee par le pape. D. Michel Germain assure avoir vu 
deux chartes de Jacques de Bazoches, datees de 4244 et 
de 1246, mais comme il n’a pas inséré ces monuments aux 
preuves de son histoire de Notre-Dame, cet Ccrivain vient 
encore ajouter à l’obscurité de ce point historique. On 
ignore également le lieu de la sépulture du prelat. Son 
sceau le représente en habits pontificaux, avec ces mots : 
Sigillum Jacobi episcopi suessionensis, et son con tre-sceau 
porte u n  évêque à genoux, les mains jointes et élevées, 
avec cette légende: Deus meus salvum me fuc; c’est ce 
qu’on voit par une charte qu’il donna au sujet de la vente 
d‘une maison à Belleu par les chanoines Bovon et Thibauld 
de Buzancy, oÙ paraissent les chevaliers Hervé, Drogon et  
Matthieu de Buzancy, ses frères. Dans d’autres chartes, il 
est vrai, son sceau représente aussi un év&que, la main 
droite élevée, et deux doigts comme bénissant ( I ) .  Il  avait 
été précéd6 dans la tombe par Raoul, comte de Soissons, 
mort en 1236 et inhumé a Longpont, ainsi que sa femme 
Ade (2). 

Raoul de Coudun, successeur de Jacques de Bazoches, 
ne fi t  que passer sur le siége de Soissons, auquel i l  fut ap- 
pelé dans un àge avancé. I1 était fils de Raoul de Livales et  
de Béatrix, et i l  avait rempli avec distinction les dignités 
de chantre et  d’archidiacre de la cathédrale. Son élection, 
d’après la lettre de 1244 éorite à Louis TX, avait Et6 con- 
testée sans qu’on en sache le motif. I1 était certainement 
Bvêque en 1244 ,  puisqu’il confirma, à cette date, des 
donations faites à Saint-Corneille de CompiGgne. Le court 
espace de deux ou trois ans pendant lequel il  tint la crosse 
ne €ut pas sans utilite pour I’Eglise de Soissons. Il fonda un 

(I)  DORMAY, t. II, p. 979. - Gnl2. christ., t. IX, col. 368. --D. GRE- 
NIER, mss., p. 8, no I .  - H. MARTIB, t. II, p. 134. - D. ~~IULEY, Carcul. 

(a) Chronic. Long&. - DORMAP, t .  II, p. 147. - ROUSSEAU, t .  I, p. 193. 
Eccl. Suess. 

- D. GRFAIER, ibid., p. ao, art. 6. - H. MARTIN, i&id., p. rrg. 
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prieur6 en l’honneur de sainte Marguerite, à Elincourt, 
prbs de Coudun, au diocèse de Beauvais, d‘oÙ sa famille 
prenait son titre seigneurial ( I ) .  

L’abbé de Cluny &ait, dès le XI0 siècle, seigneur d ‘ E h -  
court. Raoul unit ce prieur6 à celui de Lihons en Sanlerre, 
dont le prieur nommaità ce bénefice. II fut encore le bien- 
faiteur de sa cathbdrale, à laquelle il laissa des ornements 
et des biens pour faire des distributions de pain et de vin 
aux chanoines. ROUI mourut le 5 ou 6 décembre 1245 et fut 
inhumé 0n l’abbaye de Saint-Jean aux Bois, à laquelle il 
avait lCgu6 la plus grande partie de ses biens (2). 

LIVRE QUAT0 R ZIEME. 

Treizième si.ècle. 
(Troisième partie.) 

DEPUIS LA PREIUIÈRE CROISADE D E  SAINT LOUIE;, EN 1245, 
JUSQU’AU CONCILE DE CORIPIkGNE , DE 1291. 

SOMMAIRE. - I. Première croisade de saint Lonis. Gny de Château- 
Porcien, 6a0 évêqne. Croisés do Soisaonnais; mort de Gaucher d’Autrêchea ; 
exploits du comte de Soissons ; mort de Guy de Chlteao-Porcien. Erection 
de la chapelle de Convrellrs. - I I .  Saint-Yved de Braine i la fin du 
XIII” siècle. SGpultnres de dirers seignenrs de Braine i. Saint-Yved. Prieuré 
de Frdmiconrt. Abbés et moines remarquables de Saint-Yvrd. - III. Nive - 
Ion IL, ti3e dvbqne; sa lutte avec Saint-MBdard. Suite de cette abbaye 
(2” moitid du X I I P  siAcle). Etat du temporel; re’ique du Pas de Dieu. 
Description de l’abbaye et de son clliteau. BOiiBfices de sa dépendance. Prieu- 
r& de VBnérolles et de Vignenx, de Doilchery, de Damery, de Montgru, de 
Tic sur Aisne, de Rivière, de Laval-Cnisy. Prévôtés de RIarizy et Essômes, 
de Chivies, de Rngny, de Cergy. - IV. Saint-Crepin le Grand (a“ moiG 
du XIIIe siècle). Ses revenus en ce si6cIe; administration de l’abbé Simon ; 
démêlés avec les communes de Vailly et de CondB-Celles. Nonvelle châsse 
de Saint-Cdpin. --V. Saint-Crépin en Ckaye. Maison de Nampcel; biens de 

(I) Un seignenr nomme Hognes de Condun (Hugo de Co~duno) donna i 
Longpont, en mag,  une exemption de vinage et de transport dans ses terres. 
(Chronic. .&osgip) 

(a) Gall. christ., t. IX. - DoRnlAY, Hist.  de Sozkons. (Ubi supra.) 
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Chavigny et de Soissons. Bienfaiteurs au X I I P  siècle. - VI. Milon de Ba- 
zocbes, 64‘ évêque; son affection pour Longpont. Suite de l’abbaye. Tom- 
beanx de &larie de Montmirail, d’Engcerrand IV de Coury, des comtes de 
Soissons, etc. Personnel du convent; maisons de Paris, de Soisqons, de Gan- 
delu. Fermes de Violaine et Looitre, de Montrambcuf, de Luceron, de la 
Gorge, de Vanbéron, de Parcy, de Courtablon au XIIIe siècle ; lenr admi- 
nistration. Boia de la forêt de Rets; bois de Moloy, de Vierzy. Libertés com- 
merciales. - VII. Milon de Bazoches , bienfaiteur do chapitre. PrevÔts , 
doyens , chanoines remarquables et bienfaiteurs a n  X I W  aiicle. Simon de 
Bocy, dvkque de Paris. - VIII. L’abbaye de Notre-Dame (a” moitié du 
XIIIe siècle). Ses conflits avec le chapitre et Saint-Pierre au Parvis. Chapelles 
d’Epargemail et de Resaons. L’abbesse Odeline de Tracy. Opulence du cou- 
vent. Troubles pour une élection d’abbesse. Révolte de la commune d’hisy. 
Nouveaux troubles. Election de Cécile de Péronne. - IX. Saint-Corneille 
au XIlIe siicle (1” moitié). Pondation de l’Hôtel-Dieu de Compiègne par 
saint Louis ; il y transporte et sect les malades; il l’incorpore à l’ordle der 
Trinitaires. Les moines de Saint-Corneille obligent cene-ci à quitter. Fonda- 
tion des Jacobins de Compiegne par le même prince. Rois de Prance bien- 
faiteurs de l’Hôtel-Dien. Démêlds de Saint-Corneille avec la commune, IC 
clergé de la ville et l’évêque de Soirsons. Noniination d‘nn vicaire de I’évêque 
A Compitgne. - X. Deuxième croisade de saint Louis. Croisés du Soisson- 
nais. Raoul de Cœnvres , son mariage avec la reirle de Chypre ; il se croiae, 
vend son bois de Sec-Aonag. Mort de Louis IX, de R:toul ct do cumte de 
Soissons. Canonisation dR Lonis IX.  Raoul du Tal  et Me Odon de Soissons. - XI. Concile de Compiègne de 1970. Sacre de Philippe le Hardi par 
Milop d.. Bazochee. Procès pour le bois de Sec-Aunay. Milon préside le 
concile de Saint-Quentin de ra75. - XII. Morienval a u  XII10 sihole. 
Restauration du temporel. PrCogatives du monastère. -‘XIII. Concile de 
Compiigne de ra78, nu sujet des chapitres. Milon de Bazoches an concile 
de Reiins de 1187. Règlement entre lui e t  l’archidiacre de Soissons. 11 
défend les droits de I’évêché contre la commune ; sa mort. Concile de Com- 
piègne de r i g r .  - XIT. Gérard de Montcornet, 65‘ ivkque. Pondation 
des Clarisses de Nogent l’Artaud; dotation de ce couvent, Cure de Nogent, 
donnée à Saint-Germain des Prés. La famille Artaod vexe les religieux de 
cette abbaye. Goillanme de Nogent est excommunib. Diff6rend des Clarisses 
avec le  curé de Nogent. 

PREMIÈRE CROISADE DE SAINT LOU$. ‘ 

I. - LES tristes nouvelles qui arrivaient de la Palestine 
avaient jeté l’Europe chretienne dans la consternation ; la 
défaite de Gaza mit le comble la terreur. Louis IX, dès 
lors, avait médité le projet d‘une grande croisade. Sur ces 
entrefaites, une maladie grave vint le conduire aux portes 
de la mort, lorsque ,par,  une sorte de miracle, il reprit ,  
l’usage de ses sens, qu’il avait perdu. 11 était lui-même s i  
persuade qu’il devait son retour à la vie à un effet particu- 
lier de la Providence de Dieu, que a il demanda soudain, 
dit Joinville, qu’on lui  donnât la croix , et cela fit-on. )i) La 
reine Blanche ayalit appris que la parole !ui &ait revenue 
en conçut une extrême joie, mais quand elle sut qu‘il était 
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croisé, Q elle mena aussi grand deuil que si elle I’eÛt vu 
mort, B dans le pressentiment oÙ elle était que ce qui de- 
vait faire la gloire de son fils pouvait en même temps cau- 
ser sa perte. 

Un an après le vœu fait par Louis IX de prendre la croix, 
c’est-à-dire en 12h5, lorsqu’on s’occupait activement des 
préparatifs de l’expédition, la famille de Chérizy rentrait 
comme en possession du siege de Soissons dans la per- 
sonne de Guy de Ch5teau-Porcien, q u i  devait périr si glo- 
rieusement à Massoure. Guy portait dans ses veines du 
noble sang de la race de Ch$tillon dont sa famille était un 
rameau qui s’était rapproché de celui de Bazoches, issu de 
la m6me tige. Ce rapprochement avait eu lieu par le ma- 
riage de Raoul de Château-Porcien avec AgnBs, fille de Ni- 
colas Ier, sire de Bazochtls, et sœur de Jacques de Bazoches, 
d o n t  Guy, leur fils, était par consequent le neveu. Raoul 
avait u n  fiere dans le chapitre de Saint-Gervais avant que 
son fils occupât la première dignité du diocèse. Bien des 
titres recommandaient Guy aux suffrages des chanoines, 
qui, en effet, lui donnèrent Is succession de Raoul de Cou- 
dun.  Sa haute naissance, le souvenir de s o n  oncle, son 
mérite personnel et surtout son  humilité profonde, ajou- 
tèrent un nouveau prix i son courage chevaleresque. Nommé 
d‘abord doyen de Laon, i l  refusa plus d‘une année d’occu- 
per cette dignité; et encore l’abdiqua-t-il après n’avoir con- 
senti qu’avec peine a l’exercer (I) .  Guy de Triangle, archi- 
diacre de Laon, fut élu dès 4234 pour le remplacer. Dans 
le sikcle suivant, en 1395, le pape Benoit XII1 nomma 
à ce décannat Jean de Choisy, attache à la cour du duc 
de Bourgogne, en le dispensant pour cette raison de la resi- 
dence (2). 

L’administration de Guy de Châieau-Porcien fut de courte 
durée. Nommé en 4245, il signa l’année d’après, avec Juhel, 
archevbque de Reims , et plusieurs de ses saffragants, un 
compromis intervenu entre eux 1 l a  suite de vives contesta- 
tions au sujet des appels. D é j i ,  la même année, le pape 

. 

(I) Gall. christ., t. IX, col. 369. - DORMAY, t. IC, p. 18. - CARLIER, 

(a) D. L. D’AcnmY, Ad opera ven. Guib. Novig. opera notœ. - E x  
t .  I, p. 5 o r .  

a Cartul. landnn. 1) Ibid. 
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Innocent IV avait donné une bulle devenue la regle du 
droit en cette mat ihe ,  mais comme elle consacrait une 
coutume dont les dvhques de la province contestaient l’exis- 
tence, la querelle n’avait pas eté terminée. Par ce compro- 

, mis ,  on convint de prendre pour arbitre PiPrre , évêque 
d’Albano , lCgat d u  Saint-SiEge, qui rendit le 28 janvier 

. 4248 une sentence approuvée par les papes Innocent tV e t  
Alexandre IV (3). La bulle décidait que la cour des évêques 
suffragants et celle de leurs officiaux , ne formant qu’un 
même consistoire, ceux-cí devaient appeler non aux 
Bveques , puisque ce serait par là Evoquer leur appel à 
eux-memes , mais au tribunal d u  métropolitain. Quant 
aux archidiacres et prélats inférieurs soumis aux évêques, 
ils devaient eux et leurs officiaux appeler aux Bvêques en 
première instance , à moins que l’usage ne fût autre dans 
1’Eglise de Reims ( I ) .  

Guy de Château-Porcien paraît s’htre occupé en bon 
W q u e  de la position temporelle de son clergé, témoin un . 
jugement qu’il rendit en 124.7, contre l’archidiacre de Brie, 
concernant l’odieux droit de déport et qu’il adressa à tous 
les prêtres de cet archidiaconnd. Ayant égard aux de- 
mandes réitdrées de ces derniers et considérant a qu’on ne 
doit pas fermer la bouche du bœuf qui broie, et que l’ou- 
vrier mérite sa nourriture D , il decida donc qu’a l’avenir 
un prhtre qui mourrait apre$ Pâques pourrait disposer lici- 
tement de scs bénifices du mois d’août at des vendanges 
suivantes, coffime à lui appartenant, malgré toute coutume 
contraire, sauf dédriction pour le service convenable de 
l’église et l’honnête sustentation de son succrsseur ou  du 
desservant penddnt l’intérim , selon l’usage des lieux, et I C  
règlement qui attribue a cclui qui , desservant une Eglise, 
serait mort  avant Pâques, la portion congrue de ces fruits, 
le reste étant converti à l’usage de I’église ou au profit de 
son successeur. Ce règlement, dans lequel n’&aient pas 
compris les recteurs de Châtillon sur Marne, de I\iZP;zy et de 
Mesleroy, fut consenti par Nivelon , alors archidiacre de 

y 

( 3 )  .C. GOUSSET, Actes de  la Province, t. Il, p. 393, Ex Archiv.  administ. 

(I) Ubi supra. 
de Reims, par VARIN, t .  I, p, p. 688. 
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Brie, et approuvé par le chapitre avec cette restriction 
qu’il ne procurerait pas à I’dvêque, à l’archidiacre et  autres 
le droit de disposer jamais des fruits des benefices vacants, 
si ce n’est selon les canons ( 4 ) .  

Les autres actes Bpiscopaux de Guy de Château-Porcien 
paraissent s’être bornés à confirmer aux moines de Long- 
pont l’usage de la pâture sur les terres vagues de la tréso- 
rerie de la cathédrale ; à rbunir, en 1246 (( la cour de I‘offi- 
cial à la cour épiscopale 1) et à accorder, par délégation d u  
Souverain Pontife, en juin 1248 , aux moines de Saint- 
Crepin le Grand l’usage de porter des chapeaux. Mais on 
va voir par quels autres titres Guy illustra l’église de 
Soissons (2). 

Les préparatifs de la nouvelle croisade remuaient encore 
une fois toute la France. Un noble enthousiasme avait saisi 
tout ce qu’il y avait alors de nobles cœurs , d’âmes cheva- 
leresques et religieuses. Dans la foule des seigneurs qui 
prirent la croix , à l‘exemple du vainqueur de Taillebourg, 
le diocèse de Soissons fournit un beau et large contingent 5. 
la guerre sainte. Jean I I ,  comte de Soissons ; son frère 
Raoul de Soissons , vicomte de Cœuvres , que le chroni- 
queur Gilbert de Mons appelle vir strenuus et farnosus, son 
cousin Jean IIL de Nesle , se croiskrent. Ces deux derniers 
devaient faire partie de la suite du  roi pendant l’expédition, 
et Raoul s’était engagé à y mener quatorze chevaliers c qui 
mangeront à son hate1 D moyennant 4,000 livres tournois 
que lui pairait son seigneur. (( Li cuens de Sessons B em- 
menait aussi avec lu i  les plus aventureux de ses chevaliers. 
Mais ce ne furent pas Ià les seuls qui representereat le sois- 
sonnais i la guerre sainte. Parmi les plus braves on compte 
encore Gauthier de Choisy, fils de Guy, seigneur de Choisy, 
et selon le continuateur de Guillaume de Tyr, les chevaliers 
Jean et Nicolas de Choisy et Jérbme de Coiiissy, abbe de 
Saint-Médard (3) ; Gauthier de Châtillon , le chevalier Jean 
de Verneuil dit Frisnon ou Fouinon, Raoul de Coucy ; les 
seigneurs de la maison de Dreux et de Brahe, Pierre Mau- 

( I )  Cartol. S. Jonnnis in Yineis, avril r a 4 1 .  
(2) D. H~LIE,  His t .  de Saint-Crépin. - Gall. c h r h  , t. IX,  
(3) Histar. orient. de Croisades, t .  II, p. 630. 
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clerc, comte de Bretagne, et Jean de Dreux , Jacques du 
Port, chevalier de Compiègne, dont la veuve Aveline de 
Ghoisy, reclama plus tard du roi les gages dus à son mari 
pour avoir servi au pays d’outremer t in partibus transma- 
rinis ( I ) ,  et surtout Gauthier ou Gaucher Ier, d’butrêches, 
avoué de Vic sur Aisne, qui devait succomber à la croisade 
en se couvrant de gloire. 

Le clergd ne resta pas en arrière dans un si grand mou- 
vement; i l  voulut s’associer aux perils inseparables de ces 
lointaines expeditions. L’archevkque de Reims , Juhel de 
Mathefelon , donna des premiers l’exemple dans sa  pro- 
vince. Il fut imité par l’dv8que de Laon et par celui de Sois- 
sons. Guy de Château-Porcien ne pouvait pas ne pas sentir 
bouillonner dans ses veines le sang genereux qu’il y por- 
t a i t ,  il en donna bienldt la preuve. Pierre, prévat de la 
calhedrale et beaucoup de prêtres soissonnais se dispu- 
tkrent l’honneur de l’accompagner B la suite d u  saint et va- 
leureux Louis IX. 

Tous ces croises s’appliquèrent, selon L’usage, à sancti- 
fier leur voyage par des œuvres pies. Le comte de Soissons, 
Jean II. de Nesle, dans les années qui précédkrent son dé- 
part, fit de nombreuses donations à Longpont, à Saint- 
Médard, à Saint-CrEpin le Grand, a Saint4Mpin en Chaye, 
à Saint-Vaast, à la cathedrale. Le chevalier Jean de Frisnon 
ayant pris la croix (cruce signatus) reconnut , devant le 
comte de Soissons, son seigneur féodal, avoir vendu au 
chapitre en 1243 E( en faveur du vœu qu’il avait entrepris 
d’executer dans la terre de promission (gratia voti sthi 
quod in terra promissionis susceperat exequendi), 2 muids 
de bld sur ses terrages de Branges, conjointement avec 
Robert, chevalier de Domnepui , de l’approbation du 
comte et de Hugues Walers , chevalier de Jouaignes (2). 
Pierre Mauclerc enjoignit par son testament son fils aine, 
le comte Roux,  a de conduire et amener son corps après 
6a mort en l’abbaye de Saint-Yved et de le mettre le plus 

(I)  Archiv. impdr., parBom~nrc,% I, p. 93, Ex regist Olim. 
(a) Cartul. Eccles. Suess., par D. MULET. - Charte de 1943, de Thomas 

DURIONT, official, dans laquelle Enguerrand du Plebsier, chevalier, vicomte de 
Mont-Notre-Dame, reconnaît avoir r e y  dn chapitra les lettres du comte de 
Soissoni concernant celta vento. 



MORT DE GAUTBIER D’AUTRÊCHES A DAMIETTE. 397 
près possible de ses plus proches parents. 3 Son frère 
Jean IV fonda , en 1848, à Saint-Yved , une chapelle avec 
6 muids de blé de rente sur la grange de la Roche, et la 
propriété d‘une pièce de pré à Cerseuil, auxquels sa femme 
Alix ajouta une rente au principal de 1100 livres paris. Mau- 
clerc partità la fin de cetteannee (!).Dans la prévision de ne 
pas non plus revenir de ce voyage, l’évhque de Soissons fit 
aussi son testament et legua au chapitre de Saint-Gervais 
180 livres de rente, des ornements s t  une somme de 550 liv. 
de monnaie forte, à la charge de ses héritiers, pour son an- 
niversaire. 

La consécration de la Sainte-Chapelle à Paris fut faite le 
26 avril 1248 , et le depart général eut lieu au mois de juin 
suivant. Retenu dans l’île de Chypre, le roi y attendit le 
reste des croisés et s’occupa de reunir des vaisseaux de 
transport. Il envoya l’év&que de Soissons , le patriarche de 
JBrusalem et le connétable de France vers les Gênois , les 
Vénitiens et les Pisans pour leur louer des nefs et en faire 
construire. Cette flotle ne f u t  prbte q u ’ i  la mi-mai 1249, et 
après qu’une épidémie eût deja Bclairci les rangs des croi- 
ses. On arriva le 4 juin en vue de Damiette oh l’on demeura 
près de cinq mois. Le roi s’était logé dans la ville et l’ost 
auprès des remparts. 

C’est pendant ce long séjour que pCrit u n  des plus vail- 
lants chevaliers de l’armée, Gauthier d‘ilutrbches, du dio- 
cèse de Soissons. Les Sarrasins venant sans cesse caracoler 
auprès du camp, le roi avait défendu de sortir des barrières. 
Gauthier ne pouvant souffrir cette insolence, se fait a armer 
à point et bailler son escu et  sa lance, et saillit sur son 
cheval, fit lever le pan de son pavillon et se  férit hors des 
lices sans que nul le suivit si ce n’est un  de ses hommes 
nommé Catillon, et fégant des espérons vigoureusement, il 
courut sus aux Sarrazins qui estoient si approches qu’il eut 
une grande bataille contre eux, et se maintint si bien mes- 
sire Gauthier t o w  selz que il en occit iij et li autre s’en 
fouirent verz les batailles de Sarrazins rangies qui estoient 
bien arri6rez. Et ce regardoient , me ne se mouvoient. Mes 
sirez Gauthiers féri (son) cheval des esperonz aprez cex 

( I )  CAUIER, t .  II, p. 67. 
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qui s’en fuioient B, mais l’animal s’étant abattu sur son ca- 
valier, les Sarrazins‘ dans leur fuite <( virent mon seignor 
Gauthier cheu, ils retofermèrent isnellement verz lui et le 
cuidèrent occire B car c en passant et repassant par devant 
luy, luy donnent de grands coups de masses. )) Lorsque le 
connétable Imbert de Beaujeu, s’étant aperçu de sa detresse 
c sailli isnellement sur un cheval et un autre chevalier 
avec lui et férirent chevaux des espéronz )) pour l’aller dé- 
livrer. Les Turcs les apercevant (( n’orent.mie loisir d‘oc- 
cire mon seigneur Gauthier ; aincois resaillirent isnelle- 
ment sur leurs chevaux er s’enfouirent aus autrez Sarra- 
zins. )) Gauthier fu raportez à I’ost et fu morz dedans le tiez 
jour de cele quassure que il fist au cheoir de son cheval, 
et l i  Sarrazin s’en retornerent arrièrez leurs batailles ran- 
gées ¶ quant ils virent que li crestien ne se combatoient 
mie. )> 

‘ Tel est le récit du continuateur de Guillaume de Tyr (I). 
Selon Joinville, Gauthier f u t  ramené en son pavillon telle- 
ment navré qu’il ne pouvait plus parler. Une saignée que 
les chirurgiens lui pratiquèrent mal à propos causa sa 
mort. I1 aurait ét6 renverse de cheval pour ce que la plus 
part des Sarrazins estoient montez sur juments; pour 

! 
, 

. 

(I) JOINVILLE, Histor. de Frunce.- Continnat. de Guill. de Tyr, t .  11 des 
Histor. orient. des Croisades, p. 595. 

Gaucher était de la famille de Chitillon. Gaucher de Châtillon et Hélvide 
de Nanteuil la Fosse, sa femme, eurent pour fils Guy de Nanteoil, chevalier, 
qni eut la seigneurie d’Autriche3 et fut chiitelain de Bar le Duc ( r r g 7 ) ,  et 
Gaucher Ier, seignenr de Nanteuil. Guy de Naliteuil eut deux fils, Gaucher la‘ 
du nom, seignenr d’gutrdches et châtelain de Bar, et Guy d’AutrBchrs, cbe- 
valier, lequel épousa Elisabeth, fille de Martel ou ’Marcel, seigneur d’Abbé- 
court, avec lnqnelle il vendit a Saint-Pierre BU Parvis, de Soissons , 4 muids 
de blé et 3 d‘avoine, mesure d‘dutrêches, qu’il tensit en fief de Gaucher de 
Chiitillon, qui approuva cette vente en 1239. Gaucher Ier d’Antrdehes est 
celui qui mournt d’une m a n h e  si héroïque B la croisade. Ce dernier 
eut de Fanque de Coorlandou, fille de Jean Ier, seignenr de Cour- 
landon, laquelle cousecva le titre de dame d’Autrêches , André de Nanteuil 
et Gaucher II d’dutrêches, chBtelain de Bar. Andri? ent B son tour deus 
enfants, Gaucher III , chevalier , seigneur d’butrdches , et un autre , 
Andrd d’Autrdches, aussi chevalier. I1 y eut encore d’antres seignenrs d’Au- 
trêches de cette famille, mais d’une descendance obscure : Gaucher d’Au- 
trbches, chevalier, avoué de Tic snr Aisne ( I a 78) ; Jacques d’Autrdclies, 
chevalier, chitelain de Bar, père de Jacques II, chitelain de Bar (1317), e t  
Jean d’ilutrbches. Jacqnes fut père de Jean d’hutrdches, chitelain de Bar, 
qni est peut-être le m&me que Jean, frère de Jacpes. (Hist. do Châtillon, 
par DUCEESNE, p. 628.)  
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ceste cause le cheval ala ver8 eulx courir aux jumens I), et 
il serait mort le jour d m e .  Quoique il en soit, le sénéchal 
de Champagne et plusieurs chevaliers l‘étant venu voir, 
a pour ce qu’il estoit homme de grand renom et vail- 
lance, B ils le trouvèrent << gisant sur son couvertoire de 
menu vair dont il estait enveloppé )) et le tirant de dessus 
sa figure le trouviwent mort et furent u très dolens d‘un si 
prud’homme avoir perdu. D 

Le funeste combat de Massoure (Mumsourah,), ville située 
entre Damiette et le Caire, vint bientdt anéantir les espe- 
rances de la croisade déjà fort compromise. Le comte de 
Soissons y déploya le plus grand courage avec le sire 
de Joinville, son cousin germain, en defendant un ponceau 
d’où dépendait le sort de l’armée. Joinville voyant venir a 
h i  Pierre Mauclerc le visage couvert de sang, le comte de 

’Soissons, qui n’était pas blesse, et Pierre de Nouille, sei- 
gneur d u  Vermandois, surnommé Cahier, s’écria, en s’a- 
dressant à Jean de Nesle : Q Sire , je crois que vous feriez 
bien si vous demouriez à ce poncel garder ; car si nous le 
laissons, ce6 Turcs, que véez ci devant vous, se jetteront 
parmi ce poncel, et ainsi sera le rai assailli par derrière et 
par devant. )) Le comte de Soissons n’hésita pas ; il tint 
ferme jusqu’à ce que le connetable eût amené d u  secours. 
Lui  et Joinville luttèrent avec ardeur contre l’ennemi qui 
leur jetait des mottes de terre, du  feu grégeois et des 
piles ou traits. Le sénéchal de Champagne, couvert de hles- 
sures , luttait vaillamment ; le comte Jean l u i  di t  en plai- 
santant : <( Sénéchal, laissons cette chiennaille, que par la 
coilfe-Dieu (ainsi comme il jurait) encore en parlerons.nous 
de cette journée ès chambres des dames I n On parvint enfin 
à les dégager et ils échappkrent à la mort. Pierre Mauclerc 
fut moins heureux , il fut bless6 et fait prisonnier ( 4 ) .  

Les prodiges de valeur que firent le roi et tant de coura- 
reux chevaliers ne purent sauver l’armee d’un desastre 
complet. La faim et les maladies obligèrent les croisés , 
après de rudes combats, à se retirer sw Damiette. Le roi 
fut pris et avec lui une foule de seigneurs. Parti avec la dé- 
termination de vaincre ou  de perir, 1’BvCque dp Soissons, 

( I )  JOI~VISLE, p. 84. 
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voyant le roi captif et lui-même forcé par le conseil de 
guerre de revenir à Damiette pour de là repasser en France, 
ne voulut pas survivre à la dtifaite. I1 alla seul à Massoure 
pour s’y jeter au milieu des Sarrazins et fut tu6 par eux le 
mardi 5 avril 1250. Mais i l  faut laisser raconter le sire de 
Joinville. a Il  y avoit, dit-il, un moult vaillant homme en 
notre ost qui avoit nom Guy de Cbatel, év&que de Soissons, 
lequel, quand i l  vit que nos gens s’en revenoient vers Da- 
miette, il qui avoit un grand désir d’aller à Dieu, ne s’en 
voult pas revenir en la terre où  il estoit né ;  ainçois se 
hàta d’aller avec Dieu et férit des esperons et  assembla aux 
Turcs tout seul qui à leurs épées l’occirent et le mirent en 
la compagnie Dieu au nombre des martyrs. B Le prévôt de 
Saint- Gervais f u t  aussi massacre par les Sarrazins. Guy 
avait Btt! tBmoin avec Joinville au testament de Godefroy 
de Sarrebruk, seigneur d’hpremont , fait auprks de Mas- ’ 
soure (2). 

La mort de Guy f u t  inserée en ces termes dans l’obitier 
de Saint-Gervais : Nonis aprilis obiit apud Naasouriam 
civitatem B g y p t i ,  cum S. Ludovic0 rege captus a Sarra- 
cenis et a6 eisdem PTO @e catholica capite truncatus 
D. Guido de Caslro Portuensi, episcopus Suessiorbensis. 

De ces paroles, un historien de Soissons, Dormay, 
prend occasion de contester le récit pourtant si clair du 
sire de Joinville, témoin oculaire, et  en relation à Mas- 
soure avec l’év&que de Soissons. I1 ne s’aperçoit pas que le 
redacteur de l’obitier, qui donne le Litre de saint à Louis IX, 
a dû Bcrire après sa canonisation, c’est-à-dire après 1297. 
En avançant, d‘ailleurs, qu’il n’a pu succomber que dans 
une occasion périlleuse et  6ans s’exposer au danger hors 
de propos, il meconnaît l’esprit chevaleresque du temps 
qui produisit tant d‘actes de bravoure justifies, sinon par 
la  raison, du moins par Ie ddsir de se rendre agreable à 
Dieu en pdrissant pour sa gloire. Guy de Chiteau-Porcien 
se jetant au milieu des infideles croyait cueillir la palme 
du martyre (I). 

* 

(I) JOXXVILLE. 
(i) JOXNVILLE, p. 5 I i 84 .  - D O R ~ Y ,  t. II, p. 335 381 ? - Gall. christ., 

t. IX. - BALUZE, Il.iircalluneu. - CARLIER, t. I I ,  p. 67. - H. MARTIM, 
t, II, p. 135 A 1.38. 
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Plus heureux que leur EvGque, le comte de Soissons et  

Jean de Nesle, son cousin, revirent la France, grâce aux 
rançons qu’ils payèrent. On les mit dans des galères, avec 
Joinville, le connétable de Prance, et autres grands sei- 
gneurs. On leur fit descendre le Nil enfermés et liés à fond 
de cale, au milieu des menaces de mort, et couranples plus 
grands dangers. O n  les en tira malades, afin qu’ils pussent 
conferer de leur rançon et de celle du roi. Le comte de 
Soissons fut un 8 de ceux qui  se porent aidier et  p all&- 
rent. D La remise de Damiette et 600,000 livres d’or furent 
le prix moyennant lequel on délivrerait Q le corps d u  roi et  
les richrs hommes qui avec li étaient. Y) Le comte Jean, les 
comtes de Flandre et de Bretagne et autres, delivrés s le 
samedi devant l’Ascencion, J) vinrent faire leurs adieux au 
roi. Louis essaya de les retenir ; ils lu i  firent observer que 
t( les galees )) Ctaient toutes appareillées, et ils s’embar- 
quèrent; pour la France, oh lous n’arrivhrent pas, notam- 
ment le duc de Bretagne, Pierre Mauclerc. 

Le roi, malgré le départ de beaucoup de crois&, ne 
voulut pas cependant abandonner tout à fait son entre- 
prise. Lorsqu’il eut 6th délivré de sa captivith, il se rendit 
en Palestine, dont i l  forlifia qualques places. 8 A l’entree 
de Quaresme (125d), dit Joinville, li  rois s’atira à tot ce 
qu’il ot de gens.. . . . et messeignors Raols de Soissons, qui 
estoit demor& Acre, malade, fut avec le roi fermer SB- 
zaire (fortifier Cézarte). 13 Ainsi, Raoul s’&ait attaché à la 
fortune de Louis IX, dont il avait su par sa bravowe ga- 
gner les bonnes grdees. II dut revenir au milieu deAPfjC ou 
peut-&tre mBme en .12ti3, car au mois d’avril de l’une de ces 
années, i l  fit une donation B s  l’hostellerie de Saint-Gervais.u 
Quant au roi, il arriva a Paris le 13 septemlire 1056, emme- 
nant avec lui  une foule de Sarrazins qu’il avait convertis. 
C’est.sans doute 18 l’origine des nombreuses familles de ce 
nom qui existaient eR France et du cimetidre dit des Surra- 
a i n ~  d u  village de Chelles, pr2s de Pierrefonds, où  plu- 
sieurs d’entre elles auront eté enterrées. Si I’on en croit le 
continuateur de Guillaume de Tyr, Louis IX serait revenu 
de Palestine avec Henri de Navarre, comte de Champagne 
et  de! Brie, Thibauld, Bv&que do Soissons, Nivelon de Ba- 
zoches, abbe .de Saint-%édard, ,Tiroisme de Coinssi, le 

III. 26 
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cumz de Soissolzs Jehanz n de Nesle, mais i l  est plus sûr 
de s’en tenir au rbcit de Joinville, le premier contenant 
des erreurs qu’il est inutile de signaler. Quoique il en 
soit, le roi, après son retour du voyage d’outre-mer, passa 
a Soissons, o Ù  Joinville vint le rejoindre, a ce qui fist si 
grant joie )> au bon sEn6chal Q que touz ceuz qui Ià estoient 
s’en merveillèrent. )i, Le roi, de sou côte, l u i  tCmoigna u: un 

.grand amour. B I1 y trouva aussi Jean, comte de Bretagne, 
ainsi que sa femme, fille de Thibauld de Navarre, laquelle 
c( offrit ses mains au roy de telle droiture comme elle devoít 
avoir en Champaigne ; et le roy l’ajourna au parlement de 
Paris, et le roy Thibauld de Navarre, le second, q u i  là 
estoit, por oyr et pour droit fère aus parties, s c’est-à-dire 
que Louis reçut l’hommage du comte de Champagne et 
remit la régularisation des affaires de ce comté au prochain 
parlement ( 4 ) .  

Peu de temps a p e s  le retopr du roi, Raoul de Cœuvres 
fut attaqué de si vives douleurs de goutte qu’il ne pouvait 
guère marcher qu’8 l’aide d‘un bâton ; mais le chevalier 
troubadour n’en resta pas moins fidèle au culte de la 
beaukS. I1 proposa mbme, en ce6 temps-18, au roi de Na- 
varre, toujours son ami, un jeu-parti sur un sujet assez 
peu en  rapport avec leur bge et leurs infirmitt?$. Raoul 
&ait aussi lié d‘amitié avec Charles d’Anjou, le conqu8- 
rant du royaume de Naples, à qui il adressa deux chan- 
sons. Charles lui ayant reproche d’btre un poëte banal et  
affectant une passion que d‘autres ressentaient mieux que 
lui, il répondit que s’il avait chant6 pour d‘autres, c’est 
parce qu’ii ne s’appartenait plus depuis longtemps e t  qu’il 
vivait sous le bon plaisir de sa dame. I1 ajoutait que les 
plus hauts barons e t  loyaux chevaliers ne pouvaient prt5- 
tpndre 5r u n  vrai renom sans payer tribut à l’amour. Et il 
rappelait le5 aouvcnirs de la aroisade : 

R Bien m’ait amors esprove e D  Sulie 
a Et  en Egipte où je fui menés pris 
9 Qu’adè5 i fui paor de ma vie 
n Et chascun jor cuidaì bien être o& 
N Nonyues pour ce mes c u m  ne fut partis ’ 

( x )  Continontion de Gnill. de Tyr dite dn Munascrir de Rochelin, t .  II des 
Histor. orient. des Croisades, p. 546. 



dRECTION DE LA CHAPELLE DE COURCELLES. 

Me désevrbs de ma douce anemie ; 
e Ne en France por ma grant maladie, 
a Que je cuida¡ de ma goute mourir, 
n Ne se pooit mes Cuers de li partir. 
9 N’est mervoille se fius amans oblie 
e Aucune fois amerous d+ir, 
9 Quant outre mer on vait sans compaignie , 
II Deus aus OU trois O ~ I  plus sans reveuir. u 

CO3 

Les autres chansons n’ayant kien d’historique, on ne s’y 
arrbtera pas davantage. Raoul fut  choisi comme arbitre dans 
un jeu. parti qui avait pour auteur Adam, ou Adenès, dit le 
Roi, trouvkre favori du  duc de Brabant, Benri III, poëte 
lui-m&me, et qui &ait soutenu par Gilebert de Berneville. 
II s’agissait de decider cette question très-importante : Les 
bontes extremes d’une dame ont-elles pour effet naturel 
d’accroître ou d’amortir la tendresse d’un amant? Gilcbert 
était pour la première opinion et le duc de Brabant tenait 
pour la seconde. O n  convint de remettre la decision de la 
querelle a messire Raoul de so is son^, 4 au m e r  l o i d ,  B et 
au a bon comte d’Anjou P (Charles), roi de Naples, son 
ami (I). 

Toutefois le retour et le depart des crois& se marquait 
plutbt par des euvres  pies que par des poésies aussi 16- 
gères. On en faisait surtout pour le repos de son âme, au 
cas qu’on ne revînt pas,  pour le repos des Ames de ceux 
qui avaient péri dans le guerrier phlerinage, ou enfin en 
souvenir et en actions de grâce d‘une heureuse dSlivrance. 
L’un des chevaliers de la suite du comte de Soissons, En- 
guerrand, seigneur de Courcelies, près de Braine, dut aussi 
revenir avec lui de Terre-Sainte , car c’est à ce chevalier 
que la tradition attribue la construction, en L’année 1265 et 
sur l e  chemin de cette ville à Reims, d’une petite chapelle, 
en consCquence d‘un vœu qu’il avait fait B la croisade. Cet 
Bdicule, où l’on venait en pèlerinage Ir Vendredi Saint e t  
qui a &e restaure récemment, f u t  éleve à 4-00 pas d u  village 
de Courcelles, distance qui sépare le Calvaire de Jerusalem. 
Selon u n  célebre architecte , ce petit monument serait un 
de ces reposoirs qu’on Bdifiait au moyen-àge au bord des 
grandes routes pour offrir un asile, un lieu de prières, un 

, 

(I)  Nisr. litrér., ubi sirpro, jusqu’a In page 706. 
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abri contre le mauvais temps, o u  l’on disait quelquefois la 
rnesge. Beaucoup modifie dans son architecture, crlui de 
Courcellvs renferme encore u n  autel et est entour6 d’arbres 
séculaires. Ce sentiment , quelque inghnieux qu’11 soit, 
ne paraît pas très-fond6 en raison. La chapelle de Cour- 
celles, fort petite et en somme peu Bloignee d u  village, fut, 
avec toutes celles du meme genre que l’on rencontrait alors 
dans les champs, dans les bois , sur  le bord des clicmios, 
un monument 6lev6 pas la piet6 en souvenir de quelque 
grâce obtenue, de quelque maltieur détourne. D’ailleurs la 
tradition du pays sur le moti1 de son éreclion est assci for- 
mellepour qu’on en doive tenir compte ( 4 ) .  

IL-LEs seigneurs et les dames de Braine donnèrent,sur- 
toutà l’occasion des croisades, des marques d’une pieuse l i -  
bêraIit6. Jean IV de Dreux et de Braine, sur le point de par- 
tir pour, la croisade (Jerusalem peregre profeoturus) , avait 
accorde de nouveaux bienfaits aux religieux de Saint-Yved 
qui l u i  avaient permis de fonder, d a m  la chapel e de 
leur sacristie, une chapellenie d’une messe quotidienne 
de son vivant et  après sa  mort, avec un revenu de 
3 muids de bl6 et de 20 setiers de vin (g), Le comte étant 
mort à Nicosie en Chypre, en 1248, sa veuve, Marie de 
Bourbon, dame de Fere, en fonda une autre dans l’eglise 
de ce chAteau ou  il y avait autrefois , ainsi qu’à Oulchy, a 
Coincy et à Braine, etc., un chapitre de chanoines. Ce cha- 
pitre donna, en 4262, une charte pour la confirmation de 
cette fondation. Le5 coll6giales de Braine, de Coincy, d’Oul- 
chy s’étaient d6jà changees en abbayes ou prieurCs, il n’en 
fut  pas ainsi de celle du château de Fère. Elle dégénera en 
simple chapelle de Notre-Dame à laquelle yrdsentaient les 
seigneurs de Fère. Depuis la destruction d u  cbâteau, en 
1779, la fondation continua de s’acquitter dans I’église pa- 
roissiale de la ville. Elle consistait en une messe basse 
les dimanches et f&ee, avec instruction avant l’offertoire 
et catCchisme aux enfants à l’issue de cette messe. Une 
autre chapallenie de Sainte-Anne au château de Fère, indi-  

~ 

(I) CARLIER, t .  II, p. 556. - VXOLLET I,E DUC, Dicrion. d’drchir., a r t .  

@] Le reale de la charte est effacé.  B b l ,  nariotr., fonds latin, na 5;79, 
Reposoir. 
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quBe par les Pouillés de Soissons, e t  dont i l  ne reste que ce 
souvenir, doi t  aussi, sans nul doute, sa fondation aux sei- 
gneurs de ce lieu ( I ) .  

Du reste, Marie de Bourbon avait fait revenir de Chypre 
Ie corps de son mari Jean de Braine pour le placer en 
1’6glise de Saint-”ved, qui avait toute I’aCfection de cette 
ilìustre famille. La. comtesse mourut elle-même 5, Braine, 
le 23 août 1974, après vingt ans de veyvage. Son cœur 
f u t  transport6 à Dreux e t  son corps dipos6 dans la cha- 
pelle de Saint-Etienne, à Saint-Yved, où l’on admirait 
son monument funebre, non moins précieux pour la 
richesse de.s matiPres qui le composaient que pour la 
bt.aott5 de ses sculptures. Elle avai t  mPrit6 son admission 
dans les caveaux de Saint-Yved et les prières qu’on y fai- 
sait pour elle I C  23 ao6t de chaque a n d e ,  par la donation 
de 105 arpents de bois et la constitution d’une rente de 
45 livres. Herbelin dit de ce monument que c’est (( une 
moult belle sepulture eslevt5e , fort riche et bien ouvrée, 
dorée de fin or. A l’entrepied d’icelle, ajoute-t-il, y est e8- 
cript s o n  &pilaphe B qui  ne rappelait que le jour et I’annee 
de sa mort. Elle avait eu trois enfants de son mari : Ro- 
bert IV, comte de Dreux et de Braine, qui fipousa ia 
comtesSc BBatrix de Montfort ; Jean, qui se fib templier, 
fonda u n  anniversaire b Saint-Yved et mourut cn 1274, et 
Marie de Braine. 

Robert, frère cadet de Jean IV, mourut aussi en Chypre, 
en 9248,  dans la mame croisade, Son corps amene en 
Franca, gisait B Saint-Yved sous une tombe plate de cuivre, 
a u  milieu du c h e w  d e  i’égiise, et a y est ,  dit encore Her- 
belin, sa pourt.raiture en icelle, et à sa coste d’armes y sont 
semées plusieurs croix ddmontrant la croisée dudit voyage, 

( I )  Etnt du Diocèse, art. Père et Chapelles. - L’auteur de l’Histoire de 
I?&IOI trouve thtonnant que cette coIIégiaIe n’ait pas laisaé de traces dans 
I’éghe paroidde de FPre. Elle D’a pu, en effet, exister que dans la chapelle 
du chAteau. Le consentement des chanoines ktait tobjours requis pour ioilte 
foidation qui se faisait ciuns une coll6giaIe. Nous ajouteeroiis cette simple 
observation : que jamais Père ne fut, comme il le dit, ni arcliidinconni., ni 
chef-lieu d’:ircbidiaconnk. II y avait bien l‘arcbidiacouné de Tardenoi,, mais 
sans chef-lieu, son titulaire habitait toujours pres de l’&êque et faisair partie 
du. chapitre cathédral. Fère ne devint ruêine chef tiea de doyenné qu’en 
1671, fipoqua oh on dkdoubla le dogenné de Baeoohes. (Hist .  de Coincy, 
pp. 3 7 7  et 316. - Era; do Diodse et Portillé de _t666.) 

, 
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et justifiant le titre de preux chevalier (miles fortis) que 
lui donnait son epitaphe. Près de lui fut depose le corps 
de sa  femme, C l h e n c e  de Châteaudun , sur la tombe de 
laquelle une inscription latine disait son a noble parentage, 
et combien elle avait’ BLé a douloe, clémente B et favorisBe 
de (( foison de biens de fortune. B 

Le frère des deux seigneurs prCc6dents, Pierre Mauclerc, 
retourne en Terre-Sainte en 4248, avait ordonné, on l’a 
vu plus haut, au comte Roux, son fils aine, au cas qu’il y 
mourQt, de u conduire et ramener son corps ... en l’abbaye 
de Braine et d’y estre mis au p lus  pres de ses prouchains 
parents, dans la tombe qu’il s’&ait fait faire à droite de 
celie de Robert III, son aine, B Elle etait de bronze, comme 
celle de son p8re; il y Btait represente en relief, couchB, 
portant au bras gauche son Ccu aux armes de Dreux et de 
Bretagne ; huit vers graves sur ce monument rappelaient sa  
naissance, sa bravoure, ses vertus civiles et son voyage 
d’outre mer. 

Robert IV, fils de Jean de Braine et de Marie de Bourbon, 
leur succeda dans les comtes de Dreux et de Braine. I1 
ne  fut n i  moins vaillant, n i  moins gCo6reux à I‘bgard de 
Saint-Yved que ses prBd6cesseurs. Ou le voit, en 1268, 
s’obliger, moyennant 1,400 livres, à suivre le oomte da 
Champagne en Palestine, avec quaraote chevaliers. Etant 
m o r t à  Braine le 14 novembre 4282, il fut enterrd dans la 
chapelle de Saint-Sebastien, à Saint-Yved, sous une tombe 
magnifique, relev& en bosse, doree et BmaillBe, dont I’ín- 
scription faisait un grand éloge de sa pi&$ de sa droiture et 
de sa fermete dans le peril. Au milieu d u  mausolee se dres- 
sait la statue du comte tenant d’une main un éou aux armes 
de Dreux et de l’autre une Bpée. Des personnages distri- 
bues autour du monument reprbentaient la genealogic de 
Robert. Le necrologe de l’abbaye, ou figurait aussi le nom 
de aa m&e, mentionnait BOD zèle pour la religion ( I ) .  
L’annBe m&me de sa mort, il avait donn6 à Saint-Yved le 
prieur6 de. son manoir de FrGmìoourt et fondé au mame 
lieu un anniversaira. 

Le prieur6 de Prdmicourt, ou Firmencourt, au diocbge de 
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Chartres, avait dtt? Brig6 par Robert Il et donne à Saint- 
Vincent de Nemours, a condition qu’on y placerait trois 
chanoines, dont  l’un cé16brerait chaque jour, h perpétuilk, 
une messe pour lu i ,  Yolende, sa femme, son frère Pierre, et  
ses anches .  Robert IV, << pour le remède de son âme et de 
sa très-chiere compaigne et amie, B la comtesse BtSafrix de 
Montfort, des âmes de son Q chier seigneur Jehan, jadis , 
conte de Dreues, B de sa Q: chière dame et mère Harie, jadis 
contesse de Dreuzs, B e t  de tous ses u ancesseurs, B renou- 
vela cette fondation, en y Btablissan t une chapelle ou église 
(I en I’oneur de Oieu et des set joyes da la v&najre Vierge 
glorieuse Marie et monseigneur seint Jehan-Batiste , de 
tous les seins et seintes. B 11 voulut que sept chanoines 
de Braine y fissent les offices solennellement et chantassent 
e les ewes  de Nostre-Dame à une petite note B seulement, 
seloD la règle de Prdmontrk. Ces offices consistaient en 
trois messes par jour, du Saint-Esprit, de Notre-Dame et  
de la fete du jour, sauf de rares exceptions. Apes la mort 
des fondateurs, la messe du Saint-Esprit serait Chang& en 
une messe de Requiem. A celle de Notre-Dame dcvaient 
brûler sept cierges d’une livre chacun ; et aux jours de ses 
fbtes, aux quatre fetes annuelles et à la saint Jean-Baptiste 
neuf cierges. Pour remplir ces obligations, i l  donnait aux 
chanoines la chapellenie de Frdmicourt, que tenait le ?&re 
Messire Symon, et qui serait portée à 45 livres tournois de 
rente. Et parce qu’il B: est reson que qui à autel et à &lise 
sert, d’autel et de église doit vivre, u le comte ajouta 40 ii- 
vres de rente sur  la commune de Dreux; plus, deux mou- 
lins B Ghdrizy, avec i’eau et la peche, ìes c e w  du village, 
sauf la haute justice et la vicomt6, deux arpents de vigne, 
vingt muids de vin de rente, quatre arpents de pr6 àSainte- 
Gemme, un courtil avec maisons en dehors de Frémicourt, 
deux cents arpents de bois en sa for& de Crotois, et auprès 
des terres arables, pour arriver à parfaire 120 livres de 
rentes. A ces dons il  joignit celui d’une maison devant le 
manoir, pour l‘habitation des chanoines, B: tous les fiens qui 
eeront €e3 en ses mesons et estables de Fermecourt, )> le 
droit d’acquCrir 100 livres parisis de rente en la chatelle- 
nie de Dreux, l’usage B: d u  bois sec à arder et du vert bois 
à mesoner et $ddifier,,, et pour fère merreia à vin au vin 
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et au vinage )) qu’il leur a donnes, <( reparelher et tenir en 
bon point les molins de Chérisi, D le pâturage dans ses forets 
pour quarante vaches, sauf dans les jeunes taillis ; dans se8 
prés pour quarante pourceaux et dix chevaux, le droit de 
garde et de prise dans leurs bois, avec celui de mettre 
les délinquants dans ses prisons et  non ailleurs, et les 
deux tiers de la justice. Enfin, il stipula que si l’on voulait 
transferer la chapelle et contraindre les frères à desservir 
l a  fondation hors du manoir de Frémicourt, i l  faudrait 
d’abord leur payer 800 livres parisis pour édifier une autre 
chapelle ( I ) .  D’après le titre de cette fondation, on peut re- 
garder le prieuré de Frémicourt comme une filiation de 
Saint-Pved de Braine et un  témoignage de la piété de Ro- 
bert IV. 

C’est ainsi que cette famille de Dreux et de Braine 
enrichissait Saint-Yved à mesure que l’un de se6 mem- 
bres se disposait â venir reposer dans son eglisc, sous 
quelque somptueux sarcophage. Le reste de l’histoire de 
l’abbaye, jusqo’à la fin de ce siècle, se borne â quelques 
autres donaiions fians dates precises, telles que celles que 
lui firent LBon, abbe de Saint-Crépiu le Grand, et Adam, 
doyen de Saint Pierre au Parvis, à Couvrelles, et  Gerard de 
Chérizy à Serches, et que confirma Nivelon, &&que de 
Soissons. Jacquss de Bazoches, prédécesseur de ce prélat, 
avait Bgalement approuvé, en 1226, une acquisition de 
terres à Longueval et à Merval de Wautier de Merval, avec 
l’agrement de Jean de Bazoohes ; à Braine et  a Ciry, de 
Roger d’0ulchy et de Widela, sa femme (2). 

Du reste, on a pu voir par tout ce qui préct5d.e que Saint- 
Yved &ait arrivé à l’apogde de sa prospdritd. Non-seule- 
ment son église Ctait I’une des plus resplendissantes de la 
ContrPe, mais ses cloîtres et tous Ses edifices conventuaux 
Btaient d‘une rare magnificence. Ses biens étaient considé- 
rables ; ses religieux, gardiens des tombes royales, s’acquit- 
taient fidèlement des devoirs de leur vocation e: avaient sou, 
vent au milieu d’eux des hommes Cminents par leur science 

‘ 
de Saint-Pved, par le milme. 

( I )  Bi61. nation. fonds latin, no 5 4 7 9 ,  p. 05 ,  collect. PRIOUX, et Cartrd. 

(i) Cartu1,deBraine. - LABBE, Nova Bibl. manuse., t. I,p, say. 
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et leur pibte. L‘un de ces derniers, Pierre de Braine, com- 
posa des ouvrages sur I’Ecriture-Sainte restés manuscrits. 
Il était sans doute issu, sinon de la noble lignee des sei- 
gneurs de Braine, du moins de quelque chevalier de leurs 
vassaux, ainsi qu’Alb6ric el; Raoul de Braine, abbés de 
Saint-MCdard. Dans l’abbaye vivait aussi, en 4240, u n  cha- 
noine nomme Jean d’Abbeville, qui  1 aissa égalemmt seize 
volumes manuscrits sur les Pères et des commentaires sur 
1’Ecritur e. 

Parmi les abbCs de cette époque, plusieurs meritent une 
mention d’honneur. L’abbd Gérard Ipr fit,en 1246, transft?rer, 
par les Bvhques deSoissons et deLaon,le corps de saint Yved 
dans une châçse étincelante d’or et de pierreries, sur la- 
quelle on grava des vers qui rappelaient la date de cette 
translation. Placée au-dessus d u  grand autel, sans doute 
sur une de ces arcades en pierre destinées au même objet, 
qu’on voyait dans les grandes Bglises, cette châsse élait 
descendue chaque année, le dernier jour de la PentecÒtc, el 
portée en procession autour des murs  de la ville avec celles 
de sainte Florence et de sainte Verrine, vierges et mar- 
lyres (il]. Une nombreuse confrérie de Saint Yved formait le 
cortége et rehaussait 1’Cclat de la cérbmonie. En 1243, avec 
I’agrdment de Jean de Dreux, sire de Braino, il éleva une 
cldture entre le four  de Z’hòtel do comte, à Braine, et la 
tannerie des religieux. Jean lcur laissa toct i’aisement de 
l’eau qui  passait devant cette clbture, avec Ia pescherie jus- 
qu’à se6 moulias. L’abb6 Jean amena, en 1287, l‘eau de la 
fontaine de Haute-Rive dans l’abbaye (2). 11 faut encore 
citer parmi les abbés de Saint-Yved, au XllIo s iMe,  Co- 
non qui, de chanoine de Saint-Vincent de Laon, devint 
abbe de Thenailtes, puis de Braine, e t  enfin de Prémontré, 
en 12Ql ; Humbert, qu i  vivait en 4960 et dont  I’6pitaphe in -  
crustbe dans le mur de la sacristie le qualifiait de Verilatis 
amador, sol p a t r i e ,  manus ecc les i s ,  pacis  mediator ; 
Guillaume des $fonts, qui mit a u  jour ,  vers 1327, un livre 
d’homblies sous le  nom de Guillaume de Braine. C’est sans 
doute sous oct abbé que Pierre de Cbambiy, archidiacre de 

( I )  Hist. l i t tér. ,  t. XXI, pp. 70b et ag3. 

 CARLIER, LIER, t, IL, p. 116, - Gall. christ., t. IX. 
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Therouana et sire de Courcelles, amortit, en 1329, des 
biens que l'abbaye lui avait achetés. L'exemption de droits 
de transport accordee à Saint-Yved par Gilles de Conflans, 
chetalier, seigneur de hlerval et d'Ostel, dans ses terres 
d'Ostel, dc Pargny et de Terny, est avec cet amortissement 
le seul acle à noter, pendant le X I P  siècle, dans ses an- 
nales (I). Les abbes, jusqu'à la commende, n'ont laisse que 
leurs noms dans les catalogues, et la monotonie des exer- 
cices religieux n'élait guère troublde à Saint-Yved que par 
I'arrivde de la ddpouille mortelle de quelque grand sei- 
gneur, de quelque noble dame sur laquelle on dlevait à 
grands frais u11 magnifique monument que brisera plus 
tard le marteau impitoyable des r6volulions. 

III, - TARDIS que les seigneurs de -Braine combattaient 
contre les infidèles, e t  que Guy de Châlcau- Porcien, depo- 
sant la mitre pour prendre le casque, perissait gdnéreuse- 
ment pour l'honneur d u  nom chretien, Nivelon, archidiacre 
de Brie, parent du prelat, et qui devait &tre aussi son SUC- 
cesseur, remplit, avec Raoul, archidiacre de Tardenois, les 
fonctions d'administrateur d u  diocèse. C'est ce qu'on voit 
par une chartre de 1248 Pmanée de I'official, AlbPriu de 
Fontenoy, au sujet de la dîme de Nesles, oÙ ils sont ap- 
peles vicaires et vice-ge'rennts de 1'éviQue (2 ) .  Guy etait mort 
le I e r  avril 1250, et, à la mbme epoque, le pape Innocent IV 
consacrait d'une maniere authentique les droits- du siege 
de Soissons dans la province de Reims. Il s'agissait de sa- 
crer Thomas de Beaumetz, b lu  au siege m8tropolitain, et 
c'&ait: 5 1'6vBquc de Soissons à remplir cette c6rdmonie. En 
son absence, Innocent IV delegua l'&êque de Laon, Ilher 
de Mauny, pour le remplacer, par une bulle d u  mois d'avril 
1280 adressée à I'e'lu de Reims et conçue en ces termes : 

( I )  Bib/.nation.. fouds Latin, no 5479, p. 45. (Collect. P ~ l o U x  et cartnl. 
de Braine.) - Archiv. nation., L. I 168, ibid. Lettres da prdvôt de.Braine.- 
Saint-Yved possidait, au SHI" siècle, des serves, des hommes et femmes de 
corps, des hommes et femmes capiranx qu'il échangeait avec ceux d'antres 
monastères. I1 avait acheté, en 1265, pour 100 liv., de Bonnard de Bocy, 
une maison sur IC Vienr-March6 à Soissons. (Charte de Jeau de Torore, 
official. - Archiv. nation. L. 1168,  i6id.) 

( 3 )  Carrrrl. Eccl. Sues. nuct. D. MULEY. (i .... Viaarii et vices gerentes 
Reverendi Pat& G. Dei gratia Saessionensir episcopi agentis in partibus 
tsansmarinis. n 
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u Comme notre vén6rabls frère 1’6vbque de Soissons, qui 

est le premier parmi les suffragants de Reims, est pour le 
moment ès parties d’outre-mer, et que notre vendrable frère 
1’BvBque de Laon est le premier parmi les autres suffra- 
gants, voulant qu’on lui rende l’honneur qui lui est dÙ, 
nous mandons à votre discretion par cet 6crit apostolique 
que vous receviez du dit év6que de Laon votre consécra- 
tion, nonobstant les lettres que vous croiriez avoir repues B 
ce sujet ( I ) .  B 

O n  vouIut sans doute s’assurer d’one maniere officielle de 
la mort de Guy de Château-Porcien avant de procéder a 
1’8lection de son successeur, car le siége vaqua jusgu’en 
1252. Pendant l’année 1.250 et sans doute aussi en 1284, IES 
re‘gales furent saisies le jour de la fête de la Division des 
apôtres (2). Quoique i l  en soit, on n’alla pas chercher, pour 
le remplacer, en dehors du chapitre, ni de la maison de Ba- 
zoches, qui devait Btre jusqu’à son extinction comme en 
possession de la première dignit6 de I’Eglise de Soissons. 
Nivelou, deuxikme fils de Nicolas IT, seigneur de Bazoches, 
et d’Agnès, dont on ne connaît pas la famille, frère de 
Jacques de Bazoches, tr6sorier de Beauvais, de G6rard de 
Bazoches, archidiacre de Soissons, et lui-meme archidiacre 
de Brie , élu par le chapitre le 48 janvier 1254, s’assit 
sur le siége Bpiscopal qu’avaient occupé SOD parent Guy de 
Château-Porcien, son oiicle Jacques de Bazoches, et son 
grand-oncle Nivelon Iec de ChBrizy. Il fut confirm6 et sacre 
la meme annee par Thomas de Beaumelz, areheveque de 
Reims. Aussitbt qu’il eut pris possession, le chapitre Ccri- 
vit à la reine Blanche, regente du royaume, pour lui obte- 
nir la remise des regales (3). 

Une lutte violente que Nivelon II eut avec. Jérôme de 
Coucy, abbe de Saint-Medard, f u t  peut-ètre le seul Bvéne- 
ment important de son episcopat. Jérdme de Coucy passa 
du grand-priorat du monastère à la chaire abbatiale en 1253, 
un an apre6 l’intronisation de Nivelon. Tous deux Btaient 
neufs aux combats, ce fut l’abbé qui l’emporta. L’Bvêque 
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osa donc attaquer les privileges de l’abbaye en s’efforçant 
de la soumettre à sa juridiction, en excommuniant ses 
hommes auxquels I I  ferma les portes de la catbedrale, et 
en les citant devant sa justice. Jérôme de Coucy recourut 
au pape, defenseur naturel des exempts, et Innocent IV, 
par une bulle d u  1 0  des calendes de mars 1254, manda 
B I’Bv&que d’Amiens et à l’abbé de Corbie de citer Nioelon à 
Rome pour y rendre compte de sa  conduite envers Saint- 
Médard. Le prelat aima mieux abandonner ses pretentions 
que de faire le voyage. On le voit, en effet, assister, 
en 1255, à une assemblée de pr-elats convoquée par 
Louis IX au sujet de l’évèque de Chblons, et, l’annee sui- 
vante, au concile de Paris composé des évêques des pro- 
vinces de Reims et de Sens.  L’arcbevèqne de Reims Ctaot 
venu à Soissons en 1259, les moines de Saint-%édard, 
instruits par une experience assez rt‘cente, voulurent bien 
le recevoir, mais à condition qu’il n’entendrait porter par 
sa visite aucune atteinte à leurs privilhges. 

Après la victoire remportee sur l’évèque de Soissons, 
Jérdme de Coucy parut s’occuper du temporel d u  monas- 
tère. II appliqua, en 1256, au service des pitances d u  cou- 
vent, u n  muid de bl6 de la cense de Tous-Veras, pris sur 
la dirne commune donnée par le chcvalier Jean de Tracy. 
Deux ans aprks, Richard de B a d i  (Bailly) remit à Saint- 
Médard des revenus qu’il avait sur son domaine, entre 
Moulin sous Tous-Veas et Autrèches , et assigna B sa 
femme Isabelle pour sa  dot des biens mouvants de lui 
au Chdlelet et B Ukrebrai, terroir d’Autr&chcs, e t  !a moitié 
de son manoir d’Oiitrc6rai ( 1 ) .  L’abbB devint ainsi seigneur 
et décimateur de Moulin.  Jérdme permuta, en 1237, contre 
30 arpents de terre, le droit qu’avaient les chevaliers Raoul 
e t  ManassBs d’Estrbes, de prendre pour leurs besoins un 
chariot à quatre chevaux en la maison d u  monastère, près 
de Vez ; et reçut de Béatrix, sœur d u  chanoine Simon de 
Juvigny, avec I’agrBment de GBrard Piches, des biens tenus 
à terrage des écuyers de Vauxaillon, par Godard, maieur 
de ce village (2). II abolit, en 1259, a une coutume peu 

(I) Cartd .  S.  Medardi, tit. Tous-vens. 
(a) Chartes de Jean de Paris, de 1258, de Gog de Pilas, aichidiacre, de 

1a71, et de Ne Gervais. official, de 1158. 
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honnBtc B qui s'était introduite dans l'abbaye. Tous les ans 
on y apportait à I'abbd et au couvent des pastilles, des 
flans, des gâteaux conrectionnés par des sdculiers de Sois- 
sons et aux frais de la maison. I1 voulut que ces comestibles 
le fussent dorenavant avec le blé et  la farine de I'abb6, à 
son four  et  à ses ddpens. Les moines, dont cette mesure ne 
derangeait en rien les menus-plaisirs, lui donnerent sept 
muids de bftS qu'ils avaient reçus de I'abb6 Renaud, sur la 
grange de Crouy, en compensation de 300 livres qui de- 
vaient servir à l'acquit de certains anniversaires et qu'il 
avait employés à payer des biens acquis de Guy d'Autr8- 
ches, à Bitry. Faisant assaut de gendroaild, Jerame, qui 
avait, en 1255, exempte des droits de vente tout ce que le 
couvent achèterai t sur le domaine de l'@lise, approuva 
par avance tout ce qu'il pourrait acquérir sur celui de 
l'abbé, 

Toutefois il ne faudrait pas juger l'administration de 
JCrame d'après ces quelques mesures utiles, puisque 
les moines élevèrent de si vives plaintes contre cet abbé, 
qu'ils accusaient d'avoir dissipé leurs biens , que Ro - 
dolpbe, ou  Raoul, &èque d'Albon, légat d u  Saint-Siege, 
d û t  venir, en 1269, pour réformer l'abbaye dans son chef 
et dans ses membres. Le legar la trouva, en effet, chargee 
de dettes et presque ruinge. Le couvent nomma trois reli- 
gieux qui,  à leur tour, en designkrent dix autres pour exa- 
miner L'Btat des revenus. On Ôta à l'abbti la gestion du t ea -  
porel pour la confier à des commissaires, qui furent charges 
de payer les dettes et de pourvoir aux besoins de l'abbe et 
des moines. JBrÔme dût se contenter d u  spirituel et d'une 
pension de 10 livres parisis par mois. Son train de maison 
f u t  rBduit à un chapelain, trois valets et cinq chevaux. Ces 
commissaires devaient rendre leurs comptes au chapitre 
quatre fais par an. Au gouvernement de cet abbé, qui 
mourut le 30 aoQt, ou le der septembre, et qui f u t  inhumtf 
aussi dans le chapitre, se termine la Chronique de Saint- 
Medard. Comme le nom de JBrBme de Coucy figure aux n6- 
crologes de Corbie, de Collinances et de Notre-Dame de 
Soissons, il y a tout lieu de croire qu'il s'&ait montre g6- 
riéreux à l'bgard de ces abbayes, peul-etre au détriment de 
la sienne propre. Dans une charte de 1268, I'abLe de Saint- 
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Médard s’intitulait Connservaleur des prioiléges de l’ordre de 

Jusqu’à la fin du  XIIP siècle, la grande abbaye ne parait 
pas offrir un grand inter-bt historique. Robert, successeur 
de Jdrdme de Coucy, adhera, en 1272, à la déclaration de 
1255, ce que n’avaient pas voulu faire plusieurs de ses pré- 
decesseurs , a quoique l’abbé et le monastère ne doivent 
faire qu’un. D En cons4quence il exempta de toute coutume 
la maison donnée au couvent par Simon de Juvigny. Robert 
f u t  appel6 au concile de Lyon par Gregoire X et gouverna 
jusqu’en 1276, où les religieux demandèrent au roi l‘auto- 
risation de proceder à l’élection d’un nouvel abbe qu i  fu t  
Gérard V. Malgré le partage des biens en deux menses , il 
arrivait une foule de débats entre I’abbt! et  ses moines sur 
certains points mal determingo. GBrard s’efforça d‘y mettre 
fin. Ainsi, il se fit attribuer pour 80 livres que le couvent 
prélevait sur les mairies de Cuisy et  de Crouy, 5 s. de cens 
que celui-ci avait à Turliel [Tartiers) et que percevait IC 
mayeur de Cuisy, 38 s. 9 den. sur des terres, un essein 
d‘avoine sur une maison d’bttencourt, le vinage de Villers 
la Fosse, 58 s. 4 den. du tyinon [droit de timonage), 6 s. 
8 den, de cens, sur une terre tenue par Robert Dupuits de 
Courtil, des revenus dans lapohte  ou seigneurie de Cuisy et 
à Vauxrezis , les vinages de Crouy, le tgmon en ce village, 
au château de Saint-Mgdard et au bourg d‘Aisne, 8 5. sur le 
bac de Fontenoy, des vinages, dans I’enceinte des murs de 
ConfrCcourt et de Forest, fermes de l’abbaye, enfin tous les 
droits litigieux entre I’abbd et les moines (2). 

Les religieux, à leur tour ,  se montrèrent empresses 
d’augmenter le domaine du monastPIre à Ciry depuis la do- 
nation qu’ils y avaient reçue en 1207 de Nicdas II ,  sire de 
”Bazoches. TIS devinrent seigneurs de la partie de ce village 
où est située l’église, tandis que les moines de Saint-Jean, 
ceux de Coincy qui  présenlaient à la cure, ceux de Saint- 
Crdpia le Grand l’étaient du reste avec d‘autres laïques, et 

Clumi ( I ) .  

( I )  Chronic. S. Medurdi. - Privileg. S. Medurdi propripa&unt. - Gall. 
christ,, t. 1X. - Nonaiticon Gallic. (Bibl. nation. mis.) - D. GRENIER, 
Hist. ms. de Saint-Ndard. - H MARTIN, Hist. de Soissons, t .  II. Extraits 
ae D. CAFFIAUX. 

(a) Garktl. S. Hedardi; <( carta Bobeiti, 1) 
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que le couvent du Charme y avait aussi une ferme. En 
1267, Saint-MBdard acheta pour 920 livres lout le domaine 
d'Ansold d'Off8mont et de sa femme Marie, tant A Ciry qu'a 
Sermoise et à Chalessaique ( Salsogne) (( en la comte de 
Champagne, w vignes, terrages, poules de rente, cens, 
hostises, a homes et fames de cors, bas et seignourie , IB 
justice, provenant (< de me sires Joifroiz, d'hrsy, 9 tr6so- ~ 

rier de l'hglise de Soissons, libres de tous droits fgodaux, 
avec l'approbation d'Isabelle d'Aub6court , de Geoffroy 
d'Arcy et derRobert de Bazocbes, oncle de ce dernier. D u n  
autre c&é, Simon de Vez, écuyer , fils d u  chevalier Ménes- 
sier de Vez, vendit aussi h Saint-Médard, en 1296, son do- 
maine de Ciry tenu en fief du roi Philippe, et comprenant 
des maisons, des vinages, des terrages, 100 poules et  
2 muids de bl6 de rente, des hostises, un pr6 au Breuil, 
deux fours banaux, un pressoir à Sermoise, une part dans 
le bois d u  Fay et dans la justice appartenant aux Cglises, 
un moulin à vent au-dessus de Ciry, le quart des ventes et 
exploits q u i  issent B ou peuvent (( isser B de toute justice 
et seigneuries ; des cens , trois corvees par cheval et une 
d'homme par chaque c ostel, B pr6 et le pr6 à fener B, des 
hommes et femmes du corps, des droits de main-morte et 
de for-mariage; ce qu'il devait avoir en a franc port Y ou 
u au wiotrage (droit de  voiturage) , coutume ou roage, 
toule la justice des fiefs et arrière-fiefs. Simon vendit en- 
core à l'abbaye un autre fief tenu de lui par la dame de la 
Croix et de celle-ci par le chevalier Thomas de Braine et 
Gerard de Cllacrise, dcuyer, consistant en 19 muids de vin 
de vinage, en un quart di: bois du Fay, deux pressoirs, l'un 
en la rue des Moines, et l'autre au Fay, dea droits dans deux 
fours, 400 gCIines., un prC au Breuil ,  des hostises et ter- 
rages , excepte la maison et son enclos de vignes que la 
dame de la Croix ten.ait du roi ; le 6ef d'Adam li Wagues, 
de Ciry, Ccuyer ; le fief de Jean de Billy sur  Ourcq, cheva- 
lier, tenu d'Adam ; le fief de Peras de Brbcy, Bcilyer ; enfin 
celui de &fahauts, de Sermoise, le tout B perpbtuit6, sans 
t( dbcevance, sans fraude et sans barat, B pour 1,800 livres, 
avec engagement pour le vendeur de procurer I'amortisse- 
ment du roi, ce qui fit monter la somme à 2,280 liv. tourn. 
payée par Saint-Médard B en bons deniers contans, u avec 
f, 
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l’assentiment de Jeanne de Ricbebourg, veuve du chevalier 
Raoul de Vez ;  de Marie, fille de Menessier, et femme du 
chevalier Guy de Morécourt; d’Isabeau de Vez, fille de 
Jeanne et veuve du seigneur Raoul ; de Jean Menessier de 
Vez, ecuyer, frère de Simon. Enfin Colard de Lacroix ven- 
dit en dernier lieu à Saint-MCdard, L’an 1286, de l‘agrdment 
de son fdre ,  Ccuyer, 6 muids de vin blanc et 2 setiers et 
demi de blé d’iuernage de rente à Ciry et Sermoise , poor 
les pitances du couvent, et Adam l i  Vagues 8 muids de vi- 
nages, en 1287 (1). 

Après Gérard V, Philippe Ior obtint l’abbaye du pape C e -  
Iestin V, fut agreé du roi en 1894 et confirmé par l’év6que 
de Soissons. 11 assista, dit-on, à la translation des reliques 
de saint Eloi en 1306. Saint-MBdard s’enrichit lui-mhme 
vers ce temps IS d’une relique assez suspecte appelee le 
Pas de Dieu. C’&ait l’empreinte d’un pied figuré sur une 
pierre qu’on avait rapportée du Jardin des Oliviers, comme 
un monument prgcieux de la douloureuse passion de JCsus- 
Christ dans ce jardin. II est vrai que c’gtait là ia version 
populaire,car les moines attribuaient cette empreinte au pied 
de saint &íédard leur palron. Quoique elle eût eté effacEe 
en 1567 par les calvinistes, la pierre q u i  l’avait portée Cut 
placée sur une colonne de dix pieds de hauteur sous une 
grille de fer. O n  y parvenait par u n  escalier que les piede 
des pèlerins avaient tout us6 au XBCLP sikcle. A cette 
époque la colonne se trouvait pres de la porte laterale con- 
duisant à la chapelle de saint Sdbaslien. Malgré la multitude 
des visiteurs que n’avaient pas tard6 d‘attirer à Saint- 
Medard le Pas de Dieu, cet établissement n’eut plus  au 
XHIe siècle ia splendeur historique de l’antique abbaye 
carlovingienne, ttjmoin de tant dassemblees, de fêtes reten- 
tissantes , de couronnemcnls et de dgchéances impcfriales ; 
mais i l  reslait encore le grand monastère, puissant en opu- 
lence, en privilAges, en possessions lerritoriales. Défeudre 
ceux-ci en toute occurrence, tant& contre la commune de 

( I )  CurtrrZ. S. .Vedardi, cliartes d e  R. ds Bazoches, avril 1ao7 ; de Jean 
de Torotte, official, de 1164; d’Ansold, ¿le Jean áe Torotte, de Geoffroy 
d’Arcy et de Robert deRaaoches, de rah7.  - Letiles de leali de Corrobert, 
garde-scelde la prBv6tB da ChtÌteau-Tbierisy, de 1196. - Charte de raso. - 
Charte d’Adam ¿i W a p e ,  de 1287. 
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Soissons, tantbt contre les Cvhques jaloux de voir lcur au- 
torité expirer aux  limites de ce territoire exempt, les faire 
confirmer e t  corroborer S ~ R S  cesse par la cour de Rome ; 
ajouter aux  donations anciennes des donations nouvelles , 
augmenter tes béndficcs ruraux et les défendre contre les 
envahissements des seigneurs laïques ou la nfgligence des 
abbes, percevoir les revenus d’ui grand nomhre  de belles 
fermes qu’ils possédaient encore et qu’ils faisaient adminis- 
trer par des clercs servants ou rendus , mitiger quelquefois 
la vieille observance bbngdictine , comme par exemple eo  
obtenant du  pape ,  de m&me que ceux de Saint-CrBptn, la 
permission de porier le bonnet 5 l’église, telles dtaient avec 
les exercices religieux les occupations ordinaires de5 moines 
de Saint-Medard ( I ) .  

Par sa vaste enceinte fortifiée, flanquée d’un grand 
nombre de tourelles, baignee de profonds loss6s pleins d’eau 
et ne  donnant accks dans ses murs  que par trois ponts- 
levis successifs , ce nionastbre ressemblait à l’ext6ricur 
plutdt b une ville de guerre du mnycn &e bien ddfendue, 
bien h6rissBc de toutes pa r t s ,  qu’A tin etablissement reli- 
gieux. Mais au  milieti de ces remparts nCcessaires pour sa 
ddfensc, on reconnaissait bientdt 13 citB monasrique avec 
ses @$ses, ses chapelles surniont@es de leurs clochers aux. 
formes diverses, ses COUPS, ses bhtiments, ses jardins, ses 
eaux, son hospice, ses cloîtres immenses, 1cs officines de 
tous genres dans lesquels circulzient des religieux, des 
chanoines, des pr&tres , des clercs, des frbrzs rendus, des 
phlerins, de n o b k s  visiteurs. Son grand cloitre, 011 cloître 
de Saint-Louis, surtout, construction du genre ogival p u r ,  
formait l’un des plus beaux ornements d e  l’abbaye et se 
distinguait par son Cl6gance a u  milieu de tant d’6difices 
encore romans. C’dtait one galerie voûtee, a8ectant la 
forme d‘un vaste parallélogramnie , d’une longueur de 

~ h r o n i c .  S.  hredarrli. - Bnll chriTt , t .  1X. - Voynge Iiltdr., t .  Ir. - D. GRENIER, mss. Extraits de l’ancien Grtulaire de Saint-filédard, et 
fr-agmcn!s dc l’iiiatoite dc cette abbaye, par D. CAFFIAUX [n” I ,  p. 9). 

fieniarque. -On trouve dans le Carlulaire de Saiut-Medard (Bibl. nation., 
$¡:re SoLsonr) une chr te  de 1276, d e  Geolfroy, abbé de ce monastère, selon 
laqo& R:ronl de Juvigriy a clonn8 une maison i Thteiry cardinal , et calni-ci 
b $drnt-Medard, pour un surceus de  15 8. 4 den. Serait ce un nouvel abhi 
qU7,1 faudrait ajouter B la li:te du Gullia chlisrianu? 

III. 97 
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23 toises sur une largeur de %le et 5 pieds, que soutenaient 
des piliers remarquables par leur délicatesse et leurs cha- 
pitaux décorés de feuillage, et dont il reste encore une des 
extrémités transformée aujourd’hui en chapelle. 

La .partie occidentale du monastère difendue par une tri- 
ple enceinte formait un clidteau proprement di t  babit6 par des 
vassaux de l’abbaye, des officiers de sa justice, des sergents, 
des hommes d‘armes, des chevaliers. C’&ait comme la cita- 
delle de la ville monacale. Des veilleurs de nuit y faisaient 
le guet sur le haut des tours. Guibert de Nogent raconte de 
l’un de ces veilleurs une légende qui avait cours de son temps 
et faisait partie des nombreuses merveilles qu’on racontait 
dans IC pays. Cet homme ayant pass6 , selon l’usage, une 
partie de la nuit au-dessus de la porte de la tour ,  qui &ait 
du cat6 du vivier, en chantant et jouant du sistre ou du 
cornet , descendit pour se promener au bord de l’eau. Tout 
à coup il vit apparaitre trois femmes dont l’une prononça 
ces mots qu’il entendit distinctement : <( Entrons dans 
celui-ci. )) - Mais e il est trop pauvre, répondit une de ses 
compagnes, il ne pourrait pas nous bien traiter. D - (( 11 y 
a ici , reprit la troisieme, un certain Hugues , clerc gros et  
gras,  et riche en toutes sortes de choses, qui nous nourrira 
bien. C’est 6 lui qu’il faut nous attaquer d‘abord. B Alors, 
continue Guibert, ces fantames ayant.disparu , l’homme se 
recueillit en lui-m&me et comprit qu’il s’agissail là de trois 
sortes de fihvres les plus renommées; que celles-ci le dédai- 
gnaient à cause de sa  pauvret6 et veulaient entrer dans 
celui qu’on aurait beaucoup de peine à fpuiser dans sa 
chair e t  dans sa fortune. Sans attendre le jour ,  il retourne 
sur ses pas, et abordant les premiers moines qu’il rencon- 
t re ,  i l  leur raconte ce qui vient de lui arriver, en les priant 
d’envoyer savoir comment le clerc.Hugues se portait. On y 
alia et on le trouva en effet en proie aux ardeurs devorantes 
de la fièvre. a D’après ce que nous venons de raconter, 
ajoute naïvement Guibert, on prCtend que ces sorics de 
maladies sont ,  par un jugement de Dieu, donnees aux 
hommes par le d6mon. B ( I ) .  

La commune de Soissons, toujours entreprenante d u  cat6 

( I )  Gaib,:.novig. Dc Vita stin, lib. aa 

i: 
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de Saint-Médard, essaya maintes tentatives pour étendre sa 
juridiction , non-seulement sur la rive droite de l’Aisne y 

mais encore jrrsqu’au château de l’abbaye qui  surtout lui 
portait ombrage. Elle pretendit que la justice du  sang dans 
le bourg d’Aisne lu i  appartenait, mais un jugement fut 
rendu contre clle par la justice de l’abbé. Les bourgeois 
ayant interjete appel de ce jugement, et  l’un des a jugenrs B 
ayant offert son gage, selon la coutume d u  pays, se d6cla- 
rant prht 8 prouver l’Quité de la sentence, ils gardèrent le 
silence, car il parait que les appels n’avaient pas encore lieu 
dans le Soissonnais (9). Quant au chbteau , ils avaient élé 
jusqu’à élever forteresse contre forteresse , mais Louis VI1 
ordonna la destruction de la ferté de la commune. Celle-ci 
tenta sans doute de la relever, car en 1481, Philippe- 
Auguste, &ant à Senlis, confirma l’ordre donne par son 
@re,  en déclarant que Le château de Sainb-Médard appar- 
tenant au roi ,  il ne souffrira pas qu’on releve S O D  rival (2). 
I1 y avait dans l’int6rìeur d u  chateau de Saint-Médard, 

dont faisait partie la porte d’entree actuelle, des habitations 
que les religieux achetaient ou louaient. II est question, 
en 4236, d’une de ces maisons, a situCe dans le château, 
pres de la porte du palais (in castro S. Medardi prope por- 
t a m  palaliil,  o expressions qui accusent encore l‘existence, 
au XIIP s iWe y de la maison royale de Saint-Rl6dard. Il est 
aussi fait mention y en 1259, d‘une maison., à l’usage dG 
l‘argenterie, aise dans le faubourg de ce château (in sitbur- 
bio castri S. Medardi); d’une autre , en 1273 y égalenieat 
dans le chiiteau et appropribe aux usages d u  couvent , et 
sise devant lachapelle de Saint-Laurent; et d’une troisikme, 
en 1273, occuph par un gardien de nuit: Les comtes de 
Soissons avaient acquis, on ne sait comment, des droits de 
timon ou de t imonage ,  non-seulement à Crouy et à Braye y 

dépendances de l’abbaye, mais encore dans le château 
même de Saint-Médard. Jean, l’un d’eux, vendit, et Raoul, 
vicomte de Cœuvres, à son retour de Palestine, donna, 

(I) Archiv. imp&., par BOUTAXIC, t. P, p. 3 I .  
(a) u . . .Firmitatem, quam burprises suessionenses drversns S. Medardum 

fecernnt er adverso unum CLatrum S. Rlec+di quod nostrum est, extra fil- 
mitarem relinquebbator, qnurn videlicet genitor noster fec~rnur , deinceps fieri 
non susriocbimus. . B (Carlu). nntiquum S. Nrdflrdi, Archiv. de I’hisne, 
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en  4355, au monastBre, ce droit qui ne  rapportait nu comte 
que 3 oboles par chariot, mais qui devait froisservivement les 
moines ( I ) .  Le m&me Jean, aprBs de vives discussions, leur 
reconnut ,  en 4263, l’exemption de  tout avatage , par’uge et 
vinage par terre e t  par eau e t  le dqoit d‘avoir jusqu’i quinze 
u estaliers francs dou chatel de S. Maart XI en son (( niarchié 
de Soissons )>; de  a vendre cire en  détail au bourg d’Edine P 
sans  sa permission ; d’dlevcr le tonlieu de tout le bourg ,  
meme du vendredi à midi josqu’au samedi soir, sur toutes 
les  ventes et  achats (2). 

Le domaine de Saint Médard s’étendant sur toute la plaine 
environnante,  comprenait le faubourg qui entourait une 
partie de son enceinte, Crouy et  le bourg d’Aisne o Ù  i l  pos- 
sCdait des maisons, rue de Raoul Fouchier, (in vico Radidphi 
d ic l i  Fouchier) (4248); au Gravier ou rue des Graviers 
(4245); aux Pois (ad Pisa ,  marché aux pois); rue de  
1’EslapZe; une  que l u i  vendit , e n  4269, le chevalier Jean 
Dupré ,  rue  Louisiard (in sic0 Louiard9; une autre 
venant de Pierre aux Pois, en  I’Escorcherie sibr l‘Aisne. 
Le monastbre percevait aussi des droits sur une  maison d u  
Champ Bouillaiit (ds Campo Bzclliente) , s i tu te  devant le 
clievet de l ’@lise de Saint-Vaast, provenant de RI* Pierre de  
Champ B02b¿&nt; d’autres A Soissons, provenant de I’abb6 
d’lgny (4214) , et $Oudard de Châtillon , dir le Sommelier, 
au-dessus du vivie!, prEs de l’eglise Saint Laurent. En 4182, 
l‘abbd Geoffroy avait vendn B Robert Cheval, la moitib d’une 
maison au  carrefour, pres de l’@lise Saint-Quentin (in 
staple0 juxta S. QZ6¿r¿dinti~nJ, laquelle avait Et6 donnee à 
Saint-Médard , par Hugues de Cuisy (3). Enfin , Raoul de  
Trie, chambellan du roi de France ,  donna au monastère ce  
qu’il possgdait a u  hlont Revcl (Revers?) ( 4 ) .  Les revenus en 
vin provenaient surtout des nombreuses vignes et  des 
vinages de  Crouy dont plusieurs avaient kté donnis  par 

, I )  CortuZ. de Saint-JlidJurd (Blbl. nation., no 106). On ponrra, à l’aide 
de ces renseignemenls et de l’anrien tableau du Mubée de Soissons, recons- 
t r u  re par la pensée le monastkre et le chireau de Saint-Wddaid. 

(2) Corcul. mc;qutrm S.’MedarJi. (A rchiv de Laon.) 
(3) I l r d  Charte de Geoffroy, de 1189. 
( 4 )  Il s’agit sans doute ici de maisons dn quartier du Monont- Rrvers h Sois- 

j m s .  Charte de Barthélemy dc RoTe, de 1209, 
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MeJean L a t h e ,  de Crouy, et sa femme, Emmeline, de Buey, 
qui avaient choisi leur sdpulture à Saint-Médard (I). 

Mais la source la plus feconde des revenus de ce monas- 
Cère &aient autrefois les nombreux bdndfices de sa dépen- 
dance, tant au diocèse de Soissons que dans les diocèses 
Btrangers. Ces béndficcs &aient les abbayes de Sai~~t-Ocrcn, 
au pays de Troyes, de Saint-Rogalien , au pays nantais, de 
Malval, dans le Maine, de Notre.Deme, en Aquitaine; mais, 
au XII10 siècle, il ne lui restait plus guère que Ics prieurés 
de Vénirolles et de Vigneux , dans le Laonnois, de Don- 
chery, dans le RBmois, de Monfgru, de Lacroix Sainf-Ouen, 
de Rethondes, de Montigny-Lengrain, de Vie sur Aisne ; les 
prdvbtés de Rivière, de Laval-Cuisy, de blarjzy Saint-Mard, 
de Chivres, de Rugny, de Cergy, de Favières, dans le Sois- 
sonnais , de Ilausin, dans le Liigeois; les sept prébendes de 
Sainte-Sophie; quatre dglises paroissiales exemptes : Saint- 
Laurent, (Y au chàceau de Saint-Medard (2) ,  )) comprenant 
dans sa juridiction le faubourg de l’abbaye e t  2 la collation 
de i’abb6 qui la faisait desszrvir par un religieux ayant, 
comme curd, dans Jes derniers temps, la portion congrue; 
Notre-Dame de Rethondes, Saint-Sauveur de Choisy au Bac, 
Notre-Dame de Lacroix Saint-Ouen , conférees par l’abb6, 
sauf la derniere qui était à la collation d u  prieur du lictt; 
quatorze Eglises paroissiales non exemptes dans les dio- 
cèses de Reims, de Laon, de Liége et d’Arras, et une dans 
le diocèse de Soissons, celle de Uamery. h ces bEntfices i l  
faut ajouter des fermes superbes environnées, au XII10 sib- 
d e ,  de remparts solides avec tours et portes monumentales, 
qui avaient chacune leurchapelle et étaient exploitees par dcs 
frères convess , ayant à leur t&e un religieux prktre , td les  
que Is PerriPre (3), Confr@court, Porest, Puiseux, Moumaye, 
Moulin 8ous TowVents, fe grand et le petit Saint-Blédard à 

(I) Carrid. 
(a) Cetle indication diinoritre clairernent que le  clAfeau de S ; i i ~ ~ t - n l b J ~ l l  

compreiiait les iroir enceintes qui SC troixviiient du c h i  de la pottc acruel’e et 
la petite place où s’élevait la cliapelle Saint-Laurent. 

(3) Dans dens chartes de r a s 4  et de 1265, on mentionne une terre 
achetée par Collard de Juvigny, maïeur de Soissons, B ColarJ, f i l n  d’Etienne 
de Liecent de Croug (de Croyaco), si5e a 6s‘ tertres contigua cultura nostra 
de Petraria. . . in monte super Pcreriam obi dicitur en Chencole juxta cul- 
turam nostram. )) Colard donnait cette terre à I’abbajc. (Cnrtrrl, anlip., 
Archis. de Laon.) 
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Pimprez, pres de Noyon, etc. Plusieurs de ces bdneaces, 
prieurés et prévatés , méritent une  mention spéoiale dont 
les carlulaires fourniront les Bléments. 

Le prieuré de Saint-Timothée de Vénérolles, prBs de 
Guise, l'un des plus anciens prieur& de Saint-MBdard, 
paraît avoir donné le nom de w e  des filoirtes à un hameau 
de ce village. Il reçut en 1907 de Huard, fils de Simon de 
Ghiry et de Marguerite de Tupigny , sa femme, avec l'agre- 
ment d u  chevalier Gilon de Saint-Michel , des revenus sur 
plusieurs maisons du village oh le monastère possédait déji  
un moulin. Ce moulin, suivant unechartede 42L3de Renaud, 
chevalier de Vadencourt, serva¡ t une rente de 3 fouaces, de 
3 chapons et d'un setier et demi de vin. La grange des reli- 
gieux a Vénérolles, devait aux héritiers de Nicolas de Tu- 
pigny une rente pareille e t  2% muids de grains que dtili- 
vrait la maison dc Pdne'rollcs; mais ceux-ci leur donnèrent 
et vendircnE en parlie celte rente pour 306 livres, dont ils 
se c( dgvcltirent ès-mains d u  maïeur de Vénérolles en pr6- 
sence des échevins à ce appelés >) en l'année 4347 [I). 
Il ne fiera parle ici que pour memoire du prieur6 de Sainte- 
Ldocade de Vigneux, village dont la reconstruction etait due 
au monastère et qui avait été place sous la loi de Vervins au 
911" siècle, 

Saint-hlédard eut la plus grande peine à conserver ces 
bénéfices éloignés , surtout le prieur6 de Donchery sans 
cesse envahi par les seigneurs de Rethel, ses avoués. 
L'abb6 Enguerrand , après avoir apaisé des procès en 1160 
et 1162 entre l'un de ces derniers et Hugues d'Igny , dut 
porter au saint-siége de vives plaintes contre le comte de 
Ztelhel et ses neveux qui poussaient leurs vexations à l'6gard 
des hommes d u  prieuré, jusqu'à les faire saisir et les forcer 
ensuite à payer rancon. Hugues, l'un d'eux, eut l'audace 
de s'emparer de la terre de Saint-Médard et de faire souffrir 
mille avanies aux religieux mêmes. Alexandre 151 B se 
croyant d'autant plus obligé d e  défendre les biens de ce 
monastère que l'on sait, écrivait-il à l'archevêque de Reims, 
qu'il appartient en droit et en propriétE à Saint-Pierre, P 
manda ce prelat de sommer le dbpredateur de reparer ses 

(I) CapltiZ. de Sainc-i7Zk'riard. 
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torts, sous peine de voir mettre son domaine en interdit, et  
lancer contre lui-même une sentence d’excommunication , 
et de dCployer la même vigueur a l’égard du comte de Re- 
thel, son oncle. Il n’est pas douteux qu’en présence d’une 
pareille menace, les coupables ne soient revenus à r6sipis- 
cence. Les choses n’en allèrent pas mieux dans la suite 
puis qu’en 4210 le chevalier Baudoin de Donchery donna au 
prieuré une partie du  moulin de Veringues , pour l’absolu- 
tion des forfuits dont il s’&ait rendu coupable envers íuí 
comme ses ancbtres, et qu’en 1267, Gaucher, comte de Re- 
thel, a avait discors )> avec Saint-hl6dard pour le droit de 
vinage qu’il rticlamait non-seulement sur les gens de Don- 
chery, mais encore sur la terre de l’abbaye. Le prieur avait 
ce droit à Soignon, consistant à lever par chariot y pas- 
sant et repassant 2 sous S den. paris. et 16 den. par char- 
rette (t). 

En leur qualité d‘avoues du prieuré de Saint-Medard, les 
seigneurs de Rethel faisaient hommage à l’abbé, et l’on vit, 
m?“ en 1458, Charles de Bourgogne declarer par une 
charte que c comme voué et à cause de la vouairie de 
Doncherie D il est (t homme et tenant en fief D de I’église 
de Saint-AZBdard de Soissons, et  pour ceIa en fait à l’abb6 
u au nom de ladite Cglise , foy et hommage et autres de- 
voirs tels qu’il appartient. D Aussi les comtes de Rethel 
&aient obligés d‘assister avec les autres vassaux de Saint- 
Medard à la procession des Pardom, qui avait lieu en l’ab- 
baye tous les cinquante ans ,  et d’y porter le dais sur la 
clidsse de saint Sebastien. Dès le XVIIe siacle , il ne restait 
plus du prieur6 de Donchery que des ruines qui, selon I’his- 
torien Marlot, excitaient la tristesse. L’église seule, encore 
debout, possédait toujours de bcnux revenus et de nom- 
breuses reliques dont les moines l’avaient enrichie. On y 
venbrait surtout une partie du  corps de saint Onesime , 
6vêque de Soissons, exposée sur I’autcl dans une chàsse 
couverte de lames d’or et, d‘argent, des os des saints M6- 
dard, Gildard et Sdbastien, et d‘autres precieux restes des 
serviteurs de Dieu (2). 

( I )  Carttrl. DoncAerinci. LAURJÈRE , in Glossario jitris Gallici. 
(a) Cartul. de Sa¿nt-&I&ard, titre Donchery, - Mamo+, t. I, p. 5 0 8 ,  

U édit, latine. 
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Ind4pendamment du prieur6 de Saint-Georges , le bourg 
de Damery, situé sur la Marne, entre ChAtillon e l  Epernay, 
et où i l  y avait eu, dit-on, des thermes et un  hdtel des mon- 
naies sous les Romains ,  ne possddait pas moins de trois 
chapelles et une figlise paroissiale ; l‘une de Saint Larircn t 
au lismeau d’brty, à la coilation de I’dv&que, od í‘on disait 
trois messes par semaine et, une les dimanches et f&es ; 
l’autre, de SainbHubert, au faubourg , et la troisibme au 
château. L’office de l a  cellBrie de Saint-MCdard tirait 
400 livres provin. du  prieur6 de Damery qui avait été rendu 
au monasthe au XUo siècle. Henri, comte de Troyes , re- 
connut et confirma, en 1153, les privileges d’exemption que 
prklendait Saint.Al6dard , non-seulemerrt h Damery , mais 
encore ri Sergy, Soilly, A ugy, Saulcbery, llarisy, Rugny, 
Kozet, Grisolles, Oliinchartzys e t  Moutgrn. I1 ddcida même 
en sa cour de Troyes, l’an 1171 , que si lui et ses sergents 
et chevalitvs de Damery acqueraient ou tenaient des terres 
chargBes de cens ou vinages appartenant à 1’Bglisc dans les 
limites d u  manoir seigneurial , ils paieraient à celleci, 
outre 8 sous de rente, << toutes les menues coutumes. )I, De 
pl~ts, il l u i  reconnut toute la juslice de ce manoir, la garde 
des hais et le droit d’appeler à scs plaids, pour prèter 
main-forte i son pr6vòt, les sergents de Châtillon qui 
devront conduire leurs prises (( en la cotir de Saint-Mt?dard 
B Damery s sauf au prtivdt 6 en attribuer la moiti6 aux offi- 
ciers d u  comte. 

Iienri se rnonfra toujours favorable au prieuré quand il 
du t  plaider en sa cour de Troyes. XiIan de Venteuil voulut 
exempter de Ia. taillc du monastbre les hommes de Damery 
établis à Venteuil ; il perdit sa cause, selon une chartrc d u  
comte donnee à Noyon, en 4174. La moiti6 du four banal 
de Damery ayant éIé assuréeh St-Wdard par l’abbé Enguer- 
rand ,  et l’autre moitié donnee en fiefà Guérin de Damery , 
ce fu t  maliere i discorde pour la mairie du four. O n  prit 
cctte dBcision bizarre, en presence d u  comte : Tout IC €our 
demeurait a Gutk in  cl  la mairie au monastère, mais au cas 
que les deux parties le donnassent à cens, elles le poss6- 
deraient ensemble, autrement elles I’auraient chdcuoe leur 
semaine, avec partage du  revenu. Que si quelqu’un, (( le 
four cuisant, )9 allait faire cuire son pain ailleurs, il paie- 
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rait 2 sous d‘amende ou se purgerait par serinent (nisi 
i n d e  septima manu pztrgare oolzieril) et acquitterait le droit 
de four (fornngizsml, qui serait partagi entre GuCrin et 
l’abbaye. C’est encore là un exemple curieux de la manihre 
dont se gouvernait alors u11 four banal (I). 

Le prieur6 de Damery prit utie nouvelle extension au 
* X I I e  siècle. L’archevEque Guillaume de Champagne re- 
nonGa, en 1200 et 4202, pour lui et  ses successcurs, à tout 
droit de gite en cette maison, à laquelle Robert, ou Gobert 
de Chérlzy e t  d e  Muret donnait alors les deux fiefs de Phi- 
lippe, frbre d e  Gervais, tous deux chevaliers de Damery, et 
de Pierre, chevalier de Vic sur Aisne, qu’il tenait de l’ab- 
b a p .  Par un arrangement de 4’203, entre le prévôt de Da- 
NCI’Y et Gauthier, abbe de Hautvillers, on voit que la pr6- 
vbtti avait sa couQ de jus t ice ,  &es coutumcs propres et  ses 
sergents aussi bien que cette abbaye. Ce chevalier Philippe 
de Damery acquittant mal les droits du prieuré, Bianche, 
comtesse de Champagne, voulut qu’il les pagdt comme un 
homme de pocstc. Elle en agit de m6me et pour les mEmes 
causes B I’égard d u  chevalier Baudoin de Damery, fils de 

4 Gcrvais de Damery ; mais i l  ne  fallut rien moins qu’une 
sentence d‘excornmunication Ian& en I B 4 ï  contre Gérard, 
frère d’Eermand le Chien, et sa femme I-Icrsende, et, e n  
4219, contre Guy, cticvalier de Damery, pour leur faire 
acquitter certaines dimes au prieur&. Ce dernier reconnut 
son tort devant Gcrvais, arcliidiacre de Brie, e t  promit, lu i ,  
sa  lemme hl‘8lissendc et son frère, le chevalier Odon, de 
s’abstenir de toute  molestation à l’dgard de  l‘abbaye. 

Malgré ces obstacles, Saint-h1Edard poursuivit Ie cours 
de &es acquisitions à Damery dans lesquelles figurent de 
nombreux seigneurs de ce lieu. Le prieur6 acquit ,  en  1333, 
des vinages et cens d u  chevalier Rlilon de Troissy et d’Em- 
meline, sa femme, su r  le manoir du  bourg, en prégence de 
l’archidiacre de  Bric, Simon de la Tournelle ; dcs rrntes à 
Plcury, CumiBres, sur  les oboles du tonlieu de CtiStillon ; 
en ,1223, des vinages à Damtry, de Gilles, abbe d’Orbais ; 
en 42% et en 4232, des cens de Guy de RIontorgucil et de 
Marie, sa f e d m p ;  en  11230, des vinages de Baudoin de 

’ 
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Fleury, fils de Gervais de Fleury, à Damery, o u  Simon 
de Montorgueil donna aussi des rentes sur des terres pro- 
venant de Guy, son frère, et où l’abbaye acheta, en 1233, 
de Pierre de Damery, K le tiers d’une obole B sur la justice 
et le tonlieu du bourg. Celle-ci, en outre, acheta de Baudoin 
e t  de Gilon, fils de Philippe de Damery, des rentes sur le 
moulin du village; en 1230 et en 1254, de ceux-ci et de 
Guillaume le Clerc, chevalier de Damcry, et de sa femme 
pelissende, des maisons de la rue du Pont; en 1229, du 
chevalier Gilon de Cramoiselles, une vigne aux Choiniaus, 
à Dainery ; en 4250, de Vivien de la Waite et de Hunde- 
burge, sa femme, des rentes pour <( l’ceuvre du couvent, B 
et en 1251, des rentes SUP des hates, Q Cumièrcs, de Robert 
de Damery, écuyer, seigneur de Marne, et de < damoiselle 1) 

PBlicie, sa femme, de Hermand et Craingnart, échevins de 
Damerg, du chevalier Raoul Papillon, etc. Enfin, le cheva- 
lier Baudoin Brulard de Damery, pour reparer ses injus- 
lices et celies de sa famille envers Saint-nlédard, lu i  vendit 
des rentes semblables, à Damery, qu’il remit aux mains de 
l’argentier du monastère, en présence du doyen de Viviers, 
du moine Tristan et autres (I) .  Malgr6 cette antique pros- 
perite, le prieuré de Damery ne parait pas avoir prolonge 
son existence jusqu’au XVIIP p i M e ,  car si l’on voit, d‘un 
caté, l’abb6 de Saint-Médard prLEsenter alors à la cure de 
Saint-Georges de Damery, c’est le prévdt de Favières qui 
en est le décimateur. 

I1 reste peu de souvenirs sur le prieuré de Montgru 
Saint-Hilaire, village situ6 près d’oulchy le Château, au 
haut d’une colline hignCe par l’Ourcq. L’abbd avait la 
collation de cc bEnCficc chargé de 100 messes par an. Sa 
chapelle, dddiée a saint Sebastien, abandonnée après la Ré- 
volution, a 6t6 rendue au culte quoique elle se trouv&t en- 
clavée dans l’ancienne ferme du prieurd. L’dglise de la pa- 
roisse, du titre do Saint-Bilaire et à la nomination de 
1’Cv6que, &ant tombée en ruines, cette chapelie, depuis 
4730, servait d‘église paroissiale. Des trois cloches qu’elle 
possedait aiors, l’une Ctait celle de la chapelle priorale, qui 
joignit à son titre de Sgint-Sebastien celui de Saint-Hilaire. 

(I) Cartd.  an!¿y,, tilye Damcry. 
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A cetts époque, les princes d‘Orléans, comme ducs de Va- 
lois, &aient seigneurs de la partie de Montgru qui était en 
franc-alleu; le prieur 1’Ctait d u  reste de la paroisse et 
avait tous les droits de justice. Celui-ci etait, en outre, 
exempt de toute dîme sur ses terres formant au moins le 
quart d u  territoire. Le cur6 dimait sur le reste pour sa por- 
tion congrue. Selon plusieurs Chartres, l’abbaye de Notre- 
Dame de Soissons avait concédé à SaintbMBdard, en 4187, 
tout ce qu’elle réclamait a Montgru et au hameau de 
Wadon. Le prieuré possddait , en 1227, des revenus en 
grains il Violaines (Maast), des vignes et des terres à Prigny 
en 1259 (I). 

Le prietire de Lacroix Saint-Ouen, qui avait sucCCdB à 
l’abbaye de ce nom, ruinde par les Normands, et qu’on 
avait r&unie à Saint-blédard, n’avait pas de chapelle parti- 
culière. Le m&me Bdifice , qui, paraît double, renfermait 
l’église du  prieur6, à la charge du prieur, et I’église parois- 
siale. Cet état de choses engendra des discussions entre les 
deux bénéficiers, sur certains droits paroissiaux, et il fallut 
que l‘évbque de Senlis accordát à ce sujet, en 4202, Is 
prieur et le cur6 de Lacroix, nommé Aloud. II attribua 8. 
celui-ci la visite des malades, la confession de ceux-ci et 
des u sains, D la purification des  femmes, la sépulture. 
Quant aux messes des d6funts, l’un chanterait la première 
et l’autre la seconde, avec partage des bCnéfices. Le roi 
Louis IX permit A Saint-hl6dard de défricher le bois appel6 
li Hasois de Saint-Ouen, situe entre ce village et l’Oise, et 
dont il avait la grurie, pour les grands avantages qu’en 
pourraient retirer l’abbaye et les villages environnants. 
L’espace ddt’richd en commun Btait de 252 arpents et €ut 
partagé entre ello et le roi. Les hommes de Lacroix et de 
lifareschières reçurent 80 arpents en compensalion des pâ-. 
turages qu’ils avaient dans le bois diifriché, à la charge 
d‘une rente de 2 deniers envers Saint-Médard, qui n’en 
pourrait réclamer que la dîme seule et en aurait la justice, 
sauf la haute, laquelle serait partaghe avec leiroi (2). 

(I) lbid. Chartes de Magnerite, abbease de N.-D., de i r 8 7  ; de Raoul, 

(1) G‘artul. S. Medardi; charta de Loois IX, donsée à ,Paria. 
abbi de Saint M6dard. de ran7, et une de 1 9 5 9 .  - Erat du Diocèse. 

’3 
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Les prieur& de Saint-ELienne de: Choisy au Bac et de 
Saint.Pierre de Rethondes avaient succédé aussi à dan- 
tiennes abbayes. Saint-Pierre dCgdnéra en prieuré con- 
ventuel, puis en benefice simple confdré par l’abbé de 
Saint-hl6dard. La maison et l’@lise prioralcs existent tou- 
jours ; i l  ne reste plus que des ruines de celles de 
Choisy (i). Quant au prieur6 dc Saint-Sébastien de Mon- 
tigny-Lengrain, on n’en connaît guère que le nom ; i l  faut 
observer toutefois que le culte de saint Sébastien Ctait de 
temps itnmEmorial en grand honoeur à Montigny, et  qu’au- 
jourd’liui encore cette paroisse est le siége d’une importante 
confrdrie dc ce saint, l’un des patrons de l’abbaye de Saint- 
Medard. 

Un des plus beaux domaines de cette abbaye était tou- 
jours la terre et  le clidteau de Vic sur Aisne avec le prieuré 
de Sainte-LCocade, ainsi qu’on l’avu à propos du poste 
Gauthier de Coincy. Vic sur Aisne formait avec Buzancy, 
Cceuvres et Ostel ¡es quatre vicomtis de Soissons. La si- 
comlé de Vie, ou de Promemlel, ainsi appelee d’un licudit et 
d’une fontaine où clle commençait près de Soissons, s’&ait 
formCe du domainc dc Vic usurpé par Guy de Vermandois, 
comte de Soissons, sur I’abbaye de Saint-Medard. Elle 
passa, avec le comté, à son fils Renaud, ce qui aurait 
donné lieu à ce proverbe (( qu’un bon homme et u n  m6- 
çhaat cheval n’cri deviennent pas meilleurs pour aller à 
Rome. 8 Vic ayant été rendu ;Z Saint-Blédard après la 
mort de Jean 11 et de hlarie de Chimay, gui ne laissaient 
pas d’h8ritiers. la vicomté de Pronientel f u t  rEunie à ce 
chAteau, avec le droit de grand avalage et de travers sur les 
eaux de 13 vicomlé, c’cst-à-dire depuis Vic jusqu’au con- 
fluent de l’Aisne et de l’Oise, & Choisy. Avant la reunion, 
la vicomté de Fromentcl finissait au pont de Vic, oh l’on 
percevait le droit de parcours en passant devant el à tra- 
vers le chbteau, et comprenait dans son ressort les villages 
et les enclos, à l’exception de quelques maisons de Saint- 
Cbristophe qui ressorlissaient de la chiitellenie de Vic. 

Quant à I’avouerie de ce l ieu,  elle &ait pass&? , au 
‘ SIP siècle, dcs anciens chevaliers du château, avec l’auto- 

($) Voyez as t. .Fer de ces Aimales, pp, 196 et 199. 
8 
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risation de l’abbé, aux seigneurs de Pierrefonds, qui la cé- 
dèrent à des cllevaliera de la maison de Nanteuil la Fosse, 
unie à celle de Chdtillon. Gaucher l e r  de Châtillon, seigneur 
de Nanteuil, Iatransmit,en 4177, de l’aveu des a b b h  de Saint- 
Nedard et des sires de Pierrefonds , à son quatrikme fils, 
Guillaume de Vic , lequel vivait encore en 4218. AprPs sa 
mort, le fief de I’Avouerie passa aux enfants de Guy, son 
frPre, puis à Gaacher Ier d’hutrkches, celui qui mourut si 
glorieusement en Palestine, à la suite de Louis IX, c t  enfin 
aux enfants dc Gaucher, son second fils. Pendant l’absence 
de Gaucher IC’ et pendant la minoritd de son fils, elle fut 
tenue par u n  bcuyer, nomme Matlhieu ( i l ) ,  sans doute pa- 
rent de Gaucher II, qui prenait le litre d‘avoue de Vic et dc 
ch,fitelain de Bar (2). Son fils, Gaucher Ell de Vic sur Aisne, 
chevalier, qui existait encore en 1335, jura sur les saints 
Evangiles et sur les saints autels, d’entretenir de bonnes 
relations avec Longpont et de rendre aux religieux tous les 
services qui dgpendraicnt de l u i  (3). Depuis ce Gaucher, ou  
perd la trace des titulaires d.e l’tlvouerie de Vic, qui dut  
naturellement &re ‘supprim6e par l’incorporation de cette 
terre, au XIVe sihele, dans la juridiction de 1’Excmption de 
Pierrefonds. Le roi avait conservé au chLteau de Vie, qui 
&ait de l’ancien domaine royal, u n  droit de gîte, lequel, de 
100 livres, fut port6, en 1257, à 111 ìivres 3 sous 8 deniers, 
et, en 1289, à i18 ( 4 ) .  

Les acquisitions de Saint-Médard tì Vie et aux environs 
furent nombreuses aux SIP et XIIIe  sificles. En 4 150, Hu- 
gues de Rivibre lui donne 16 esseins de bl6 de rente sur le 
moulin d u  château de Vic, devant Gaucher de Rcssons, BB- 
rard de Vic, Payen le Turc, BL‘rard de Nouvron et Odon, 
doyen de Berny. En 1178, l’abb6 Enguerrand’ permit aux 
hommes de Yic et d’hutrèches d’habiter près de Pontlar 
(Pontem Buffarcli), moyennant une redevance de 3 sous 
par maison. Le chevalier Gobert de Muret et  sa. femme 
Helvide rendent & l’abbaye, en 1233, deux fiefs qu’ils 

( r )  Chronic. Long@.,  p. 379. 
(a )  Chartede I’ahfqe de Saint-Denin, de 1173. 
(3) Chiotiic. Lon,oip., p.  333 .  
((o CARLIER, f f i s r .  du Yaloir, t. II, p 24, - Rousszm, msj,, t. 11, p, no,, J 
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tenaient d’elle à Vic et  à Damery, en reportant sur un 
autre fief de Baudoin d’Ecuiry les droits qu’Helvide pou- 
vait reclamer, à raison de sa dot. Eudes de Rivière lui 
vendit, en 1226, un vinage à ifiausenges sous Confrécourt 
(subtus Gonfioucourl); Jean de Vic , dit d‘dutrêctles, des 
rentes sur le moulin de Via e t  les rouages de ce bourg et  
de Fontenoy, avec la caution de Matthieu de Vjc, maieur de 
Cuisy, et de Pierre, bailli de Vie. Hugues, clerc de Saint- 
Gervais de Soissons, lequel devait un cens de 2 deniers né- 
rets au lieudit GaGerel, à Vic, pr6s de la maison des cheva- 
liers Mattliieu et Pierre, donna à I’abb6 Jgrbme des droits 
d’avouerie. Gilles de Courbesans vendit à Sain t-Médard, 

. en 1259, pour 24 livres 50 sous, tout ce qu’il possedait au 
chateau de Vie et aux environs, c’est-à-dire I 5  hosiises 
avec leurs hdtes, justice, rentes de poules et c,hapons, 
champarts, terres, trois hommages pleins devant ehevau- 
ch6e B Simon d’Attichy et b Viard de Moulin, et se re- 
connut homme-lige de I’abbB pour le fief de Remy, village 
oh le prieur de Sainte-Léocade dîmait avec ce dernier et 
I’évQque. 

On voit se signaler à cette epoque, comme bienfaitrice de 
Sait-Mëdard, une famille nommde Fiches, 011 Pichet. En 
1259, JemPicbes,  maïeur de Vic, vendit un fief de 16 es- 
seins de blé A l’abbé Jérbme, sur le moulin de Saint-316- 
dard ; mais le chevalier Roger Piches et sa femme Margue- 
rite donnèrent à l’abbaye, en 1272, des terres et des vignes 
devant la maison dcs lépreux de Berzy le Sec, sur les do- 
haines  de Saint-Gervais, de Notre-Dame, de Saint-hédard 
et d’Ade de Courmelies, veuve d u  chevalier Raoul du Châ- 
teau, et d u  chevalier Bouchard de Berzy, avec l’approba- 
tion de Godescald, clerc de Saint.MEdard et de Julienne, en- 
fants de Margueri!e, et de Colard li Hiaumiers, mari de 
celle-ci. Le m t “  Roger ajouta encore à cette donation des 
rentes sur le moulin de Kaigny et deux essaims d‘abeilles 
Bur les hdtes de Moulin sous Tous Vents (I). Enfin, Roger 
paraît sous le titre de chevalier de Saint-MBdard, avec Guy, 
cllevalier de Chouy, dans une chart’re de Beatrix, abbesse 

, 

‘ 

( I )  Chartes de 1272 et 1 2 7 5  de l’offirial de Robert de Vailly, etc., etc, - 
Çharte de BBatrix an vieux Cartal. de Saint-Wbddrd. 
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de Wotre-Dame, de 4224, concernant la chaussbc du mou- 
lin de Marizy. 

Saint-Mddard perdit, en 4277, un procès au parlement, 
au sujet d’un pâturage que lui  disputaient les hommes de 
Vic ( I ) ,  quoique Jean de Ronquerolles, bailli de Verman- 
dois, le lui eût accordé ; mais en 4316, il fut  maintenu par 
cette cour dans u n  droit de saisine qu’il percevait le long 
de la rivière, sur le territoire de Vic, et que le bailli de 
Senlis revendiquait pour le roi, comme étant perçu sur des 
lieux relevant de son baillage et  du ressort de la chatel- 
lenie de Pierrefonds (2). 

Vic sur Aisne était le centre des possessions de Saint- 
Médard en ces quartiers-18. Le monaslère acauit, en 1270, 
des droits sur le moulin Quoherille, à Atlichy, et reçut de 
Geoffroy, prhtre de Saint-Pierre á la Chaux, de Soissons, et 
du chapelain Geoffroy, son vicaire, 400 livres qui servirent 
à fonder leur anniversaire, sur des cens de Crouy et d’At- 
tichy, que le maïeur de Crouy et  le chapelain de Vic de- 
vraient percevoir. De sa terre de Bitry, où Herceline, 
femme de Pierre de Vic, lui avait donne u n  alleu, en 4238, 
Saint-fitédard n’avait conserve que la châtellenie relevant 
de l’abbaye. L’église, dédide à saint Sulpice, &ait dans l’en- 
ceinte meme de la forteresse, dont ìl reste quelques mu- 
railles crdnelées, et l’on voit encore dans son transept la 
chapelle seigneuriale avec une cheminée, en style d u  
S V P  eiecle, et une porle donnant dans le château (3). 
Divers Echanges de terres qui avaient eu lieu auprhs des 
fermes de Tous-Vents, de Puiseux, de Saint-Leger, dans la 
vallee de Kennevieres (4139 ’- 4167), avec l’abbaye d’Ours- 
camp, amenkrent dans la suite divers conflits entre les deux 
maisons, Aussi IC célebre Pierre de Latilly, alors chanoine 

(i)  M. Boutrric tradoit ces mots de Fico super Axonam, par u des hnbi- 

( 2 )  CARLIER, t .  11, p. 2 3 .  
(I) A u  XVIP siècle, une dame de Bitry, dc la famille Hotteman, fonda un 

vicaire i Saint-Pierre 1èv Bitry, oh 11 avait trois fiefs dits du &hapicre, da 
Notre-Dnnre et de Saint-Pierre de Soissous. Le prieur de Saiate-LCocade par- 
tagea Ies dimes des deux villages avec leurs cut&> respectifs, et b Bitfp avec 
les minifrier da 1.1 Bohne-%ison, transférés %anmont, jnsqn’cn I 779 oh, 
I la silite d’un procès, elles furent awibueeu en totalité B ces derniers. (Etat 
du Diocèse.) 

tant8 de Tez sor Autonne I) ce qui est une errcnr Pvitlmtc. 
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d i  Soissons et clerc d u  roi, dut-il se rendre, en 1304, i 
Puiseux et y rédiger, en presence des abbés des deux mo- 
nastères, un long règlement pour fixer leurs droits rbci- 
proques ( 1 ) .  

Quant au village de Berny-Rivière', ancien fisc de do- 
nation royale, i l  paraît avoir eu au XII* siècle un titre de 
prévDLE , qui d u t  s'&teindre dans la suite. En effet , dans 
unechartrede 1171, par laquelle Enguerrand, abbe de Saint- 
hl&dard, signale 1'Cctiange fait entre lu i  et Yves, comte de 
Soissons, d'une fenime de corps, sont cit& comme témoins, 
entre autres, Gervais, prévôt de Rivière, Odon de Yic, cba- 
pelain de VIC, Drogon, chevalier de Vic, et Simon de Noue- 
runt (Nouvron). C'est ce meme Gervais, moine de Saint- 
blédard et prevdt de RiviBre, qui devint abbe d u  mo- 
nasttke, en celte m h e  annee (2). I1 y avait h Berny une  
chapelle de Saint-Nicolas, dont  on voyait encore des ddbris 
à ìa Révolution e t  dont les terres appartenaient à Saint- 
Vaast d'Arras (3). Il y cut des débats d 'me grande violence 
entre Renaud, abbe de Saint.M&dard, et Gaucher d'AutrB- 
ches, avori6 de Yic, au sujet do droit d'entrecours à Autre- 
chw et Vassens. Ce droit consistait dans la poursuite des  
hommages de ceux qui passaient d'une seigneurie dans une 
autre. Gaucher f in i t  par y renonccr, ainsi que son frère 
Guy, lesquels, d'accord avec leurs femmes Falche et Elisa- 
beth, lui vendirent m&mc en  1237, pour 300 iivres., tous 
leurs biens de Diiry et d'Azisoumprs, en présence de nobles 
hommes, Hugues de Blois et Gauctier de Nanteuil. Guy et  
Elisabetti renoncèrent également, la meme annCe, à tout  
droit de justice et de garenne sur des vignes et  marais 
t de jfaisiaus, .n auprès du E( courtil des  lépreux d'Autrb 
ches. )) Conon, conile de Soissons, avait d6jà transig6, en 
1180, avec Saint-Médard, sur le droit d'entrecozirs. Malgr6 
la vente de 1237, le parlement d u t ,  par un arrêt6 de 4284, 
intcrdire ce droit entre les hommes de Riviere et les tenan- 

( I )  G a r d ,  nntiq.  S. Mdard i .  C,harte di1 roi Louis, sigude dc Raoul de 
Vrrmandois, sdnh )ir1 du roi : de Guillaume, bouteil!er, et de Matthieu, connd- 
tdh. etc. - Celle de 304 porte : fait eu la maison de Puiseux, eu présence 
der abb& des deux monas:èt.es. 

(a )  Carcul. de Sninr-LL~er, f030, vo (Voyez t. II de ces dnnnles, p. 405). 
. (3) 6 : s t  du Diocèse. 
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ciers de  Saint-Nedard. D’un autre caté, les hommes de ce 
village ( d e  Riparia Axon&) soutinrent un long procès 
contre le sire de Coucy et  l’abbaye elle-meme, à propos 
d’autres droits. Le parlement, où ils firent ddfendre leur 
cause par procureur, déclarait valable, en 1279, une procu- 
ration donnée par eux et passee sous le sceau de la pr6- 
v&é de Pierrefonds, en  ordonnant de la renouveler pour 
la prochaine réunion de la cour ; et, en 1-290, permettait 
b ces justiciables de Saint-Alédard de s’en servir dans 
leur  procès jusqu’à la fin du parlement, mais à condition 
d’en préseater desormais une  nouvelle scellEe de leurs sei- 
gneurs et  contenant les noms de ceux qui l‘auront can- 
sentie. Ces formalites feraient présumer que les habitants 
de Rivière jouissaient, au XII0 siìxle, de certaines fran- 
chises communales qui leur permettaient de lutter judiciai- 
rement contre leurs puissants suzerains, Saint-MCdard et 
les sires de Coucy. Quoique i l  en soit, ils devaient payer, 
en temps de guerre, aux  sergens de l’abbaye, des gages qui 
furent fixés par arret du parlement à I 2  denierg par jour, 
par sergent, le nombre de ceux-ci &ant de 300, et acquit- 
ter les frais de 4. charriots pour  porter leurs armes [I). I1 
parait résulter d’une cbartre de 1152 qu’un chilteau avait 
succ6dé à la villa royale de  Berny-Rivière. Par ce dom-  
msnt, en effet, Hugues de  Rivière, châtelain de ce lieu, 
donnait à Saint-Médard une rente de blé (I sur le moulin 
Notre-Dame du château de  Riviere, D à la condition d’&re 
exempte de la main-morte, lui ,  sa femme et ses enfants, et 
qu’en cas de destruction du moulin par guerre ou incendie, 
les dommages seraient partages (2). Ce qui fortifie cette 
opinion, c’est qu’on y nomme Odon, doyen de Berny, sui- 
vant l’usage de donner ce tilre a l‘ecclésiastique chargé du  
soin des âmes dans les lieux royaux. 

Au domaine de Vic se  rattachait encore la Poëste, ou 
Potée de Cuisy en Almont, sorte de juridiction f6odale dont 
les officiers rdsidaient à Vic et qui devait son origine à l’an- 
cien fisc et  maison royale de Cusiaculli, donne à l’abbaye 
par la rcine Brunehault. Le  nom de pozs te ,  potée ,  i l  est 

( I )  Archiv. d e  ï‘Empire, par EOWARIC. t. I. pp. 205, 939 et 964, 
(21 Carcul. antiquurn S. #&dardì (Archiv. de l’Aisne). 
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t on  de le rappeler, vient de potestas, (pouvoir, domination, 
seigneurie). Les hommes de poësle (homines polestatis) 
Btaient ceux qui Btaient soumis à la puissance d’un sei- 
gneur. La justice de la Potée de Cuisy comprenait dans son 

I ressort les gcns de Cuisy, Tartiers, Osly-Courtil , Villers 
la Fosse, et de Fouquerolles, toutes localités conservées 
de l’ancien fisc. Les officiers qui l’exerçaient venaient sié- 
ger kin jour par semaine dans une maison de Cuisy appelée 
la Prévdte’, situte vis-à-vis le portail de YCglise, et qui 
conserve encore dans sa clbture des marques de féodalit6. 
Cette justice fut réunie, en 9746, a celle qne Saint-hlédard 
exerçait à Soissons 4 pour le franc quarr6 de la ville, D le 
bourg Saint-Vaast, Crouy, la Perribre, avec les justices de 
Violaines, Vasseny, ferme de l’Assidge, Ciry, Sermoise, 
Salsogne, Mairie, Savars , Bau te-Braye, Fontenoy et leurs 
dbpendances. I1 est question, dans les Chartres du temps, 
de la Poëste de Cuisy, qui conserva sa mesure particulière, 
dite Potée de Cuisy. Jean III, comte de Soissons, sire de 
Chimay, vendit à Saint-Médard, sous l’abb6 Robert, a la 
droiture du tymon P qu’il tenait dc l u i  à Cuisy et  4 dans 
toute la poëste de Cuisy, P pour un a bon prix et loyal P de 
40 livres c à plein et bone monnaie comtée et nombrée, D 

et la garantit à Robert pour 40 sous de rente ( 4 ) .  L’abbaye 
âvait aussi acquis des vignes à Fontenoy, dont l’une était 
détenue, en 4255, par Guillaume de Port, divers t iens et 
droits à Tartiers, à Courtil, et le four banal de Villers la 
Fosse. Le domaine de Cuisy ayant le titre de franc-alleu, 
on ne recoinmandait pas de seigneur laigue au prane de la 
messe paroissiale (2). 

L’abbé de Saint-Médard partageait la seigneurie de Cuisy 
avec le prévat de Saint Barlhélemy de Laval, hameau de ce 
lieu. Cette prévaté, aujourd’hui convertie en ferme, sub- 

* 
siste encore avec sa chapelle. Membre de Saint-Mddard, elle 
&ait à la collation de I’abb6 et exempte de la visite de l’or- 
dinairc. Devenue bénefice simple et en commende, dont 
Je revenu était de 1,166 livres avant la Révolution, ello 

( I )  Une charte de l’abbé lngrann parle d’une querelle avec Payen de Port 

(a) Ernt do Diocèse. 
{Fontenoy) au snjet du vivier da ploulin de Fouquerolles. 
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n’avait plus alors d‘autre charge que celle d’une messe par 
semaine dahs la chapelle. A son manoir élaient attachés des 
vignes et des terres qu’Emmeline, veuve de Raoul de Nesle, 
écuyer,,lui avait données. Le prévdt de Laval était aussi 
seigneur de la partie du terroir d’ilutrbches en dec;b d u  rd 
d’osier, et l’abb8 de Sainl-Medard seigneur de Haute- 
Braye, hameau de ce village. 

L’ancienne terrede Norsain, lejiIt+“nclumdes diplômes, 
avait égaiement pour seigneur principal I’abb6 de Saint- 
MolEdard ; le sire de Coucy n’y possédant que la seigneurie 
des hameaux d‘Eury, de Commelancourt et de Berlinval. 
L’abbaye y avait reçu, eu 1246 et en 1249, des dimes et des 
biens coosidérables, du chevalier Matthieu d’Hirson el de 
sa femme Beatrix, avec l’agrément de Renaud, châtelain 
de Coucy; acquis, en 1221, de Jean de Noyon, la dîme 
d’Enguerrand li Feus (le fils] de hlorsain, des cens du che- 
valier Pierre de Trugny ; une rente de blé d’hivvr sur la 
grange d‘dpony (Vez i Ponin), près du monasthre, c’est-à- 
dire du presbytbre ; d’Helvide de Courblaincourt (Comme- 
lancourt), un  fief en ce lieu, mouvant de l’abbaye ; de Gi- 
lon Noyons de .uorceing, le quart du  four banal du vil- 
lage ; enfin, d’emmeline, belle-fille de Renaud de CrCcy 
au Mont, une terre, en présence de Jean, damoisel de 

La prevôté de Saint-Laurent de Marisy Saint-Mard, à 
laquelle se rattachait celle d’Essdmes, fut toujours un des 
plus riches bénéfices de Saint-MBdard, qui y entretint jus- 
qn’au XVe sibcle une petite conimunautd dirigée par le 
prévôt. Les abbés de Saint-blédard et les comtes de Chsm- 
pagne en furent les protecteurs. En 4166, l’abbé Ingrann et 
Geoffroy, abbe d‘EssBmes, s’entendaient sur la liberté des 
bo% de la pr6vdlB d‘Essdmes, en. présence d’Anse1 de 
Triangle (i?), de Gauthier, frère de celui-ci, de Pierre 
Tristan et de Vulgrin de Charly; Henri de Troyes pro- 
curait un autre arrangement entre André, chevalier et sei- 
gneur de la FertC-Gaucher, et Gauthier, moine de Saint- 
&Iddard, prévôt d’Essômes, sur la grurie des bois de la prd- 

. 

coucy ( I I ) .  

(I) Carriil. S. Hedardi ,  * Carla 3‘oannis et Roberti. m- Efat  dir DiocSse. 
(‘i) Ferme de Triangle (de Tr¿angu/o), pris dEss8mes. 
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vôtd, et, en 1173, accordait à celle-ci, pour &re essart6, 
le bois qui s’Btendait entre Cointicourt et Marisy Saint- 
Rlard, depuis la €or& de Saint-Mard jusqu’au bois de 
Neuilly Saint-Front, (r excepte la haie qui s’étendait de la 
grande foret de Saint-Médard au grand bois de Neuilly, Y 

en presence d’Anse1 de Triangle et de Barthelemy d’OUI- 
chy ( I )  ; et enfin, constata la vente qu’Hescelin de Villers 
fit à Saint-Médard, ds FrBdeburge de Cointicourt, avec sa 
famille. Un nouvel accord intervint, en 1184, entre Gode- 
defroy, abbe d’Essbmes, et Geoffroy, abbe de Saint-Medard, 
sur un moulin situ6 a à la porte d’Essbmes,, dans le chapitre 
même de Saint-M&dard, devant Leon, abbé de Saint-Crépin 
le Grand, Etienne de Tournai, abbe de Sainte-GeneviCw, 
de Paris,  residant sans doute alors à Marizy, et Hugues, 
abbe de Saint-Jean des Vignes. Saint-Mbdard acquit m&me, 
en 1188, le moulin d’AuInai, du chevalier Godefroy d’Es- 
sômes, que celui-ci tenait en fief du couvent, et on consti- 
tua plBges de la vente, qui fu t  approuvée par Guillaume de 
Champagne, archeveque d4 Reims, Raoul de Chouy, Ancoul 
de Cramailles et GBrard de Cherisy (2). La comtese Blanche 
de Troyes donna, en 1217, à Saint-Médard 24 arpents de 
bois sur la haie de Marisy, et Thibauld de Navarre, 
en 1249, accorda a la maison dEssbmes le plein usage 
dans tout le bois de Saint-Médard, en la forêt de Riz, 
dans le Tdrdenois (3). Enfin, le chevalier Guillaume de 
Barres et Isabeau, sa femme, fille de Perron de Pacy, 
conclurent, en 4275, u n  arrangement avec le prev8t de 
Marisy , qu’ils appellent leur a ami dam Pierre de 

On ne sait à quelle Bpoque la prdvBt6 de Saint-Mard 
d’Ess6mes fut unie à celle de hlarizy Saint-Mard, mais 
elles paraissent avoir eu le m&me titulaire dès le XTW siè- 
cle. La première consistait en un vieil édifice donnant sur 
la Marne, avec une chapelle au fond d‘une vaste cour ap- 
pelée Cour de Saint-Mard. La chapelle, devenue b6nCfice 

coucy (3). b) 

( I )  C u r d .  unriq. S. Jledurdi. - HÉBERT,  EO., t .  I ,  p. 35; et t .  II, 

( a )  C a r d .  antip. 
(3) Ibid. 

p. 54 B 6r .  - Etar du Diocèse. 
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simple et  unie avec la pr6vat6 B celle de Marisy, ne rap- 
portait pas moins de 4,000 livres de rentes sans charges. 
On en voit aujourd'hui les restes dans lamaíson qui porte le 
nom de Maison de Saint-Mard. Le pr6v8t de hlarisy jouis- 
sait de grands revenus et des plus beaux droits feodaux. IL 
s'intitulait vicomte d'Essômes et partageait la seigneurie 
avec I'abb6 d'Ess6mes. Dans les derniers temps, il avait le 
tiers des dimes de la paroisse et etait aussi seigneur pour 
les deux tiers quant aux cens, lotz et ventes, avec une 
poule de rente par chaque habitant. Les deux seigneurs 
faisaient exercer leur justice haute, moyenne et basse, 
alternativement par leurs officiers respectifs. La f&e du 
village, qui tombait en juillet, se tenait aussi alternati- 
vement sur la place de l'église de l'abbaye et dans la 
COUP de Sainl-Mard. A ses titres de vicomte et seigneur 
d'Esdmes, le  prév6t de Marisy joignait ceux de seigneur 
6e Marisy Saint-Mard, du Moulin Saint-Mard, alien6 au 
XVIP siècle à Antoine de Saveuse, seigneur de Pringy I l l ) ,  
de Montron Saint-Sulpice, l'une des plus anciennes églises 
du diocèse, dont le cur6 desservait la chapelle de Macogny, 
hameau de ce village; de la ferme de l'Essart, de Montoury, 
hameau de Dammard (Doinni Medardi), de Cointicourt, dont 
I'église, autrefois dependante de Marisy, eut une confrérie 
que confirma Foucauld de Bonneval, &&que de Soissons ; 
du moulin Drully, d'Epieds, avec titre de vicomte et droits 
de dimes que Jacques de Bazoches lui avait donnés en 1227, 
en présence de deux Philippe de Nanteuil, père et fils. Il 
avait en ces lieux toute la justice qu'exerçait en son nom 
un bailli et des ofIlciers. Outre leurs revenus et ceux 
$Essames, le prdvat en tirait encore de fort considhrables 
de B6zu Saint-Germain, mais tous &prouvèrent de grande6 
diminutions dans les guerres civiles. 

Ce bénéfice fut assez opulent pour avoir des pr6~8ts  de 
merite qui devinrent de hauts dignitaires de 1'Eglise. I1 
suffit de citer Pierre d'Essdmes, abbé de Saint-Mddard, 
prévat de Marisy de 1393 a 11k02; u r6nerabIe homme et 
sage maître, D Raoul Lefèvre, doyen de Pontoise en 11506, 

(I) Chateau sit?; a m  I'Oorcq, entre Neuilly-Saint-Front a t  Rozct-Saint- 
&bin. 
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et le cardinal Philippe de Cenoncourt, dit le marquis de 
Marigny, fils du prince de Guém6n6e de la maison de 
Montbazon, prévat commendataire en 1551. Lenoncourt f i t  
du chef-lieu de la prévbté une belle demeure. I1 conserva 
des anciennes constructions le donjon du XIIP siècle eom- 
pos6 de quatre tourelles accolées par des courtines et  ren- 
fermant les prisons de la justice de la prdvdtée, mais it 
abattit l’ancienne chapelle, beaucoup plus. vaate que la 
nouvelle qu’il fit commencer, e t  qui était surmontce d’un 
&légant clocher. I1 est juste de dire que le cardinal en avait 
projeté une autre plus en rapport avec le reste des edifices, 
mais dont la mort l’empgcha de realiser les plans. Une 
large cour, de grands jardins compl6taienl l’ensemble de 
cette habitation seigneuriale et ecclésiastique. Aujourd’hui 
eucore, on voit s’élever au milieu de bâtiments d’exploita- 
tion agricole le donjon et le principal corps de logis. La 
prevale de Marizy était, en 1650, un bén6fice de 1 à 8,000 
e t ,  en 1789, de 7 ,444  livres de revenu. I1 demeura l o o p  
temps regulier et à la collation de l’abbé de Saint-Medard, 
mais il f u t  ensuite possedé en commende par dispense du 
pape (I) .  On voyait alors dans ses divers appartements 

, 

(I) On donnera ici, d’après on ffianoscrit s-im nom d’aatenr, rhdigd ea  
1650, et qui R f,mrni la plupart de ces détails hi>toriqoes, m e  liste des PI&- 

vôts de Marizy qu’on ne retroovecait pas ailleors. (Collect. D. GRENIER, 

PRfiVOTS de Marizy-Saint-Mard : Gaolhier, i 150  ; - Gilbert, 1157 ; - 
GaocberonGauthierII, 11638 1166;-Guy, 1170; Remy, 1 1 7 2 ;  -Gan- 
thier III, ‘I 18 I & I I 88 ; - Roger Faucillons, qui devint ahbh de Saint-Médard, 
X I X I (  B ‘1199; -Ganthier IV, 1 2 ~ 4 ;  -Pierre de Coinoy, inhnm6 dans la 
chapelle duSépuIcre, sous la cloche desdnt Sébabtien 1 Saint-M$dard ; il citait 
aossi aomÒriier, 1175 et 1176; - Gérard de Pez, cell6rier de Saint-Médard, 
i305 ; - Pierre I I  d’Essonnes (on Essbes) ,  depais abbé de N.-D. de Mou- 
zun, conseiller du roi Charles VI, mort en 138: ; - D Jacques Ltpsur, 1484, 
Alesandre Bertin, s 487 ; - Regnault OU R a o d  Lefèvre, doyen de Pontoise, 
1488 1 1494; - D. Damas de Remilly, ‘ 1 5 ~ 6 ;  - D. Jean  d’Arlier, 15x4 8 .  
I 5 I 7 ; - D. Etienne Olivier, frère de Jean Olivier, abbé de Nivelle, mort eu 
151a ; - Franqois de Roh~n, 1633 et 1535 ; - Jean Lamy, bachelier en 
théologie, 1536; - Philippe de Lenoncourt, abbé d’EssÔmes, 156r ; - ,Jean 
Canny, archidiacre et chanoine de Soissons, 1561 ; - Alexandre II de Ro- 
chant. 1608 ; - Louis de Ia Couture, mort en 1637 ; - D. Sibastien 
Le Contat, 1637 ; il résigna A - Garpard Martine ; - Victor Le Bonthillier, 
archidiacre de Tonrs, 1640; - Louis de La Cousturc, 1664 ; il ridigna h - 
Mannoville, son neveli, qui rdsigiia & - N. de Bousaac, curé près de Dor- 
mam, qui risisigna i, Louis Descoustutes, prieur de Saint-Ooen (diocèse 
de Yeaur), en la paroisse d’Estavigny, - N., é&que de Bonlogne, puis 
srchevèqne de Tonrs ea 1663, neveu du prlo6dent.,.,. 

t. XX.) 
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des écussons qui portaient les armes de la maison de Le- 
noncourt. La cure de Marisy, donnée a la cathddrale par 
Bernard , doyen de Soissons, ne peut etre que celle de 
Saint-Nard, indépendante de la prévbtd, et qui &ait en- 
core à la présentation du chapitre en 1789. Sa petiie 
église, tristement jsolde, se fait remarquer par son por- 
tail d u  XIIP sithle et surtout par son c h a m  aux co- 
lonnes et aux chapiteaux histories d’où se detachent des 
animaux fantastiques, dus l’imagination et au ciseau 
d‘un artiste du XIIßa 

La prévBt6 de Saint-Thomas de Cantorbery de Chivres, 
situde près de Missy Sainte-Radegonde, s’enrichit au 
XIIIß siAcle. Noble homme Gobert. de Chérizy et Havide, 
sa femme, approuvèrent, au mois de mai 4928, les droits 
que Saint-MBdard avait reçus de deux de leurs hommes, 
Baudoin et Philippe, sur le moulin de Presles et dans toute 
la poësle de Chivres. En 1230, Thierry Rigaux de Missy lui  
vendit tout son fief aux terroirs de Missy, Charreu ou 
Quarreu, hameau de ce village, et Condé, avec l’approba- 
tion de Jean, comte de Braioe, et  la caution des chevaliers 
Guy de Branges, Jean de Maast, Gobert de Breuil, GuiI- ‘ 
laume de Craonnelle; et  Adam Perier, chevalier de hlissy, 
un cens en Cchange duqgel Périer, ecuyer de Quarreu, 
donna à Saint-Rlddard un autre revenu. Gérard Menton de 
Missy et sa femme, a pleins d’amitié et de reconnaissance 
pour le monastère, P lui donnèrent, en 4255, les biens 
qu’ils tenaient de Lysiard de Missy, et Thomas , pour le 
meme motif, deux ans après, des terres b Vez, en presence 
de Bertrand, prbtre de Saint-Pierre le Vieil de Soissons, de 
Richer, pr&tre de Moulinfi, de Jacques, clerc de Sainte- 
Sophie, à Saint-MCdard. La pr6vÔt6 acquit, en 1260, de 
Renaud, chevalier de la Chapelle, la moitie du four banal 
de Missy, pour 24 livres de forts, et pour 100 livres la moi- 
tié des revenus du bac de Missy, de Perier de Quarreu, 
que ce seigneur tenait de l‘abbaye, en prGsence des 
hommes ft5odaux du monasthe, Jean de hlargival, cheva- 
lier, Jean de Riveron, écuyer, Gilon de Saint-Medard ; 
d‘Herbert de Sarcy, prévat de Chivres, d’0don de Cergy, 
prévat de Crouy, de Philippe Tristan, moine de Saint-Md- 
dard, etc. ; et, en 1265, de Raoul Bourguignon, fils d‘Er- 



440 P R & V ~ T É  DE RUGNP. 
nulf, chevalier de Mercin, la moitit? de ses droits sur le 
meme bac pour 60 livres parisis (I). 

La prévôt6 possgdait à Chivres des vignes au-dessus du 
monastbre et plusieurs maisons qu’elle avait reçues de 
Jacques de Chivres, clerc, fils de Guyard de l’atre ou ci- 
metière de Chivres (de atrio de Chiares), en reconnais- 
sance des bienfaits qu’il avait reçus de Saint-IvlBdard de- 
puis sa jeunesse. Ses vinages de Chivres provenaient, soit 
par dons, soit par achatfi, d’0don de Nanteuil la Fosse, 
en 1216 ; de l’abbesse de Notre-Dame, en ,4284 ; de Jean 
Pilhtre, chevalier de Bucy, el  de Goslin, son fr6re; de 
Roger Piches ; de Goslin, fils de Thierry, chevalier de 
Bucy, en 1260; de Jean Gronnes, chevalier de Leuilly, 
en 1290; de Raoul, chevalier de Mareuil, et de Théo- 
phanie, sa femme, qui voulaient avoir part a aux prières 
continuelles des frères, )) la même annbe, et  sous la cau- 
tion de Jean Pilâtre, de Pierre Leroux, son frère, d‘oberf, 
chevalier de Nargival, de Vermond de Septmonts, encore 
sjmple Bcuyer, de Guy, chevalier, et de Goslin, aussi alors 
écuyer el frère de Jean Fildtre, B s’il arrive qu’ils revien- 
nent d’outremer. B Les hommes d e  Chivres, tenanciers de 
Saint- Médard, s’étant rendus coupables de violences à 
main armPe sur la terre d u  comte de Soissons, se virent 
condamn& à l’amende envers lui. Le bailli de yermandois 
prétendit qu’ils en devaient payer une autre pour violation 
d’une ordonnance royale qui dhfendait le port des armes, 
mais il fut déboute de sa demande par arret d u  parlement,, 
de 1265 (2). L’abbé de Saint-M6dard avait la collation de la 
prévôt6 de Chivres, laquelle, devenue bénéfice simple, 
n’avait d’autre charge que l’acquit de deux messes par se- 
maine en sa chapelle. On voit encore à Chivres le vaste en- 
clos de la prBvbt8, quelques-uns de ses bâtiments et sa 
porte accompagnée d’une forte muraille fortifiée de tou- 
relles. Elle acquit de la célébrité au XVIIP siècle par le se- 
jour qu’y fit le janseniste Ravechet, de Guise. 

La prevbté de Saint-Laurent de Rugny, ou Brugny, si- 
tuée sur la paroisse d’Arcy Sainte-Restituio, est connue dès 
le ZII” siècle par des acquisitions, notamment par l’au- 

. 

. 

(I) Cartril, de Saint-illédard. - Etat du Diocise. 
(a) Archiv, impkr, par B o ~ ~ ~ A ~ I c ,  t .  I ,  p. ga. 
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mbne que lui fit, en 1247, Pierre de Corlntin (Coutremin), 
près d u  Plessier-Huleu, de 8 esseins de grains, de 10 de- 
niers de cens , de 2 hôtes, 2 poules, 7 brebis de rente, et 
de tout son bien de ForJery (Foufry), dont il deposa le titre 
SUP l’autel de Saint-Médard, B la louange de Gaulhier, fils 
de Sean Balène, alors Bcuyer, et de son frère Wilard, che- 
valier, #Adide, femme de Pierre, laquelle reçut en com- 
pensation de‘ dot une terre à la ferme d u  Ch&ne (ad Quer- ‘ 
cum). Saint-Wdard acquit encore, en 1247, sur le moulin 
de Foufry, d u  chevalier Garnier de Villers, près Charly, de 
sa femme Elodierne et de leurs enfants, Odon et Margue- 
rite, des rentes de blé, à la mesure de ce village, une part 
de corvPe (servitai), u n  p a s t ,  ou repas, etc., et en 1251, du 
chevalier Pierre de Seringes, un fief qu’il tenait de l’abbaye, 
consistant en 4. esseins de blé de mouture sur ce moulin, 
en cens, poules, blé et avoine de coutume, lods, ventes et 
justices, en un gîte par an dû à Pierre, à son ecuyer, un 
domestique, 2 lorrim et 2 chevaux ; en une corvée ; en 
L gâteaux, u n  pichet de b k ,  mesure de Cergy, u n  setier de 
vin, 6 chapons et  8 tartes. Des acquisitions faites en 1247 
par fe chanoine Simon de Juvigny sur la prévbit! de Ru- 
gny font connaftre aussi plusieurs chevaliers d u  pays, tels 
que les frères Pierre et Gay de Branges; Milon de Branges, 
dit de Vaux, et Renaud de Branges, leurs oncles ; Gobert, 
seigneur de Foufry, habitant Couvrelles, et  Ade de Sa- 
ponay. A ces noms nobles se joignent des noms roturiers 
qualifiés par leurs professions : Huard ¿e ForyeroPc de 
Branges, Simon Poissars de Soissons, Milon le Herbier 
de Vasseny, Gautbier, tavernier de Branges, Robert Wate- 
bois, ou Gatebois, Terric ¿e Pele’, citoyen de Soissons, qui 
vendirent des biens à Simon sur le moat de Branges, 8. 
Rugny , à la Glaiic, en Oste la Vache, d Vouio, sur 
les domaines de Saint-Mgdard. L’abbaye avait à Rugny 
un maïeur prepose à la justice temporelle de la pr6vbt6. 
L’abbé conferait ce bénEBce charg6 de trois messes par se- 
maine dans la chapelle qui pnrticipait à I’cxemplion de 
Saint-Nédard ; son revenu, en 1789, était de 6,432 livres. 
Ce n’est plus qu’une ferme isolée, près d’un bois, oÙ l’on 
conserve l’aacienne cloche de la chapelle ( 4 ) .  

‘ 

, 

( I  j Carrul. de Sainr.&4dard, 
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Située sur la paroisse de Cergy, pres de FBre en Tarde- 
nois,  dans un lieu isolt!, sur la lisiEre d’une for&, la pr6- 
vÔté de Notre-Dame de Favières avait ce village dans sa 
dépendance et y levait des dîmes. Elle avait et6 favorisCe 
par Guillaume de Champagne, archevhque de Reims, et 
Raoul , abbt! de Saint-Jean des Vigaes , lui avait concede, 
moyennant des rentes sur la grange de Soilly , ce que son 
monastere possddait dans cette paroisse, hors l‘autel, la 
justice de chretient6 et les menues dimes ( I ) .  Quant au 
village de Cergy, il dut avoir au XII“ siècle quelque impor- 
tance, car, en 1169, Henri, comte de Troyes, y &ablit, a la 
prieré de l’abbh Ingrann et a des hommes de ce lieu, B par 
une charte datée de Château-Thierry, un marché le samedi, 
6e rPservant la moitiP du tonlieu et de la justice de ceux qui 
le fréquenteraient et qui seraient sous sa sauvegarde, tant 
sur la place même qu’en y allant ou en revenant. En cette 
annhe, Ponce, abbtS de Clairvaux, Hugues Cassel , abbe de 
Longpont, et Gaucher de Montmirail, travaillèrent au rdfa- 
])lissement de la paix entre Igny c t  Saint-MClddard au sujet 
de leurs possessions respectives à Cergy en presence de6 
abbés et de plusieurs religieux des deux monastères assem- 
blés (i au  nom du Seigneur, u d’lngrann prieur de Saint- 
hédard, de Geoffroy, prévbt de Rivière, de Gauthier, prévôt 
d’Esdmes, de Gervais , prhvôt de Cergy, de Philippe de 
Nouvron de Bertrand de Choisy, de Jerame, pr6vdt de 
Braine (2). II fallut, eo 1179, défendre Cergy contre les 
tentatives d’un baron tedocltable, Nicolas Xer de Bazoches , 
qui fit irruption sur le village et le pilla: Pour réparer de 
pareilles voies de fail, Micolas donna à Saint-&!dard ce 
qu’il y possédait : la gruerie des bois ,  IC cornage ou droit 
sur .les b&tes à cornes (comagizcm animalium), un denier 
d e  rente par maison en dehors du cimetière, la gruerie de 
Foufry (Furferil ,  celle de Cugny (Cuniaci vel Taniaci). La 
paix fut encore troublée entre le sire de Bazoches et Saint- 
Médard, Nicolas ne voulant pas permettre aux hommes du 
village d’essarter dans les bois de Saint-Quentin et de Saint- 
Brice de Cergy ; mais à la suite de plusieurs conférences 

( L) C a r t d .  de Saint-Médard, titre Soi&. 
[a) 16ìd. Corln Benrici crccens, I 169, et Bertrannì nbbatìs. 
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tenues entre l u i ,  I'abb6 et les officiers de Ia comtesse de 
Champagne, le bois, Ie terroir et Itat66d du village furent 
assures au monasthe par une charte de 1188 , émande de 
l u i ,  de sa femme Agnls , dc Nicolas son fils, e t  signée de 
Thomas de Pismes , de Milori de Bazoches , de Gauthier, 
prevdt d'Essbmes , de Guy , pfbvdt de Damery, et de Guy, 
prêtre de Cergy ( I ) .  Pour amkliorer le sort des hoinmes de 
Cergy, i l  ne restait plus su'à Ics délivrer de trois piaids 
par an auxquels ils étaient tenus d'assister, ce qui consti- 
tuait pour eux une lourde charge; l'abbé Bcrtrann, sur leur 
demande, les changea en une rente de 40 livres levée sur 
tous les hommes demeurant dans l'enceinte du village, et 
consentit à nommer u n  doyen (maïeur) et deux Pchevins, 
lesquels #'adjoindraient quatre pcrsonncs capables pour 
tenir les plaids. La charte donnCe Q cet effet dans le chapi- 
tre de Saint-Médard eut pour temoins Guy Leroux,  p r k d t  

, de Cergy, Guy de Rugny , Jean,  prieur dc Cergy, Jean 
Loches, doyen de SaintaGervais , Robert de Cergy, GBrard, 
chevalier de ChAleau-Thierry , Thierry de Saint-Rlédard , 
Grimaud du Tour, alors doyen, Jean de Cuisy que I'abbk 
nomme son vassal ou Peffe'. 

Nicolas IL de Bazoches, imitant Ia conduite de son père, 
Nicolas Pr , en réparant les molestations qu'il f i t  endurer 
parfois à Saint-Medard dans sa pr6vdlé de Favières, lui 
concéda, en 1203, une terre en litige, avec Robert, chevalier 
de Villers (&Ur Phrc) , Baudoin de Trdloup , Pierre de Milly 
pour a témoins, pleges et hostages, 2 er confirma, à la prihre 
de son oncle Milon, abbé de Saint-Marlin de Tournai , 
l'anniversaire fondé par son aïeule à Saint-Médard avec 
réfection prise sur les vinages de VauxcerE (IVaZZis sere%&. 
Son frère, Jean de Bazoches , seigneur de Loupeigne, et sa 
femme , Marguerite, ayant fait une fondation semblable sur 
les revenns de ce village, toute la famille loua cette aumône 
dont la charle; ayant pour plbges Bonvallttt , prBtre, e t  
Pierre, chapelain de Loupeignc, Renaud de Nanteuil, prtlv6t 
de Rugny , Jean, chevalier de hlargival , fu t  déposGe, en 
12118, sur le grand autel de Saint-Médard. Oa y remarque 
que Jean de Loupeigne n'ayant pas de sceau, emprunta en 

(I) Ibid. Carta Bertrannì abbaiìs, r r 7 2  et 1~88. 
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cette occurrence ceux de l'archidiacre Gervais, du tr6sorier 
Jacques et de Nicolas de Bazoches. C'est sans doute ce 
mbme Jean de Villesavoye , seigneur de Loupeigne , qui ,  
apr6s avoir refuse d'acquitter la rente de la foOdation, 
selon la  mesure de Braine, ainsi que le portait la charte, 
reconnut son erreur dBs qu'on la lui  eut mise devant les 
yeux (I). 

Une autre conlestation qu'eut la prdvBt6 de Favieres 
avec Alberic , chevalier de Chouy , et sa femme Hodiarde, 
tourna aussi à son avantage, puisqu'elle lui donna lieu 
d'acquérir une rente qu'elle leur devait sur la grange du 
Poni en ce village, Toute la famille d u  chevalier, ses fils 
Raoul et Gervais ; les trois sœurs d'f-lodiarde, Pétronille de 
Courmelles et ses enfants , Renaud , Ccuyer , et Jacques, 
clerc; Basilk d'Aconin Guyard son mari et Jacques son 
fils, Béatrix de Rougemont et  Robert, écuyer , f r h e  d'Ho- 
diarde, de qui  Albéric tenait cette rente en fief, approu- 
vèrent cette résolution. Vint le tour du prieur de Saint- 
Thibauld de Bazoches q u i ,  vers le m&me temps, contesta à 
l'abbé de Saint-Médard le droit de reportage, consistant à 
prendre la moitié de la dîme des terres cultivées par des 
vassaux sur u n  autre territoire que celui de Ieur seigneur, 
et que ¡'abbe prdtendait tirer des hommes de Cierges tra- 
vaillant sur les terroirs de Coulonges, Villery , Villaumez , 
Charmi et Moncel. D'aprBs une dBcision de Hugues, abbé de 
Marmoutiers , dont saint Thibauld était membre, ì'abbe de 
Saint-Wdard abandonna ce droit à condition que le prieur 
y renoncerait aussi 6ur les hommes de ces villages travail- 
lant sur le terroir dr. CPrgy , et que la maison de Favieres 
ferait une rente de 4 seliers de blé d'hivernage au prieur& 
Après les contestations arriverent les donations. Le chaooine 
Bernard, chapelain de I'Bvkque de Soissons; Blberic, 
écuyer , fils de Robert de Saint-Remy , et Robert de Cohan 
cédèrent à la prévbr6, en 1249, des rentes sur le moulin du 
Pont à Cergy, tenu en fief par Robert, fils de Gilon de Cha- 
crise , et provenant en partie de Jean , chevalier, seigneur 
de Rocourl. D. Gauthier , moine de Saint-Medard etprbvbt 
de Favieres , ayant fait creuser vers ce temps48 un Ptang 

(I) Cartul. de Saint-Mkdard, titre Lonppigne. I 
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entre la leproserie de Cierges et celle de Fère et de Seringes, 
régla avec le chevalier Jacques Sauvage et 8 8  femmc Erem- 
burge tout ce qui concernait le point  d’eau et la peche du 
vivier qui etait près du leur (I), La prevbté de Favières, de 
benefice régulier devint benefice sdculier à la collation de 
I’ahbé commendataire de Saint-Médard et  f in i t  par n’btre 
plus qu’une ferme dont la chapelle était inlerdite et dont 
les charges , réduitts à deux messes par semaine, s’acquit- 
taient dans reglise de Cergy, quoiqu’il rapportbt encore en 
1789, à son titulaire, 8,000 Iivres de rente (2). 

IV. - ApnÈs avoir repris l’histoire du monastère de 
Saint-Médard de Soissons pendant la seconde moiti6 du 
XIIP siècle, il importe d’en agir de m6me à I’égard de ce- 
lu i  de Sainl-Crépin le Grand. Le successeur de Crdpin dans 
l’abbatiat, Jean Ier, n’est connu que par une sentence ren- 
due au mois de mars de l’an 1257, entre ses moines et Ro- 
bert de Vailly, archidiacre de Tardenois, lequel avait in- 
tenté à ces derniers un double procès par devant des juges 
apostoliques, et  voici à quel sujet. Robert réclamait 
100 marcs d’argent pour le voyage et le sejour qu’il 
avait faits en cour de Rome afin d‘y faire agrder l’élection 
de cet abbe a d’heureuse mémoire, >> 200 autres marcs a au 
poids de Troyes, D pour ses peines et salaires, dont celui-ci 
avait promis de lui tenir compte ; une pension de 40 livres 
que Jean lui avait aussi stipuMe pour les affaires qu’il avait 
sollicitées en la meme cour, tant en son nom qu’en celui 
des religieux ; 40 marcs enfin pour l’indemniser des pertes 
et dépens Bprouves par l u i  en cette occurence. Les reli- 
gieux ne pouvant satisfaire à toutes ces demandes, avaient 
6td forces de ceder A l’archidiacre, sa vie durant, la cense 
de Saint-Audebert, ce qui donna matière à un second pro- 
cès par les réclamations qu’il éleva au sujet de certains 
hommes de corps avec droits de mainmorte, de for-ma- 
riage et de chef de cens qu’il soutenait dépendre de Saint- 
Audebert. fidanmoins, ce doit &re ce meme Robert de 
Vailly, en faveur duquel I’abbt? Simon, pour reconnaître 
a des services qu’il avait rendus gratuitement Y) au monas- 

( I )  Ibid. 
(a) Btar du DiocLJc, 
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tère, renonça, en 1272, aux droits que celui-ci possédait 
sur une maison occupée par ce chanoine, rue des Frhres 
mineurs. 

En l'année où fut rendue cette sentcnce, cet abbe Simon 
avait succede à Jean lcr, car, au mois de mars 1287, on le 
voit augmenter les revenus altribués aux pitances et à i'en- 
tretien des moines, au moyen de5 dîmes et rentes de Parcy 
et #Aconin. Au mois de septembre suivant, Louis IX étant 
à Creil, la veille de la Nativité, défendit de faire paitre des 
troupeaux dans les bois de Chastre, appartenant à Saint- 
Crépin, en la foret de Cuise, et bientbt après, l'abbé obtint 
du pape Alexandre IV  les novales dans les paroisses où 
l'abbaye avait dbjà des dimes. Ces faveurs royales et  pa- 
pales affermissaient l'autorité de Simon et  lui permettaient 
de soutenir avec avantage les droits de sa maison. Les gens 
de Pernant avaient la facult6 d'élire u n  garde pour eux et  
pour Saint-CrCpin, mais une fois que celui-ci avait pr&6 
serment à l'abbe, il n'était plus révocabie que de son con- 
sentement. Or,  en 1264, ils voulurent passer outre, mais 
ils furent dCboulés de leurs prétenlions par Enguerrand de 
MEry, prey&, et Gauthier de Bourquenay, chanoine de la 
cathédrale, q u i  avaient été pris pour arbitres, L'année mi- 
vante, le monasthe donna à surcens à Guillaume de l'Es- 
cartes, dit. Caouvsin, bourgeois de Soisson8, une maison 
rue de l'Estuple, près de la ruelle qui mène au Beffroy 
(sitam i n  Vico de Stapula.. . . . Ctbter uiculum quo itur ad 
Berfridzlm. . . . .) avec exemption de droits de rouage, affo- 
rage et strelage seulement. En 1266, il rea i t  au maCrre et 
aux frères de Saint-Lazare ses droits seigneuriaux e t  sa 
dime sur 8 arpenls de vignes que celte léproserie possédait 
en sa censive, au lieudit Sainte-Foy, moyennant une rente 
de 40 sous et kdeniers nérets et d'une plèce de vin blanc. 
Un nomme AlbCric Lecointe prit aussi à surcens une mai- 
son de l'abbaye, au bourg Saint-CrBpin , devant h celle ci 
la corvée et le plaid. 

Ce fut en 1369, et les annees suivantes, une foule de 
transactions et. d'arrangements, soit avec des commu- 
nautes, soit avec des particuljers , par exemple avec 
Amaury, abbé de Bohhries, près de Guise, pour la ferme 
ou filaison de Bohe'ries, que cette abbaye possddai t à Jouy, 

' 
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et où l‘on permit, en 1370, i Jacques, successeur d’Amaury, , 

de c&lébrer les saints mystitres ; avec Gertrude, abbesse de 
Saint-Etienne aux moniales, au faubourg de Soissons ; avec 
le chapitre de Saint-Pierre au Parvis, le cur4 de Parcy et  
l’abbé de Longpont, au sujet de dimes à Parcy ; avec Geof- 
froy de Nortemer, écuyer, vicomte d’Acy, et SR femme 
Bersende, q u i  emp6chaient les religieux de faire des rfpa- 
rations à leur moulin de Mont-bar, ou Amont-Jar, sur la 
seigneurie de la vicomt6 (4269) ; avec Dreux, ou Drogon, 
abbé de Valsery, pour changer une redevance de 6 muids 
de vin que cette abbaye devait à Saint-Crdpin sur la mai- 
son du Chdtel, à Ambleny, en celle de 6 livres tournois, ce 
qui cotait le vin à 20 sous le muid ; avec les habitants de 
Celles, près Condé sur Aisne, qui furent deboutes par ¡‘offi- 
cial Baudouin de leurs prétentioos sur la propriété de car- 
r i t h  et terres appartenant à l’abbaye ; une seconde fois 
avec Saint-Pierre au Parvis, auquel celle.ci abandonna sa 
part dans le mouliu de Bregodes sur la Crise, pour une 
rente de 5 muids et demi de grains (19721. C9tte rente 
n’ayant pas ét6 acquittée par les chanoines de Saint-Pierre 
sous le pretexte qu’on ne l’avait pas garantie des droits de 
vicomte que r6cIamait IC vicomte de Caxwrcs, l’officia1 
Jean de Thorote la réduisit, en présence de L’Bv&que, à 
5 muids qui seraient deposés en la cour du monasrhrc. 

On peut juger de la richesse de Saint-Crépin Le Grand au 
XTP siècle par I’estimalion des revenus des exempts du dio- 
cèse de Soissons faite vers 4270, lors de la levée de la dime 
pour le secours de la Terre-Sainte , par Guillaume de Poi- 
tiers, chanoine de Nevers, et Pierre Tronchin , d616guQ a 
cet effet par Simon, cardinal de Sainte-Chile. Ces commis- 
saires, malgr6 l’opposition des religieux, fixhrent ceux de 
Saint-Crépin à 3,200 liv. tourn..de rente, som9e alors trks- 
considPrable. Six ans après, un nouveau décime íiya~E BtB 
imposé par Grégoire X , dans le même b u t ,  les religieux 
firerrt des observations au cardinal et on  réduisit la pre- 
mière appr6ciaiion à 2,800 livres. Mais en 1288, les coilec- 
telrrs du decime impose au clerg6 de France pour le se- 
cours des royaumes deValence et d’Aragon, qui gémissaient 
sous l’oppression des Sarrazins, exigèrent de l‘abbaye une 
 omm me plus considérable que la premidre fois. Les reli- 

- 
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. gieux eurent recours au légat Jean, cardinal de Sainte- 

Cécile, qui donna ordre aux collecteurs de se rendre à 
Saint-Crépin, de vérifier l'estimation et  la fixer de manière 
a servir de base définitive à ces impositions. 

1 Malgr4 ces taxes réitérées, l'abbB Simon n'en parvint pas 
moins, par son Bconomie, à faire de nouvelles acquisitions. 
Le chevalier Gérard d'Yvort lu i  vendit, en 1273, pour 30 liv. 
tourn. le vinage d'Acy, tenu à foi et hommage de l'abbé de 
Saint-Crépin., dont  l'importance venait des fiefs qui en dé- 
pendaient et dont  les ddtenteurs tels que Enguerrand, bou- 
teiller de l'évhque de Soissons, Isabeau, femme de Foucart 
de Lacroix, Guillaume de Linde, écuyer, et  la femme de 
Gérard le Picard étaicnt tenus à leur tour aux memes obli- 
gations B 1'égard de l'abbé. Dix ans aprbs Simon acquit en- 
core, à Acy, moyennant 12 livres de rentes viagères , de 
Raoul Dupuis, bourgeois de Soissons, le fief de la seigneu- 
rie de la Salle tenu de l'abbaye pour deux cierges d'une 
livre de redevance et consistant en 2 muids de vinage , en 
hostises, cens, terrage, afforage , rouage, plaids, poules , 
gants, ventes, justices dans le village. Enfin, au mois de 
juin de la m6me annee, GErard de Chazelles, écuyer , et 
damoiselle Isabeau de Villeblsin , sa 'femme, cédhent 
au prix de 33 livres des terres à Coutremin, prBs du Ples- 
s i e r -Huh .  

Celte activité et le bon ordre qu'il établit dans les af- 
faires de sa maison rendirent Simon recommandable dans 
le pays; aussi la noblesse des environs lu i  confia-t elle d'im- 
portants arbitrages. 11 arrangea, avec François Lescot et 
Jean de Rougery, écuyer, un différend sur l'avouerie de 
Vénizel, entre Colard de Pernant et Crépin de Courmelles, 
Bcuyer, et un autre entre les abbés d'Hombli8res et de No- 
gent. Entre autres bulles, it en obtint une de Nicolas III, 
en 1278, qui autorisait l'abbaye a possCder les biens qui 
échoieraient aux religieux, comme s'ils fussent restes dans 
le siècle, à l'exception des fiefs. Soigneux de conserver les 
droits abbatiaux, i l  poursuivit devant le bailli de Verman- 
dois le chevalier Jean de Buzancy qui l u i  contestait le droit 
d'avoir des fourches patibulaires en un licu de la seigneu- 
rie du bourg Saint-CrBpin o ù  l'on avait exécuté un nomme 
Simon Niau. Le chevalier Nivelon de Youties et Jean de 
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Litence, ancien prévbt de Pierrefonds, furent chargCs de 
faire une enquete qui fut envoyée close Me Gauthier de 
Bouclenay et à l’officia1 Jean de Torote, chanoines de Saint- 
Gervais. Ceux-ci se rendirent, le lendemain de la Nativité 
de fa Sainte-Vierge, 1276, accompagnés de personnes no- 
talles, en l’@lise cathédrale et  y proclamèrent les droits 
de l‘abbé en presence de Hugues du Croutoy, sergent royal 
representant le bailli, de Colard BlocneI, clerc ou secrétaire 
de Simon, et de Guillaume, son écuyer. 

L’abbe Simon , occupé de ces affaires temporelles, ne né- 
gligeait cependant pas le spirituel alors très-florissant à 
Saint-Crépin. II fut nomme , dans l’assemblée des abbes 
bhbdictins de la province de Reims de 1279, visiteur pour 
un an des monastères du diocese de Chblons. Le visiteur, 
comme on sait, faisait donner avis de son arrivée à l’abbe 
un jour à l’avance, afin qu’il convoquât tous ses religieux le 
lendemain en la salle du chapitre. Après la lecture des 
statuts de Grégoire IX , il s’enquerait avec soin de leur 
exacte observation et en punissait rigoureusement Ies vioh- 
teurs. II devait prendre garde qu’on n’outrepassjt pas les 
prescriptions de la règle de saint Benoit à l’egard des 
viandes; s’informer si le silende &ait sévèrement gardé au 
cloître, à 1’Cglise , au refectoire , au dortoir ; si les moines 
n’avaient rien en propre; s’ils allaient 1 cheval sans leurs 
habits religieux, la coule et la cape ; s’ils jouaient aux dez 
ou h d‘autres jeux indécents ; s’ils portaient du linge hors 
le cas d’infirmite tividente. C’&ait donc rendre hommage à 
la vertu d’un abbé que de le choisir pour visiteur, parce 
qu’on ne pouvait supposer que toutes ces choses soumises B 
son enquête ne fussent pas observées dans son propre mo- 
nastbre. 

A u  retour de son inspection, en 4280, I’abb6 Simon rBgIa 
un differend survenu entre son couvent, Notre-Dame de 
Soissons et Guyot de Châtillon , seigneur de Pontarcy , sur 
les limites de leurs terres respectives avec la seigneurie 
d’Avorni a Billy sur Aisne, appartenant à Saint-CrBpin. Ce 
furent Foucart YEscot et Raoul de Sains, chevalier de Saint- 
yaast ,  que l’on choisit pour poser les bornes. Ce Foucart 
l’$Scot, qui en toute rencontre 6e montrait l’ami zélé du 
couvent, termina aussi, èn 4885 a une autre affaire avec 

III. . 29 

. 
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Jean,  abbe de Braine, pour une redevance due par Saint- 
Yved à Saint-Crépin y sur un pr6 à Couvrelles. En octobre 
1299, celui-ci fut maintenu , aux assises de Laon , par Jean 
de Montigny, bailli dePermandois, dans son privildge de faire 
vendre ses grains à Vailly par des religieux ou des converts 
sans payer. de droits de vicomte auxquels le maire et les 
Echevins de cette ville voulaient les assujettir. En 4290, 
Simon f i t  avec Gerard d'Aconin , Bcuyer, l'échange d'un fief 
de la seigneurie de Saint-Crepin à Acy, contre un autre fie€ 
que ce seigneur tiendrait 6galement d u  monastère A Noyant 
et Aconin. Simon approchait de la fin de sa carrière, mais 
il dut être cet abbé qui Cchangea encore avec Ics frkres do 
l a  maison du Temple du Mont de Soissons un droit de 
terrage. 

1303, aucun acte ne porte le nom propre d'un 
abbé de Saint-Crépin. Un seul de cette dernikre annbe 
donne celui de Wermond. C'est donc à cet abbe qu'il faut 
atlribuer , du moias provisoirement, ce qui se passa depuis 
la mort de Simon, puisque il en eat qui le supposent 6lu en 
1303, par suite de la dgmission que son préd6cesseur avait 
faite de sa charge entre les mains de l'&êque de Soisgons. 
Quoique i l  en soit, Wermond voulut bien, pour une somme 
de 50 livres, que le prdvbb d'sstrées ne demeurât son vassal 
que pour une portion de ce qu'il tenait de Iui íl EstrCes. II 
dub deployer beaucoup de patience et de fermett? dans plu- 
sieurs démêles qu'eut l'abbaye ,.en 1992, et dàns les annees 
suivantes. Ce I fut d'abord avec Saint-MBdard qu'il fallut 
batailler pendant sept ans pour forcer les religieux à appor- 
ter, selon la coutume, deux cierges de 3 livres, de l'huile e t  
de l'encens en 1'Cglise de Saint-Crépin , Q l'une des heures 
de l'office, la veille de la f4te des Saints4lartyrs. Ce furent 
ensuite avec la commune de Vailly des pointilleries conti- 
nuelles 6ur la seigneurie et  justice abbatiale de Jouy. L'abb6 
obtint contre elle y en la cour du roi Philippe le Bel , trois 
arrêts qui maintenaient les vieux droits que Saint-CrCpin 
faisait exercer en sa maison de ce village. I1 acheta, en 
1297, de Gerard et de demoiselle Isabeau d'Aconin , la 
vicomté de VBnizal pour 200 livres, par un acte signé de 
Colard de Berzy , et de Jean de Buzancy , écuyers, et de 
Gile, femme de ce dernier, de qui la vicomte releyait. 

. 

De 1291 
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Jean V, u damoiseau, cuens de Soissons, sire de Cimay, u 
comme seigneur suzerain, approuva cette vente <( pour 
Dieu, par pitit? et pour le remède de nos $mes et de nos 
devanciers, u disait-il dans sa charte que son frère Hugues 
confirma quelques annees après en reglant l’étendue de la 
vicomté ( I ) .  

D’autres communes n’avaient pas tard6 à suivre l’exem- 
ple de celle de Vailly à 1’6gard de Saint-Crépin. Vers 1300, 
la commune de Soissons ayant trouble son maïeur dans 
l’exercice de sa charge au bourg Saint-Crépin , Wermond , 
aprks s’Btre oppos6 vigoureusement à cette nouveauté, entra 
en arrangement avec elle en 1301. Deux ans après, c’était 
une autre affaire avec la commune de Conde et Celles au 
sujet de la justice. L’abbB Wermond-, D. Wautier de Bou- 
clenay, chambrier, et D. Arnould de Keslze (Caisne), prévdt 
de l’abbaye, durent s’entendre avec les arbitres nomm6s 
par les maieur et jures de Condé pour définir les cas dont 
la connaissance appartiendrait à ces derniers , et ceux qui 
ressortiraient du maïeur des religieuxä Celles. II fut stipule 
que la &faison ou Court au bois, appartenant à Saint-Crépin, 
serait exempte de la taille et juridiction de la commune. 
Dans le m&me tenips un accord vint régler les pretention$ 
reciproques qu’élevaient le monastere et celui de Saint- 
IMdard, sur les prises dans la rivihre d‘Aisne, vis-a-vis la 
maison de Kannzvet. Elles venaient de ce que Saint-Crepin 
avait la seigneurie de Pornant qui s’étendait jusqu’à l’autre 
rive, du c6tB d u  hameau de Courtil , appartenant à celle de 
Sain t-hl ed ar 11 (2). 

On attribue A l’abbé Wermond une anecdote que plusieurs 
ont revoquée en doute, mais qu’il importe neanmoins de 
rapporter ici. .L’antique reliquaire d‘or, en forme de pyra- 
mide, attribut! A saint Eloi, et oìz l’on avait renferme le chef 
de saint Crepin, se trouvant rompzh, demandait à Btre rem- 
placé. Wermond , à la pcrsuasion d’un orfèvre de ses amis 
et d‘un maltre  nzagon (architecte) , eut la malencontreuse 
idee d’en commander un autre moins riche, mais de plus 
belle apparcnce, audit orfèvre. I1 était en cuivre dore, 

( t )  D. ELIE e t  REGNAULT, Prezroes, fo 5. 
(a) ß r b l .  narion., calton IF 773 ,  collect. Cozheris, 
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artistement email16 et ornd de figurines en vermeil; c’était 
le mème qu’on voyait encore aux XVIP et XVIIP siècles. 
Autour de la base on grava ces mots ; Hic loci saccatzlm in, 
sase ad Domini decus hoc caput locatzlm Buermonte abbate. 
Avec l’ancien vaisseau, qui pesait dix marcs, on eut de quoi 
payer le nouveau, et  I‘orfhvre put encore confectionner pour 
Wermond une magnifique crosse abbatiale (I). 

Celui-ci, homme vertueux, mais poussant I’t5conomie à 
l’excès, s’applaudissait d’une œuvre où le bon marché ne 
nuisait pas à la beauté de I’ext5cution. I1 f i t  m&me chanter 
une messe de la Sainte-Vierge , à la suite de laquelle il se 
proposait de transférer la relique. S’étant mis en devoir de 
tirer le chef de I’ancienne châsse pour le placer dans la 
nouvelle, ce fut envain qu’il essaya de l’y introduire, l’en- 
tree se trouvant trop Btroite. Honteux d’avoir si mal pris 
Bes mesures, l’orfkvre osa frapper la relique qui se divisa 
en trois pieces et  entra ainsi aisement dans la fierte. La 
punition suivit de près cette espèce de sacrilége, le malheu- 
reux devint perclus de ses membres, mourut intestat, et 
Wermond lui-m6me aurait peu à peu perdu la raison. Sen- 
tant sa t & ?  s’affaiblir, et reconnaissant dans ce malheur un 
châtiment du ciel , il rassembla ses religieux e t  des chanoi- 
nes de la ville en la salle capitulaire, avoua sa faute en leur 
presence, se reconnut indigne du rang qu’il occupait, 
incapable de con tinuer son administration, les conjura avec 
larmes d’accepter sa demission et de le remplacer par un 
religieux qui pût reparer des errements qu’il deplorerait 
le reste de sa vie. On élut ,  en e f f e t ,  l’an 1303, avec l’agr6- 
ment du roi, Wautier ou Gauthier de Bouclenay, qui avait 
occup6 les offices de pr8vat et de camerier dans le monas- 
tère. Quant à Wermond on l‘envoya au prieur6 de Beaulieu 
en Vermandoia oÙ il fit une penitence exemplaire que Dieu 
accepta sans doute puisque il lui rendit la sante. Gauthier le 
voyant en &at de rendre encore de6 services, le nomma 

( I }  Dormay attribne cetfe anecdote ?i Wermond. parce qu’nn abbé de ce 
nom tenait l’abbaye en 1303, qnoique il ait pn y en avoir uu antre da m6me 
nom, attendu qu’on n’a pu former une liste exacte de tous les abbes de Saint- 
Crépin le Grand (t. II, p. 295). - D. Hélie la rdvoque en doute dans 8011 
histoire de cette abbaye. - D. LéPaalart l’admet, sans tontefois en indiqaer 
la sonrae. II en est de m&ne de I’autenr do Rect&Z sur Saint-Crêpin, Qnant 
B la translation, elle ne peut hire l’objet d‘ancnn docte. 
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prieur de ce bénéfice oh il vécut avec beaucoup de pidtd et 
d‘edification, Telles furent les circonstances qui accompa- 
gnèrent fa dernière translation du chef de saint Crépin dont 
le fond parait indubitable. Quant au chef de saint Crépinien, 
il aurait ét6 transporte au pays de Flandre, mais on n’a pu 
d6couvrir de renseignements qui en indiquassent l’epoque, 
ou les personnes qui en auraient eté les temoins (I). 

V. - SI de Saint-CrBpin le Grand on passe à Saint -Crdpin 
en Chaye, l’on verra le temporel de cette abbaye s’augmen- 
ter 6galement , quoique dans des proportions moindres, soit 
du fait des dvêques et d u  chapitre de Soissons, soit de celui 
des seigneurs du voisinage. C’est surtout B Nampcel, b 
Chavígny et à Soissons que les biens abondhrent au 
XII18 siMe.  Roger , chevalier de Nampcel , qui avait pour 
cur6 , en 1179 , Drogon, chanoine de Saint-Crepin, selon une 
charte de Guy, châtelain de Coucy (2), abandonna,’en 1200, 
pour 87 livres, tous ses droits sur Ia grange des religieux 
en ce village, de l’agrdment de sa femme Eremburge , 
d’Adam , de Jean et de Sabine , ses enfants , et du chevalier 
Pierre , son fiere , lequel renonça Bgalement aux siens sur 
la grange dimeresse où il y avait un gardien pour la con- 
servation des grains, dont chacun venait lever sa part (3). 
Gérard de Nampcel , pr&tre de Vauxrezis , donna à l’abbaye 
6 esseias de bIB sur la dime du village, et Guy , châtelain 
de COUGY, ’après avoir loue une donation de Renaud, cheva- 
lier de Leuilly, à Vaudesson et à Pinon, la gratifia, en 1202, 
d’une terre à Nampcel , ou Saint-CrBpin possddait déjà les 
dimes‘du Champ de l’Aule1 (4). 

Des contestations qu’eut celui-ci avec Prdmontrd à Vau- 
rain, et avec Ourscamp à Nampcel, au Eujet des dîmes que 
les deux abbayes avaient en ce8 lieux, font connaître le 
régime qui gouvernait les granges dîmeresses. D’après l’avis 
de l’&&que Nivelon et du chapitre , il fut convenu avec 
Baudouin, abbe d‘Ourscamp, quant à celle de Nampcel, que 
les chanoines de Saint-CrBpín en Chaye , cures , religieux, 

(I)  Recueil w r  Saint-Crépin., p; a.$. - Call. cicrisr., t. IL. 
(a) D. GRENIER, t .  VIL 
( 3 )  Cartd.  8; Crispicpini in Caven. (c Carta Niuelonis, anni r i o o .  a (nibl. 

nation.) 
( 4 )  CartaGaydoniS. II ibid. 
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ou leurs frères servants, clercs ou laïques et les batteurs, 
avant d’y entrer pour battre le grain des dimes, feraient le 
serment de fidélit6 à Ourscamp; qu’il y aurait deux clefs de 
la grange, l’une entre les mains des moines d‘ourscamp, 
l’autre entre celles des chanoines de Saint-Cr6pin. Ceux-ci, 

.tandis que leur abbe, Hugues I e r ,  cPdait une vigne 
Ourscamp, acquirent, en 1227 , du chevalier Pierre Bucel 
de Carlepont (de Xaroli-Ponte), les rentes de blé et de four- 
rages qu’il avait sur la grange avec l’agrément de Laurence, 
veuve du chevalier Renaud, prevat d‘e Nampcel, et en présence 
d’Haymard de Provins ( I ) .  Ce prdlat se porta de lui-meme 
à déclarer, en 1234 : que si Robert, abbe de Saint-Crépin , 
et les ecclesiastiques de Nampcel l’y avaient souvent reçu 
dans leur maison et trait6 avec bienveillaoce, il n’y avait 
pas plus de droit de procuration que dans les 6gtises secu- 
lières d u  díocgse. Raoul ou Renaud, châtelain de Coucy, tou- 
jours géndreux envers I’abbaye, lui concéda, avec sa femme 
Mabille, une vigne à Nampcel, donnee autrefois par Gerard, 
curt? de Vauxrezis, et une terre près de la cour ou ferme 
des religieux dans ce village; e t ,  en 1947 , lorsqu‘il trans- 
porta 6ur la montagne la grange qu’il avail dans la vallee, 
près du cimetière, il leur en donna la place, les murailles 
et tout ce qui la séparait de l‘église et de la maison neuve 
que l’abbé Robert avait fait construire la même a n d e ,  
entre cet edifice et la grange supprimde (2). Ce bienfaiteur 
de Saint-Cr6pin en Chaye , Renaud , serait le châtelain de 
CouCy , si cdlèbre par ses amours avec la dame de Fayel, 
plut& que Guy, autre châtelain de Coucy , ainsi que le pré- 
tend un critique (3). Quoique i l  en soi t ,  on voit par ces mo- 
numents Bcrits que Saint-Crépio en Chaye possgdait ti 
Nampcel une maison assez consid6rable pour y entretenir 
plusieurs religieux et frères servants, que le cur6 etait alors 
un chanoine de l’abbaye et que le vaste enclos du presby- 
tere actuel renfermant I’6glise a éh5 form6 dès le XIIP siè- 
cle. 

Les biens que Saint-Cr6pin en Chaye possedait dans la 
paroisee de Chavigny’ le Sort, d’où &ortait son 44% abbC , 

(I)  16%. s Carta Haymardi, ann. I P I I ,  etc. )) 
(1) lbid. a CartaRadulfi. Y 

(3) N. PEIGN&-DELACOUR. 
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Jean de Chavigny , s'augmentèrent d'abord de l'aumbne du 
chevalier Simon de Chavigny. Ce seigneur ayant pris la 
croix contre les Albigeois (cruce signalus, in terrain Albi-  
gensium profeclurzcs) , lui conceda, en 1210, du vin et du 
blb de rente pour la refection des frères, le jour de son 
anniversaire, dont 4 esseins sur la grange de Chavigny 
a pour faire les hosties, P et  i l  augmentait cette rente 
a au Ca8 qu'il mourût en ce pèlerinage. n I1 en re.vint , car 
au mois de septembre 1248, il donnait encore à Saint-Crepin 
18 esseins de terre, sur le Mont de Chavigny, près du 
Champ des Lépveux. En 1265, Geoffroy de Mortemer, ecuyer, 
et sa femme Rersende, fille. d'Berv6 de Buzancy et s a m  de 
Jean de Buzancy , lui vendirent des terres à Chavigny , à 
Vaux sous Chavigny et à Milencourt, de l'agrdment de 
c( Jehan, sire de Buzancy, P et de sa €emme Havide, da 
chevalier Raoul, (( sire dou Bos, P et de 6a femme Ade, fille 
aussi du mbme Berve, et' de Jean , comte de Soissons. Le' 
seigneur de Walardon de Chavigny, en 4249, et le chevalier 
Colard de Vauxrezis , en 1251 , avec l'approbation de Plan- 
drine, sa femme , et d'Isabelle, sa fille, lui vendirent Bgals- 
ment à Chavigny dee vinages et des terres4 cens ( I ) .  

Dans la banlieue et  aux environs de Soissons, le do- 
maine de Saint-Crepin en Chaye reçut d'abord, en 1203, 
des vignes près de Pont-Vert, et en 1207, des vinages, des 
poules de rente, des cens, des terres à Belleu, à Soissons, 
B Bozveton (Beauton) (2), de Geoffroy, chevalier, vicomte 
de Bucy, à la Iouange de Raoul de Bucy, son frhre. Ce der- 
nier lui donna aussi du bien au bac de Pont-'Vert et sur 
I'heritage qui lui devait Bchoir à la mort d'Hodierne d'An- 
cienville, ce qui fut approuve en 1210 par le chevalier Yves 
de Nauroy (de Noerio), à son lit de mort, en presence 
d'Haymard de Provins,. de Lambert, abb6 de Saint-LBger, 
de Renaud, doyen de Saint-Vaast, de Guillaume, chanoine 

( I )  C a > d  S. Crispini in Cauca$ Chartes de Iaro , de Simon et de N., 
&êque de Soisaona; - de rzJF, de Geoffroy, de 3ean de Bawncy, de Sean 
de Soissons, de Jean de Thorotte, official, et de Guy de Bonnes, official. 

( 2 )  Z & d .  Chartes de 1ao3. de Raoul, prévôt et archidiacre ch Soissons, 
oÙ sont aommés Pierre, 5 e  abbk de Saint-Crbpiu en Chaye, Falbart, abbé de 
Saiat-Léger, et Renaud, doyen de Saint-Vaast, - Charte da 1ao7, de Nive-. 
Ion, kv6que. 
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de Saint-Jean et  prieur-cur6 de Saint-Etienne de Montmi- 
rail. La m6me annee, le chevalier Foulques de Blois cdda 
à l’abbaye son quart sur le bac, consistant en 20 sous de 
rente. En 4244, elle acheta du chevalier Henri de Missy, 
pour 100 livres de forts, une maison qu’il avait dans ses 
champs pres de l’abbaye, et fit divers arrangements ap- 
prouvés par les chevaliers Hugues d‘bmbleny, Raoul de 
Fenir (Pënix, ou Fénieux), Ernoul de Mercin, Guy Bui- 
gnons, Hugues Borchers et  autres (I). Guy, septième abbë, 
c6da aussi, en 19.11, 8 Odon, ma’ieur, et à la commune de 
Soissons une maison u dans Ie nouveau quartier contiguë au 
bosquet qui avait appartenu autrefois au roi Hugues.> L’Bv6- 
que Jacques de Bazoches donna, en 1319, plusieurs char- 
tres concernant la dime de Bingnier (Bagneux) donnee à 
Saint+Crépin, en 42114, par le chevalier Foucon li BBgues, 
et le bac de Ront.Vert, et  declara, verb le m&me temps, que 
s’il avait été appel6 par les reljgieux pour assister à 1’6Iec- 
tion de l’abbé, c’&ait comme personne privee et sans gêner 
en rien la liberte de8 suffrages (2). Enguerrand de Coucy 
approuva, en 1220, rout ce que l’abbaye avait acquis sur 
ses doraainrs depuis It! mort de son père, et  Jean, fils aine 
du comte de Soissons, lu i  confirma, en 1231 et 1332, des 
vignes et des terres à Billy, Mercin et Pommiers, depuis le 
chemin conduisant du bac de Pont-Vert, B Vauxrezis, jus- 
qu’au bac de Pommiers, avec promesse de renouveler cet 
acte à son avhement  au comt6. De plus, lorsqu’en 1250, 
&ant devenu comte de Soissons, il fqnda son anniversaire 
à Saint-Crépin, il permit aux chanoines de e monstrer et 
vendre cfiascun an B au march6 de Soissons jusqu’à 
50 muids de grains sans payer aucun droit de tonlieu et  
de sextrelage, et cela en prdsence de Raoul, son frère, 
d‘Hem6 de Buzancy, de Jean de Betencourt, de Baudoin de 
Bailler, de Bre’ow de Buzancy, de Guyon de Pernant, de 
Wandon de Rozières, de Jean de Bazoches, tous 6es hommes 
et chevaliers. Enfin, les religieux purent acheter, en 11254, 
des biens à l a  Polie-Esco& ver6 le bac de Pont-Vert (3). 

, 

(I) Chartea d’Hagmard. 
( a )  Chartes de rarg, de Jacques de Bazoches. 
(3) Chartes de 3aan de Paris, official. 
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Saint-Crépin en Chaye eut encore de nombreux bienfai- 

teurs dans la noblesse du Soissonnais. Ce furent surtout le 
chevalier Jacques de Bézu le Guerri, en 1206; Agnès de 
Billy; Baudoin, fils de Robert, chevalier de Cuisy, en 1215; 
Gobert, chevalier de Chérizy et de Muret, oncle de l’ev6que 
Jacques de Bazoches, et sa f e n ”  Havide, en 1219. Le che- 
valier Briques de Loire (Troly), fils de Gilbert de Troly, et  
sa femme Eremburge, en 1243 ; Jean, chevalier d’Ancien- 
vielle, en 1245, et sa veuve Mathilde de Brecy ; le chevalier 
Avril, seigneur de Cuffies, et Marie, sa femme, qui domè- 
rent un jardin à Braye sous le Mont Notre-Dame, en 1249 ; 
Raoul, chevalier de Crouy, au sujet d’une maison (( vers la 
porte de Crise, à Soissons, )r) en 1255 ; D. Gervais, pr6tre de 
Belleu, en 1259 ; Gerard de Juvigny, chantre de Saint-Ger- 
vais. h ces noms deja connus on ajoutera ceux du chevalier 
Jean de Brbtigny, en 1310 ; de Hues, sire de Bazoches, vi- 
dame de CIiAlons, à Ecuiry, en 1314 l et de Robert, di6 Pail- 
law,  sire de Nampcel (4 ) .  

Une seule aiTaire paraît avoir trouble quelque peu, au 
XITP siècle, l’existence paisible de la communaut6 de 
Saint-Crépin en Chaye. Il s’agissait d’une question de 
dimes à Vauxbuin, près de Maupas (super Malum passum), 
sur les terres de I’Bv6chb de Senlis. Cette affaire alla jus- 
qu’au pape, qui delégua pour la terminer le doyen et le 
chantre de cette m&me Cglise. Les religieux appelèrent de 
leur sentence, qu’ils taxaient d’injuste, à la cour de Rome, 
e6 en obtinrent pour juge le doyen de Saint-Pierre au’ 
Parvis. Mais après maintes altercations sur la cause de 
l’appel, on eut recours à un simple arbitrage. 

Uniquement occup6 de son diocEsc, Nivelon II se mBla 
peu aux affaires genérales du royaume, pendant 6es dix 
années d‘episcopat. En 1253, il écrivit au pape en faveur 
du chapitre de Noyon, au sujet des reliques de saint Eloi (2). 
Deux ans après, il certifia la defense faite par Louis IX 
d‘inquic5tcr en quoique ce fdt Pierre de Hans, Bv&que de 
Châlons sur Marne; et en consequence d’une bulle du 

. 

( I )  Cur:., Chartes d’Haymard de Provins, de Jacques de Bazoches, de 
Jacques, archidiacre ; - de Jean de Torotte, de Th. Dnmout et d’Alhdric 
de Fontenoy, officiaux ( c  a i  y). 

(a) MARLOT, t. I, p. ae7. 
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pape Alexandre IV du 22 novembre 1257, il requit, par 
lettres du mois d’avril 4859, tous les abbés, prieurs, 
doyens, pr&tres, chapelains et autres clercs de son diocèse 
d’engager les fidèles soumis à leur juridiction d’assister, le 
dimanche d‘avant la f&e de saint Jean-Baptiste, 5 la solen- 
nit6 des corps saints de l’gglise de Saiat~Frambart de Senlis 
et d‘y porter des offrandes, accordant quarante jours d’in- 
dulgences à ceux qui répondraient à 6on appel (4). Nivelon 
souscrivit aux plain tes adressees au souverain pontife par 
les Bvkques de Prance contre les frères prêcheurs et figura 
parmi les prélats qui, pour tranquiliser la conscience de 
Louis IX à l’ggard des torts inconnus dont il pouvait s’ktre 
rendu coupable, lui rependirent qu’à dCfaut de connaître 
ceux envers qui il serait sujet à restitution , il pouvait 
mettre fin à ses incertitudes par des œuvres charitables. 
I1 dut recevoir le pieux monarque B Soissons, au mois 
d’octobre 1254. O n  connaît son passage en cette ville par 
l’expedition d’une charte pour la fondation d’une chapel- 
lenie d a n s  la collégiale de Saint-Queantin. Louis approuva 
line fondation semblable dans 1’8glise de Saint-Aignan- en 
Brie, au mois de mars 1266 (2). II est à croire que Nivelon 
assista au concile de Saint-Quentin de 4256 et à celui 
de ,1257, lequel n’egt connu que par une lettre de l’arche- 
vêque de Reims et  de 1’6vêque d’Arras au sujet de l’abbaye 
d‘brrouaise (3). Il autorisa, le dimanche d‘avant l’Ascen- 
sion de 4260, Thibauld, comte de Champagne et  roi de Na- 
varre, à faire faire la dgdicace de la chapelle de Saint- 
Quentin d‘lgny le Jard, doyenne de Dormans, par tel’évb- 
que qu’il jugerait à propos, et accorda cent jours d’indul- 
gence ti ceux qui y assisleraient. Ce prieur6 dependait des 
Augustins d’Epernay. Avant sa mort, arrivke le 1 0  f6vrier 
1308, Nivelon 16gua au chapitre de Saint-Gervais un muid 
de blé hivernal et 19 setiers de vignes à Bucy pour faire 
quelques distributions aux chanoines et aux chapelains de 
la cathedrale. Cette fondation fu1 augmentée de 2 autres 
muids et de 16 esseins d’avoine, par Milon de Bazocbes, 

( I )  D. Gn~srun, ex Archiv. de s. Frrmhart. 
(a) IbkZ, Comtd de Soissons. 
(3) GdZ. christ., Instrum., t. III, col. 58. 
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son neveu et son successeur. Nivelon fut  inhumé dans le 
chœur de Saint-Gervais, au pied du grand autel (I). 

VI. - MILON de Bazoches, 6lev6 sous les yeux de son 
oncle, qui l’avait fait chanoine et archidiacre de Brie, était 
fils de Robert de Bazoches, seigneur de Coulonges et de 
Vaux-Ceré, et de Bremonde, dame de Vaux-Cere, ou, selon 
un acte du mois de septembre 4244 , d’Adèle, dame de 
WiCge et de la Fert6. I1 dut peut-&tre son election à la re- 
commandation du prélat defunt.  Arrivé à 1’8piscopat le 
18 janvier 1262, il fut sacre au mois de mai de l’ann6e sui- 
vante. Le siBge métropolitain s’&tant trouvé vacant par la 
mort de Thomas de Beaumetz, arrivee le 17 fhvrier de la 
m&me année, il reçut sa confirmation du chapitre de Reims 
qui avait attirc! B l u i  cette prerogative en pareil cas, et les 
chanoines de Saint-Gervais purent obtenir de Louis IX, 
en 1262, la remise des régales. Celles-ci monthrent, cette 
année, à 470 livres provenant des droits de vinages et 
autres que les officiers royaux avaient perçus pendant la 
vacance du siege (3). I1 avait ét6 réglé par un arret du  
parlement de 1463, entre les exécuteurs testamentaires du 
prédécesseur de Milon et les gardes de la rdgale, que les 
bois coupés et les vinages perçus avant sa mort, arrivCe 
apri% les vendanges, et les mairies échues de son vivant 
appartiendraient à.la succession et seraicn t rcmis aux pre- 
miers et que les mairies echues pendant la régale appar- 
tiendraient au roi (3). 

ZdltS protecteur des maisons religieuses, Milodne fut pas 
plulôt assis sur le siege Cpiscopal qu’il témoigna à celle de 
Longpont, alors en si grand renom, et dont l’église, dCdiCe 
à Notre-Dame, était un des lieux de pèlerinage les plus fr6- 
quentés au XIW siècle, une vive et singulihre affection. I1 
faisait souvent des retraites en ce monastère, dont  la régu- 
larité et la profonde solitude lui plaisaient. Puyant ainsi 
1’6clat et les séductions du monde, il venait s’y retremper 
dans la severité des vertus dpiscopales. Dans la crainte de 

( I )  Ibid.,t. IX, Col. 370. - DORnlAY, t .  11, p. 14. 
(a) DORMAY,~.  II, p. 183 .  
[3) Armkt pour les r6ggales du.diocè-e de Soissons (Mém.  du CZergé, t. II, 

Gall .  christ., t. IX, col. 370. 

p. gr3 i 915. .I.L drchiv. impir. par BOUTARIC, t. I, p. 172, 
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troubler par sa présence les exercices du cloitre, il faisait 
8a demeure habituelle au Chdteau de la Comtesse, qui etait 
proche de l’abbaye et dans son enceinte. C’&ait le meme 
hatel oiZ se retirèrent aussi Adk de Grandpré, comtesse de 
Soissons, et Eldonore, comtesse de Vermandois. De la il 
allait en l’abbaye visiter les religieux, celébrer la messe et  
exercer dans leur superbe basilique les fonctiens Bpisco- 
pales. Ces témoignages d’affection n’empkchèren t pas les 
moines de veiller toujours sur l’intCgrit6 de leur privilege 
d’exemption et de prevenir des empiétements qui auraient 
pu à la longue y porter atteinte. Milon, pour mettre fin à 
ces apprdhensions, prévint leurs ddsirs en déclaran t dans 
une charte da mois de maí 1268, qu’il donna aux reli- 
gieux, a lesquels il aimait en Jesus-Christ avec une sin- 
cère charité de religion, D et qu’il renouvela en 1880, 6 que 
la libre concession à lui faite par l’abbd d‘exercer quelque- 
fois à Longpont les fonctions épiscopales, telles que la con- 
secration du  saint c h r h e  et de l’huile sainte, et d’habiter, 
quand il lui plairait, le C1zRlea.u de la Comtesse, ne tirait 
pas à conséquence, et qu’il ne prElendait n i  pour lui ,  n i  
pour ses successeurs, le droit d’exercer aucune juridiction 
sur les religieux, sur leur eglise abbatiale et sur le ch&- 

a teau ; qu’il entendait, au contraire, defendre les privilEges 
et immunitds du monastère et les conserver intacts. D Gé- 
rard de Montcornet, successeur de Milon, qui, l u i  aussi, 
e aima la maison de Longpont de l’intime affection de son 
cœur, n et plus tard, Simon de Bucy firent de semblables 
declarations dans des chartes qu’ils donnerent à l‘occa- 
bion de la eons6cration des saintes huiles, le Jeudi-Saint, 
le premier en 1294 e t  le second en 1361. 

Les bons rapports qui existaient entre les Bvbques de 
Soissons et les moines de Longpont se traduisirent d’un 
cat6 par un redoublement d’estime et  de l’autre par un 
accroissement de bienveillance. Ils eurent alors pour abbés 
Jean II de Provins, successeur de Jean Ier, inhume dans le 
chapitre, sous la meme tombe que Robert II, abbé de Clair- 
vaux ; Robert Ior, qui succéda à Jean de Provins, en 1280, 
lequel fut inhume sous la cinquième tombe, du cat6 du 
parloir, et Adam II. Nilon de Bazoches, d‘ailleurs, ne 813 
contentait pas d’approuver les nombreuses acquisitions 

~ 
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que Longpont continuait de faire ; il ne cessait de lui 
donner aussi des terres et  des rentes en argent et en na- 
ture. En 1268, l’abbaye recevait de lui 10 livres tournois 
sur la taille de Bazoches, se voyait confirmer tout ce 
qu’elle avait acquis sur le domaine de l’év&chd, avec te- 
nure, à titre de mainmorte. Deux ans auparavant, le che- 
valier Nivelon de Vouties lui avait légué pour l’âme de sa 
mère Mahaut, enterrée dans le cloître, 10 sous de rente sur 
la commune de Corcy (communitate) ( I ) .  

A mesure que le chœur et les Bdifices conventuels de 
Longpont s’achevaient, on travaillait aux magnifiques maw 
solées des hauts personnages ecclésiastiques et laïques qui 
étaient venus reposer au milieu de cet asile de la prihre et 
du silence. Celui de Joslein de Vierzy, Bv6que de Soissons, 
dont les restes avaient été transportés à Longpont dans une 
petite tombe de plomb lorsque, dit Muldrac, l’@lise (( fut 
assez odvenc6, P était élev6 et creusé dans le mur du Sanc- 
tuaire, entre deux colonnes, du calé de 1’Ephre. C’est sous 
la voûte de cet édicule, soutenu par des colonnettes et sur- 
monté d’un dais au pignon, qu’on voyait la statue couchée 
du prélat, au-dessus de laqueile paraissait une figurine de 
8on âme, toujours sous la forme d’un &eque, portée au ciel 
dans une draperie soutenue à ses extrémités par deux 
anges. Tout le monument, délicatement sculpl4, etait peint 
en couleur rouge, verte et azur. Celui d’bncoul de Pierre- 
fonds, successeur de Joslein, placé du côté de I’Evangile, 
&ait du m6me style et aussi à demi engagé dans le mur. 
Le prélat était en habits pontificaux et son âme. paraissait 
égafemen t enlevée au ciel. L’un de leurs siicce8seurs, Milon 
de Bazoches, devait &tre inhumé au milieu du sanctuaire 
mème, sous une tombe de cuivre. Dans le pourtour du 
chœur et toujours en dehors du sanctuaire (in procinctu 
presbylerii) était encore le monument de Grégoire de Plai- 
sance, du m6me genre que les précedents. II s’élevait 
a contre le mur de son sépulchre. D Le bienheureux re- 
posait en habits religieux sur le soubassement; dans le 
haut, une petite, figure de moina montant au ciel. Cette sé- 
pulture était vide depuis que les reliques en avaient ét4 de- 

( I )  Chronic. Long+., par MULDRAC. 
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posees dans une châssa de piomb. En continuant le tour du 
cbeur ,  on apercevait dans la chapelle de saint Bernard 
deux sepultures insignes, dont les épitaphes furent effacées 
et les lames de cuivre enlevées par les Huguenots, et qu’on 
attribuait i Alix, ou PCtronille, femme de Raoul le Vieux, 
comte de Vermandois, et BElisabeth, sa fille ain6e. Plus bas 
et pres de la chapeIle de Notre-Dame &ait le tombeau du 
comte lui-mhme, principal fondateur de l’abbaye, dont les 
restes y avaient 616 rapportés de 1’6glise de Sainl-Arnoul de 
Crbpy. Pres de cc monument devait s’élever plus tard ce- 
lui de Jacques, bâtard de Vcudbme, chambellan du roi et  
gouverneur de CompiEgne, qui mourut en 4524 (I). 

Narie de Montmirail, fille d u  bienheureux Jean, ne pou- 
vait mieux choisir sa  sCpulture que dans l’église de Long- 
pont où celui-ci reposait, e t  où son tombeau attirait une si 
grande fouie de pèlerins. Elle vin t  donc au monastere , au 
mois de juin de l’an 1271, et sollicita comme une faveur 
d’y être enterree. Elle obtint sa demande et donna à ce 
sujet la charte suivante, monument de sa piété : 

a Je, dame de la FEre et de Saint-Gobain, a ceux qui ces 
prtsentés verront : Salut en nostre Signor. Com par le salu 
et la seurta de m’âme, et par amor et la noble recordance 
dou bon Jehan, mon saint père, de cui l i  cors gist honora- 
blement dedans le moustier de Longpont, l’eux aye requis 
dEvotemcnt et humblementà l’abé et  au couvent de Long- 
pont ma sepoulture en ieure maison, sachent tuit que li abé 
et li couvent esgardant la bonne volenté que j’ay envers 
eus et envers Ieure 6glise par les raisons devant dites, de- 
bonnairement, liement e& doucement m’ont octroi6 ma se- 
poulture ( leur  trhs-grand merci) en leur @lise, présent 
chapitre, le couvent, le jor que je leur requis ma s é p o u h r e  
en propre personne ... D 

Un an aprb ,  Marie de Montmirail donna à l’abbaye pour 
son anniversaire 200 iiv. tourn. devant prodúirc 10 liv. de 
rente, et 15 liv. sur  1s tonlieu de Condé en 13rie, dont 13 liv. 
seraient empIoy6cs à fournir un cierge qui  ardra nuit et 

’ 

, 

( I )  MULDRAC, Vdois-Royal, p. 98 et suiv. - D. MARTBIB, I’oyage litth. 
Collect. GaÌgniBrrs, A Oxford. On y w i t  quinze drssiris de lomhcnus. 

Daus un manuscrit de Longpont, aujourd’hui i la 1fibliothL.qoe nationale, on 
a reproduit qnorante-huit dalles fanéraireg. 
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jour devant le grand autel à Longpont. >) Engnerrand IV, 
sire de Coucy, confirma, en 1277, cetle donation de (( ma- 
dame Marie, sa mère, )) et les biens donnés à Longpont par 
son oncle Matthieu de Montmirail et  par ses ancêtres. Narie 
mourut l’an 1878, en grande renommée de  saintete et en  
digne fille de Jean de hlontmirail. Le monument de ce  der- 
nier citait place au-dessus de celui d’bncoul de  Pierrefonds, 
mais entre deun colonnes du  sanctuaire m6me; le monu- 
ment de Marie fut Elev6 à la suite de  celai de J e a n ,  entre 
les deux colonnes suivantes. Ce superbe mausolde , aux 
armes de  Montmirail et de Coucy, resplendissait d’or e t  
d’azur. On y voyait la noble dame representee en  costume 
du  temps, une  levrette à ses pieds, et on y lisait ccs mots 
en  lettres d’or : 

Hic jacet nobilis Naria, dontina 
De Fara, quœ cum sanctissime 
viveret, fuit k eleemosynis larga, 
Bonis operibus plena, in oratione dcaota, 
Filia hu jw probatissimi militis et devotissimi monachi 
Fratris Joaiinis quondam domirei de Montemirabili, 
Mater Inyranni de Coucy. 

Enguerrand I V ,  sire de Coucy, qui mourut en 1344 , fut 
inhumé sous un tombeau construit en  1315 à la suite de 
celui de sa mare et entre les deux colonnes suivantes,  e n  
remontant. II &ait du mBme germ et de la même magnifi- 
ficence que les précedents et  entour6 d’une grille de fer. I1 
se faisait neanmoins remarquer par une  ornementation 
moins pure et  plus brillante annonçant le seuil du 
XIV“ sihcle. Le chevalier y paraissait couch6 et arm6 de 
toutes p ihes .  II fut élev6 par Jeanne de Flandre sa femme, 
a pour marque de son amour e t  de sa pi616. D Cette prin- 
cesse se retira, vers 1317, au  m o n a s t h  cistercien du Sau- 
voir,  près tie Laon , qu’elle gouverna en qualitd d’abbesse 
jusqu’en 1331. On attacha A la grille du mausolée d’Enguer- 
rand une tablette sur laquelle &ait d6taill6e la g6nEalogie 
de la noble dame. L’inscription &ait ainsi conçue : Cy gist 
Illonseigneur Eniozsrraia de Coucy, sire de  Marle, la Fire, 
Montmirel, Tresnbes, Condé en Brie, e t  viconte de Neaux, 
qici trépassa l’an de grdce inil trois cens wnze, le vin- 
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tibmz iour d u  mois de mars. Proiez Dieu pou? s'ame ( 4 ) .  

Longpont, mais encore le cha- 
pitre, les cloîtres , le cimetière étaient remplis de sépul- 
tures de la noblesse des environs ; ce n'étaient partout que 
dalles et inscriptions funéraires rappelant le souvenir et 
l'image de la mort. Si l'on sortait de l'@lise pour aller au 
chapitre, on rencontrait l'ancien sépulcre de Pierre le 
Chantre, auprhs duquel Jean de Cramailles avait demande 
à être enterré en donnant aux religieux L muids de blé de 
rente à Dommiers. Ce chevalier était reprdsentf! sur ~a 
tombe, revetu de ses armes, avec ces mots :'- 

Non-seulement l'église 

Chist gist li chevalier de Cramailles; 
Pour l i  priez qu'en paradis soient hébergie's. 

Jean III, comte de Soissons, non content de confirmer à 
Longpont, en 1269, uiie rente de 9 liv. 18 sous que Pierre 
de Laon, chambellan de Louis IX, lui avait donnée sur les 
metiers et artisans de Soissons {szcpcr misteria et opiBcesJ, 
y avait acquis sa sepulture par un legs de 60 s. paris. de 
rente. Treize comtes et une comtesse de Soissons vinrent 
reposer sous quatre tombes , à l'entrée du chapitre, mais 
elles étaient dépourvues d'épitaphes. Sur celle de Raoul , 
père de Jean, mort en 1236 et placde a gauche,,on lisait ces 
lignes : 

Hic Radulphe jaces, comes inclyte laus que tuoruna. 
Te genus e t  probitas, te laudet gratia nzorum, 
Te Deus assumat, dscics atqice corona suorum. 
Hic erit et requies et vita beata piorcm. 

Sur la pierre de la comtesse Ade , troisième femme de 
Raoul, étaient gravées celles-ci : 

A .  comitissa pia de Soissons qu@jacet ici I 
Regno felici teczcna sit Virgo Naria. 
dialer egenorum, miiltorrcm plena laborurn 
Heic I laus tantorum cibus es mollo oermiczslorum. 

Ade de GrandprE avait donne au monastère, en d23B , 
pour son anniversaire, tous les revenus qu'elle avait acquis 

(I) Clironic Longip.; p. sga. 

J 
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à Parcy avec le comte. Jean 111: avait aussi fait deposer près 
des portes du chapitre, dans le cloître, les corps de deux 
illustres chevaliers qu’on voyait sur leur tombe armes de 
toutes pièces. On y lisait ces mots à demi-effacés: Cy 
g i s e n t  Liomos ... e t  illonseigneur Jehan SON f r b r e  ki f u r e n t  
occis e n  d u d i g e o i s  (Albigeois) pour la f o i  Jesu-Chris t  les- 
quels  li cucw Jehan  de Soissons, a.:... céans, l‘an Nostre- 
Seig?ieur Mil e t  CC et L .  VIII (I). Le comte avait assigné , 
par son testament de 129Q, au monastère, une rente de 
15 s. sur son comté en vue de sa propre sepulture. Quant 
aux reliques des deux chevaliers E( fresches et suaves pour 
leur grand honneur et dhence, elles ont este, dit hluldrac, 
elevées et ddposees avec celles du B. Grégoire et de Pierre 
le Chantre. )) I1 y avait aussi dans le chapitre un grand 
nombre de tombes d’abbgs auxquelles vinrent se joindre 
celles de plusieurs seigneurs de Roye. 

En sortant du chapitre pour retourner au cloître de la 
collation ou de la lecture, pres de l’dglise, les religieux 
rencontraient les tombes des seigneurs de Montmirail, de 
Raoul le Jeune et d’E1éonore de Vermandois, de chanoines 
de Soissons et de seigneurs, vers la porte dite des abbe’s. La 
maison de Dreux et de Braine avait aussi envoy6 son con- 
tingent de morts à Longpont, surtout en la personne de 
Guillaume de Braine qui y fut inhume, selon une charte de 
son père Robert II, en 1208 (2). On citera encore entre 
autres sepultures de Longpont celles de Pierre et de Milon 
de Vic sur Aisne, morts avant 1178 (3) ; de Marie de Coucy, 
femme de Renaud, chatelain de Coucy ; puis de Jean de 
Bretigny, inhumé en 1189, dans le cimetière des reli- 
gieux ; de Jean Matifar de Bucy , père de Simon Matifar, 
&&que de Paris ; de h P  Giras de Parme, chanoine de Sois- 
sons, mort au mois de septembre de l’an 1200 ; de Nicolas 
Legros, mort chanoine de Saint-Pierre au Parvis vers 421Q; 
d‘Enguerrand de Ruis, chanoine de Laon, et de ses deux 

, 

( I )  MULDRAC, Valois Royu2, p. 93-95. 
( 2 )  II Notum fecimus quod cum filius noster Willelmus virm universa. 

camis ingressus in domo Longipontis habeat sepalturam. D ( MULDRAC, 
Chronic., p. 190, et Carlul. de Saillt-Yved.) 

(3) ~ ~ U L U R A C ,  Chronic., p. 4 8 0 .  - Charte de 1178 : u Ubi Petrus et 
Milo sepulti jaceut. N 

III, 30 
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neveux, l’un, Me Pierre de Rosoy, chanoine de Soissons, 
mort en 12b7, et l’autre doyen du chapitre de la Fère ; de 
111% Martin de Parme , chanoine du chapitre de Campell 
(Champeaux] en Brie, mort en 1287; de Thomas et Guil- 
laume Tristan, chanoine de Soissons, sans doute de la fa- 
mille de Pacy en Valois et Amhleny ; de Huard Soibers de 
Laon, chatelain de Viviers, lequel avait donné au couvent, 
en 4270, des revenus à Pioon ; de Simon de Châvres, pres 
de la porte de l’ancienne bibliothèque, sur la tombe duquel 
on lisait : Ci gist Siinons de Chanvres f;ux jadis Illonsei- 
gnezcr Guidon de Neigny qui donna les terres de Chaavres, 
Saint-Germain, Boullant, iì l’e’gldse de Longporat. Priez pour 
hi. L’an de  grdce 4281; d’Adam Bourdon8 et de sa femme 
Helvide Cocherel, inhumés dans le cloître du chapitre ou 
grand cloître, vers la porte de la sacristie; du chevalier 
Jean de Faverolles, m‘ort en 1280, et de sa  femme Marie , 
morte en 1316 ; de Gérard d‘Aconin, chevalier, et de Jeanne 
sa  femme, morte en 1286; de Guillaume de Malegeneste 
Q jadis vénérez de nostre seigneur le roy de France, mort 
en 1301 ( I )  ; de Jean de Vez , curé de Faverolles, sur la 
pierre funebre duquel on lisait : Priez pour s’&me p e  Diex 
mercy l y  fasse. 

La cér6monie de la dedicace de 1’6glise de Longpont, en 
presence de Louis IX et de toute sa cour, avait mis le com- 
ble à la renommée de cette abbaye. Depuis cet Gvdnement, 
c’était un empressement general, dans toutes les conditions 
de la société, pour y prendre l’habit de moine. On n’y 
comptait pas moins alors de deux cents religieux divises 
e? quatre classes ou catégories : celle des prktres, la moins 
nombreuse, celle des clercs, ou religieux de chœur ayint  
reçu quelqu’un des ordres inférieurs, ou etant in via, c’est- 
&-dire Q en voie d’en recevoir, I) celle des freres coruvers, 
lais, ou seroans, nommés aussi vendus; enfin, celle des 
religieux ad succwrendum,  ou in articulo mortis. C’est 
sous l’habit de moine iì secourir que Gerard II et Agnès de 
Chérizy avaient pass6 leurs derniers jours à Longpont. 

Les dignitaires après l’abb6 étaient le prieur, le sous- 
prieur, le cellerier, le maitre écrivain (magister scriplor), 

’ 

I 

(I) MACEAUT, Hist .  de Jean dekfonfmirnil, p.  480. 
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le maître des convers, le chantre, le sacristain et  le por- 
tier (I). I1 y avait devant la  porte de 1’6glise une infirmerie 
qui n’existait plus au  XVIP sibcle et où u n  fiere convers 
recevait les pauvres malades du dehors. La charge de por- 
tier du monastère &ait importante, à cause des revenus qui 
lui étaient attribues pour les aumanes. La bibliothtque, 
commencée dès l’origine de l’établissement, fort riche en 
manuscrits précieux, ne cessa de s’augmenter jusque 
dans les derniers siAcles de livres rares. L’opulence éfait 
grande à Longpont, mais la ferveur y était solide, et la cha- 
rité sans bornes qu’on y pratiquait ne laissait rien dissiper 
des revenus, qui Btaient toujours regardes comme le  patri- 
nioíne des pauvres. L’abbB et le prieur se firent exempter 
par le pape Honorius III de l’honneur de recevoir les com- 
missions du Saint-Siége, parce que, disaient-ils, ils n’avaient 
aucune connaissance du droit e t  gue a le bruit des juge- 
ments nuisait au calme de la sainte contemplation (2). u 
Tous les samedis avait lieu à Longpont la  cérémonie du la- 
vement des pieds dans le cloître et  l’on montrait encore, au 
siècle dernier, deux vases de pierres taillés dans l’épais- 
Beur du mur, entre deux piliers, et qui étaient4destinés à 
recevoir, l‘un l’eau chaude et  l‘autre l’eau froide pour cet 
usage (3). 

Outre leur magnifique monastère, les religieux possé- 
daient des maisons dans divers bourgs et villes, à Oulcby, 
à Soissons, àParis .  Celle de Paris, rue des Thermes, fut 
acquise en 1236 d’un bourgeois nomme Jean Barbette. 
Comme elle Btdit près de l’&lise Saint-Gervais, dans la 
censive du roi, lorsque, dix ans après, on voulut bdtir un 
clocher à cette Cglise, qui en devait g h e r  l’entrde, Jean 
Desmaisons, fond6 de pouvoir du couvent, f i t  à ce sujet des 
remontrances qui aboutirent à une transaction par laquelle 
le curt? de Saint-Gcrvais et  ses paroissiens s’engagbrent a 
n’Blever aucun bâtiment qui portdt ombrage à la maison 
des religieux. Celle-ci prit le nom d’Bdtel de Longpont et 

~ 

( I )  Corta anni 1x77, oh t’abbé de Saint-Denis confirme les donations de 

( a )  Bulle donde à Latran. Clironic., p. a3a.  
(J) Chronic, et CARLIBR, I. II, p. 945. 

Vaubkron par Suger et Odon ses prédécesseurs. 
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imposa meme le nom de l’abbaye à la rue des Thermes, qui 
s’appela des lors r u e  de Longpont (4). 

II a adjà étcquestion de la maison de Longpont à Sois- 
sons, laquelle donna aussi ce nom à la rue o Ù  elle était si- 
tuee. En 1339, Jean, comte de Soissons et sire de Chimay, 
conceda aux religieux un  terrain, devant cette maison et 
sur la place du marché, entre le degré de la vieille maison 
et le puits de la nouvelle (preuve qu’elle venait d’&tre re- 
bâtie), avec le droit d‘élever un mur de séparation entre ce 
terrain et la place, moyennant un cens de 6 deniers. Le 
comte leur assura aussi, en 1269, la rente de 12 sous sur 
les métiers de la ville, que leur avait faite Pierre de Laon, 
chambellan du roi, avant qu’il ne €Ût chevalier, pour leur 
donner à chacun deux harengs les jours de carEme ; et une 
autre sur son comte a pour estre en leurs prieres et pour 
fère et cel6brer chacun an des ores en avant le service de 
Notre-Seigneur pour son &me et celles de 68s amis. B Long- 
pont avait une autre maison à Soissons a devant l’église 
Saint-Gervais D provenant dune  donation de Thomas de 
Septmonts, reconnue en 1196 par son fils Benoît. 

Le domaine de cette abbaye à Gandelu consistait aussi en 
maisons, avec leurs biens et rentes dans cette châtellenie, 
dont une partie lui avait et6 vendue en 1210 par Guillaume 
de Courbetost, ou donn6e, en 1236, par Pavon du Triport. 
Jean II de Montmirail lui permit, en 1218, d’en acquérir 
une hors des murs de TVartdeZw et une autre a Villers le 
‘Roast, ou le Vaast, pour y d6poser les dimes, mais à condilion 
qu’il n’en aurait pas la justice, qu’il n‘y pourrait vendre ni 
bl6, ni vin, et n’y aurait qu’un seul serviteur non mar%, 
nourri aux frais du couvent et exempt de toute taille, 
cor-vée, ou exaction. Quant à la maison que son pere était 
venu lui-meme réparer et qui &ait situCe près des murs  du 
château et de la ville, jusque sur les fossés, elle avait con- 
tinué d‘&re un sujet de litige entre lui et les religieux, 
ainsi que des droits d‘dtal et autres dans l’enceinte de la 
forteresse. Pour y metlre un terme, ceux-ci lui abandon- 
nèrent le tout, sauf la dime d’0doa le Pot et 5 arpents de 
pré à Gandelu pour 12 muids de blé (( sain et louable P de 

f 

. 

(I) Chronic. et CARLIER, t. II, p. ra3. 
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rente sur la grange de Ge‘hlgues en Brie, de laquelle rien 
ne serait enleve avant qu’ils ne fussent livrBs, sous peine 
de voir mettre en interdit par l’ev&que de Meaux et jusqu’à 
pleine satisfaction, la terre du seigneur de Montmirail et 
son méaaye de Gandelu. Simon Olivier, prhvbt de Gandelu, 
ayant donne aux moines une maison qu’il possédait entre 
nelle de Longpont et les murailles de la ville, Gaucher de 
Chdtillon, connetable de France, la leur confirma en 1310 
et leur permit mbme, d pour Dieu et pour perpetuelle au- 
mane.. . . . d‘hdifier et mesonner sur la porte qui claut, 
comme il s’exprimait dans sa charte, nostre marchi6 de 
Gandelu, teignant d’une part à leur meson, et de faire faire 
sur cette porte tel edifice qu’il leur plairait. B Les deux 
maisons que Longpont avaient pres de la porte du château 
de CrBpy en Valois lui avaient 616 donnees par Gaucher 
Bourguignon et sa femme PBlicie, avec 7 arpents de prés 
à Marolles ; un autre Gaucher, clerc, probablement leur 
fils, lui laissa par testament, en 1298, leur manoir mSme 
qui Clait situé prBs de ces maisons, ave: 20 livres de 
rente. 

Longpont possedait egalement une maison à Ham, en 
Vermandois, rue du March6, qu’il avait reçue de Matthieu 
de Saint-Simon, et celui-ci d’0ger de Saint-Simon, son 
père. ClBmence de Payel, mBre de Jean de Saint-Simon, 
vicomte de Ham, et son cousin, le chevalier Jean de 
Faillouël, y altachbrent, en 1931, le droit de @he au 
filet et b la amse près du moulin de Chavigny, sur 
la Somme; Jarremont de Saint-Simon, ou de Rouvroy, 
fils de Natthieu, et sa femme Elienor de Magny, leur en 
vendirent une autre contiguë à celle-ci pour l’agrandir, 
en 1274. Cette maison avait une certaine importance, car 
en 1333, les moines durent porter plainte au chevalier 
Jacques de Saint-Simon, vicomte de Ham, et sa femme 
de ce que (( leurs gens foisoient poi6 à eux, leurs genz et 
valez les droits de vinage, piage, kauchie, roage et Iro- 
tumes qui leur appartenaient sur chiaux qui passent en la 
ville de Ham, et ke les dis Longpont, avont moult souf- 
frir, s’ils &oient tenus tous druix kan iaux, leux genz et 
varlex vont et vient & leur maison de Ham et de Hellin- 
vœI. D Jacques les exempta de ces droits dans la vicomte 
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de Ham, a Saint-Simon, Pont, Arteni, Aven, Cldtres, Mon- 
tescourt, Lizerolles, Kame, Flavy, Anoi, Ollesi, Sommette, 
Estovill6, B eux, leux gen, varlex, jumenx passans, allans 
et venans. )) Jean de Saint-Simon et sa femme, h6ritiers de 
Jacques, confirmheat cette exemption par acte pass6 de- 
vant l'officia1 de Noyon, en 1387 (4). 

Bien plus, pour faciliter aux abbes de Longpont le voyage 
qu'ils devaient.faire tous les ans pour se rendre au cha- 
pitre gBnBral de Cîteaux, l'abbé de Long-ve leur accorda 
dans son monastère un lieu pour Bcrire (scriptmiun&), une 
chambre, et une Bcurie pour quatre chevaux, et I'abb6 de 
la' Charmoie sa maison de Vertus pour eux et leur suite. 
C'est en 1299 que Henri, abbé de Cîteaux, avait permis à 
l'abbé de Longpont, d'après Les Ccrits laissés par son pr6d6- 
cesseur Rufin, de venir en ce monastère, soit au temps du 
chapitre ghéral ,  soit en d'autres temps, avec quatre che- 
vaux, un pour lui, un pour un moine, un pour un convers, 
ou domestique, et un pour porter les bagages. 

Mais ce qui faisait surtout la richesse de Longpont, 
c'étaient ses bois, ses pdturages, ses vignes, ses grandes 
exploitations agricoles. Ses fermes parvinrent, au XLELe siè- 
cle, à ce degr6 de perfection que l'on a deja signal6 dans 
ces Annales. Etablies sur les plus riches plateaux du Sois- 
sonnais, elles formaient des centres où l'on trouvait du tra- 
vail et du pain. Leurs troupeaux paissaient sur toutes les 
collines, dans toutes les vallées environnantes, dans les 
clairières de la forêt de Retz. Une partie de leurs produits 
se consommaient sur place, le reste refluait sur l'abbaye. 
Elles sont encore debout aujourd'hui, et la plupart ayant 
conserve leur caractere antique, meritent d'attirer l'atten- 
tion de ceux qui ne pensent pas que le moyen âge fut 
une Bpoque d'ignorance et d'obscurit6. Si l'on a perdu le 
souvenir des fermes d'Eéronval et  du Tronquoi, dont 
Longpont fut deposséde au XVIa siècle, qui ne connaît 
aujourd'hui celles de Montrambeuf, de Mortefontaine, de 
Vaubéron et tant d'autres1 et ne serait pas d'avis de 
rendre mille actions de graces à ces moines qui, à force 
de transactions, d'acquisitions, de donations et surtout h 

(I) Cinw;en, t.  111, Pikcerjosrif., p. 181 et aniv. 
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force de patience et de labeurs, sont parvenus à les former 
telles que nous les voyons '4 

Les fermm les plus rapprochCes de l'abbaye étaient 
celles de la Grange au Vivier, dc Montrambeuf, de Luce- 
ron, de Violaine, de la Bove, des Vertes-Feuilles et de 
Beaurepaire. Ainsi qu'on l'a d6jà fait remarquer, la Grange 
etait cominme le grenier de Longpont. Elle recevait les 
grains des plaines voisines avant la création de Beaure- 
paire et des Vertes-Feuilles, au litLl' siPclc, qui lui fit su- 
bir une drminution. C'est derrière le mur de cldture de Ia 
Grange et le long de la chaussee qui conduisait à l'abbaye 
que l'abbé Gaucher d'0ulchy fit planter, au moyen dune  
somme de 90 lip. donn6e par Raoul, archidiaore de Sois- 
sons, et d'une autre de 10 liv. provenant de Nicolas Legros, 
chanoine de Saint-Pierre au Parvis, une vigne dont les 
produits avaient une destination particulibre. II les affecta, 
en 1813, en pr6sence d'Haymard de Provins, à l'usage du 
couvent et des hbtes honorables a que la crainte, la r6vt5- 
rence ou la charit6 veulent que l'on honore, et non des 
hOtes ordinaires, mais de ceux qui sont tout à fai6 hono- 
rables, pour la conservation de la paix des Crkres et l'&loi- 
gnenient du scandale; sans qu'il fût permis i I'abb6, au 
cellerier ou à tout autre.de le vendre, meme pour refaire 
la vigne, ou autre necessite quelconque. D L'abbé Bau- 
doin 11 assigna aussi Q muids de ble de rente sur la Grange 
au Vivier provenant de Raoul, chantre de Soiwons, au por. 
tier et à l'infirmier des pauvres. 

Au-dessus du monastère &ait la ferme de Violaine (gran- 
gia Tri&arzorrcmJ, hameau de Louátre, et les biens de Vil- 
lers-Hidlon. Elle eut son origine dans les donations faites 
en ce lieu, en 1132, par les frhres Mathieu et Renaud de 
Louátre , et en 1199, par Gobert de ChCrizy , tant en terres 
qu'en ¡arris, depuis Ie Sart de Saint-Jean des Vignes dans 
la vallée jusqu'au terroir de Yillers-HBlon. Après ces dona- 
tions vinrent, en 4900, celle d'une terre et d'une part du 
vivier, près de la Loge, par Gauthier Balkne ; en 1948 celle 
d'un cens à Loisbres, par Agnes de Chziteau-Porcien, destiné 
ir fournir une pitance aux religieux, à ¡a Saint-Augustin , 
jour anniversaire de son t( seigneur et  maître Raoul ; )) en 
1375, celle d'une terre à Villers-Bélon (in territorio de Vi l -  

Ir f .  30' 
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laribus dorr~ini Relonis), par Colard de Dommiers, bcuper, 
et damoiselle BourrBe, sa femme; en 1299, celle de 3 muids 
d'avoine de rente au même lieu,  par le chevalier Raoul de 
Ceuvres , frkre de Jean I I ,  comte de Soissons, avant son 
départ pour la croisade , laquelle fut zlidime'e en 2317 par 
Bernard de Moreuil, son petit-fils, ratifiEe en 4499 par Jean 
deVillers, seigneur de Dampleux et de Cœuvres, vicomte de 
Soissons, et acconipagnee de la remise de ce que l'abbaye l u i  
devait en ce village pour I'avouerie de Ciancon. De plus  celle- 
ci acheta, en 4'200, de Marie de Tigny, pour 23 livres, 30 es- 
seins de terres à LouAtre , où Thihauld , comte de Cliam- 
pagne, lui avait aussi fait une donation l'annCe préc6dcnte; 
et en 1320, de Hubert de Villers, 8 autres esseins. Enfin,  en 
4316, un pr6 situ6 à Villers, au clos de la Huterid apparte- 
nant å l'abbaye, et proche de celui de Jeanne de Trye le 
Por t ,  veuve de Raoul de Villers, Ccuyer, fut vendu aux 
religieux par Gobert de Courcelles, écuyer , < fiux jadis å 
monseigneur Nichole de Courcelles, chevalier, et damoiselle 
Skbille de Brui!, fille de monseigneur Gobert d u  Bruil , B 

son aieul, et Marie de Villers, (d fille jadis )) de Huart de 
Villers, écuyer, CI qui fut fiux )) d'Adam de Villers-Hdlon, son 
aïeul. La charte de vente f u t  r6digde en présence de Pierre 
d'Armentières, sire de Breuil, écuyer, et de Marguerite de 
Confavreus, et rec,ut la confirmation de Philippe $Armen- 
tieres , sire de Breuil, ecuyer, fils de Henri d'Armentières, 
e t  de damoiselle Mix de Breuil, sa femme, fille elle-m%me 
de Sehan de Breuil , dcuyer, son aïeule ; et de damoiselle 
Marie de Confavreux, femme de Philippe, u pour dCvocion D 
qu'ils portaient a l'abbé et au couvent de Longpont, et a pour 
les courtoisies ')) qu'ils en avaient reçues. En 4271 , Hoger 
de riolaine, écuyer , fils de Jean Pesceres , et sa femine 
Marie de Villers, échangèrent avec Longporit une femme 
de corps contre Asceline la C o d o n n e ,  de Violaine, femme 
d'Arnoul Le Charpentier, homme et femme de corps de ì'ab- 
baye I( por un h e .  ) Jean, fils de Jean #Ostel, de Lodres,  
écoyer approuva cet Cchange en 12S2, parce que"les reli- 
gieux tenaient Asceline en fief de l u i ,  e t  reçut en compen- 
sation un autre homme de corps nommé Widron Moret. 

Longpont eut, en 1280, des d e " & %  assez vifs avec Saint- 
Jean des Vignes, à propos de droits que cette abbaye attri- 
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buait à ses hOtrs de Violaine su r  la rive du vivier,  et en 
(290 au  sujet d'un chemin qu'elle lui refusait le long de ses 
murs de clbture. Le premier fut termine par ilfe Aubert , de 
%larle, chanoine de Laon , et le second par G&rard, c x d i -  
na1 de Sainte-Sabine, en  la I n i s o n  hospitalidre d e  Saint- 
Jeair. d~ Jehisalem, $ì Par is ,  en prEsence de Natthieu de 
Cuisy, alors prieur de Montmirail et  depuis abbé de 
Saint-Jean, et de Nicholas, prieur d'0ulchy , procureurs 
de Saint Jean , de deux moines de  Longpont e t  de 
Tule Jean , dit le Circulaire (circidarius), chanoine de Sois- 
sons (I) .  

la 
naissance de l'abbaye de Longpont par le don fait, en 1132, 
gar I'évêque Joslein de Vierzy, de deux charrues de terre 
en  ce l ieu ,  avec les eaux ,  les còtes et  p h r a g e s  qui I'avoi- 
sinent, e t  par Ia remise de l a  dime de ses cultures & Vrerzy, 
moyennant une rente de grains sur la grange au curé de  
Vierzy. Elle s'était accru , en I I 4 6  et 1145, d'autres terres 
jusqu'au bois de ce village et  de l'usage du m6me bois que 
lui accordait &Aonore de Vermandois; de O, muids de terre 
que N'¡colas d'Aconin, en retour d'un bienfait qu'il avait reCu 
du monastère, Lui avait concéd6, avec l'agrément de Conon 
de Pierrefonds, comte de Soissons ; du terrage de  2 muids 
de terre sur  le terroir de la ferme, et d e  20 esseins aux 
Foiilrches , que Baudoin , fils de Lambert de Viblamont 
(Villemontoire), avait vendu à Longpont, en 1168, du COR- 
sentement de ses f r è re s ,  de son beau-père Girolde, de  
W r a r d  de Muret , d'Emmeline d'Aconin et de Nicolas son 
61s; de celui de Conon de Soissons, donne en presence 
J e  Raoul Audent,  de Lysiard de la Porte et de Bérard S O R  
fils, de Raoul de Carentines, de Wiard de Parcy , de Gau- 
thier de Vierzy et d'hbole son neveu (2). La ferme se  deve- 
loppa encore au XIIIa siècle, par une  suite d'annexions suc- 
cessives. En 1B07, Thibauld, prêtre d'Ivor6, acheta pour elle, 
BU prix de 100 livres parisis, de Raoul e t  Marie de Tigny, 

La grande ferme de Xontrambeuf avait commenc8 

(E) Lettres d'Aubert, de 1220 ; - de Robert, abbk de Longpont, id. ; - 
d ' A d a ~ ,  abhé de Longpont, de I 290 ; - dn cardinal GBrard. ( C a r d .  S. Joan 
et Chronic. Lon&. parsim.) 

( a  j Manusci*its .wu Longpont (Bibl. nation,).-lolr,.ponr,par l'abbi P o ~ u m .  
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3 muids, El esseins de terre, et le terrage de 5 esseins , me- 
sure d'Oulchy, moyennant une rente de 2 muids de blé (4). 
Baudoin de Lobes et Cécile d'Oulcby lui donnèrent, en 
4242, 7 setiers d'avoine de rente qu'ils y avaient. En 4946, 
Alberic de Dampleus lui  vendit quelques terres, et en 1220, 
Milon de Breuil lui en donna $0 esseins sur la montagne. 
Elle acquit une vigne, en 4239; en 4984, un muid de blé de 
rente qu'elle payait h Simon, Ecuyer, fils du chevalier Pierre 
Dubois ; en 1298, deux autres muids sur cette grange aux- 
quels rknonchrent le chevalier Gilles du Sart en Hainaut 
et sa femme Marguerite de Perchin, pour des grâces qu'ils 
avaient recues de l'abbé et d u  couvent; ils avaient 6th ache- 
tes de messire Jeban de Soupir et de Hermengarde de Clair- 
fontaine, jadis chanoinesse de Mons. Les acquisitions et do- 
nations paraissaient se ralentir au XIYe sihole. Le portier 
ds l'abbaye recevait d'antiquité, s u r  la grange de Alontram- 
beuf, S muids de blC pour 68 esseins de terre que son office 
y possddait. L'abbé Baudoin augmenta cette rente de 2 muids 
et demi, du consentement dcs celleriers, et porta & 7 muids 
la distribution de blé faite en pains à la porte de Longpont, 
sur la ferme de Ivlontramheuf. 

La grange de Luceron ou Luisseron , près de I'htang de 
ce nom, n'&tait pas Bloignée de Vierzy, de qui dépend en- 
core MontrambeuLCette terre, bois et  plaine venait d'Evrard 
de Muret, frbre de Nivelan de Chérizy, 6vêque de Soissons, 
qui l'avait donnnée àLongpont, en 4460, et deceque sa mere 
y avait ajout6 de la provenance de Henri de Puiseux, en s'y 
faisant converse, en 4466. Elle s'augmenta, en 1926, de la 
vente que lui f i t  Gérard de Laversine, de tout le terrage qu'il 
avait sur les trios ou triages du seigneur Gobert de Cherizy; 
en 4232, d'une vente de 18 esseins de terre à Berzy qui lui 
fut faite avec approbation de Jean, comte de Soissons et 
seigneur de Chimay; en 4283, d'une autre vente de7 esseins, 
sur le Uont de B e r q  , que lu i  fit Jean 6e Berzy, lequel, 
en 4258, approuva aussi une donation de terrage ;i la grange 
de Luceron, par testarr,ent de son frère Foucard. Robert, 
seigneur de Montgobert, chevalier, l u i  donna, en 43513, 
18 esseins de terre provenant de la succession de son 

( a )  Charte de Gnncher ZOnlchy, abhi de Longpont, de 1207. 
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oncle, Robert de Mercin , après son mariage avec la dame 
Ozilia. Un autre membre de cette famille, Adam de Mont- 
gobert , chevalier, confirma, comme t~ premiers sires,  I) 
le don a que ses chieres frères d’oysni, chevaliers, a fait à 
1’Pglise de Longpont do tout l’héritage qu’il soloit prendre 
en 18 esseins autour de Lusseron , v lesquels Y lui cstoit 
dcheus di la mur monseigneur Robert de Muercin , cheva- 
lier, son oncle, qui la tenoit de lui en fief. )) Enfin, Jean le 
Petit de Ressons, et Gilles, s a  femme, fille de Jacques 
Mammelard d’Acy, abandonna à Luceron , en 4278, des ter- 
rages dépendants de son Eef de Laversine. 

Trois autres fermes de Longpont, situées au nord de 
l’abbaye , entre la for& de Retz et la vallee de l’Aisne, pri- 
rent aussi une partie de leur exterision au XII10 siècle. 
C’&aient la Gorge, Vauberon et Mortefontaine. A la Gorge, 
près de Montigny-Lengrain , peuvent se rattacher ce que 
Longpont possédait aux hameaux de Banru, Taisy et Tan- 
nières. En 1478, i l  échangea avec Verric de Montigny la 
terre de Boiinemue contre le Champ Fellard. Dès 11 68, Pierre 
de Vic sur Aisne lui avait donné ses ferres et vignes de Bau- 
ten et de Taisy, tant en aumbne que pour celles que les re- 
ligieux avaient à Tannières, avec un pressoir et un cellier, 
mais à condition qu’eux seuls pourraient y presser leur 
propre vin sans sa permission ; i l  lui  avail aussi abandonnt! 
des coutumes sur des biens que Robert Tassel son homnae, 
convers de l’abbaye , lui avait aumdnes, moyennant 20 se- 
tiers de vinages que son père Milon et lui avait donnés au 
couvent pour l’âme de sa mère; le roage du cellier de la 
Gorge, ses terres cultes et incultes sur le mont de Haut- 
court (de Alta curie), ses droits en ces lieux, pour un cens 
de 20 den. et moyennant les terrages, vinages et cens des 
terres, prés et vignes qu’il y pourrait acqudrir et qui en 
seraient grevés. La famille de Pierre, Marguerite sa femme, 
ses fils Milon et Pierre, Jean et Drogon, ses filles Angdlina, 
Marie et Helvide, sa sœur Asceline et son mari Guillaume, 
approuvhren t ces concessions dont furent temoins Landric , 
beau-père de Pierre, Hugues son fils, Guillaume de Sai, etc. 
En 1199 , Henri li Brebichoa de Montigny ajouta une vigne 
à celles données par Pierre de Vic. Ce n’est plus ensuite 
qu’en 4259 qu’il est question de cette maison de Taisi ib 

. 
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propos d'une convention conclue devant l'officia1 Jean de 
Laon , paur une masure de Vuidèle de Taisi , sise près de 
ses mur6 , et de l'abandon que fit à Longpont Ada de Tan- 
nières, s a u r  de c e l l e 4 ,  de ses droits sur la  maison, 
son enclos et pourpris (I). Un an après , Louis IX qui ,  en 
1255, avait renoncé à une redevance de 4 muids de vin sur 
des vignes. de la Gorge , pour la cdlébration de messes, 
&changea avec les religieux, en 1260, son moulin de Bour- 
b o d ,  à Montigny le Châtelet, contre 43 muids de bld de 
rente sur ses moulins de CrOpy et de Largny, que leur avait 
donnés autrefois la comtesse Eleonore de Valois, et loua a 
Paris, en 1294, un achat de revenus à Montigny et à Banru, 
appartenant à Jeanne et Ade de Banru, filles de Renaud de 
Vouties , et sœurs de Jean de Banru. D'un autre c ô t e ,  
Drouart de Courtieux , Bcuyer , et Mathieu de Vic , confir- 
mèrent au couvent, en 1269, ses possessions de Montigny- 
Lengrain, de Montigny le Châtelet et Courtieux. Enfin, l'an 
4270 , Longpont- entrait en arrangement avec l'abbaye 
d'ourscamp au sujet d'une maison que celle-ci avait fait 
construire à Montigny , dite la Ferine d'Ozmcamp , et de 
proprietes qu'elle y avait acquise au préjudice de celui-là 
par l'intermédiaire de Pierre , abbe de Vauclair de Pierre , 
abbe de Valroi, dOlOgu6s du chapitre de Cîteaux, et sur l'avis 
de Pierre , abbe d'Igny. Sous I'abbd Lami, qui gouverna 
Longpont, de 124.8 1 1283 , le monastère eut lutter encore 
contre les hommes de Montigny-Cengrain (Morztigrciaci 
Algrini), qui lui avaient deja donne bien du tracas par leur 
turbulence. ILS reclamaient la  possession de la fontaine 
Robelet ,  à la ferme de la Gorge ; mais Philippe de Canatre , 
bailli de la reine de France, la confirma àLongpont avec les 
clôlures de cette ferme. 

La ferme de Mortefontaine, mentionnde dans la bulle de 
confirmation d'Eugène III, de 1168 , avec la vigne des 
Champeaux, s'&tait augmentde, en 1163, d'une terre donnde 
par Simon de Pierrefonds, sur la montagne, de 3 muids de 
terre donnOs par Roger Sauvage, en 1189, de 84 esseins 
donnCs par Nivelon de Pierrefonds y des deux pres de 
Buhérival et de Burbul (ou Bourboul) y confirmes à Long- 

( I) Chur6e de Joan de Laon, chanoine official. 
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pont par le pape Lucius I I I ,  d’une terre et d’une presle 
(petite prairie) donnees par Agathe de Pierrefonds et confir- 
mdes , en 1823, par le roi Louis à Compi2gae. Vaubéron , 

. situfe sur le terroir de Mortefontaine et voisine de la ferme 
de Pois (ou Pouy) qui appartenait b Saint-Denis, paraît 
avoir Bté etablie avant 1150, puispu’à cette date l’abb6Suger 
cède a à la nouvelle grange que les religieux ont bâtie, 
disait-il, au lieu appel6 Valleberon (Vallds-Beronis) et voi- 
sine d u  terroir de Saint-Denis, SUP la montagne de Pois, > 
6 muids de terre pour en augmenter les dépendances, et aux- 
quels Odon, son successeur, ajouta encore une autre terre,  
en 1153. En 11 b 8 ,  Enguerrand, abb6 de Saint-hlddard, cede 
aussi à Longpont une marnière et une carrière devant la 
porle de Vaubéron , e t ,  en 1158, Geoffroy, doyen de Saint- 
Pierre au Parvis, le champ dit  de Thbazclt d‘Arth8se, tandis 
que Conon et Agathe de Pierrefonds lui assurent, en 1171 , 
le droit d‘avoir en celte ferme et en celle de la Gorge, 
2,000 brebis que l’on pourra placer en divers lieux, 
20 vaches, avec les vivres des porcs et  des animaux de 
labour. Ils ajoutent a ce bienfait, en 1475, le don de trois 
champs, tant à Vaubdron qu’à la Gorge. HervB, fils de 
Hugues de Pierrefonds, confirme à Longpont ce qu’il pos- 
sède h Banru et à Vaubéron, et  lui donne is droit &acquérir 
des biens jusqu’aux rives de l’Aisne. Vers 1189 , Hugues 
Sauvage fit une aumane de 8 esseins de terre à Vaubdron et 
de Q I  b Mortefontaine, et enfin les religieux eux-m&mes 
achètent de Nivelon le Turc des terres b Banru et à Vau- 
bdron destindes à fournir des vetements et des souliers aux 
pauvres. La reine Blanche approuva cet achat,  en 124% Il 
y avait à Vaub6ron , 14 setiers de vignes donndes par Dro- 
gon, chevalier de Courtieux. 

Entre Soissons et Longpont, lo monastere possddait la 
grange du Mesnil à Parcy , designee sous la denomination 
de illesnilia, dans les chartes et dans la bulle de 1148. 
Elle remonte donc à la fondation. En 1163, Evrard de Muret 
commença à l’arrondir en y ajoutant 4 esseins de terre. 
Trois ans après , les religieux y ajoutèrent aussi une terre 
qua Gerard de Cbdrisy et de Muret leur avait vendue avec 
l’approbation de Henri, comte de Troyes. Le même Gerard 
la degréva en 1168 d’une rente de 8 niuids et 16 esseins de 
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bl6 et avoine pour 2k.O liv. qu’il donna à Nicolas, EIS de 
GBrard de Bazoches, mari d’Agnès, sa Elle, après en avoir 
fait préalablement la remise au comte de Vermandois dont 
il la tenait en fief. Le chevalier Albéric d‘Oulchy, sa femme, 
son fils Barthélemy et ses autres enfants renoncèrent, en 
1153, aux droits de terrage qu’ils avaient sur les biens des 
religieux à Parcy, ’ avec l’approbation d‘bncoul de Pierre- 
fond, &eque de Soissons, e t  les frères Renaud et Vermond 
de Louâtre, chevaliers, leur concédèrent en II56 la plus 
grande partie des terres qu’ils revendiquaient à Parcy (1). 
En 1174, Yves de Nesles, comte de Soissons, approuva des 
donations faites à la ferme du Mesnil par Vermond de Tre- 
COG, et en 1196 Ancoul de Parcy lui ahandonna 20 esseins 
de terre avec le droit d’y nourrir 300 brebis. Enfin, elle 
s’enrichit, en 1197, d’une masure que lui donna Elisabeth 
de Guny ; en 1199, de terres que lui donnèrent Gobert de 
Chérizy et Raoul , prBv6t du chapitre de Soissons, le 
premier avec ¡’agrement de Tliibauld , comte de Cham- 
pagne. 

La grange d u  Mesnil reçut diverses augmentations au 
XIII“ siècle. En 4304 , o’est Hugues de Guny qui cède a 
Longpont, en aumbne, la femme et les enfants d’Uleic de 
Parcy, ses hommes de corps, et en 1206, c’est Guy de 
Guny qui lui vend 4 muids de terre et des pâtures au 
m h e  village, et y donne, en 1229, 8 esseins de terre. La 
m6me annee, c’est Marie de Tigny qui lui en vend 8 autres 
esseins pour 40 liv. 9 s. tourn., tandis que ses enfants Ni- 
velen, Enguerrand, Barthélemy et Cécile, femme de Hugues 
de Vauxbuin , Hersende et  Raoul de Tigny lui en vendent 
2 muids à Parcy pour 66 liv. En 1238, c’est Jacques de 
Bazoches approuvant une donation de terre par Jean de 
Vierzy à Parcy , et celle de 2 muids de bl6 sur la grange 
de Chacrise donnCe par Barthelemy, seigneur de Droisy (e), 
et l’année d‘après Evrard d’bunay , seigneur du Chatel (de  
Castello), approuvant une vente faite aux religieux pour 
68 liv. de ses terres de Parcy , sur lesquelles Enguerrand 
de Tigny et Jean de Villers-nélon abandonnent leurs 

( I )  Chartes d’hcoal,  de. I 153 et I I 56. 
(2 )  Chronic, Lon&. ann. 1214. 
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droits. Enfin, c'est en 1.231, Ade de Grand-PrE , troisième 
femme de Raoul, comte de Soissons, qui leur abandonna le 
quart d'une acquisition de terrage, vinage, rente d'avoine 
et de poules, cens, qu'elle avait faite à Parcy avec Bon 
mari, A u  aiBcle suivant, on voit, en 4305, Hugues, comte de 
Soissons, approuver toutes les acquisitions de la ferme de 
Parcy, et, en 1320, Bernard, comte de hIoreuil, chevalier, 
et Lea de Vendeuil, sa femme, vendre les trois quarts des 
dîmes , sur les terres de Parcy, aux religieux de Longpont 
pour terminer un dBbat au  sujet de ces dimes qu'il préten- 
dait avoir le droit de relever sur tout Parcy. 

Longpont avait des biens non-seulement auprEs de la forêt 
de Retz, mais dan6 la for& meme. La gran@ de la Bove, 
où se trouvait la chapelle de Saint-Bandry, etait destinee à 
recevoir les produits des champs Mentard ou Denzenrard 
qui formaient une clairière entre Longpont et Montgobert, 
au-dessus de Chavigny. En 1222, les frères Roger et 
Jacques Sauvage, chevaliers, confirmèrent l'abbaye, sur 
les terrages de Dommiers, village situé dans ces quar- 
tiers-là, une rente de blé donnee par Roger, leur père, et 
en 4866 Thibauld, comte de Champagne, lui confirmait 
aussi un don de 2 muids de bl6 de rente au meme lieu h i t  
par Jean, chevalier, sire de Cramailles. Raoul, fils de ce 
dernier, en oonsidBration de ce que ses E( chières père , 
messire Jehan, jadis sires de Cramailles, @sit ou lit de la 
maladie dont il fu  mort D avait donne à Longpont <( oÙ ses 
corps gist D en aumane et  d u  consentement de sa mère et 
du sien, 2 muids de bl6 de rente en la grange de Dommiers 
et promit (( en bone foi comme chevalier B de ne jamais 
revenir sur cet Q octroi. B 

Dans la banlieue de Soissons m&uac, Longpont ne possé- 
dait pas moins de trois fermes, Thojsy, le Cellier de Pasly et  
Presles. Raoul de Montchâlons , châtelain de Mézières, 
Pcuyer, vendit en 1349 à l'abbaye, pour 300 liv., la maison 
de Thoisy, situtfe 6ur la Crise , non loin de Presles. Elle 
avait déjà à illonloisy des vinages qu'elle avait achetes, en 
4259, de Raoul de Vauxbuin , des vignes qu'elle avait 
acquises au m6me endroit, en 1286, de Jean de Vauxbuin ; 
de BarthBlemy, seigneur de Soupir, et de Renaud, cheva- 
lier de Bazoches (Basodii) et de Waregues. 
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Le domaine de Presles ICs Soissons, voisin de la com- 
manderie de Maupas, comprenait dans son ensemble des 
terres, des pres, des vignes, des aunais. I1 est, en effet, dd- 
sign6 ainsi dans la bulle d’EugCne III, de I I  48 : PrateZEa, 
curlem et cellam vinariam, cum vineis et appendiliis suis. 
C’&ait à la fois une ferme et un cellier. La principale dona- 
tion en vignes fu t  celle d u  chanoine Renaud qui , au 
X I P  s iede ,  en avait achetd diversPS pièces qu’il reunit 
sous le nom de Grande-Vigne, sans compter les autres, 
appelCes dans les chartes Sementis, Brita, Berardi et 
Malgarant, à condition que le produit de la premiere se- 
rait pour l’usage des moines, des pauvres et des hbtes. Re- 
naud avait aussi fait construire u n  cellier avec des caves 
sur le penchant de la montagne, pour l’habitation des 
frères qui les cultiveraient ; il l’avait pourvu de cuves et  
de tonnes, et y avait joint une aunaie arrosBe d‘eau pour 
e n ,  faire un jardin; En 1156, Roger de Vauxbuin avait 
abandonne son avouerie sur Presles, les religieux, leurs 
serviteurs et convers qui l’habitaient, leur laissant tous 
les chemins libres. Yves de Nesle, comte de Soissons, 
confirma à Longpont, en 1162, le domaine de Presles, et 
les evbques de Senlis, Amalric, Thibauld et Robert, dont 
1’8glise possedait une ferme Ecuiry, finirent par lui 
vendre et donner tous leurs biens de Presles. Un bour- 
geois de Soissons, Colard de Nanteuil, convers de Long- 
pont, lui abandonna des vignes, en 1249 ( I ) ;  un autre, Pierre 
de Coincy et Elinde, sa sœur, fille d’Algrin de la PorLe, lui 
vendirent, en  4 2 5 4 ,  leurs biens sur la montagne, au- 
dessus de la grange. Et si .l’abbé, Jean de Provins, aliena 
quelques vignes à Presles, en 1277 et 1279, ce fut pour 
acheter d’autres propriétés. Nicolas, l’un de ses SYICCCS- 
seurs, en racheta m6me p o w  une somme de 300 livres 
qu’il avait reçues de Renaud de Deuillet (Servais). II y 
avait à Presles des carrieres importantes d’où les clla- 
noines de Saint-Jean, avec la permission du couvent de 
Longpont, purent extraire des pierres (r pour l’auvre de 
leur Bglise et la reparation de leurs murailles. B 

Sur la rive droite da la rivière d’Aisne, et presque vis-à- 

(I! Clznrce d’AIb6ric deFuntenoy, dB 1949. 
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de Presles était la grange et cellier de Pasly, auquel se rat- 
tachaient des vignes à Pommiers, et qu’on appelle encore 
aujourd’hui le Petit Longpont. En 1499, Gerric de Choisi, 
moine de Longpont, avait donnt3 à son abbaye 2 maids de 
vin de rente à Pommiers; et, en 1190, avant son départ 
pour la Terre-Sainte, Raoul, comte de Soissons, la vigne 
Péteuse (Petrosa, Pdtreusen, Ptttreuse), à condition que 
I’on assignerait trois muids de vin au sacristain de l’abbaye 
pour les messes. Cette donation reçut, en 1232, la confir- 
mation de Jean de Chimay, comte de Soissons. Longpont 
reçut encore, en 9210, de Nicolas de la Place, la vigne AT- 
gililre, àRochemont, et, en 1213, Roger Sauvage lui donna 
une maison, avec un pressoir et dee pâturages à Pasly et à 
Villers la Fosse, à laquelle Jean Filâtre, chevalier de Bucy, 
ajouta, en 1246, I‘aisance pour ses troupeaux dans le do- 
maine qu’il avait en ces lieux sur les montagnes et dan6 
les vallées. C’est cette maison qui forma le vendangeoir de 
Longpont, dans lequel Colard de Pasly, écuyer, voulut en 
vain s’attribuer les droits de justice et de mesurage du vin, 
pretention dont il fut d6bout6, en 1258, par Gilles, prieur de 
Saint-Pierre à la Chaux, et Gaucher de Presne, choisis pour 
arbitres en cette affaire. Haymard de Provins, év4que de 
Soissons, confirma à Longpont tous 6es droits 8 Pasly et a 
Villers, et, en 1222, Roger Sauvage et son frère Jacques, 
une donation de terrige à Dommiers faite par leur père. 

A ces vignobles et vendangeoirs il faut joindre d’autres 
vigaes éparses aux environs de Soissons et ailleurs; la 
vigne Tristan, dans le faubourg même de cette ville, à la 
porte Be‘rard ; une autre au bourg de Crise, avec une mai- 
son, donnée par Renaud Quinquenelle, en 1195; deux B 
Sepmonts, appelees Rugosa et Pontmoilon, donnees par 
Renaud de Septmonts et  confirmees par Benoît, son fils, 
en 1196; une à Villeneuve et Monteleu, donnée en 1204 par 
le chevalier Guy de Vauxbuin ; la vigne Tuillepied, entre 
Crouy et Vauxrot, confirm6e a l’abbaye par Roger, abbe de 
Saint-Me‘dard ; trois a Billy sur Aisne et le clos Berleu, 
repus en 1208 de Renaud, prkvdt de la cathedrale; une 
a la Bat?&, donoea par Recaud de la porle Saint-Pierre ( 4 )  

( I )  Cette porte Saint-Pierre était-elle do côté de Saint-Pierre au Parvis ou 
du cò& de Saint-Pierre B la Chanx? Nous l’ignorons entièrement. 

III. 31 
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lors d‘une visite que lu i  fit Haymard de Provins dans sa 
maladie; deux B Vénizel, données en 4872 par Colard de 
Soissons, bourgeois de Compjpgne, sans parler de rede- 
vances en vin à Ecuiry,  données par Flamew, chevalier 
d’Ecuiry . 

Les au tres biens de Longpont dans le Soissonnais, quoi - 
que moins importants aussi que les précédents, ne doivent 
pourtant pas &tre oubli&. Huard Soibers de Laon, châte- 
lain de Viviers, lui avait attribué des revenus à Pinon, et 
Philippe Cosset d’Ab&“, par teslament passe en présence 
de son c u r e ,  6a chàteigneraie de Vauxaillon , appelCe l a  
Broee Cosset, ou la Brulle Cosset (le Breuil Comet), dans 
u n  acte de l’abbé Gilles, de 4224 ( I ) .  Les religieux bktirent,, 
en 1223, la maison de Benuvzoir, QU Bcaumanoir, avec la 
permission des chapitres généraux de Prémontré et de 
Citeaux , à l’encontre de ValchrBtien , qui s’y opposait. 
Iadependammcnt de plusieurs maison6, ils possgdaient B 
Oulcliy des terres dont les chevaliers Barthélemy et Thi- 
bauld d‘0ulchy approuvaient, C R  4200, la donation faite par 
leurs pere e t  mere; un pré a au pont Bernard sur l’Ourcq >> 
que leur vendit, en 1247, le chevalier Savary d’0ulchy ; et, 
en 4278, le chevalier Jean (( de la Grange, près d’Qulchy, D 
leur donnait un serf pour le remBde de son âme et à cause 
des services qu’il avait reçus de l’abbaye. 

Dans les environs de Crt5py en Valois, aux confins de ’la 
for6t de Retz, Longpont se îorma un domaine à Châvres, 
Bouillant e t  Saint-Germain. 21 acquit d’abord, en 1877, des 
abbesses de  Maubuisson, Agnes et Blanche, un manoir avec 
ses d6pendances en terres et terrages, rentes d’avoine, de 
3 sous nérets et 2 poules au prix de 800 livres. Simon de 
Chbvres, écuyer, fils dc Guy de Meigay, ajouta a ce fond 
important son bien de Châvres, Saint-Germain et Bouillant, 
tenu en fief du roi Philippe et  qui se composait aussi de 
terres, droits de cliompart produisant 13 muids de grains 
de rente, etc., e t  du manoir o Ù  il demeurait, à Châvrers. 
L’abbé Robert Iep consacra, en 1288, sur I’avis des aneiens, 
les revenus de Châvres et de Bouillant a B Ia porte et au 
portier d u  monasthe-,, pour la distrjb:ition des aumbnes. 

( I )  Cer espressions 6roce et 6ralle se rapprochent de celle de bzeail, petit 
bois, ct de hronssailles. 



DOMAINE DE LONGPONT A CHAVRES. k8 3 
Situdes dans la Brie, près de la Perté 8 0 ~ 6  Jouarre, les 

granges de Longpont i CourtabIon, Mollien et Avesnes ne 
devaient former qu'un seul domaine. Les bois, terres, prds, 
vignes et une carrière donnes à l'abbaye, vers 1226, par 
Adam Bordou et sa femme Heloïse, à Ussy sur Marne, 
avec l'agrduoent de Natthieu de Montmorency, et une 
rente de 20 livres A Avesnes paraissent en avoir dte le 
noyau. Adam ayant eu le malheur de tuer, près de Grand- 
Champ, Pierre de Torchant, une guerre acha rde  s'dleva 
entre lui et Raoul de Triport et Thibauld de Tresme, pa- 
rents et amis du defunt. On fit néanmoins la paix, B condi- 
tion qn'Adam fonderait à Avesne, pour le repos de l'âme de 
Pierre, un chapelain et une chapelle, laquelle, toutefois, du 
consentement de Jean, fils de ce dernier, et de Thibauld, 
fut construite à Courtablon et desservie par un prktre se- 
culier ( 4 ) .  Jean II et Matthieu de Montmirail, seigneur de 
la FertB-Gaucher, approuvèrent, en 1236, une donation à 
Longpont de 20 livrees de terre sur des biens et une mai- 
son & Avesne, sur des bois entre ce lieu et Courchamps et SUC 
des pres à la Ferté-Gaucher. Matthieu donna, en 4244, au 
monastère 16 livres parisis sur le p6age de celte ville pour 
faire pitance au couvent le jour de l'Annonciation. Quant a 
Courtablon, cette ferme provenait des aïeux maternels du 
Bienheureux Jean. Gregoire IX, prenant sous la protection 
du Saint-Sidge le domaine de Longpont, cite Courtablon 
(Curia Albonis), avec ses bois, pres, terres, pâturages et 
manses. Les frkres Pérot de Cocherel vendirent à l'abbaye, 
en 1178, pour 18 livres leur pbche prks de la ferme, 2 ar- 
pents de terre, au chemin de Courtabloo à Fay, provenant 
de leur oncle Robert. Jean, éveque de Meaux, lui confirma, 
en 1296, tous ses biens et rentes dans la châtellenie de la 
Ferte -Gaucher et près de Courtablon e& ceux qu'En- 
guerrand de Coucy lui avait donnés au terroir de & I d -  
lien [Z). Guillaume, prieur de Reuil , donna d'abord 
aux religieux le droit de piiturage pour 25 animaux de 
Courtablon , vaches, veaux, juments, chevaux, dans les 
bois de Rongelle, puis, en 1306, celui d'y prendre deux 

(I) Churre de 1'6vBque de Meaax, de 1235. 
(a) Chronic, p. aso. 
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chariots de bois vif ou mort, qui fut port6 à douze en 1486. 
Mollien, ou bloilien est une ferme du hameau de ce nom, 
B Ussi, ou Vuici sur Marne, non loin de Courtablon. Pos- 
sedee par Longpont dès 1237, elle s’accrut, en 1275, de 
i S  arpents de terre, d’une maison, de cens donnes par En- 
guerrand de Coucy, de 12 autres qu’y ajouta Jean Duplessis 
et  d’une carrière à Ussi pour extraire des pierres. 

Dan6 toutes ces fermes il y avait un maitre, qui était un 
religieux, des frères convers et tout un personnel de la- 
bour que ceux-ci dirigeaient. Ce genre d’exploitation par 
les proprietaires eux-mames avait d’inapprgciables avan- 
tages pour la bonoe culture et surtout pour les pauvres 
gens qui y etaient employes et pour les indigents et  les 
infirmes qui trouvaient là tous les secours spirituels et 
temporels dont ils avaient besoin. Le pape Innocent I V  
&aot ;i Lyon, fuyant la fureur de l’empereur Frederic, ac- 
corda aux religieux, en 12.44 , d‘avoir des chapelles dans 
toutes ees maisons et d’y celebrer les offices, et en 1245 
l’exemption generale de tout p6age ou impat sur la vente 
du b16, du vin et autres denrees. Ces chapelles &aient 
desservies par un prktre du monastare. L’&ranger arri- 
vant dans une grange de Longpont y pouvait demeurer 
comae dans u n  asile. Les moines s’attribuaient m6me au 
XII8 sibcle le droit de protection sur les aubains (&ran- 
gers), serviteurs du monastère, mercenaires, hommes de 
corps à I w r  service dans ses granges c en la vie et en la 
mort (in vita et in morte tueri vellent e t  defendere) par 
cela seul qu’ils vivaient et mouraient à leur service. Ils 
voulaient qu’ils fussent exempts de toute exaction ou con- 
trainte, hormis les affaires d‘homicide, effusion de sang et 
vols prouves, et qu’en cas de poursuites elles eussent lieu par 
devant l’abb6. Cette question soulevée e,n 1195 par Raoul, 
comte de Soissons, et sa femme Adelaide, a propos de la 
mainmorte de Wiard de Chaudun, qui etait litigieuse entre 
eux et Longpont, se termina en faveur de l‘abbaye. De plus 
le comte et la comtesse, pour leur bien spirituel , pour ne 
pas enfreindre le liberte de l’ordre, et dans une vue de 
paix, consentirent que tous ces gens et leurs effets lui  ap- 
partinssent a la vie et a la mort s’ils meurent dans ses 
maisons , soit au comté , soit en dehors du comte de sois- 
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~ions, mais le tiers seulement de ceux qu’ils auraient 
reçus en aumdne et laisses en dehors des granges, avec 
promesse d‘aider les religieux à recouvrer ce tiers, et que 
si on ìes accusait devant le comte d‘avoir pris davan- 
tage, la simple parole du confesseur ou du prieur suffirait 
pour l’estimation de la quantite de ce tiers. 

Les bnis entraient aussi pour une large part dans le do- 
maine de Longpont. Sa proximite de la belle for& de Retz 
lui en fit atlribucr de vastes portions par les rois, les 
.princes et les seigneurs , telles que Ies bois de Mentard, 
de Langueroie, de la Croix le Prison, de Fautoie, d u  Cais- 
nay ou du Chhe ,  de l’Bumdne, de Pond Guignard, de Saint- 
Aubin, de Chavigny, du Clos, de Puiseux , etc. , dont plu- 
sieurs furent acquis ou augmentes au XIIP siècle. Le bois 
de Saint-Aubin était un  don fait par HBlon de Fleury eg 
4207; celui de Chavigny était possedB par l‘abbaye depuis 
1209 et s’Ctendait entre le marai8 de la Savière et le vivier 
de Chavigny ; celui de Pond Guignard s’appelait aussi bois 
de Gerelme parce qu’il avait été donne a Longpont en 1207 
par Gerclme ou Gérome de Saint-Pierre Aile ; celui du Clos 
ou Grand-Clos, compris dans la olature, s’étendait devant 
la porte m?” de l’abbaye, du còt6 de Violaine. Les moines 
avaient reçu la grurie de ce bois, dit aussi du Mumis et du, 
Larris (de Maresco et Larritio) avec le droit de l’entourer 
de murs, de palissades st de fosses , de Sean, chevalier 
d’drcy , homme de Raoul, comte de Soissons , qui avait 
approuve cette concession en 1118 et 1139. Toutefois le roi 
et ses gens pouvaient y entrer pour chasser, à l’exclusion 
de tous les autres seigneurs. Le chevalier Jean de Buzancy 
reconnaissait, en effet, en 1267, qu’il n’avait aucun (( droit 
de chacerie ou bos de Longpont )) à c h e  de Violaine et 
dans les murs du couvent, et que s’il y avait chasse a ce a 
este à la souffrance I) de I’abbt! et du prieur. NBanmoins le 
chevalier RaouL de Clermont ayant forcé les haies et cld- 
tures du bois du Clos que les religieux prétendaient posse- 
der sans reserve avec la paisson pour leurs porcs et autres 
b&tes, ce fu t  l’objet d’un procès qui dura jusqu’après la 
mort de Raoul. Sa veuve, Jeanne de Chambly, dame de 
Montgobert, l’abandonna en 1343 à condition qu’elle pour- 
rait entrer dans le Clos pour y chasser aux chiens et aux 

\ 
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Blets (I). Le bois de Puiseux fut donné au monasthe par . 
Agathe de Pierrefonds sou8 la denomination de petite for& 
(forestellam). Les autres portions de bois qu’il poseedait 
dans la for& de Retz ont été assez souvent mentionnées 
dans ces récits pour qu’il soit n6cessaire d’en reparler. 

Independamment de la propriBtd de ce8 bois, Longpont 
avait dans toute cette contree forestière le droit et usage 
’du bois vif et mort pour les besoins de l‘abbaye et  de ses 
maisons de Vauberon, de la Gorge, des Vertes-Peuilles, de 
Beaurepaire, de Luceron, de Montrambeuf, de la Bove, de 
Presles , dans un rayon de plusieurs lieues ; celui du  pbtu- 
rage provenant de Raoul le Vieux, de Raoul le Jeune, 
comtes de Valois (1163), de Conon et Agathe de Pierrefonds 
(1172 et 1463), de Raoul le Turc, de Matthieu de, Beaumont 
et de sa femme Eléonore de Ralois (1211), de Pierre de 
Braine. Ce libre usage s’exerçait surtout dans les bois de 
Mentard, du Pond Guignard, du Clos a qui  fermait l’abbaye 
du cÒt6 de la for&. D Le roi conservait dans tous ces bois la 
justice entibre, le pasnage et la garenne, mais les gardes 
n’y pouvaient faire de vente sans l’autorisation des reli- 
gieux qui, de leur cdtd, ne pouvaient vendre, n i  essarter, 
ni donner les bois de Longueroie , de la Croix le Frison et 
de la Pautoie, quoique ils fussent de leur trefond, pas mhme 
les arbres, tandis que le roi et se6 officiers y pouvaient faire 
des ventes à volonte en donnant le tiers du prix aux reli- 
gieux. I1 en &ait de m&me des bois de I’iiumdne et de 
Saint Aubin , seulement ceux-ci y prenaient par livrées 
fixées par les officiers le bois vif ou mort. Le sergent par- 
ticulier de Longpont poor la. garde des bois de Menfard et 
du Clos pretait serment entre les mains de ceux-ci qui les 
gardaient aussi ,  martelaient et delivraient les bois en 
temps utile. Ces dispositions résultaient d’un acte de 1236, 
renouve16 en 152i. Louis IX fixa Bgalement des droits de 
pasnage qu’il accorda iì l’abbaye en 1236, à Senlis, sur les 

( i )  C’est sails douta poor ce motif que la dame de Muret fit aassi rompre 
la cl&ure de l’ahbaye du cÔtB de l a  Grange auVivier, vem 1241. - En 1266, 
on arrêt du parlrment attrihnait au roi, .qui les possédait depuis plus de 
60 ans, lei bois de Mortiers? (de Xortanrr ,  sans doute pour de Mentariis , 
de Mentards) , à l’encontre du chevalier Adam de Montgobert et de l’abbaye 

-qui Les réclamait (Acres du Parlement, par BOUTARIC , t. I, p. 98.) 
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2.46 arpents du bois d u  Clos, autour de la maison et de 
chaque c8t& du chemin. Charles de Valois porta, en 1301, à 
200 le nombre de porcs qu’elle pourrait conduire en for& 
durant la paisson , c’est-à-dire de la Saint-Remy jusqu’à 
Pâques closes, et accorda, en 1303, la faculte de remplacer 
ceux qui seraient morts sans violence et sans fraude au 
commencement de la paisson. Ce prince, dans une visite 
qu’il fit Q Longpont, &tendit m&me ces droits aux b&es 
aumailles, vaches et veaux de la Grange au Vivier, des 
Vcrtes-Feuilles et de Luccron, du terroir de la Grange. Les 
troupeaux de Longpont se repandaient aussi sur les ter- 
rains vagues de Rlercin, Saconin, Breuil que leur avait 
donnés Jean de Braine en 4%00, et sur ceux de Courinelles, 
Chaudun, Chacrise, Ressons, Montigny et autres localit& 
appartenant pour ¡a plupart à Notre-Dame de Soissons, i 
Saint-Jean des Vignes, aux seigneurs de Muret et au cha- 
pitre de SoisEons. 

Autour de In for& de Refz se trouvaient d’anciens ddmem- 
hremernts détaches depuis des siècles du  groupe principal. 
Plusieurs de ces bois isolés désormais, appartinrent à 
Longpont. C’&aient ceux de la Loge ou de Blanzy. áe 
Vierzy et de Moloy. Le bois de la Loge (ncmic~ ad Loyiatn) 
porta aussi le nom de Bois Jac06, dèe 4264 ; i l  cst situé 
entre Blanzy et Adon, près de la ferme de Id Loge, et rele- 
vait, en 1289, d u  chevalier Robert. Longpont acquit ce 
bois , en 1203, des frères Barthélemy et Guy d’hncienville, 
du consentement d’Hodierne, leur mère, de Sara ,  leur 
sceur, d’Yves, mari de celle-ci, de leurs cousins Gervaia et 
Thibauld de Chouy , d’Helvide , mère de ces derniers, de 
Jean de Vierzy , d’Hermentrude de Vierzy dont les fils, 
quand ils seraient en âge, possCderaient le fief duquel rele- 
vaient ces biens vendus, et enfin d’Elisabeth, femme de 
BarthBlemy. Mais comme Guy d’Anci~nville, qui n’était pas 
encore chevalier, n’avait pas I’âge néceslsaire pour  contrac- 
ter ,  celui-ci s’engagea a le dédommager, au cas qu’il rkcla- 
mât plus tard qoelque portion du bois vendu. Robert Cosset 
le jeune, Yves de Vauxbuin, Gervais de Chouy et son cousin 
Jean de Vierzy se constitukrent plèges et cautions de la 
vente (4). En 4239, Hodierne, dame d‘Ancienville , et son 

(I) Archiv. du Coll&gc hCra2diq. (Picardie), 
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fils Barthdlemy renoncerent en faveur de Longpont A une 
redevance sur un muid de bois à Adon , Jean d’ilrcy à son 
droit de grurie sur le bois de Blanzy et de la Loge, et 
Albéric da Saint-Remy lui confirma, en 1884,  des usages 
et pâturages en quelques bois entre Blanzy et Adon , c’est- 
à-dire au bois de la Loge. Le boie de Moloy, situé entre 
Saint-Remy et Villers-HBlon, d’après les cartes de Cassini , 
est pourtant fort éloigné de Moloy, hameau de la Fer& 
Milon, dont il semble avoir pris le nom. Il fu t  acquis par 
portions avec des terres labourables. L’une fut d o n d e  au 
monastère, en 1181 , par joslein de Villers-Hélon , avec 
l’agrément de Nicolas de Bazoches; une autre, en 4193, par 
Milon Balbne et 6a femme AdBlaïde, fille de Joslein. En 
1266, les moines achetbrent de Gilles Corrette de Lafaux et 
d‘Agnès sa femme, 36 arpents pour 106 liv.; en 1279, de 
Jean de Trugny , 18 autres arpents de ce bois (in sylva vel 
fiemore qui dicitur MoZoyJ pour 480 liv. tourn., avec la 
confirmation de Raoul de Vierzy; en 4282, de Jean de 
Villers-Hélon , écuyer , ses terres entre Moloy et le moulin 
de Contres ; de Jean de Monthiers (de Molnusterio) , les 
cens, bois, terres dits des Vicomtes, entre hloloy e t  Villers- 
RBlon , de l’approbation de Jean BBcard d’Ancienville , de 
son cousin Renaud, fils de Guyard d’sncienville ; de Marie 
de Connigis, veuve du chevalier Gilles de Ripelongue, pour 
2.18 liv,, 50 arpents sur lesquels Dumoutier, seigneur domi- 
nant de Villers, Jean de Guoi second et Hervi: de Chgrizy 
troisikme seigneur de Villers , abandonnèrent leurs droits 
respectifs; de Robert de Faverolles , en 4287, 46 arpents 
pour 120 liv. tourn. Ainsi, avec le temps, Longpont finit par 
devenir seul propri6taire du bois de Moloy , d’une étendue 
de I50 arpents; il compldta ce domaine, en 1258, par l’achat 
de tout.ce que Pierre du Mail de Dampleux , Gcuyer , et sa 
femme Marie possedaient à Moloy. 

Le bois de Vierzy, situé entre ce village et Montrambeuf, 
f u t  acquis par Longpont de la même manière que celui de 
Moloy; ndanmoins, il en avait achete la meilleure partie 
en 1 2 6 4 ,  et 40 arpents en 1265, de Guyart ou Wiart 
d’Eouiry, dit Peschoux, écuyer, et de Joie sa femme. Aubert 
ou Aubry de Vierzy , ecuyer, fils du seigneur Gerard de 
Vierzy , lui vendit, en ,1266, K la dgpouille de son bos de 

. 
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Raoulin de Vierzy, D pour 40 liv. de sous et 4 den. et lui en 
donna le trefonds en cas qu’il mourut Q ou voyage de la 
terre de Pouille porsquoi , disait-il , je suis croisibz , I) à 
condition de a rendre por ce bos )) &O liv. aux chevaliers 
Simon de Tursegni, Guillaume de Violaine et Colard de 
Courcelles , $es executeurs testamentaires. Ce seigneur fit 
ces dispositions avant son depart et mourut en eaet (< ou 
voiage de Puelle. B Pierre de Saintines vint aussitôt rCcla- 
mer cette part d u  bois comme heritage, attendu , disait-il , 
que Aubry , son cousin germain, s avoit fait plus grant lais 
qu’il ne avoit, ne povoit par droit, I) et ce ne fut qu’en 
offrant une somme de 100 s. tourn. que I’abb6 fit agréer au 
réclamant une charte d’arrangement, en 1272, à laquelle 
messire Raoul de Vierzy , fion cousin germain , et Marie sa 
femme, attachèrent leur sceau avec le sien. La meme 
annee, Milon de Bazoches , &&que de Soissons, approuvait 
la concession d’un bois en ce lieu par le chevalier Albdrio 
de Berzy, e t ,  en 1288, Jacques de Vierzy , dcuyer , (< fius 
jadis monseigneur Radel de Vierzy, chevalier, I) notifiait la 
vente par Pernelle de Noyant, sœur de feu Henri, chevalier 
du château de Neuilly Saint-Front, de 4 arpents de bois, au 
prix de 6 liv. l’arpent, provenant de Joie d’Ecuiry, sa 
sœur. 

On ne parlera ici que pour mdmoire des autres bois que 
possedait Longpont auprès de ses granges de la Brie et du 
Vermandois, comme ceux d’bvesne, de Belmada ou Belval, 
donne avec la ferme d‘HCronva1 , en 1144, par Raoul de 
Vermandois, d u  Tronquoy, de Montremont et autres. Vabbe 
de Saint- Crepin le Grand lui confirmait, en 1202, une 
terre qu’il avait acquise dans le bois de Belval, o u ,  en 
4240 ,  Robert de Billy lui  en vendait encore un muid et 
Elisabeth de Guny et son fils Hugues, 15 muids de terre et 
bois, sans compter une rente de 2 muids d‘avoine et moitie 
du terrage. 

Après avoir enumere et décrit les ~oiwces des revenus de 
Longpont, i l  faut parler de ses exemptions et privilCges. 
Les premieres lui  furent confirmCes , de 1261 à 1342, par 
les ev&ques de Soissons Ntvelon , Gérard et  Pierre, et par 
Evrard , abbe de Clairvaux. De 1195 à 1304, se succhdèrent 
les amortissements accordes aussi par les prdlals soisson- 
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nais ,?Jacques, Milon et Guy,  par Raoul et Guy de Saint- 
Remy; de 1221 B 1532, ceux des rois de Prance. Longpont 
avait aussi acquis, aux XIIe et XIIIe sibcles , les libertds 
commerciales les plus étendues; de Robert de Béthune , 
avoue d’Arras, en 1209; de Renaud d’Amiens, seigneur de 
Vinocourt , en 1220 ; de Philippe-Auguste, en 4221 ; dir che- 
valier Baudoia de Beaurevoir , en 4215; de Hugues de 
Coudun, en 1299; de Nicolas d’Aubrichecourt, etc., q u i  lui 
accordbrent , sur leurs comtds , terres, domaines , des 
exemptions de peage sur terre et par eau,  de tonlieu, de 

. rouage , etc. Pour maintenir ces privileges, les religieux 
employaient les recours au Saint-Siege. Le pape Innocent 
affranchit de tous droits, en 1245 , les ventes de bIE et de 
vin , mbme celles de dîmes sur las rdcoltes destinées à la 
nourriture de leurs bestiaux. Enfin Gregoire ,Y confirma 
en globe au monastère toutes les libertds, immunitEs accor- 
dees sous forme d’indulgence ou de privileges accordder 
par ses prEdEcesseurs , toutes les libertds et exemptions 
seculières octroydes raisonnablement par les rois, les prin- 
ces e t  les fidèles. 

VII. - MILON DE BAZOCHES ne se montra pas moins gé- 
ndreux envers le chapitre de sa cathédraie qu’envers l‘ab- 
baye de Longpont. Il lui f i r  présent d’ornements et de vases 
prdcieux, surtout d’un ciboire d‘or et d‘une aube de drap 
d’or. I1 se declara m t “  son défenseur dans d e  nouveaux 
conflits qui s’&aient Blevés entre la cathedrale et  le,s autres 
Pglises de la ville, à l’occasion d’un interdit general 
lanci4 par lui e6 auquel celles-ci ne voulaient pas se sou- 
mettre. Du reste, le chapitre avait fini par sortir victorieux 
de ses luttes avec le pouvoir dpiscopal et par jouir assez 
paisiblement de ses privilEges ; les prélats sortis presque 
t o u ~  de son sein se montraient d‘ailleurs ses bicnhiteurs 
et ses amis p lu t a t  que ses adversaires; il continuait à se 
recruter parmi les maisons les plus influentes du paye, et, 
il faut le dire, i l  n’avait pas dévié de sa rPgularit6 pre- 
mière. On faisait toujours à la cathédrale l’office de la nuit 
consistant dans le chant des Noctzcrites et de Laudes, qu’on 
appelait dès lors Mutines, parce qu’elles commençaient au 
point du jour. Le chapitre poussa même la severité en ce 
point jusqu’à vouloir contraindre l’abbé de Saint-Jean@ s’y 
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rendre pendant sa semaine, et il fallut que le lPgat du 
Saint-Siege arrangeât lui-même cette affaire en 1245, en 
presence de Guy de Château-Porcien (I). 

Les prCbendes de SaintGervais &aient occupdes au XIIIe, 
comme au XIP siècle, par des homines de science et de 
vertu, et ses dignitaires portaient souvent des noms d’une 
haute distinction, La prevatt! appartint, de 4198 à 1208, 
à Raoul d’oulchy, qui fut aussi grand archidiacre. Il 
&ait frère d’Aveline de Cramailles et  cousin de Nivelon Ier. 
I1 fut le fondateur de la chapelle Saint-Andre et Saint- 
Cyprien, et bienfaiteur du chapitre. Cette dignit6 Bchut 
de 1210 à 1233 à Simon d’Epinay (de Spinosis), Iequel, 
aveß le doyen Guillaume, accorda à Bianche de Cham- 
pagne un obit pour son mari Thibauld et un anniversaire 
pour elle-meme, donna sa maison et d’autres biens au 
chapitre, et fut le bienfaiteur de l’Hôtel-Dieu et du College 
Saint-Nicolas, qu’il pourvut de matelas et d’autres meubles 
n6cessaires à un etablissement naissant. Ce fut aussi comme 
representants du chapitre que Simon et le doyen Thibauld 
conc&dèrent, en 1234, à Valsecret Bon domaine et sa grange 
de Blames, avec l’approbation de Conrard, abbe de Pré- 
montr6, de Jacques de Bazoches, et d u  chantre Raoul de Cra- 
mailles. Le sceau du chapitre appose à la charte donnée i 
cet effet representait la Vierge couronnde, assise devant 
une grille et tenant dans ses bras l’Enfant Jesus, qui étend 
les siens sur saint Gervais et saint Protais à genoux à ses 
cat& et dont les noms Ptaient 6crits en abreg6 sur leur t8te. 
Autour on lisait ces mots : Sigilluna magnum Beata Maria 
Suessionensis Ecclesia. Le sceau de Raoul repr6sentait un 
chantre en surplis et en chape, le hâton cantoral à la main 
droite et un livre à la gauche, la tete nue, avec ces mots : 
S. Rado@ de Cramel casttoris Suessionensis (2 ) .  

Après ces deux prCvÔte vinrent Nicolas, ou Nivelon II, 
de 42384239, et Hugues, lequel, avec le doyen B ....., 
autorisa, le mardi de la Purification de l’an 4244, trois de 
ses collègues à terminer un procès pendant devant la reine 

( I )  DORMAY, t. I, p. 309 et 52a. 

(a) D. MULEY, Carful. Eccles. Suess., chartes de ce3 divers peraonn:igee, 
de 1a3x. . 
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pour I rs  prebendes vacantes entre la mort de Gay de Châ- 
teau-Porcien et  I’Bleclion de Nivelon II, son succes6eur. Ce 
prevdt, dont la mkre, Emmeline, donna du vin de rente au 
chapitre sur les vignes de son autre fils, Guérin, a Billy 
sur Aisne, est nomme dans le testament de Richard de 
Meaux. Enguerrand de hléry , ou de MCzy , qui vint après 
Hugues, donna une vigne au chapitre, a condition que 
tous ceux qui rempliraient quelque office à la saint Gervais 
porteraient des chapeaux de fleurs, comme à la Pentecbte, 
deux maisons, 500 livres, une autre somme à I’Hbtel-Dieu, 
fonda au College de Saint-Nicolas une chambre pour six 
Bcoliers, et  mourut le 21 mars 1271 ( I ) .  Pierre II, prdvdt et 
archidiacre, est celui qui perit à la croisade et avait dono6 
à la chapellenie de Saint-Pierre et Saint-Paul le tiers des 
autels de Torotte et de Saint-CrCpin au Bois (2). Le prévôt 
Eudes de Saulchery, successeur de Pierre, mourut le 28 sep- 
tembre 4294. 

Le decanat d u  chapitre de Saint-Gervais fut surtout il- 
luslrd au XIIP siècle par Guy de Chezy en Orxois, ou de 
Ripelongue, frère de Raoul, abbe de Saint-Jean, et doyen 
dès 120’7. Le pape Innocent III le ddlégua pour mettre 
d‘accord les abbes de LBvy et de Chaye, près de Meaux, 
et le nomma aussi commissaire, avec I’8colâlre de Soissons 
et l’abbd de Saint-Jean, pour terminer de violents et longs 
débats qui divisaient l’dvêque de Meaux et I’abbe de Rebais 
au sujet de l’exemption de cette abbaye et de la juridiction 
exorbitante qu’elle revendiquait. Plus heureux que les com- 
missaires nommes avant eux par le Saint-SiCge, Guy et ses 
collègues amenèrent une transaction entre les deux parties 

(I) Le prévôt u monseignor Enjorrand de Mézy 1) avait acheté en 1265, 
de Pierre de Cramoiaelles et de Jeanne sa femme, leur maison de Churcy à 
la Ferté-Milon, avec ses dépendances, comprenant 30 arpents de pré, 60 de 
marais, 48 de terre, 3 de bois, 4 liv. tourn. de rente sur les ventes et vkturcs, 
s i  setiers de terrage de blé sur l a  maladrerie de la Ferté, une carriire d’nu 
rapport de ail s. de rente, le tout affranchi de tout hommage et fief, mais 
grevi de 7 muids de blé de rente, sans compter celle de 15 setiers envers les 
nonains de Longpré, de a5  s. paris. et de a den. tourn 

(a) (c IV kalend. maii. obiit Petrus przepositus et archidiaconus qui Hiera- 
salem profeotus a Saraccnis est interfactnu, pro quo habelnus nnum hospitem 
in circnlo S. Joannis.. . . . concessit etiam capellaniae BB apostolornm Petri 
et Pauli tertiam pxtem altacinm de Torota et de S. Crispini i n  nemore. D 
Obitier de la CatliBdrale, upzcd DORIKAP. 
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au mois de janvier 1219 (1). II fut, en 1231, arbitre entre le 
doyen de Saint-Nicolas et le prieur de Saint-Julien de SB- 
zanne, et dBldgub par le Saint-SiEge dans un procès entre 
les habitants de Cambrai et l’@lise du Saint-Sépulcre, au 
sujet du pré da Montreuil, qu’il adjugea à cette dernière. 
Guy de ChCzy avait, comme doyen, dbclare, en 1218, Simon 
de Ch$teau-Vilain absous de ¡’excommunication fuIminBe 
contre lu i .  C’està lui qu’on devait la fondation de la cha- 
pelle de saint Jean-Baptiste, derriEre le chœur, dans la ca- 
thddrale. Il en f i t  faire le vitrail, la pourvut d‘ornements et  
donna deux maisons au chapelain. II acquit au chapitre la 
paroisse de Grisolles, lui laissa 100 francs de monnaie 
forte, sa maison du Puits-Berlin, à Soissons, connue par 
le martyre de saint Gaudin, et des dîmes à Berzy, fit du 
bien à l‘Hdtel-Dieu et au Collége de Saint-Nicolas, et mou- 
rut 1228, avec la reputation d‘un homme de bien. En cette 
annee, l’abb6 de Saint-Jean, son frkre, fit confirmer à 
1’Eglise de Soissons, par le comte de Champagne, une terre 
d essarter dans le bois de Saint-Michel de Brécy que leur 
mère avait donnée à Guy et celui-ci à la csthedrale. Son 
obit &ait place l e  28 juin au Necrologe de Saint-Gervais et 
le 27 à I’Obituaire de Saint-Jean des Vignes. Un de leurs 
parents, le chanoine Renaud de Chézy, ou de Ripelongue, 
€onda par son testament, en 4270, une chapelle d u  SB- 
pulcre. Baudouin de Hesdin, successew de Guy, laissa 
entre autres dons au chapitre 45 muids de vignes avec 
droits de justice à Paely et contribua à la construction de 
1’Hdtel-Dieu, auquel il legua son l i t .  

Quoique les autres doyens ne prhsentent gukre de parti- 
cularitCs counues, i l  ne sera peut-être pas inutile d‘enre- 
gistrer les noms de ces hauts dignitaires de I’bglise de 
Soissops. Ce furent successivement, apre5 Baudouin de 
Hesdin : Thomas , de 4234 1.2232 ; Jean de Vailly , en 1238 
et 1239 ; Michel de FBre, en 1268 et 1269, lequel fonda une 
chapelle à Saint-Gervais; Guillaume III de la Motte, en 
127.4 et 1376; Evrard de Margival , mort vers 1281 , lequel 
laissa quelques sommes d’argent B i’hatel-Dieu et à l‘hôpital 

( I )  Histoire de #L“, par D. T. DUPLESSIS, t. I, p. l o o ,  et t. II, p. 94, 
Prerives. 
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des Pauvres clercs; Jean d'0ulchy ou de Barres qui occupa 
cette dignité jusqu'en 1288, iPgua au chapitre 400 liv. paris. 
et d'autres sommes aux chapelains, à l'hdtel-Dieu et au 
coll6ge de Saint-Nicolas. 

A ces nomfi nous joindrons ceux de plusieurs chanoines 
qui Be firent remarquer par leurs pieuses liberalites ou par 
les positions éminentes auxquelles il5 furent appel&. En 
première ligne, paraît l'archidiacre Gerard de Bazoches , 
frère de l'&&que Jacques de Bazoches , auquel il succeda 
dans la dignité de tresorier. Jacques étant dans cette charge 
donna à Sdint-Gervais , en 1215, un calice d'or de 4 marcs 
et 30 sterlins, deux burettes d'or de 3 marcs et demi et 
7 sterlins , et deux bassins d'or de 7 marcs et 40 sterlins , 
des sommes d'argent pour les anniversaires de deux 
W q u e s  de Soissons et des comtes de Blois et de Saint-Paul, 
ses parents. Lorsqu'il devint Cv&que de Noyon, la trdsorerie 
passa à Gervais de Bazoches e t  de celui-ci à Milon de 
Bazoches. En seconde ligne, paraît Raoul de Cramailles, 
chantre; celui-ci donna 60 s. narets pour acheter des 
revenus aux prhtres cardinaux, A condition qu'ils assiste- 
raient en habita sacerdotaux pr&s du cdlebrant à la grand'- 
messe des fktes de saint Thomas, des Reliques, de la 
Nativite de saint Jean-Baptiste, de saint Etienne et de l'In- 
vention des reliques du m&ne saint (I). Ayant rachet6, en 
4247, de Gobert de Nesles, prhs de Château-Thierry, toutes 
les dîmes que l u i ,  son frbre Milon et son oncle Guy avaient 
à Mont Saint-Père (ad  Nontena Sam¿¡  Pe t r i ) ,  et celles que 
Robert et Milon avaient à Blesmes, avec l'approbation 
d'Haymard de Provins, il les attribua à la catMdrale ou à 
l'hbpital. Les plkges du rachat avaient 6té Etienne, chevalier 
de Sablonnihres sur Marne, le chevalier Thibault CorPe, le 
chevalier Baucent de la Grange, Odon, écuyer, fils du 
seigneur Guy de Chierry. I1 racheta également, la m&me 
année, d a  chevalier Drogon Bristaut et d'Adélaïde sa femme, 
les dîmes et terrages de Blesmes et de Mont Saint-Pere, da 
consentement de Gilbert de Haulevesne, et Haymard de 
Provins consentit qu'il en f i t  don aux m&mes Etablissements. 
Il y joignit une grange que lui avait vendue à Blesmes 

( I )  DORMAY, t .  II,  p. 150, 
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Guillaume de l 'Angle,  et que lui concedbrent Drogon et 
Robert (4 ) .  Raoul f i t  encore d'autres donations aux pauvres 
de Cramailles et de Cervenay , et mourut le 7 mars 133%. 
Son neveu , le chevalier Jean,  seigneur de Cramailles, 
donna, en 1238, à la cathGdrale, un muid de b16 sur les 
terrages de Branges pour l'âme de son oncle (2). 

On ne terminera pas cette honorable l iste sans citer les 
noms de quelques autres bienfaiteurs d u  chapitre, tels que 
l'archidiacre et official Jean de Torote, fondateur du chapi- 
tre de ce village; Hugues , chanoine, qui laissa de l'argent 
à ses confreres, à condition qu'ils donneraient 20 seliers 
de vin aux cardinaux et à quatre chapelains qui assiste- 
raient en habits sacerdotaux à la messe de l'Assomption de 
la sainte Vierge; Raoul de Vailly , archidiacre de Tardenois 
(1262) , et le chantre Benri Legris, qui lgguèrent au cha- 
pitre chacun li00 h ~ . ;  Nicolas de Paverolles, qui l u i  laissa 
sa terre d'Acy ; Me Thibaut de Buzancy, qui, selon l'obitier, 
fonda, au mois de mars 1420 , un anniversaire h la cathti- 
drale pour Yermond de Buzancy et Hersende, 82s pere et 
mère, de l'agrbment des chevaliers Matthieu et Drogon de 
Buzancy; Raoul de Cilly, qui mourut en 1389 après avoir 
donne aux chanoines sa maison de la porte Saint-Remy (3). 
Vers la mBme epoque, un chevalier nomme Guy, qui fut 
tue, avait aussi donne à Saint-Gervais un alleu A la porte 
Royale ou de Bouillant (alodium ad Portam Regnlem,J Une 
veuve, peut-&tre celle de Guy, n o m m e e  Elizabeih, lui  donna 
Bgalement une partie d'un autre al:eu au meme lieu (par- 
tern alodi¿ ad Portam Regalem (e). II serait injuste de ne 
pas citer enfin le chanoine Chollet, frère de l'abb6 de Saint- 
Lucien de Beauvais de ce nom, et d u  cardinal Jean Chollet, 
mort le 2 août 1292, qui fut le fondateur de la illaison des 
Pauvres écoliers ou des Picards, près de Sainte Geneviève, 
a Paris, dite depuis Collige des Chot lers,  e t  d'une Gcole de 

(i)  Carral. Eccles 

(a )  Idid. Cnrtn u Jacohi de Bazocfiiis, episcopi Snession. )I 

(3) En x a 5 g r  L( 3 knlendas septeinbris ohiir Radulplius de Cilly qui dedit 
nobis dumup suam ad Porram S. Remigii. D (Olir. S. Gcruasii, citG par 
DORMAY, t. I ,  Preuves da plan ancien de Suissons.) 

Suession. auctorc D. &lULIiT. - Cartœ Hayma:dil 
x a r 7 .  

. ( 4 )  ïbid, 
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th&ologie, prhs de Saint-Etienne des GrBa. C'est, en effet, 
par l'interm6diaire d u  chanoine que le cardinal comprit 
dans une foule de maisons d'instructions et de couvents 
qu'il dota, plusieurs etablissements du diocèse de Soissons. 
Ces trois personnages &aient fils du chevalier Oudard Chol- 
let, seigneur de Nogentel en ßeauvaisis ( I ) .  

Mais aucun de ces chanoines ne conquit l'illustration de 
Simon de Matifar (Matlifax, lifattifard, ltlattifordl ou de 
Bucy, qui devint 6vêque de Paris. Simon, issu de la famille 
de Bucy le Long, près de Soissons, naquit au ctibteau de c0 
village on ne sait pas bien en quelle annee. IL eut pour 
pEre Jean de Matifar de Bucy, dont les savants benédictins 
D. Martene et D. Durand copièrent l'épitaphe à Longpont 
où il fut enterre (2). Après de brillantes. études, i l  devint 
docteur dans la facultd des ddcrets , professeur de Iois et 
lecteur en droit canonique, prevat de 1'8chiquier de Rouen, 
chanoine de Soissons, puis archidiacre de Reims, dignit6 
qu'il ceda à un certain Me Rufin avec l'agrément de Nico- 
las IV, selon une lettre de ce pape d u  2 septembre 1489. 
C'est en sa qualité d'officia1 de Reims qu'il reçut en 4287 
avec Philippe de Bretigny, son collègue au chapitre de 
cette metropole, le testament de Sibille, femme de Jean de 
la Panse , riche citoyen de Reims, oÙ parait f r h e  Odoa 
d'Orbais de l'ordre des Predicateurs, de Reims (3). On croit 
même qu'il fut chanoine et peut-&re chancelier de l'égiise 
de Paris, mais cela est très douteux, car il ne figure pas 
dans la liste des chanceliers de cette Bglise recueillie par 
Claude HBmBrB. Ou trouve bien dans les premières annees ' 

du XIVe siBcIe UR chancelier de l'église de Paris du nom 
de Simon, mais il figure dans une charte émande de Simon 
de Matifar oh eelui ci l'appelle son conseiller et  son coad- 
juteur (4). 

Simon de Natifar succbda, en 1289, sur le siége de Paris 

(I) Hist.  liitér,, t. XX, p. x I 3. - MORÉRK , Diction. 
(a) voyage littéraire. t .  II, p. XI. 

(3) MARLOT, t. III, p. 8 2 8 ,  Pwuv. I ... Simon Matifardi, professor 
legum et rector in decretis, natus de Buissi, justa Snessiones, ex archidiacono 
Kernenei et canonico Parisiensi factus episcopus Pacisiensis ra8g. Y (#fernoriale 
historicurn Johannis a S. Victore. Histor. de Prance, t. PI, p. 633.)  

( 4 )  Cartul. de N.-D.,  t .  111, p. rgy. 
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& Ranulfe do HombloniBres ou HombliBres , mort l’annde 
prgc6dente. Adénulphe d‘Anagni avait Bté nomm6 avant lui 
pour succeder 8. Ranulfe, mais il avait refuse cet honneur 
et g’était retire en l’abbaye de Saint-Victor oÙ il mourut 
peu de temps apr8s. Selon l’auteur de ¡’Histoire ecclésias- 
l i p e  de Paris, il avait accepté, mais il &ait mort avant sa 
consecration ( 3 ) .  L’institution de Ruffin par le pape comme 
archidiacre de Reims à la place de Simon etant du 2 sep- 
tembre 1289, celui-ci n’&ait donc encore qu’CvBque élu de 
Paris, mais le 26 du même mois il était consacré puisque’ 
c’est a I‘6vèque de Paris (episcopo parisiensi) que Nico- 
las IV Bcrivit à cette date pour lui recommander de venir 
en aide aux chanoines de Saint-Benoît qui s’excusaient à 
l u i  de quitter leur église faute de revenus suffisants pour 
vivre. Le 30 de ce mdme mois,  le pape écrivit encore 
6 l’bveque de Paris pour l’inviler a confirmer 1’8lection de 
Catherine de Barres coinme abbesse du Paraclet contre les 
pretentions d’Ago& de Mesgrigny. 

Selon une decouverle récente, le pape Nicolas IV avait 
ét6 &levé comme lui dans le cloître de la cathedrale de 
Soissons, et i l  y avait reçu les temoignages d’une vive 
et sainte affection qu’il paya d’une tendre réciprocite. 
Dzabord religieux de l‘ordre de Saint-FranFois, Nicolas, né 
à Ascolie, dans la Xarche d‘Ancône, se nommait Saint-JB- 
rbme. II fut élu le 22 février 1888 et mourut le 4 avril 1392. 
Or, écrivanl le 5 ftSvrier 1289 au légat Jean Cholet, cardinal 
de Sainte-Cécile , au sujet d‘un canonicat vacant dans le 
chapitre de Saint-Gsrvais , voici avec quel attendrissement 
i l  exprimait a3a reconnaissance pour une Eglise qu’il consi- 
dérait comme sa mBrc : 

Nous nous rappelons avec un souvenir plein de grati- 
tude, dans I’intimitd de notre c a u r  , que 1’Eglise de sois- 
sons nous a, d8s notre jeune Age, offert son sein plein de 
douceur, nous a allaite comme un fils et nous a trait6 comme 
une mère, et qu’enfin, lorsque nous fûmes cardinal de la 
sainte Eplise romaine, notre affection ne fit qu’augmenter 
les fruits de la charit8 reverdissant de part et d’autre (2). D 

(I) €Id. eccl. de Paris, par DUBOIS, t. II, p. 5 13. 
(a) s. Infra clauitrnm nostri pectoris grata colamemoraljone reyolvimaa 

III. 32 
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Quoique il en soit, Simon de Matifar,appeIé par ses talents 
et  sa vertu sur le siege de Paris, sut en toute rencontre dé- 
fendre les droits de SOD Eglise , mi?" au préjudice de ses 
intérêt8 propres, Ainsi, invité par la Nation de France de 
la faculté des arts à chlébrer la messe de Saint-Guillaume, 
archevkque de Bourges, patron de cette compagnie, dans 
l'iglise de Saint-Etieane, il y réçut des ograndes , mais 
ayant appris que cette église appartenait au chapitre, il les 
l u i  fit restituer et reconnut par lettres du 20 février 1290 
qu'elle etait entidrement soumise à la juridiction de ce 
corps. Un juif de la rue des Jardins ou des Billettes , ayant 
Bté convaincu par ses propres aveux d'avoir percé de coups 
une hostie consacrée d'où le sang avait jailli, il fit arrkter 
ce malheureux avec toute sa famille, et comme il persista 
dans son endurcissement, il f u t  livré au bras s6culier et  
condamne à subir le supplice du feu. Simon voulut  bapti- 
ser de sa m i n  sa femme et ses enfants que ce terrible 
exemple, aussi bien que le miracle de l'hostie et les exhor- 
tations du prélat, avaient convertis au christianisme. Rai- 
nier Flaming, bourgeois de Paris, fit bâtir en 1295 une cha- 
pelle expiatoire sur l'emplacement de la maison du con- 
damné. Par une lettre d u  47 juillet 1295, Boniface VfII en- 
gagea Simon à seconder le pieux dessein de Flaming en 
lui accordant et à ses héritiers tous les droits réservés-d'or- 
dinaire aux fondateurs. Toutefois , cette chapelle fut con- 
cedée par le roi en 1299 aux freres de la Charité de Noire- 
Dame du diocèse de Chklons , surnommés les Billcltes, 
b ans doute de la rue o Ù  elle était située, et par ceux-ci, en 
1631, à des religieux carmes de la province de Tours, con- 
nus depuis sous le m6me surnom que leurs devanciers. 
L'Bglise, rebâtie en 4754, est devenue le temple des protes- 
tants de la confession d'Augsbourg ou Lutheriens à Paris. 
Selon des lettres du vendredi d'aprbs les Cendres (5 mars 
4894), Simon donna pour un cens annuel de 20 liv. paris. à 

. 

quod Suessionensis Ecclesia nobis, a nosrris qaaqi primordiis , dolcedinis 
&era proyinaGit , uos lactsvit nt filinln , et velnti mater propitiatnr, allexit, 
ac tandem in nobis tunc sacrosanote Romane Ecclesir cardinali, dileciionis 
incrementa suscepit, virescentibus hino et inde froctibav caritaris. )) 

Cette pièce a été copiée B Anagni par l'abbé Bartier de Montault dans les 
archives de cette église. (Revue des Socit'tds savantes, t II, 3' série, no- 
vembre 1863, p. 4 3 6 .  
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Robert de BBthune, comte de Nevers, flls de Guy, comte de 
Flandre y un manoir avec ses dépendances, situé en dehors 
des murs de Paris, pres de la porte Montmartre , que les 
freres ermites de Saint-Augustin , à qui i l  était accens6, 
avaient abandonne, se reservant pour lu i  et ses successeurs 
la juridiction et le droit seigneurial, condition accept6e par 
le comte le mBme jour (4 ) .  

Tout ce qu’on peut dire ici de l’administration de Simon 
de Matifar , c’est qu’elle €ut toujours dominBe par la piet6 
et un veritable esprit de justice et de mansuétude , et qu’il 
joignit à un grand zèle pour les pr8rogativhs et Ies avan- 
tages spirituels et temporels de son église, un grand amour 
d u  bien pubIic, On croit qu’il fi t  le premier célébrer dans 
le diocèse de Paris l’office de la Conception de la Sainte- 
Vierge fonde par son predécesseur Raoul d’Homblières. 
Pat son testament, i l  établit au collége naissant du car- 
dinal Jean Lemoine, six bourses y trois de théologiens 
et trois d’artiens ou philosophes, en faveur de deux remois, 
deux soissonnais et deux parisiens, souvenir des 
charges qu’il avait exercees dans ces trois diocèses. Cette 
clause, qui  ne reçut son execution qu’en 1310, n’est pas 
indiquBe dans le testament tel qu’il a Bt6 conserve dans 
l’Histoire ecclesiastique de Paris et dans le Cartulaire de 
Notre-Dame oh sont BnumérBe plusieurs legs en faveur de 
celle ci, de 1’Hbtel-Dieu , de son clergé, de divers particu- 
liers , avec les nombreuses acquisitions qu’il avait faites 
pendant son épiscopat pour augmenter les ressources de 
son Eglise el dont il laissait la jouissance i ses succes- 
seurfi (2). 11 n’oublia pas le cloître où il avait pass6 sa 
jeunesse et reçu son Bducation clericale, car il legua au 
chapitre de Soissons 200 liv, et une vigne à Buey, son pays 
natal (3). 

Simon fit construire en 1296 au chevet de Notre.Dame 
les trois chapelles formant , par leur réunion, ce qu’on 

(I) His; .  de Paris, t. III,  p. 2 0 5 .  - IIist. eccl. de Paris, t. II, p. 514. 

(a) DUBOIS) Hisr. cccl, de Park, t. II, p .  531.- Carrid. de N.-D., t .  IV, 

(3) DORMAY, t. II, p. ~ 8 7 .  - Ga2l. chrisr., t. IX, col. 383. - CABAXST, 

- C a r d .  de N . - D . ,  t. ILI, p. 5. 

P* 91. 

t. I, p. 583, et t. II, p. e84.  
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appelle aujourd'hui le Peeit Chœur des chanoines ; bientbt 
s'élevèrent aussi les autres qui avec les premières, sont 
placées comme une admirable couronne autour de l'abside 
de cet incomparable et majestueux edifice. Il avait fondé 
dans l'une des premières une chapellenie de Saint Rigobert, 
archev5que de Reims, avec une doration de 3 s. 6 den. de 
rente' par semaine au chapelain. Etant mort a Gentilly le 
2% juin 1303, il fut enterré dans cette chapelle où il avait 
Blu sa sepulture. O n  lui eleva un tombeau en marbre, sur 
lequel il était représenté couché, et qui portait cette Ppi- 
taphe latine : Hic jace t  bone memorie  Siinon de Matifas de 
B26Cy suessionensis dicecesis ( I ) .  Dans la partie anterieure 
de la chapelle etsit une autre effigie du prélat placée sur 
une colonne avec cette inscription en français : Ci est le 
y m a g e  de bonne mémoire  Sirnom de Matifas de Bicci de le 
esuechie' de Soissons, gadis esuesques de Paris par qui 
furent fonde'es prernidrement les trois chapelles o0  il gzst, 
en l'an de grace 1296, et puis l'on pst toutes  les autres en- 
viron le cetir de ceste esglise. Priez por lui. La figure qui 
surmontait cette inscription a été d6truite. Le monument 
6levé.sur la sépulture a eté aussi ddmoli , mais la statue , 
autrefois couch&; subsiste encore. O n  l'a retirée le 20 mai 
1882 d'une cave où elle était restée enfouie pendant cin- 
quante ans et replacée provisoirement dans une des cha- 
pelles voisines du Petit Chœur (2). 

I1 n'est pas surprenant qu'un corps, formé d'bOMtW!S 
aussi Bminents aPpir&t à la suprématie dans I'Eglise de 
Soissons après l'&&que diocésain, et qu'il se trouvât 
en guerre continuelle avec tout ce qui pouvait lui por- 
ter quelque ombrage, surtout avec la commune toujours 
hargneuse, avec les abbayes toujours r6calcitrantes , et 
meme avec les officiers royaux. Un de ses hommes de corps 
s'étant pendu au Ménil, i l  réclama 68s biens meubles, mais 

( I )  Gall. christ., ibid. - Le continuateur de Nangis, 1303, Hisror. de 
Prance, t. XXI , p. 6 i a .  - DGBOULAY , Hist .  zmivers. paris ~ t I I ,  p. 531. - Cartal. de N. -D. ,  t. IV, p. r t6 .  

(2) Cette statue a ktk reproduite dans la 1 6 ~  livrais. de la Starisiiqrre mo- 
nriznentale de Paris, par M. Albert L&OIR (BnlIech archblogipe du Comird 
des arts, t. XI, pp 3a8  et  340. - Hist. .¡il(&., t. SXY, p. aog, pour 

t o u t  ce qui regarde Simon de Matifar. 
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le bailli de Vermandois les obtint en 4260, au nom du roi ,  
qui avait la justice d u  meurtre en ce lieu, assimilant le sui- 
cide au meurtre. Au contraire, u n  homme d‘Ambleny 
ayanl C t B  accusé d’homicide, le parlement donna un arret 
ordonnant au bailli de le remettre au chapitre comme sei- 
gneur justicier de ce village (I). Selon un  traite intervenu 
en 1263, les gens de la commune de Soissons pouvaient ar- 
rêter un homme qui en aurait tué ou bless6 un autre dans 
une querelle sur la terre du chapitre, pourvu qu’ils le 
rendissent, sur leur requisition, aux officiers du chapitre ; 
ceux-ci, d’autre part, pouvaient arr&ter larrons et brigands 
dans leur quartier. Les jurés ne pouvaient prohiber la vente 
du vin d‘Auxerre sur le terroir de la cathédrale, ni lever 
6ur ceux qui y demeuraient d’autres tailles que celles per- 
mises par les ordonnances de Louis VI, de Louis VI1 et de 
Philippe-AuguBte. Si l’on arr&tait sur le quartier du cha- 
pitre un étranger à l a  commune, les jurds devaient; le 
rendre aux officiers de ce1uLci pour qu’ils levassent leur 
amende avant que les jures prissent la leur pour contra- 
vention aux lois de la ville. Un des articles les plus im- 
portants I régler &ait celui de la visite du petit pain; on 
le soumit A quatre arbitres, deux chanoines et deus jures,  
et l’on decida qu’en cas de partage des voix on en nom- 
merait un cinquibme et qu’ils s’efforceraient de retablir la 
paix entre le corps municipal et le corps capitulaire avant 
la fete de Noël, aprks quoi on oublierait le passé et i l  n’y 
aurait plus de plaintes, chaque partie conservant ses an- 
ciens droits, 

Ce traite ne procura toutefois qu’une paix momentanée, 
car au bout de trois ans il était rompu. L’appariteur de 
l’archidiacre, lequel avait la juridiction contentieuse sur les 
clercs, fut battu en pleine rue ,  sans doute dans l’exercica 
de ses fonctions. Or les gens de la commune qui ,  suivant 
les règlements de la ville, ktaient obliges de saisir ceux qui 
auraient frappé quelqu’un ou excité quelque rixe en un lieu 
public, de crier : Hay I hay I par les rues pour emphcher le 
coupable de 8e sauver, ou faire cesser la m&e,  de Sumer 
la cloche du beffroi afin de rassembler leurs sergents et le 

&) BOUTARIC, Archiv. impdr., t-I, pp. 54 at 38;  
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peuple qui , à ce signal, devait preter main-forte ses ma- 
gistrats , n’en ayant rien fait, un grand procès s’en suivit 
et  ne fut termine qu’en 4271, par le parlement. Celui-ci 
rendit un arret condamnant le mayeur et les jurés Q 40 liv. 
d‘amende. I1 fut aussi décide, par un autre arret du parle- 
ment de la m&me année, que I’éveque et le chapitre ne pou- 
vaient empecher le mayeur et les jurés de saisir le mauvais 
pain et de punir les boulangers qui en vendent dans leur 
quartier (I). 

Dans l’intervalle de ces ddm&18s, les abbayes de la ville et 
de la banlieue ne s’unirent pas moins avec la commune, 
en 1265, pour contribuer de leurs deniers à une depense 
d‘intéret ghé ra l  , la reconstruction du pont de l’Aisne dont 
les six arches en ogives, sauf une rétablie en cintre sur- 
baissé après les évenements de 4814, subsistent encore. Le 
pont &ait alors command6 par la tour dite du Beffroi, située 
au coin de la maison de ville bt qui correspondait d’un caté 
à la tour de Saint-Pierre à la Chaux, et de l‘autre à la 
vieille tour du Diable. 

Vint ensuite le tour du comte de Soissons et  de ses offi- 
ciers. GBrard de Courville son bailli, Thierry Plakiers son 
prbvbt, et Simon dit Lore, préposé au sextrelage et vicomte 
de la ville, avaient enlevé de leur autorité le corps d’un 
noyé trouve sur la terre et  justice du chapitre, étaient entrés 
de force dans une maison de I’hbpital de Saint-Nicolas de 
Soissons, de la meme juridiction , et en avaient enlevé du 
mobilier, avaieiit opéré une saisie chez le boulanger Har- 
dice , homme et hate du chapitre, lequel , selon la teneur 
des privileges, des droits et coutumes de 1’Eglise de Sois- 
sons, étendait sa juridiction sur tous les malfaiteurs de son 
domaine, tant dans la ville que dans le diocèse. Pour toutes 
ces voies de fait, les officiers du comte, après les monitions 
ordinaires , furent excommunids et leurs familles soumises 
à l’interdit. Les coupables ayant persisté dans leur endur- 
cissement, le chapitre, au bout d’un an, ordonna par lettres 
de 1278, émanées du prévbt Odon et du doyen Gérard , en 
vertu de l’ob6issance et sous peine de suspense, 21 Me Renaud 

( I )  DOFINAY, t:U, p. 251, ex Lonvet, Hist. de Beauvais,, liv. 1, chap. 7. - H. MARTIN, t .  II, p. 147.- MRGCFUOA REGZAULT, p. 3a, a t  CABAXAT, mas. 
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de Dameiy et b D. Pierre Laburge, chapelains perp6tuels 
de la cathédrale, au doyen de la chrétienté de Soissons, 
aux curés de Bucy , de Saint-Pierre Aigle et de Neuville, et 
à tous les prktres de la ville et du diocèse de les dénoncer 
comme excommuniés chaque dimanche et fêtes, partout où 
ils célPbreraient , cierges allumés et au son dee cloches, et 
de d6fendre d'avoir avec eux ,  jusqu'à récipiscence, aucun 
rapport E( en nourriture, boisson, four, moulin, vente, achat, 
eau, feu, colloqiie, prihre, secours, conseil ou autre conso- 
lation d'humanité. B Chaque prhtre devait avertir le cha- 
pitre sur ce qui se serait passé à cet égard dans sa paroisse 
et agir sans attendre l'initiative de ses confrères. Nul doute 
qu'un pareil deploiement de vigueur n'ait amen6 les cou- 
pables à merci ( 4 ) .  

VIII. - MAIS si le chapitre rencontrait dans les chartes 
communales et dans les réglements qui en découlaient, 
aussi bien que dans la puissance des comtes, une vive oppo- 
sition à l'extension de ses privileges, il trouvait en m6me 
temps dans les grands monasteres le rempart de l'exemption 
toujours très-difficile a franchir. L'abbaye de Notre-Dame 
surtout, qui avait à sa tête des abbesses et des prieures non 
moins nobles et non moins fières que ses prevdts, se8 
doyens et ses trésoriers, était comme en possession de bra- 
ver ses menaces e t ,  disons-le, ses violences. L'illustre 
maison de Tracy sur Marne lui donnait alors pour supérieure 
une dame d'une incomparable vertu, qui avait reçu la 
crosse, en 1257, et qui sut s'en servir. Complétant les tra- 
vaux de reconstruction et d'embellissement d u  monastère 
entrepris par BBatrix et Agnès de Cliérizy, elle avait fait 
creuser le puits de l'hospice, ouvrage plein de hardiesse, 
construire des prisons pour les sujets de l'abbaye avec salles 
au-dessus pour y tenir les plaids de sa justice. Par fies soins 
intelligents, une fontaine s'éleva dans le cloître pour l'agre- 
ment et l'utili16 des religieuses, q u i  y venaient faire les 
ablutions des mains. Près de cette fontaine elle avait fait 
bâtir plusieurs arcades du cloître c d'une structure fort d6- 
licate , B dit l'historien de Notre-Dame , c'est-à-dire dans le 
beau style du XIíte siècle. Enfin elle retablit la plupart 

(I)  MELLEVILLE, Diction. de ¿'&ne, V e  édit., p. s,x4? 
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des fermes et des granges de l’abbaye que de violentes tem- 
phtes avaient fort endommagées. 

Odeline savait faire face à tout et m&me dPployer un 
talent supérieur. En d6pit des déclarations d’exemption 
Bmanees des papes et  des évhques de Soissons, elle vit se 
renouveler mille tentatives d’empidtements sur les privi- 
léges et immunités du monastère. D’abord ce fut le grand 
archidiacre qui’voulut la soumettre à sa juridiction ; elle 
lui resista vigoureusement, et Milon de Bazoches ddfendit 
à ce dignitaire de rien entreprendre dorénavant sur la mai? - 
son. Puis revint le tour du chapitre, malgrd les Cchecs dont 
ses attaques avaient d6jà 618 payées. Abusant toujours du 
droit qu’il avait obtenu d u  souverain pontife de faire ces- 
ser l’office divin dans tout le diocese lorsqu’il le cessait lui- 
mbme, ce qui arrivait toutes les fois qu’il se croyait lés6 
dans Bes droits vrais ou imaginaires, ou que quelqu’un de 
ses membres avait requ un affront. Les cures rdclamaient, 
les peuples murmuraient, il demeurait inflexible. Les reli- 
gieuses de Notre-Dame seule8 luttaient avec quelque avan- 
tage contre ces abus de pouvoir, et les abbés de Saint-Jean 
et de Saint-CrCpin le Grand finirent par se joindre à elles 
et au doyen de Saint-Pierre dans une occasion de ce genre, 
mais cette fois il fallut céder encore, et Saint-CrBpin en par- 
ticulier fit sa soumission en 1469. 

L’annee suivante, Milon de Bazoches, dans le ddsir de ré- 
tablir enfin la paix, fit décider que quand !e chapitre jette- 
rait un interdit, selon ses privileges apostoliques, par suite 
d‘une injure de la part de qui que ce fût ,  à l’exception de 
l’év&que, ces abbayes en feraient autant le lendemain sur 
le mandement des chanoines ; que quand il cesserait l‘of- 
fice à l’encontre de I’évèque, elles le cesseraient également; 
seulement, si la chose était portée par devant le prélat, ses 
offioiaux, ou le lieutenant de l’official, en cas d’absence dc 
l’un ou de l’autre, et que ceux-ci leur ddfendissent de ces- 
ser l’offire, alors le chapitre ne pourrait les y contraindre, ni 
proceder contre elles, à moins que le Saint Siege n’en dé- 
cidât autrement. Cette demi-mesure, on le verra bientbt, 
fu t  loin de clore la serie des querelles capitulaires et mo- 
nastiques ( I ) .  

(I) Cartul. de NPD. (Archives de l’Aime), chart6 de 1n64,. - Carlul. 
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Après s’ètre déclaré en faveur de Notre-Dame, contre 

Saint-Gervais, dans l’affaire des interdits, le chapitre de 
Saint-Pierre au Parvis, que le règlement de 1287 n’avait 
pas rendu plus mod6r6, se tourna contre elle. Sous pre- 
texte que les religieuses leur refusaient les rétributions de 
leurs offices, que du reste ils cherchaient tous les jours à 
augmenter, les chanoines, s’autorisant du règlement de 
Nivelon, se dispensaient des messes et charges qui leur 
incombaient envers le monastère. Pour mettre fin à ce 
scandale, Milon de Bazoches et I’abbB de Prémontre cas- 
sèrent cette ordonnance, firent defense aux chanoines de 
cemer l’office a Notre-Dame, sous quelque pretexte que ce 
fût, à moins d’une permission écrite de l’evêqne, reta- 
blirent les rétributions canoniales sur le pied oÙ elles . 
étaient du Lemps d’Agnès de ChCrizy, et décidèrent qu’en 
cas qu’il s’@levât de nouvelles difficultés les parties de- 
vraient se soumettre au jugement de l’évkque, ou en son 
absence à celui de l’official, qui les arrangerait par 
voie de conciliation. Aprks ce coup de vigueur, qui dut 
consoler un peu l’abbesse du dessous qu’elle avait eu dans 
le dernier conflit avec Saint-Gervais, mais qui donnait à 
l’autorité episcopale u n  pied dans le monastère au detri- 
ment de l’exemption, un accord eut lieu avec Milon lui- 
mEme touchant la cure de Sommelans, que l‘&êque et 
l’abbesse devaient conférer alternativement. a 

Aprds la conclusion de la paix entre le chapitre de Saint- 
Pierre au Parvis et Notre-Dame, les chanoines ayant fait 
frapper dans leur cour u n  homme du roi, malgré la défense 
du bailli e t  d’un sergent royal, et en présence de ceux-ci, 
furent cites en cour de parlement et condamnes, par arr& 
de 1260, à amender cette faute publiquement devant ce6 
oEciers. La m?” année, ils en obtinrent u n  à leur tour 
cnntre Raoul de Soissons, qui avait fait creuser un fossé à 
Kenne (Caisne), dans le trefond d u  chantre, puis un autre 
qui empechait le comte d’étendre sa haute justice sur une 

S. Joannis in Vineis. u Litters Milonis episc an. 1270. n - (I Litteræ 
J. præposifi, M. decani et capimli Snession., id. D - Chronic. S. Joannis, 
p. r 3 7 .  - DORNAY, t. II, p. n58. - Nisc. de N.-D.,  p. 187, et Preav. - 
Hist. de Saint-Crepin 2e Grand, par D. HELIE. - MARLOT, t. I I ,  p. 589. - 
Ronssr~v, t. II, part. 3, p. a. 
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maison de leur cloître provenant du chanoine Raoul Postel. 
En revanche, la commune fut maintenue, en 1269, en pos- 
session de refaire la chaussée sirude aussi dans leur cloître, 
celle sans doute du Mont-Revers, et, en 1287, dans le droit 
pour ceux de la ville de vendre de la marchandise au parvis 
de leur Bglise (I). 

L’abbesse Odeline consacrait tout le temps que lui lais- 
saient ce8 interminables tracasseries à la prosperite tempo- 
relle de L‘abbaye. I L  fallait qu’il se trouvât bien de la fer- 
met6 dans ces tetes d’abbesses du moyen-âge pour faire 
face aux embarras de l’interieur et aux difficult& du dehors 
dans de si nombreux domaines, demander justice, faire 
des reclamations incessantes, entamer et soutenir des pro- 
cès sans cesse renaissants. Odeline sut dBployer sous ces 
divers rapports un veritable courage. Elle fit bâtir la cha- 
pelle de8 religieuses du prieuré que l’abbaye possCdait h 
Epargemail, près de Saint-Quentin. En l’ann6e 1258 et les 
trois suivantes, elle Bchangeait des femmes de corps avec 
le chapitre de Paris (59, elle achetait B Ressons le Long du 
chevalier Pierre de Dommiers, des terres considBrables qui 
constituèrent dans ce village un domaine important. L’ab- 
besse y partageait la justice avec le trdsorier de Saint- 
Gervais de Soissons, et prenait le titre de dame et  vicom- 
tesse de Ressons, tandis que le trésorier s’intitulait seigneur 
du fief de la Trésorerie. II dîmait avec L’abbesse et le curé 
et nommait à la cure. Les religieuses avaient seule8 le 
droit du cri de Saint-Georges, c’est-à-dire de faire publier 
et garder la fbte de ce saint, patron de la paroisse. L’abbaye 
de Bourgfontaine voulut .le leur disputer, mais elles y furent 
maintenues par sentence du bailli de Vermandois de l’an 
1338. On voit encore dans la ferme principale de Ressons 
q u i  domine le village et la vallee de l’Aisne une grange a 
arcades intérieures ogivales et les restes d‘un Bdifice du 
XIIP siècle où il y avait naguère encore une chapelle qui 
fut peut-&re bâtie par Odeline. C’est dans celte chapelle 
que Guillaume de Bouclenay, chevalier, Bpoux de Marie de 
Reasons, fille de Jean, chevalier de Ressons, fonda en 1343 

, ( x )  Archiv. iniph., par BOUTARIC, t .  I. pp. 36, 44,65 ,  1x8 et 403.  
(a) Car&d, de N.:D. (Archiv. de l’Aisne). 
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une chapellerie de kmesses au château de Ressons, dotde 
de 25 esseins de bl6,15 de seigle, 20 d’avoine, 3 de pois sur 
la maison de6 Premontr6s , dite Maison de Vuus, de 7 ar- 
pents et demi de pr6 et de 33 setiers de vigne, au terroir de 
Ressons. Guy de Château-Porcien , alors Bveque de Sois- 
sons, consentit qu’elle fut pour la première fois à la nomi- 
nation du  fondateur et qu’elle eut pour titulaire Pierre de 
Bonneuil, sur la presentation d’Emmeline, veuve du cheva- 
lier Jean Froment. A son tour, Marie de Ressons étant de- 
venueveuve de Guillaume de Bouclenay’, l’on des sei- 
gneurs de Ressons , fit de nombreuses donations à Notre- 
Dame surtout au-dessus de la chapelle de Saint-Pierre ( I ) .  

Cette mBme abbesse fit faire un meu important à Guy de 
Monthiers qui abandonua ses pretentions sur I’avouerie de 
Coupru. Elle obligea Raoul de Soissons, vicomte de 
Cceuvres, à se desister égalemen t de ses revendications de 
droits de vicomte sur le chemin de Mercin à Maupas , et 
reçut de Raoul, vidame deLaon, par l’entremise de sa  
sœur Agnès, religieuse de l’abbaye , plusieurs terres B 
Urcel. Afin de dégager le monastere de toutes difficult& 
ultkrieures, elle f i t  des arrangements avec les cures de 
divers lieux de son domaine, avec les religieux de Saint- 
Jean pour Charly, avec les seigneurs de Branges & Resson8, 
avec ceux d’Attichy, de Cuise et de Voutiers à Trosly-Breuil. 
AprBs l’an 1264, Odeline f i t  des acquisitions à Chaudun de 
Her&, seigneur de la Croix , et du chevalier Michel de 
Trugny; à Charly, du seigneur d’outin, et à Jaigrre des sei- 
gneurs de Bauciaux et de Chivres. Elle acquit le bois de 
Sec-Aunay de Raoul de Cœuvres. Le 27 mai 1268, elle 
avait dû se trouver au parlement de Paris pour entendre 
un arr&t l u i  ordonnant t de vider sa main B de ce qu’elle 
avait acquis dans le fief du sire de Nesle, Simon de Cler- 
mont, mais en 1270, elle f i& amortir par ce seigneur les 

( I )  Ontrr les seigneuries da N.-D, et de la Trésorerie, il y avait encore 
h Ressons, au XVIIP siècle, les fiefs de Poulandon, de 13 Dorrye, de Main- 
ville et du .Munrois. Ces deux derniers avaient chacun un manoir avec jardinr 
dressés wr  les desains de le Nôtre. Celni de la Douyc s’étendait mr on seul 
arprnt de terre oh jaillisatiit dun rocher one belle source qoi allait former 
trois jets d’eau dans les jardins da Mainv¡lIe. Cas trois fiefs avaient droit do 
jnstice haute, moyennc et basse. (Etat du Diocèse, p. 339,) 
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terres dont L’abbaye s’í?tait enrichie b Pargny et Morchain 
en Vermandois ( I ) .  Albert, comte de Vermandois, ayant 
rendu àNotre-Dame les Cglises de Pontarohy, Morchain et  
Prsniche, engagees par l’abbesse Cundgonde , les evdques 
de Noyon s’&aient constamment montrés favorables au 
monastère en ces lieux qui faisaient partic de leur diocèse. 
Simok, l’un d’eux, lui avait donne en 1138 la nomination 
aux cures de Pargny et Morchain a la seule charge de don- 
ner au titulaire la proczwation pour se rendre au synode. 
En 1191, Etienne, un autre 6vêque de Noyon, permit aux 
religieuses d’avoir des fonts baptismaux en la chapelle de 
Bérencourt qui deviendrait succursale de Pargny, avec la 
dîme de Rouy, et 5 muids de bl6 sur celle de Douchy, dont 
il la dota lui-même, tandis que le fondateur de la chapelle, 
nomm6 Simon , s’engageait à faire la maison presbytérale. 
L’abbesse reçut,  en 1304, de Andre le Moine, évbque de 
Noyon, la permission de fonder une chapelle de Saint-Louis 
à Goussencourt, dans l’+$se de ce village, avec le droit d‘y 
présenter comme à la cure. Elle presentait également aux 
chapelles de Freniches e t  a la cure d’Epenecourt démem- 
br6e de celle de Pargny. L’archevdque de Reims lui-meme 
avait exempte en 1301 I’église de Pargny du droit de pro- 
curation (2). Odeline recourut de son cBté ,  en 1269, au  
parlement contre des habitants de ChAteau-Thierry. Ceux-ci 
avaient maltraite et emprisonne des gens de Notre-Dame en 
criant ha l~ay !  Les officiers du roi de Navarre, comte de 
Champagne, reçurent l’ordre deles faireamender. Mais ce fut 
en vain qu’en 1.272 elle réclama, en la m&me cour ,  comme 
proprietaire trefoncier, le tiers denier d u  produit des ventes 
de bois faites par le roi dans la forêt de Retz, au lieudit le 
Fay Gauthier (Fagus Gazteri) (3). Enfin, se voyant accablée 
par I’âge et les infirmit6s, Odeline fil venir les notaires 
publics, reuni t  ses religieuses au chapitre, et, en leur pre- 
sence,  donna sa ddmission d’abbesse en 1213. Elle vecut 
encore plusieurs anndes sou8 le joug de l’obéissance claus- 
trale en simple religieuse. 

(i) d r c h k .  de l‘empire, par BOUTARIC, t. I, p.  356, ex Registre 02ám. 
(a) Currul. de N.-D.  (Archiv. de 1’A.isne). 
(3) drchiv. de ,l‘Empire, par BOUTARIC, ubi supra. 
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Le temporel de Notre-Dame, sous cette abbesse, avait at- 

teint un haut degr6 de presperite. 11 s’étendait sur Pargny, 
Epenencourt et Morchain, en Vermandois, sur Molinchard, 
Vaudesson, Chavignon et la Malmaison, Laffaux et  le bois 
de Parfonderme, Aizy , Nanteuil la Fosse ; Arion et Acy en 
Beauvaisis, YBnÍzelles, Chaudun, Charcy, à la FerlbMilon, 
sur Chacrise, Ambriel et Villeblain, sur Billy sur Aisne, 
Courmellea et Vignolles, Saconin, Mercin, Ressons le Long, 
Trosly et Couloisy, Charly, etc. Les domaines de ces vil- 
lages etaient B titre de mairies ou de seigneuries. O n  ne 
compte pas ici les bois, les fiefs, les maisons, les revenus 
particuliers des divers offices, comme ceux de revestiaire, 
de  l’hospice et autres. Les maisons de l’abbaye dans la 
ville de Soissons recevront ici une mention spdciale, B 
cause des renseignements que leurs titres contiennent sur 
la topographie de la ville au XlIP siècle. I1 y en avait deux 
à la Porta-BBrard, entre des pressoirs, dont l’un apparte- 
nait au chapitre ; elles avaient 6tB donnees par Asseline, 
veuve de Thibaud Froissebos, en 1214 et 1933; deux au 
Champ-Bonlant, donn6es en 1229, par Marie la Grosse ; 
une, rue Gironch I1269) ; une près de la rue d u  Pont, sur 
la Cornerie (1260); une à l’Image de Saint-hTicolas joignant 
I’HbleZ du Dieu d’Amour; une au Port Seignezm, lequel 
joignail I’hdtellerie de Notre-Dame ; elle etait chargee d’une 
rente d’un cens et d‘une livre de cire envers l’abbaye, qui 
la recheta en 1277. A l’occasion de ces maisons, les char- 
tes citent de vieilles rues da la cité,  telles que les rues de 
la Friperie, o Ù  habitait Richard le wiozctardier (428k), la rue 
des Bretons (42G5), la rue Bogton et Boton (4266 et 128%), 
et d’autres lieux, comme I‘Etupe, près du Four Notre- 
Dame, ou Fozbr de I’Etape (4268 et 1283). O n  voit, en 128.1, 
un nomme Robert de Saint-Crepin abandonner ses droits 
sur les murs et pignons de 1’6glise Saint-Andrd, rue de la 
Lirtguerie, devant le puits de la Chaine, non loin de celui 
de Saint-Adrien , près de la Porte-Neuve (1374.) (3). 

D u  reste, le monastere possédait à Soissons tout le quar- 

(3) Par une charte dc I 14 r de l’archidiacre Jacque?, on voit qu’un ci- 
toyan de Soissons, nomme Albkric de la Chaisrte, tenait de Saint-MCdard une 
maieon ante prtrerim ad cutheitam ( Cartul. antip. S. Medurdi (Laon). 
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tier qui l’environnait, sous le nom de Quartier ou Mairie 
Notre-Dame, aù elle avait toute la justice, sauf sur la voirie 
publique, avec droits de rouages, forages, amendes, les 
mainmortes et for-mariage produisant 300 livres de rente 
annuelle; des maisons et rentes rapportant 40 livres à 
1’HÔlellerie et 23 livres à la Tre’sorerie. I1 &ait circonscrit 
par ude ligne qui partirait depuis le Pont d’Aisne et de hi, 
vers le Port Seigneus, irait au pied du parvis, jusqu’au 
portail de l’église Notre-Dame ; de Ià au coin de l’enclos du 
monasthre, 8ur la Grafid‘Rue, pres de la Porte de Berzy; 
depuis ce coin à l a  Porte-Neuve, jusqu’i l’enseigne du 
Porcelel, ou il y avait une borne de pierre dure posde à 
plat dans la reluisse, passerait en travers de I’hbtel des 
Porcelets jusqu’à I’allee de murs, vers la Porte-Neuve, le 
long des mur6 de la ville, en tournant par devant la Tour 
Lardier jusqu’a ì’airesse du pont (I). C’est à ce titre de 
grande proprietaire de la ville que le monastère fut,  en la 
personne de l‘abbesse, taxCe ii fournir une somme de 
400 livres pour la bbtisee du pont de Soi~son8, et dont elle 
reçut une quittance en 1265 (2). 

L’exemple d‘humilite donné par Odeline de Tracy n‘em- 
pecha pas que I’élcction d’une nouvelle abbesse ne devînt 
le signal dune  guerre inteetine parmi les nobles filles de la 
commuoautt! de Notre-Dame. Deux religieuses se disputè- 
rent la crosse lorsqu’on eut obtenu du roi la faculte d’y 
pracdder, Ade, OU Adde de Bazoches, fille du  sire de Bazo- 
ches, vidame de Châlons , et m u r  de l’é&que de Soissons, 
et  Marguerite de Commenchon, trCsori6re. Cette dernière 
etait une religieuse de grand m6rite qui, avec Alix fille 
de Jean, comte de Soissons, et plusieurs autres dames de 
haute lignde , faisaient l’ornement du monastère. Sur 
soixante-six religieuses ayant droit de suffrage, trente- 
deux votèrent pour Narguerite. Celles q u i  s’étaient rangees 
du cale d‘Ade avaient moins song6 à son merite pu‘à l‘ap- 
pui que l’abbaye trouverait naiurellement dans 1‘6vêque 
Milon, son €rere; les autres, au contraire, l’avaient surtout 
repoussee dans la crainte que, par la faveur de i’evbque, 

(I) Amorris~eement 5 a n ~  date. C u r d .  de N.-D. (Auchiv. de l’Aisne.) 
(aj ibid. Charte de 1165. 
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elle ne devint trop puissante au détriment du corivenf. 
Quoique il soit, 1’Clection de Marguerite, tout en ayant 
réuni la majorit6 des suflrages, donna lieu h un procès 
qui dura quatre ans, au bout desquels le pape Gregoire 
l’annula, f i t  proclamer Ade de Bazoches et pria le roi de 
lui  abandonner les régales. 

L’administration d’Ade n’en f u t  pas moins utile au mo- 
nastère. Elle fit Btablir dans les vastes bjtiments élevés 
par les dernières abbesses des greniers et  des chambres 
avec une véritable magnificence ; elle augmenta aussi les 
revenus en acquérant, en 1274,  des vignes que l’abb6 de 
Saint-CrPlpin en Chaye avait achetées du seigneur de Cuffies 
sur le tréfond de Notre-Dame, divers biens d u  seigneur de 
Margival , dans sa terre de Chaudun , en 1280 et 1283, des 
biens 5 Charly , et surtout par la succession de Jean de 
Montdidier, chanoine de Noyon, qui avait fait le monasthe 
son principal héritier. Le seigneur de Villechose lui aban- 
donna ses pretention6 sur Epargemail, et Enguerrand de 
Coucg la moiti6 de la seigneurie de Jaigne. Ade, loin de 
justifier les craintes que les adversaires de son election 
avaient conçues, sut maintenir les exemptions de l‘abbaye 
contre son propre frere, I’évkque Milon. Dans la crainte 
que ses frequente6 visites ne fussent prises par fies suc- 
cesseurs comme das actes de juridiction Bpiscopale , elle lui 
fil signer une déclaration analogue àcelles obtenues de ses 
prédbcesseurs à l‘endroit des privileges. Telle fu t  mkme sa 
sagesse que les habitants de Ressons, ne pouvant s’entendre 
avec les maire et avoué du village touchant les droits des 
communes, la choisirent, en 1277, pour arbitre, toute femme 
qu’elle était, et qu’elle sut aplanir toutes les difficult6s. 

Ade de Bazoches fut moins heureuse avec les habitants 
d’Aizy, dont le monastère avait pourtant favorisé I’érection 
en commune et son annexion a celle de Vailly. Ils 8e 
mirent en pleine insurrection contre les religieuses en  
12’79, la mame annde oh un jugement du parlement main- 
tenait l’abbaye contre le puissant comte de Champagne en 
saisine de lever les mainmortes et for-mariage dans lee 
comtés de Champagne et  de Brie. Les hommes d’Aizy ayant 
refusé d‘acquitter les vinages qu’ils devaient au couvent, le 
bailli de Notre-Dame avait fait saisir des gages sur le terri- 
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toire du village, mais voilà qu’ils vont reprendre de force 
ces gages en criant : Commune 1 commurie 1 le vieux signal 
de la revolution municipale du XII” s i E c k .  Le mayeur et  les 
échevins des religieuses à Aizy étaient présents ; le bailli 
les somme d’apaiser le désordre et de lu i  preter main-forte 
pour l’aider à reprendre les gages des débiteurs de vinages, 
mais ceux-ci s‘y refusent, quoique le délit eût été commis 
Bn leur présence. Traduits au conseil du roi, ils se virent 
condamnés à une amende. Toutefois, le mayeur et les jurés 
de Vailly, qui avaient été cites en cette affaire, represen- 
tèrent +u roi que, selon les privileges accord6s à leur com- 
mune par ses prédéceiseurs, c’&ait à eux qu’il appartenait 
d’abord de connaître des faits passes à Aizy, puisque ce 
village &ail de leur commune, qu’on avait donc eu tort de 
negliger leur juridiction, et ils demandhrent l’annulation 
de la procedure. A ces raisons, le procureur des religieuses 
repliqua que le monastère était BOUS la garde du roi et que 
ces privileges n’avaient ét6 accordés que sauf les droits des 
églises. I1 paraît avoir eu gain de cause (I). 

Non moins attentive à sauvegarder la discipline regu- 
liere que le temporel de l’abbaye, Ade de Bazoches fi t  dans 
ce but des règlements pour ses religieuses. Pidkle obser- 
vatrice du droit ecclésiastique, qui défend que les biens 
acquis par les clercs du revenu de leurs bénéfices retour- 
nent à leurs héritiers, elle n’approuva l’achat d’une vigne 
fait en 1280, par Simon de Crancé, curé de Saint-Germain 
lès Soissons, sur le fond de l’abbaye, qu’autant qu’il aurait 
fait la déclaration expresse que l’argent qu’il y employait 
provenait de son patrimoine. Sur la fin de sa vie elle or- 
donna d‘ajouter 7 sous nérets aux 3 que les religieuses re- 
cevaient ponr leurs étrennes, que les huit converses qui 
etaient dan6 la cldture reçussent 2 sous parisis et celles du 
dehors 12 deniers qu’on distribuerait la veille de la f&e, de 
peur d’en troubler la solennité de la Circoncision. 

La mort d’Ade, arrivée le I I  septembre 4283, amena de 

( r )  Archiu. de ¿‘Empire, par BOUTARIC, t. I, p. 356. 
U n  arrdt do Parlement, de 1267, décide que lei maires e t  jurée de Condé 

el  de Vailly devuieut be consulter rkciptoquemerit pour tout ce qui regardait 
leor commune e t  acquitter proportionnellement les dépensas faites dana un 
intlr&t c o n ” .  ( Ib id . ,  t. I, p. coa .) 
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nouveaux troubles dans l‘abbaye, en d6pit de toutes les 
precautions qu’on avait prises pour les Bviter, et l’Bv6que 
Milon de Bazoches se trouva dans la necessite d‘intervenir 
dans 1’6lection d‘une autre abbesse. La cornmunaut6 
reunie au chapitre avait decid6 que, pour couper court aux 
longueurs et aux difficultés, on adopterait la voie de com- 
promis. O n  choisit B cet effet pour arbitres quatre eccld- 
siastiques de distinction et  parents des religieuses qui pa- 
raissaient les plus interesses a 1’6lection. C’étaient Thomas, 
abbé de Hautvillers i Thomas de Saint-Marcel, archidiacre 
de Soissons ; Simon de Matifar, alors archidiacre de Reims 
et depuis 6vêque de Paris, et Jean de Commenchon, cha- 
noine de Noyon. Ceux-ci, ayant reçu les scrutins secrets 
des religieuses et une chandelle allumée avec laquelle de- 
vait expirer le temps de leur compromis, s’enfermèrent 
dans une chambre voisine. Avant que le flambeau ne se fut 
éteint, ils etaient d‘accord sur l’élection de CBcile de Pé- 
ronne qui avait reuni la majorit6 des suffrages. Rentres 
dans la salle capitulaire et  ayant fait de nouveau promettre 
aux religieuses d’accepter pour abbesse celle qu’ils nom- 
meraient, ils proclamèrent le nom de Cdcile, ia declarant 
élue canoniquement ; après quoi, ils les invitèrent à la re- 
garder comme leur supdrieure legitime. 

La plupart de6 religieuses se soumirent, mais il y en eut 
qui s’opposkrent à l’installation de Cécile avec assez de 
bruit pour que leur opposition Bclatdt au dehors. Elles 
protestaient qu’on n’avait pu proceder légalement à l’élec- 
tion sans l’autorisation du roi, alors parti pour la seconde 
croisade; mais, outre que l’ancien usage de l’abbaye de se 

.passer de cette autorisation prouvait le contraire, on avait 
eu soin néanmoins, pour prévenir cette difficulté, de l’obte- 
nir de Thomas, Bvbque de D61e, de Matthieu de Vendame, 
abbe de Saint-Denis, et de Simon de Clermont, sire de 
Nesle, rCgents du royaume. Aussi l’évêque de Soissons, 
voyant le bon droit du cat6 de CBcile, prit41 sa d6Cense et  
lu i  conseilla-t-il de poursuivre ses droits par devant ces 
ministres. C6cile suivit l’avis du prBlat, et, au commence- 
ment de 9283, elle donna sa procuration a deux chanoines 
pour traiter cette affaire et toutes celles concernant le tem- 
porel de l’abbciye. Convaincus de la  justice de sa cause, 

Irr. 33 
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ceux-ci l’appuyèrent de leur credit et de leur autorit6 ; ils 
firent défense expresse de la troubler dans la possession de 
sa dignité et donnèrent ordre à toutes les religieuses de lui 
obéir. Les commisssaires de Cécile firent également mettre 
à la raison par l’autorit6 des regents le prévBt de Pierre- 
fonds qui, voulant soumettre la jgstice de Ressons à sa j u -  
ridiclion, avait profité des troubles claustraux pour exercer 
des violences cootre les habitants de ce village dependant 
de l’abbaye. II s’était meme prfisenté à Ressons pour forcer 
ceux-ci à reconnaître son autorit6. Cecile produisit ses 
titres, les ministres lu i  donnèrent gain de cause, et le roi 
désavoua son prevdt. Cécile de Péronne mourut peu de mois 
après l’arrbt définitif qui la confirmait dons le gouverne- 
ment de Notre-Dame ( I ) .  

IX. - LOUIS IX eontinuait d‘accorder la plus grande 
faveur à un autre monastère du diocèse de Soissons encore 
plus jaloux de ses immunités que celui de Notre-Dame, à 
Saint-Corneille de Compiègne, témoin sous son règne de 
plusieurs fbtes royales. Ce prince, qui y avait fait célébrer, 
le I 4  juillet 1233, le mariage de son fils Robert avec Ma- 
thilde de Bouiogne , fille d u  duc de Brabant, voulut qu’on 
y armât chevalier, en 1,037, son frère Robert d’Artois, mort 
depuis i Mansourah, en Egypte, avec cent quarante-neuf 
jeunes seigneurs des plus nobles familles du royaume. A 
cette occasion, dit la Chronique d’Albdric, (( ceux qu’on 
appelle jongleurs firent beaucoup de tours d’adresse et de 
folies. Ainsi, l’un chevaucha sur une corde tendue en l’air ; 
d‘autres, montés sur deux bceufs v&tus d’écarlate, don- 
naient du cornet à chaque plat qu’on apportait à la table 
du roi (2). 

Jean de MBrioourE gouvernait toujours l’abbaye avec 

(I> Hkt. de f l . -D. ,  p. 191 4 aoJ. - CARLIßR, t. II, p. ;fi. Selon cet 
historien, le prévôt de Pierrefunds était tenu d‘acquitter diverses redevances 
au nom dn roi ponr sa seigneurie de Pierrefonds : B Notre-Dame, I O  liv. ; 
B Saint-Gervais, I O  s., et 3 4  Y. 4 den. pour on  cierge; aux r~ligieos s du 
Charme, I l i v ,  ; ?I celles de Saint-Jean aux Bois, 5 liv. (16id,, t .  II, p.  48.) 

(a) K . . .Ministelli in  spectaculo vanitates multas ibi fecerunt, sicut ille qui 
inequo soper cordam in aere equiiavit; et sicut illi qui duos boves de scartata 
vestitos equitabant, cornicantev ad singula fercola qaz opponebantur regi in 
mensa. L (Clrroizic. Albsrici monachi T r i m  fontium. Histor. de Fmnce, 
t. XXI, p, 619 ) 
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une grande sagesse. Il mettait toute sa gloire à décorer 
magnifiquement l’eglise du monastere et à enrichir le 
trBsor de reliques. I1 f i t  restaurer, en 1252, le texte des 
Evangiles donne par Charles le Chauve. Ayant represente 
au pape Urbain I V  que certains religieux, à q u i  leurs cons- 
titutions ne permettaient pas de parler à table, ne pou- 
vaient s’arrhter à Saint - Corneille, ce pontife lui avait 
accordi? pour eux, en 1243 ,  la permission de rompre le 
silence au refectoire et m&me dans le couvent tout le temps 
qu’ils y demeureraient, quelque fussent leurs constitutions 
à cet Cgard, pourvu qu’ils s’entretinssent de choses pieuses 
et honnbtes (I). II reçut, en 1283, en SOD abbaye, Gille, 
archevbque de Tyr, legat du Saint-Siege. I1 avait permis 
aux Capucins, en 1245, de e’dtablir à Compiègne, il accorda 
la mème autorisation aux Pranciscains, en 1286 ; aussi 
peut-il etre regarde comme le premier fondateur de Ieurs 
couvents en cette ville. Après avoir reçu, en 1285, de 
Mathilde, comtesse de Boulogne, femme du prince Ro- 
bert, l’abandon de droits qu’elle prétendait avoir à Attigny 
et fait une composition, en 1257, avec JtSrdme, abbe de 
Saint-Médard, une affaire fort grave lui arriva en 4259. 
Pierre de Verberie l’assigna au parlement pour lui  faire 
interdire tout droit de justice au bois des Ajeux. D’abord 
il ne comparut pas ; puis, ayant fourni ses dBfenses, il fut 
confirme dans son droit par cette cour suprème. Saint- 
Corneille avait dans ce domaine un sénkchal, succes6eur 
du sén6chal royal, pour y exercer la justice et y gerer ses 
autres affaires. La maison des Ajeux était comme la maison 
de plaisance des religieux ; ils s’y rendaient de Compiègne 
en bateau par le canal de la Conque. Incendiée et detruite 
sous Charles IV, avec son Bglise dedihe à saint Roch, cette 
maison ne fut pas relevee et devint un hameau dependant 
de la paroisse du Crucifix Btablie dans l‘église de Saint- 
Corneille. Le bois fut plus tard reuni à la mense abbatiale 
et annex6 avec celle-ci au Val de Grbce de Paris, en 1668. 
Un fait assez singulier et dont on a cependant vu ddjà 
des exemples eut aussi lieu sous Jean de Méricourt. Un 
duel avait kt6 indiqué, en 4248, sur la terre de l’@lise 
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de Saint-CiBment, qui avait juridiction en cette matière, 
mais le chapitre de cette collegiale n’ayaot pas de lieu 
propre pour ce genre de combat, Jean lu i  pr&a la cour 
de Saint-Corneille. 

Une fondation qui interessait au plus haut point et  
le noble monastère et la ville de Compiegne eut lieu vers 
ce temps-là, celle de l’Hôtel-Dieu (Domus /tospitah) de 
Saint-Nicolas au Pont. ELle eut pour auteur le pieux 
Louis I& le prince charitable et bienfaisant par excel- 
lence (I). Cet hospice succeda à une antique Muisolz-ZXeu, 
qui fut sans doute bâtie pr&s d u  palais primitif de Com- 
pikgne et dont la première origine peut &tre attribuée à 
Dagobert. I1 est encore plus vraisemblable qu’elle n’&tait 
qu’une transformation de l’hospice , qui &ait l’annexe 
obligé de toute collégiale et de tout établissement reli- 
gieux important, et qu’elle aurait été fond6e par Charles 
le Chauve, avec la colldgiale de Saint-Corneille. Aussi 
cet établissement a toujours appartenu à Saint-Corneille , 
dans la censive duquel il était bliti, malgré les dt’rbats 
considérables eleves à ce sujet. Le premier monument qui 
en fasse mention es1 une bulle d’Adrien IV adresske , 
en 1354, à Guillaume, deuxiì” abbé de Saint-Corneille, 
mais ce n’est qu’en I189 qu’apparaissent les premières 
donations faites à cet établisserneot, comme celle du roi 
Philippe-Auguste, datee de Bdthisy , consistant en deux 
muids de froment, et celle dAgathe de Pierrefonds faite 
chez les religieuses de Cuise (Saint-Jean au Bois\, en pré- 
sence de l’abbesse, du vicomte de Pierrefonds, de Jean, 
prbtre de Verberie, et du chapelain Simon, consistant dans 
le jardin qui était près de ses maisons. Innocent III con- 
firmant, en 1198, les droits de Saint Corneille, y comprenait 
la chapelle du Pont. Les donations continuèrent dans le 
cours d u  XIIIe siècle. Ainsi voit-on le chevalier Jean, sei- 
gneur de Coudun, lui confirmer la vente d‘un muid de hlé de 
rente sur la grange de Saint-Amand, par Elie de Saint- 
Germain ; Regnault de Gournay, chevalier, lui donner, 

(z) u . . Insnper domos hospitales pnupcrum apud Pontisarnin Compen- 
dium ct Vernonem, magnis et somptnosiu aedificiis construxit et mngnos 
reddirns assignavit. )) (Vita.  S, L~cdovici arcciore Garfrklo de Bcli&co., 
Histor. de France, f .  XX.) 
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en 1230’20 sous parisis de revenu sur les cens de Gournay, 
pour son anniversaire ; Jean de Ramerus, bourgeois de 
Compiègne, lui donner, en 1288, des terres, cens et rentes 
avec l’agrdment de Louis IX. Aux donations 6e joignirent 
les acquisitions. En 12k0, Jean de Ploin vend uiie vigne 
aux mattres et f r è r e s  de Saint-Nicolas, et le maire Adam 
et sa femme Richardel vendent Bgslement h la Maison- 
Dieu ( Il lensa-Dei 1 de Compibgne , < volontairement et 
sans y &tre contraints aucunement, B 10 sous de cens 
6ur leur maison et jardin sis à Saint-Germain, pour 
100 livres parisis qu’ils ont reçues e en argent comp- 
tant, D ainsi qu’il est constaté par uae charte de Nicolas, 
doyen de la chretient6 de Verberie, munie d u  sceau de 
ce dignitaire. On voit d’après oes particularit& que la 
Maison - Dieu  d e  Saint - Nicolas au Pont avait déjà une 
existence propre, quoique toujours sous la dépendance 
de Saint-Corneille. Bien plus , il fallait que sa dotation ticl. 
d6jà fort considdrable puisque telle y Btait I’atnuence des 
frères et des sceurs que Grégoire IX, en 1839, fit dBfense 
d’augmenter le nombre des premiers sans l’autorisation 
de I’abb6 de Saint-Corneille et rdduisit à 80 celui des 
religieuses. 

Cette esphce de dEsordre ne fut peut&re pas sans influence 
 UT le projet que forma Louis IX de réformer Saint-Nicolas 
au Pont pour faire u n  hospice exclusivement consaw6 
aux malades , d’une Maison-Dieu, dCg6nér6e en couvent, 
contre sa destination primitive. Ce charitable monarque , 
qui aimait tant à visiter les malades et it les servir dans 
les hôpitaux, ne ponvdt manquer de prendre en affection 
ceux de sa bonne ville de Compiitgne qu‘il venait si sou- 
vent habiter. II commença son euvre par l’introduction à 
Sain l-Nicolas d’un nouvel ordre religieux. La Maison-Dieu 
avait tSt6 régie d’abord par des Bén6dictinsl ensuite par des 
religieux et des religieuses de l’ordre de Saint-Auguatin ; 
i l  y appela des Trinitaires ou Mathurins au nombre de 
sept, cinq pretras et deux clercs qu’ilciira de la ministrerie 
de Verberie , lesquels devaient desservir la chapelle qu’y 
avait construite Louis le Jeune avant 1169 en l’honneur 
de Notre-Dame, de Saint-Saturain et de Saint-Thomas de 
Çantorbery. 
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‘ I1 fallut ensuite s’occuper de former à l‘6tablissement 

une dotation qui répondit à son importance. Louis IX s’en 
occupa en prince pieux et liberal. I1 commença par exemp- 
ter la maison de tout droit de p6age , tonlieu, pontage, 
passage, roage et autres si multipli& au moyen Age. Un an 
après il en augmenta les biens avec cette sage profusion et 
cette largelir de vue qui le distinguait dans tous ses actes. 
I1 lui attribua pour l’àme de la reine Blanche , celles de 
son père et de ses aïeux , 160 liv. paris. de revenu sur son 
minage de Compiègne, tous ses pres situes entre ceux de la 
ville et le village de Venette, trois piaces de terre de 
58 mines de semence, l’une entre l’église de Saint-Germain 
et le inoulin de Venelte, de 3 4  muids , et l’autre près de 
Neuville aux Bois de 4 mines, avec les corvees dues à ces 
terres par les gens de Penetle pour la culture; 4.5 muids , 
II setiers et demi de vin, mesure de Paris, sur les vignes 
de Rencourt, de Margny, de Jaux (Jox) et des Nouvelles 
Plantes entre Compihgne et la for&, et sur les vignes du 
prieur de Rencourt , avec les droits de vente, investiture, 
et  autres, sur ces proprietes, à l’exception de la justice; et 
au cas que ces vignes vinssent à être detruites , la maison 
en aurait le champart (campi-parte?) au lieu du vinage , 
comme l‘aurait le roi lui-meme. Louis IX donna de plus à 
l’hospice 30 muids de mouture sur ses moulins de Verberit! 
avec le droit d’y avoir un serviteur pour garder la mouture 
et une clef de l’arche’ du moulin; 40 liv. paris. sur le 
phage de Choisy, l’usage dans la foret de Cuise en faveur de 
ses maisons, granges, courtils, moulins, pressoirs , pour le 
feu, les constructions, les vignes, et le droit d‘y faire 
paître 44.0 porcs en toute saison, ainsi que chevaux, bœufs, 
brebis, en tel nombre que ce soit, avec exemption de droit 
de pacage ( I ) .  A tous ces dons il ajouta, en 1268,23 arpents 
de terre. 

Louis IX ne pouvait se contenter pour 88s pauvres ma- 
lades des bâtiments ruineux ds  l‘ancienne Maisom-Dieu, I1 
la fit reedifier en entier pour la rendre digne des membres 
de Jesus-Christ. I1 avait abandonne à cet effet, d8s 1287, 

(I) D. GZSON, m w ,  t* II, p. 41, vertio, I~v. V, chap. b. - CCMlEXRIS, t .  I, 
es Archir. impir., sect. historiq. J. 365, no 6. 
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une partie du terrain du palaiS.bâti par Charles le Chauve 
lorsqu’il quitta l’ancienne villa pour la donner à saint Cor- 
neille. I1 permit aux Trinitaires d’y bhtir un prieur6 et une 
église qui fut d6di6e a Saint-Nicolas. Les voûtes gothiques 
des vastes celliers de I’IIBtel-Dieu actuel et les beaux ves- 
tiges des constructions du XIIIe siècle qu’on retrouve en- 
core dans la rue d u  Vieux-Pont, peuvent faire juger dans 
quelles larges et  belles proportions furent bâtis ces Bdifices 
qui presque tous ont disparu sous des constrwxions nou- 
velles. L’&lise de Saint-Nicolas a 816 remplache nofam- 
ment par une Bl6gantk chapelle d u  style Louis XIII, dont 
l’autel et les boiseries si admirablement sculptees qu’elles 
soient n’emp6cheron t pas de faire regretter l’6difice eleve par 
celui dont elle porte les embl8mes. 

Ayant donc fait rebâtir e la meson Dieu de Compiègne et 
accroistre mout durement; laquel œvre costa douze mille 
livres de parisis, 21 Louis la dota richement et donna liz 
et autres choses nécessaires pour les poures et pour les 
malades s) ( 4 ) .  11 voulut en faire l’inauguration en personne. 
Donc a l i  aainz roi d‘une par t ,  raconte Joinville, et mon- 
eeigneur ThiBbaut, jadis roy de Navarre, son gendre, qui li  
aydoit, d’autre par t ,  sur u n  drap de soye portèrent et 
mistrent le premier pouvre malade qui oncques fust mis en 
la meson Dieu nouvelement fete et le mistrent en u11 lit 
nouvelement apareillt? et Iessièrent a dono sur lui le drap 
de soie en quoi ils le p o r l h n t .  Et en ce1 jour meemes, 
Monseigneur Loys, adoncques ai tizné fils , Monseigneur 
Saint Lnys el Nonseigneur Phélippe, qui fust apr& l u i  noble 
roy de Prance, portkrent et mistrent ausi l’autre malade en 
ladite meson Dieu et le mistrent e n  I’autrc: lit ; ausi firent 
aucuns autres barons qui ilecques estoient avecques 
lui (2). )s 

<( Li benoiz rois, s) dit encore le même historien de sa vie, 
servait les malades souvent dans les maisons Dieu de Paris, 
de Compiègne et autres villes, donnant aux malades de 
l’argent, de la viande, diverses nourritures, pansant mEme 
les plus hideux au point que a ses privez sergenz.. . . en 

( I )  Vie de saint Lorris, ibid., p. 94 du t .  XX. 
(a) JO~YILLE, ibid., t .  XX, p. 98. 
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estoient abominables (en avaient horreur). 9 Un jour de 
vendredi il servit de sa personne trente-quatre pauvres de 
1’Hbtel-Dieu de Compibgne CL mettant devant touz une es- 
cuele de potage à chascun et avecques ce deux mes de pois- 
sons et autres choses, si com i l  convenait as malades, les- 
queles viandes il avoit fet apareillier. Et comme il semblait 
que il fust lass6 de si grand servise faire, un dist qui 
ilecques estait, que len deist au benoiet roi que il se repo- 
sast dore en avant. P Le roi ayant eutendu ces paroles, re- 
garda autour de lui et aperçut un malheureux atteint du 
mal (i que len apela le mal Saint-Eloy en deus lieus au vi- 
sage. D Aussitbt il Q s’assist 6eur le lit de ce1 malade et lui 
para une poire et li metoit les morsiax à ses propres mains 
à la bouche ; et tandis que il fesoit ce, la porreture ou l’or- 
dure qui couroit des plaies dudit malade, qui &oient de 
chacune parties du n6s , couloit sur la main du benoit roi, 
pour quoi il convint que l i  benoiez rois lavdtsst deux fois sa 
main dont i1 le pressoit, ainçois que li diz malades eust 
toute mengiee la poire. Encores quant il aloit visiter les 
malades, il fesoit avecques soi porter yeaue rose et ar- 
rousoit de ses propres mains les visages des malades (4 ) .  P 

D’autres traita feront encore connaître la vive charitt? du 
pieux monarque, le modèle des rois catholiques. Un malade 
&ant trepasse en la maison Dieu, Louis le sut par la prieure 
et par une des sceurs ; u il manda que eles apareillassent li 
cors à ensevelir, mes que eles ne Iensevelissent pas sanz 
l u i ;  car il voloit estre a fere le service pour ce1 mort. Et 
comme la meson n’eust pas cymentire , quand la messe fu  
dite pour le mort en la presence de lui et de ses fiuz, )) 
Louis son aine, et Philippe son successeur, il a commanda 
que li cors devant diz fust port6 loing a enterrer et  dit que 
cil qui le verraient par la vile diroient leur paternostre 
pour l’âoie de lui, et ainsi l’$me du mort.. . ne gaaigneroit 
pas pou. B Un autre jour, le vendredi saint;, &ant encore au 
chaste1 de Compiègne (i i l  ala en pelerinage nuz pied par les 
Bglises, par les voies communes D et ses sergents le sui- 
vaient portant de l’argent destin6 aux indigents a et li be- 

’ 

( I )  JOXNVILZS, ibid. - Bnllo de crnouiaation da rag’]. - D. Gnaon, ubi 
supra, p. 51. 
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noiez rois prenoit souvent ces deniers des devants diz ser- 
gants et les donnoit pour Dieu as poures en donnant plus 
ou moins à aucuns, selon ce que il estoient plus ou moins 
besoigneus à son avis. D Allant ainsi dans une rue a un 
mCse1 qui estoit de l‘autre part de la voie, qui a poines 
pooit parler, sonna mout forment son flavel A (instrument 
sonore). Le roi, à cet avertissement, apercut ce mesel et 
il passa li et mist son pié en liaue boueuse et froide qui 
estoit emmi la rue; car il ne pooit pas passer autrement en 
bonne manière, et  ala audit mesel et  li donna l’aumosne et 
besa sa main. B Comme il y avait là une grande foule de 
peupIe , tous ceux u qui estoient entour le benoict roy se  
signoient du signe de la sainte croix et disoient l’un à 
l’autre : regardez que li rois a fat, qui a besi6 la main du 
mesel (I). A 

Louis voulut consommer la fondation de I’Hbtel-Dieu de 
Compiègne, en le faisant incorporer à l’ordre de la Trinité. 
Cet acte dut avoir lieu en 1365, car en cette année il confir- 
mait la donation que Emmeline, veuve du chevalier de la 
Croix Saint-Ouen , et son fils, avaient faite à Saint-Nicolas 
au Pont, de tous leurs biens de la Croix, d‘Azincourt, d‘Hu- 
mières et de Jaux, en vignes, vinages, prés, cens, chapons, 
vin, pains, deniers, bl6, avoine, avec tout ce qu’ils tenaient 
en fief d u  roi, à condition qu’elle et son fils seraient nourris 
par la maison , soit qu’ils y prissent l’habit religieux, soit 
qu’ils vécussent en séculiers. I1 obtint du pape Clément IV 
une bulle du 18 septembre 1266 sur l’organisation de la 
maison et  deux autres du ti février suivant par lesquelles le 
Souverain-Pontife permet aux frères d‘avoir un cimetière 
près de leur chapelle el ordonne à 1’évSque de Soissons de 
les b h i r  et consacrer l’un et l’autre, enfin une quatrieme 
du 20 fdvrier qui soumettait 1’Hbtel-Dieu à l’ordre de la 
Trinite (2). Les religieux trinitaires avaient pour charge d‘y 
servir Dieu et les malades, de prier spécialement pour le roi 
à l’intention duquel ils devaient dire chaque jour jusqu’b sa 
mort une messe du Saint-Esprit ou de la Sainte-Vierge, et 

( I )  JOINV~LS. Ubi ~uyra, p p .  IDS et 101. - Ce m&ma trait art raconté 
dans 1s Vie latine de saint Louis, par Geoffroy de Beaulieo. (Vita S. Ludo- 
vici, e t c ,  Ebtor, de France, t. XXy p .  5r.) 

(a) Cocaan~s, t. I, p. 490, e 3  Bibl. impdr., cabinet des Chartas. cc. rgz. 
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après sa mort une messe de Requiem, excepté les jours des 
f&es o Ù  l’on ne peut celébrer sous ce rit. Tous les revenus 
devaient être employés exclusivement a l’usage des 
pauvres, des frères et des sœurs, et de crainte que la mai- 
son ne pût etre grevée en quoique ce fût, les visiteur ou cor- 
recteur et ministre général n’en devaient faire la visite 
qu’une ou deux fois l’an et n’y pouvaientvivre plu5 de deux 
jours‘& ses dépens. 

Les religieux de Saint-Gorneille ne soupçonnant pas 
que les Mathurins pussent se soustraire à leur juridiction, 
leur avaient laisse hâtir en paix leur chapelle et  leur 
prieur& Mais lorsqu’il se f u t  agi de les placer defini- 
tivement dans cette maison, de5 doutes leur vinrent et  
i l s  declarèrent à ceux-ci qu’ils verraient avec satisfaction 
un ordre aussi utile s’etablir sur leur censive, mais 
qu’avant tout ils y mettraient pour condition qu’ils s’en- 
gageraient à remplir les charges et devoirs dont  l’ancienne 
Maison-Dieu était tenue envers Saint-Corneille. Un refus 
forme1 accueillit cette proposition ; les Mathurins d6cla- - 

rerent qu’ils ne voulaient dépendre que de leur supdrieur. 
Les religieux les attaquèrent devant l’officia1 de Noyon, 
les Mathurins furent condamnes et  cn appelkrent au con - 
sei1 prive du roi, leur protecteur. Comme le dtihat avait 
lieu entre personnes ecclésiastiques, un arrbt du parle- 
ment vint declarer ’aux parties qu’elles devaient Zitigier 
où bon leur semblerait, mais non en la cour du roi, et 
que les depenses du procès ne fieraient pas A la charge 
de la Maison-Dieu, qu’enfin le roi la ferait administrer 
u pour la sustentation des pauvres, des frères et des  
sœurs I) par des personnes d’une probité reconnue, jus- 
qu’à ce que le proces fût terminé ( I ) .  Louis 1X étant parti 
sur ces entrefaites pour la croisade, où i l  mourut, son fils 
renvoya l’affaire devant l’archidiacre de Bruges, qui donna 
encore gain de cause aux BBnBdictina. Ainsi barceles par 
toutes ces tracasseries, les pauvres Trinitaires, qui ne 
voulaient rien ceder à leurs puissants adversaires, finirent 
de guerre lasse par abandonner 1’HBtel-Dieu et se reti- 
‘rèrent, les uns à Verberie, d’ou ils &aient sortis, les 

Jx) drchiv. impk. , -par  BOUTARIC, t. I, pp. 3a7 et‘rsg. 
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autres à Cerfroid, leur che€ d’ordre. Ils avaient seulement 
mis pour oondition de leur depart l’abaodon, camme d6- 
dommagement, de 90 muids de bl6 sur les trois moulins 
de Verberie, y compris les 30 donnes par saint Louis (I). 
L’abbaye de Saint-Corneille fit venir pour les remplacer 
des religieux et des religieuses de Saint-Augustin , qui 
eurent des dortoirs séparés. Le prieur et la prieurs étaient 
électífs, mais l’abbé reprit ses droits de correction, #insti- 
tution et de destitution sur ces communautés, lesquelles, 
apr&s avoir Bpuis6 force règlementalions et procès, demeu- 
rèrent ses sujets au spirituel et ceux du  roi et de ses offi- 
ciers au temporel. Ces derniers et l’abbe, ou son grand 
vicaire, faisaient chaque annee une visite dans foutes les 
formes à 1’Hbtel-Dieu, avec un examen sdrieux de toutes 
choses. En 4270, Ramerus, bourgeois de Compiègne, legua 
à l’btablissement des biens consid6rables, à la charge 
d’instituer une chapellenie dans son 6glise. Jeanne de 
Châtillon, par son testament de 1291, lui donna <( pour 
bureaux (bures) et dras as malade XL livres. Item as no- 
nans de Saint-Jehan de Compingne xx livres pour acheter 
rente P pour faire son anniversaire et &tre a mise en pi- 
tance ce jouralà (2). D 

L’enclos du  palais de Compiègne avait subi un premier 
morcellement par la concession faite par Louis IX en 
faveur de Saint-Nicolas au Pont;  il en Eubit un second 
dans le m&me temps par celle que le meme prince y opera 
pow la fondation d’un couvent de Dominicains, ou de 
Jacobins, dont une vie du saint parle en ce8 termes : 
u ... I1 fonda I’Gglise et meson des frères prQheurs de 
Compiègne pour lequel lieu et pour les edifices, ~ a n z  les 
muebles, li benoiez rois despendi bien quatorze bi le  et  
soixante livres de parisis ; et non pourquant après tout ce, 
furent festes ilec mout duevres par le commandement du 
benoist roi, gui moult costèrent, et fist encore li benoiez 
rois à ses propres depenz consacrer la dite 6glise des 
frères devant diz (3). 3 Par lettres patentes de 1258, il 

. 

( I )  CARGIPR,~. II, p. 9 4 7 .  - Bist. de GhbtilIon, Prenv., p. 78.  
(1) Gall. christ., t. IX. 
( 3 )  Vie de S. Lortit ,  par le confesseur dela reine Margnecits. - Histar. 

de Prance, t. XX, p. q6. 
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accorda à ces religieux les droits de seigneurie sur le 
tréfond et domaine de la terre où l’on bhtit la maison, 
et qu’il avait acquise de Saint-Clément par un Bchange 
de 5 livrées de terre qui devaient acquitter le champart 
d‘une autre terre de dix muids et  demi de contenance qu’il 
avait entre Saint-Germain et l’Oise. Lorsqo’ils y entre- 
rent, < li benoiez rois leur donna en aumosne cent livres 
de parisis pour vivre (I). B Les religieux de Saint-Corneille 
permirent aux frères mineurs d’habiter I’inrBrieur de la 
ville, mais à condition qu’ils cesseraient leurs offices à 
voix haute quand, sur l’ordre de l’abbé, ils cesseraient 
dane toute la ville; qu’ils n’admettraient personne à la 
sepulture qu’aprhs l’acquit du droit paroissial a Saint- 
Antoine ; qu’ils ne recevraient pas lea gens excommunies 
par l’abbé ; qu’ils paieraient 2 sous pour toute maison qui 
serait demolie pour la construction de l’@lise et do cou- 
vent ; seulement, ils ne seraient pas forcds d’assister aux 
processions en dehors de leurs maisons, si  ce n’est par 
ceux de qui ils dépendaient en cette matière. Telle fut 
l’affection de Louis 1X pour les frhres prtcheurs que 
a quant li benoiez rois venoit à Compiègne, plusieurs fois 
avint que il entroit en la cuisine ... et demandoit que l‘on 
fesoit à mengier por le Covent ; et aprhs, il entroit au ré- 
frectoier endementières que les frères menjoient, e t  fesoit 
porter de sa cuisine viandes soufisanz, poissons et autres 
choses et leur fesoit aministrer lui tout présent.. . . B (( Et 
aucune foiz (tant il aimait la parole de Dieu), il ooit la 
leçon Bs écoles (des mêmes frères); et quant 81e &oit 
finée, il commandoit que l’en feist ilecques un sermon 
pour les lais qui ilecques estoient venus avecques lui (2). B 

Afin de prévenir, s’il était possible, toutes les difficultes 
qui pourraient troubler le repos des frhres prdcheurs sur- 
tout de la part du puissant et tracassier monastère de 
Saint-Corneille, le saint roi s’appliqua à d6sinthresser en 
tout ce dernier par le conseil a d’hommes justes qu’il 
avoit mout volentiers avecques lui. Ayant pris pour 
Bdifier leur couvent beaucoup de maisons 6ur la paroiese 

I (I) D. GILSON, mss.. r. II, pp. a 3  et; ag. 
(a )  Pis da saint Louis, ibid., pp. 73, 93 et 94. 
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de Saint -Antoine , dont .la colldgiale de Saint-C1B- 
ment avait la justice temporelle et l’dglise de Saint-Bn- 
toine le droit paroissial, a pour ce que ces dglises ne 
fussent en aucune chose blecies, B il fit donner à ces 
Bglises et à l’abbaye de Saint-Corneille, qui P,D &ait le 
patron, IO0 livres parisis de dedommagement (I). De ces 
constructions de 1’Hbtel-Dieu d’un cdtd e t  du couvent 
des Dominicains de l’autre, il arriva que la vieille rd- 
sidence royale, qui portait le nom de Chdteau de Beau- 
Regard, vit resserrer son Otendue. I1 ne restait meme 
plus au prince qu’un corps de logis, entre les Domini- 
cains, la seigneurie de Saint-Clement et  la rue du Vieux- 
Pont, qui conservit‘ longtemps le nom d‘HdteZ du Roi et 
qui a disparu, sauf quelques restes de murailles qu‘on 
voit encore dans la rue des Tanneurs, aussi bien que 
quelques formes des croisdes du couvent. Louis pouvait 
ainsi, lorsqu’il résidait en son chateau de Compibgne, 
partager entre 1’Hbtel-Dieu et les Dominicains les exer- 
cices de sa vie religieuse et charitable. Par son testament, 
il distribua sa bibliothkque de la Sainte-Chapelle l e  Paris, 
composée surtout d’ouvrages des Peres et la première bi- 
bliothkque publique qu’on eQt vu jusqu’alors en Prance, 
peut-&tre mPme en Europe, entre l’abbaye de Royaumont, 
les Cordeliers et les Jacobins de CompiPlgne, et il assigna 
60 livres à la Maison-Dieu de Saint-Nioolas au Pont (2). I 

Malgr6 cet abandon que LouisIX avait fait aux deux mai- 
sons religieuses d’une partie de son palais, Compiègne n’in 
demeura pas nioins l’une des rEsidences toujours prCférdes 
des rois de France. Les debris du vieux palais de Charles 
le Chauve et des restaurations successives qu’il avait subies 
furent abandonnees par eux et n’ont laisst? de traces qu’une 
antique tour en ruine appel& tour de Charles le Chauve ou 
de Saint-Louis. Sur son emplacement passa entre cette tour, 
les Jacobins et [’Hatel-Dieu , Ia rue du Vieux-Pont , ter- 
minCe en cet endroit par une porte du m h e  nom, qui etait 
un monument ogival ornt3 d’dlégantes tourelles à la thte du 
pont du côte de la ville. Mais ils en rebdtirent un autre ,  
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peut-&tre sur l’emplacement de l’ancienne villa appel6e le 
Breuil de CompiBgne, à l’endroit oh l’on voit aujourd‘hui la 
magnifique résidence royale qui lui a succede après avoir , 
elle aussi, subi bien des transformations dans le cours du 
moyen-âge et au temps de la Renaissance du XVP siècle. 

En quittant leur ancien palais , les princes n’oublièrent 
pas 1’Hdtel-Dieu de Saint-Nicolas. Philippe le Bel, aprhs 
lui avoir confirmé une aumbne de 20 mines de terre que lui 
avait faite Herbert 1’Ecriuailt, y ajouta l u i - m h e  , en 1294, 
des portions du domaine royal. Son fils Louis X les 
ayant permutées contre d’autres biens en 4315, donna à 
1’Hatel-Dieu 13 arpents et demi de bruyères et  de marais 
près d‘une maison que l’etablissemen t possédait dans la 
forêt de Cuise , à la BeurdBre (la BrBvière), et 6 autres ar- 
pents et  demi de fondrières au-dessous de la maison de 
Saint-Jean au Bois, non loin de la Brdvière, enfin 6 ar- 
pents de terres et pres, au pont de la Breviere ( I ) .  Philippe 
de Valois lui remit en 1334 des finances dues au trésor pour 
achat de rentes, et Charles V lui laissa par testament , en 
1388, 500 florins $or qui servirent à acheter un fief de Si- 
mon Marcel, huissier du roi, dont les rentes devaient ser- 
vir à l’acquit de douze messes par an pour l’áme de ce 
prince. Charles VI accorda à ses religieux le droit de 
vendre les denrees provenant du domaine du couvent sans 
rien payer au fisc, et Charles VI11 les prot6gea contre ses 
propres officiers qui, en 4444, les inqui6taient à ce sujet et 
les maintint dans la possession des 27 arpents de bois de la 
Brévière..Enfin le pape TJrbain IV dans une bulle adres- 
sée au roi, sans doute i Ba demande, et pour augmenter le 
temporel de cette maison de charit6, octroya une indul- 
gence à tous ceux qui visiteraient sa chapelle les jours de 
fête de Notre-Dame, ou lui feraient quelque aumdne. Telle 
est, jusqu’au XVP sihcle , I’histoire de 1’Hbtel-Dieu de 
Compiègne, l’une des nombreuses fondations charitables 
de Louis I X ,  l’ami des pauvres et de l’humanit6 souf- 
frante (2). 

( I )  D. GLUON. - C O C ~ E R ~ S ,  t. I, p. 494. 
(a) D. GILsoa, mss., t. II, chap, 17, pp. 42, 4 $ ,  46 ,  49 ,  51 ; et eh. 35, 

liv. 3, p. 55, etc. - COCHBRIS, ex cabinet des Ckaries, Bibl. nation. cc. 183 
et 197, t .  I, p. 489. 
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Tandis que ce prince donnait à Compiègne de si @ne- 

reuses marques de sa charité, l’antagonisme de Saint- 
Corncilie et do la commune y reproduisait les scènes que 
l’on a vu se passer à Soissons. Le mayeur et les jurés-arrb 
taient les clercs et les incarceraient , au mepris et grand 
préjudice de la juridiction abbatiale, et malgr6 la defense 
faite aux laïques par les saints canons de s’arroger aucun 
pouvoir sur les ecclhiastiques. On eut recours au Saint- 
Siego et Alexandre IV, par un bpef du 18 octobre 1259, don.- 
nant suite aux plaintes de l’abbé et des religieux, manda a 
l’abbE de Saint-MCdard , qui devait &tre par position fort 
versé dans les matières d’exemption, d‘enjoindre aux 
mayeur et jurés de Compiègne de renoncer à leurs injustes 
prktentions et  de les forcer à se renfermer dans les limites 
de leur pouvoir. I1 y mettait toutefois cette clause, qui etait 
comme u n  blrime de l’extension exorbitante qu’on donnait 
alors aux excommunications, que s’il y avait lieu de jeter 
l‘interdit, il n’y Comprendrait pas la ville entière sans un 
mandat special de Sa Sainteté. La mbme annee s’&ait aussi 
élevé une contestation d’un genre diffdcent entre les bour- 
geois et les curés de Compiègne au sujet des honoraires 
que ceux-ci exigeaient pour les mariages, les relevailles et  
les baptbmes. Cette fois, la chose fut jugee par un tribunal 
diocésain compose des archidiacres de Brie et  de Tarde- 
nois, vicaires de l’église de Soissons, qui rendirent une 
sentence arbitrale par laquelle ils statuaient qu’on ne 
pourrait rien exiger avant la cérémonie, mais qu’après 
qu’elle serait termide les plus riches paieraient aux curés 
ou à leurs vicaires 5 sous tourn. pour un mariage, 6 pour 
chaque relevaille; que quant au baplbme on ne pour- 
rait rien demander ni avant, ni après son administra- 
tion. 

Pierre tt de Braine, qui succbda dans l’abbatiat à Jean de 
Merincourt en 1265, a p e s  avoir éte prieur, se vi& confirmer, 
en 1267, par Louis IX, dans u n  parlement tenu à la Mal- 
maison ou Villers.Cotter&ts, la veille de la Saint-Luc, l’exer- 
cice de la justice des francs hommes de Sachy le Petit que 
lui contcstait le bailli de Senlis. Bier, p l u s ,  1’6v6que de 
Senlis y ayant ét6 accus6 d’avoir fait briser un bac qui lui 
appartenait, le bailli de Vermandois reçut l’ordra de lui 



$28 NOUVEAUX CONFLlTB D E  St-CORN$ILLE AVEC LA COMMUNE. 

faire rendre justice (I). Pierre de Braine dut presider une 
cérémonie qui eut lieu, dans son église, le jour de la Saint- 
Bath6lemy de la m i h e  annee, en présence de Louis IX, de 
son fils Philippe le Hardi, de Charles de France, son frbre, 
roi de Sicile; de Robert, comte d'Alençon; d'une foule 
de prBlats , de barons, de chevaliers et de I'dvbque de 
Noyon, la translation des corps des rois de France inhumés 
à Saint-Corneille, du milieu du chœur de la  basilique au 
cat6 droit du grand autel. C'étaient ceux de Louis II, dit le 
BBgzce, de LouisV, le dernier des Carlovingiens ; de Hugues, 
fils du roi Robert, dont Louis IX fit publiquement l'éloge. 
II dit de Hugues qu'il était a la fleur de la chevalerie et l'or- 
nement de la jeunesse de son temps. )> A ces dépouilles 
mortelles vinrent se joindre dans la suite celles de Jean de 
France, quatrième fils de Charles VI, mort à Compiègne à 
l'&e de dix-neuf ans, et de Henri III, qui ne furent trans- 
portdes zt Saint-Denis qu'en 1610. On voyait dans I'église de 
Saint-Corneille les statues en bois dore de ces princes et 
celles de Charles le Chauve, de Charles le Simple et de Fré- 
dérune, sa femme (2). 

L'abbé Pierre de Braine assista au concile de Compihgne 
de 1216 et mourut l'anode suivante. Son successeur fut 
Pierre III, Dubois, dit d'Estre'es, frere de Raoul, d'Estrées , 
marechal de Prance, dont la maison devint si célebre dans 
le Soissonnais et dans tout le royaume. Les religieux 
avaient dû se faire autoriser pour procéder à l'élection, la- 
quelle f u t  ensuite approuvhe par le legat du pape Nico- 
las III ,  Simon, cardinal de Sainte-Sabine. Pierre Dubois 
avait rempli à Saint-Corneille les charges de tresorier et de 
prévat quoique il ne fût pas encore prêtre. 11 vit  se renouve- 
ler les querelles de la commune avec l'abbaye, auxquelles 
ni les interdits, n i  les arrangements ne pouvaient mettre fin. 
Le roi, son conseil, le parlement, étaient obliges d'interve- 

( I )  Archiu. impe'r., par BOTJTARIC, t. II, p. 159. 
(2) Ces statues furent brh1ée.l en 1793 sur le marché de Compilgne; les 

tombes furent fouillées en 1795, et Is plomb qui en provenait porté au 
district - D. GILLESON, ibid., chap. 39, p.  gg. - CARLIER, t .  I, p. I 7 3. - 
On remarqua avec surprise que le corps de Jean de France n'&tait pas totale- 
ment décharné. (Note du Répertoire niir Compi¿grie. - Compiègne et ses 
environs. (Bibl. du Polais.) 
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nir dans ces conflits sans cesse renaissants et donnaient 
gain de cause tant& à l’un tant& à l’autre. Le mayeur et 
les 6chevins ayant encore, au m6pris du bref de 4259, jet6 
des clercs en prison, i l  les excommunia en 1281, et Phi- 
lippe le Hardi porta un arrdt qui leur ordonnait de remettre 
les clercs entre les mains de l’abbé. Saint-Corneille ayant 
reçu de ce prince la perception pendant une a n d e  d’une 
coutume de la commune pour la reconstruction d’un pont, 
la commune obtint de rentrer dans sa coutume, mais te roi 
l’obligea en 1283 à rendre à l’abbaye une somme dquiva- 
lante pour la même destination, ne voulant pas que cette 
concession lui portât aucun préjudice. Au mois de juillet 
1285 intervint un arrkt du conseil d u  roi prononct! par 
Matthieu, abbe de Saint-Denis, et Simon de Nesle, au sujet 
d‘un différend entre elle et la commune sur u n  terrain situ6 
entre les Piliers et son église, et, en 1292, un autre arr&E 
sur le prix des valeurs et objets volt!s, sur la taille que les 
religieux levaient dans la ville et le droit qu’ils avaient 
d‘enlever portes et fenklres sur les rues en cas de non paie- 
ment de cette taille, sur les acqulsitions faites sur le trdiond 
de l’abbaye. On voit par Ià jusqu’où s’étendait sa puissance 
dan8 la ville et combien la commune en devait $tre jalouse, 
d’autant plus que le pouvoir semblait toujours pencher de 
son cBt6. Si le roi accorde des concessions à la commune , 
s’il met, par exemple, un impat sur Ie vin,  i l  a soin de dk- 
clarer que c’est sans préjudice des franchises de Saint- 
Corneille ; s’il accorde aux habitants de faire entrer en 
franchise et de vendre leurs marchandises, B l’exception 
du vin , aux foires de la ville en payant le loyer, i l  faut 
qu‘ils s’entendent avec les religieux. Le parlement lui- 
m&“ B la suite d’un conflit, dCfend aux jurés,  par arret 
de 1309, de saisir les biens des hates de Saint Corneille 
avant d’avoir pr6senté une requgte à I’abbt! , e t ,  sur son 
refus, au bailli de Senlis, tant était grand alors le respect 
des droits acquis, même lorsque, par la suite des temps, 
ils n’étaient plus En rapport avec les nouvelles habi- 
tudes (I]. 

( I )  Arrêts de janvicr 1233, de juillrt 1.185 et de 1rrg.r ; de mars 1 3 0 9 ;  da 
2 3  juillet 1345, apud COCHERIS, p @5.-Ga21ia christ., t .  IX. - DE GAYA< 

III. 34 
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Les chanoines de Saint-Clément n’6taient pas plus heu- 
reux avec la commune de Compiègne que les religieux de 
Saint-Corneille, qui leur avaient cBdé certains droits, dont 
celle-ci prenait ombrage, tels que le dialbge, ou dealage 
(droit de hallage) sur le sel et le poisson de mer. Un voleur 
ayant 6th pris dans un lieu appelé l’Ide, ce f u &  l’objet d’un 
vif debat entre Saint-Clément et les jurés, qui en revendi- 
quaient également la justice. En 1340, nouvelle difficulk! 
pour le droit de fouuge (de funmgio), qui f ini t  par un 
accommodement eelon lequel les chanoines de Saint-Clé- 
ment accordaient aux jurés ,  moyennant une rente de 
16 livres parisis, divers revenus en argent, bois et avoine, 
et 20 poules qu’ils levaient tant B Compikgne qu’k kiargny 
pour ce droit de fouaye sur les poules et les sarments de la 
ville. 

Si la commune de CompiBgrte venait se heurter sans 
cesse contre le pouvoir temporel de Saint-Corneille, les 
prdlats soissonaais voyaient aussi d‘un ceil jaloux et in- 
quiet les grandes prerogatives de ses abbes, leurs in& 
rieurs dans l’ordre hiBrarchique, aussi essayaient-ils sou- 
vent d’y faire brtxhe, malgré le8 éd ims  qu’ils avaient dhjh 
subis. Le roi lui-m&me h e  trouvait quelquefois dans l’obli- 
gation de faire ddfendre contre eux ses propres droits en 
cow de parlement. Son bailli ayant fait arrhter u n  bour- 
geois payant sa taille, l’abbt! le rEclama, comme l’ayant 
tonsur6, et u n  arrkt de 1362 vint decider qu’il n’avait pas 
de juridiction sur lui. La même annee, l’abbé dut  aussi 
abandonner au roi le tiers des biens de l’un de ses serfs 
qu’il avait reçu convers en son couvent sans l’autorisation 
d u  prince, parce qu’il eQt eu le tiers de la mainmorte de 
cet homme s’il fût rest6 dan8 le monde. En conformitd 
avec un accord selon lequel les clercs a r rWs  3 Compicgne 
seraient en la garde du roi jusqu’à 1e.w jugement en cour 
d’église, un arr6t de 1275 maintint la captare faite par le 
bailli de Vermandois d’un clerc arrCtB à Senlis et que re- 
clamaient à la fois l’abb6 et I’évêque de Soissons ( I ) .  
S i ,  deux ans après ,  un arrCt maintint au contraire 
I’abb6, ti l’encontre du prélat, dans la justice de Compiè- 

’ 
(I)  Archiv. impe‘r., par BOUTARIC, t ,  I, p. 58.  
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gne (I), MiIon de Bazoches, voulant attirer toutes les causes 
des clercs à son tribunal,  n’en défendit pas moins aux  
jurés, contrairement à l’ancien usage, de remettre ceux de 
Compiègne à l’abbd de Saint-Corneille, comme etant sou- 
mis i sa seule juridiction épiscopale. 

A celte nouvelle, tout prend feu dans l’abbaye. L’abbB 
Pierre Dubois lance, le 5 j u i n  1283, une lettre-circulaire 
adressfe aux prieur et sous-prieur de Saint-RT6dard de 
Soissons, au  prieur de Saint-Pierre à la Chaux, auxquels 
il enjoint, en vertu de la soumission immédiate de I’Eglise 
de Compiègne au  Saint-Siége, de sommer I’év&que de re- 
tirer sa dbfense, faute de quoi ledit dveque sera par lui  
abbe suspendu de ses fonclions et même excommunie s’il 
persiste en sa r6soIution. De 6on 6618, Milon de Bazoches 
lance une sentence d’interdit contre le mayeur e t  les jures 
qui , redoutant la puissance de l’abbd plus que celle de 
l’évhque, avaient Sans doute préferé obtempérer aux ordres 
du premier. Toutefois, un arbitrage vint mettre fin à un 
pareil scandale. Les arbitres agrees des deux parties furent 
Guillaume de Mâcon, éveque d’Amiens, Simon de Matifar, 
archidiacre de Reims, Pierre de Pompoing, religieux de 
Saint-Corneille, et  autres. 
I1 est certain que les droits de l’abbd n’dtaient pas dénues 

de fondement, car le jugement que rendit l’évêque d’Amiens 
le 30 decembre 1284 fut au préjudice de l’ordinaire, malgrd 
la forme modérde qu’il aeectait. En voici la teneur. L’év4- 
que de Soissons e t  l’abbé de Saint-Corneille, e t ,  pendant 
la vacance du siBge Qiscopal ou de la chaire abbatiale, 
le chapitre de la  cathédrale et  le couvent, nommeront tous 
11% ans et  alternativement un vicaire commun ayant pou- 
voir de juger toutes les causes fipirituelles e t  meme civiles 
des clercs de Compiègne, dont les appels iront immddiate- 
ment au  Saint-Siege. L’évêque ne pourra nommer vicaire 
un clerc de Compiègne sans le consentement de l’abbé, 
ni l’abb8 un moine sans le consentement de I’dvhque. La 
réputation de sagesse de 1’8vGque d’Amiens, qui entra peu 
de temps après au conseil de Philippe le Hardi et fut charge 
des affaires les plus  importantes, sont un sûr garant de 
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l’équit6 de ce jugement où l’on voit un  abbe traite en 
matiBre de justice ecclhsiaslique d’egal à Bgal avec I’évbque 
diocesain (9) .  Le parlement n’en continua pas moins à ju- 
ger en appel certaines clauses cléricales. En 4184, il avait 
mitigé une sentence arbitrale condamnant Herbert I’Ecri- 
vain  et se6 enfants à faire le pèlerinage de Saint-Jacques, 
en Galice, pour avoir vilaine’ Gerard le Boucher de Com- 
piègne (2); et, en 4285, il rendit un arrêt qui autorisait le 
mayeur à arr&ter les clercs malfaiteurs ou a les laisser ar- 
rêter par le vicaire commun i 1’Wque et à l’abbd. Enfin, 
l’année suivante il interdisait aux officiers nommCs tour à 
tour par ceux-ci pour exercer la juridiction spirituelle, 
d‘empiéter sur la juridiction s8culiBre e t  défeodait aux 
laïques de comparaître devant eux. 11 est m h e  certain 
que la cour 13e montrait peu favorable, en génCra! , à l’éve- 
que de Soissons dans ces affaires. Pendant le conflit entre 
lui et Saint-Corneille, après avoir pris des informations 
auprès de Simon, cardinal de Sainte-Cécile, legat d u  Saint- 
Siege, le conseil du roi avait decidé que les jures ren- 
draient aux religieux les clercs pris et à prendre (I tant 
que durerait la came agitée entre eux et l’évbque de 
Soissons sur ce point )) (durante cawa super ILOC in ter  epis- 
copum st~essionemem et dictos religiosos), et, qu’ils s’en- 
gageraient à les défendre contre tous et à leurs frais, et 
surtout contre l’&&que et tout juge ecolesiastique ou sécu- 
lier qui les molesterait a ce sujet (3). 

Dubois d’EstrPes n’était pas u n  homme sans mérite. I1 
sut en toute circonstance montrer de la ferme16 pour pro- 
teger son abbaye et garantir ses privil6ges. Ce fut encore 
l u i  surtout qui parvint à force d’obsessions à expulser les 
Mathurins de 1’Hdtel-Dieu. II assista aux Btats généraux 
teous aux Louvre le 21 juin 4296. Conseiller de Philippe le 
Bel, il adhkra à l’appel de ce prince, q u i  l u i  promit secours 
et protection, et  mourut le 4 avril 4304. Philippe donna, 

( I )  COCHERIS, 1. I ,  p. 495 .  - Pierre, ahbe de Corbie, avait adressé des 
lettres an prienr de Saint-RICdard snr la  sentence Imnoncée par l’&.$que 
contre les jnc6s. ( D .  GnENian, p. 10, no $. - Roussaau, mrs., t .  II, 

(a) Archiv. impe‘r.,par BOUTARE, t. I, p. 380, ex Archiv. de Saint-Corneille. 
(3) ibid. 

p. 1 1 . )  
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en 1397, l’ordre de chevalerie à cent vingt jeunes sei- 
gneurs, au comte d’Evreux, son frbre, e t  à Louis, fils aine 
de  Robert de France, son cousin germain, dans la Cour d u  
roi à Saint-Corneille , dont I’église fut incendide sous l’ab- 
batiat de d’EstrCes (I). 

X. - CEPENDANT, malgr6 les affaires qui occupaient 
1’Eglise et tous les Etats de l’Europe , on ne  perdait pas de 
vue celles d’orient qui s’embrouillaient de plus en p lus ,  
surtout par les intrigues des Grecs e t  la division qui  rCgnait 
parmi les princes chrétiens. Louis TX tournait encore toutes 
ses vues vers une supreme expedition contre les infidèles. 
Elle fut r6solue dans un grand parlement tenu à Par i s ,  le 
25 mai 1467. 11 prit la croix et, la fit prendre à ses fils, à 
ses frères e t  i tous les seigneurs presents. Le comte de 
Soissons Jean II , son fils Raoul ,  le vicomte de Cœuvres , 
son frère,  le sire Jean de  Nesles, Hervé de Buzancy , 
Baudouin et Raoul de WandiCres , Mathieu de Raye ,  Ansau 
d’Off&mont, Baudouin et Aubert de Longueval, e t  une foule 
d’autres barons les imitèrent. Les preparatifs de la croisade 
durèrent deux ans,  pendant lesquels on leva un décime 
sur les biens ecclesiastiques pour couvrir les frais de l’ex- 
pédition. Les collecteurs de cet impdtfureht pour le diocèse 
de Soissons, Guillaume de  Poitiers, chanoine de Nevers, e t  
Pierre de Trochin, x d6putCs de l’autorité du légat. P Chaque 
seigneur dut en  outre pourvoir à son Cquipement e t  à sa 
nourriture,  à moins qu’il ne fût attache à la suite d u  roi ou 
de  quelque prince,  avec des appointements et les frais 
d’entretien. Sur la liste de ces derniers figuraient Mahy de 
Roie avec sept chevaliers qui (( mangeront à !a court et  au ra  
2,000 liv. et 200 liv. de don privé. n - Raoul de Nesle avec 
quatorze chevaliers , une somme de 1,000 liv. et  u mange- 
ront a son fifitel. P, - Aiisout d’offémont avec neuf cheva- 
l i e r s ,  2,600 l io .  tourn. e t  a mangeront i I’b8tel le roi. D 
Baudouin de Longueval avec trois chevaliers, XII liv. c( e t  
mangeront à l’hostel du roy. P - Aubert de Longueval avec 
quatre chevaliers , 1,1 O0 liv. tourn. , passage e t  retour de  
chevaux compris, u mangera à la cour, D selon conventione 
faites avec le roi. Firent aussi parti de  l’hdtel d u  roi : Jean 

* 

(I) Gull. christ.., t.-IX. 
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de Nesles, le comte de Soissons, Baudouin et Raoul de 
Wandihres (I). 

Avant de partir pour ces lointains voyages, il fallait non- 
seulement mettre ordre à ses affaires spirituelles et tempo- 
relles, mais encore se procurer de l'argent. Aussi étaient- 
ils précedes de transactions et de ventes. Raoul f i ls  du 
comte de Soissons I sire du Tour, c appareillant pour aller 
en la sainte terre d'outre-mer, )) ordonna par son testament 
a fait en son bon sens.. . pardevant bonnes gens D de payer 
toutes ses dettes , de réparer toufi ses torts', et fit des dona- 
tions à la ville du Tour et surtout aux abbayes de Signy, de 
Tauclair et de Valroi [Z). Son oncle, Raoul de Soissons, 
vicomte de Coeuvres toujours aventureux, entreprit ce 
nouveau voyage, quoique i l  eût deja fait une seconde croi- 
sière, en 4259, avec Thibauld de Champagne, roi de Navarre, 
ou il avait couru de veritables aventures. Arriv6s à Acre, 
ils y avaient trouvé Adlis ou Aliv, tante de ce dernier, 
reine douairière de Chypre, et fille de Henri de Champagne, 
roi de Jérusalem. Cette princesse vrnait reclamer le titre 
de reine de JBrusalem. Thibauld engagea Raoul 5 accepter 
sa main, quoique elle fût bien plus âgee que lui  et qu'elle eût 
déjà épousé successivement, outre Henri de Champagne, 
Eugues de Lusignan et Rochemont, prince d'Antioche, dont 
elle se separa pour prendre encore Raoul de Cœuvres. C'est 
ainsi disent les Chroniques d'outre-mer, qua tandis que 
B li pelerin estaient à Acre, B Adis, mère du roi de Chypre, 
a esposa un haut home de Prance, 1) frère du comte de 
Soissons. 

Cette elevation subite du vicomte de Cœuvres ne fut pas 
longtemps prospère. Les barons, en consentant a ce ma- 
riage, eurent soin de réserver les droits de Conrad , fils de 
l'empereur Frédéric I I ,  et n'accordkrent à Raoul que E( la 
garde de la seignorie du royaume de Jerusalem , voyant en 
Conrad le p lus  proche heritier du  roi Amaury son aïeul, et 
de l'imperatrice Isabelle en l'absence d'un autre fils de 
celle-ci alors dans la Pouille. Raoul tint assez foiblement 
la seignorie, car cil par cui il i avoit éte mis estoient ii 

( t )  HÌstor. de France, t, XX, B la suite de JoinIille. 
(x) D. M A T ~ N E ,  Tlies. anecdor. nov , col. r r a g  , et Mhcellanea, Epis:. 

et Diplom. excartnl. Fallis Regiœ, 
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parens de sa fame et avoient plus de pooïr et de comman- 
dement que il n’avoit, si que il ni fust fors ainsi come une 
ombre; dont il  advint que dou despit de l’engueigne que i l  
en o t ,  guerpi tot et laissa sa fame et sen ala en aon pays. u 
Ce depart du reste avait (5té precipité par un refus qu’on lui 
avait oppos6, lorsqu’il était venu à Acre avec Alis  pour 
rhclamer la ville de Sûr dont on lui avait cache la prise et  
qu’il regardait comme partie intégrante des Btats confiCs a 
sa garde. Six ans après son  retour en France, Raoul apprit 
la mort d’Alix et fut plus  heureux dans un autre mariage 
qu’il contracta avec une demoiselle de la maison de Hangest 
dont il eut une fille ( I ) .  

Le vicomte de Cœuvres, malgrd son grand âge et ses 
infirmités, n’hésita donc pas plus  que SOR a h & ,  Jean IT, 
comte de Soissons, à repondre au nouvel appel du roi. 
Oubliant  les amers souvenirs qu’il avait remportés d’orient, 
il f i t  aussi ses dispositions. Dès 1261, Raoul, que SPS ex- 
ploits et ses chansons n’avaient pas enrichi, avait, a pour 
une grave et urgente necessite, )) c’est-à-dire (( pour 
plusieurs dettes conPid6rables dont il etait tenu envers 
ses créanciers, )) vendu au chapitre de Saint - Gervais 
100 livres parisis de re3te sur I’avalagc de Soissons, et, 
en octobre 1266, à SaintJean des Vignes 8 autres livres 
sur les 36 qu’il avait encore, pour 200 Jivres tournois 
u qu’il avait converties déjà en totalit6 pour SOR besoin 
et utilité immense )) et celle de la comtesse, sa femme. 
Celle-ci avait approuvt! la vente en présence de son mari, 
de Pierre de Margival, chevalier de Saint-LPger, de maître 
Nicolas, m6decin [physicus), de filatthicu, tabellion de la 
cour de Soissons. Le comte Jean <( comme sires )) confirma 
ledit (( vendage, D l’amortit à Saint-Jean, libre de toute 
x ~eignourie et autres droictures, fors la joustice, D et 
s’engagea, l u i  et son a hoir r, à faire N paiier cele rente. )) 

L‘&èque de Soissons, Milon, approuva aussi celte vente, 
l’avalage mouvant de l’BvBch6, et le roi Louis 1X la con- 
firma par lettres donnees à Anet, en oclobre 1266 (2). 

(I) Histor. orient. des Croisades, t. II, p. 420. - Chroniq. d‘outre-mer. 
(2) C m d ,  S. Johnn. Lettre da 1266 de Raoul, de Guy de Piles, offio., de 

Jt./’zens cwns de Soissons, de Milon de Bazoches et de Louis IX. - REGXAULT, 
Hist. de Soiss., Preuv. 
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Lorsqu’il se f u t  agi de passer une fuis encore en l’erre- 
Sainte, Raoul, toujours pressé d’argent, dut operer de nou- 
velles brèches dans son domaine. En effet, pour ce voyage, 
a où i l  se proposait à aler prochainement au service de 
Notre-Seigneur, J) i l  f u t  oblige de vendre u par loial ven- 
dage, pour sa nécessite et  pour son profit, son bos de Sec- 
Aunay, ;B ou d u  Quesnoy, à Saint-Jean des Vignes et a 
Notre-Dame a as nonains par moiti6, au mois d’avril 1269. 
C‘est de Ià que ce bois prit le nom de Bois des Eglises. II 
&ait d’une contenance de 360 arpents, touchait au bois du 
roi (la for& de Retz), à celui d u  chevalier Robert de Missy, 
et au savart d u  chapitre de Saint-Gervais. II fut vendu 
4,000 livres tournois en toute franchise à 1’Cgard B de tous 
seigneurs et envers toutes gens, de tout  fi4 et de tout hom- 
mage et  de tout service, de toute seignorie, de toutes rentes 
et de tout usage, de tout pasturage, d’erbage, de grurie, 
d’avarie (avouerie), de garde, de toutes coutumes, de loutcs 
redevances, de toutes charches (chasse). . . 3 Raoul promit 
en outre de le faire amortir par son seigneur, le comte de 
Soissons, de qui i l  le tenait immddiatement, et du roi de 
France, de qui B; Ii di  quens r, le tenait à son tour. Cette 
vente montre à la fois de quelles charges pouvait erre 
grevee une propriete, et de quelles formalités étaient en- 
tourees les ventes et donations faites aux Pglises. Celle-ci 
fut  encore suivie de plusieurs confirmations ; celles de la 
comtesse, femme de Raoul, qui approuva a ledit vendage 
sans force nulle et sans contraingnement; )) de Jean de 
Thorote, official de Soissons, lorsque les vendeurs eurent 
reconnu la vente devant son mandataire, Robert de Neu- 
ville, clerc et tabellion de la cour de l’&&que de Soissons ; 
celles de Raoul de Soissons, sire du Tour, fils du noble 
homme qui, a à la requeste de scs chières oncles, blessire 
Raous de Soissons, octroi et veil ledit vendage ; B de Jean, 
sire de Chimay, autre fils du comte; du roi de France, 
Couis IX. De plus, le comte de Soissons garantit la vente 
au mois de fevrier 1274, moyennant 4,000 livres tournois 
qu’il reçut en boane monnaie contde et nombrée; et , 
comme i l  voulait faire apposer << le scel de la baillie de 
Vermandois sur ses lettres de garantie, et le bailly du  roy 
en cette baillie ne pouvant ~e rendre a Soissons, )) il fit 
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remplir cette formalit6 par Jean Dupont ,  lieutenant du  
bailli Gauthier Bardins,  que celui-ci avait commis (L pour 
recevoir les quittances, reconnaissances et  obligations du 
comte et de sa fille, damoiselle Marie, u en présence du 
chevalier Messire Nivelon de Vouties, de Robert de Marti- 
mont, de Philippe de Chelles, écuyer, de RP Gauthier de 
Chambly, clerc du roi, archidiacre de Meaux, de Robert 
de  Neuville, de  Messirc. Jean de Valence, de Me Gervais, 
clerc et avocat de Soissons, de Messires Nicolas de BOUSSU, 
de Giles de Margival, chevalier, et autres clers et laiques ( I ) .  

Le frère do vicomte de Cceuvres ne vendit rien de son 
riche patrimoine et  avail su  tirer 1,000 livres tournois bien 
comptdes des abbayes de Notre-Dame et  de Saint-Jean. 
Les aumbneb mame qu’il fit avant son depart pour l e  saint  
saint voyage furent assez ICgères. Le 9 avril de la m&e 
ann&, i l  dressa son testament par lequel il fait Q à savoir )) 
que, partaut en Terre-Sainte au  service de Notre-Sci- 
p e u r ,  u il élit sa sépulture dans l’abbaye de  Longpont, 
en laquelle il veut (( gésir à sa mort, B et lui lègue 60 sous 
de revenu. 11 fit encore d’autres legs aux  églises et aux 
pauvres de certaines paroisses, e t  nomma pour exBcuteurs 
de ses dernieres volontEs et administrateurs de  ses biens 
les abbEs de Saint-Crdpin en Cbaye et de  Saint-Jean des 
Vignes, et Jean de Coucy, seigneur de Pinon, son cousin (2). 

Les 6vEnements vinrent malheureusement justifier les 
prgcautions qo’avaient prises le comte de Soissons et son 
frère, le vicomte de Cceiivres. L’embarquement des crois6s 
eu t  lieu à Aigues-Mortes, le d e r  juillet 4270. Jean et  Raoul, 
une foulc de  noblesse e t  le roi lui-m8me furent moissonuEs 
par la guerre et les maladies en 1271 (3). Lorsque Phi- 

( I )  Cartu/. de Saint-Jean. Lettres de Raoul, de 1270 (avril): de Me Jean 
de Thorotte, orficial , id.; - de Jean, rointe de Sokmns, id ; - de Raoul 
de Soiss. id. ; - de Jean sire de Chimay, id . ;  - de Jean, cornte de Soiss., 
février xa71; -de Gauthier Bardins, bailli de Vermandois, f&., id.; - du 
même, janvier; - de Marie de Soissona , féviier, id. ; - de I’évbque de 
Soissons, id ; - de Jean, comte de Soius., id.; - du roi Luuia IX , mai 

thédrde, chartedatée deCompirgne 1161, et p. 17, e r  Cartul. de N.-D, - 
Hisr. de N.-D., liv. 2 .  p. 195. 

1 2 7 0 .  - DIJRMAY, t. 11. - RFGXAULT , PrellV p. [fi, Trésor de la CA- 

(i) Chrorric. Lanf$. - D. GRENIER, p. 20, art. 6. 
(3) On ne sait, dlsent les auteurs de I’flistoire lit&. ( t .  XXIIZ, p. 698), 

si Raoul do Cœovres partit ou s’il revint de ce funeste voyage de Tuns. 
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lippe III, dit le Hardi, rapporta d’Afrique, dans l’abbaye de 
Saint-Denis, le corps embaume de son père,  les restes 
du comte de Soissons furent aussi transportes à Notre- 
Dame de Longpont et inliumés à cdté de celles d u  comte 
Raoul sous une tombe de marbre qui l u i  avait ét6 pr&parée, 
selon ses volontBs testamentaires, dans la salle du cha- 
pitre. Bervé de Buzancy revint de la croisade, inourut en 
son château de Buzancy, en 1289, et fut  enterré dans 
l’&lise de ce village, où l’on voyait son tombeau ( I ) .  

La saintete pue Louis IX avait fait kclater pendant sa 
vie n’ayant pas tardé à se  traduire aprcs sa  mort par de 
signalés miracles, on s’occupa du procès de sa canonîsa- 
tion, qui se prolongea jusqu’en 1283. Parmi les sis Dorni- 
nicains e t  les nombreux temoins qui parurent à l’enqubte 
sur  ces miracles, i l  y eut Simon D u  Val, nO vers 1226, dims 
le diocese de Soissons, et qui s’était fait religieux chez les 
Frères prêcheurs de Troyes, où il avait acquis une reputa- 
tion ineritée de science et de sagesse (2). L’auteur d’une 
Vie de saint Louis, confesseur de, la reine b5arguerite, parle 
de lui comme tPmoin en ces termes : L’un est frère Si- 
mon D u  Val, prestre du dyocese de Soissons, prieur des 
Frbres prêcheurs da Provins, de cioquante-six ans el  
plus, )) guis cet historien rapporte son témoignage. O n  
y voit qu’il avait fort connu Louis ï X ,  puisqu’il y affirme 
qu’ayant‘(( est6 pluseurs foiz avecques le benoict roy e t  en 
lons parlement (entretien).. . onques en sa vie ne l i  oy dire 
parole de lecherie, ne oiseuse, ne de détraction en male 
part et que onques ne v i t  tiomme de si grant révérence en 
parole et en regard ; B et que, quoique i l  eût par16 plu- 
sieurs fois à d’autres princes sdculiers, prélats et per- 

(I} CARLrER,t .  I I ,p .  378. 
(a) Des autres témoins jurfs de le vie de Louis IX,  on citera ici Gile de 

la Rue de la Court, du diocèse de N n p n ,  sons-prieur des Fières prècheurs de 
Compiègne, 50 an3 ; Jehun de Poscliet du diocèse de Beauvais ; Jehan Leclerc, 
de Compiègne, 50 a n s  ; Raonl de Vernoi, du diocè,e de Reims, 60 ans,  tous 
religieur de la  m h e  maison ds Compiègne ; Derlis le Plastrier, (( honie meuer 
d’igt: et de sonfisaoz richèces, I 68 ans ; file Jehan de Croy, macon, 5 0  ans, 
tous deux bonrgeois de C~impi6gne ; Ade, sœur de la Maison-Dieu de Com- 
piègne, u de mont meur d’aage, 2 50 ans ; Me Jehan de Bbthisg, u cyrorgen 
nostre seigneur le roy de France, D 48 ans, etc. (Hisfor. de Frunce, t. XX, 
Vie de S. Louis, par le confesseor de la reine Marguerite, p. 6a.) 
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sonnes Blevc!es, et  qu’il fût meme familier avec le saint roi, 
a il ne  venoit onq‘ies en sa presence sanz grant  r6vérence 
et  sanz une  manière de paour ausi comme s e  il alast à un 
saint. .  . D II dechra i t  aussi que Louis (( fu  un des plus 
sainz hommes que onques il vist..  . car il remarqua que 
a il estoit moult dur  à soi-meemes en  viande et en boivres e t  
moult humble en robes et en appareil de son cors ; et de’ 
moult de vegiles et services de Dieu et  de moult de jeunes; 
et  fu de  moult grant misericorde as sutrcs e t  fu un  des 
hommes que onques veist qui p lus  volontiers oy les paroles 
Dieu, et qui plus diligeriment Ics escoutoit, )) e t  que, quoi- 
que il eirt reçu < mout de vilennies et de domages outre- 
mer, non porquant il aloit tozjours de bien en miex et 
estoit plus dévot et plus permanant en la foy de J ~ s u -  
Christ et plus parfit aparait.. . ; )> qu’il le v i t  depenser tout 
son temps Q en bonnes oevres, c’est à savoir de juslise, de  
foy crestiennc, de pitic! et  de d6vocion z1 Nolre-Seigneur 
e t  à ses sainz, et glorieusement a u  service de Dieu, o Ù  il 
estoit avec ses fiuz, les quex i l  abandonna à mort, de tant 
coni lui s u  la terre d m  anemis de la croix et  de la foy 
creslienne la ou il trépassa de cest siècle à Notre-Seigneur 
e t  trop greigneurs sainctes oevres que l’en n e  porroit dire 
et que  l’en ne porroit recorder furent en  lui par les queles 
l’en croit que il est saint. )> 

Ce t h o i g n a g e  n’atteste pas seulement la saintetd de 
Louis IX, mais il prouve aussi la piété de Du Val, qu’il 
daignait admettre dans sa confidence. Le ver tucux Domi- 
nicain fut l’un des ex6cuteurs testamentaires de Pierre 
d’Alençon, fils du saint roi et  frère de Philippe le Hardi, 
Outre la dignit6 de prieur de Provins, il exerça aussi l’of- 
fice d’inquisiteur à Caen, à OrlCans, à Evreux, à Saint- 
Quentin, en 4277 et 1278. Par l’une des sentences qu’il 
prononça en cette qua l i té ,  i l  ordonnait aux  Frères pr8- 
cheurs e t  niineurs de citer à son tribunal, dans les niurs 
de Saint-Quentin, les chanoines Siger, de  Brabant, e t  
Bernard de Nivelle, qu’il disait &tre ve‘hdmcntcu~cnt soup- 
çonnes du crime d‘hdr6sie. C’étaient deux docteurs en théo- 
logie, auteurs de quelques Bcrits alors estimes et reconnus 
pour orthodoxes. Associes 8 la Sorbonne , ils lui Ieguèrent 
leurs livres e t  moururent dans la communion de 1’Eglisc. 

‘ 
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On ignore donc ce qui avait pu exciter les soupçons de DU 
Val, homme aussi savant que zéle en ce qui concernait la 
puretd de la foi. Il n’est plus parle de lui en 1885, mais 
on ne sait si cette année f u t  celle de sa mort. O n  ne cite de 
lui que deus sermons ins6rBs dans un Recueil manuscrit 
de la Bibliothèque de Saint-Victor dc Paris, l’un prècb8 
le 21 décembre 4281, jonr de saint Thomas, qui était le 
ive dimanche de l’Avent de cette annde-la, et I’autre le d i -  
manche de la Quasimodo, 5 avril ,1283 { I ) .  

C’est peut-&tre vers cette epoque que vivait aussi M e  Odon 
de Soissons, histdrien du ;YIP ou X t W  siècle. Les auteurs 
sont partagés SUP son identite aveo Odon, chancelier de 
1’Eglise de Paris, religieux de Cîteaux, abbe d’Ourscamp 
et cardinal. Quoique i l  en soit, on attribue au personnage 
appel4 Odon de Soissons un commentaire sur JBrfmie e t  
un livre de thCologie intitulé. : filagistri Odonis Suess io -  
taensis prestiones theologica! et niorales, manuscrit du 
XlUe s i h l e  (2), et deux grands volumes de sermons (3). 

Enfin, Jean Norman, fils de Jean 111, comte de Soisson$, 
mérile d’&re signal6 ici comme doyen de la metropole de 
Reims et comme (( cllapelain d u  seigneur pape, )) titre 
qu’il portait dans le Carlulaire de l’hbpital de celte ville 
et en unc charte de l’abbaye de Saint-Sgmphorien, en 
1226. Son nom paraît aussi d a n s  une charte de l’arche- 
vêque Juelle de Mouihefelon, de 1268, et dans un accord 
entre le chapitre et Thomas de Beaumetz ( 4 . ) .  

XI: - PENDANT les préparatifs q u i  se faisaient pour la 
croisade, les esprits , parmi le clergé , n’&aient pas telle- 
ment absorbés , par la pensee de la guerre sainte , qu’on 
oubliât les intérets de I’Eglise. Les entreprises des laïques 
sur ses droits et sur ses biens les plus légitimement acquis 
etaient tels dans la province de Reims que I’archeveque 
Jean de Courthenay convoqua pour les arrhter un concile a 

(I)  Hist.  t. XLX, p, 385. - Scriptores ordin. predicar., t .  I ,  
p. 394. - La déposition de Duval se trouve à la suite de Joiliville, édit. de 
1761, p. 370, et au t. XX du recueil de3 Hisrorc‘tns de France, p. 109. 

(a) Bibliolhbque du Roi, ci-devant Mazarin. 
(3) Bibliotheca cisterc., pp. ~ 4 . 5 ,  158. - De scriproribrrs eccbsiasr., t. Il, 

(i) MARLOT, t. 1,p. 658. 
P. 174. 
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Compiègne, auquel assistèrent Alilon de Bazoches, Guil- 
laume de Laon, Warmond de Noyon, Renaud de Beauvais, 
Bernard d’Amiens, Jean de Tournay, Robert de Senlis, les 
procureurs des autres 6vCques et les d6put6s des églises. 
Bien résolus de refréner l’audace des méchants, les Pères 
furent d’avis qu’il faallait frapper d’anathèmes les prévbts et 
autres laïques qui saisissaient arbitrairement les hommes et 
les animaux appartenant aux prdlats, aux églises ou à leurs 
hommes, soit par eux-mgmes , soit par leurs officiers, et  
qui , loin de les restituer quand ils en &aient requis, ajou- 
taient le dommage à l’injustice en les gardant ou en exigeant 
pour les rendre des sommes d’argent, sous prdtexte que il 
leur avait fallu faire des dépenses pour leur garde et leur 
entretien; qui, quelquefois, les mettent, soit en Ies d6tCrio- 
rant ,  soit en multipliant les frais de garde et  de ßaisine, 
dans un état tel qu’on ne les recouvre plus à titre de resti- 
tution, mais bien de rachat; qui, enfin, font exercer ces voies 
de fait par des hommes &rangers au diocèse, ou les exer- 
cent eux-mêmes dans des dioceses qui ne sont pas ceux de 
leur résidence pour échapper ainsi i la juridiclion et aux 
censures de I’évcque diocésain. En consequence, les Pères 
du concile dc Compiègne décréterent que l’ordinaire des 
lieux, après les avertissements préalables, procedera contre 
eux et leurs fauteurs, pourvu que le vol ou l’invasion soit 
notoires par sentence d’excommunication et cessation de 
l’office divin dans les lieux où les biens de 1’Eglise seront 
retenus et là où seront les ravisseurs, et recoureront , si 
besoin est ,  A I’bvEque du diocèse où  iis se eeraient retirBa 
afin qu’il procède contre eux. Ils deciderent meme qu’on 
aurait recours à l’interdit general de la province si la gra- 
vilé du crime o u  I’opiniâtretd des contumaces l’exí- 
geaient (I) .  

L’arcfieveque de Reims qui avait provoqud ces mesures 

pi&gne , au commencement d’août 1271. Cette mort donna 
lieu à I’Bv&que de Soissons de soutenir les prerogatives de 
son sidge. Philippe le Hardi n’avait pas plus tat éi6 de 

‘i 
énergiques, mourut peu de temps après le concile de Com- 

(I) MARLOT, t .  If, p t  564. - Cardinal GOUSSET, Actes de la Frouirzce, 
t .  II,  p. 408. - L A ~ B E ,  t .  XI, col. 9‘8, elc., etc. - GuUiu christ., L. Ix, 
col. 370.  
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retour en France , après la mort de Louis IX au camp de 
Tunis, qu’il s’était occupd de la cér6mooie de son sacre. Le 
siege de Reims étant vacant, l’honneur de donner  l’onction 
royale fut dévolue de droit à l’évêque de Soissons comme 
doyen de la province; neanmoins, Milon de Bazoches se le 
vit disputer d’abord par les prélats de la cour qui jouissaient 
de Yamiti8 d u  prince et qui s’efforcèrent d’en exforquer 
chacun pour eux-mêmes la prerogative; puis par le chapitre 
de Reims qui alla jusqu’à pretendre que pendant la vacance 
du siege metropolitain, c’était à lui seul, comme ayant toute 
la juridiction , de designer par un mandat spécial le prélat 
consécrateur. Milon eut à defendre son droit jusqu’à la 
veille meme d u  couronnement qui eut lieu, selon les uns , 
le jour de l’Assomption, 15 août; selon Gerard d’Auvergne, 
le lendemain, e t ,  selon d’autres, le 29; et ce qu’il y a de 
positif, c’est qu’il ne l’emporta que par tine transaction que 
lui arracha sans doute la n6cessité. En effet , le prélat fut 
obligé de declarer, par une lettre donnee à Reims, le diman- 
che du lendemain de la Décollation de saint Jean-Baptiste, 
qu’il sacrerait le roi cette fois, mais sans porter alteinte aux 
droits r6ciproques que lu i  et le chapitre rdclamaient , sans 
qu’ils en fussent diminués ou augment6s, les choses restant 
telles que s’il n’avsit pas fait cette cerémonie. 11 paraît que 
la nomination du diacre el du sous-diacre qui devaient 
l’assister fut faite par le chapitre de Reims ; mais Milon, en 
sacrant Philippe, n’en consacra pas moins par un nouveau 
fait, sinon le droit strict, du moins l’antique coutume qui 
attribuait le sacre des rois de France , pendant la vacance 
du siége de Reims, aux év6ques de Soissons ( I ) .  La Chro- 
nique attribuée à Baudouin d’tlvesne, dit simplement : 
u A la mi aoilst.. . f u  li rois Phelepes couronnds 8. Rains 
dou vesque de Soissons pour chou que i l  n i  avoit point de 
archesque. D (2). Ce fut encore le m&me prélat qui élut en 
4272, par délégation du Saint-Siege, Arnoul de Loss, éveque 
de ChBlons sur Marne. 

( I )  Cardinal Gousss~, d c l e s  de la Province, t. II, p. 41 I. - E x  VARIN: 
Archiv. de Reims, t. I, p. g I 7 .  - ICIARLOT, t. II, p. 565. - ROUSSEAU, t.  II. 
3‘ part., p. a. - H. MARTIN, t. II, p.  15.1. - L)ORA~AY, Gallia christ., etc 

(a) Chronique attribuk B Baudouin d’Avesne. (Ifistor. de Frunce, t. XXT, 
P. 178.1 



PROCES SUR LA VENTE DU BOIS DE SEC-AUNBY. 863 
O n  a v u  de quelle ceinture de garanties avait Bté entourde 

la vente du bois de; Sec-Aunay à Notre-Dame et à Saint- 
Jeart; neanmoins, leurs droits furent attaqués par Philippe, 
le nouveau roi , et par Marie, fille ainee de Jean de Nesle, 
comte de Soissons, à l’instigation de celui-ci, en depit des 
chartes de confirmation qu’ils avaient donnees. Jean III, 
homme cupide et processif à I’excPs, ayant h6rit6,  avec les 
domaines dc son père, d’une partie des biens de son oncle , 
le vicomte da Cœuvres, se hâta donc de poursuivre le retrait 
du bois en question, niais comme il en avait ratifié la vente, 
il f i r  valoir les droits de Marie. En consOquence , celle-ci, 
en 4271 , ri(c1ama le retrait, offrant toutefois de rembourser 
le prix de vente, par raison de proirndte (primogenzitij, 
comme étant hors de <( maimbourdie dc pBre et de mere,  B 
c’est.à-dire 6mancipGe. Un B plais fust meus )) Pierrefonds 
pardevant le bailli de Vermandois entre elle et les deux 
monastères (( qui lu i  contredisaient la retraite dudit bog. D 

Après a mout de dtSbas, pais fust faite )) avec l’assentiment 
du seigneur son père. Marie conceda le bois , moyennant 
une indemnit6 pécuniaire, et renonça B tous les droits 
qu’elle y preterdait , tels que (( toutes cliaces à grant beste 
et ?i p t i t e ,  toute poursuite de toutes bestes d’où quelles 
soient meties, toutes manières de tentes à oiseaux, toutes 
manieres de garde de varenne, de grurie; D promettant 
u Ivïaument D et par la foi de son corps de n’y jamais récla- 
mer (t droiture dc proimète, ne retraite, ne autre droiture,.)) 
tant pour elle que pour ses hoirs,  y engageant tous ses 
biens, a muebles et non muebles, pr6sens et non prdsens. )) 

Marie fit sceller ses lettres d’abandon d u  bois de Sec-Aunay 
d u  mois de février 1271 , de son propre scel a tdmoigne de 
monseigneur l’evesque de Soissons devant cui, r) elle l’avait 
reconnu pour &tre son dit a scel. )) En effet, le prelat donna 
lui-meme des lettres attestant que Marie avait declare devant 
lui et le comte son père que le sceau appendu à ses lettres 
(( parlantes B etait bien son propre et vrai sceau dont elle 
entendait desormais se servir; apri% quoi I’Bveque, a sa 
demande et  à celle de son pkre, y avait appose a le seing 
pontifical. D 

Niveion et le comte Jean, qui avait rdclamd la << chace et 
poursuite de beste meue de dehors,,) approuvBrent cet accord 
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et toutes les lettres données à ce  su je t ,  lesquelles furent 
scellées a du scel de  la baillie de Vermandois par Jean 
Dupont, prtSv6t de Pierrefonds délégué par le bailli Gauthier 
Bourdins , en presence des t h o i n s  de la vente déjà cites e t  
de Etienne de Cuffies, bailli de  l’&&que, de messire Jean de 
Haidin,  maieur de Vailly, de Gérard de  Courville, bailli du 
comte de Soissons, etc. )) Les gens du r o i ,  après avoir pré- 
tendu que le vicomte de Cœuvres en vendant le bois y avait 
retenu la grande chasse ,  s e  départirent de leurs reclama- 
tions lorsqu’an leur eu t  prouvé qu’il avait transmis aux  
abbayes,  avec la propriPt6 du bois,  le droit (( d’y chasser 
toutes sortes de gibier )) dont il Ptait lui-mCme possesseur, 
et  le roi Philippe joignit, en  1283, son approbation à toutes 
celles que l’on vient de voir ( I ) .  

Le comte Jean 111 laissait percer en toutes choses son 
mauvais vouloir ou sa  parcimonie. I1 modifia, au mois de 
février 1272 , du consentement d e  I’dv&que, des lettres de 
franchises par lesquelles Jean I t ,  son pè re ,  avait accord6 
aux  habitants des bouygeoisies de Buey, Freny , Margival, 
Crouy , Cuffies , Pommiers, Villeneuve, Aile, villages de son 
comte , le droit de for-mariage e t  régla qu’ils ne  pourraient 
se marier que dans leur étendue ou mairies sous peine de 
perdre un tiers de leurs biens acquis su r  son domaine. E t  
s’il amortit, a u  mois d’avril suivant, line acquisition faite p a r  
St-Crépin en  Chaye en t re  les bacs de  Pommiers e t  de Pontver 
et abandonna í?i Saint-Jean ses droits s u r  un bois que  le mo- 
nastère avait à hlonampteuil , sauf la garenne ,  il se  f i t  con- 
damner ,  e n  1 1 8 4 ,  par a r re t  du parlement, B payer à celui 
de Notre-Dame la rente de six besans d’or que  lui avait faite 
son aïeul Raoul de Nesles,  tant que  les juifs habiteraient 
Soissons, preuve b i d e n t e  qu’ils n’&aient pas encore sortis 
de la ville. L’arr&t fixait A 12 s. la valeur du besan et ordon- 
nait a u  bailli d’en faire payer les arrdrages depuis la mort 
du comte (i!). Néanmoins i l  acqui t ,  en  donnant A Longpont 
15 liv. de revenus sur le comte ,  le droit d’y aller reposzr 

( I )  Curtrd. de Saint-Jean. - Lettre3 de Marie de Soissons, I a71, e:c. ; - 
de l’&êque de Soissons, id. ; - cie Jean, comte de Soissons, id.; - de 
Gaothier I{ardins, id.;- du roi Philippe, Paris, 1283, REGNAULT e t D o m ~ ~ .  

(2) II y avait L cette époque, à Soissons, nn collecteur des droits de 
maïn marte et de fqr mar:age des hamines du roi et de ceux des eglises et 
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aprbs sa mort, auprbs de ses ancêtres. Sa femme Margue- 
rite de Montfort, dame d'Oste1 , après avoir legue, en 1284, 
un muid de blB de rente à l'dglise de ce village pour son 
anniversaire, alla ensevelir son veuvage à Notre-Dame de 
Soissons, sous l'habit de religieuse ad succur.rendum. 
Hugues, son petit-fils, amortit aux religieux de Saint-Jean 
la fondation d'Oste1 (I). Un autre chevalier du voisinage, 
contemporain du comte, Pierre d'kllemant, donnait un tout 
autre exemple de générosit6. Aprhs avoir fait, par son tes- 
tament de 1279 , force legs aux pauvres et à I'église de ce 
village, à Premontré et aux églises et hostelleries de Sois- 
sons, il attribuait < à un sien ami ou à un autre souffischant 
vint livres de tournois por aler outremer. Adins de Sinceni, 
ajoutait-il , fera cest voyage se il veut et de ce il a quinze 
jours de conseil. B Ensuite il partageait ses biens entre 
ses fils Renaud et Jean,  et nommait pour executeurs tes- 
tamentaires a ses chers amis monseigneur Jehan Priant 
d'Espaigni et monseigneur Gillon de Beanru, )> cheva- 
liers (2). 

Le sidge de Reims n'ayant Btd rempli qu'en 4273, par 
Pierre Barbette, Milon de Bazoches dut encore maintenir, 
dans cet intervalle d'autres droits reserves au siége de 
Soissons, tel que celui de proceder à l'klection et au sacre 
des evêques et d'assembler et presider les conciles de la 
province. Il procéda, en 1272, par délegation du pape avec 
d'autres prelals, à 1'élection d'Arnoulf, W q u e  de Châ- 
Ions (3), indiqua un synode à Saint-Quentin, malgrd la 
vive opposition du chapitre de Reims qui voulut mettre 
obstacle à sa publication et defendit mbme aux comprovin- 
ciaux d'y assister sans son autorisation. Nilon leva cette 
opposition et passa outre. I1 présida l'assemblée qui se tint 
dans l'&lise du  couvent des Frdres prêcheurs, et y fir dres- 
ser des statuts utiles à I'Eglise et au clerg6. Il y fit aussi 

monastères, qui Btait, en rag1 et raga, Lancent Filleul. II y en eut aossi un 
antre h La Perth-Milon, pour lever les m h e s  droits dans les diocèses de 
Means, Senlis et Soissons. (Archiv. du ColZége héraldiq.p Picardie.) 

( I )  Arckir. bnph", par BonTArm, t. I, p .  250.  

(a) D. GBEHXER, t. XX, art. 6. p. 37. - CABARET, t. II, p. 133. 
(3) drchiv. du Gollége hdrald. (Picardie). 

III. 38 
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écrire par les Pères une lettre au pape Adrien pour sollici- 
ter la canonisation de Louis TY, ce qui ne I'empbcha pas 
d'en &rire une autre toute personnelle, en 1275, à Gré- 
goire IX pour le m6me objet comme le reste du cierge de 
Prance.Cette mkme année, il s'adressait aussi au roi pour lui 
demander d'accorder les régales à l'abbesse de Morienval 
dont il venait de confirmer 1'6lection (4). 

Le monastère de Morienval jouissait, au XIIP siècle, 
d'une reputation de régularité qui lui attirait un grand 
concours de sujets. Le nombre des religieiises y devint 
mbme tellement exubérant que la maimn accablee de dettes 
etait poussée vers une ruine certaine. Aussi l'abbesse 
Imbwte rCsolut , des son installation, de ne plus recevoir 
de novices avant la reduction de la communauté par les 
ddcès successifs des anciennes. Ce parti etait sage, mais il 
rencontra bien des difficult& dans son exécution, et  on 
voulut la violenter pour l'obliger à donner l'habit à des 
sujets qui se prgsentaient. Imberte, loin de se déconcerter, 
en vint aux grandes mesures. Elle alla jusqu'à défendre, 
en 1204, sous peine d'excommunication, de se prdsenter au 
couvent pour y être reçu novice, n'exceptant que les femmes 
qui , à l'article de la mort, voudraient par devotion se faire 
recevoir religieuses ad succurreadum, et elle fit fixer par 
Nivelon , évêque de Soissons, le nombre des nonairis à 60. 
Ces mesures n'ayant pas eu tout le succès qu'elle en pouvait 
espérer, et voulant couper court aux importunites et aux 
vexations indomptables des postulantes , elle s'appuya du 
bras séculier en faisant rendre une ordoonance semblable 
à celle du prelat par la comtesse Eldonore, de qui le monas- 
tère relevait avec son terroir, son enclos et  6a justice, 
comme dame du Valois, meme relativement il la nomination 
des abbesses (2). 

Morienval'dut sans doute un revirement de prosperité à 
cette reduction du nombre des religieuses, car le monastère 
fit de bonnes acquisitions dans le cours des XIIF et 
XIV. siècles. Dès 1204, Guillaume, évêque d'Amiens, as- 

. 

' 

(I) MARLOT, t. II, p. 566. 
(3) Crzrtul. de Morienval, Copie, Bibl. nation., n* III des Csrtnlnircs, 

chartes de Nivelon e t  d'EMonore, de 1ao4 et  1906, 
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surait à l’abbesse la collation de la cure de Parviler, dans 
son diocèse, donnee par Guerin et confirmGe, en 1114, par 
Enguerrand, ses préddcesseurs, à l’abbesse Mathilde ; et 
l’annde d‘apres, Imberte céda à Winand, abbé de Lieu- 
Restauré, ce que Morienval avait ?i Feigneux jusqu’â Hor- 
driva], pour la dPme de Fresnoy, à condition que les reli- 
gieux verseraient 12 setiers de blé ordinaire (mediocris 
annon@J et 6 setiers d’avoine, mesure du grenier du mo- 
nastère, 1 Hordriva1,et ce en présence d‘Adrien, chevalier de 
Bethizy (I). En 1213, le chevalier Florent de Hangest lui 
avait donné une terre pour bâtir une grange dimeresse a 
Pransart (en Amiénois) et, sur le point de partir pour Jeru- 
salem, il lui céda son droit d‘imposer de6 batteurs pour 
cette dime et d’enlever le son qui restait (2). Selon des 
lettres de Jacques de Bazoches, l’abbaye acheta, en 1222, 
d‘0don Valet, chevalier de Pierrefonds, et d’Eremburge, sa 
femme, la maison de Cabaret et une terre àPierrefonds (3) ; 
en 1247, du chevalier Odon, son fils, et de sa femme Anas- 
tasie , une autre terre pres de la grange des Essarts, con- 
tiguë à cette maison et appartenant au monastere, en pr6- 
Bence de Gervais , chanoine de Morienval, de Corby , clero 
de l’abbesse ( 4 )  ; en 1233, des biens aux Essarts de Betz, 
entre Pierrefonds et Morienval, BOUS ia  caution de Geoffroy, 
doyen de la Chretienté de Pierrefonds, de Jean de Cuise, 
d‘0don de Pierrefonds, de Robert de Berogne, de Pierre de 
Palesne, chevaliers ; de Guy de BBrogne et de Raoul de 
Braine ; de Pierre, clerc et chapelain du roi à Pierrefonds, 
de Richard, chapelain de la léproserie de ce lieu ; d ’ E h  de 
Betencourt, maieur de l’église de Morienval ; d‘Adam, ar- 
cher d u  roi,et de6 frères du monastère. I1 y eut ensuite un 
accord sur ces biens par Guy du Plessier, Ba femme et 
Jean, son fils, en presence des chevaliers Robert de Bé- 
rogne et Robert d‘lvors [SI, En 1247, un autre chevalier, 
Pierre de Parviler, funda dans l’église abbaliale, à l’autel 

(I) 16id. Chartes de Guillnnrne d’Amiens, 1104 ot Iros: 
(a) Charte de Florent de Hangest, 1413. 
(3) Lettres de Jacques de Bazoches, de xaaa. (Carrnl.) 
( 4 )  Idem. de Th. Damont, official, ibid. 
(5) Chartee de Isa3,  ibid. 
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du Saint-Sauveur, une chapellenie qu’il dota de 6 bonniers 
de terres et d’un demi-arpent de vignes ( I ) .  

Les princes de la maison royale Eurent aussi g6n6reux à 
1’6gard du monasthe de Morienval. Louis VtII lui avait 
donné la permission de prendre dans la forêt de Cuise un 
chariot de bois mort tomb&, et Louis IX, &ant à Compidgne 
au mois de septembre 1226 et au mois de mars 11258, le 
bois a bâtir dans la m&me foret et sur les montagnes de 
Béthisy, à condition que les religieuses n’y enverraient leur 
voiture que trois fois par an et pendant u n  jour. Ce m6me 
monarque, dans u n  séjour qu’il f i t  au Parc aux Danies 
en 1235, ordonna par une charte à ses officiers de laisser 
paître leurs animaux dans la for&, e t  par une autre, datée 
de Compiègne au mois de mars 1257, leur céda 30 livres 
parisis et du blé de rente qu’elles lui devaient sur le pré 
du Breuil et un clos, pour les âmes de ses ancêtres, la 
sienne, celles de son père et de la reine Blanche de France, 
et à condition qu’on en ferait une pitance le jour de l’anni- 
versaire de cette princesse, fond6 à Morienval (4.). Philippe 
le Bel ajouta, en 4508, aux droits de l‘abbaye dans fa forêt, 
celui d‘y mettre 30 pourceaux en paisson, e t ,  en 1312, 
celui d‘y prendre tout le bois sec tomb6 et non tombé, et 
meme le bois vert pour brûler et bâtir. Philippe le Long se 
trouvant à Royal-Lieu en 13119, au mois d’août, lui donna, 
en dedommagement des dégâts que causaient les bates 
sauvages dans ses terres voisines des bois, la facult6 
d’avoir dans la haute-for& poulains, juments, bœufs, 
vaches et  veaux. Un an après, les religieuses, qui avaient 
versé au trésor, en 1318, la somme de 60 livres parisis 
pour l’amortissement de leurs nouvelles acquisitions, n’en 
virent pas moins saisir au nom de ce prince, par le bailli 
de Vermandois, celles qui dataient de cinquante à soixante 
ans;  mais une enqu6te vint prouver qu’elles avaient satis- 
fait aux ordonnances. 

Ce ne fut pas la seule affaire désagréable qu’eut à soute- 
nir alors le monastère de Morienval. I1 lui en vint une 
autre de la part d‘un chevalier nommé Jean Helvin, HBlin, 

(I)  Charte de Pierre de Parviler, ibid. 
(a) Charte de Louis IX, ibid. 
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ou Elin, né, dit-on, à Betancourt, village proche de Mo- 
rienval, et qui avait été Blevé au château de Crdpy. Les re- 
ligieuses lui avaient donnE la mairie de ce village avec un 
hôtsl pour  rtisidence et dont i l  fit un château autour duquel 
des habitants vinrent se grouper et formèrent le hameau 
d’EIincourt. Cette forteresse f6odale s’appela longtemps les 
Vooz2tes dElin, à cause des souterrains voûtés qu’il y avait 
fait pratiquer. Philippe d‘Alsace, de qui relevaient les re- 
ligieuses, à cause de son comté de Valois, s’attacha Elin, 
et ayant obtenu d’elles qu’il passât à son service, i l  le fit 
gouverneur de Crdpy et sdnCchal de Flandre. Ce brave che- 
lier lui rendit de grands services, par son activité et son 
adresse, dans ses guerres avec Philippe-Auguste. Elin eut, 
en 1245, des difficultés avec l’abbaye au sujet d‘une somme 
d’argent et d’une masure de BBtancourt appelée aussi VoQte 
d ’ E h ,  qu’il réclamait comme héritage, mais il l u i  céda 
le tout pour un muid de blE de rente sur  la grange située 
au-dessous de la chapelle de Saint-Annobert, et 3 muids de 
vin blanc sur la vigne des Coffins, par un arrangement oh 
est mentionné le prêtre de Saint-Denis de Morienval. I1 y 
eut aussi un accord avec les chevaliers Nivelon, sire de 
Chaule, et Renaud, son fils, au sujet de terres à Pouches, 
où les religieuses avaient deux manoirs y avec le droit d’y 
construire des fours et tonte la justice qu’elles faisaient 
exercer par des sergents ( I ) .  Les descendants d ‘ E h  con- 
t inuhent  d’habiter le fief d‘Elincout. L‘un d’eux y Jean 
E l in ,  chanoine dp Saint-Denis de Morienval, donna au 
monastère, en 1250, un aire et une vigne au Court i l ,  
et rpmit au chapitre le droit d’avouwie qu’il avait hérité 
de Jtian Elin (2). Deux ans a p r h ,  la dame Anor, veuve du 
chevalier Pierre de Tic, reconnut le don que celui-ci avait 
fait au monastère d’une rente de deux muids de bld sur sa  
grange de Plessy-Châle1 à l’occasion de l’entrée en reli- 
gion de ses deus filles Mathilde et Oilkte (3). 

L’abbesse de Morienval, apri% Imberte, fut Adelinil y ou 
Adelaya, sous le gouvernement de laquelle, d‘aprds un 

( I )  C u r t d .  de Morienval. Lettres dr l’official, de 1245; de Nivelon, de 

(s) Ibid. Charte d’Albkric de Fontenoy, offiaial, de 1a50. 
(3) Ibid. Charte de Pierre de V k  et de Me Jean, official, de 1252. 

114.8; accord avec Jehan Rélin, de 1145. 
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vieux manuscrit des Evangiles, une dame riche nommée 
Ingelberge, qui s’y etait faite religieuse, racheta l’autel de 
Betancourt , qu’on avait engage pour une somme d’argent, 
à condition que l’on donnerait tous les lundis aux reli- 
gieuses du poisson, des œufs G ou autre chose de bon. B 
L’abbesse suivante , Jeanne de Corbie, eut: à combattre les 

* pretentions de Raoul du Châtel, archidiacre de la Rivière, 
qui reclamait le droit de déport, c’est-à-dire, outre les 
biens des hommes de corps de l‘abbaye qui mouraient mé- 
sels (lepreux), lea fruits des chapelles de son archidiaconng, 
lesquelles, n’6tant pas à charge d‘âme, restaient sous son 
patronage jusqu’à ce que leurs titulaires eussent ét6 promus 
au sacerdoce (I). En m i h e  temps, il refusai1 à l’abbesse, 
qui les reclamait, les fors-mariages et mainmortes des clercs 
mariés issus de serves du monasthre. Nbanmoins, Raoul 
etant revenu à plus de modération, l’on convint que les 
parties jouiraient leur vie durant de leurs prétentions rC- 
ciproques, mais sans conséquence pour l’avenir. En 4251 
finit aussi, un ancien procès avec Longpont , concernant 
le droit de prendre sur la grange dimeresse des religieuses 
à Framart, le tiers des fruits et des grosses dîmes du vil- 
lage, quk celle-ci, depuis sept am,  avait empêche son col- 
lecteur de lever, au su et vu de défunt Albert de Haogest 
et de ceux qui avaient des terres à Fransart, ce qui n’avait 
pas empeché le couvent de vouloir obliger Longpont à con- 
tribuer aux réparations de la grange. Ces griefs et autres 
furent agites devant le doyep de Saint-Pierre, au bourg de 
Laon ( B .  Petri in foro), Hugues d’Estrépilly, chanoine de 
Saint-Saintin de Meaux, le doyen de Notre-Dame des 
Vignes de Soissons et l’abbé de Saint-Leger, et l’on finit 
par s’entendre en presence de Gerard de Margival, cheva- 
lier, et de Raoul, son fils, 6cuyer (2). 

Après Jeanne de Corbie, Marie de Dampleux tint la 
crosse à Morienval. Un seul acte parait se rattacher à son 
abbatiat, la vente que fit au couvent Bouvart de Morienval,. 
cur6 de Rozet (au diocèse de Soissons), en 1271 , pour 
I I  livres parisis, d‘une rente d‘un muid de blé sur la 

(r)  Ibid. Charte de Raon! du Chiltean, de 1a53. 
(i) Charte de Jean, abbé de Longpont, rasq, ibid. 
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grange de l’abbesse à BBtancourE, qu’il avait héritee à rai- 
SOR #une certaine secgenterie fe’odale (cujusdam sergen- 
turio feodato) tenue du monastère, e t  sur  laquelle Milon de 
Bazoches donna son approbation en 1273 ( I ) .  Ce prdlat de- 
manda, en  4275, au  roi Philippe le Hardi, en 6a qualit6 de 
seigneur du Valois par la réunion de ce comte à la cou- 
ronne, la confirmation de Marie de Chelles, qui succéda 
a Marie de Dampleux, e t  en meme temps la remise pour 
eIle du droit de relief e t  de chambellage qu’elle lui devait. 
Après la mort de Marie de Chelles, en 1279, la prieure de- 
manda au mhme prince l’autorisation d‘dlire une abbesse, 
qui fut sans doute Guiburge de Bazochea, nommée au Né- 
crologe de Notre-Dame de Soissons, e t  sous laquelle on 
paya 79 livres parisis au duc de Valois pour l’amortisse- 
ment des nouvelles acquisitions. En 4295 se  produisit en- 
core une demande d‘dection. Le nom de Marguerite dut 
sortir de l’urne, car on la voit abbesse en 1300. A la mort 

. de l’abbesse Ertry, en 1323, les religieuses députèrent au 
roi Charles IV, Pierre de Taillefontaine et  Pierre de Mar- 
troy, clerc de Fresnoy, pour faire autoriser le couvent à 
élire une  abbesse, et la prieure Jeanne Dumont adressait 
la meme demande au  comte de Valois. Enfin, en  1471, au  
mois de septembre, les religieuses de Morienval recon- 
nurent expressément, par acte capitulaire, qu’elles ne  
pouvaient Blire une abbesse sans  le conge‘ du duc de  
Valois et qu’a chaque mutation elles lui devaient 25 livres 
parisis comme droit d’hommage et de chambellage. 

L‘abbaye voyait compenser cette sujétion au pouvoir 
par l’honneur qu’elle avait dès lors de porter pour armes 
la bannière de Prance semBe de fleurs de lie sans nombre 
et supportée par deux lions, attestation aothentique de son 
origine royale et de son droit à la protection speciale des 
princes. D’ailleurs, elle avait celui d‘envoyer un de ses 
commissaires siéger aux  assises de CrPpy, capitale du Va- 
lois, parmi les pairs du comt6. I1 était fond6 sur  la posses- 
sion du fief de la Grande-Nuison, ou de Chastres qui, avec 
ceux dee Vieilles-Tuileries et du Mozc~in d‘Afich-Pont,  for- 

(I) Charte de Jean de Essenlis, officiel, r a 7 r ;  de Milon, kvbqne de Sois: 
sons, de re73. 

I 

r 
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. mait les principaux fiefs de Morienval. Celui de la Grande- 

Maison appartenait, en 4400, a Me Pierre d‘Ailly de Com- 
piègne, Bvêquc de Cambrai; un autre &ait possdde par 
Thibaut de Morienval. Le moulin banal d‘Ancien -.Pont 
Btendait sa banalité ou ressort sur Morienval et sur sept 
autres villages. L’abbaye tirait de grands revenus du tra- 
vail des familles Berve8 de sa dépendance, aussi la charte 
de commune donnée B Crepy contenait-elle, touchant l’abo- 
lition de la servitude, des exemptions en sa faveur, etc., 
lorsqu’en 1311 , le duc Charles de Valois affranchit les 
serfs, hommes de corps et mainmortables du comte, et 
notamment ceux de Valsery et de Morienval, il dechargea 
cgs abbayes des droits qu’elles devaient pour eux au do- 
maine du Valois. NBanmoins, on voit par un vieux compte 
que l’abbesse devait encore, en IL65, it ce domaine 108 li- 
vres de taille B cause de ses hommes de corps de Betan- 
court. 11 est juste de dire que si la plupart des seigneurs 
voisim imithrent l’exemple du duc de Valois, *en donnant 
à leurs vassauxla permission de se racheter, et notamment 
l’abbt! de Valsery; les abbesses de Morienval, avant 1’Bmis- 
sion de cette charte d’affranchissement, avaient d6jà mis 
en liberte plusieurs de leurs serfs malgr6 le dommage ma- 
teriel qu’en devait &prouver le couvent: En effet, en 1300, 
l’abbesse Marguerite affranchissait publiquement et avec 
une sorte d‘appareil, le jour de la Saint-Martin, une serve 
du monastère. En 1316, un arr&t du parlement vint dis- 
traire, mais pour un temps seulement, le couvent de Mo- 
rienval de la juridiction du Valois (I) .  Il eut encore pour 
abbesses jusqu’à la commende, Pdtronille, sœur de Jean de 
Cugnihres, fameux ministre du roi, nommBe en 1:3b.E i 
Marie d‘Harcourt, fille de GBrard d’Harcourt, en 1449;  Isa- 
belle Gousse, et enfin Jeanne #Arson, religieuse de Notre- 
Dame de Soissons, nomm6e par le roi, comme on le verra 
en son lieu (2). 

XIII. - S’IL était urgent de procéder par voie d‘excom- 
munication contre les officiers royaux et seigneuriaux dont 
les violences n’avaient plue de borneq, il n’était pas moins 

, 

. 

(I) Coca~nrs, t. I, p. 679, e r  %%or des Chartes. 
’(a) Hist. du PaZois,t. II, p. sr6 B 118, p. 198 et pp. 209,  245. 
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utile de *mettre un terme aux débats scandaleux que des 
abus de juridiction faisaient naitre trop souvent entre les 
cjvbques et les chapitres cathhdraux. Dans le XIIIe sibcle 
surtout ce n’&ait à tout propos que cessation d‘offices, 
qu’interdits jetes par ces corps puissants pour la défense 
de leurs privildges, libertés et immunités. Leurs préten- 
tions allaient mbme jusqu’à ne point permettre que les 
Bvhques publiassent d‘interdits g6nEraux sans leur con- 
sentement. Milon de Bazoches avait eu rCcemment avec 
son chapitre une querelle de ce genre apaisée en 1270, 
aprks bien des pourparlers et bien des nCgociations. On 
a fait remarquer quels inconv6nients i l  en r6sultait pour 
les peuples par ce qui s’était pass6 dans la  province de 
Reims et dans le diocèse de Soissons. LOS Bv6ques n’ayant 
pu individuellement faire cesser ces censures abusives, es- 
p6rbrent y arriver plus facilement par des efforts collectifs. 

Ils tinrent donc encore sous la presideccc de Pierre 
Barbette, archev&que da Reims, u n  concile à Com- 
piègne, le 8 avril, sans y appeler les chapitres. Milon de 
Bilzocbes, Renaud de Beauvais, Guy de Noyon, Remy 
de Châlons, Enguerrand de Cambrai, Philippe de Tournai, 
Henri de TCrouane et Robert, ou Gauthier de Senlis s’y 
élaient rendus. L’expose des motifs dont les pères firent 
preceder leur decret contre les chapitres montre toute la 
gravit6 du mal qu’ils voulaient réprimer. Considerant, 
disaient-ils, que les chapitres et Ies chanoines des eglises 
cathPdrales de la province de Reims, pousses par nous ne 
savons quel esprit, nous le disons avec douleur, ont exerce 
contre nous qui sommes leurs chefs, quoique indignes, des 
droits spirituels qu’ils ont damnablement usurpes, tant& 
de leur propre autorité, tantBt par des procès qu’ils ne 
craignent pas d‘entreprendre contre nous ; quelquefois 
mhme, par la cessation de l’office divin, suspendant leurs 
orgues, selon leur bon plaisir.. . . nous avons résolu d’ap- 
porter, autant qu’il est possible, un remède efficace à ce 
désordre et de prévenir les dangers qui en pourraient rB- 
sulter pour nous et pour nos successeurs. D En cons& 
quence , il fut décidé par les Bveques du concile que lors- 
qu’il s’élhverait quelque discorde entre quelqu’un d’entre 
eux et le chapitre de sa cathddrde, ils se porteraient assis- 
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tance mutuelle et í i  frais communs pour le rétablissement 
de la paix ; que pour prockder en tout avec autorit6 et 
exclure tout  soupgon d’animosit6 de leur part contre les 
chapilres , on se  rdunirait tous les ans à Paris, dans 
les q u i n p  jours d’aprhs la Pentecbte, pour déliberer avec 
sagesse et maturite, tant sur les affaires particulihres que 
sur celles de la province (I) .  

Ces mesures ayant encore Bchoud contre l’omnipotence 
et la lenacite des chapitres, l’archev6que Pierre Barbette, 
réunit de nouveau ses suffragants à Reims, le l e r  octobre 
1287, et , de concert avec eux , il adressa au pape Boni- 
face VII une lettre où., retraçant encore les maux causes 
par l’esprit d‘indépendance de ces corps, l’extension abu- 
sive qu’ils donnaient à leurs privileges, les énormités 
(erbormio) qu’ils commettaient, leur impunité et les scan- 
dale8 qui en rdsultaient, il lui en demandait la répression. 
Il i lon de Bazoches assista au concile de Reims et en signa 
les actes, qu’il fit promulguer et executer dans 6on diocèse. 
En ce concile on résolut aussi de poursuivre en cour de 
Rome IHS religieux mendiants qui s’ingeraient d‘entendre tes 
confessions sans la permission des supérieurs et des curés. 

Milon gouverna l’hglise de  Soissons avec moins 
d‘dclat peut-&re , mais avec non moins de sagesse et de 
fermete que se5 prédécesseurs. I1 avait fait respecter 68.5 
droits au dehors I il sut aussi les maintenir au dedans;; et il 
veillait d’autant plus soigneusement à la conservation de 
ceux de son évêché qu’il voyait chaque jour une tendance 
nouvelle et de plus en plus prononc6e de les diminuer, soit 
de la part de la commune , soit de la part d u  chapitre et 
des monasteres , et mgme de ses propres archidiacres dont 
la puissance en plusieurs points Cgalait la sienne. On en 
jugera par un compromis m6nag6nen 1277 entre lui et 
Thomas, archidiacre de Soissons , par le pr6vbt D.. . . , le 
doyen Guillaume et le chanoine Aubert d‘Aulnay, qu’ils 
avaient pris pour arbitres de leurs ancfens différends. 

L’officia1 de l’archidiacre, dit cette pièce , prendra dans 

(I) MAR LOT^ t. II, p. 5 7 1 ,  - Cardinal GOUSSET, t .  II, p. 416. -LABBE, 
Couciles. t. XI, col. I O ~ . - ~ C * B A R B T ,  t. II7 p. 569. - DORMAY, t. II, p. 158. - Labbe place ce concile en 1277, fante de n’avoir pas distinguk l’ancienne 
at In nouvelle manière de compter CU France. 
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les lettres qu’il expediera le titre d’officia1 de la cour archi- 
diaconale. Dorenavant , l’évêque et l’archidiacre connab 
tront par eux ou leurs officiaux, ou l’un d‘eux solidaire- 
ment, des causes matrimoniales et aulres , tant civiles 
qu’eccldsiastiques, dans la cite et l’archidiaconne de Sois- 
sons et pourront l’un et l’autre citer, avertir, défillzir, porter 
toute espèce de censure et faire tout ce que la coutume 
attribue au juge ecclCsiastique. - Les clercs et laïques de 
Ia cité et de I’archidiaconné pourront porter leurs causes 
devant l’6vêque ou l’archidiacre à leur choix , ou devant 
leurs officiaux respectifs. Ces derniers en entrant en charge, 
ainsi que les autres officiers des deux cours , chanceliers, 
(sigelleri), greffiers (registrar$, notaires (notar$, jure- 
ront de ne point entraver à cet dgard leur libertt!. - On ne 
pourra cependant porter devant l’un des deux tribunaux, 
une cause commencée devant l’autre. - L’archidiacre ne 
s’immigcera pas dans la deposition et Blection des abbés et 
des recteurs des églises. - L’évêque et l’archidiacre pour- 
ront visiter, corriger les maisons-Dieu et les leproseries, 
mais l’institution et la destitution des maîtres, proviseurs , 
frères et sœurs de ces dtablissements , appartiendra à 
l‘évhque seul. - L’appariteur de 1’8v8que et celui de l’ar- 
chidiacre pourront , sur requisition , conduire ceux qu’on 
soupçonnera atteints de la lèpre i l’examinateur des ldpreux 
dans l’archidiaconnd. Les chapellenies de ces maisons à 
Braine, Housse, Bourbon , Connecloy, seront à la présenta- 
tion de l’archidiacre, qui presentera aussi à celle d’dmbrief, 
mais alternativement avec 1’8vêque. - Les quhteurs ne 
pourront parcourir I’archidiaconné que munis de lettres da 
1‘év&que seul ( I ) .  

Le maire et les jurés de Soissons s’attribuaient le droit de 
visite du pain dans la ville et les faubourgs , chez tous les 
boulangers, et les Bdques soutenaient que cette visite ne 
derait pas s’étendre dans le quartier de leur juridiction 
puisqu’ils y avaient des officiers pour rendre la justice. 
Milon de Bazoches tint ferme e t  un procès eut lieu en la 
cour du  Parlement qui rendit un arret constatant que les 

( I )  Archives du SBminaire de Soissons. Pidinius do pcèvst D. . . . , etc.; 
de 13 77, dn compromia de la même aonée. ’ 
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j u r h  dtaient en jouissance. hlais il restait à savoir si cette 
jouissance n’6tait pas IC fruit de l’injustice et de la vio- 
lence. Dans la crainte de soulever de nouvelles chicanes on 
choisit pour arbitre Gauthier Bardins , bailli de Verman- 
dois. Ce haut magistrat decida que i’évêque et la commune 
eriverroimt chacun u n  mandataire pour faire la visite 
ensemble dans le quartier soumis B la juridiction Bpisco- 
pale , juger du poids et de la qualite du  pain et confisquer 
au profit des pauvres celui qui n’aurait ni la qualite, ni  le 
poids requis,et que, en cas de dissentiment, ils ajouteraient 
conjointement un troisième commissaire aux premiers. Ce 
traite fut sign6 par les parties le 15 septembre 1275, et 
approuve par le chapitre. On  y avait déclar6, afin d‘assurer 
sa duree, qu’il avait Btd fait pour l’utilité de 1’Eglis.e et 
suivant les saints canons. Les brouilleries ne continuèrent 
pas moins d’aller leur train, sous les plus frivoles prétextes. 
Cette tenacité de la commune de Soissons, et peut-&re 
aussi ìe respect que nos prdlats avaient pour ses privileges 
légitimes , contribuèrent à prolonger son existence, tandis 
que la plupart des autres communes voisines &aient fort 
menacees dans la leur (I). C’est en cette m h e  année 1275, 
que Milon se joignit aux prelats qui, au mois de ju in ,  solli- 
citèrent le pape Gregoire X de faire proceder h la canonisa- 
tion de Louis 1X. 

A partir de cette Cpoque , la vie de Milon de Bazoches se 
passa obscurCment, mais dans l’exercice du bien. Il affran- 
chit ,  au mois de dCcembre 1277, la femme de son clerc et 
sergent, nommee Emmeline de Vauxcerd, pour reconnaître 
les services de son mari ,  ainsi que ses enfants nCs et & 
naître,  et les tint quittes de tout hommage de corps, de 
toute servitude, de tout cAevage et de Q quanques il avoit et 
povoit avoir, fust en present, fust en temps à venir, en 
leurs corps et biens terriens pour raison d’omage de corps,)) 
ce que confirma Robert, comte de Dreux et de Braine , qui 
avait la mouvance de Vauxcere (2). Milon donna, en 1286, 
à Longpont, 10 liv. tourn. de revenu sur la taille do Bazo- 

(I) Donsisar, t. SI, p. 45g . -Rooss~~u,  mss.,, t .  II. p. 6.--H. MARTIN, 

(a):Jfist. de Châtillon, par DUCEESNE, p. 692. 
t .  II, p. 158. 



CONCILE DE COMP~ÈGNE DE 12911 A 4299. 557 
ches pour faire des pitances la veille de Pâques. Enfin, 
après un gouvernement de vingt-huit ans,  Milon laissa 
1'Eglise de Soissons dans le veuvage en  mourant le 28 sep- 
tembre 4290. Son amour pour la retraite lui avait fait passer 
une partie de sa vie dans la solitude de Longpont, qu'il 
favorisa d'une m a d r e  si particulière durant son épisco- 
pat,  et à laquelle il légua son corps et une partie de ses 
biens (4 ) .  Toutefois, il fut inhumé d'abord dans sa calhgdrale 
à laquelle i l  avait donné des ornements en drap d'or de 
toutes couleurs, un ciboire d'or et m&me une aube de drap 
d'or, genre de tissu assez commun en ce temps-Ià, o Ù  l'art 
dbployait toutes ses richesses sur les ornements sacrés. 
Six ans après (le 5 octobre 1896) , son corps fut ,  selon ses 
intentions, porté à Longpont et mis au milieu du sanctuaire 
sous une tombe de cuivre, devant le grand autel. OR y avait 
gravé la figure du prélat en habits pontificaux , avec les 
armes de la maison de Châtillon et une épitaphe latine oÙ 
on lui donnait les titres glorieux d'homme prudent, pieux 
et libéral. Elle &ait ainsi conQue : 

<< Anno Domini 4290, Octobris VIII Kalend. obiit uir 
prudens, pizcs et liberalis Milo de Baiache, quondam Sues- 
sionensìs episcopus, et tunc fuit corpus ejus sepultzcm in 
Ecclesia Suessionensi ubi nunc Gerardus episcopus nepos 
ejus, et  anno 6200 Incarnationtk, ejusdem 69, tertio Nanas 
octobris hic fuzt demum corpus Iranslatum, pro ut dum 
Giveret ordinavit, dextro brachio Suessioni remanen ti I 
Orate pro eo. D 

Pendant la vacance du siege de Soissons, Pierre Barbette 
reunit un concile provincial à Compihgne , le 20 janvier 
1292, en conséquence des ordres du pape Nicolas IV, B 
l'effet d'aviser au moyen de secourir la Terre Sainte et d'en 
relever les affairqs. Dkjà, au concile de Saltzbourg de 4291, 
on s'était plaint que la prise d'Acre avait jeté la division 
dans les, ordres religieux-militaires, et le pape adressait, la 
meme a n d e ,  une bulle à l'archevèque pour lui enjoindre de 
faire dBlibtirer le concile provincial sur l'a reunion des 
Templiers et des Hospitaliers de Saint-Jean. On fut d'avis à 

(I) DORMAP, t. II. p. a83.-GalZ. cfrrirtiana, t. IX, col. a7r.-CClrronio, 
Long+. - ROIJSSZAU, t. 11, p. 15, 3' part. 
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Compihgne qu’il fallait ordonner des prières publiques dans 
toute la chrétiente pour attirer les bénedictions du ciel sur 
la Palestine, rétablir la concorde entre les princes et les 
peuples , faire elire le plus tat possible un roi des Romains 
pour succéder à Rodolphe de Hapsbourg qui venait de mou- 
rir, engager le roi de France à se mettre à la thte d’une 
nouvelle expedition, ou du moins un  prince de sa famille 
dont l’exemple entraînerait les autres nations , prêcher 
partout la croisade, imposer des subsides m h e  sur le 
clergé y réunir les deux ordres militaires dont les rivalit6s 
avaient contribue aux malheurs de la Terre-Sainte, et après 
la conqu6te occuper le pays avec des forces suffisantes pour 
le mettre à l’abri des attaques des infidèles (I). 

XIV. - GERARD DE %ONTCORNET qui ,  on vient de le 
voir, avait exécute les dernières volontes de son oncle, 
Edilon de Bazoches, concernant le lieu de sa sepulture, était 
parvenu au si6ge de Soissons après une vacance d‘un an. 
En effet, Matthieu de Cuisy, trésorier de Saint-Jean des 
Vignes, ayant BtB élu abbé de ce monastère, le lundi d‘après 
la saint Luc, en remplacement de Richard, decedé au mois 
d’octobre 1294, le dimanche d’avant la saint Denis, son 
Blection avait eté confirmee par le chapitre de Saint- 
Gervais , le siége etant vacant. De plus, au même mois de 
la m&me année, l’officia1 de Soiseons donna, pendant la 
vacance, une charte concernant la donation à cette abbaye 
d’une terre au Clos Challi, contiguë à celle d’Helvide 
le Fournier’, veuve de Colard du Four de la Porte-l’Évêque, 
par Adée de la Case du Mont Saint-Jean des Vignes. Fils de 
la sœur de Milon de Bazoches , qui avait epousé le seigneur 
de Montcornet en Thiérache, Gerard avait dEji hérite de 
Bon oncle l’archidiaconn6 de Brie avant d’hériter de son 
6vV&che. Son election eut lieu en 1292 y quatorze mois après 
le déch  de ce dernier (2). 11 ne signala par aucun acte im- 
portant les quatre années qu’il occupa le siége Bpiscopal. 
JI n’assista pas meme au concile de Reims de 1292, où il se 
contenta d’envoyer ses députés. Ce concile, assemble par 

‘ * 

(1) MARLOT, t. III, p. 654, ddit. frang., ex a Joannis de Thielrode mo- 
nachi S. Bavonis. 0 

(3) En 1291, un arrêt do parlement ordonnait h l’héritier de fen Miion, 
@ldceaseur de Gérard, de prkter hommage h l’évêché de qui dbppendaient 
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l'archevêque Pierre Barbette, avec l'agrément de la cour de 
Rome, avait encore pour objet d'arr6ter les effets des pri- 
vileges accordés aux ordres mendiants, ceux surtout d'as- 
sembler le peuple des paroisses, d'absoudre des cas reser- 
v é ~ ,  etc., et la nCcessitB de ne leur laisser que les pouvoirs 
accordes aux simples pr8tres. Pierre, abbe de Saint-Cor- 
neille, ayant voulu empêcher le vicaire episcopal Btabli i 
Compiègne, en consequence du réglement de 1 2 8 4 ,  de 
venir lui  rendre compte de sa conduite, i l  intima à cet abbe, 
par lettres de 4 2 9 4 ,  l'ordre de ne pas mettre obstacle B une 
prétention aussi légitime de sa part. 

Grand ami du monastère de Longpont, o~ sans doute il 
avait bien des fois accompagne son oncle, Gérard de Nont- 
cornet ratifia tout ce que celui-ci lu i  avait accord6 et 
amorti. C'était assez la coutume que nos Bvkques y allassent 
resider dans la semaine sainte et I'on voit que GBrard y 
consacrait, le jeudi saint de l'an 129C, le saint-chrgme et y 
remplissait d'autres fonctions de son ordre, par une lettre 
dat6e de ce jour, ou il rassurait les moines, ainsi que l'a- 
vait pratique Milon, au sujet de leurs droits d'exemption. 
Du reste i l  tint dans la province le rang que lui assignait 
la coutume et les prBrogatives de son síége. Une Bmeute 
ayant eu lieu à Laon, en cette m6me année, à la suite d'une 
querelle entre deux chevaliers et un bourgeois, et ayant 
p ~ O V O q U 6  un interdit parce que les coi~i?nt6wier~, après avoir 
force les portes de la cathedrale , y avaient frappe jusqu'au 
sang les deux chevaliers qui s'y étaient rCfugi6s , 1'6vbque 
de Soissons et I'archev6que de Reims reçurent d u  pape une 
buIIe qui leur enjoignait d'agir avec fermete dans cette 
affaire, laquelle ne fut apaísee que par une punition exem- 
plaire des deux coupables ( I ) .  

Voilà tout ce qu'on sait de Gérard de Montcornet et de 
sa courte administration ; tout fait presumer qu'il etait 

les fiefs patrimoniaus du défont, et de désintdresser SPS créanoiera, faate de 
quoi l'év.8qne ferait vendre ces fiefs pour les satisfaire. u Istod arrestom, 
est-il dit ,  non placoit omiiibos de consilio ; immo espresse dictam fuit quod 
hac erat contra dominos qui, proprer defectum hominis, facinnt frnctas sp0s.s 
(Archir. imp.+., t .  I, p. 271, e x  Registre Olim, f o  91, YO.) 

(I)  ROUSSEAU, mss., t. 11, p- 15, 30 part. - LELOI~O, Bist. du diodse ds  
Laon, p. 308. - DEVl5nlE3, Hist. dc Lnon, etc 
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d’une constitution chancelante et maladive. Profitant d‘une 
trève qui avait été menagée entre la France et l’Angleterre 
et  du passage en Italie d’un grand nombre de Français qui 
allaient au secours de Charles I I  roi de Sicile, il fit un 
voyage à Bari, dans la Pouille, pour y vénérer les reliques 
de saint Nicolas, et mourut, au retour de ce pèlerinage, a 
Rieti, le der septembre, jour de la saint Leu et saint Gilles, 
de I’ann6e 1296, où commencerent les regales qui se prolon- 
gèrent jusqu’à la Pentecilte de l’anahe suivante. Son corps 
fut rapporté à Soissons, sur la fin de ce mois, et dépost? 
dans le tombeau d’où l’on venait de tirer le cercueil de son 
prddécesseur pour le transporter à Longpont. II paraît 
même qu’on profita de cette translation des restes de Milon 
de Bazoches pour faire le m&me jour les obsèques de GBrard 
en une seule céremonie , mais ce fait serait en désaccord 
avec 1’8pitaphe de Milon qui attribue expressément b 1’6pis- 
copat de Gérard le transport de son corps à Longpont ( I ) .  

Aussitbt que la nouvelle certaine de la mort de Gérard de 
Montcornet fut parvenue a Soisssons, on s’occupa de le rem- 
placer; mais, celte fois, l’evhhé sortit de la maison de 
Bazoches pour n’y plus rentrer. Guy de la Charit6 fut d u ,  
très-probablement, par l’influence de ¡a cour où il &ait fort 
consideré, le 25 decembre 4296, et prit possession le 12 avril 
de l’annee suivante, jour o Ù  on lui fi t  remise de la regale. 
Philippe le Bel employa 1’6v8que de Soissons dans les plus 
importantes affaires. Non-seulement il fut du nombre des 
prélats qui , en 1298, assistèrent à la signature de la trève 
conclue le Ili janvier, à Montreuil sur Mer, entre ce prince 
et le roi d’Angleterre, mais, un an après, Philippe le nomma 
ambassadeur près de Jacques IT, roi de Najorque , pour 
entamer avec ce prince des n6gociationr; importantes, et lui 
fit en conséquence délivrer par les trésoriers du Louvre 
300 liv. pour ses frais de voyage à Montpellier dont Jacques 
etait seigneur. 

Le crédit de Guy de la Charité augmentant avec ses ser- 
vices , le roi l’envoya à Rome , en 4299, année o Ù  le comte 
de Soissons, Hugues, declarait tenir de I’évêché ce qu’il 

( I )  DOBMAY, t .  II,,p, 284. - C A B A ~ T ,  t. II, p. 1 4 7 .  -ROUSSEAU, t. II, 
p 18, - Gallia cbrrsr., t .  IX. - H. MARTIN, t .  II, p. 560.  
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avait dans Soissons, afin de determiner le pape Boniface VI11 
à retirer la bulle Clericis laicos, portant d6fense aux bdndfi- 
ciers du royaume de payer aucune dîme ou autre contribu- 
tion ecclesiaslique sans l’autorisation du Saint-Siege. Cette 
constitution avait pour but de mettre fin aux impositions 
que les rois de France et d‘Angleterre et l’empereur Adol- 
phe mettaient sur le clerge et  sur le peuple pour fournir aux 
frais de leurs guerres. Elle regardait surtout, quoique g6nd- 
raie en apparence, le roi d‘Angleterre qui faisait lever ces 
taxes par toutes sortes de violences; mais Philippe le Bel 
tenant ce pape comme favorable aux princes ses ennemis, 
et toujours press6 d’argent, s’&ait regarde comme particu- 
lièrement offensé par la bulle. Il d6fendit donc, de son 
c M ,  toute exportation de valeurs ou de munitions de guerre 
hors du royaume, sans une autorisation royale. Des nego- 
ciafions eurent lieu, auxquelles prit part 1’6vbque de Sois- 
sons et à Is suite desquelles on tie relâcha des’deux cates, 
ce qui amena pour lors une paix momentanee entre Boni- 
face e t  Philippe. 

C’est pendant le voyage de Guy à Rome, la dernière 
annde du XIIP sible ,  qu’une communaute de filles s’dtablit 
à Nogent-l’Artaud, par la piete de la reine Blanche de 
Champagne, veuve de Henri de Navarre et de Edmond, 
comte de Lancastre. Cette princesse, depuis san premier 
veuvage, avait fonde le college de Chbteau-Thierry , le 
prieuré du château, les abbayes de la Barre et  d‘brgensol- 
les. Elle voulut signaler les dernières anudes de 88 vie par 
la fondation du prieur6 de Nogent, pour le remède de son 
âme, de celle8 de ses pred6cesseurs , du roi Henri s de 
bonne memoire, D et du comte de Lancastre, ses deux 
Bpoux. Elle en fit BIever Les edifices dans 6es jardins du 
bourg et y introduisit des mineures ou cordelières urba- 
nistes de Sainte-Claire e en l’honneur de Dieu et de mon- 
seigneur saint Louia. B Ses lettres de fondation donnees à 
Paris, lo 25 juin 1299, B Saint-Marcel , furent confirmdes 
aussitbt par Philippe le Bel et  par la reine Jeanne de 
France , fille de Blanche, ensuite par Louis le Hutin, par 
Louis, roi de Navarre, en 1310, par son f i ls Jean, en 1323, 
et par Henri de Lancastre, Eon autre fils, en 1324. 

Les premiers fonds du prieur6 royal de Nogent ne mon- 
III. 36 

’ 
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t h e n t  qu’A 400 l ip,  de rente environ , mais si l’on observe 
qu’a cette &poque l’arpent de prd ne se louait guère que 
6 s. et l’arpent de vigne que 4 s., et ainsi d u  reste à propor- 
tion , on verra que cette première dotation de Blanche &ait 
assez importante. Elle se composait de revenus sur les 
minage, tonlieu, march&, foires et Btalages de Nogent ((I), 
sur  I’cxtrdction dos molidres (pierres meulières) en la terre 
do Nogent, sur le pressouer de Nogent, sur les cens dus à 
Is comtessc h la saint Denis I sur le murage (minagej ou 
mesarrge de Pavant, sur la taille des hommes de Nogent 
et dea hbter forains de la saint Remy , sur la mairie de 
Saulchery, les aveinms at les feux de la paroisse de 
Nogent; 8ur les boir du Larris, de Lannoy, de la Nod , de la 
Brosce-Trourrelle , de Broces de la Verrine, de la Hous- 
sière, de Brnirseller, avec la garenne de tous ces  bois; sur 
les noyers e t  noir ea dehorr dea jardins de Nogent; sur des 
pr6s ru-dersus de Ir QuerriBre (carrière) de Pavant, à la 
Hazrlte Bonae (Hrute-Borne) , au-dessous de Romeny, à 
Presle8 , ata. , e k .  ; aut des vignes aux Saul%, sur des saul- 
çois et prairies de Ir Hrrne , prBs du pont de Nogent, hors 
ceux de 6a grrnge de Brie dur diverses terres, etc. De plus, 
la reine wait donne au prieur6 la grange située au-dessus 
du chdisau de Nogent, la cave, les portes et appartenances 
jusqti’rux mur# da chasle2; 4 arpents et demi de terre dans 
ses jrrdias pour le ridge du couvent avec les cloisons, les 
murs $ crdacrux et ter fosa& qui en fermaient la cldture. 
Elle ne m i e t s a r  tour ce8 biens que la haute justice et obtint 
du roi que ìer religieuses pursent acqudrir 6ous son règne 
jusqu’à 400 lir. de ranter nouvelles (2). La princesse mourut 
trds-peu de temps rpr%a cotte fondation, vers 1300. Selon 
les una, ra dBpouilte mortelle fut inhumde à Valsecret, dans 
l’ancienne dglise de ce monastere; selon les autres , à 

(13 Un arcat da conrd1 d’Etat, du 23 février 1777,  maintient le prieor& 
dans oui droits da meanrage, ballage, etc., 1 l’exclusion de tonte auire mesnre 
que les riennrr, sor le pied de 12 den. par setiers de graius vendns les jours 
de marché i la halle de Nogent , et les antres jours par les blhiers et mar- 
chands. Lu moines de Saint-Germain étaient seuls exeniptés de ces droits 
poor lanra propres grains er se servaient da leurs mesures. (Fetulle in-40, 
COllWt, PEIOOX.) 

(a) Gall, christ,, t. IS,  col. r39. 
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Essames OG sa pierre sépulcrale aurait Btd bris40 a la R h o -  
lution ( 4 ) .  

La premiere abbesse de Nogent fu t  A d h a  qui ne tarda 
pas à avoir d'assez vives difficultés avec t discret homme 
D, Ferric, P cur6 de la paroisse. Cette cure avait 6t6 donnée 
au XIe siede a l'abbaye de Saint-Germain des Prd5,  par 
Hugues de Pierrefonds, 6v6que de Soissons. Nivelon. de 
Cherizy en avait augmenté le patronage, en 1484 , par le 
don qu'il avait fait à Hugues, abbé de Saint-Germain, de la 
moitie des offrande6 provenant des s6pultorea , des tren- 
laines pour les morts, des messes et autrer acurrer de pi&é, 
n'exceptant en faveur du cur6 que lea baptemer, mrriagerr, 
relevailles, et ne touchant en rien aux oblation8 do Noël, 
Pâques et de la Toussaint, que l'abbaye percerait dc temps 
immémorial. Cette conce8r;ion faite ala prière de Guillaume, 
archevkque de Reims et légat du Saint-Siege, Writ Btb con- 
firm68 par les papes Lucien III, ClGment III et Inno- 
cent III. 
D. Ferric n'avait donc pas vu sans ombrwa @'frieret dans 

sa paroisse une autre dgliee pres de Ir aieme, et if n'avait 
donne SOR consentement B la fondation du prieur4 qa'i la 
condition que la cure ne perdrait aaeun da #ci  droitt. Après 
beaucoup de temps passé en poarprrlera , en dterestionr , 
l'abb6 de Saint-Germain,patron decette eare, o l  n'habitaient 
plus de religieux, intervint, et ea prdsance de Renaud, 
prieur de Verdelot, de Jean, doyen de Verdelot, da Jeun et 
Simon, chapelains perp6tuelr de l'6glira de Nogent, du cha- 
pelain de la chapelle du  château, de Pierre Turin da ChCzy, 
d'$tienne, ma'ieur de Nogent, d'Adam Marchmt de Saul- 
chery, il fut arr6té que le cur6 de Nogcat rcnonccrrit $ tout 
droit paroissial sur les religieuse@ daos leur cl6Cura et dans 
ses limites, teller que l'évkque de Soirconr le6 rrair bØnies, 
sur les oblation8 qui seraient faites au eourent pour r ~ p u l -  
tures ou pour der miracler qui y par s la frrcur de Dieu , 
pourraient s'y opérer, moyennant la cefrion a la cure de 
9, arpents de pr6 dans la prairie de Nogent. Le curé Ferric 
et Etienne , maieur de Nogent, se rendirent pres de l'abbé 

(I) Gall. christ., t. IX, COI. 139. - UhBnr, mU.,t. I, p. 373 i 375, - Eta; du Biocèse. 
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de Saint-Germain et lui firent approuver cet arrangement la 
veille de la Trinité de l‘an 1’303 ( I I ) ,  

Non-seulement les moines de Saint-Germain n’habitèrent 
plus Nogent comme autrefois, mais ils cédèrent m h e  , le 
6 fh r i e r  16.45, le patronage et la prdsentation de la cure 
aux seigneurs de la Vieuville, barons de Nogent, dont la 
seigneurie relevait de la Tour du Louvre. Cette dernière 8e 
partageait entre eux, les religieusefi et Saint-Germain des 
Prés; ils en prélevaient les dîmes , sauE sur une portion du 
terroir dite Portion du cure’, lequel devait entretenir un 
vicaire. Quant aux abbesses de Nogent elles n’eurent d’au- 
tres rapports avec Saint-Germain des Prés que ceux créCs 
par des necessites reciproques. Ainsi  Aar. de la Porte traita, 
en IQ25 et 4@6, avec le chambrier de l’abbaye au siijet des 
mesures; Magdelaine de Brie, en 1538, sur des dimes que 
les religieuses refusaient de lui payer. Au lieu de s’engager 
dans des procès, on fit toujours ainsi-des accords dont les 
religieuses furent si reconnaissantes envers Saint-Germain 
qu’elles Btablirent chez elles des suffrages et des prières 
pour chaque religieux qui viendrait à déceder (2). 

Saint-Germain des Prés ne fut pas exempt de vexations 
de ia part d‘une famille seigneuriale de ce bourg qu’il ím-  
porte de faire connaître, au moins dans la personne d’Ar- 
taud, qui lui  donna son nom, et dans sa descendance. 
Arlaud etait u n  seigneur fort riche qui fit Blever à No- 
gent un opulent château, suivait la cour des comtes de 
Champagne et Btait fort considérd de l’un d‘eux, le comte 
Henri, roi de Navarre, dont la veuve, on vient de le voir, 
fonda les Clarisses de Nogent. I I  Henri, dit Joinville, qu’il 
faut laisser parler, fut large à Dieu et au siècle; large a 
Dieu si comme il appiert à I’esglise de Saint-Estienne de 
Troies et aus autres églises que il fonda en Champaingne ; 
large au &de, si comme il apparut ou fait de Ertaut de 
Nongent et en moult d’autres liex que je vous conteroie 
bien, si je ne doutoie à empeschier ma matière. Ertaut de 
Nogent fut le bourgeois du monde que le conte crkoit plus,  
et fu si riche que il fist le chaste1 de Nogent-1’Ertaut de ses 

i 

( I )  Gall. c h r h ,  t .  IX, col. 504. - HÉBERT, mss. p. 373. 
(a) Ibid., t .  IX, col, 514, €lise. de Saint-Germain, p. 183 ,  
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deniers. Or, avint chose que le conte Henri descendi de ses 
sales de Troies pour aller oir messe Saint-Estienne le 
jour d‘une Pentecouste ; aus piez des degrez s’aginoilla un 
poure chevalier, et li dit ainsi : Sire, je vow prie pour 
Dieu que me donnes du vostre, porquoi je puisee marier 
mes deux filles que vous véez ci. Ertaut, qui aloit dariere 
li, dict au poure chevalier : Vous ne faites pas que courtois 
(vous n’agissez pas courtoisement) de demander à monsei- 
gneur ; car il a tan donne que i l  n’a mez que donner. Le 
large conte se tourna devers Ertaut et li dist : Sire vilain, 
vous ne dites mie voir, de ce que vous dites que je nais 
mez que donner ; si ai vous meismes : Et tenez, sire che- 
valier, car je vous le donne, et si vous le garantirai. Le 
chevalier ne f u t  pas esbahi, ainçois le prist par la chape el 
l i  dist que ne le lairoit jusques à tant que il auroit finé à l i  
et avant que il li eschapast, at Ertaut ai de v. c .  livres (il  
eut d’Artaud un secours de 500 livres) (I). P 

Artaud avait 6pousé Hodierne et en eut plusieurs enfants. 
L’un d’eux, nomme aussi Artaud, fut  trésorier de Saint- 
Ebienne de Troyes et laissa à Nogent par sa piet6 et ses lar- 
gesses u n  souvenir qui a traversé les sithles. I1 fut  
inhumé dans l’&lise de Nogent. II était représenté en 
pierre et couché sur son tombeau, revBtu de ses habils 
ecclCsiastiques, la tête r a sh ,  longue robe, la main droite 
tenant u n  livre sur la poitrine, à la gauche une clef, sym- 
bole de sa dignité, et les pieds appuyks sur un dragon. 
L’inscription portait CPS mots : Hic jacet Arthaldiss guon- 
dam thesutcrurius Beati Stephani Ircccnsi, f ? h s  bon@ Ho - 
d i e m m  doin i im de Nogento, czcjus anima repcicscat in pace .  
C’était i Nogent l’usage que les noilveaux dpoux vinssent le 
jour de leurs noces se mettre k genom aux pieds de la tombe 
d’Artaud, et le lendemain embrasser sa figure. Cet usagc 
ayant dCg6nérC en scaodales, on le f i t  cesser I’an 1688 en 
retournant la slatus la face contre tcrrc. On laremit en 
place en 6756, mais l’ancien usage ayant voulu reprendre, 
on la fit enterrer de nouveau. Aujourd’hui elle est dressée 
contre la muraille, près de la porte principale de I’6glise. 

La femme d‘Artaud et son autre fils, Guillaume, susci- 

(I) Histor. de Frdnce, t. XX, p. 304,  JOINVILLE. 
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tèrent, en 121 1, par leurs violences de gros procès aux re- 
ligieux de Saint-Germain des Prds au sujet de la  sei- 
gneurie de Nogent, qu’ils partageaieat, et  de. plusieurs 
droits onEreux qu’elle exigeait injustement des habitants. 
Hodierne e t  son f i l s  avaient usurp6 des pres, des vignes de 
l’abbaye, fait i nca rche r  plusieurs de ses hommes qui refu- I 

saient de payer ces droits, maltraite m&mo les religieux 
qui demeuraient å Nogent,au point de faire investir leur 
maison et  de les en chasser après les y avoir retenus pri- 
&onniers. Ces voies de fait mdritaient une répression se- 
v8re. Jean de Vernon, abbe de Saint-Germain, porta ses 
plaintes au pape, *qui nomma wsbi tbt  des commis~aires  
pour informer 01 juger les coupables. Hodierne se soumit, 
mais son fils Guillaurnc, cherc.ha a eluder I’excicution de 
leur sentence. 11 fut excommunie! , l u i  tA ses gens par les 
comrais&aires. I1 en appela au pape, mais le pape niaintint 
l’excommunication et defeudit à ses dt(l6gues de la lever 
avant une rdparatioo suffisante. Guillaume fut amené avec 
Beaucoup de peine par des personnes picuses à entrer en 
accommodement. I1 fit hommage à l’abbaye pour les biens 
q u i  relevaient d‘elle et on dressa u n  état de ceux de la 
communaute ; ensuite de quoi k s  cornmisfiaires Irvèrcnt 
l’excommunication dans le chapitre, sc4lbrrnt l’acte de 
leur seeau et le firent confirmer par Philippe-Auguste 
et  par Blanche, comtesse de Troyes, suzcraim de Guil- 
laume de Nogent. 

Un autre vieux différend pendant entre Gérard dc Morct, 
abbE de St-Germain des Pres, et Guillaume, sire d’oulchy, 
alors seigneur en partie de  Nogent, au siijet de la justice et 
autres droits de corvbe, de taIllfi, etc., que Guillaume exi- 
geait, b l’exemple de son prCd&cesseur, drs vassaux du 
monastère, fut aussi assoupi au mois d’août 1266. Eudes de 
Saulchery, chanoine de Soiesons, et Guillaume de Noret, 
aumanier de Saint-Germain, furent d’abord choisis pour 
arbitres, mais le cardinal-\&at nomma en leur place les 
seigneurs Andre de Chaville et Milon du Mail, qai ne 
purent dentendre sur I’eatimation des choses en litigc, 
ce qui obligea le cardinal b leur adjoindre Guillaume de 
Lemigny, archidiacre de  Poissy. Celui-ci, plus heureux, 
se transporta a Nogent, amena les parties a une transac- 



D I B F ~ R E N D  ENTRE LES RELIGIEUX ET GUILLAU~IIL D’ACHY. 567 
tion qu’il fit ratifier à Montereau par Thibauld V, roi de 
Navarre, cornte de Champagne. C’est à ce Guillaume et B 
sa femme Anachilde, que le comte accorda, après ce pro- 
cès, c’est-à-dire en 1867, u aux seigneurs du d i t  château 
apri% eux n d’établir trois jours de faire au lieu qu’il leur 
conviendra dans la paroisse du chfiteau (infra parochiam 
dicti castri) ,  les mercredi , jeudi et vendredi d’après 
Pâques ( 4 ) .  
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